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L’agriculture est un instrument de développement crucial pour la réalisation des objectifs de déve-
loppement pour le Millénaire qui consistent à réduire de moitié, d’ici 2015, la proportion de la 
population vivant dans l’extrême pauvreté et souffrant de faim chronique. C’est là le message fon-
damental du Rapport sur le développement dans le monde de cette année, le 30e de la série. Les trois 
quarts des habitants pauvres des pays en développement vivent dans les espaces ruraux, et la plupart 
d’entre eux tirent, directement ou indirectement, leur subsistance de l’agriculture. Ce rapport offre 
aux autorités nationales et à la communauté internationale des directives qui peuvent les aider à 
concevoir et à exécuter des plans d’action pour mettre l’agriculture au service du développement de 
manière à avoir un réel effet sur la vie de centaines de millions de ruraux pauvres.

Le Rapport met en relief deux grands défis régionaux. Dans la majeure partie de l’Afrique 
subsaharienne, l’agriculture est un instrument puissant pour entraîner la croissance, surmonter 
la pauvreté et renforcer la sécurité alimentaire. Il faut que sa productivité augmente pour que 
d’autres secteurs de l’économie puissent connaître une expansion. Toutefois, pour accélérer 
cette progression, il est indispensable de réaliser d’importants gains de productivité dans la 
petite agriculture et aussi de fournir un appui plus efficace aux millions qui survivent en prati-
quant une agriculture de subsistance et qui habitent, pour la plupart, dans des régions isolées. 
L’amélioration des résultats observée ces derniers temps est prometteuse, et le présent Rapport 
identifie de nombreuses réalisations qui commencent à porter leurs fruits et qui pourraient être 
reproduites sur une plus grande échelle.

En Asie, pour surmonter la pauvreté qui règne de manière importante, il faudra s’attaquer 
aux disparités de plus en plus profondes entre les revenus ruraux et les revenus urbains. Les 
économies asiatiques en rapide expansion continuent de compter plus de 600 millions de ruraux 
vivant dans l’extrême pauvreté et, malgré un exode rural massif, la pauvreté continuera d’être 
plus prononcée dans les espaces ruraux que dans les espaces urbains pendant encore plusieurs 
dizaines d’années. C’est pourquoi le Rapport sur le développement dans le monde met l’accent 
sur les moyens de créer des emplois ruraux en diversifiant l’agriculture pour privilégier des 
activités à forte intensité de main-d’oeuvre et à forte valeur ajoutée poursuivies en association 
avec un secteur rural non agricole dynamique.

Dans toutes les régions du monde, étant donné les pénuries croissantes de terres et d’eau et 
les pressions supplémentaires exercées par la mondialisation, l’avenir de l’agriculture est fon-
damentalement lié à une meilleure gestion des ressources naturelles. Si des incitations adéqua-
tes sont offertes et des investissements judicieux réalisés, il sera possible d’alléger l’empreinte 
environnementale de l’agriculture et d’exploiter les services environnementaux pour protéger 
les bassins versants et la diversité biologique.

Aujourd’hui, l’expansion rapide des marchés intérieurs et mondiaux, les innovations insti-
tutionnelles ayant trait aux marchés, à la finance et aux actions collectives, et les révolutions 
des technologies biologiques et de l’information sont autant d’opportunités prometteuses de 
recourir à l’agriculture pour promouvoir le développement. Pour saisir ces opportunités, il 
faudra toutefois que les pouvoirs politiques mettent résolument en oeuvre des réformes pour 
améliorer la gouvernance dans l’agriculture.

En fin de compte, les résultats dépendront également de la poursuite d’une action concertée 
de la communauté internationale du développement pour s’attaquer aux défis à venir. Nous 
devons appliquer des règles du jeu équitables dans le commerce international, produire des 
biens publics mondiaux, comme les technologies relatives aux denrées alimentaires de base 
tropicales, aider les pays en développement à faire face aux changements climatiques, et sur-
monter les pandémies qui menacent les plantes, les animaux et les êtres humains. Les moyens de 
subsistance de 900 millions de pauvres ruraux, qui méritent également de profiter des avantages 
d’une mondialisation durable et sans exclus, en sont l’enjeu.

 Robert B. Zoellick
   Président 

Groupe de la Banque mondiale
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Notes concernant les données
Les pays inclus dans les groupements régionaux et de revenu dans ce 
Rapport sont listés dans le tableau Classification des économies, à la 
suite des Grands indicateurs du développement dans le monde. Les 
classifications de revenus sont basées sur le produit intérieur brut 
(PIB) par habitant ; les seuils pour la classification de revenus de cette 
édition peuvent être trouvés à l’introduction des Grands indicateurs 
du développement dans le monde. Les moyennes de groupe rensei-
gnées dans les figures et tableaux sont des moyennes non pondérées 
des pays du groupe, sauf indication contraire. 

L’utilisation du mot pays pour faire référence à des économies 
n’implique aucun jugement de la Banque mondiale sur le statut légal 
ou autre d’un territoire. Le terme pays en développement recouvre 
les économies à faible et moyen revenu et peut donc inclure des éco-

nomies en transition de la planification centrale, pour des raisons 
d’ordre pratique. Les termes pays avancés ou pays développés pour-
raient être utilisés, pour des raisons d’ordre pratique, afin de dénoter 
les économies à revenu élevé.

Les signes dollar sont des dollars américains actuels, sauf indi-
cation contraire. Milliard signifie 1 000 millions ; billion signifie 
1 000 milliards. 

La dénomination Serbie et Monténégro est utilisée dans ce Rap-
port soit parce que l’événement traité a eu lieu avant l’indépendance 
de la République du Monténégro en juin 2006, soit parce que des 
données séparées pour la République de Serbie et la République du 
Monténégro n’étaient pas disponibles.



  1

Une Africaine, voûtée sous le soleil, sarcle du 
sorgho avec une houe dans un champ aride, 
un enfant sur le dos : un tableau éloquent 
de la pauvreté rurale. Pour sa famille nom-
breuse, comme pour des millions d’autres 
dans sa situation, les maigres récoltes de 
l’agriculture de subsistance constituent la 
seule chance de survie. D’autres, hommes et 
femmes, ont pourtant opté pour des alterna-
tives différentes afin d’échapper à cette pau-
vreté. Certains petits paysans rejoignent des 
organisations de producteurs et concluent 
des contrats avec des exportateurs et des 
supermarchés dans le but de vendre les 
légumes qu’ils produisent sous irrigation. 
Certains travaillent comme ouvriers non 
qualifiés pour des cultivateurs plus impor-
tants qui satisfont aux économies d’échelle 
requises pour pouvoir approvisionner les 
marchés alimentaires modernes. D’autres 
encore se lancent dans l’économie rurale 
non agricole, créant de petites entreprises 
de pro-duction d’aliments transformés. 

Alors que les mondes de l’agriculture sont 
vastes, diversifiés et en mutation rapide, ils 
peuvent, moyennant des politiques et des 
investissements de soutien adéquats aux 
niveaux local, national et mondial, offrir 
de nouvelles opportunités à des centaines 
de millions de ruraux et les aider à échapper 
à la pauvreté. Les possibilités qui s’offrent à 
eux incluent l’élevage et la culture en peti-
tes exploitations, l’emploi dans la « nouvelle 
agriculture » à forte valeur ajoutée, l’entre-
preneuriat et les opportunités dans l’écono-
mie non agricole qui se développe dans les 
zones rurales.

Au 21e siècle, l’agriculture demeure un 
instrument fondamental de développement 
durable et de réduction de la pauvreté. Les 
trois quarts des populations pauvres des 
pays en développement vivent en zone 
rurale – 2,1 milliards de personnes survi-

vent avec moins de 2 $ par jour et 880 mil-
lions avec moins de 1 $ par jour –, la plu-
part tirant leur subsistance de l’agriculture.  
Vu où ils vivent et ce qu’ils savent faire le 
mieux, il est impératif de promouvoir l’agri-
culture si l’on veut atteindre les objectifs du 
Millénaire pour le développement, qui sont 
de réduire de moitié la pauvreté et la faim 
d’ici 2015 et de continuer à les réduire dans 
les décennies suivantes. L’agriculture seule 
ne suffira pas à faire reculer massivement 
la pauvreté mais elle a démontré qu’elle 
possède un potentiel unique pour la pour-
suite de cet objectif. Le dernier Rapport sur 
le développement dans le monde consacré 
à l’agriculture datant d’il y a 25 ans, il est 
temps de replacer celle-ci au centre du pro-
gramme pour le développement, en tenant 
compte du contexte actuel, radicalement 
différent en termes d’opportunités et de 
défis.2 

L’agriculture opère dans trois mondes 
distincts – un monde à vocation agricole, 
un monde en mutation et un monde urba-
nisé. Dans chacun d’eux, le plan d’action 
pour mettre l’agriculture au service du 
développement, diffère dans la poursuite 
des objectifs de croissance durable et de 
réduction de la pauvreté.

Dans les pays à vocation agricole, 
comme c’est le cas dans la majeure partie 
de l’Afrique subsaharienne, l’agriculture et 
ses industries connexes sont essentielles, 
d’une part, à la croissance et, d’autre part, 
à la réduction de la pauvreté et de l’insé-
curité alimentaire des populations. Utiliser 
l’agriculture comme base pour la croissance 
économique dans les pays à vocation agri-
cole nécessite une révolution sur le plan de 
la productivité des petits paysans. Etant 
donné le caractère unique des institutions 
et de l’agriculture en Afrique subsaha-
rienne, cette révolution devra s’opérer dif-
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féremment de la révolution verte en Asie. 
La manière de la mettre en œuvre, après 
plusieurs années de succès limités, reste une 
question complexe. Mais les conditions ont 
changé et plusieurs succès au niveau local, 
ainsi que de nouvelles opportunités, peu-
vent être exploités.

Dans les pays en mutation, c’est-à-dire la 
plupart des pays d’Asie du Sud-est ainsi que 
les pays du Moyen-Orient et d’Afrique du 
Nord, l’accroissement rapide des disparités 
entre revenus ruraux et revenus urbains, 
ainsi que l’extrême pauvreté, permanente en 
milieu rural, constitue une source impor-
tante de tensions sociales et politiques. Il 
n’est pas possible de remédier durablement 
au problème par des mesures de protection 
agricole, qui auraient pour effet d’augmen-
ter le prix des aliments (parce qu’un grand 
nombre de pauvres doivent aussi acheter 
leur nourriture) ou moyennant des sub-
ventions. Aborder le problème des dispa-
rités de revenus dans les pays en mutation 
requiert une approche globale qui exploite 
de multiples pistes dans l’effort pour sortir 
de la pauvreté – passer à l’agriculture à forte 
valeur ajoutée, décentraliser les activités 
économiques non agricoles vers les zones 
rurales et fournir de l’assistance pour aider 
les personnes à sortir de l’agriculture. Cette 
approche exige des initiatives innovantes 
et un engagement politique fort, mais peut 
profiter à 600 millions de ruraux pauvres à 
travers le monde.

Dans les pays urbanisés, c’est-à-dire la 
plus grande partie de l’Amérique latine et 
de nombreux pays d’Europe et d’Asie cen-
trale, l’agriculture peut contribuer à réduire 
la pauvreté rurale résiduelle, si les petits 
exploitants peuvent se muer en fournisseurs 
directs des marchés alimentaires modernes, 
si de bons emplois sont créés dans l’agricul-
ture et l’agro-industrie, et si des marchés de 
services environnementaux sont introduits.

Du fait des pénuries croissantes de res-
sources et l’incidence de plus en plus grande 
des externalités, le déve-loppement agri-
cole et la protection de l’environnement 
sont désormais étroitement liés. La lourde 
empreinte environnementale de l’agricul-
ture peut être réduite, les systèmes agricoles 
peuvent être rendus moins vulnérables aux 
changements climatiques et l’agriculture 

peut être orientée de sorte à fournir davan-
tage de services environnementaux. La solu-
tion ne réside pas dans le ralentissement du 
développement agricole mais dans la recher-
che de systèmes de production plus adéquats 
en termes de durabilité. La première étape, 
dans cette démarche, est de prendre les 
bonnes mesures incitatives en renforçant 
les droits de propriétés et de supprimer les 
subventions qui incitent à la dégradation des 
ressources naturelles. S’adapter aux change-
ments climatiques est également impératif 
car ce sont les agriculteurs pauvres qui res-
sentiront ces changements le plus durement 
– ironie du sort car ils n’ont guère contribué 
à les provoquer.

L’agriculture est donc très prometteuse 
en termes de croissance, de réduction de la 
pauvreté et de services environnementaux, 
mais pour que ces promesses se concréti-
sent, la main visible de l’Etat devra égale-
ment se manifester, en procurant les biens 
publics essentiels, en améliorant le climat 
de placement, en réglementant la gestion 
des ressources naturelles et en obtenant des 
résultats sociaux souhaitables. Poursuivre 
un programme agricole à des fins de déve-
loppement nécessite que la gouvernance de 
l’agriculture, sur les plans local, national et 
mondial, soit améliorée. L’Etat aura besoin 
de plus grandes capacités pour assurer la 
coordination entre les différents secteurs et 
conclure des partenariats avec les acteurs de 
la société privée et civile. Les acteurs mon-
diaux devront mener à bien un programme 
complexe d’accords interconnectés et de 
biens publics internationaux. L’habilitation 
de la société civile, en particulier les organi-
sations de producteurs, est essentielle pour 
améliorer la gouvernance à tous les niveaux.

Ce Rapport soulève trois questions clés:

• Que peut-être la contribution de l’agri-
culture au développement ? L’agriculture 
a servi de base à la croissance et réduit 
la pauvreté dans de nombreux pays mais 
plus de pays pourraient en bénéficier si 
les pouvoirs publics et bailleurs de fonds 
pouvaient combler des années de négli-
gence politique et remédier à leurs sous-
investissements et à leur mauvais place-
ments dans l’agriculture.
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•	 Quels sont les moyens efficaces de met-
tre l’agriculture au service du dévelop-
pement ? La priorité doit être donnée à 
l’augmentation des actifs des ménages, 
l’accroissement de la productivité des 
petits producteurs – et de l’agriculture 
en général – et la création d’opportuni-
tés dans l’économie rurale non agricole 
que les ruraux pauvres puissent saisir.

•	 Quel est la meilleure manière de mettre 
en œuvre les plans visant à mettre l’agri-
culture au service du développement ? 
En concevant les politiques et processus 
de décision les plus adaptés à l’économie 
et au contexte social de chaque pays, en 
mobilisant l’appui politique et en amé-
liorant la gouvernance de l’agriculture. 

Quelle contribution 
l’agriculture peut-elle faire au 
développement ?
L’agriculture présente des 
caractéristiques qui en font 
un instrument unique de 
développement
L’agriculture peut travailler de concert avec 
les autres secteurs afin d’accélérer la crois-
sance, réduire la pauvreté et préserver l’en-
vironnement. Dans ce Rapport, l’agriculture 
s’entend de cultures, d’élevage, d’agrofo-
resterie et d’aquaculture. Elle n’inclut ni la 
foresterie de production ni les pêches de 

capture commerciales car celles-ci requiè-
rent des analyses très différentes. Ceci dit, les 
interactions entre l’agriculture et la foreste-
rie sont prises en compte dans l’examen de 
la déforestation, des changements climati-
ques et des services environnementaux.

L’agriculture contribue au développement à 
plusieurs égards. L’agriculture contribue au 
développement en tant qu’activité économi-
que, moyen de subsistance et fournisseur de 
services environnementaux, ce qui en fait 
un instrument de développement unique. 

•	 En tant qu’activité économique. L’agri-
culture peut constituer une source de 
croissance de l’économie nationale, un 
facteur d’opportunités d’investissement 
pour le secteur privé et un moteur de 
premier ordre pour l’industrie apparen-
tée et le secteur rural non agricole. Deux 
tiers de la valeur ajoutée agricole dans le 
monde sont créés dans les pays en déve-
loppement. Dans les pays à vocation 
agricole, elle génère en moyenne 29 % du 
produit intérieur brut (PIB) et emploie 
65 % de la population active. Les indus-
tries et services associés à l’agriculture 
dans les chaînes de valeur contribuent 
souvent pour plus de 30 % du PIB dans 
les pays en mutation et urbanisés. 

La production agricole est impor-
tante pour la sécurité alimentaire car elle 
représente une source de revenu pour la 
majorité des ruraux pauvres. Elle revêt 

Figure 1 Le nombre de pauvres a augmenté en Asie du Sud et en Afrique subsaharienne entre 1992 et 2002 (seuil de pauvreté de 1$ par jour)

Source : Ravallion, Chen & Sangraula, 2007.
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une importance particulièrement cru-
ciale dans une douzaine de pays d’Afri-
que subsaharienne, qui comptent une 
population cumulée d’environ 200 mil-
lions d’habitants, présentent des pro-
ductions intérieures très variables, n’ont 
guère de débouchés extérieurs pour leurs 
cultures de base et ne peuvent importer 
que dans une mesure limitée pour satis-
faire à leurs besoins alimentaires fonda-
mentaux, en raison de l’insuffisance de 
leurs ressources en devises. Ces pays sont 
exposés à des urgences alimentaires fré-
quentes et aux incertitudes liées à l’aide 
alimentaire. Il est donc essentiel pour 
eux, dans un souci de sécurité alimen-
taire, d’augmenter et de stabiliser leur 
production intérieure. 

•	 En tant que moyen de subsistance. 
Selon des estimations, l’agriculture est 
le moyen de subsistance de 86 % des 
ruraux. Elle emploie 1,3 milliards de 
petits paysans et de ruraux sans terres, 
constitue une « protection sociale finan-
cée par la ferme » en cas de chocs dans 
les zones urbaines et sert de fondation 
à des communautés rurales viables. Des 
5,5 milliards d’habitants que compte 
le monde en développement, 3 mil-
liards, c’est-à-dire environ la moitié de 
la population mondiale totale, vivent en 
zones rurales. Des ces habitants ruraux, 
environ 2,5 milliards vivent au sein de 
ménages impliqués dans l’agriculture et 
1,5 milliard appartiennent à des ména-
ges de petits paysans.3

La chute récente du taux de pauvreté 
(mesurée au seuil de 1 dollar par jour) 
– de 28 % en 1993 à 22 % en 2002 –, a 
résulté principalement d’un déclin de la 
pauvreté rurale (de 37 % à 29 %), tan-
dis que le taux de pauvreté en milieu 
urbain restait pratiquement constant, se 
maintenant à 13 %. Plus de 80 % de cette 
baisse de la pauvreté rurale sont impu-
tables davantage à une amélioration des 
conditions rurales qu’à une migration 
de sortie des pauvres (de 1 036 millions 
en 1993 à 883 millions en 2003). Ainsi, 
contrairement à la perception générale, 
la migration vers les villes n’a pas été la 
cause principale de la réduction de la 
pauvreté rurale (et mondiale). 

Mais le déclin important du nombre 
de ruraux pauvres (de 1 036 millions en 
1993 à 883 millions en 2003) s’est limité à 
l’Asie de l’Est et au Pacifique (figure 1). En 
Asie du Sud et en Afrique subsaharienne, 
le nombre de ruraux pauvres a continué 
d’augmenter et y restera, selon toute pro-
babilité, supérieur au nombre d’urbains 
pauvres jusqu’en 2040. Dans ces régions, 
la priorité doit être donnée à la mobilisa-
tion de l’agriculture en vue de réduire la 
pauvreté.

•	 En tant que fournisseur de services 
environnementaux. Par son utilisa-
tion (parfois abusive) des ressources 
naturelles, l ’agriculture peut avoir 
des résultats environnementaux à la 
fois bons et mauvais. Elle est, de loin, 
le plus grand consommateur d’eau et 
contribue à ce titre aux pénuries. Elle 
constitue l’une des causes majeures du 
tarissement des eaux souterraines, de la 
pollution d’origine agrochimique, de 
l’appauvrissement des sols et des chan-
gements climatiques, et est à l’origine 
de jusqu’à 30 % des émissions de gaz à 
effet de serre. Cela dit, elle joue aussi 
un rôle important de fournisseur de 
services environnementaux, générale-
ment non reconnus à leur juste valeur 
et non rémunérés : la fixation des car-
bones, la gestion des bassins versants 
et la conservation de la biodiversité. 
En raison de la raréfaction croissante 
des ressources, des changements cli-
matiques et des préoccupations de coût 
environnemental, il n’est pas envisagea-
ble de continuer dans la même logique. 
En outre, il est impératif de réduire la 
vulnérabilité des populations rurales 
pauvres aux changements climatiques. 
La gestion des liens existant entre l’agri-
culture, la conservation des ressources 
naturelles et l’environnement doit faire 
partie intégrante d’une agriculture au 
service du développement.

La contribution de l’agriculture est diffé-
rente dans chacun des trois mondes ruraux. 
La manière dont l’agriculture agit sur le 
développement varie selon les pays et, plus 
précisément, en fonction de leur mode d’ex-
ploitation de l’agriculture en tant que source 
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de croissance et instrument de réduction de 
la pauvreté. Cette contribution de l’agricul-
ture à la croissance et à la réduction de la 
pauvreté peut être identifiée en catégorisant 
les pays selon la part de l’agriculture dans la 
croissance globale des 15 dernières années 
et la part actuelle de la pauvreté totale en 
zones rurales, par référence à un seuil de 
pauvreté de 2 $ par jour (figure 2). Cette 
perspective distingue trois types de pays – 
trois mondes ruraux distincts (tableau 1):

•	 Les pays à vocation agricole – L’agricul-

ture est la source principale de crois-

sance : elle est responsable d’en moyenne 

32 % de la croissance du PIB – principa-

lement parce qu’elle produit une large 

part du PIB – et la plus grande partie des 

pauvres vivent en zone rurale (70 %). 

Ce groupe de pays compte 417 millions 

d’habitants ruraux, principalement dans 

les pays d’Afrique subsaharienne. 82 % 

Figure 2 La contribution de l’agriculture à la croissance et la part rurale de la pauvreté identifient trois 
types de pays : à vocation agricole, en mutation et urbanisés

Source : équipe du RDM 2008.
Note: Les flèches représentent les trajectoires du Brésil, de la Chine, de l’Inde et de l’Indonésie. La liste des codes de pays (en 3 lettres) 
et des pays qu’ ils représentent peut être trouvée en page xviii.

Tableau 1 Caractéristiques des trois types de pays, 2005

 
 Pays à vocation 

agricole Pays en mutation Pays urbanisés

Population rurale (millions), 2005 417 2 220 255

Proportion de population rurale (%), 2005 68 63 26

PIB par habitant ($US de 2000), 2005 379 1 068 3 489

Part de l’agriculture dans le PIB (%), 2005 29 13 6

Croissance annuelle du PIB agricole, 1993–2005 
(%)

4,0 2,9 2,2

Croissance annuelle du PIB non agricole, 
1993–2005 (%)

3,5 7,0 2,7

Nombre de ruraux pauvres (millions), 2002 170 583 32

Taux de pauvreté rurale, 2002 (%) 51 28 13

Source : Ravallion, Chen & Sangraula, 2007 ; Banque mondiale, 2006y.
Note: Poverty line is $1.08 a day, in 1993 purchasing power parity dollars.



6 RAPPORT SUR LE DÉVELOPPEMENT DANS LE MONDE 2008

de la population rurale subsaharienne vit 
dans des pays à vocation agricole.

•	 Les pays en mutation – L’agriculture 
n’est plus un facteur primordial de la 
croissance économique, ne contribuant 
qu’à hauteur de 7 %, en moyenne, à la 
croissance du PIB. Cependant, la pau-
vreté reste massivement rurale (82 % 
du total des pauvres). Ce groupe, dont 
font partie la Chine, l’Inde, l’Indonésie, 
le Maroc et la Roumanie, compte plus 
de 2,2 milliards d’habitants ruraux. Les 
pays en mutation englobent 98 % de la 
population rurale d’Asie du Sud, 96 % 
de celle d’Asie de l’Est et du Pacifique et 
92 % des habitants ruraux du Moyen-
Orient et d’Afrique du Nord.

•	 Les pays urbanisés – La contribution 
directe de l’agriculture à la croissance 
économique est, dans les pays urbanisés, 
encore plus réduite – 5 % en moyenne 
– et la pauvreté y est essentiellement un 
phénomène urbain. Les espaces ruraux 
comptent néanmoins 45 % de la popu-
lation pauvre, et l’agro-industrie et les 
industries et services alimentaires peu-
vent générer jusqu’à un tiers du PIB. 
La plupart des pays d’Amérique latine 
et des Caraïbes et plusieurs pays d’Eu-
rope et d’Asie centrale sont inclus dans 
ce groupe de 255 millions d’habitants. 
Une proportion de 88 % des populations 
rurales de ces deux régions vivent dans 
des pays urbanisés.

Les pays suivent des trajectoires qui, par-
fois, peuvent les faire passer d’un type de 
pays à l’autre. La Chine et l’Inde sont pas-
sées, au cours des vingt dernières années, 
de la catégorie des pays à vocation agricole 
à celle des pays en mutation, tandis que 
l’Indonésie gravitait autour des pays urba-
nisés (figure 2). En outre, il existe de fortes 
disparités géographiques à l’intérieur des 
frontières d’un même pays – par exemple, 
de nombreux pays en mutation et urbanisés 
possèdent des régions à vocation agricole 
(telles que le Bihar en Inde et le Chiapas au 
Mexique).

En classifiant les régions à l’intérieur des 
pays selon leur potentiel agricole et leurs 
accès aux marchés, on s’aperçoit que 61 % 
de la population rurale des pays en dévelop-

pement vivent dans des régions favorisées 
– des zones irriguées, humides ou semi-
humides, sujettes à un faible stress hydri-
que, et avec des accès aux marchés variant 
de moyens à bons (moins de cinq heures de 
trajet vers une ville de marché d’au moins 
5 000 habitants). Cependant, les deux tiers 
de la population rurale d’Afrique subsaha-
rienne vit dans des zones moins favorisées, 
définies comme arides et semi-arides ou 
avec un mauvais accès aux marchés. Dans 
cinq pays disposant de cartes détaillées de 
la pauvreté, le taux de pauvreté est supé-
rieur dans les zones moins favorisées alors 
que la plupart des pauvres vivent en zones 
favorisées. Utiliser l’agriculture à des fins de 
réduction de la pauvreté ne requiert donc 
pas seulement des investissements dans les 
zones moins favorisées mais nécessite éga-
lement un ciblage du grand nombre de pau-
vres qui vivent en zones favorisées.

Le monde rural est un monde hétérogène. 
L’hétérogénéité économique et sociale est 
une caractéristique fondamentale des espa-
ces ruraux. Les gros exploitants agricoles 
coexistent avec les petits paysans. Ces der-
niers forment également des groupes très 
variés. Certains pratiquent l’agriculture 
commerciale, vendant leurs surplus sur les 
marchés et profitent ainsi de l’expansion des 
marchés des produits à forte valeur ajoutée 
de la nouvelle agriculture. De nombreux 
autres, par contre, pratiquent l’agriculture 

Figure 3 La croissance du PIB due à l’agriculture 
bénéficie substantiellement plus à la moitié la plus 
pauvre de la population

Source : Ligon & Sadoulet, 2007. 
Note : à partir de données de 42 pays pour la période 1982-2003 . 
Les gains sont nettement différents pour la moitié inférieure 
des déciles de dépense.
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de subsistance, principalement parce qu’ils 
n’ont que peu d’actifs et opèrent dans des 
conditions difficiles. Consommant l’essen-
tiel de la nourriture qu’ils produisent, ils 
participent aux marchés en tant qu’ache-
teurs de produits alimentaires et vendeurs de 
main-d’œuvre. Les membres de ces catégo-
ries sont tributaires non seulement de leurs 
actifs, mais aussi de leurs sexe, ethnicité 
et statut social, car ceux-ci impliquent des 
capacités diverses à utiliser les actifs et les 
ressources en fonction des opportunités.

L’hétérogénéité caractérise également le 
marché rural du travail, où les emplois agri-
coles exigeant peu de qualifications et faible-
ment rémunérés sont légion tandis que les 
emplois requérant des qualifications pous-
sées et pouvant offrir une issue pour échap-
per à la pauvreté sont peu nombreux. Elle 
caractérise, en outre, l’économie rurale non 
agricole, où il existe aussi bien des emplois 
de salariés et pour compte propre ayant un 
faible taux de productivité que des emplois 
dans des entreprises dynamiques. Enfin, 
elle caractérise les résultats de la migration, 
qui permet à certains ruraux de sortir de 
la pauvreté tandis qu’elle en condamne 
d’autres à continuer de vivre dans la pau-
vreté et dans des taudis urbains.

Cette profonde hétérogénéité dans 
l’agriculture et la société rurale a de lar-
ges implications sur l’action que peuvent 
mener les pouvoirs publics dans le cadre de 
l’utilisation de l’agriculture au service du 
développement. Ainsi, une réforme politi-
que particulière est susceptible de favori-
ser certains tout en nuisant à d’autres. La 

libéralisation du commerce, qui a pour 
effet l’augmentation du prix des produits 
alimentaires, pénalise les acheteurs nets (le 
plus grand groupe de ruraux pauvres dans 
des pays comme la Bolivie et le Bangladesh) 
et favorise les vendeurs nets (le plus grand 
groupe de ruraux pauvres au Cambodge et 
au Vietnam). Les politiques doivent être 
différenciées en fonction du statut et des 
conditions de vie des ménages, en tenant 
particulièrement compte des normes qui 
régissent les relations entre hommes et fem-
mes. Les politiques différenciées ne sont pas 
nécessairement conçues pour favoriser un 
groupe plutôt qu’un autre mais pour servir 
tous les ménages de manière plus efficace 
par rapport aux coûts, en personnalisant les 
politiques à leurs conditions et besoins, en 
particulier pour les plus pauvres. Trouver 
le juste équilibre dans l’attention accor-
dée aux sous-secteurs, régions et ménages 
favorisés et défavorisés, constitue l’un des 
dilemmes politiques les plus difficiles aux-
quels auront à faire face les pays pauvres, 
qui sont confrontés à de sérieuses contrain-
tes en termes de ressources. 

L’agriculture a largement prouvé 
qu’elle pouvait contribuer au 
développement
La croissance agricole a une capacité parti-
culière à réduire la pauvreté dans toutes les 
catégories de pays. Des estimations réalisées 
à partir d’un échantillon de pays montrent 
que la croissance du PIB due à l’agriculture 
est au moins deux fois plus efficace dans la 
réduction de la pauvreté que la croissance 

Figure 4 Les dépenses publiques pour l’agriculture sont les plus faibles dans les pays à vocation agricole 
alors que la part de l’agriculture dans le PIB y est la plus élevée.

Source : Fan, à venir.
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du PIB due à d’autres facteurs (figure 3). En  
Chine, selon les estimations, la croissance 
globale émanant de l’agriculture a été 3,5 
fois plus efficace en termes de réduction 
de la pauvreté que la croissance due aux 
autres secteurs – et 2,7 fois plus en Améri-
que latine. La rapide croissance agricole– en 
Inde à la suite d’innovations technologiques 
(la diffusion de variétés à haut rendement) 
et en Chine à la suite d’innovations insti-
tutionnelles (le système de la responsabi-
lisation des ménages et la libéralisation du 
marché) – s’est accompagnée de déclins 
majeurs de la pauvreté rurale. Plus récem-
ment, au Ghana, les ménages ruraux ont été 
à l’origine d’une forte baisse de la pauvreté, 
induite en partie par la croissance agricole.

L’agriculture peut constituer le secteur de 
référence d’une croissance globale dans les 
pays à vocation agricole. L’agriculture est 
un instrument avéré de réduction de la pau-
vreté. Mais peut-elle également être le sec-
teur de référence d’une stratégie de crois-
sance dans les pays à vocation agricole ? 
Outre l’ampleur même de ce secteur, deux 
arguments, dans le cas des pays à vocation 
agricole de l’Afrique subsaharienne, tendent 
à appuyer une réponse affirmative.

Premièrement, dans plusieurs de ces 
pays, les denrées alimentaires restent dif-
ficilement échangeables à cause des coûts 
de transaction élevés et de la prédominance 
de denrées de base ne faisant l’objet que 
d’échanges limités, telles que les racines et 
tubercules, ainsi que les céréales locales. 
De nombreux pays doivent donc, dans une 
large mesure, subvenir eux-mêmes à leurs 
besoins alimentaires. La productivité agri-
cole fixe le prix des denrées, qui, à son tour, 
détermine les coûts salariaux et la compé-
titivité des secteurs exportateurs. La pro-
ductivité sur le plan des denrées de base est 
donc la clé de la croissance. 

Deuxièmement, l’avantage compara-
tif, dans les sous-secteurs exportateurs, 
reposera, pendant de nombreuses années 
encore, sur les activités primaires (l’agri-
culture et l’extraction) et l’agro-industrie, 
en raison de la dotation en ressources et 
du climat de l’investissement défavorable 
à l’industrie manufacturière. La plupart 
des économies dépendent d’un éventail 
d’exportations de produits primaires non 
transformés et transformés (dont le tou-
risme) pour générer des opérations de 
change. La croissance des secteurs agri-
coles exportateurs et non exportateurs 
induit également une forte croissance dans 
d’autres secteurs de l’économie, grâce à des 
effets multiplicateurs.

C’est pourquoi, pour de nombreuses 
années encore, la stratégie de croissance de 
la plupart des économies à vocation agri-
cole devra reposer sur les avancées dans 
le domaine de l’agriculture. Il existe d’in-
nombrables exemples du rôle de fondation 
joué par celle-ci au début du processus de 
développement. La croissance agricole a été 
le précurseur des révolutions industrielles 
qui se sont propagées dans le monde à cli-
mat tempéré, de l’Angleterre, à la moitié du 
XVIIIe siècle, au Japon, à la fin du XIXe. 
Plus récemment, la rapide croissance agri-
cole de la Chine, de l’Inde et du Vietnam a 
précédé l’émergence de l’industrie. Comme 
pour la pauvreté, la capacité particulière de 
l’agriculture à servir de base à une crois-
sance précoce est bien établie.

Pourtant, l’agriculture n’a été mise au ser-
vice du développement que dans une mesure 

L’agriculture a rencontré un large succès 
pour ce qui a été de satisfaire à la demande 
alimentaire mondiale effective. Pourtant, 
pour plus de 800 millions de personnes, la 
sécurité alimentaire n’est pas une réalité et 
l’agriculture a laissé une empreinte écolo-
gique énorme. En outre, l’avenir est de plus 
en plus incertain.

Selon les tendances, les prix des mar-
chés mondiaux pourraient inverser leur 
longue tendance à la baisse et renforcer 
ainsi l’incertitude entourant la sécurité 
alimentaire mondiale. Les changements 
climatiques, la dégradation environne-
mentale, la concurrence croissante pour 
l’accès aux terres et à l’eau, les coûts plus 
élevés de l’énergie et les doutes quand 
aux futurs taux d’adoption des nouvelles 
technologies présentent tous d’énormes 
défis et risques qui rendent toute prévision 
difficile. 

Pour satisfaire à la demande projetée, 
la production céréalière devra croître de 

85 % entre 2000 et 2030. A cette demande 
s’ajoutera celle, croissante, de matières 
premières d’alimentation pour la fabrica-
tion des biocarburants, qui a déjà poussé 
les prix mondiaux à la hausse. 

Organiser la réponse globale de 
l’agriculture à cette demande croissante 
exigera des investissements efficaces et 
durables, c’est-à-dire bien plus qu’une ges-
tion courante. Une augmentation radicale 
des investissements est particulièrement 
urgente en Afrique subsaharienne, où les 
importations alimentaires devraient plus 
que doubler d’ici 2030, selon une évolution 
normale, où les impacts des changements 
climatiques devraient être importants, 
alors que la capacité à faire face est fai-
ble, et où la progression des efforts pour 
augmenter la disponibilité alimentaire par 
habitant reste lente.

Source: Rosegrant et al., 2007.

eNc Adré 1  Quel avenir pour les disponibilités alimentaires ?
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réduite. Outre les expériences fructueuses, 
de nombreuses tentatives de mettre l’agri-
culture au service du développement se sont 
soldées par des échecs. Nombre de  pays à 
vocation agricole présentent toujours un 
taux anémique de croissance agricole par 
habitant et de rares transformations struc-
turelles (diminution de la part de l’agricul-
ture dans le PIB et augmentation de la part 
de l’industrie et des services à mesure que le 
PIB par habitant augmente). Il en va de 
même pour les vastes zones à l’intérieur des 
frontières des pays de tous types. La crois-
sance rapide de la population, la diminution 
de la taille des fermes, l’appauvrissement des 
sols et les opportunités manquées de diver-
sification des revenus et de migration font 
en sorte que la capacité de l’agriculture à 
promouvoir le développement reste inex-
ploitée. Cette situation résulte de la pour-
suite de politiques qui ont pour effet une 
imposition excessive de l’agriculture et des 
investissements insuffisants dans cette der-
nière, ce qui reflète une économie politique 
dans laquelle les intérêts urbains sont privi-
légiés. Contrairement aux pays en mutation 
lorsqu’une part importante de leur PIB pro-
venait encore de l’agriculture, les pays à 
vocation agricole investissent très peu dans 
ce secteur par rapport à la place de celui-ci 
dans le PIB (4 % dans les pays à vocation 
agricole en 2004 contre 10 % dans les pays 
en mutation en 1980 ; figure 4). Sous l’effet 
de pressions engendrées par des crises ali-
mentaires récurrentes,  les pouvoirs publics 
et bailleurs de fonds donnent la priorité à la 
fourniture directe de produits alimentaires, 
au détriment des investissements sources de 
croissance permettant d’assurer la sécurité 
alimentaire par l’augmentation des revenus. 
Lorsque des femmes constituent la majorité 
des petits paysans, le fait qu’elles ne puissent 
consacrer l’entièreté de leur potentiel à 
l’agriculture est un facteur contribuant à 
une croissance lente et à l’insécurité 
alimentaire.

Ce n’est pas que dans les pays à vocation 
agricole que l’agriculture est trop peu mise 
au service du développement. Dans les pays 
en mutation dont les secteurs non agricoles 
sont en croissance rapide, la réaffectation 
de la main-d’œuvre hors de l’agriculture 
s’opère généralement avec un certain retard, 

abandonnant de nombreux pauvres en zone 
rurale et aggravant les disparités entre les 
revenus ruraux et urbains. La population 
rurale demande des subventions et de la 
protection. Mais une faible capacité fiscale 
à soutenir des transferts assez importants 
pour réduire l’écart entre les revenus et la 
demande continue des populations urbai-
nes pour des produits alimentaires à bas 
prix créent un dilemme politique.  Le coût 
d’opportunité des interventions (qui sont 
trois fois plus élevées que les investissements 
publics dans l’agriculture en Inde) prend la 
forme d’une diminution des biens publics 
axés sur la croissance et les services sociaux 
dans les zones rurales. Une part de la solu-
tion doit donc reposer sur l’augmentation 
des revenus de l’agriculture et de l’économie 
rurale non agricole. 

De nouvelles opportunités voient le jour. 
Le monde de l’agriculture a radicalement 
changé depuis le Rapport sur le développe-
ment dans le monde 1982 qui lui était consa-
cré. Des nouveaux marchés dynamiques, 
des innovations technologiques et institu-
tionnelles de grande portée et de nouveaux 
rôles attribués à l’Etat, au secteur privé et 
à la société civile sont autant de caracté-
ristiques du nouveau contexte de l’agricul-
ture. La nouvelle agriculture émergente est 
pilotée par des entrepreneurs privés dans 
de vastes chaînes de valeur reliant les pro-
ducteurs aux consommateurs et incluant 
de nombreux petits paysans entreprenants, 
soutenus par les organisations dont ils sont 
membres. L’agriculture axée sur les cultu-
res de base et produits d’exportation tradi-
tionnels trouve aussi de nouveaux marchés 
car elle se différencie pour répondre à la 
demande changeante des consommateurs 
et aux nouvelles utilisations (par exemple, 
les biocarburants), et bénéficie de l’inté-
gration des marchés régionaux. Toutefois, 
l’agriculture est confrontée à de grandes 
incertitudes et appellent à la prudence dans 
la gestion des disponibilités alimentaires 
(encadré 1).

Une vision émergente de l’agriculture 
au service du développement redéfinit les 
rôles des producteurs, du secteur privé et 
de l’Etat. La production est principalement 
assurée par les petits paysans, qui restent 
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souvent les producteurs les plus efficaces, en 
particulier lorsqu’ils sont soutenus par leurs 
organisations. Mais quand ces organisations 
ne peuvent réaliser des économies d’échelle 
aux niveaux de la production et de la com-
mercialisation, l’agriculture commerciale à 
fort coefficient de main-d’œuvre peut s’avé-
rer être une meilleure forme de production, 
auquel cas les marchés efficaces et équitables 
en termes de travail constituent un instru-
ment clé de réduction de la pauvreté rurale. 
Le secteur privé pilote l’organisation des 
chaînes de valeur qui conduisent le marché 
aux petits paysans et fermes commerciales. 
L’Etat – par le biais d’une capacité renfor-
cée et de nouvelles formes de gouvernance 
– remédie aux défaillances du marché, 
réglemente la compétition et participe de 
manière stratégique à des partenariats avec 
le secteur privé pour promouvoir la compé-
titivité du secteur de l’agro-industrie et pour 
soutenir une plus grande mobilisation des 
petits paysans et ouvriers agricoles. Dans 
cette vision émergente, l’agriculture joue un 
rôle de premier ordre dans le plan d’action 
pour le développement.

Quels sont les instruments 
efficaces pour mettre 
l’agriculture au service du 
développement ?
L’agriculture peut constituer la plus grande 
source de croissance dans les pays à voca-
tion agricole et réduire la pauvreté, tout en 
améliorant l’environnement, dans les trois 
types de pays, bien que de manières dif-
férentes. Pour que cela soit possible, il est 
nécessaire de renforcer les actifs des ruraux 
pauvres, afin de rendre les petites exploita-
tions plus compétitives et viables, de diver-
sifier les sources de revenus en les étendant 
au marché du travail et à l’économie rurale 
non agricole, et de faciliter les migrations 
réussies au départ de l’agriculture.

Elargir l’accès aux actifs
Les actifs des ménages sont des détermi-
nants majeurs de la capacité de ceux-ci à 
participer aux marchés agricoles, à gagner 
leur vie dans le cadre d’une agriculture de 
subsistance, à se montrer compétitifs en tant 
qu’entrepreneurs dans l’économie rurale 
non agricole et à accéder à des emplois qua-

lifiés. La terre, l’eau et le capital humain 
constituent trois actifs de base. Mais les 
actifs des ruraux pauvres sont souvent mis 
à mal par la croissance démographique, les 
dégradations environnementales et les dis-
torsions sociales engendrées par les politi-
ques et l’allocation des biens publics.

Nulle part la pénurie d’actifs n’est aussi 
grande qu’en Afrique subsaharienne, où la 
taille des fermes, dans plusieurs des zones 
les plus densément peuplées, est trop réduite 
pour qu’elles soient viables, où la terre est 
considérablement appauvrie, où l’investis-
sement dans l’irrigation est négligeable et 
où la mauvaise santé et le manque d’édu-
cation limitent la productivité et le recours 
à de meilleures alternatives. La pression 
démographique, la diminution de la taille 
des fermes et les pénuries d’eau constituent 
également des défis majeurs dans certaines 
régions d’Asie. Renforcer les actifs exige des 
investissements publics significatifs dans 
l’irrigation, la santé et l’éducation. Dans 
d’autres cas, les problèmes concernent le 
développement institutionnel, comme pour 
le renforcement de la sécurité des droits de 
propriété et la qualité de l’administration 
des terres. Augmenter les actifs peut aussi 
requérir une action positive offrant l’éga-
lité des chances aux groupes défavorisés ou 
exclus, tels que les femmes et les minorités 
ethniques. 

La terre. Les marchés fonciers, en particu-
lier les marchés locatifs, peuvent accroître la 
productivité, aider les ménages à diversifier 
leurs revenus et faciliter la sortie de l’agri-
culture. Tandis que les fermiers vieillissent, 
que les économies rurales se diversifient et 
que la migration s’accélère, des marchés fon-
ciers efficaces sont nécessaires pour transfé-
rer la terre à des utilisateurs plus productifs 
et faciliter la participation au secteur rural 
non agricole ainsi qu’à la sortie de l’agri-
culture. Toutefois, dans de nombreux pays, 
le caractère flou des droits de propriété, le 
manque de respect des contrats et des res-
trictions juridiques limitent la performance 
des marchés fonciers, ce qui a pour effet de 
créer d’importantes carences dans la réaffec-
tation des terres et de la main-d’œuvre et de 
renforcer les inégalités existantes dans l’ac-
cès aux terres. Des filets de sécurité et l’accès 
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au crédit sont nécessaires pour réduire les 
ventes de terres en catastrophe lorsque les 
fermiers sont exposés à des chocs.

La réforme agraire peut promouvoir 
l’entrée des petits paysans sur le marché, 
réduire les inégalités dans la distribution 
des terres, augmenter l’efficacité et être 
organisée de sorte que les droits des fem-
mes soient reconnus. La redistribution de 
grands terrains sous-exploités pour per-
mettre à des petits paysans de s’installer 
peut fonctionner si elle s’accompagne de 
réformes visant à favoriser la compétiti-
vité des bénéficiaires – un objectif qui s’est 
avéré difficile à atteindre. Des subventions 
ciblées visant à faciliter une réforme agraire 
axée sur le marché sont utilisés au Brésil et 
en Afrique du Sud. Des leçons doivent être 
tirées de ces expériences pionnières en vue 
d’une possible application plus large.

La réforme agraire peut promouvoir 
l’entrée des petits paysans sur le marché, 
réduire les inégalités dans la distribution 
des terres, augmenter l’efficacité et être 
organisée de sorte que les droits des femmes 
soient reconnus. La redistribution de grands 
terrains sous-exploités pour permettre à 
des petits paysans de s’installer peut fonc-
tionner si elle s’accompagne de réformes 
visant à favoriser la compétitivité des béné-
ficiaires – un objectif qui s’est avéré difficile 
à atteindre. Des subventions ciblées visant à 
faciliter une réforme agraire axée sur le 
marché sont utilisés au Brésil et en Afrique 

du Sud. Des leçons doivent être tirées de ces 
expériences pionnières en vue d’une possi-
ble application plus large.

L’eau. L’accès à l’eau et l’irrigation est un 
déterminant majeur de la productivité de 
la terre et de la stabilité des rendements. La 
productivité de terres irriguées équivaut à 
plus du double de celle des terres en culture 
sèche. En Afrique subsaharienne, seulement 
4 % de la superficie en production sont sous 
irrigation, pour 39 % en Asie du Sud et 
29 % en Asie de l’Est. Avec les changements 
climatiques et les incertitudes émergentes 
au sujet de l’agriculture pluviale et de la 
réduction du ruissellement provenant des 
glaciers, l’investissement dans le stockage 
de l’eau va devenir de plus en plus crucial. 
Malgré les pénuries croissantes d’eau et la 
hausse des coûts des projets d’irrigation à 
grande échelle, il existe de nombreuses pos-
sibilités de renforcer la productivité en réor-
ganisant des systèmes existants, en dévelop-
pant les systèmes existants et en intensifiant 
les activités de collecte d’eau.

L’éducation. Alors que la terre et l’eau 
sont des actifs critiques pour les zones rura-
les, l’éducation est souvent l’actif le plus 
précieux pour permettre aux populations 
rurales de saisir des opportunités dans la 
nouvelle agriculture, qu’il s’agisse d’accé-
der à des emplois qualifiés, de démarrer 
des affaires dans l’économie rurale non 

Figure 5 Les pays en développement imposent moins les denrées agricoles exportables

Source : Anderson, à venir.
Note : Le taux nominal de l’aide mesure le rapport entre les prix à la production intérieure et les prix à la frontière, et prend aussi en 
compte les subventions intérieure au titre des facteurs de production.
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agricole ou de migrer avec succès. Cepen-
dant, les niveaux d’éducation sont souvent 
extrêmement faibles dans les zones rurales 
du monde entier : une moyenne de qua-
tre années de scolarité pour les hommes 
adultes et moins de trois années pour les 
femmes adultes en Afrique subsaharienne, 
en Asie du Sud, ainsi qu’au Moyen-Orient 
et en Afrique du Nord. L’amélioration 
de l’éducation de base a été plus lente en 
milieu rural que dans les zones urbanisées. 
Lorsque la demande en éducation est fai-
ble dans les espaces ruraux, elle peut être 
stimulée au moyen de transferts d’espèces 
(comme au Bangladesh, Brésil et Mexique) 
en fonction de la fréquentation scolaire. 
Toutefois, c’est la qualité de l’éducation 
rurale qui, de plus en plus, exige l’amélio-
ration la plus substantielle, au moyen d’un 
enseignement essentiellement conçu pour 
inclure une formation professionnelle à 
même de procurer les compétences tech-
niques et commerciales requises dans la 
nouvelle agriculture et l’économie rurale 
non agricole. 

La santé. La morbidité et la mortalité 
dues au VIH/sida et au paludisme peuvent 
considérablement réduire la productivité 
agricole et compromettre gravement les 
moyens de subsistance. La majorité des 
personnes atteintes du VIH travaillent dans 
l’agriculture et beaucoup peut être fait pour 
adapter les politiques agricoles à cet égard, 
en soutenant des ajustements par rapport 
aux chocs en matière de main-d’œuvre et 
en assurant la transmission de connais-
sance aux orphelins. En Zambie, les per-
tes de population ont été particulièrement 
graves chez les jeunes ruraux adultes : selon 
les estimations, 19 % des personnes âgées 
d’entre 15 et 24 ans en 1990, l’âge le plus 
productif, sont mortes avant la fin de l’an-
née 2000. Toutefois, l’agriculture constitue 
également une menace pour la santé des 
ruraux pauvres. L’irrigation peut augmen-
ter l’incidence du paludisme et selon les 
estimations, l’intoxication aux pesticides 
est responsable de 355 000 morts par an. 
Les zoonoses telles que la grippe aviaire, 
qui émanent de la proximité entre humains 
et animaux, posent des menaces croissantes 
à la santé humaine. Il est possible de géné-

rer d’importants dividendes tout en assu-
rant le bien-être au moyen d’une meilleure 
coordination des programmes agricoles et 
sanitaires.

Augmenter la productivité et la 
viabilité des petites exploitations
Dans le cadre de l’agriculture au service du 
développement, l’amélioration de la pro-
ductivité, de la rentabilité et de la durabi-
lité des petites exploitations agricoles est le 
principal moyen de sortir de la pauvreté. 
Que faudra-t-il faire pour y parvenir ? Un 
large éventail d’instruments politiques, 
dont beaucoup s’appliquent différemment 
aux petites exploitations commerciales et 
aux paysans qui pratiquent l’agriculture de 
subsistance, peuvent être mis en œuvre afin 
d’atteindre les objectifs suivants :

•	 améliorer les incitations par les prix et 
augmenter la qualité et la quantité des 
investissements publics (chapitre 4) ;

•	 améliorer le fonctionnement des mar-
chés des produits (chapitre 5 et 6) ;

•	 améliorer l’accès aux services financiers 
et réduire l’exposition aux risques non 
assurés (chapitre 6) ; 

•	 renforcer les performances des organisa-
tions de producteurs (chapitre 6) ;

•	 promouvoir l’innovation au moyen de la 
science et de la technologie (chapitre 7) ;

•	 rendre l’agriculture plus durable et en 
faire un fournisseur de services environ-
nementaux (chapitre 8).

Améliorer les incitations par les prix et aug-
menter la qualité et la quantité des investis-
sements publics. Des réformes récentes ont 
amélioré les incitations par les prix pour les 
producteurs agricoles des pays en dévelop-
pement, ce qui a permis de réduire, mais 
pas d’éliminer, le parti pris historique de la 
politique en défaveur de l’agriculture. Entre 
1980 et 1984 et entre 2000 et 2004, le taux 
d’imposition net de l’agriculture a baissé 
en moyenne de 28 à 10 % dans les pays à 
vocation agricole et de 15 à 4 % dans les 
pays en mutation, tandis que dans les pays 
urbanisés, on est passé d’une protection 
marginalement négative à une protection 
nette de 9 %. Toutefois, un faible niveau 
d’imposition net masque une combinai-
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son de protection des produits importables 
et d’imposition des produits exportables 
(particulièrement dans les pays à vocation 
agricoles et ceux en mutation), qui peuvent 
être élevées dans les deux cas (figure 5). 
En outre, il reste une marge de manœuvre 
considérable en termes de gains d’efficacité 
au moyen de réformes dans les politiques 
commerciales propres des pays en dévelop-
pement. La libéralisation des importations 
de denrées alimentaires de base peut éga-
lement s’avérer favorables aux pauvres car, 
souvent, la majorité des pauvres, y compris 
les petits paysans, sont des acheteurs nets 
de denrées alimentaires. Néanmoins, de 
nombreux vendeurs nets pauvres (dans cer-
tains cas, le plus grand groupe de pauvres) 
y perdront et des programmes spécifiques 
aux contextes nationaux seront nécessaires 
pour faciliter la transition vers les nouvelles 
réalités des marchés. 

À l’opposé, le déclin de l’appui aux pro-
ducteurs dans les pays membres de l’Organi-
sation de coopération et de développement 
économiques (OCDE) ne s’est, globalement, 
pas aggravé. Le soutien aux producteurs a 
chuté de 37 % du revenu brut agricole en 
1986-88 à 30 % en 2003-05. L’appui direct lié 
aux prix des produits a laissé la place à 
d’autres formes d’aide engendrant moins de 
distorsions, telles que les transferts d’espèces 
« découplés » de la production, particulière-
ment au sein de l’Union européenne (UE). 
Cependant, de tels transferts ne sont pas tou-
jours neutres à l’égard de la production car ils 

réduisent l’aversion au risque (effet de 
richesse) et la variabilité du revenu agricole 
(effet d’assurance), et permettent aux ban-
ques d’offrir des prêts aux fermiers qu’elles ne 
consentiraient pas en temps normal.

Selon les estimations, l’impact, en termes 
de bien-être, d’une libéralisation totale du 
commerce serait relativement important. 
En abolissant le système de protection dont 
ils jouissent actuellement, les pays indus-
trialisés induiraient des gains sur le revenu 
annuel qui équivaudraient au quintuple des 
flux d’aide annuels dont bénéficie actuel-
lement l’agriculture dans les pays en déve-
loppement. Toutefois, cet impact varierait 
selon les produits et les pays. Il est estimé 
que, dans le cadre d’une libéralisation totale 
des échanges, les prix des produits agricoles 
augmenteraient, au niveau international, 
de 5,5 % en moyenne, tandis que ceux du 
coton devraient augmenter de 21 % et ceux 
des graines oléagineuses de 15 %. Ces pré-
visions sont particulièrement préoccupan-
tes pour les pays importateurs de produits 
alimentaires dont les ressources en devises 
sont limitées, tels que le Burundi, le Rwanda 
et le Niger. Les pays pauvres exportateurs de 
coton ou de graines oléagineuses, comme le 
Tchad, le Soudan, le Burkina Faso, le Mali et 
le Bénin, en revanche, y gagneraient. Parmi 
les pays qui y gagneraient le plus, devraient 
figurer le Brésil, la Thaïlande et le Vietnam. 

Les négociations commerciales de 
Doha doivent être conclues d’urgence, 
de manière à abolir les distorsions, telles 

Figure 6 Consommation intérieure et exportations de produits à forte valeur ajoutée croissent rapidement 
dans les pays en développement

Source : http://faostat.fao.org, consulté en juin 2007, et http://comtrade.un.org.
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que les subventions accordées au secteur 
américain du coton, qui sont préjudicia-
bles aux les pays les plus pauvres. Des 
politiques et programmes complémen-
taires (y compris une aide à la facilita-
tion des échanges) sont nécessaires pour 
dédommager les perdants (programmes 
de transferts) et pour faciliter un ajuste-
ment rapide et équitable des petits pay-
sans sur les avantages comparatifs émer-
gents (investissements en biens publics et 
réformes institutionnelles). 

L’économie politique déterminera le 
rythme et l’envergure des réformes à venir 
en matière d’échanges, de prix et de dépen-
ses publiques. L’adhésion à l’Organisa-
tion mondiale du Commerce (OMC) peut 
contribuer à faciliter les réformes, tandis 
que les médias locaux peuvent exposer les 
coûts imposés aux contribuables et l’inci-
dence inégale des gains. Dans certains cas, 
des compromis négociés et des plans de 
compensation des perdants peuvent s’avé-
rer efficaces – comme cela a été fait dans 
le cadre des réformes de la politique du riz 
au Japon, celle du sucre dans l’UE et celle 
des denrées alimentaires de base dans les 
années 1990 au Mexique. Les chances de 
succès peuvent être accrues en associant les 
réformes agricoles intérieures à un éventail 
plus large de réformes couvrant l’ensemble 
de l’économie, comme on l’a observé dans 
plusieurs pays en développement dans les 
années 1980 et 90 ; cela dit, ces réformes 
restent souvent incomplètes pour l’agricul-
ture. D’autres mesures de subvention, telles 
que la fourniture d’électricité gratuite aux 
fermiers indiens, restent au point mort dans 
l’attente de l’aboutissement de négociations 
entravées par des intérêts clientélistes, ce 
qui a un coût élevé en termes d’efficacité et 
sur l’environnement.

Les réactions à l’amélioration des incita-
tions sur les prix dépendent des investisse-
ments publics consacrés à l’infrastructure 
du marché, aux institutions et aux services 
d’aide. Cependant, la qualité des dépenses 
publiques est souvent faible et nécessite une 
amélioration. Dans certains pays, les sub-
ventions non stratégiques s’élèvent à pas 
moins de la moitié du budget public consa-
cré à l’agriculture. Afin de mobiliser l’appui 
politique à une utilisation plus judicieuse 

des dépenses publiques pour l’agriculture, 
les premières mesures à prendre sont une 
meilleure information du public, une plus 
grande transparence des allocations de 
budgets et l’analyse des impacts. 

Améliorer le fonctionnement des marchés 
de produits et de facteurs de production. 
Etant donné les changements structurels 
majeurs dans les marchés agricoles et l’ar-
rivée de nouveaux intervenants puissants, 
il est capital, pour le développement, d’ac-
croître la participation des petits paysans 
et de veiller à ce que la croissance agricole 
produise un impact maximal en termes de 
réduction de la pauvreté. Les options diffè-
rent selon les marchés. 

Les marchés des denrées alimentaires de 
base. Une réduction des coûts et risques 
de transaction dans les marchés des den-
rées alimentaires de base peut promouvoir 
une croissance plus rapide et favoriser les 
pauvres. Au-delà des investissement en 
infrastructure, certaines innovations sont 
prometteuses, comme les bourses de pro-
duits de base, les systèmes de diffusion 
d’information sur le marché par l’intermé-
diaire des radios rurales et des services de 
messages courts, les récépissés d’entrepôt 
et les outils de gestion du risque basés sur 
le marché. 

Une question particulièrement épi-
neuse pour les marchés alimentaires est la 
manière de gérer la volatilité des prix des 
produits alimentaires de bases qui sont 
sensibles sur le plan politique dans les 
pays où ils représentent une part élevée des 
dépenses de consommation. Si le produit 
est exportable, la négociation de contrats à 
terme sur le marché boursier peut contri-
buer à gérer les risques au niveau des prix, 
comme c’est le cas des pays ou négociants 
d’Afrique australe qui opèrent sur la bourse 
de commerce sud-africaine. La gestion du 
risque peut également être renforcée par 
une plus grande ouverture des frontières 
et le commerce privé, comme en témoigne 
la bonne gestion des pénuries de riz provo-
quées par des inondations au Bangladesh en 
1998. Cependant, la plupart des denrées ali-
mentaires de base, dans les pays à vocation 
agricole, ne sont que partiellement exporta-
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bles et de nombreux pays sujets à des chocs 
climatiques fréquents gèrent des réserves 
céréalières nationales pour atténuer l’ins-
tabilité du prix – avec des résultats miti-
gés. Des risques élevés de volatilité des prix 
demeurent tant pour les fermiers que pour 
les consommateurs dans nombre de pays 
à vocation agricole et la présence de filets 
de sécurité efficaces restera un impératif 
jusqu’au moment où les revenus augmente-
ront ou jusqu’à ce que les performances du 
marché s’améliorent.

Les exportations de produits tradition-
nels. La longue tendance à la baisse des 
prix, sur le marché mondial, de produits 
traditionnels tels que le café et le coton 
menace la subsistance de millions de pro-
ducteurs. Une réduction de l’imposition et 
une libéralisation plus importante des mar-
chés d’exportation ont permis d’améliorer 
les revenus dans de nombreux contextes. 
Mais ces marchés libéralisés exigent que 
les pouvoirs publics assument un nouveau 
rôle, particulièrement dans la réglemen-
tation d’opérations de commercialisation 
équitables et efficaces. Là où cela a été fait, 
la production et la qualité s’en sont trou-
vées améliorées – ce fut le cas en Zambie, 
où la production a triplé. L’augmentation 
de la productivité en matière d’exportations 
constitue un autre aspect crucial, comme en 
témoigne la récente expérience fructueuse 

du Ghana avec le cacao. Des améliorations 
de la qualité et un commerce équitable 
peuvent créer de nouvelles opportunités et 
mener à des marchés plus lucratifs pour les 
petits paysans.

Les marchés à forte valeur ajoutée. La 
participation des petits paysans peut s’ac-
croître également dans les marchés à forte 
valeur ajoutée, tant mondiaux que natio-
naux, notamment dans le cadre de la révo-
lution des supermarchés qui a lieu dans de 
nombreux pays. Les marchés à forte valeur 
ajoutée pour la consommation nationale 
sont les marchés agricoles présentant la 
plus forte croissance dans la plupart des 
pays en développement, où ils augmentent 
de 6 à 7 % par an, principalement grâce 
aux produits de l’élevage et de l’horticul-
ture (figure 6). Les produits frais et trans-
formés, dont les fruits et légumes, poisson 
et produits de la pêche, viande, fruits secs, 
épices et produits de la floriculture, repré-
sentent aujourd’hui 43 % des exportations 
agroalimentaires en provenance du monde 
en développement, pour une valeur d’envi-
ron 138 milliards de dollars en 2004. Alors 
que les revenus augmentent, les supermar-
chés dominent de plus en plus les ventes au 
détail intérieures de produits agricoles – 
atteignant 60 % dans certains pays d’Amé-
rique latine. 

L’impact de cette croissance sur la pau-
vreté dépend de la manière dont la popu-
lation rurale participe aux marchés à forte 
valeur ajoutée, que ce soit directement en 
tant que producteurs (comme c’est le cas 
au Bangladesh), soit par l’intermédiaire 
du marché du travail (comme au Chili). 
Accroître la participation des petits paysans 
nécessite une infrastructure pour le marché, 
une mise à niveau des aptitudes techniques 
des fermiers, des instruments de gestion du 
risque et une action collective par l’inter-
médiaire des organisations de producteurs. 
Aborder les normes sanitaires et phytosani-
taires dans les marchés mondiaux est un défi 
encore plus important. Une réponse efficace 
à ce défi dépend d’efforts conjoints entre les 
pouvoirs publics et le secteur privé sur le 
plan politique (législation sur la salubrité 
des aliments), de la recherche (évaluation 
du risque, règles de l’art), de l’infrastructure Source : http://faostat.fao.org, consulté en juin 2007. 

Figure 7 L’écart augmente entre les rendements 
céréaliers de l’Afrique subsaharienne et ceux des 
autres régions
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(moyens de conditionnement des exporta-
tions) et de la surveillance (surveillance 
épidémiologique). 

Les marchés de facteurs de production. Les 
défaillances du marché, particulièrement 
pour les semences et engrais, continuent 
d’être très fréquentes en Afrique subsa-
harienne à cause du coût élevé des tran-
sactions, des risques et des économies 
d’échelle. Par conséquent, la faible utilisa-
tion d’engrais est l’un des obstacles majeurs 
à l’augmentation de la productivité agricole 
dans cette région.  Dans le cadre de l’inté-
rêt renouvelé pour le subventionnement des 
engrais, il importe de mettre l’accent sur 
des solutions durables aux défaillances du 
marché. Parmi les approches propices à lan-
cer les marchés des facteurs de production 
figure la fourniture ciblée de bons d’achat 
pour permettre aux fermiers de se procurer 
des facteurs de production et pour stimuler 
la demande dans les marchés privés, ainsi 
que l’octroi de subventions de contrepartie 
visant à prendre en charge certains frais 
de démarrage pour l’entrée de distribu-
teurs privés dans les marchés de facteurs de 
production. 

Les subventions accordées au titre de 
facteurs de production agricoles doivent, 
comme les autres subventions, être utilisée 
avec prudence car elles ont un coût d’op-
portunité élevé en termes de biens publics 
productifs et de dépenses sociales, et elles 
risquent d’être capturées par des intérêts 
politiques et d’être irréversibles. Toutefois, 
moyennant une utilisation judicieuse des 
subventions, il est possible de prendre en 
charge les risques liés à l’adoption précoce 
de nouvelles technologies et de réaliser des 
économies d’échelle dans les marchés pour 
réduire les prix des facteurs de production. 
Les subventions doivent s’inscrire dans une 
stratégie globale d’amélioration de la pro-
ductivité et des mesures crédibles doivent 
être prévues pour permettre leur éventuelle 
suppression future.

Elargir l’accès aux services financiers et 
réduire le degré d’exposition aux risques 
non assurés. Les contraintes financières 
sont fréquentes dans l’agriculture. Elles 
sont coûteuses et distribuées de façons iné-

quitables, limitant sérieusement la capacité 
des petits paysans à soutenir la concur-
rence. Les contraintes financières sont dues 
au manque d’actifs qui pourraient servir de 
garantie (rationnement par le patrimoine) 
et à la réticence à risquer les actifs en les 
donnant en garantie lorsqu’ils sont vitaux 
pour la subsistance (rationnement par le 
risque). L’élimination des lignes de crédit 
spéciales accordées pour financer des acti-
vités agricoles dans le cadre de programmes 
publics ou par des banques d’état a engen-
dré de graves carences au niveau des services 
financiers qui n’ont toujours pas été com-
blées, malgré de nombreuses innovations 
institutionnelles. 

Les finances rurales. La révolution de 
la microfinance, qui donne accès au cré-
dit sans garantie formelle, a permis à des 
millions de pauvres, particulièrement aux 
femmes, d’accéder à des prêts, mais la plu-
part des activités agricoles n’ont pas été 
concernées, sauf pour les activités à roule-
ment élevé, telles que les petits élevages et 
l’horticulture. Toutefois, la gamme de pro-
duits financiers à la disposition des ruraux 
pauvres s’est élargie et englobe l’épargne, 
les transferts d’argent, les services d’assu-
rance et le crédit-bail. Avec l’émergence des 
chaînes d’approvisionnement intégrées et 
de l’agriculture sous contrat, les opérations 
d’intermédiation financière par le biais 
d’agents interconnectés sont devenues plus 
courantes. Les technologies de l’information 
réduisent les coûts de transaction et dimi-
nuent les coûts des crédits dans les zones 
rurales, par exemple, en utilisant des cartes 
de crédit agricole pour acheter des facteurs 
de production ou des téléphones portables 
pour effectuer des transactions bancaires. 
Les centrales des risques qui couvrent les 
institutions de microfinance et certaines 
banques commerciales aident également 
les petits paysans à exploiter la réputation 
qu’ils se sont faite en tant qu’utilisateur de 
microemprunteurs pour accéder à des prêts 
plus importants sur une base commerciale. 
Nombre de ces innovations en sont toujours 
au stade d’opérations pilotes et doivent être 
évaluées et mises à l’échelle avant de pou-
voir réellement faire la différence pour la 
compétitivité des petits exploitants.
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La gestion des risques. L’exposition aux 
risques non assurés – le résultat d’une 
catastrophe naturelle, les chocs sanitaires, 
les changements démographiques, la vola-
tilité des prix et les changements de politi-
ques – a des coûts élevés pour les ménages 
ruraux en termes d’efficacité et de bien-
être. Pour pouvoir gérer leur exposition à 
ces risques, les fermiers sont contraints de 
délaisser des activités génératrices de reve-
nus plus élevés. La vente d’actifs pour sur-
vivre aux chocs peut avoir des coûts élevés 
à long terme parce que la décapitalisation 
(vente en catastrophe de terres et de bétail) 
crée des irréversibilités ou une longue récu-
pération en termes de propriété d’actifs 
agricoles. En outre, l’éducation et la santé 
des enfants peut pâtir de conséquences à 
long terme, lorsque ceux-ci sont retirés de 
l’école pour faire face à des chocs ou sont 
exposés à des périodes de malnutritions en 
bas âge, menant à des transferts de pauvreté 
intergénérationnels. 

Malgré de multiples tentatives, peu 
d’avancées ont été réalisées dans la réduc-
tion des risques non assurés dans la petite 
agriculture. Les mécanismes d’assurances 
gérés par l’Etat ont démontré leur ineffi-
cacité. Les assurances indicielles conçues 
pour couvrir les risques de sécheresse, 
aujourd’hui mises à l’échelle sur base d’ini-
tiatives privées en Inde et ailleurs, peuvent 
réduire les risques des emprunteurs et prê-
teurs et débloquer la finance agricole. Tou-
tefois, ces initiatives ont peu de chances 
d’atteindre une masse critique, à moins que 
n’intervienne, à tout le moins, une certaine 
forme de subventionnement pour couvrir 
les frais de démarrage. 

Renforcer l’action des organisations de pro-
ducteurs. L’action collective des organisa-
tions de producteurs peut permettre à ceux-
ci de réduire leurs coûts de transactions sur 
le marché, d’obtenir un certain pouvoir 
d’intervention sur celui-ci et d’augmenter 
leur représentation dans les forums politi-
ques nationaux et internationaux. Pour les 
petits paysans, les organisations de produc-
teurs sont essentielles en termes de com-
pétitivité. Elles se sont considérablement 
développées en nombre et en adhésions, 
principalement pour combler le vide laissé 

par le retrait de l’Etat des activités de com-
mercialisation, de fourniture de facteurs 
de production et de crédit, et pour profiter 
des ouvertures démocratiques permettant à 
la société civile de prendre part plus large-
ment à la gouvernance. Entre 1982 et 2002, 
le taux de villages possédant des organisa-
tions de producteurs est passé de 8 à 65 % au 
Sénégal et de 21 à 91 % au Burkina Faso. En 
Inde, Indian Dairy Cooperatives Network 
compte 12,3 millions de membres, dont de 
nombreux paysans sans terres et beaucoup 
de femmes, et qui sont responsables de 22 % 
de la production totale de lait en Inde. 

En dépit de nombreux succès, l’action 
des organisations de producteurs est sou-
vent entravée par des restrictions légales, 
de faibles aptitudes de gestion, la main-
mise des élites, l’exclusion des pauvres et 
le manque de reconnaissance, par l’Etat, 
des organisations comme étant des parte-
naires à part entière. Les bailleurs de fonds 
et les pouvoirs publics peuvent fournir de 
l’assistance en facilitant le droit d’organi-
ser, la formation des dirigeants et l’habili-
tation des membres faibles, en particulier 
les femmes et les jeunes fermiers. Toutefois, 
fournir cette assistance sans créer de dépen-
dance constitue un défi.

Promouvoir l’innovation par la science et la 
technologie. Sous l’effet de la croissance 
rapide de l’investissement privé dans les 
activités de recherche et développement 
(R&D), l’écart de connaissance entre 
pays industrialisés et pays en développe-
ment s’agrandit. Sources de financement 
publiques et privées comprises, les pays 

Figure 8 L’agriculture et la déforestation contribuent largement aux émissions de gaz à 
effet de serre

Source : Equipe RDM 2008, à partir de données de la Convention cadre des Nations Unies sur les changements 
climatiques, www.unfccc.int.
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en développement investissent neuf fois 
moins que les pays industrialisés dans la 
R&D agricole, en tant que part du PIB de 
l’agriculture. 

Pour réduire cet écart, des investisse-
ments nettement plus conséquents en R&D 
doivent figurer en tête des priorités dans 
l’agenda politique. De nombreux inves-
tissements nationaux et internationaux 
en R&D ont été très rentables puisque le 
taux de rendement interne moyen, calculé 
pour 700 projets de R&D dans des pays en 
développement de toutes les régions, s’éle-
vait à 43 %. Cependant, les défaillances des 
marchés aux niveaux mondial et national 
ainsi que la gouvernance mènent à des sous-
investissements en R&D et, de manière plus 
générale, en systèmes d’innovation, en par-
ticulier dans les pays à vocation agricole. 
Alors que l’investissement en R&D agricole 
a triplé en Chine et en Inde dans les vingt 
dernières années, il n’a augmenté que d’à 
peine un cinquième en Afrique subsaha-
rienne (il a même diminué dans environ la 
moitié des pays de cette région).  Les pays 
africains sont, en outre, désavantagés par le 
fait que leurs caractéristiques agro-écologi-
ques les rendent moins aptes que d’autres 
régions à bénéficier des transferts interna-
tionaux de technologies, la petite taille de 
plusieurs de ces pays les empêchant égale-
ment de réaliser des économies d’échelle 
dans la R&D agricole. En Afrique subsaha-
rienne, l’insuffisance des investissements 
en R&D et celle des transferts internatio-
naux de technologies se sont combinées 
à la stagnation des rendements céréaliers 
pour accroître davantage l’écart de rende-
ment entre cette région et le reste du monde 
(figure 7). Pour ces pays, une nette augmen-
tation des investissements et la coopération 
régionale en R&D sont urgentes.

Le faible niveau des dépenses n’est qu’une 
part du problème. Plusieurs organismes 
publics de recherche se heurtent à de gra-
ves problèmes de leadership, de gestion et 
de financements qui nécessitent une atten-
tion urgente. Mais les marchés de produits 
de plus haute valeur offrent de nouvelles 
possibilités au secteur privé de promouvoir 
l’innovation tout au long de la chaîne des 
valeurs. Saisir ces opportunités implique 
souvent des partenariats entre le secteur 

public et le secteur privé, les fermiers et la 
société civile pour le financement, le déve-
loppement et l’adaptation des innovations. 
Etant donné la gamme plus large d’options 
institutionnelles aujourd’hui disponibles 
aujourd’hui, le besoin en évaluation est plus 
important pour pouvoir déterminer ce qui 
fonctionne bien et dans quels contextes.

Un défi supplémentaire se pose qui 
consiste à réduire le fossé entre régions 
favorisées et défavorisées en termes de 
revenus et de productivité. Les régions 
défavorisées ont besoin de technologies 
plus performantes pour la gestion des sols, 
des ressources en eau et du bétail et pour 
établir des systèmes agricoles plus viables et 
durables, notamment en utilisant des varié-
tés culturales plus résistantes aux nuisibles, 
aux maladies et à la sécheresse. Les appro-
ches exploitant les processus biologique et 
écologique peuvent minimiser le recours à 
des facteurs de production externes, en par-
ticulier les produits chimiques agricoles. 
On peut citer, par exemple, les méthodes 
culturales anti-érosives, les jachères amé-
liorées, les cultures couvre-sol d’engrais 
vert, la conservation des sols et la protec-
tion phytosanitaire fondée davantage sur la 
biodiversité et la lutte biologique que sur les 
pesticides. La plupart de ces technologies 
revêtant un intérêt différent selon le lieu, 
leur développement et leur adoption néces-
sitent des approches plus décentralisées et 
participatives ainsi qu’une action collective 
des fermiers et collectivités.

Des avances révolutionnaires dans la 
biotechnologie offrent des avantages poten-
tiellement importants aux producteurs 
et consommateurs pauvres. Néanmoins, 
les investissements actuels en biotechno-
logie, concentrés dans le secteur privé et 
régis par des intérêts commerciaux, ont 
eu un impact limité sur la productivité des 
petits paysans des pays en développement 
– à l’exception des investissements dans 
le coton Bt en Chine et en Inde. Le faible 
niveau des investissements publics en bio-
technologie et le peu d’avancement dans la 
réglementation des risques potentiels pour 
l’environnement et la salubrité alimentaire 
ont restreint le développement des organis-
mes génétiquement modifiés (OGM), qui 
pourraient aider les pauvres. Les oppor-
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tunités potentielles de ces technologies ne 
pourront être saisies, à moins que la com-
munauté internationale du développement  
n’accroisse considérablement son appui aux 
pays intéressés.

Rendre l’agriculture plus durable – et en 
faire un fournisseur de services environne-
mentaux. L’empreinte environnementale 
de l’agriculture est importante, mais il existe 
de nombreuses opportunités de la réduire. 
Depuis le Sommet de la Terre de 1992 à Rio, 
il est communément accepté que le pro-
gramme environnemental soit indissociable 
du programme, plus vaste, de l’agriculture 
en tant qu’instrument de développement. Et 
l’avenir de l’agriculture est intrinsèquement 
lié à une meilleure gérance des ressources 
naturelles dont elle dépend. 

Tant l’agriculture intensive que l’agri-
culture extensive sont confrontées à des 
problèmes environnementaux – mais de 
types différents. L’intensification agricole 
a généré des problèmes environnemen-
taux qui tiennent à la réduction de la bio-
diversité, une mauvaise gestion des eaux 
d’irrigation, la pollution agrochimique et 
aux frais de santé et aux décès causés par 
les empoisonnements aux pesticides. La 
révolution de l’élevage impose ses propres 
coûts, en particulier dans les régions den-
sément peuplées et les zones périurbaines, 
par l’accumulation des déchets d’animaux 
et la propagation de maladies animales, 
telles que la grippe aviaire. De nombreuses 
zones défavorisées souffrent de déforesta-
tion, d’érosion des sols, de désertification 
et de dégradation des pâturages et bassins 
versants. Dans les hautes terres d’Afrique 
orientale, l’érosion des sols peut entraîner 
des pertes de productivité de 2 à 3 % par 
an, en plus de ses effets externes, comme la 
sédimentation des réservoirs. 

La solution consiste non pas à ralentir 
le développement agricole mais à chercher 
des systèmes de production plus durables et 
à renforcer les services environnementaux 
fournis par l’agriculture. Nombre d’inno-
vations technologiques et institutionnelles 
prometteuses peuvent rendre l’agriculture 
plus durable et ce, avec un minimum de 
concessions sur le plan de la croissance et 
de la réduction de la pauvreté. Les straté-

gies de gestion des ressources en eau dans 
les zones irriguées doivent améliorer la 
productivité en eau, subvenir à la demande 
de tous les utilisateurs (y compris l’envi-
ronnement) et réduire la pollution de l’eau 
et l’extraction écologiquement non via-
ble des eaux souterraines. Ces stratégies 
impliquent d’éliminer les incitations au 
gaspillage de l’eau, de confier la gestion des 
ressources en eau aux groupes d’utilisa-
teurs locaux, d’investir dans de meilleures 
technologies et de réglementer plus effica-
cement les externalités. Une gouvernance 
décentralisée dans la gestion de l’irriga-
tion a de plus grandes chances de succès si 
les cadres légaux définissent clairement les 
rôles et droits des groupes d’utilisateurs et 
si la capacité du groupe à gérer collective-
ment l’irrigation est augmentée. 

De meilleures technologies et de 
meilleurs moyens pour la gestion des fac-
teurs de production agricole modernes 
peuvent également rendre l’agriculture plu-
viale plus durable. Les pratiques culturales 
anti-érosives (zero tillage) figurent parmi 
les plus grandes réussites des 20 dernières 
années dans l’agriculture. Cette approche a 
fonctionné dans l’agriculture commerciale 

Figure 9 Les quatre objectifs du programme d’agriculture au service du développement 
forment un losange de l’action publique

Source : Equipe RDM 2008.
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en Amérique latine, pour les systèmes de 
production blé-riz des petits paysans d’Asie 
du Sud, et au Ghana. Dans les régions moins 
favorisées, les approches communautaires 
de la gestion des ressources naturelles, tel-
les que le programme de gestion des bassins 
versants dans la région turque de l’Anatolie 
orientale, offrent des perspectives promet-
teuses. Comme le montrent les résultats 
d’une enquête dans 20 pays, l’engagement 
actif des femmes dans les organisations 
communautaires améliore l’efficacité de la 
gestion des ressources naturelles et la capa-
cité à résoudre les conflits.

Rectifier les incitations est la première 
étape vers une gestion durable des res-
sources. L’adoption généralisée d’appro-
ches plus durables est souvent gênée par 
des politiques de prix et de subventions 
inappropriées, ainsi que par une mauvaise 
gestion des externalités. Il est nécessaire de 
renforcer les droits de propriété (comme 
dans les parcs agroforestiers du Niger) et 
de mettre en place des incitations à long 
terme pour la gestion des ressources natu-
relles présentant des avantages externes 
(tels que les subventions de contrepartie 
à la conservation des sols), tant dans les 
zones d’agriculture intensive que dans celle 
d’agriculture extensive. Les incitations 
inappropriées – telles que les subventions 
aux cultures exigeantes en eau et respon-
sables d’un pompage excessif des eaux sou-
terraines – doivent être réduites. 

Les réformes sont souvent difficiles à éla-
borer sur le plan politique. La technologie 
permettant de mesurer plus précisément les 
volumes d’eau (télédétection), des services 
d’irrigation de meilleure qualité et une plus 
grande responsabilisation des utilisateurs 
d’eau peuvent générer du support politique 
pour des réformes qui, sans ce dernier, res-
teraient au point mort. 

Les paiements pour services environne-
mentaux peuvent contribuer à surmonter les 
défaillances du marché dans la gestion des 
externalités environnementales. La protec-
tion des bassins versants et des forêts engen-
drent des services environnementaux (eau 
de boisson salubre, alimentation régulière 
en eau des systèmes d’irrigation, fixation 
des carbones et protection de la biodiver-
sité) pour lesquels les fournisseurs doivent 
être compensés au moyen de paiements par 
les bénéficiaires de ces services. Un intérêt 
grandissant a émergé à l’égard de cette for-
mule, particulièrement en Amérique latine. 
Au Nicaragua, ces rémunérations ont induit 
une réduction, dans la région, de plus de 
50 % des dégradations de pâturages et de 
récoltes annuelles, au profit d’un système 
sylvopastoral, dont la moitié est à mettre 
à l’actif de fermiers pauvres. Une certifica-
tion environnementale des produits permet 
aussi aux consommateurs de privilégier une 
gestion environnementale durable, comme 
c’est le cas pour le commerce équitable et la 
culture de café sous ombrage.

Figure 10 En Afrique subsaharienne, la croissance agricole a augmenté à mesure que les conditions 
macro-économiques s’amélioraient

Source : Equipe RDM 2008, à partir de données du International Country Risk Guide, http://www.icrgonline.com.
Note : le score macroéconomique est la moyenne des scores relatifs à l’équilibre budgétaire, l’inflation et la stabilité du taux
de change. Chaque point représente un pays.
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L’urgence d’aborder les changements clima-
tiques. Les pauvres qui dépendent de l’agri-
culture sont plus vulnérables aux change-
ments climatiques. Les récoltes déficitaires 
et pertes de bétail croissantes, qui impo-
sent déjà de lourdes pertes économiques 
et compromettent la sécurité alimentaire 
dans certaines régions d’Afrique subsaha-
rienne, vont encore s’aggraver au fur et à 
mesure que le réchauffement de la planète 
progresse. Des sécheresses et des pénuries 
en eau de plus en plus fréquentes pour-
raient dévaster une grande partie des tro-
piques et menacer l’approvisionnement en 
eau d’irrigation et de boisson de commu-
nautés entières déjà pauvres et vulnérables. 
La communauté internationale doit, sans 
plus tarder, accroître l’envergure de son 
appui afin de mettre les systèmes culturaux 
des pauvres à l’abri des variations climati-
ques, particulièrement en Afrique subsa-
harienne, dans les régions de l’Himalaya 
et dans les Andes. Sur base du principe du 
pollueur-payeur, la responsabilité revient 
aux pays riches de dédommager les pauvres 
pour leurs coûts d’adaptation. Jusqu’à pré-
sent, les engagements mondiaux aux fonds 
d’adaptation existants ont été clairement 
inadéquats. 

L’agriculture et la déforestation dans les 
pays en développement sont également une 
des sources majeures d’émissions de gaz à 
effet de serre : selon les estimations, elles 
contribuent à hauteur de 22 %, et jusqu’à 
30 %, au total des émissions, et plus de la 
moitié de cette contribution résulte d’une 

déforestation principalement causée par 
l’empiètement agricole (13 millions d’hec-
tares déboisés chaque année à l’échelle 
mondiale) (figure 8).  Les mécanismes 
d’échanges des droits d’émission – en 
particulier si leur couverture est étendue 
pour prévoir l’octroi de financements pour 
les déforestations évitées et le piégeage de 
carbone dans le sol (par exemple, par les 
techniques aratoires anti-érosives) – pré-
sentent un potentiel inexploité significatif 
en matière de réduction des émissions dues 
aux changements d’affectation des terres 
dans l’agriculture. Certaines améliorations 
apportées aux pratiques de gestion des ter-
res et de l’élevage (par exemple, le travail 
de conservation du sol et l’agroforesterie) 
permettent souvent de gagner sur tous les 
tableaux : après les investissements initiaux, 
ils peuvent se traduire par des systèmes 
agricoles plus productifs et équitables. 

Les biocarburants : une opportunité et un 
défi. De nouvelles opportunités prometteu-
ses permettant d’atténuer les changements 
climatiques et de créer de nouveaux mar-
chés agricoles importants ont émergé avec 
la production des biocarburants, stimulée 
par le coût élevé de l’énergie. Toutefois, seul 
un petit nombre des programmes de biocar-
burants actuels sont viables sur le plan éco-
nomique et plusieurs présentent des risques 
sociaux (augmentation des prix des pro-
duits alimentaires) et environnementaux 
(déforestation). A ce jour, la production 
s’est développée, dans les pays industriali-

Figure 11 Les disparités entre revenus ruraux et urbains s’accroissent dans la plupart des pays en 
mutation

Source: Equipe RDM 2008, à partir d’enquêtes auprès des ménages représentatives sur le plan national.



22 RAPPORT SUR LE DÉVELOPPEMENT DANS LE MONDE 2008

sés, au moyen d’une forte protection tari-
faire et de larges subventions pour ces pro-
duits. Ces politiques sont néfastes aux pays 
en développement qui sont, ou pourraient 
devenir, des producteurs efficaces dans les 
nouveaux marchés d’exportations renta-
bles. Les consommateurs pauvres payent 
aussi des prix plus élevés pour les produits 
alimentaires de base parce que les cours des 
céréales augmentent dans les marchés mon-
diaux à cause de la réaffectation des céréales 
dans les biocarburants ou, indirectement, à 
cause de la reconversion des terres et, par-
tant, de la réduction des superficies consa-
crées à la production alimentaire. 

Le Brésil est le producteur le plus impor-
tant et le plus efficace de biocarburants au 
monde, grâce à sa production à faible coût 
de canne à sucre. Cela dit, peu d’autres pays 
en développement sont susceptibles de 
devenir des producteurs efficaces moyen-
nant les technologies actuelles. Les déci-
sions politiques relatives aux biocarburants 
doivent mettre en place des systèmes de 
réglementation ou de certification visant 
à réduire l’empreinte environnementale 
potentiellement importante de la produc-
tion de ces produits. 

Au-delà des activités agricoles :  
une économie rurale dynamique et 
les compétences pour y participer
La création d’emplois ruraux. Avec une 
croissance rapide de la population rurale et 
un faible développement de l’emploi agri-
cole, la création d’emplois dans les espaces 
ruraux est un défi énorme qui ne bénéficie 
pas de l’attention qu’il mérite. Entre 45 et 
60 % de la population active est engagée 
sur le marché du travail agricole et dans 
l’économie rurale non agricole en Asie 
et en Amérique latine. Il n’y a qu’en Afri-
que subsaharienne que le travail agricole 
indépendant représente, de loin, l’activité 
dominante dans la population active, par-
ticulièrement pour les femmes. Cependant, 
avec l’accroissement rapide des popula-
tions rurales et la diminution de la taille 
des fermes, la problématique de l’emploi en 
milieu rural devra être abordée également 
dans cette région

Le marché rural de l’emploi offre des 
possibilités à la population dans le cadre 

de la nouvelle agriculture et de l’économie 
rurale non agricole. Mais ces opportunités 
correspondent davantage aux travailleurs 
disposant de compétences, tandis que les 
femmes possédant un faible niveau d’édu-
cation sont pénalisées. La migration peut 
constituer un bond vers le haut sur l’échelle 
des revenus pour les travailleurs qualifiés et 
bien préparés, tout comme il peut ne s’agir, 
pour d’autres, que d’un déplacement de la 
pauvreté vers le milieu urbain.

La priorité politique doit être de créer 
davantage d’emplois tant dans l’agriculture 
que dans l’économie rurale non agricole. 
Les ingrédients de base d’une économie 
rurale non agricole dynamique sont une 
agriculture en expansion et un bon climat 
de l’investissement. Il est crucial de créer 
des liens entre l’économie locale et des 
marchés plus vastes en réduisant le coût des 
transactions, en investissant dans l’infras-
tructure et en offrant des services commer-
ciaux et des informations sur le marché. Les 
grappes d’entreprises à vocation agricole 
– formées d’entreprises locales qui s’orga-
nisent pour fournir leurs services sur une 
base concurrentielle à des marchés dyna-
miques – se sont avérées efficaces, comme 
en témoignent des expériences largement 
documentées d’exportations non tradi-
tionnelles dans la vallée de São Francisco au 
Brésil et de production de produits laitiers 
au Pérou et en Equateur.

Le défi réel consiste à soutenir la transi-
tion de la population rurale vers des emplois 
mieux rémunérés. Des réglementations du 
travail devront être mises en place pour 
aider à intégrer une part plus importante 
de travailleurs ruraux au sein du marché 
formel et pour éliminer les discriminations 
entre hommes et femmes. L’éducation, les 
compétences et l’esprit d’entreprise peu-
vent être encouragés – au moyen d’incita-
tions favorisant une meilleure éducation 
des enfants, l’amélioration de la qualité des 
écoles et l’offre de choix éducationnels per-
tinents au regard des marchés de l’emploi 
émergents.

Fournir des filets de sécurité. Fournir une 
assistance sociale aux pauvres, que leur 
condition soit chronique ou temporaire, 
peut contribuer à accroître l’efficacité et le 
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bien-être. Les gains en efficacité peuvent 
résulter de la réduction des coûts de la ges-
tion des risques et d’une diminution du ris-
que de décapitalisation des actifs en réponse 
à des chocs. Les gains en bien-être peuvent, 
quant à eux, émaner du soutien aux pauvres 
par de l’aide alimentaire et des transferts 
d’espèces. Au Brésil, en Afrique du Sud et 
dans la plupart des pays d’Europe et d’Asie 
centrale, les caisses de retraite rurales non 
contributives protègent les personnes âgées, 
facilitent les transferts de terres précoces à la 
jeune génération et libèrent les travailleurs 
de la charge financière que constitue l’assis-
tance aux plus âgés. Il a été démontré que 
ces politiques ont une incidence positive 
importante sur la santé et l’éducation des 
petits-enfants des retraités. 

Les filets de sécurité, tels que les pro-
grammes de travail garanti et l’aide alimen-
taire ou les transferts d’espèces, revêtent 
également une fonction d’assurance proté-
geant les pauvres les plus vulnérables contre 
les chocs. Ces programmes doivent être 
réorganisés de sorte à ne pas gêner le marché 
local du travail et l’économie alimentaire, et 
afin qu’ils ne constituent pas des désincita-
tions au travail pour leurs bénéficiaires, tout 
en continuant à atteindre les personnes dans 
le besoin lorsque c’est nécessaire. Par suite 
de la réorientation des programmes des 
bailleurs de fonds et des gouvernements, au 
cours des 20 dernières années, vers les trans-
ferts en tant qu’instruments de réduction de 

la pauvreté et l’attention accrue à l’évalua-
tion des impacts, de nombreuses leçons ont 
été tirées sur la meilleure manière de cibler 
et de calibrer ces programmes pour une plus 
grande efficacité.

Quelle est la meilleure manière 
d’exécuter les plans visant à 
mettre l’agriculture au service 
du développement ?
Pour un pays, poursuivre un programme 
d’agriculture au service du développement 
implique de définir les actions à entrepren-
dre et la manière de les entreprendre. La 
définition des actions à entreprendre néces-
site un cadre politique basé sur le compor-
tement des agents – les producteurs et leurs 
organisations, le secteur privé des chaînes 
de valeur et l’Etat. Définir la manière d’exé-
cuter ces actions demande une gouvernance 
efficace pour rallier l’appui politique et les 
capacités de mise en œuvre, basés égale-
ment sur le comportement de différents 
agents – l’Etat, la société civile, le secteur 
privé, les bailleurs de fonds et les institu-
tions mondiales.

La définition d’un programme 
d’agriculture au service du 
développement
Ouverture et élargissement des voies de sor-
ties de la pauvreté. Les ménages ruraux pour-
suivent un ensemble d’activités agricoles et 

Figure 12 Les résultats des pays à vocation agricole et en mutation sont faibles en matière de gouvernance

Source : Kaufmann, Kraay & Mastruzzi, 2006.
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non agricoles leur permettant d’exploiter les 
différentes compétences de leurs membres 
et de diversifier leurs risques. Les voies de 
sortie de la pauvreté peuvent passer par la 
petite agriculture, le travail agricole salarié, 
le travail salarié ou indépendant dans le sec-
teur rural non agricole et la migration vers 
les zones urbaines – ou par une combinaison 
de certaines de ces possibilités. Les dispari-
tés entre hommes et femmes dans l’accès aux 
actifs et les contraintes de mobilité sont des 
déterminants importants des voies de sortie 
disponibles.

Pour pouvoir appuyer plus efficacement 
la croissance durable et la réduction de la 
pauvreté, l’agriculture a d’abord besoin 
d’un climat sociopolitique favorable, d’une 
gouvernance adéquate et de solides fonda-
mentaux macro-économiques. Elle néces-
site ensuite la définition d’un programme 
pour chaque type de pays, axé sur la com-
binaison de quatre grands objectifs – repré-
senté par le losange de l’action publique 
(figure 9) :

•	 Premier objectif : améliorer l’accès aux 
marchés et établir des chaînes de valeur 
efficaces. 

•	 Deuxième objectif : renforcer la compé-
titivité des petits paysans et faciliter leur 
entrée sur le marché.

•	 Troisième objectif : améliorer les moyens 
d’existence fournis par l’agriculture de 
subsistance et les activités rurales à fai-
ble qualification. 

•	 Quatrième objectif : accroître le nombre 
d’emplois dans l’agriculture et l’éco-
nomie rurale non agricole, et relever le 
niveau des compétences

Dans le cadre du recours à l’agriculture 
pour le développement, un pays doit for-
muler un programme présentant les carac-
téristiques suivantes :

•	 Les conditions préalables sont remplies. 
Sans paix sociale, gouvernance adéquate 
et solides fondamentaux macro-écono-
miques, un programme agricole peut dif-
ficilement être mis en œuvre. Ces condi-
tions préalables de base n’ont que trop 
souvent manqué à l’appel dans les pays 
à vocation agricole, particulièrement en 

Afrique subsaharienne, jusqu’à la moitié 
des années 1990.

•	 L’ensemble des objectifs sont pris en 
compte. Le programme combine les qua-
tre objectifs du losange de l’action publi-
que, en fonction du contexte du pays, et 
spécifie des indicateurs qui contribuent à 
la surveillance et l’évaluation des progrès 
vers chaque objectif de l’action publique. 

•	 Les programmes sont différenciés. Les 
programmes diffèrent selon le type de 
pays, reflétant les différentes priorités et 
conditions structurelles propres aux trois 
mondes de l’agriculture. Les programmes 
doivent être adaptés aux spécificités des 
pays moyennant des stratégies agricoles 
nationales impliquant une large partici-
pation de tous les intervenants.

•	 Les programmes sont durables. Les pro-
grammes doivent être durables sur le 
plan environnemental, tant pour réduire 
l’empreinte écologique de l’agriculture 
que pour soutenir la croissance agricole 
future.

•	 Les mesures préconisées sont faisables. 
Pour être mis en œuvre et avoir un 
impact significatif, les politiques et pro-
grammes doivent satisfaire aux condi-
tions de faisabilité sur le plan politique, 
être réalisables moyennant les capacités 
administratives existantes et avoir un 
coût financier abordable. 

Pour les pays à vocation agricole : assurer 
la croissance et la sécurité alimentaire. Les 
pays d’Afrique subsaharienne comptent 
plus de 80 % de la population rurale des 
pays à vocation agricole. Pour ces pays qui 
se caractérisent souvent par le caractère non 
échangeable de leurs denrées alimentaires 
et un avantage comparatif limité dans les 
sous-secteurs primaires, les gains en pro-
ductivité agricole doivent servir de base à 
une croissance économique nationale, être 
l’instrument d’une réduction massive de la 
pauvreté et contribuer à la sécurité alimen-
taire. Ceci pose un défi colossal aux gou-
vernements et à la communauté internatio-
nale, mais il existe peu d’alternatives que le 
succès dans cette entreprise. En outre, de 
nouvelles opportunités permettent de se 
montrer optimiste.

Alors que les conditions macro-économi-
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ques et les prix des denrées de bases se sont 
améliorés en Afrique subsaharienne à par-
tir du milieu des années 1990 (figure 10), la 
croissance agricole s’est accélérée, passant de 
2,3 % par an dans les années 1980 à 3,8 % 
entre 2001 et 2005. La pauvreté rurale a com-
mencé à diminuer aux endroits où la crois-
sance s’opérait – mais une croissance rapide 
de la population a absorbé le gros des gains, 
réduisant la croissance agricole par habitant 
à 1,5 %. Une croissance et une réduction de 
la pauvreté plus rapides sont à présent réa-
lisables mais elles nécessiteront des engage-
ments, des compétences et des ressources.

Des conditions locales diverses en Afri-
que subsaharienne donnent lieu à une vaste 
gamme de systèmes agricoles et à l’utilisa-
tion de plusieurs types de denrées alimen-
taires de base, ce qui implique que la voie 
vers l’accroissement de la productivité dif-
fère considérablement de celle observée en 
Asie.  Si la diversité complique le développe-
ment de nouvelles technologies, elle offre 
par ailleurs un large éventail de possibilités 
d’innovation. La dépendance à l’égard du 
calendrier et de la quantité des chutes de 
pluie accentue la vulnérabilité aux chocs cli-
matiques et limite la capacité de recours aux 
technologies connues de renforcement du 
rendement. Cependant, le potentiel inex-
ploité de stockage de l’eau et de son utilisa-
tion plus efficace est énorme. Les pays de 
petite taille et dépourvus d’accès à la mer ne 
peuvent réaliser seuls des économies 
d’échelle dans les marchés des produis et 
dans la recherche et la formation, ce qui met 
l’accent sur l’importance de l’intégration 
régionale. Une faible densité de population, 
qui augmente le coût de la fourniture de ser-
vices d’infrastructure, ainsi que la perte de 
ressources humaines dues au VIH/sida 
imposent des contraintes supplémentaires.

Le programme pour l’Afrique subsaha-
rienne est de renforcer la croissance en 
améliorant la compétitivité des petits pay-
sans dans les zones à fort et moyen poten-
tiels, où les rendements des investissements 
sont les plus élevés, tout en assurant les 
moyens d’existence et la sécurité alimen-
taire des fermiers qui pratiquent l’agricul-
ture de subsistance. Pour mettre l’agricul-
ture en marche, il convient d’améliorer 
l’accès aux marchés et de développer des 

chaînes de commercialisation modernes. 
Ceci nécessite une révolution au niveau de 
la productivité des petits paysans axée sur 
les denrées alimentaires de base mais éga-
lement en y incluant les exportations tradi-
tionnelles et non traditionnelles. Les inves-
tissements à long terme dans la gestion des 
sols et des ressources en eau sont nécessai-
res pour renforcer la viabilité des systèmes 
agricoles, en particulier pour les agricul-
teurs de subsistance localisés dans des 
zones éloignées et à risque. Il est également 
nécessaire d’investir dans la croissance 
agricole pour activer l’économie rurale 
non agricole dans la production de biens et 
services non échangeables. Le programme 
doit prendre en compte le rôle souvent 
dominant des femmes dans les activités 
agricoles, dans la transformation des pro-
duits agricoles et dans le commerce sur les 
marchés locaux.

Le contexte subsaharien implique la prise 
en compte de quatre caractéristiques dis-
tinctes dans tout plan d’action visant à uti-
liser l’agriculture au service du développe-
ment. Premièrement, une approche 
plurisectorielle pour exploiter les synergies 
entre les technologies (semences, engrais, 
races animales), la gestion durable des res-
sources en eau et des sols, les services insti-
tutionnels (vulgarisation, assurance, servi-
ces financiers) et le développement du 
capital humain (éducation, santé) – autant 
de facteurs liés au développement du mar-
ché. Deuxièmement, les actions promou-
vant le développement agricole doivent être 
mises en œuvre de manière décentralisée, 
afin qu’elles puissent être adaptées aux 
conditions locales. Ces actions incluent les 
approches communautaires, dans lesquelles 
les femmes, qui constituent la majorité des 
agriculteurs de la région, joueront un rôle 
prépondérant. Troisièmement, les plans 
d’action doivent être coordonnés entre les 
pays, de manière à fournir un marché étendu 
et réaliser des économies d’échelle dans le 
cadre de services tels que la R&D. Quatriè-
mement, les programmes doivent donner la 
priorité à la conservation des ressources 
naturelles et à l’adaptation aux changements 
climatiques pour soutenir la croissance.

Ce plan d’action nécessitera la stabilité 
sur le plan macro-économique, des politi-
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ques améliorant les incitations aux produc-
teurs et au commerce et des investissements 
publics considérablement augmentés – par-
ticulièrement dans l’infrastructure, les rou-
tes et les télécommunications, de manière 
à améliorer l’accès au marché, et en R&D 
afin d’aborder les cultures et agro-écolo-
gies propres à l’Afrique, comme le prévoit 
le Nouveau partenariat pour le développe-
ment de l’Afrique. 

Le récent essor de l’agriculture subsaha-
rienne a été induit par l’amélioration des 
incitations par les prix engendrée par des 
réformes macro-économiques et sectoriel-
les et l’augmentation des cours des produits 
de base. Maintenant que les gains découlant 
des réformes sur les prix se sont matériali-
sés dans de nombreux pays, la croissance à 
venir devra s’appuyer dans une plus large 
mesure sur un accroissement de la produc-
tivité. La volonté accrue des gouvernements, 
du secteur privé et des bailleurs de fonds 
d’investir dans l’agriculture subsaharienne 
ouvre une gamme d’opportunités qu’il ne 
faut pas manquer de saisir.

Pour les pays en mutation : réduire les dispa-
rités entre revenus ruraux et revenus urbains 
et la pauvreté rurale. Dans les pays en muta-
tion, qui comptent 600 millions de ruraux 
pauvres et 2,2 milliards d’habitants ruraux, 
les secteurs non agricoles ont connu la crois-
sance la plus forte au monde. L’objectif prin-
cipal de l’agriculture au service du dévelop-
pement est d’atténuer les disparités entre les 
revenus ruraux et urbains et de réduire la 
pauvreté tout en évitant le piège des subven-
tions et des protections, autant de défis aux-
quels les réponses sont restées, à ce jour, très 
insuffisantes (figure 11). Les responsables 
politiques accordant un intérêt croissant à 
l’élargissement des disparités entre les reve-
nus, de fortes pressions s’exercent afin que 
soit mieux utilisée la capacité de l’agricul-
ture à promouvoir le développement.8 

Dans ces pays, l’agriculture est presque 
exclusivement le fait des petits producteurs. 
Les pressions démographiques continues 
entraînent une diminution rapide de la 
taille des exploitations, qui devient telle-
ment réduite qu’elle peut compromettre la 
survie en l’absence de revenus de complé-
ment extérieurs aux activités de la ferme. 

L’accès à l’eau est l’objet d’une compétition 
intense, alors que la demande des zones 
urbaines augmente et que la qualité des 
eaux de ruissellement se détériore. Face à 
l’augmentation des revenus non agricoles, 
des pressions s’exercent pour que soit abordé 
le problème de la disparité entre les revenus 
ruraux et urbains moyennant l’octroi de 
subventions, ce qui fait naître un conflit lié 
à l’utilisation des ressources budgétaire, qui 
a un coût d’opportunité très élevé en termes 
de fourniture de biens publics et de satisfac-
tion des besoins fondamentaux des popu-
lations rurales. D’autre part, résoudre ces 
disparités par la protection à l’importation 
élèverait les prix des produits alimentaires 
pour les masses et les consommateurs pau-
vres, qui sont des acheteurs nets de denrées 
alimentaires.

En raison des pressions démo-graphi-
ques et des contraintes liées à la terre, le 
plan d’action pour les pays en mutation se 
doit de mobiliser conjointement toutes les 
voies de sortie de la pauvreté : les activités 
agricoles, l’emploi dans l’agriculture et le 
secteur rural non agricole et la migration. 
Il existe de réelles possibilités de promou-
voir les revenus ruraux en évitant le piège 
des subventions-protections, si la volonté 
politique peut être mobilisée à cet effet. Les 
marchés à croissance rapide pour les pro-
duits à forte valeur ajoutée – particulière-
ment ceux de l’horticulture, du petit éle-
vage, le poisson et les produits laitiers – offrent 
l’opportunité de diversifier les systèmes 
agricoles et de développer une petite agri-
culture compétitive et à forte densité de 
main-d’œuvre. Les marchés d’exportation 
des produits non traditionnels sont égale-
ment accessibles parce que les pays en 
mutation possèdent un avantage compara-
tif dans les activités à forte densité de main-
d’œuvre et de gestion. De nombreux pays 
ont des niveaux élevés de pauvreté dans 
leurs régions défavorisées, qui nécessitent 
une meilleure infrastructure et des techno-
logies qui leur sont adaptées.

Pour lutter contre le chômage rural, il 
importe de promouvoir un secteur rural 
non agricole dynamique dans les villes 
secondaires, qui sont le trait d’union entre 
l’agriculture et l’économie urbaine. La 
Chine a déplacé ses industries vers les villes 
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ploi local moyennant l’interconnexion de 
l’agriculture et de l’agro-industrie rurale, 
ces expériences devant être mieux compri-
ses avant de faire l’objet d’une application 
potentiellement plus large. La croissance 
agricole est particulièrement importante 
pour améliorer le bien-être dans les poches 
géographiques de pauvreté à bon poten-
tiel agricole. Pour les régions possédant 
ce potentiel, la transition de l’agriculture 
vers la fourniture de services environne-
mentaux offre de meilleures perspectives. 
Mais l’appui à la composante agricole des 
moyens d’existence des agriculteurs de 
subsistance restera un impératif pendant 
de nombreuses années encore.

Mise en œuvre d’un plan d’action 
pour mettre l’agriculture au service 
du développement
Le plan d’action pour mettre l’agriculture 
au service du développement se heurte à 
deux grands problèmes au niveau de la 
mise en œuvre. L’un d’eux consiste à gérer 
l’économie politique des mesures agricoles 
conçues pour parer aux distorsions engen-
drées par l’action publique, au sous-inves-
tissement et aux investissements injustifiés. 
Le second est le nécessaire renforcement 
de la gouvernance pour l’exécution des 
mesures agricoles, particulièrement dans 
les pays à vocation agricole et en mutation, 
où la gouvernance est de pauvre qualité 
(figure 12). 

L’insuffisance de l’attention portée à 
ces problèmes d’économie politique et de 
gouvernance est l’une des raisons majeu-
res pour lesquelles les recommandations 
clés du Rapport sur le développement dans 
le monde de 1982, consacré à l’agriculture, 
n’ont pas été appliquées, en particulier 
celles qui concernaient la libéralisation 
du commerce, l’augmentation des inves-
tissements en infrastructure et en R&D 
en Afrique et une meilleure fourniture de 
services sanitaires et éducatifs aux popula-
tions rurales. 

L’avenir est prometteur pour l’agriculture 
en tant qu’instrument de développement. 
Les perspectives sont plus optimistes 
aujourd’hui qu’elles ne l’étaient en 1982. Les 
distorsions négatives des politiques macro-

rurales, diversifiant ainsi les revenus ruraux, 
en suivant une démarche qui pourrait faire 
des émules dans d’autres pays en mutation. 
Dans tous les pays de cette catégorie, le 
transfert du travail vers les secteurs dyna-
miques de l’économie doit être accéléré par 
des investissements massifs dans la création 
de compétences pour cette génération et la 
suivante. Face aux changements considé-
rables qu’entraînent ces restructurations, 
il importe que des programmes assurent 
une protection sociale efficace aux ména-
ges et leur permettent d’assumer les risques 
courus lors de leur déplacement vers de 
meilleures options. L’apport de solutions 
efficaces au problème des disparités entre 
les revenus dans les pays en mutation pour-
rait entraîner une réduction considérable 
de la pauvreté mondiale.

Pour les pays urbanisés : créer des liens 
entre les petits exploitants et les marchés 
alimentaires modernes et fournir de bons 
emplois. L’objectif global pour ces pays 
est d’investir dans l’expansion rapide des 
marchés alimentaires intérieurs modernes 
et l’essor des sous-secteurs agricoles pour 
nettement réduire les dernières poches de 
pauvreté rurale, qui reste tenace et pro-
fonde. Les pays urbanisés, qui comptent 32 
millions de ruraux pauvres – c’est-à-dire 
39 % du total des pauvres dans ces pays 
– sont en train de vivre la révolution des 
supermarchés dans la distribution alimen-
taire. Pour les petits paysans, la concur-
rence dans le cadre de la fourniture aux 
supermarchés est très difficile à soutenir car 
elle exige de satisfaire à des normes strictes 
et de réaliser des économies d’échelle, pour 
lesquelles des organisations de producteurs 
efficaces sont essentielles.  En Amérique 
latine, des inégalités foncières exception-
nellement fortes constituent également un 
obstacle important à la participation des 
petits producteurs.

Elargir l’accès des petits producteurs 
aux actifs, particulièrement à la terre, et 
leur permettre de se faire entendre au sein 
de sociétés inégalitaires pourraient permet-
tre d’augmenter la taille et la compétitivité 
du secteur des petits producteurs. Au-delà 
de l’agriculture, des approches territoriales 
sont poursuivies pour promouvoir l’em-
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capacité de l’Etat dans ses nouveaux rôles 
de coordination des secteurs et de partena-
riat avec le secteur privé et la société civile. 
Dans la plupart des pays, les ministères de 
l’agriculture nécessitent de profondes réfor-
mes redéfinissant leurs rôles et développant 
de nouvelles capacités. De nouveaux modè-
les commencent à émerger. L’Ouganda a 
ouvert la voie en sous-traitant les services 
de conseil agricole et en permettant aux 
organisations de producteurs d’intervenir 
dans l’attribution des marchés.

Le renforcement de la société civile et de la 
démocratie. Le « tiers secteur » – les com-
munautés, organisations de producteurs et 
d’autres intervenants et les organisations 
non gouvernementales (ONG) – peut ren-
forcer la représentation des ruraux pauvres 
et, ce faisant, la gouvernance. Les organisa-
tions de producteurs peuvent faire entendre 
la voix des petits paysans et tenir les déci-
deurs politiques et organismes d’exécution 
responsables de leurs actions en participant 
à la prise de décision agricole, en assurant le 
suivi des budgets et en participant à l’exé-
cution politique. Au Sénégal, le Conseil 
national de concertation et de coopération 
des ruraux,  organisation faîtière d’associa-
tions de producteurs, participe activement 
au développement et à la mise en œuvre de 
stratégies et des politiques agricoles natio-
nales. La liberté d’association, une presse 
libre et l’investissement dans le capital 
social des organisations rurales, y compris 
les organisations féminines, sont impor-
tants pour ces stratégies d’amélioration de 
la gouvernance au niveau de la demande. 

Un ensemble de services centralisés et décen-
tralisés. En rapprochant le gouvernement 
des populations rurales, la décentralisation 
possède le potentiel d’aborder les aspects 
locaux et hétérogènes de l’agriculture, en 
particulier pour la vulgarisation. Mais tous 
les services agricoles ne doivent pas être 
décentralisés, certains donnant lieu à d’im-
portantes économies d’échelle comme, par 
exemple, la recherche scientifique ou la sur-
veillance des maladies animales. Les institu-
tions décentralisées doivent veiller à éviter 
la mainmise des élites locales et l’exclusion 
sociale, qui est souvent le fait des sociétés 

économiques ont été atténuées grâce à des 
réformes économiques plus larges. Il est 
probable que l’agriculture bénéficie d’autres 
réformes générales de la gouvernance, qui 
ont maintenant une haute priorité, telles 
que la décentralisation et les réformes de 
la gestion du secteur public. Toutefois, les 
réformes spécifiques à l’utilisation de l’agri-
culture en tant qu’instrument de dévelop-
pement doivent encore être mises en œuvre 
de manière généralisée.

Il semble également que l’économie poli-
tique ait évolué de manière positive pour 
l’agriculture et le développement rural. 
Tant les organisations de la société civile 
rurale que le secteur privé dans les chaînes 
de valeur agricoles sont plus forts qu’ils ne 
l’étaient en 1982. La démocratisation et 
l’émergence de prise de décisions participa-
tive ont permis aux petits paysans et ruraux 
pauvres de gagner plus de poids politique. 
Le secteur privé agro-industriel est devenu 
plus dynamique, en particulier dans les pays 
en mutations et urbanisés. Des acteurs nou-
veaux et puissants ont fait leur apparition 
dans les chaînes de valeur agricoles et ils 
ont un intérêt économique dans un secteur 
agricole dynamique et prospère, ainsi qu’un 
accès aux affaires politiques. Toutefois, ces 
conditions améliorées ne garantissent pas 
à elles seules une utilisation optimale de 
l’agriculture pour le développement – la 
voix des petits producteurs doit être enten-
due par les décideurs politiques et ceux-ci, 
ainsi que les bailleurs de fonds, doivent sai-
sir les opportunités nouvelles.

De nouveaux rôles pour l’Etat. Les 
défaillances du marché sont fréquentes, 
particulièrement dans les pays à vocation 
agricole, et il est nécessaire que l’action 
publique sécurise les résultats sociaux sou-
haitables. L’Etat joue un rôle dans le déve-
loppement du marché – la fourniture des 
biens publics de base, l’amélioration du 
climat de l’investissement pour le secteur 
privé – et dans une meilleure gestion des 
ressources naturelles moyennant la mise en 
place d’incitations et l’attribution de droits 
de propriété. 

Il est urgent, pour l’exécution des plans 
d’action visant à mettre l’agriculture au 
service du développement, de renforcer la 
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à l’agriculture, les progrès dans l’exécution 
ont été lents.

La réforme des institutions mondiales. Le 
plan d’action pour mettre l’agriculture au 
service du développement ne peut être mené 
à bien en l’absence d’engagements inter-
nationaux plus nombreux et de meilleure 
qualité. Quant aux objectifs cruciaux du 
21e siècle – mettre un terme à la faim et à 
la pauvreté, améliorer l’environnement, 
garantir la sécurité et gérer la santé mon-
diale –, ils ne seront pas accomplis sans 
agriculture. Le plan d’action agricole mon-
dial a des dimensions multiples : établir des 
règles équitables pour le commerce interna-
tional, fixer des normes pour les produits et 
les droits de propriété intellectuelle, fournir 
de nouvelles technologies au bénéfice des 
pauvres, éviter les externalités négatives tel-
les que les morts d’animaux d’élevage, pré-
server la biodiversité du monde et atténuer 
et s’adapter aux changements climatiques.

Les institutions mondiales créées au 20e 
siècle pour traiter des questions agricoles 
ont une mission strictement sectorielle et, 
malgré leurs nombreuses réalisations, elles 
sont mal préparées aux problèmes intercon-
nectés et plurisectoriels actuels. Des réfor-
mes et innovations institutionnelles sont 
nécessaires pour faciliter une plus grande 
coordination entre les différents organis-
mes et entre ceux-ci et les nouveaux acteurs 
de la scène mondiale, dont la société civile, 
le secteur des entreprises et les organisa-
tions philanthropiques. 

L’exécution du programme mondial 
requiert un ensemble d’arrangements ins-
titutionnels. Des institutions spécialisées, 
comme le Groupe consultatif sur la recher-
che agricole internationale, l’Organisation 
des Nations Unies pour l’alimentation et 
l’agriculture et le Fonds international de 
développement agricole, peuvent fournir 
un appui à long terme et de l’engagement en 
améliorant leur efficacité et la coordination 
entre organismes. Des réseaux intersecto-
riels spécialisés dans un domaine précis 
peuvent réagir promptement aux situa-
tions d’urgence, telles que la lutte contre 
la grippe aviaire, et saisir les opportunités 
émergentes, comme la biofortification des 
aliments par le biais de cultures fortifiées. 

agraires. En Inde, la réservation de places 
assises pour les femmes dans les conseils 
locaux a permis de mieux cibler les inves-
tissements publics sur les besoins particu-
liers de la population féminine. Ailleurs, il a 
été possible de réduire la corruption à l’aide 
de systèmes de suivi communautaires et 
d’audits des administrations publiques dont 
les résultats sont diffusés par les médias, et 
grâce à l’utilisation des technologies de l’in-
formation et de communication pour tenir 
les dossiers et échanger de l’information

Le développement mené par la commu-
nauté peut permettre d’exploiter le poten-
tiel des communautés rurales – leur savoir 
local, leur créativité et leur capital social. La 
décentralisation et le développement piloté 
par la communauté contribuent générale-
ment à promouvoir un plan d’action éche-
lonné, pour une agriculture au service du 
développement, se consacrant d’abord aux 
services et biens publics de base, et s’enga-
geant dans les activités génératrices de reve-
nus une fois que les besoins de base ont été 
satisfaits. Le développement territorial peut 
aider à gérer les projets économiques à une 
plus large échelle que l’approche du déve-
loppement piloté par la communauté.

Améliorer l’efficacité des bailleurs de 
fonds. Dans les pays à vocation agricoles, 
les bailleurs de fonds sont extraordinaire-
ment influents. Dans 24 pays d’Afrique sub-
saharienne, les contributions des bailleurs 
de fonds représentent au moins 28 % des 
dépenses en développement agricole – plus 
de 80 % dans certains pays. Les stratégies 
agricoles élaborées par les pays et les stra-
tégies plus larges de réduction de la pau-
vreté fournissent un cadre permettant aux 
bailleurs de fonds d’aligner leur appui sur 
le secteur agricole et de coordonner leurs 
actions entre eux, en se basant sur les systè-
mes de dépenses publiques et de passation 
de marché pour assurer l’exécution du pro-
gramme. Au niveau régional, le Programme 
de développement de l’agriculture sur l’en-
semble de l’Afrique (CAADP) fournit des 
priorités pour coordonner les investisse-
ments des bailleurs. Bien que ces efforts 
régionaux et nationaux fournissent des 
cadres pour l’appui des bailleurs de fonds 



30 RAPPORT SUR LE DÉVELOPPEMENT DANS LE MONDE 2008

acteurs aux niveaux local, national et mon-
dial. Il nécessite le renforcement des moyens 
des petits producteurs et de leurs organisa-
tions, du secteur agro-industriel privé et de 
l’Etat. Il requiert que les institutions aident 
l’agriculture à servir le développement et les 
technologies pour une utilisation durable 
des ressources naturelles. Il exige, enfin, la 
mobilisation du soutien politique, des com-
pétences et des ressources.

Les gouvernements et bailleurs de fonds 
prennent de plus en plus conscience du fait 
que l’agriculture doit constituer une part 
proéminente du programme pour le déve-
loppement, que ce soit pour permettre la 
croissance dans les pays à vocation agricole, 
ou pour réduire la pauvreté rurale et aborder 
le plan d’action environnemental partout 
ailleurs. Étant donné l’intérêt accru qui est 
actuellement porté à la réalisation d’inves-
tissements dans l’agriculture et les nouvelles 
opportunités de succès, il est permis d’es-
pérer que les plans pour une agriculture au 
service du développement iront de l’avant. Il 
ne faut pas manquer cette occasion car, si ces 
efforts sont couronés de succès, cela signi-
fiera des progrès importants vers les objec-
tifs du Millénaire pour le développement et 
au-delà.

Dans d’autres cas, il peut être plus effica-
ces de prendre directement en compte les 
priorités mondiales, telles que l’adaptation 
aux changements climatiques, dans le cadre 
de l’accroissement de l’aide des bailleurs de 
fonds à l’agriculture. La poursuite du pro-
gramme mondial de l’agriculture au service 
du développement n’est pas uniquement 
affaire d’intérêt propre, qui est très vaste 
dans le contexte de la mondialisation, elle 
est aussi affaire de justice et d’équité entre 
le monde développé et le monde en déve-
loppement et entre la génération actuelle et 
les générations futures.

Et maintenant ? Comment passer à 
l’action ?
Si le monde est déterminé à réduire la pau-
vreté et à assurer la durabilité de la croissance, 
il lui faut alors exploiter la puissance de l’agri-
culture au service du développement. Mais il 
n’existe pas de remède miracle. L’utilisation 
de l’agriculture en tant qu’instrument de 
développement est un processus complexe. 
Il requiert de vastes consultations au niveau 
des pays pour adapter les plans d’action et 
définir les stratégies de mise en œuvre. Il 
exige également que l’agriculture travaille 
de concert avec d’autres secteurs et avec les 





En 2002, trois quarts de la population pau-
vre des pays en développement – 883 mil-
lions d’habitants – vivaient en zone rurale.1  
La plupart dépendent, directement ou 
indirectement, de l’agriculture pour leur 
subsistance. Une agriculture inclusive et 
dynamique pourrait donc réduire drasti-
quement la pauvreté rurale et contribuer 
ainsi à la poursuite des objectifs du Mil-
lénaire pour le développement en ce qui 
concerne la pauvreté et la faim.

Il existe de nombreux exemples du 
rôle moteur joué par l’agriculture dans la 
croissance à des stades précédents du pro-
cessus de développement et de son impact 
en termes de réduction de la pauvreté. Plus 
récemment, la croissance agricole accélérée 
de la Chine – grâce au système de respon-
sabilisation des ménages, à la libéralisation 
des marchés et à la rapide évolution tech-
nologique – a été largement responsable 
du recul de la pauvreté rurale – de 53 % en 
1981 à 8 % en 2001 (thème A). La croissance 
agricole a été le précurseur de l’accélération 
de celle de l’industrie, de même que les 
révolutions agricoles ont précédé les révo-
lutions industrielles qui se sont propagées 
à travers le monde à climat tempéré, de 
l’Angleterre au milieu du XVIIIe siècle, au 
Japon à la fin du XIXe.2

L’agriculture a également été à l’origine 
d’opportunités commerciales attractives, 
comme les produits à forte valeur ajoutée 
pour les marchés intérieurs (l’industrie lai-
tière au Kenya, l’aquaculture au Bangladesh, 
les légumes pour supermarchés en Amé-
rique latine) et internationaux (les cafés 
fins au Rwanda, l’horticulture au Chili, au 
Guatemala et au Sénégal). Des succès ont 
également été rencontrés dans les cultures 
traditionnelles faisant l’objet de demandes 
nouvelles, telles que les exportations de 
maïs fourrager du Laos vers la Chine et le 

sucre de canne pour les biocarburants au 
Brésil.

Parallèlement à ces expériences fruc-
tueuses, d’autres tentatives de tirer profit de 
l’agriculture se sont soldées par des échecs. 
Le cas le plus interpellant est la performance 
insatisfaisante de l’agriculture en Afrique 
subsaharienne, particulièrement lorsqu’on 
la compare avec la révolution verte en Asie 
du Sud (figure 1.1). Au milieu des années 
1980, les rendements céréaliers étaient fai-
bles tant en Asie du Sud qu’en Afrique sub-
saharienne tandis que la pauvreté était éle-
vée dans les deux régions. Quinze ans plus 
tard, les rendements avaient augmenté de 
plus de 50 % en Asie du Sud et la pauvreté 
avait baissé de 30 %. En Afrique subsaha-
rienne, les rendements et la pauvreté étaient 
restés inchangés. La sécurité alimentaire 
demeure un défi pour la plupart des pays 
africains en raison du faible taux de crois-
sance agricole, de l’expansion démographi-
que rapide, des faibles recettes en devises et 
des coûts de transaction élevés dans l’éta-
blissement de liens entre les marchés inté-
rieurs et internationaux.

Dans d’autres régions également, l’agri-
culture doit relever des défis importants. 
Dans les endroits où le secteur rural non 
agricole connaît une croissance accélérée, 
le redéploiement de la population active 
s’effectue avec un certain retard, ce qui a 
pour effet de concentrer la pauvreté dans 
les zones rurales et d’accroître les dispari-
tés entre revenus ruraux et revenus urbains. 
Ce fossé constitue une source importante 
de tensions politiques et d’insécurité. Dans 
les régions où la part de l’agriculture dans 
l’économie a diminué de manière signi-
ficative, comme c’est le cas en Amérique 
latine, il est toujours difficile de connecter 
les ménages ruraux pauvres aux nouveaux 
sous-secteurs agricoles dynamiques, que ce 
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soit en tant que petits paysans ou en tant 
qu’ouvriers agricoles. En outre, l’agricul-
ture est, partout, un utilisateur majeur des 
ressources naturelles – dont elle abuse fré-
quemment. En faisant un meilleur usage des 
ressources en eau et des terres et en fournis-
sant des services environnementaux tels que 
la gestion des bassins versants, l’agriculture 
peut rendre la croissance plus durable sur le 
plan environnemental.

Ce chapitre utilise une perspective 
macro-économique pour montrer qu’une 
stratégie consistant à rééquilibrer les inci-
tations dans les domaines de l’agriculture, 
de la production et des services, et à aug-
menter la quantité et la qualité des inves-
tissements dans l’agriculture, peut s’avérer 
payante dans de multiples contextes. Pour 
élaborer de manière appropriée des politi-
ques différenciées, ce chapitre présente une 
typologie des pays fondée sur la contribu-
tion de l’agriculture à la croissance et à la 
réduction de la pauvreté dans trois types 
de pays : les pays à vocation agricole, en 
mutation et urbanisés. Il passe en revue les 
politiques et modèles d’investissement du 
passé et propose un cadre facilitant la com-
préhension de l’économie politique derrière 
l’élaboration des politiques agricoles. 

La transformation structurelle 
Le processus du développement économi-
que exige la redéfinition constante des rôles 

de l’agriculture, de l’industrie et des servi-
ces. Deux phénomènes empiriques récur-
rents caractérisent cette transformation 
structurelle. Premièrement, aux niveaux 
inférieurs du développement, les contribu-
tions de l’agriculture au produit intérieur 
brut (PIB) et à l’emploi sont importantes 
(jusqu’à 50 % et 80 % respectivement), 
mais elles diminuent au fur et à mesure que 
les pays se développent (figure 1.2). Deuxiè-
mement, il existe un fossé persistant entre 
la part d’agriculture dans le PIB et la part 
de l’agriculture dans la population active. 
Ces deux faits stylisés suggèrent un rôle 
essentiel mais évolutif, pour l’agriculture, 
d’instrument de croissance et de réduction 
de la pauvreté.

Ces modèles de transformation structu-
relle ont été observés au cours de l’histoire 
dans la plupart des pays développés et sont 
actuellement en marche dans les pays en 
développement qui connaissent la crois-
sance. Il existe cependant des écarts nota-
bles. Dans la plupart des pays subsahariens, 
au cours des 40 dernières années, la pro-
portion de main-d’œuvre dans l’agricul-
ture a baissé considérablement malgré une 
croissance quasi nulle du PIB par habitant, 
comme illustré par le Nigéria (figure 1.2). 
Il en va de même pour l’Amérique latine 
depuis 1980, comme illustré par le Brésil. 
Ce phénomène s’inscrit dans la logique 
d’urbanisation de la pauvreté observée dans 

Figure 1.1 Les rendements céréaliers sont élevés et la pauvreté est faible en Asie du Sud, tandis qu’ils 
stagnent en Afrique subsaharienne

Sources : Ravallion & Chen, 2004 ; Banque mondiale, 2006y.
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ces deux régions. Par contraste, le redé-
ploiement de la population active en dehors 
de l’agriculture a été très lent en Chine, en 
partie à cause de restrictions sur la mobilité 
de la main-d’œuvre.3

La contribution de l’agriculture est 
essentielle mais diminue à mesure 
que les pays se développent
Dans nombre de pays pauvres, l’agriculture 
produit toujours une large part du PIB et 
occupe une forte proportion de la popula-
tion active (en moyenne 34 et 64 %, respec-
tivement, en Afrique subsaharienne).4 Dans 
la fourchette de pays affichant un PIB par 
habitant compris entre 400 et 1 800 $, dont 
nombreux sont asiatiques, l’agriculture est 
responsable d’en moyenne 20 % du PIB et 
43 % de l’emploi. Ces taux baissent à, res-

pectivement, 8 et 22 % pour les pays (prin-
cipalement d’Europe de l’Est et d’Amérique 
latine) dont le PIB par habitant se situe entre 
1 800 et 8 100 $. L’ajout à l’agriculture de 
liens en amont et en aval (agriculture éten-
due) augmente généralement sa part dans 
l’économie de moitié ou plus, particulière-
ment dans les pays à moyen revenu.5

La proportion importante d’agriculture 
dans les économies pauvres suggère qu’une 
forte croissance de l’agriculture est cruciale 
pour favoriser la croissance économique glo-
bale. A mesure que le PIB par habitant aug-
mente, la proportion d’agriculture diminue, 
de même que sa contribution à la croissance. 
Par ailleurs, la valeur absolue de la produc-
tion agricole augmente, à cause de la crois-
sance plus rapide des secteurs non agrico-
les. De plus en plus, l’agriculture contribue 

Figure 1.2 As countries develop, the shares of GDP and labor in agriculture tend to decline, but with many idiosyncrasies

Source : Equipe RDM 2008, à partir des données de Banque mondiale (2006y).
Note : La liste des codes de pays (en 3 lettres) et des pays qu’ ils représentent peut être trouvée en page xviii.
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à façonner la durabilité environnementale 
du processus de croissance, et ce à travers le 
spectre du développement. Elle constitue un 
utilisateur majeur des ressources naturelles 
rares (elle est responsable de 85 % des pré-
lèvements d’eau dans le monde en dévelop-
pement et de l’utilisation de 42 % des terres) 
ainsi qu’un fournisseur souvent peu reconnu 
de services environnementaux (fixation des 
carbones, gestion des bassins versants et 
réduction de la déforestation). 

La capacité de l’agriculture à 
réduire la pauvreté
L’écart important et persistant entre les 
contributions respectives de l’agriculture 
au PIB et à l’emploi suggère que la pauvreté 
reste concentrée dans l’agriculture et dans 
les zones rurales – tandis que la croissance 
non agricole s’accélère, de nombreux ruraux 
restent pauvres. 

Les observations microéconomiques 
tirées d’études de la Banque mondiale sur 
la pauvreté dans de nombreux pays confir-
ment que l’incidence de la pauvreté sur les 
ménages agricoles et ruraux augmente de 

façon persistante (thème A). En outre, dans 
les endroits où la croissance non agricole 
s’est accélérée, les disparités entre revenus 
ruraux et revenus urbains se sont accrues. 
En Asie de l’Est, par exemple, le rapport de 
la pauvreté rurale à la pauvreté urbaine est 
passé de 2 :1 à 3,5 :1 entre 1993 et 2002, mal-
gré une baisse substantielle de la pauvreté 
absolue. Selon les prévisions, malgré une 
urbanisation rapide, le monde en dévelop-
pement devrait rester principalement rural 
dans la plupart des régions jusqu’à environ 
2020 (encadré 1.1) et la majorité des pauvres 
devraient continuer à vivre dans les espaces 
ruraux jusqu’en 2040.6 

La concentration persistante de la pau-
vreté (absolue et relative) dans les zones 
rurales illustre la difficulté à redistribuer 
les revenus générés hors de l’agriculture et 
l’inertie profonde dans le reclassement de la 
main-d’œuvre tandis que les économies se 
restructurent. La migration de l’agriculture 
vers les zones urbaines est souvent retardée 
par le manque d’information, les coûts, les 
écarts de compétences, le vieillissement et 
les liens sociaux et familiaux. En consé-

eNc Adré 1.1  Dynamiques de la population rurale

Selon les estimations, 2,5 milliards de person-
nes, sur les 3 milliards de ruraux, sont impli-
quées dans l’agriculture : 1,5 milliard vivant 
dans des ménages de petits exploitants et 
800 millions travaillant pour eux. La taille de la 
population rurale devrait continuer à croître 

jusqu’en 2020 et commencer ensuite à dimi-
nuer, à cause d’une croissance démographique 
plus faible et de l’urbanisation rapide dans la 
plupart des pays (voir figure ci-dessous). L’Asie 
du Sud n’entamera cette baisse que vers 2025 
et l’Afrique vers 2030 au plus tôt. Par contre, les 

populations rurales d’Amérique latine et d’Asie 
de l’Est sont déjà en recul depuis 1995. Toute-
fois, la proportion de la population vivant dans 
les zones rurales est déjà en baisse sur tous les 
continents, y compris en Afrique.

Les populations des pays en développement resteront principalement rurales jusqu’en 2020.

Source : Nations Unies, 2004.
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quence, de nombreuses personnes demeu-
rent en zone rurale, avec des espérances 
insatisfaites d’une vie meilleure, ce qui 
provoque des tensions sociales et politiques 
qui peuvent mettre en péril le processus de 
croissance. Une croissance plurisectorielle 
de l’économie rurale semble essentielle à la 
réduction de la pauvreté, tant absolue que 
relative.

En effet, une simple décomposition 
fait apparaître que 81 % de la réduction 
de la pauvreté rurale à l’échelle mondiale 
pendant la période 1993-2002 peut être 
imputée à une amélioration des conditions 
dans les zones rurales, la migration n’étant 
responsable que de 19 % de la réduction.7 

L’avantage comparatif de la croissance agri-
cole dans la réduction de la pauvreté est 
confirmé par des études économétriques. 
Les résultats de ces observations économé-
triques par pays indiquent que la croissance 
du PIB générée dans l’agriculture présente 
des avantages importants pour les pauvres 
et est au moins deux fois plus efficace, en 

termes de réduction de la pauvreté, que la 
croissance générée par d’autres secteurs 
(encadré 1.2). Toutefois, à mesure que 
les pays s’enrichissent, la supériorité de la 
croissance provenant de l’agriculture dans 
la capacité à fournir des avantages aux pau-
vres semble décliner.

Les trois monde d’une 
agriculture au service du 
développement
A la lumière du rôle changeant de l’agricul-
ture dans la promotion de la croissance et la 
réduction de la pauvreté, les pays sont clas-
sifiés, dans ce Rapport, en trois catégories 
(à vocation agricole, en mutation ou urba-
nisé), sur base de la part de la croissance 
globale provenant de l’agriculture et celle 
de la pauvreté globale (mesurée au seuil 
de 2,15 $ par jour) dans le secteur agricole. 
Trois grappes d’économies structurelle-
ment différentes émergent, chacune étant 
confrontée à des défis distincts en termes 
de formulation des politiques agricoles 
(figure 1.3 et tableaux 1.1 et 1.2). Dans les 
économies à vocation agricole (dont la plu-
part se situent en Afrique subsaharienne), 
l’agriculture contribue de manière signi-
ficative à la croissance et les pauvres sont 
concentrés dans les espaces ruraux. Le défi 
politique majeur est d’aider l’agriculture à 
jouer son rôle de moteur de la croissance et 
de la réduction de la pauvreté. 

Dans les économies en mutation (situées 
principalement en Asie et dans la région de 
l’Afrique du Nord et du Moyen-Orient), 
la contribution de l’agriculture au déve-
loppement est moins importante mais la 
pauvreté reste essentiellement rurale. L’ac-
croissement des disparités entre revenus 
ruraux et revenus urbains y crée des ten-
sions politiques et sociales.8  La croissance 
dans l’agriculture et dans l’économie rurale 
non agricole est nécessaire à la réduction de 
la pauvreté et à celle des disparités entre 
ruraux et urbains. 

Dans les économies urbanisées (situées 
principalement en Europe de l’Est et en 
Amérique latine), l’agriculture ne contri-
bue que pour une faible part à la crois-
sance. La pauvreté n’est plus un phéno-
mène rural, bien que l’incidence du seuil 

eNc Adré 1.2  Données inter-pays sur l’effet de la croissance 
agricole en termes de réduction de la pauvreté

Sur la période 1981-2003, dans 42 pays 
en développement, 1 % de la croissance 
du PIB due à l’agriculture a augmenté 
les dépenses dans les trois déciles les 
plus pauvres au moins 2,5 fois plus que 
la croissance due au reste de l’économie 
(voir figure ci-dessous). 

De même, Bravo-Ortega et Lederman 
(2005) concluent qu’une augmentation du 
PIB global due à la productivité de la main-
d’œuvre agricole est en moyenne 2,9 fois 
plus efficace pour augmenter les revenus 
du quintile le plus pauvre dans les pays en 
développement et 2,5 fois plus efficace 
pour les pays d’Amérique latine qu’une aug-
mentation équivalente du PIB due à la pro-
ductivité de la main-d’œuvre non agricole. 
Se concentrant sur la pauvreté absolue et 
se basant sur des observation dans 80 pays 
sur la période 1980-2001, Christiaensen et 
Demery (2007) stipulent que l’avantage 
comparatif de l’agriculture a baissé de 
2,7 fois plus efficace dans la réduction de 
la pauvreté au seuil de 1 $ par jour dans le 
quart le plus pauvre des pays de l’échan-
tillon, à 2 fois plus efficace dans le quart le 
plus riche des pays. Utilisant des régressions 
inter-pays par région et se concentrant sur 
la pauvreté au seuil de 2 $ par jour, Hasan 
et Quibriam (2004) concluent à des effets 
plus larges de la croissance agricole sur la 

Les gains en termes de bien-être 
social issus de la croissance due à 
l’agriculture sont sensiblement plus 
importants pour les ménages des cinq 
plus pauvres déciles de dépenses.

Source : Ligon & Sadoulet, 2007.
Note : les deux courbes sont sensiblement 
différentes au niveau de confiance de 95 % pour 
les cinq déciles de dépense les plus pauvres.

réduction de la pauvreté en Afrique subsa-
harienne et en Asie du Sud, mais à des effets 
plus larges de réduction de la pauvreté de la 
croissance due aux autres secteurs en Asie 
de l’Est et en Amérique latine.
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Figure 1.3 Les pays à vocation agricole, en mutation et urbanisés constituent les trois mondes de 
l’agriculture

Source : Equipe RDM 2008.
Note : La contribution de l’agriculture à la croissance est obtenue en multipliant le taux de croissance agricole par la part moyenne 
du secteur sur la période divisée par le taux de croissance du PIB (calculé à partir du DDP 2006 de la Banque mondiale).  Les parts de 
pauvreté rurale marquées d’un point vert proviennent de Ravallion, Chen & Sangraula (2007) et utilisent le seuil de pauvreté de 2,15 $/
jour. Les parts de pauvreté rurale marquées d’un losange orange sont projetées avec le recul estimé de la part de pauvreté rurale sur 
la part de population rurale, la part agricole du PIB, le log du PIB par habitant en dollars US de 2000, et des dummies régionales. Les 
trajectoires dynamiques sont tirées de Ravallion & Chen (2004) pour la Chine ; Banque mondiale (2000b) pour l’Inde; la Commission 
économique des Nations Unies pour l’Amérique latine et les Caraïbes (http://www.eclac.org) pour le Brésil ; et le Bureau central de 
statistiques (http://www.bps.go.id) pour l’Indonésie, avec taux de pauvreté basés sur les seuils de pauvreté nationaux. Les flèches 
correspondent aux trajectoires du Brésil, de la Chine, de l’Inde et de l’Indonésie. Les abréviations de noms de pays peuvent être 
trouvés en page xviii.

Tableau 1.1 Caractéristiques démographiques et économiques des trois types de pays, 2005   

 
Pays à vocation agricole Pays en mutation Pays urbanisés

Population
Total (millions) 615 3 510 965
Population rurale (millions) 417 2 220 255
Proportion de population rurale (%) 68 63 26
Croissance démographique annuelle, 1993–2005 (%) 2,5 1,4 1,0

Distribution géographique de la population rurale (%)
Afrique subsaharienne 82,2 13.6 4,2
Asie du Sud 2,2 97.8 0
Asie de l’Est et îles du Pacifique 0.9 96,1 2.9
Moyen-Orient et Afrique du Nord 8 92 0
Europe et Asie centrale 0 12 88
Amérique latine et Caraïbes 2,2 9,7 88,1

Population active (en 2004)
Total (millions) 266 1 780 447
Agricole (millions) 172 1 020 82
Part de l’agriculture (%) 65 57 18

Economie
PIB par habitant (en $ US de 2000) 379 1 068 3 489
Croissance annuelle du PIB, 1993–2005 (%) 3,7 6,3 2.6

Agriculture
Valeur ajoutée agricole par habitant (en $ US de 2000) 111 142 215
Part de l’agriculture dans le PIB (%) 29 13 6
Contribution agricole à la croissance, 1993–2005 (%) 32 7 5
Croissance annuelle du PIB agricole, 1993–2005 (%) 4 2,9 2,2
Croissance annuelle du PIB non agricole, 1993–2005 (%) 3,5 7 2,7

Sources :  données sur la population active : FAO, 2006a ; autres données : Banque mondiale, 2006y.
Note : les moyennes sont pondérées et basées sur 74 pays comptant au moins 5 millions d’habitants, sauf pour la valeur ajoutée agricole, qui est basée sur 71 pays, en raison de données man-
quantes. Les données concernent l’année 2005, sauf indication contraire.
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de pauvreté de 2,15 $ par jour soit 63 % 
plus élevée dans les zones rurales que 
dans les zones urbaines. L’agriculture 
agit comme n’importe quel secteur mar-
chand et est prédominante dans certaines 
régions. Dans ces économies, l’agriculture 
peut réduire la pauvreté rurale résiduelle 
en insérant les ruraux pauvres en tant que 
producteurs directs et en créant de bons 
emplois pour eux.

Il n’existe aucune méthode universelle 
permettant à un pays à vocation agricole de 
passer dans la catégorie des pays urbanisés 
et à haut revenu. Toutefois, les trajectoires 
empruntées par la Chine (entre 1981-1985 
et 1996-2001), l’Inde (entre 1965-1970 et 
1989-1994), l’Indonésie (entre 1970-1976 et 
1990-1996) et le Brésil (entre 1970-1975 et 
1990-1996) sont évocatrices (figure 1.3). La 
Chine et l’Inde ont toutes deux évolué de la 
catégorie des pays à vocation agricole vers 
celle des pays en mutation sur une période 
de 15 à 25 ans, mais avec peu de change-
ments dans la proportion rurale de la pau-
vreté. L’Indonésie, qui appartenait déjà à 
la catégorie des pays en mutation dans les 
années 1970, a continué à réduire son taux 
de pauvreté rurale, tout comme le Brésil, 
qui appartient désormais à la catégorie des 
pays urbanisés.

Les trois catégories de pays capturent 
les grandes caractéristiques distinguant le 
rôle de l’agriculture dans la croissance et 
la réduction de la pauvreté dans les pays et 

fournissent un cadre permettant d’orien-
ter le débat et facilitant la formulation des 
mesures politiques. Quoi qu’il en soit, des 
variations sensibles demeurent entre (et au 
sein de) certains pays d’une même catégo-
rie (encadré 1.3).

Les pays à vocation agricole
Dans les pays à vocation agricole, dont la 
plupart se situent en Afrique subsaharienne, 
l’agriculture a été responsable d’environ un 
tiers de la croissance globale pour la période 
1993-2005. Ces pays comptent plus d’un 
demi-milliard d’habitants, dont 49 % vivent 
avec moins de 1 $ par jour et 68 % dans les 
espaces ruraux (tableaux 1.1 et 1.2). Du 
simple fait de sa taille, le secteur agricole est 
capital pour le développement, au moins à 
moyen terme. Les secteurs des cultures de 
base et des exportations agricoles occupent 
tous deux une place centrale mais jouent 
des rôles distincts dans la promotion de 
la croissance et de la réduction de la pau-
vreté. Le secteur de la culture des denrées 
de base est généralement le sous-secteur 
le plus vaste et il fournit principalement le 
marché intérieur. Le secteur des cultures 
non vivrières produit essentiellement pour 
l’exportation et est souvent dominé par les 
produits traditionnels mais, de plus en plus, 
il inclut également de nouveaux sous-sec-
teurs dynamiques de produits à forte valeur 
ajoutée, tels que les légumes, les fleurs et le 
poisson.

Tableau 1.2 La pauvreté dans les trois types de pays, 2002

 Pays à vocation 
agricole Pays en mutation Pays urbanisés

Population (millions)
Total 494 3 250 888
Population rurale 335 2 100 251

Pauvreté (au seuil de 2,15 $ par jour)
Taux de pauvreté total (%) 80 60 26
Ruraux pauvres (millions) 278 1 530 91
Proportion de ruraux dans le total 
des pauvres (%)

70 79 39

Taux de pauvreté rurale (%) 83 73 36
Taux de pauvreté urbaine (%) 73 35 22

Pauvreté (au seuil de 1,08 $ par jour)
Taux de pauvreté total (%) 49 22 8
Ruraux pauvres (millions) 170 583 32
Proportion de ruraux dans le total 
des pauvres (%)

70 82 45

Taux de pauvreté rurale (%) 51 28 13
Taux de pauvreté urbaine (%) 45 11 6

Source : Ravallion, Chen & Sangraula, 2007. 
Note : Les moyennes sont pondérées et basées sur 60 pays parmi ceux du tableau 1.1 pour lesquels les données relatives à la pauvreté sont 
documentées dans les sources. Les seuils de pauvreté sont définis en dollars de parité de pouvoir d’achat de 1993.
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Le secteur des cultures de base non échangea-
bles. Dans une large part des pays à voca-
tion agricole, le secteur des cultures de base 
reste, dans une grande mesure et malgré la 
mondialisation, non marchand et ce, pour 
deux raisons. La première est que les cultu-
res locales, comme le manioc, l’igname, le 
sorgho, le millet et le teff, qui ne sont pas 
commercialisées à l’international (même 
si elles le sont parfois au niveau régional), 
prédominent souvent dans les habitudes 
alimentaires locales. La seconde est que 
l’économie alimentaire locale reste isolée 
des marchés mondiaux en raison des coûts 
élevés de transport et de commercialisa-
tion, particulièrement dans les arrière-pays 
ruraux9 et les pays sans accès à la mer. En 
Ethiopie, le prix du maïs peut varier de 75 $ 
(prix paritaire à l’exportation) à 225 $ (prix 
paritaire à l’importation) à la tonne sans 

déclenchement du commerce internatio-
nal. Le secteur des cultures de produits de 
base non échangeables représente 60 % de 
la production agricole au Malawi et 70 % en 
Zambie et au Kenya.10

Lorsque le secteur des cultures de base est 
important et constitué de biens non échan-
geables, les gains en productivité dans ces 
cultures augmentent les disponibilités ali-
mentaires globales et réduisent les prix. Les 
salaires nominaux des travailleurs non qua-
lifiés ainsi que les prix de tous les intrants à 
forte intensité de main-d’œuvre restent ainsi 
à leur niveau le plus bas, ce qui contribue 
à rendre concurrentiel le secteur des biens 
non alimentaires échangeables.11 En ce qui 
concerne les produits de base africains, des 
éléments indiquent une corrélation néga-
tive entre la production par habitant et le 
prix du maïs en Ethiopie et au Ghana, du 

Figure 1.4 Les externalités pécuniaires 
et salariales ont dominé l’élasticité à 
long terme de la pauvreté rurale aux 
rendements céréaliers en Inde, 1958–94

Source : Datt & Ravallion, 1998a. 
Note : l’effet direct sur les revenus inclut celui de 
rendements et d’un taux d’emploi plus élevés.

eNc Adré 1.3  L’hétérogénéité nationale des grands pays reproduit celle des trois mondes de 
l’agriculture

Dans les très grands pays, les régions ou états 
peuvent tomber sous différentes catégories. 
L’Inde, globalement un pays en mutation, 
compte aussi des états à vocation agricole, 

comme l’Uttar Pradesh et le Bihar, et quelques 
états urbanisés (voir figure ci-dessous). De 
même, le Mexique, un pays majoritairement 
urbanisé, possède quelques états en muta-

L’Inde, en mutation, possède des états à vocation agricoles et urbanisés et le Mexique, urbanisé, compte des états en mutation et à vocation 
agricole

Sources : Central Statistical Organization and Planning Commission pour l’Inde ; Instituto Nacional de Estadística Geografía e Informática (INEGI) pour le Mexique.

tion et deux états à vocation agricole. Par 
contraste, tous les états brésiliens sont urba-
nisés et, en Chine, toutes les provinces sont en 
mutation, sauf celle de Hainan. 
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sorgho au Burkina Faso, au Mali et au Sou-
dan, du manioc au Ghana et (dans une fai-
ble mesure) du millet au Burkina Faso, au 
Mali et au Soudan. Seul le Kenya, du fait de 
son intervention sur les prix, ne suit pas ce 
modèle. Toutefois, ce mécanisme de trans-
mission ne sera viable que si les gains dans la 
productivité totale des facteurs augmentent 
plus rapidement que les prix ne baissent, de 
sorte que la rentabilité soit préservée pour 
les fermiers. Dans le cas contraire, ceux-ci 
pourraient abandonner les technologies qui 
avaient initialement induit ces gains. 

Les effets, en termes de réduction de 
la pauvreté, d’un renforcement de la pro-
duction du secteur agricole dépendent 
de la position des pauvres en matière de 
commercialisation et de l’élasticité-prix 
de la demande alimentaire.12 Les ména-
ges pauvres, acheteurs nets de produits 
alimentaires, bénéficient des prix bas sur 
les produits alimentaires aussi longtemps 
que le gain de dépenses réduites en nour-
riture reste plus supérieur à la perte pro-
voquée par la réduction du revenu salarial. 

Les producteurs, vendeurs nets de produits 
alimentaires, par contre, n’engrangent des 
gains que si la productivité s’accroît plus 
rapidement que les prix ne chutent. Etant 
donné que la demande en denrées alimen-
taires de base est habituellement inélastique 
quant au prix, les producteurs pourraient y 
perdre. Quoi qu’il en soit, une productivité 
accrue pour les cultures de base réduit, 
dans la plupart des cas, la pauvreté glo-
bale car, en plus des populations pauvres 
des zones urbaines, plus de la moitié des 
ménages ruraux pauvres sont généralement 
des acheteurs nets de produits alimentaires 
(chapitre 4). 

Les observations microéconomiques 
effectuées à Madagascar sont éloquentes. 
Bien que le riz ne soit habituellement pas 
concerné par les problèmes d’échangeabi-
lité, il s’est avéré être non échangeable dans 
les zones rurales de Madagascar en raison 
de coûts de transport élevés. L’analyse des 
résultats de recensements municipaux 
montre que le doublement des rendements 
du riz réduit le taux d’insécurité alimen-
taire dans la communauté par 38 points de 
pourcentage et réduit la période de faim de 
1,7 mois (c’est-à-dire d’un tiers). La chute 
des prix du riz et l’augmentation des salai-
res nominaux des ouvriers agricoles ont 
donné un coup de fouet aux salaires réels 
bénéficiant particulièrement aux plus pau-
vres, qui sont souvent des acheteurs nets de 
riz et des fournisseurs de main-d’œuvre. 
Les vendeurs nets pauvres en ont également 
bénéficié, les gains en productivité excédant 
le déclin des prix alimentaires.13 Les études 
économétriques consacrées à l’Inde sur la 
période 1958-94, où de nombreux ruraux 
pauvres sont sans terres, indiquent que les 
effets de la productivité sur les prix et salai-
res ont été plus importants en termes de 
réduction de la pauvreté sur le long terme 
que les effets directs sur les revenus agrico-
les, qui se ressentaient surtout sur le court 
terme (figure 1.4).

Le secteur agricole des biens échangeables. 
La mondialisation et de nouveaux pro-
ducteurs dynamiques (par exemple, pour 
les producteurs de café au Vietnam) ont 
eu pour effet de renforcer la concurrence 
dans les produits d’exportation tradition-

eNc Adré 1.4  L’avantage comparatif de l’agriculture  
en Afrique subsaharienne

L’avantage comparatif de l’agriculture a 
trois origines.  

Premièrement, les dotations en fac-
teurs de production. La plupart des éco-
nomies africaines et à vocation agricole 
sont relativement riches en ressources 
naturelles mais pauvres en main-d’oeuvre 
qualifiée, ce qui suppose un avantage 
comparatif dans les produits primaires 
non transformés. Dans certains pays, une 
combinaison de ressources et de dotations 
en capital humain indiquent un avantage 
comparatif dans les produits primaires 
transformés, même si d’autres facteurs 
peuvent, à ce jour, avoir empêché le 
développement d’un secteur de la trans-
formation. 

La seconde origine est la différence 
de productivité et de coûts. Ceux-ci sont 
déterminés par l’environnement commer-
cial, l’infrastructure (routes, électricité, 
communications) et les institutions (de 
réglementation, juridiques, financières), 
qui influencent l’efficacité des opérations 
des firmes et industries. L’environnement 
commercial est plus important pour la 
manufacture et les services à forte valeur 
ajoutée car ils utilisent ces facteurs de 

manière plus intensive. Les enquêtes de 
la Banque mondiale sur le climat de l’in-
vestissement soutiennent la thèse selon 
laquelle les coûts indirects inhérents à un 
mauvais environnement commercial sont 
plus élevés en Afrique que dans le reste du 
monde en développement.  

Troisièmement, les économies 
d’échelle dynamiques. La seule présence 
d’économies d’échelle désavantage les 
nouveaux arrivants dans la concurrence 
avec les pays qui ont déjà développé leur 
base industrielle. Les économies à voca-
tion agricole ont manqué l’expansion de la 
manufacture intensive en main-d’oeuvre 
qui a stimulé le développement en Asie 
dans les années 1980. Les chances de voir 
l’Afrique émerger en tant qu’exportateur 
important de produits manufacturés 
suscitent toujours le débat. Toutefois, sur 
base de l’avantage comparatif actuel et 
émergent, un portefeuille varié d’expor-
tations primaires transformées et non 
transformées  (dont des services comme le 
tourisme) restera l’option principale pour 
générer des devises à moyen terme

Source : Collier & Venables, à venir ; Eifert, Gelb 
& Ramachandran, 2005 ; Wood & Mayer 2001.
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nels. Toutefois, le récent boom dans la pro-
duction de cacao des petites exploitations 
au Ghana (de 390 000 tonnes en 2001 à 
740 000 en 2006)14 résultant de nouvel-
les plantations, de nouvelles variétés et de 
nouveaux procédés de sélection, subsé-
quent à la hausse des prix sur les marchés 
mondiaux, suggère que plusieurs pays afri-
cains sont compétitifs dans le secteur des 
produits agricoles primaires. Le thé kenyan 
en est un autre exemple. En outre, il existe 
un réel potentiel pour continuer à accroître 
les rendements. De nouveaux marchés sont 
également apparus pour les exportations 
traditionnelles, telles que les cafés hauts de 
gamme, et pour les produits agricoles non 
traditionnels à forte valeur ajoutée, tels que 
les légumes (au Sénégal), le poisson (en 
Ouganda) et les fleurs (au Kenya).15

La contribution macro-économique 
déterminante de l’agriculture de pro-
duits échangeables à la croissance globale 
est l’opération de change, qui permet les 
importations d’intrants et de biens d’équi-
pement. Les pays possédant des ressour-
ces minérales, tels que la Zambie, sont, de 
toute évidence, moins tributaires de leurs 
exportations agricoles. Par contre, les pays 
à vocation agricole dépendent de l’agricul-
ture pour une large part de leurs opérations 
de change, comme le montrent les exporta-
tions de tabac au Malawi. 

Les effets, en termes de réduction de la 
pauvreté, du développement de l’agriculture 
de produits échangeables, dépendent de la 
participation des petits paysans et des ména-
ges pauvres à la production. Les exportations 
non traditionnelles à forte intensité de main-
d’œuvre peuvent aussi avoir des effets sensi-
bles sur la réduction de la pauvreté locale en 
générant de l’emploi, comme c’est le cas au 
Kenya et au Sénégal,16 malgré des normes ali-
mentaires plus strictes et de plus nombreuses 
chaînes de marché à intégration verticale, qui 
ont tendance à privilégier les fermes moyen-
nes (chapitre 5).

Les liens avec les secteurs non agricoles. En 
complément aux instruments macro-écono-
miques que sont les prix pour l’agriculture 
non échangeable et les opérations de change 
pour l’agriculture échangeable, la croissance 
agricole peut renforcer la croissance dans 

d’autres secteurs grâce à l’utilisation, sur la 
consommation et la production, de l’effet 
d’entraînement. L’investissement des reve-
nus agricoles dans des biens et services non 
échangeables produits intérieurement aura 
pour effet de stimuler la demande en pro-
duits et services intérieurs. Les liaisons de la 
production opèrent en aval en favorisant la 
croissance de l’agro-industrie et de la com-
mercialisation des produits alimentaires, 
et en amont par la demande en intrants et 
services intermédiaires. La disponibilité des 
ressources (esprit d’entreprise, capacité excé-
dentaire) et un climat de l’investissement 
favorable, qui permettent une réaction de 
l’offre à partir du secteur non agricole, sont 
cruciaux pour la création de telles liaisons.

L’évidence empirique confirme ces 
effets multiplicateurs.17 La force des multi-
plicateurs agricoles varie en fonction de la 
structure économique du pays. Les petites 
économies avec des secteurs échangeables 
importants (par exemple, le Lesotho) dis-
posent de plus petits multiplicateurs que 
les grandes économies présentant une large 
proportion d’agriculture et de services non 
échangeables (par exemple, le Cameroun, le 
Nigéria et la Tanzanie). La plupart de ces 
effets d’entraînement s’opèrent à travers le 
commerce et les services. Par conséquent, 
il est probable que la mondialisation et 
les importations peu coûteuses de biens 

eNc Adré 1.5  Un rôle pour l’agriculture dans les pays riches 
en minéraux d’Afriques

L’agriculture constitue un tiers de l’éco-
nomie dans les pays d’Afrique riches en 
minéraux. Entre 1985 et 1999, l’agriculture 
a contribué, en moyenne, deux fois plus 
que l’industrie à leur croissance globale.  
Toutefois, la pauvreté reste très répan-
due malgré un PIB par habitant supérieur 
en moyenne à celui des pays pauvres en 
minéraux. Les expériences contrastées, 
avant 1997, de l’Indonésie et du Nigéria, 
deux grands exportateurs de pétrole, sont 
éloquentes.

L’Indonésie a soutenu son secteur agri-
cole indirectement, au moyen de dévalua-
tions régulières du taux de change, four-
nissant des incitations aux producteurs de 
biens agricoles échangeables, et directe-
ment, par le réinvestissement de recettes 
pétrolières inattendues dans l’infrastruc-

ture rurale, l’irrigation, le crédit agricole 
et des subventions pour les engrais. Le 
Nigéria, en revanche, a pris des mesures 
néfastes à l’agriculture, directement, par 
l’intermédiaire des offices de commercia-
lisation, et indirectement, par les taux de 
change fixes qui taxaient lourdement les 
exportations agricoles et subventionnait 
des importations bon marché.

En Indonésie, la pauvreté mesurée à 1 $ 
par jour a chuté, entre 1981 et 1996, de 47 
à 14 %. Au Nigéria, elle a augmenté, sur la 
même période, pour passer de 58 à 70 %.  
Le contraste dans la gestion de l’agriculture 
explique en grande partie ces résultats très 
divergents.

Sources : Mwabu & Thorbecke, 2004 ;  Banque 
mondiale,1982.
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manufacturés dans les marchés ruraux – 
disons, à partir de la Chine – n’aient qu’un 
effet limité sur la solidité de ces liaisons. 
En outre, elles permettent aux nouvelles 
exportations à base agricole de créer égale-
ment des liaisons 

L’agriculture en tant que moteur initial de 
la croissance. L’agriculture est un moteur 
efficace de la croissance dans la plupart des 
pays à vocation agricole, car ces pays doi-
vent produire eux-mêmes l’essentiel de leurs 
besoins alimentaires et sont susceptibles de 
garder un avantage comparatif en agricul-
ture, au moins à moyen terme. Considérons 
d’abord la production alimentaire. Dans 
les pays à faible revenu, la demande en pro-
duits de consommation courante résulte de 
l’expansion rapide de la population et de la 
grande élasticité des revenus. En Afrique, 
l’on prévoit que la demande en produits 

alimentaires atteindra 100 milliards de dol-
lars d’ici 2015, soit le double de son niveau 
de 2000.18 Avec des denrées alimentaires de 
base essentiellement non échangeables et 
des ressources en devises souvent insuffi-
santes pour importer des céréales de subs-
titution, la production alimentaire, dans 
les pays à vocation agricole, doit suivre la 
demande (thème C). 

Considérons maintenant les exporta-
tions. A l’exception des produits textiles de 
Maurice et, plus récemment, du Kenya et 
de Madagascar dans le cadre d’un accord 
commercial préférentiel (plus précisément, 
l’Acte africain de croissance et d’opportu-
nités), les exportations de produits manu-
facturés n’ont jamais décollé en Afrique 
subsaharienne. Par contraste avec les pro-
duits manufacturés exportés par les pays en 
mutation d’Asie, les exportations africaines 
ne sont constituées que de produits primai-
res à l’état brut. Si cette différence est par-
tiellement due à des politiques macro-éco-
nomiques et commerciales, la composition 
de ces exportations correspond largement à 
l’avantage comparatif de la plupart des pays 
africains (encadré 1.4). Pour cette raison, la 
stratégie de croissance des pays à vocation 
agricole doit s’attacher, pour les années à 
venir, à améliorer la productivité agricole. 

Ce que l’histoire nous apprend. Une producti-
vité agricole plus élevée, générant un surplus 
agricole, taxé de manière à financer le déve-
loppement industriel et permettant la baisse 
du prix des produits alimentaires, a étayé le 
développement en Europe occidentale, aux 
Etats-Unis, au Japon et, plus tard, à Taïwan, 
en Chine et en Corée du Sud.19 Plus récem-
ment, la croissance rapide de la productivité 
agricole en Chine et en Inde a été largement 
imputée à l’industrialisation naissante et a 
induit une réduction rapide de la pauvreté.20 
Un des enseignements cruciaux qui peuvent 
être retirés de ces expériences fructueuses 
est que les effets négatifs de l’extraction d’un 
surplus agricole ont toujours été contreba-
lancés (ou éliminés) par les investissements 
publics dans la recherche scientifique sur les 
technologies agricoles et dans l’infrastruc-
ture rurale, dont l’irrigation.

Une extraction prématurée et exagéré-
ment élevée, rendue possible par les distor-

eNc Adré 1.6  Appuyer les agriculteurs sans base fiscale 
forte : la leçon thaïlandaise

Jusqu’aux années 1960, la Thaïlande était 
un pays à vocation agricole et le riz consti-
tuait l’essentiel de ses revenus d’exporta-
tion. Ces exportations étaient lourdement 
imposées, principalement par la levée 
d’une taxe proportionnelle aux quantités 
exportées (la rice premium), qui était d’en-
viron 30 % jusqu’à la moitié des années 
1970. Cette taxe avait le double objectif 
d’augmenter les revenus du gouverne-
ment pour l’investissement et de garantir 
des produits alimentaires bon marché aux 
consommateurs urbains. Tandis que le PIB 
par habitant doublait et que les expor-
tations de produits manufacturés à forte 
intensité de main-d’œuvre augmentaient 
(40 % à la fin des années 1970), les dispa-
rités croissantes entre revenus ruraux et 
urbains ont forcé les politiques à promul-
guer des mesures visibles de soutien aux 
agriculteurs. 

Après une période d’instabilité poli-
tique, le Fonds d’aide aux agriculteurs 
fut créé en 1974 sur base des importants 
revenus fiscaux perçus sur le riz qu’ont 
engendrés de fortes augmentations des 
cours mondiaux de cette denrée pendant 
la crise alimentaire de 1973-75. Le fonds 
entreprit différents programmes d’aide 
aux agriculteurs, dont un soutien des prix 
par des achats de riz par le gouverne-
ment. Néanmoins, le programme fut vite 

abandonné, principalement parce que les 
revenus fiscaux du riz diminuaient avec 
la baisse des prix mondiaux après la crise 
alimentaire. 

Cet exemple illustre bien le dilemme 
de la formulation de politiques dura-
bles pour solutionner les disparités 
rurales-urbaines. Le programme était 
contradictoire car il tentait de soutenir les 
agriculteurs sur base des revenus fiscaux 
de leur imposition, sans solide base fiscale 
en dehors de l’agriculture. Même si le pro-
gramme avait fonctionné, l’augmentation 
des prix du riz aurait rencontré une forte 
résistance de la part des consommateurs 
urbains défavorisés.

A mesure que l’économie thaïlandaise 
a progressé, la taxe sur le riz a été graduel-
lement réduite, puis abolie en 1986. De 
nouveaux programmes de soutien ont 
depuis vu le jour, comme le programme 
de prêt sur récolte. Des prêts à faible taux 
d’intérêt sont consentis par le gouverne-
ment sans mise en garantie du riz ou avec 
une récolte en garantie qui annule la dette 
au cas où les prix du riz n’atteignent pas 
un niveau déterminé. Toutefois, il est peu 
probable que ce genre de programme soit 
durable ou suffisamment efficace pour 
combler les écarts de revenus.

Source : Hayami, 2005.
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sions des politiques urbaines, ainsi que le 
manque d’investissement public dans l’agri-
culture, malgré un bon potentiel de crois-
sance, sont mises en évidence dans la section 
suivante comme raisons clés des performan-
ces agricoles léthargiques dans de nombreux 
pays à vocation agricole. La croissance et la 
réduction de la pauvreté au Ghana, dans les 
années 2000, prouvent qu’une croissance 
agricole robuste et équilibrée est toujours 
faisable aujourd’hui (thème A). Dans les 
pays, et dans les régions à l’intérieur des 
frontières, présentant de mauvaises condi-
tions agro-écologiques, les contributions de 
l’agriculture à la croissance seront limitées. 
Néanmoins, l’agriculture est toujours sus-
ceptible de jouer un rôle complémentaire 
important dans la réduction de la pauvreté 
et la sécurité alimentaire (thème C). L’in-
tensification de l’agriculture sera également 
cruciale pour renverser les dégradations des 
ressources naturelles, particulièrement les 
terres et forêts, en tant que point de départ 
d’une croissance agricole durable. Comme 
en témoignent les expériences contrastées 
de l’Indonésie et du Nigéria, tous deux 
grands exportateurs de pétrole, promouvoir 
la croissance agricole est un moyen efficace 
de réduire la pauvreté, aussi dans pays riches 
en minéraux (encadré 1.5).

Les pays en mutation
Plus de 2 milliards de personnes, c’est-à-
dire les trois quarts de la population rurale 
des pays en développement, vivent dans les 
zones rurales des pays en mutation, englo-
bant la majeure partie de l’Asie du Sud et 
de l’Est, de l’Afrique du Nord et du Moyen-
Orient, ainsi que quelques pays d’Europe 
et d’Asie centrale. Bien que l’agriculture 
n’a contribué que pour 7 % à la croissance 
durant la période 1993-2005, elle est tou-
jours responsable de 13 % de l’économie 
et emploie 57 % de la population active. 
Malgré une croissance rapide et la baisse 
des taux de pauvreté dans plusieurs de ces 
pays, la pauvreté reste répandue et, dans 
une grande mesure, rurale – plus de 80 % 
des pauvres vivent dans les espaces ruraux. 
Les ressources naturelles sont soumises à 
une pression croissante de l’agriculture et à 
la compétition pour les terres et les ressour-
ces en eau engendrée par l’expansion rapide 

des populations urbaines et les secteurs non 
agricoles. 

La gestion des disparités entre milieux 
ruraux et urbains. Les disparités croissan-
tes entre revenus ruraux et urbains sont 
une caractéristique déterminante des éco-
nomies en mutation. En Chine, l’incidence 
de la pauvreté urbaine a diminué deux fois 
plus vite que celle de la pauvreté rurale entre 
1980 et 2001 ; en Indonésie, 2,5 fois plus 
vite sur la même période et en Thaïlande, 
3,7 fois plus vite entre 1970 et 1999.23

Les secteurs non agricoles assurent 
désormais l’essentiel de la croissance éco-
nomique. Cependant, la migration de la 
main-d’œuvre hors de l’agriculture et des 
zones rurales ne suit pas le rythme de la 
restructuration des économies au profit des 
secteurs non agricoles. En Chine, des entra-
ves politiques de longue date à la mobilité 
de la main-d’œuvre24  ont pénalisé les 
populations rurales tandis que les écono-
mies urbaines connaissaient une expansion 
accélérée. En Inde, le faible niveau d’édu-
cation de la plupart des travailleurs ruraux 
constitue la raison principale de leur inca-
pacité à trouver un emploi dans l’économie 
des services en plein boom. 

Figure 1.5 Le rapport de la transformation des aliments à la valeur ajoutée agricole 
augmente avec les revenus

Source : Banque mondiale, 2006y ;  UNIDO Industrial Statistics Database, 2005.
Note : La liste des codes de pays (en 3 lettres) et des pays qu’ ils représentent peut être trouvée en page xviii.
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Certaines mesures peuvent facilitent 
l’absorption plus rapide de la population 
active agricole par l’économie urbaine : 
les investissements dans le capital humain 
et les mesures visant le marché du travail, 
telles que la formations professionnelle, 
les services de transport et le jumelage des 
emplois et des travailleurs (chapitre 9). 
Cependant, des retards substantiels sont 
accumulés dans la formation profession-
nelle. En outre, les mêmes mesures renfor-
cent l’attractivité de la migration, ce qui 
gonfle le nombre d’urbains sans emploi 
et débouche sur une congestion urbaine 
et une urbanisation de la pauvreté. D’im-
portantes synergies peuvent être obtenues 
grâce à une complémentarisation de ces 
mesures par d’autres politiques promou-
vant la croissance du revenu rural et un 
ralentissement de la migration de sortie du 
secteur traditionnel.25

La croissance du revenu rural peut 
contribuer dans une large mesure à la 
réduction de la pauvreté dans les pays en 
mutation (thème A). Par exemple, la réduc-
tion de la pauvreté dans les zones rurales a 
contribué à hauteur de 75 à 80 % à la baisse 
radicale de la pauvreté nationale en Chine 
durant la période 1980-2001. Une tendance 
similaire a été observée en Indonésie, où 
l’accent a été mis sur l’émergence de peti-
tes agglomérations rurales (« l’urbanisation 
sans migration »).26 

La réduction de la pauvreté rurale grâce à la 
nouvelle agriculture et à l’emploi non agri-
cole. Par le passé, de nombreuses tentatives 
de réduire la pauvreté rurale et de s’atta-
quer à aux disparités croissantes en matière 
de revenus par le renforcement de la pro-
tection agricole ont produit des résultats 
mitigés. Il est également peu probable que 
l’appel actuel à des subventions à l’agricul-
ture en vue de remédier à la faible capacité 
fiscale dans les pays en mutation fournisse 
une solution durable à la pauvreté rurale 
massive (encadré 1.6).

L’augmentation de la productivité agri-
cole, y compris celle des rendements des 
cultures de base, est cruciale pour contrer 
les pressions exercées sur la protection agri-
cole. Les cultures de base sont toujours le 
sous-secteur agricole le plus important (il 

représente un peu plus d’un tiers de la pro-
duction agricole en Chine et en Inde et un 
peu plus de la moitié au Vietnam). Dans 
certains pays qui sont des acteurs majeurs 
des marchés internationaux, il est égale-
ment nécessaire de continuer à se focaliser 
sur les cultures de denrées alimentaires de 
base en vue d’assurer la sécurité alimen-
taire nationale. Toutefois, la croissance des 
revenus a modifié la composition habituelle 
des dépenses alimentaires, qui délaissent 
davantage les denrées alimentaires de base 
non transformées pour privilégier les régi-
mes plus variés comportant des aliments 
transformés (chapitre 2). Ainsi, la crois-
sance agricole est de plus en plus guidée par 
la rapide croissance de la demande en pro-
duits de l’élevage et cultures à forte valeur 
ajoutée, qui sont également plus exigeantes 
en main-d’œuvre.27

L’impact sur la pauvreté de la croissance 
du secteur agricole dépendra donc de plus 
en plus de la participation des pauvres à ces 
nouveaux processus de croissance, que ce 
soit en tant que petits producteurs ou en 
tant qu’ouvrier agricoles. Les chaînes d’ap-
provisionnement à intégration verticale 
peuvent toutefois leur poser des problè-
mes particuliers (chapitre 5), bien que des 
données récentes suggèrent que les petits 
fermiers pauvres prennent une part active à 
la rapide expansion de l’économie horticole 
en Chine.28 

L’emploi non agricole. L’agriculture ne 
peut résoudre à elle seule le problème de la 
pauvreté rurale : l’emploi rural non agri-
cole joue lui aussi un rôle important. Le 
potentiel de l’agriculture à contribuer à 
la réduction de la pauvreté rurale diffère 
selon les pays. En Chine, où les terres sont 
relativement équiréparties, la croissance 
du PIB émanant de l’agriculture a permis 
une réduction de la pauvreté presque qua-
tre fois supérieure à celle engendrée par 
l’industrie ou les services29 Le développe-
ment agricole rapide a également contribué 
substantiellement à la réduction radicale 
de la pauvreté au Vietnam au cours des 
15 dernières années et est susceptible de 
rester une importante voie de sortie de la 
pauvreté pour de nombreux pauvres dans 
ce pays.30 En Inde et en Indonésie, toute-
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fois, on a estimé que la contribution de la 
croissance du secteur rural des services à 
la réduction de la pauvreté a été au moins 
égale à celle de la croissance agricole.31 En 
Inde, les effets de la croissance économique 
non agricole sur la réduction de la pauvreté 
sont plus grands dans les états présentant 
des niveaux initiaux plus élevés de produc-
tivité agricole et de niveau de vie rural.32

Dans de nombreux cas, la croissance de 
l’emploi rural non agricole reste étroitement 
liée à celle de l’agriculture, étant donné que 
celle-ci devient un fournisseur plus impor-
tant d’intrants intermédiaires des autres 
secteurs, tels que celui des aliments manu-
facturés (liaisons en aval) (figure 1.5). Le 
commerce et le transport ruraux, souvent de 
produits alimentaires, constituent jusqu’à 
30 % de l’emploi rural non agricole.33 En 
Chine rurale, des estimations économé-
triques suggèrent des effets intersectoriels 
significatifs de la croissance agricole sur 
certaines activités non agricoles, alors que 
peu d’éléments permettent d’identifier un 
effet d’entraînement inverse.34

Cependant, l’urbanisation et la mondia-
lisation font en sorte que la croissance de 
l’emploi rural non agricole s’opère d’une 
manière de plus en plus indépendante de 
l’agriculture. Les régions indiennes présen-
tant la croissance la plus faible en termes 
de productivité agricole ont, par ailleurs, 
connu la plus forte croissance dans le sec-
teur rural non agricole échangeable.35 Lors-
que le capital et les produis sont mobiles, les 
investisseurs recherchent les opportunités 
de bas salaires dans les zones où les reve-
nus n’ont pas augmenté par suite d’une plus 
forte productivité agricole. En Asie de l’Est, 
la surpopulation urbaine et le coût plus 
élevé de la main-d’œuvre urbaine ont sti-
mulé la sous-traitance en milieu rural dans 
des secteurs variés, tant pour les marchés 
intérieurs qu’à l’exportation.36 Sans l’ex-
pansion rapide de l’emploi rural non agri-
cole grâce à la sous-traitance à des entrepri-
ses spécialisées dans l’exportation situées 
dans les petites villes et villages, la pauvreté 
rurale et les inégalités seraient beaucoup 
plus prononcées dans la province de Hubei, 
dans le centre de la Chine.37

La réduction de la pauvreté par l’inter-
médiaire de l’emploi rural non agricole 

s’opère souvent de façon indirecte. En Inde 
et au Bangladesh, relativement peu de pau-
vres accèdent à des emplois non agricoles.38 
Ceci dit, en absorbant les travailleurs sala-
riés agricoles non pauvres, l’emploi non 
agricole exerce une pression à la hausse sur 
les salaires agricoles, un phénomène dont 
bénéficient les pauvres. 

Les pays urbanisés
L’agriculture n’est responsable que de 6 % 
des économies urbanisées, sa contribution 
à la croissance étant du même ordre. Par 
contre, l’industrie et les services alimen-
taires et l’agro-industrie peuvent représen-
ter jusqu’à 30 % du PIB. Bien que près des 
trois quarts de la population des pays urba-
nisés vivent en zones urbaines, 45 % des 
pauvres vivent en zones rurales et 18 % de 
la population active travaille toujours dans 
l’agriculture. La plupart des pays d’Améri-
que latine et de nombreux pays d’Europe 
et d’Asie centrale appartiennent à cette 
catégorie. 

L’agriculture : un bon secteur présentant 
un potentiel de réduction de la pauvreté. 
Dans les pays urbanisés, l’agriculture opère 
de la même manière que les autres secteurs 
échangeables et est souvent économique-

Figure 1.6 La productivité de la main-d’oeuvre a été une source plus importante de 
croissance dans l’agriculture que dans le secteur non agricole, 1993-2005

Source : FAO, 2006a.
a. Taux de croissance annuel du secteur (égal à la somme des taux de croissance de l’emploi et de la productivité 
de la main-d’oeuvre.).
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ment importante dans des sous-régions 
spécifiques. Elle fournit des opportunités 
de croissance dans les sous-secteurs possé-
dant un avantage comparatif, ainsi que des 
services environnementaux – les nouveaux 
marchés pour les biocarburants, l’échange 
de droits d’émission de carbone et la préser-
vation de la biodiversité faisant émerger des 
opportunités qui, dans une large mesure, 
restent à saisir. Le fossé principal se situe 
à présent entre le secteur rural traditionnel 
et les secteurs rural et urbain modernes. La 
pression sur la protection agricole, quant à 
elle, demeure. 

L’essentiel de l’agriculture étant échan-
geable, la croissance de la productivité 
n’exerce pas d’effet à la baisse sur les prix, 
et les propriétaires terriens perçoivent la 
plus grande part du surplus. Les effets de 
l’agriculture en termes de réduction de la 
pauvreté sont tributaires de la distribu-
tion des terres et de l’intensité en main-
d’œuvre. De plus en plus, la pauvreté est 
réduite par l’engagement de main-d’œuvre 
non qualifiée. Une large part de la crois-
sance du PIB agricole du Chili peut être 
imputée à un boom à forte intensité de 
main-d’œuvre des exportations agricoles 
durant les 20 dernières années. Les ruraux 
pauvres, dont de nombreuses femmes, en 
ont indirectement bénéficié par le biais de 
leur engagement par des gros exploitants et 
des agro-industriels. L’impact de réduction 
de la pauvreté a été substantiel, malgré des 

chaînes de valeur à intégration verticale. 
L’on estime que chaque pourcent de l’ex-
pansion des productions agricole et agro-
industrielle a permis une réduction de 0,6 à 
1,2 % du taux de pauvreté national.39 

Mais les succès de l’agriculture ne sont 
pas toujours synonymes de réduction de la 
pauvreté. Par suite de la libéralisation des 
échanges et d’une amélioration des incita-
tions par les prix, le Brésil a connu, durant 
les années 1990, une croissance agricole 
extraordinaire. Toutefois, il est difficile de 
déterminer dans quelle mesure ce boom a 
réduit la pauvreté rurale, car l’emploi agri-
cole a connu une baisse et un déplacement 
vers des fonctions salariées plus qualifiées 
à mesure que la production est devenue 
plus exigeante en capital. La réduction 
de la pauvreté rurale a résulté, dans une 
large mesure, des transferts de revenus et 
de l’emploi dans l’économie rurale non 
agricole.40

Dans le cadre de la stratégie visant à 
mettre l’agriculture au service du dévelop-
pement, le défi, pour les pays urbanisés, 
consiste à créer des opportunités qui per-
mettront aux petits exploitants d’approvi-
sionner les marchés alimentaires modernes 
et des emplois bien rétribués  dans l’agri-
culture et l’économie rurale non agricole 
(chapitre 10). La concentration rapide dans 
l’agro-industrie et le commerce de détail 
alimentaire rendent ce défi encore plus 
complexe (chapitre 5). 

Figure 1.7 La politique macro-économique et la croissance agricole se sont améliorées en Afrique
subsaharienne

Source : http://www.icrgonline.com. 
Note : Le score macro-économique est la moyenne des scores du solde budgétaire, de l’inflation et de la stabilité du taux de change, 
fournis par le International Country Risk Guide. Chaque point représente un pays.
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Le développement agricole, 
parent pauvre potentiel
Les possibilités, passées en revue dans ce 
Rapport, de mettre l’agriculture au service 
du développement n’ont, certes, été exploi-
tées que dans une trop faible mesure. Sans 
nul doute, l’agriculture doit encore prouver 
qu’elle peut servir de moteur à la croissance 
dans la plupart des pays subsahariens, où 
les populations s’urbanisent lentement sans 
que cela réduise pour autant la pauvreté. 
Même dans les pays en mutation, les défis 
posés par la pauvreté rurale et les disparités 
entre les revenus restent énormes, malgré 
de spectaculaires croissances dans certains 
pays. 

Quatre hypothèses pourraient expliquer 
l’écart existant entre les objectifs et la réa-
lité : 

•	 La croissance de la productivité agricole 
est intrinsèquement lente. Il est difficile, 
par conséquent, d’exploiter le potentiel de 
l’agriculture en matière de croissance et 
de réduction de la pauvreté. 

•	 Les mesures macro-économiques, com-
merciales et sur les prix discriminent 
indûment l’agriculture.

•	 Des partis pris pour les espaces urbains 
ont faussé l’allocation des investisse-
ments publics et de mauvais placements 
ont été effectués dans l’agriculture. 

•	 L’appui officiel au développement de 
l’agriculture a régressé.

Le secteur agricole est-il moins 
productif ?
Certains se réfèrent à la croissance, souvent 
observée, plus lente dans le secteur agricole 
que dans le reste de l’économie, pour arguer 
que l’agriculture est un secteur intrinsèque-
ment moins dynamique. Le premier à avoir 
émis cet argument est Adam Smith, pour 
qui la productivité est condamnée à croî-
tre plus lentement dans l’agriculture que 
dans l’industrie à cause d’obstacles plus 
importants à la spécialisation et la division 
du travail dans la production agricole. Plus 
récemment et en particulier pour l’Afri-

Tableau 1.3 Les dépenses publiques sont faibles dans les pays à vocation agricole

Pays à vocation agricole Pays en mutation Pays urbanisés

1980 2004 1980 2004 1980 2004

Dépense publique dans l’agriculture en tant 
que part de la dépense publique totale (%)

6,9 4,0 14,3 7,0 8,1 2,7

Dépense publique dans l’agriculture en tant 
que part du PIB agricole (%)

3,7 4,0 10,2 10,6 16.9 12,1

Part de l’agriculture dans le PIB (%) 28,8 28,9 24,4 15,6 14,4 10,2

Source : Fan forthcoming.
Note : Les chiffres pour les pays à vocation agricole sont basés sur 14 pays (dont 12 d’Afrique subsaharienne), ceux des pays en mutation sur 12 pays et ceux pour les pays urbanisés sur 
11 pays. 

Figure 1.8 L’aide publique au développement à destination de l’agriculture a fortement diminué entre 1975 et 2004

Source : OCDE, 2006a.
Note : données amorties par des régressions pondérées localement..
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que, il a été argumenté qu’une croissance 
agricole rapide serait difficile à cause du 
caractère intrinsèquement défavorable de 
la base agro-écologique, de l’appauvrisse-
ment accéléré des sols, de la faible densité de 
population, du mauvais fonctionnement des 
marchés et de la concurrence mondiale.41

Dans ce débat, il est important de distin-
guer le taux de croissance de la production 
agricole (ou la valeur ajoutée) du taux de 
croissance selon certaines mesures de pro-
ductivité, telles que la productivité du tra-
vail ou la productivité totale des facteurs. 
Une comparaison du taux et des sources de 
la croissance en valeur ajoutée dans l’agri-
culture et dans les secteurs non agricoles 
durant les 15 dernières années dessine des 
tendances différentes dans les trois mondes 
de l’agriculture (figure 1.6). Dans les pays en 
mutation, le dynamisme extraordinaire du 
secteur non agricole se traduit par son taux 
de croissance élevé et soutenu, fondé tant 
sur l’augmentation de l’emploi que sur celle 
de la productivité du travail – comme l’in-
dique clairement cette décomposition de la 
croissance. Toutefois, les taux de croissance 
dans l’agriculture et les secteurs non agrico-
les sont similaires dans les pays à vocation 
agricole et dans les pays urbanisés. De plus, 
la productivité a connu une croissance plus 
rapide dans l’agriculture que dans les autres 
secteurs dans chacune de ces deux catégo-
ries de pays.

En outre, la productivité totale des fac-
teurs (PTF) a crû plus rapidement dans 
l’agriculture que dans l’industrie et ce, dans 
plusieurs contextes. Pour 50 pays à faible et 
moyen revenu, sur la période 1967-1992, la 
croissance moyenne en PTF a été de 0,5 à 
1,5 point de pourcentage plus élevée dans 
l’agriculture que dans les autres secteurs, 
avec des différences comparables du point 
de vue du développement.42

Ces conclusions n’ont pas pour objet de 
revendiquer la supériorité de la croissance 
agricole en PTF au cours des dernières 
décennies, mais bien de réfuter la notion 
selon laquelle l’agriculture serait un secteur 
arriéré, où les investissements et mesures 
politiques seraient automatiquement moins 
efficaces pour la génération de croissance. 
Les cas du Brésil et du Chili – où les pro-
duits agricoles sont devenu majoritairement 

échangeables et où la croissance agricole a 
excédé celle du secteur non agricole depuis 
plus de dix ans – prouvent que l’agriculture 
peut être un secteur dynamique. Toutefois, 
dans de nombreux pays où elle est moins 
échangeable, la croissance est susceptible 
d’être plus lente que celle des secteurs non 
agricoles, comme le veut la loi d’Engel (la 
part du revenu allouée aux dépenses ali-
mentaires est d’autant plus faible que le 
revenu est élevé). 

Les politiques macro-économiques, 
de prix et commerciales sont-elles  
discriminantes à l’égard de 
l’agriculture ?
De nombreuses preuves attestent du fait 
que la lenteur de la croissance agricole est 
liée au parti pris des politiques macro-
économiques et sectorielles à son encon-
tre. L’étude de Krueger, Schiff et Valdés 
(1991),43 qui a fait date, a documenté clai-
rement la manière dont 18 pays taxaient 
l’agriculture par rapport aux autres sec-
teurs. Les interventions induisaient une 
baisse de 30 % du prix relatif des produits 
agricoles dans le cadre d’un indice des prix 
non agricole. Ce parti pris politique était 
plus marqué dans les pays à vocation agri-
cole d’Afrique subsaharienne, où des taux 
de change surévalués, une forte protection 
douanière pour l’industrie et des taxes sur 
les exportations agricoles contribuaient à 
la distorsion. Selon des estimations, une 
réduction de 10 points de pourcentage de 
l’imposition sur le secteur augmenterait la 
croissance globale annuelle de 0,43 points 
de pourcentage.

Depuis cette étude, la plupart des pays 
en développement ont sensiblement amé-
lioré leurs politiques macro-économiques 
et réduit leurs distorsions à l’égard de 
l’agriculture (chapitre 4). Des résultats 
combinés, comprenant trois éléments 
clés d’une politique macro-économique 
rationnelle (le fiscal, le monétaire et le taux 
de change) indique une nette améliora-
tion depuis le milieu des années 1990 dans 
presque tous les pays d’Afrique subsaha-
rienne (figure 1.7). Une association posi-
tive est également observée entre l’amélio-
ration de ces résultats et la performance de 
l’agriculture.
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Des données économétriques au niveau 
du pays montrent que les périodes de crois-
sance rapide dans l’agriculture et les réduc-
tions substantielles de pauvreté ont été pré-
cédées de réformes. En Ouganda, la hausse 
des prix du café – provoquée dans une large 
mesure par la libéralisation du marché inté-
rieur, mais également par la dévaluation du 
taux de change et par des prix favorables 
au niveau mondial – a sensiblement réduit 
la pauvreté rurale entre 1992 et 2000 en 
stimulant une réaction de l’offre. Selon les 
estimations, une augmentation de 10 % du 
prix du café réduit l’effectif de la pauvreté de 
6 points de pourcentage.44 En Chine, 60 % 
de la spectaculaire augmentation de la pro-
duction agricole et 51 % de la réduction de 
la pauvreté rurale, de 33 à 11 points de pour-
centage, entre 1978 et 1984, ont été imputés 
à des réformes institutionnelles, en particu-
lier celle du système de responsabilité des 
ménages, et à des réformes sur les prix.45 

Même là où les politiques macro-éco-
nomiques et de prix ont été réformées, des 
politiques commerciales internationales 
– en particulier celles qui accordent des 
protections et subventions aux pays mem-
bres de l’Organisation de coopération et 
de développement économiques (OCDE) – 
continuent à imposer des coûts substantiels 
à l’agriculture des pays en développement. 
Les politiques commerciales mondiales 
dépriment les prix des produits agrico-
les sur les marchés internationaux de 5 % 
en moyenne (chapitre 4). À ce jour, seuls 
de modestes progrès ont été réalisés pour 
réformer ces politiques et l’on attend beau-
coup, à cet égard, du Sommet de Doha.

Les dépenses publiques sont-elles 
l’objet de partis pris en faveur des 
besoins urbains ?
Certains pays exemplaires en matière 
d’agriculture ont investi dans le secteur 
agricole avant de le taxer (directement et 
indirectement) pour financer le dévelop-
pement industriel.46 C’est la lourde exploi-
tation de l’agriculture au stade précédant 
celui des investissements (publics) subs-
tantiels dans le développement agricole 
qui s’est révélée fatale, particulièrement en 
Afrique. La poule était souvent tuée avant 

d’avoir pu pondre son œuf d’or. La part de 
dépenses publiques dans l’agriculture dans 
les pays à vocation agricole (principalement 
en Afrique) est sensiblement inférieure 
(4 % en 2004) à celle des pays en mutation 
au moment de la stimulation de leur crois-
sance agricole (10 % en 1980) (tableau 1.3). 
Le niveau des investissements agricoles 
en Afrique subsaharienne est insuffisant 
pour permettre une croissance soutenue. 
Une récente intercession du Nouveau par-
tenariat pour le développement de l’Afri-
que (NEPAD) demandant l’augmentation 
des dépenses agricoles à 10 % des budgets 
nationaux vise à inverser cette tendance, 
en rapprochant les dépenses de celles qui 
ont permis le succès des actuels pays en 
mutation.

Pour évaluer les allocations intersec-
torielles des investissements publics, il 
conviendrait, idéalement, de comparer sys-
tématiquement les retours sur les dépenses 
entre les secteurs. Une telle démarche pose-
rait cependant de nombreuses questions 
conceptuelles, méthodologiques et relati-
ves au traitement des données. Des retours 
importants sur la recherche et la vulgari-
sation agricoles ont été documentés, une 
méta-analyse rapportant des taux de retour 
allant de 35 (en Afrique subsaharienne) 
à 50 % (en Asie) pour 700 études, de loin 
supérieurs au coût de l’argent accessible aux 
pays en développement (chapitre 7).47 Alors 
que les projets d’irrigation étaient souvent 
inefficaces en Afrique subsaharienne dans 
les années 1970 et 1980, aujourd’hui, les 
retours sur projets atteignent souvent la 
fourchette de 15-20 % communément obte-
nue dans le reste du monde (chapitre 2).48 
Des données provenant de zones rurales 
de l’Ouganda désignent la R&D agricole et 
les routes d’accès comme investissements 
profitables.49 

En Asie et en Amérique latine, la baisse 
des financements publics de l’agriculture 
reflète partiellement la perte d’importance 
de l’agriculture pour l’économie (tableau 
1.3). Récemment, des renversements se 
sont produits dans plusieurs pays, dont la 
Chine, l’Inde et le Mexique,50 motivés par 
le besoin de combattre la pauvreté et de 
réduire les disparités entre revenus ruraux 
et urbains. 
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Les dépenses agricoles ont fréquemment 
été biaisées en faveur d’un subventionnement 
de biens privés (par exemple, des engrais ou 
crédits) et utilisées pour réaliser des trans-
ferts socialement régressifs. Elles sont, dans 
l’ensemble, moins productive que les inves-
tissements dans les biens publics de base 
comme la recherche agricole, l’infrastruc-
ture rurale, l’éducation et la santé.51 Les dis-
torsions en faveur des biens privés s’aggrave 
souvent à mesure que le PIB par habitant des 
pays augmente, comme ce fut le cas en Inde, 
où les subventions à l’agriculture sont pas-
sées de 40 % des dépenses publiques agrico-
les en 1975 à 75 % en 2002 (chapitre 4). Les 
sous-investissements dans l’agriculture, par-
ticulièrement fréquents dans les économies à 
vocation agricole, sont souvent aggravés par 
les mauvais placements, fréquents dans les 
économies en mutations et urbanisées. 

L’aide au développement agricole a 
considérablement diminué
La part réservée à l’agriculture dans l’aide 
officielle au développement (AOD)52,53 a 
diminué de manière significative dans les 
vingt dernières années, passant d’environ 
18 % en 1979 à 3,5 % en 2004 (figure 1.8). 
Elle a également régressé en termes absolus, 
de 8 milliards de dollars (US$ de 2004) en 
1984 à 3,4 milliards en 2004. La baisse la 
plus importante concerne la contribution 
des institutions financières multilatéra-
les, particulièrement la Banque mondiale. 
A la fin des années 1970 et au début des 
années 1980, le gros de l’AOD agricole est 
allé à l’Asie, en particulier à l’Inde, en sou-
tien de la révolution verte, même si cette 
aide a considérablement diminué par la 
suite. L’AOD totale pour l’agriculture en 
Afrique54 a quelque peu augmenté dans les 
années 1980 mais est revenue, aujourd’hui, 
à son niveau de 1975, c’est-à-dire environ 
1,2 milliards de dollars. Cette perte d’inté-
rêt pour l’agriculture est pour le moins sur-
prenante car elle est survenue en présence 
d’une croissance de la pauvreté rurale.

Un certain nombre de raisons expliquent 
le déclin de l’appui des bailleurs de fonds à 
l’agriculture et au développement rural : (1) 
la chute, au niveau international, des prix 
des produits qui restreignaient la rentabilité 
de l’agriculture dans les pays en développe-

ment, (2) l’accroissement de la concurrence 
au sein de l’AOD, en particulier celle des 
secteurs sociaux, (3) les réactions urgentes 
à de nombreuses crises, (4) l’opposition des 
fermiers, dans les pays de certains bailleurs 
de fonds, à un appui de l’agriculture dans 
leurs marchés d’exportation principaux, 
et (5) l’opposition de groupes environne-
mentaux qui considéraient l’agriculture 
comme un participant à la dégradation des 
ressources naturelles et à la pollution de 
l’environnement.

Les efforts de développement agricole 
infructueux ont également influencé les 
attentes des bailleurs de fonds. Il est pro-
bable que l’« agroscepticisme » de certains 
d’entre eux résulte de leur expérience des 
interventions manquées dans le domaine 
de l’agriculture, telles que le développement 
rural intégré à grande échelle et le système 
de formation et visites pour la vulgarisation, 
tous deux appuyés par la Banque mondiale.55  
Une mauvaise connaissance des dynami-
ques agraires, une faible gouvernance et la 
tendance des bailleurs de fonds à privilégier 
des approches trop générales, ont contribué 
aux échecs. Les difficultés liées à la mise en 
œuvre sont particulièrement problémati-
ques dans le cas d’une faible gouvernance 
ou d’une dispersion spatiale des plans d’ac-
tion. Cette expérience souligne le besoin de 
renforcer les capacités de planification des 
bailleurs de fonds et des pays et d’investir 
dans la gouvernance et les institutions, en 
vue d’un accroissement de l’efficacité au 
niveau de la mise en œuvre (chapitre 11). 

Depuis 2001, un regain d’intérêt pour 
l’agriculture s’opère dans le chef des gou-
vernements et des bailleurs de fonds, sinon 
dans les actes, au moins dans les discours. 
La raison en est un changement de la donne 
dans les circonstances qui avaient favorisé 
la diminution de l’appui à l’agriculture. 
Cette attention nouvelle est due à une 
hausse internationale des prix des produits 
agricoles, à une priorité plus haute accor-
dée à l’agriculture par les gouvernements 
des pays en développement, et à de nouvel-
les approches des projets de développement 
agricole basées sur la décentralisation, la 
participation et les partenariats entre sec-
teurs public et privé, avec des chances de 
succès accrues.
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à devenir autonome sur le plan alimentaire 
lorsque le gouvernement des Etats-Unis a 
décidé, au milieu des années 1960, d’utiliser 
l’aide alimentaire comme un instrument 
de politique étrangère.57 L’Indonésie (sous 
Suharto) est un exemple de régime à parti 
unique à avoir lancé une révolution verte. 

Il semble que les régimes autoritaires 
africains disposaient de moins d’incitations 
politiques pour soutenir la petite agricul-
ture. Les Etats africains ont utilisé tant la 
coercition que le soutien stratégique aux 
gros exploitants pour museler l’opposition 
aux politiques de prix qui taxaient l’agricul-
ture.58 Il existe également de nombreux cas 
dans lesquels les Etats africains ont produit 
de sérieux efforts pour intensifier la produc-
tion agricole mais, contrairement à l’Asie, 
beaucoup se focalisaient sur la production à 
grande échelle, sans succès durables.59

Les crises économiques peuvent donner 
aux responsables politiques plus d’autono-
mie pour engager des réformes qui seraient 
difficiles à imposer en temps normal. De 
nombreuses réformes ayant trait au rôle de 
l’Etat dans l’agriculture ont été introduites, 
s’inscrivant dans un ajustement structurel 
rendu inévitable par la crise de l’endette-
ment – par exemple, le démantèlement des 
offices de commercialisation en Ouganda 
(encadré 4.4). 

De plus en plus souvent, les décideurs 
politiques cherchent à maximiser l’appui 
politique dans les limites de leurs ressources 
financières. Le soutien politique est généra-
lement associé aux changements escomp-
tés en termes de bien-être pouvant résulter 
d’une politique délibérée. Ainsi, les politi-
ciens pourraient favoriser les groupes qui 
sont en perte de vitesse plutôt que les autres. 
Les subventions agricoles ont été introduites 
dans les années 1930 aux Etats-Unis, lors-
que les revenus agricoles ont chuté de 50 % 
de plus que leurs équivalents urbains. Les 
subventions sous la forme d’électricité, en 
Inde, sont maintenues partiellement en tant 
que compensation des disparités de revenus 
croissantes entre secteurs agricole et non 
agricoles. Les profondes réformes lancées en 
Chine en 1978 ont répondu à l’impérative 
nécessité de restaurer l’indépendance ali-
mentaire du pays et un niveau de vie mini-
mum pour tous ses citoyens. Dans les démo-

L’économie politique du plan 
d’action agricole
Alors que la disparition des croyances relati-
ves à une soi-disant faible productivité sous 
le poids de l’évidence n’est qu’une question 
de temps et tandis que le contexte macro-
économique est résolument plus favorable, 
un meilleur entendement politico-écono-
mique des politiques agricoles est néces-
saire pour remédier à la négligence, aux 
sous-investissements et mauvais placements 
perpétuels dans le secteur. Cette vision sera 
utilisée dans les chapitres 4 à 8 en vue d’in-
terpréter les résultats des politiques, et dans 
les chapitres 10 et 11 pour l’élaboration de 
plans d’action pour mettre l’agriculture au 
service du développement qui satisfassent 
aux critères de faisabilité. 

Le processus d’élaboration de la 
politique agricole
L’élaboration de la politique agricole peut 
être vue comme étant le résultat d’un mar-
chandage politique entre les politiciens et 
les citoyens.56 Les citoyens peuvent être 
des individus atomistiques qui demandent 
une action politique en échange de leur 
confiance (les votes) ou ils peuvent être 
organisés en groupes de pression qui défen-
dent des intérêts particuliers. 

Les objectifs nationaux et le processus 
d’élaboration des politiques. Les politiciens 
jouissent de divers degrés d’autonomie. Ils 
ont leurs propres buts, par exemple, être 
réélu ou maintenir la légitimité, amélio-
rer le bien-être de leur circonscription ou 
poursuivre une certaine vision pour leur 
pays. Les institutions telles que la structure 
de la bureaucratie, les formes alternatives de 
représentation, les mécanismes d’élabora-
tion des programmes et les systèmes de sti-
mulants imposent leurs préférences et leur 
puissance. Il existe de nombreux exemples 
de réformes politiques majeures menées par 
un Etat avec une autonomie considérable en 
termes de prise de décision. La révolution 
verte en Asie, par exemple, s’est déroulée 
dans un double contexte de systèmes poli-
tiques à la fois démocratiques et non démo-
cratiques. En Inde, la force motrice de cette 
révolution a été la détermination politique 
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en action collective. Leur nombre diminue 
et leur accès aux ressources augmente tandis 
que les disparités croissantes entre revenus 
agricole et non agricoles fournit une cause 
à l’action. Par le passé, dans les économies 
industrialisées, les fermiers ont constitué 
des groupes de pression étonnamment effi-
caces dans la poursuite de protections et de 
subventions pour l’agriculture, qu’il a été 
extrêmement difficile de démonter malgré 
la diminution rapide du nombre de fermiers 
(voir chapitre 4).61

La démocratisation de nombreux pays 
en développement a accru les possibilités, 
pour les petits paysans, de former des orga-
nisations en vue d’influencer la politique. 
En Afrique occidentale, par exemple, les 
organisations de producteurs et les parle-
ments sont de plus en plus impliqués dans la 
formulation de stratégies et politiques agri-
coles (voir chapitre 11).62 Ils ont influencé le 
processus politique au Sénégal et au Mali. Il 
reste à voir si ces politiques agricoles seront 
à même d’augmenter les allocations de bud-
gets à l’agriculture.

Pourquoi utiliser des instruments 
politiques inefficaces ?
Des informations imparfaites sur les effets 
sur le bien-être impliquent que certains ins-
truments politiques sont politiquement plus 
efficaces que d’autres, même s’ils sont moins 
efficaces économiquement. Les politiciens, 
privilégiant l’appui politique à court terme 
par rapport au bien-être dans leur circons-
cription, préfèrent les instruments politi-
quement efficaces. Par exemple, le soutien 
des prix est préféré aux transferts directs de 
revenus étant donné que l’autosuffisance 
appelle parfois un sentiment nationalitaire 
des électeurs, que les fermiers craignent 
une stigmatisation de l’aide excessivement 
visible et que l’information sur le coût des 
transferts directs pourrait déboucher sur 
des renversements de politique. Certains 
instruments présentent des avantages plus 
simples à présenter aux clients politiques, 
comme les projets d’investissement ou 
l’aide alimentaire. Les taxes à l’exportation, 
qui sont à l’origine d’importantes distor-
sions, pourraient donc être maintenues de 
manière à procurer des recettes fiscales qui 
peuvent être réutilisées dans le cadre de la 

craties, les votes des agriculteurs peuvent 
s’avérer très influents. Les élections de 2004 
en Inde, par exemple, ont été remportées 
par une coalition de partis qui avaient pro-
mis d’apporter une solution à la « détresse 
agraire ».60

L’action collective et le processus d’élabora-
tion des politiques. Les groupes organisés de 
citoyens peuvent exercer une forte influence 
sur le processus politique. La puissance des 
groupes de pression dépend de leur capacité 
à subvenir aux coûts d’organisation et de la 
resquille. Des données empiriques extensi-
ves montrent que les groupes restreints et 
plus concentrés géographiquement fonc-
tionnent mieux, de même que les groupes 
bien organisés et avec un fort leadership. 
Pour être efficaces, les groupes de pres-
sion ont besoin de moyens financiers – par 
exemple, pour participer aux campagnes 
électorales. Ils ont également besoin de 
moyens humains, tels que des compéten-
ces aptes à influencer la politique. Enfin, 
ils ont surtout besoin d’un capital social, 
composé, entre autres, de puissantes asso-
ciations mutuelles pouvant être mobilisées 
pour les démonstrations et pressions poli-
tiques. Dans les économies en développe-
ment, les coûts de transaction des fermiers 
en action collective sont élevés, eu égard à 
leur grand nombre, à leur nature dispersée, 
aux coûts élevés de transport et d’informa-
tion, à la pauvreté et aux fortes relations de 
patronage avec une classe de grands pro-
priétaires fonciers susceptible de poursui-
vre des intérêts opposés. Pour cette raison, 
les intérêts des petits paysans sont souvent 
mal représentés et la politique est l’objet de 
distorsions en faveur des intérêts urbains et 
de ceux de l’élite foncière.

Les pauvres des zones urbaines, par 
contraste, n’ont pas besoin d’un niveau élevé 
d’organisation pour mettre en œuvre une 
action de protestation publique, comme en 
témoignent les émeutes du pain en Egypte. 
Les groupes industriels disposent de plus 
de ressources financières pour influencer la 
politique et ils appartiennent souvent à des 
élites sociales, dont le capital social facilite 
l’exercice de pressions. A mesure que les 
pays s’urbanisent et s’industrialisent, les 
fermiers sont confrontés à moins de défis 
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risque d’irréversibilité une fois que les sub-
ventions ont été introduites.

Un nouveau rôle pour 
l’agriculture dans le 
développement
Les arguments prônant l’utilisation des 
pouvoirs de l’agriculture pour la réduction 
de la pauvreté et en tant que moteurs de la 
croissance dans les pays à vocation agricole 
sont toujours très actuels. Une utilisation 
efficace exige l’adaptation des plans d’action 
aux types de pays et aux contextes natio-
naux et régionaux. Toutefois, à l’exception 
de certains succès convaincants, tout le 
potentiel de l’agriculture n’a pas été exploité 
dans de nombreux pays, à cause de partis 
pris politiques défavorables au secteur agri-
cole et de sous-investissements, aggravés 
par de mauvais placements et la négligence 
de certains bailleurs de fonds, avec des coûts 
élevés en termes de souffrance humaine. De 
nouvelles opportunités d’exploiter ce poten-
tiel émergent aujourd’hui, en même temps, 
toutefois, que de nouveaux défis, consistant 
particulièrement à poursuivre une appro-
che de la croissance agricole qui est axée sur 
les petits producteurs et qui réconcilie les 
fonctions économique, sociale et environ-
nementale de l’agriculture. Les chapitres 
suivants passeront en revue les instruments 
disponibles pour mettre l’agriculture au 
service du développement et traiteront de 
la manière de définir et de mettre en œuvre 
des plans d’action spécifiques à chaque 
catégorie de pays.

rémunération des clients politiques et des 
défenseurs des groupes ethniques.63 Cer-
tains instruments ont des coûts qui sont 
plus aisément dissimulables – par exemple, 
les impôts sur les bénéfices, par opposition 
à l’impôt foncier ou à la taxe sur la valeur 
ajoutée. Les coûts sociaux nets sont échan-
gés contre la faisabilité politique et les gains 
redistributifs.

L’incapacité à s’engager de manière crédi-
ble dans un processus politique dynamique 
pourrait, à l’avenir, forcer les gouvernements 
à adopter des politiques sous-optimales. 
Les groupes désavantagés par une réforme 
anticipent une situation encore pire à long 
terme, malgré la promesse actuelle de com-
pensations. Le manque d’un instrument 
d’engagement permettant la compensation 
en cas de retard entre la mise en œuvre 
d’une politique et les effets de répartition 
représentent un obstacle majeur à la prise 
de décision. Le statu quo qui en résulte au 
niveau des distorsions a été utilisé pour jus-
tifier l’opposition aux réformes des échan-
ges et à la suppression des subventions en 
échange de meilleurs services publics dans 
le futur. La décentralisation et la plus grande 
proximité entre l’électorat et les politiciens 
peuvent constituer une part de la réponse. 
L’accroissement de l’autonomie des orga-
nismes compensatoires et l’inscription des 
compensations dans la législation – comme 
cela a été fait avec le PROCAMPO mexicain 
pour rendre les négociations de l’Accord sur 
le libre échange nord-américain politique-
ment acceptables pour les producteurs de 
cultures en concurrence avec les importa-
tions – ont été utilisés avec succès, avec le 





Les taux de pauvreté dans les zones rurales ont baissé dans les dernières décennies, principalement grâce aux progrès impression-
nants en Chine. Cependant, 75 % des pauvres dans le monde vivent toujours dans les espaces ruraux et les taux de pauvreté rurale 
restent élevés en Asie du Sud et en Afrique subsaharienne. La réduction de la pauvreté rurale a contribué pour plus de 45 % à la 
réduction de la pauvreté mondiale entre 1993 et 2002, dont seule une faible part a été le résultat de migrations de populations 
rurales vers les espaces urbains. Les disparités entre revenus ruraux et urbains se sont réduites dans la plupart des régions, excepté 
en Asie, où cet écart croissant est source de tensions politiques et justifie de nouveaux efforts pour stimuler le développement agricole 
et rural.

La pauvreté se concentre dans les zones 
rurales : selon un seuil de pauvreté 
international à 1,08 $ par jour, 75 % 

des pauvres du monde en développement 
vivent en zones rurales, alors que seulement 
58 % de sa population est rurale. 

Les taux de pauvreté dans les zones rura-
les ont baissé dans les 10 dernières années 
mais restent extrêmement élevés (figure A.1). 
Ils sont passé de 37 % en 1993 à 30 % en 2002 
en ce qui concerne le monde en développe-
ment dans son ensemble, si l’on se réfère au 
seuil de pauvreté de 1,08 $ par jour (enca-
dré A.1). Si l’on n’inclut pas la Chine, les 
résultats sont moins impressionnants, avec 
une baisse de 35 à 32 %. Le nombre de pau-
vres en zones rurales est passé de 1 à 0,9 mil-
liard environ. Avec un seuil de pauvreté plus 
élevé (de 2,15 $ par jour), le taux de pauvreté 
est passé de 78 à 70 % et le nombre de pau-
vres de 2,2 à 2,1 milliards environ.

Ces tendances mondiales ne rendent pas 
compte d’importantes variations dans l’évo-
lution de la pauvreté à travers les régions et 
pays. Les taux de pauvreté rurale reste désespé-
rément élevés et tenaces en Asie du Sud (40 % 
en 2002) et en Afrique subsaharienne (51 %), 
tandis que le nombre absolu de pauvres dans 
ces régions a augmenté depuis 1993. 

De nombreux pays dont les taux de crois-
sance agricole étaient relativement élevés 
ont vu leur pauvreté rurale se réduire subs-
tantiellement : le Vietnam, par une réforme 
agraire et une libéralisation des échanges et 
des prix ; la Moldavie, par une distribution 
du sol ; le Bangladesh, par une augmentation 
des revenus agricoles et ruraux non agrico-
les résultant de nouvelles technologies ; et 
l’Ouganda, par des réformes économiques 
et un boom subséquent dans la production 
de café. L’agriculture a également été la clé 
de la réduction massive et sans précédent 
de la pauvreté rurale en Chine et du déclin 
à long terme, plus lent mais tout de même 
substantiel, qu’a connu l’Inde (encadrés A.2 
et A.3). Le Ghana, quant à lui, s’adjuge la 
plus grande contribution en Afrique subsa-

harienne en réduction de la pauvreté rurale 
dans les 15 dernières années (encadré A.4).

Toutefois, dans certains pays, la pauvreté 
rurale n’a pas reculé, malgré la croissance 
agricole : par exemple, en Bolivie et au Brésil, 
la croissance agricole s’est concentrée dans 
un secteur dynamique et orienté exportation 
de très grandes fermes. Dans d’autres pays, 
le recul de la pauvreté rurale n’était pas lié à 

l’agriculture, comme dans les cas du Salva-
dor et du Népal, où la pauvreté rurale a chuté 
principalement grâce à la hausse des revenus 
non agricoles et des envois d’argent.1

On prévoit que la proportion de popu-
lation urbaine dans le monde en dévelop-
pement atteindra 60 % d’ici 2030. A ce 
rythme, la part des populations urbaines 
dans la pauvreté au seuil de 1,08 $ par jour 

thème A La diminution de la pauvreté rurale a été un facteur 
déterminant du recul de la pauvreté en général

eNc Adré A.1  Une nouvelle estimation des niveaux 
internationaux de pauvreté

Les taux mondiaux de pauvreté rurale et 
urbaine pour la période 1993-2002 ont été 
pour la première fois estimés de manière 
consistante par une équipe de la Banque 
mondiale (Ravallion, Chen & Sangraula, 
2007). La méthodologie incluait un ajuste-
ment des seuils de pauvreté de 1,08 $ et de 
2,15 $ par jour, selon la parité des pouvoirs 
d’achat (PPA) de 1993, pour le coût plus 
élevé de la vie en milieu urbain. Avec cet 
ajustement, les nouvelles estimations de la 

pauvreté mondiale sont, ce qui est peu sur-
prenant, d’environ 10 % plus élevées que les 
précédentes. Au seuil de pauvreté de 1,08 $, 
la pauvreté mondiale en 2002 est aujourd’hui 
estimée à 1,183 milliard de personnes, l’es-
timation initiale étant de 1,067 milliard. La 
récente baisse de la pauvreté globale, dont 
il est fait mention dans d’autres documents 
de la Banque mondiale, n’est pas reflétée 
dans ce Rapport car la désagrégation rurale-
urbaine n’est pas disponible après 2002.

Figure A.1 Les taux de pauvreté rurale et le nombre de ruraux pauvres (seuil de pauvreté de 1,08 
$  par jour)

Source : Ravallion, Chen & Sangraula, 2007.



eNc Adré A.2  Une réduction de pauvreté sans précédent en Chine
La réduction de pauvreté des 25 dernières 
années en Chine est sans précédent. Les esti-
mations de Ravallion et Chen (2007) indiquent 
qu’elle a baissé de 53 %, en 1981, à 8 % en 2001, 
ce qui signifie que 500 millions de personnes 
sont sortie de la pauvreté. La pauvreté rurale 
est passée de 76 % en 1980 à 12 % en 2001, 
représentant les trois quarts du total. Cette 
évolution a toutefois été très inégale dans le 
temps. La réduction la plus nette est survenue 
au début des années 1980, tandis que la fin de 
la même décennie et le début de la suivante 
ont connu certains revirements.

Le rôle du changement institutionnel 
dans la réduction de la pauvreté
La forte baisse de la pauvreté entre 1981 
et 1985 a été déclenchée par des réformes 
agricoles initiées en 1978. Le système de res-
ponsabilisation des ménages, qui accordait à 
ceux-ci de solides droits d’utilisation sur des 
parcelles individuelles, l’augmentation des 
prix d’achat par le gouvernement et la libéra-
lisation partielle des prix ont tous eu de forts 
effets positifs sur les incitations aux agricul-
teurs individuels. Dans les premières années 
des réformes, la production et la productivité 
agricoles ont fortement augmenté, en partie 

grâce à l’adoption de variétés hybrides de riz à 
fort rendement (Lin, 1992). Les revenus ruraux 
ont augmenté de 15 % par an entre 1978 et 
1984 (Von Braun, Gulati & Fan, 2005) et l’essen-
tiel de la réduction de la pauvreté, entre 1981 
et 1985, peut être attribué à cet ensemble de 
réformes agraires. 

Le rôle de la croissance agricole est resté 
important dans les années suivantes, tandis 
que les réformes créaient le secteur rural non 
agricole, qui a fourni de l’emploi et des revenus 
à des millions de personnes dont le travail n’était 
plus nécessaire dans les exploitations agrico-
les. La part du secteur rural non agricole dans 
le PIB est passée d’un chiffre proche de zéro 
en 1952 à plus d’un tiers en 2004 (Von Braun, 
Gulati & Fan, 2005). Considérant l’ensemble de 
la période, Ravallion et Chen (2007) ont conclu 
que la croissance agricole a fait plus pour réduire 
la pauvreté qu’aucun secteur industriel ou des 
services.

des inégalités croissantes
Pour une grande partie de la population, le 
prix de la hausse des revenus a été une hausse 
équivalente des inégalités. À la différence de la 
plupart des pays en développement, la Chine 
connaît une inégalité relative des revenus plus 

accentuée en milieu rural qu’en milieu urbain 
(Ravallion & Chen, 2007). Il existe également 
d’importants déséquilibres régionaux et secto-
riels. Les restrictions à la migration intérieure de 
la main-d’œuvre, les politiques industrielles qui 
ont favorisé les zones côtières au détriment des 
régions plus pauvres de l’intérieur du pays et 
les distorsions dans la prestation de services qui 
ont laissé se détériorer les systèmes éducatif et 
de santé sont autant d’exemples de politiques 
qui ont contribué aux disparités dans les perfor-
mances économiques régionales et sectorielles.

Pauvreté urbaine et rurale en Chine

Source: Ravallion & Chen, 2007.

eNc Adré A.3  La réduction de la pauvreté en Inde

Le rôle de l’évolution technologique
Dans les années 1960 et 1970, l’introduction 
de variétés demi-naines de blé et de riz a 
mené à un bond considérable de la produc-
tion agricole et augmenté les revenus des 
agriculteurs, en particulier dans le nord-ouest 
de l’Inde. La pauvreté rurale a diminué de 
64 % en 1967 à 50 % en 1977 et à 36 % en 1986. 
Une part importante des gains est due à une 
augmentation des salaires réels et à une baisse 
des prix céréaliers. La croissance du secteur 
agricole a réduit la pauvreté tant dans les 
zones urbaines que dans les zones rurales, et 
il en fut de même pour le secteur des services. 
Ce ne fut, toutefois, pas le cas de la croissance 
industrielle. La réforme foncière, le crédit rural 
et les politiques de l’enseignement ont éga-
lement joué un rôle dans les années 1970 et 
1980, même s’il est possible que ces program-
mes aient eu un certain coût en termes de 
croissance économique. À partir de 1991, l’Inde 
a engagé de profondes réformes macro-éco-
nomiques et commerciales, qui ont initié une 
croissance impressionnante de l’industrie et 
des services. Les données de 2004, comparées 
à celles de 1993, montrent une baisse continue 
des taux de pauvreté. 

des modèles divergents et un tableau 
mitigé du bien être rural
Bien qu’il y ait une tendance générale à la baisse 
de la pauvreté dans presque tous les états 
indiens, la croissance a été inégale. Entre 1980 
et 2004, les états plus pauvres initialement ont 

connu une croissance plus faible, ce qui a résulté 
en une disparité entre les revenus, tant absolue 
que relative. La rapide libéralisation du com-
merce, dans les années 1990, a eu des impacts 
régionaux très variables. Les zones rurales à 
forte concentration industrielle, pénalisées par 
la libéralisation, ont progressé plus lentement 
dans la réduction de l’incidence et du degré de 
pauvreté en raison de la mobilité extrêmement 
limitée de la main-d’œuvre entre les régions et 
les industries. Les revenus ont également aug-
menté plus rapidement que les revenus ruraux, 
résultant en une augmentation constante du 
ratio entre les consommations réelles moyen-
nes urbaine et rurale, d’un peu moins de 1,4 en 
1983 à 1,7 en 2000, bien que l’Inde présente des 

disparités relativement faibles en termes de 
revenus. Mais, malgré la réduction de pauvreté 
et la croissance impressionnantes des années 
1990, le tableau des gains généraux en bien-
être est mitigé, car les résultats en santé ne se 
sont pas améliorés. À la différence de la Chine, 
les récentes réformes indiennes ne visaient pas 
l’agriculture. Aujourd’hui, l’agriculture jouit 
d’un intérêt politique renouvelé, parce que 
nombreux sont ceux qui pensent que le plein 
potentiel de réduction de la pauvreté de l’agri-
culture n’a pas encore été dégagé.

Sources:   Banque mondiale, 2000b ;  Burgess & 
Pande, 2005 ;  Chaudhuri & Ravallion, 2006;   Von 
Braun, Gulati & Fan, 2005 ; Topalova, 2005 ;  Ravallion 
& Datt, 1996 ; Datt & Ravallion, 1998a.

Pauvreté urbaine et rurale en Inde

Source : Banque mondiale, 2000b ; 2007 National Sample Survey (NSS), Government of India.
Note : taux de pauvreté basés sur les données NSS et le seuil de pauvreté officiel..
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– actuellement de 25 % – sera de 39 % en 
2030.2 A ce rythme, la part des populations 
urbaines dans la pauvreté au seuil de 1,08 $ 
par jour – actuellement de 25 % – sera de 
39 % en 2030.3 Ces prévisions ne sont que 
des approximations car le rythme de l’urba-
nisation dépendra de l’étendue et de la ten-
dance des croissances économiques futures. 
Toutefois, sur base des informations dispo-
nibles aujourd’hui, il semble très probable 
que la majorité des pauvres du monde se 
trouvent en zones rurales pour plusieurs 
décennies encore

Les disparités entre revenus ruraux 
et urbains sont importantes et 
s’accroissent dans la plupart des 
pays en mutation
Dans presque toutes les parties du monde, 
les taux de pauvreté rurale sont supérieurs 
à ceux de la pauvreté urbaine, et la pauvreté 
rurale est souvent plus profonde. En 2002, 
le taux de pauvreté dans les zones rurales 
des pays en développement (30 %) s’éle-
vait à plus du double de celui de la pauvreté 
en zones urbaines (13 %), selon le seuil de 

eNc Adré A.4  Le Ghana : un succès africain dans la réduction de la pauvreté

Au Ghana, la croissance et le recul de la pau-
vreté des 15 dernières années sont un nouveau 
succès important pour l’Afrique. Le PIB réel 
augmente à un rythme supérieur à 4 % par an 
depuis 1980 et de plus de 5 % depuis 2001. Le 
taux de pauvreté a chuté de 51,7 % en 1991-92 
à 39,5 % en 1998-99, et à 28,5 % en 2005-06. La 
pauvreté à reculé d’environ 17 % dans les zones 
urbaines et de 24 % en milieu rural. Si l’on sup-
pose que tous les migrants ruraux vers les villes 
sont pauvres, l’on estime que 59 % de la réduc-
tion totale de pauvreté est due au déclin de la 
pauvreté rurale. Cependant, les inégalités ont 
augmenté (le coefficient de Gini est passé de 
0,35 à 0,39 sur ces 15 années), particulièrement 
au niveau régional, la réduction de pauvreté 
étant plus importante à Accra et dans les zones 
forestières que dans la savane rurale du nord 
du pays. 

La croissance accélérée au Ghana est le 
résultat d’une meilleure politique économi-
que, d’un meilleur climat de l’investissement 
et du niveau élevé des cours des produits 
de base. Entre 2001 et 2005, l’agriculture a 
surclassé le secteur des services, croissant de 
5,7 % par an, plus rapidement que le PIB glo-
bal (5,2 %).

La croissance agricole est principalement 
due à l’expansion de la superficie, les rende-
ments n’augmentant que de 1 %. Depuis 2001, 
une part significative des gains de productivité 
a été réalisée dans le cacao. La production 
de cacao, si elle ne représente que 10 % de 
la valeur totale de la production des cultures 
et de l’élevage, a contribué pour  30 % à la 
croissance agricole. Le Ghana a également 
joui d’une forte croissance de l’horticulture 
(presque 9 % des exportations totales en 
2006), grâce à l’ananas. Tant le cacao que 
l’ananas sont produits par les petits exploi-
tants et la réduction de pauvreté associée à la 
récente croissance semble particulièrement 
importante parmi les producteurs de cultures 
commerciales. Quoi qu’il en soit, la base de 
ressources et d’exportation de l’économie 
demeure restreinte et l’économie reste haute-
ment vulnérable aux chocs externes 

Le Ghana est l’un des rares pays subsaha-
riens à enregistrer une croissance soutenue de 
la production alimentaire par habitant. Mais il 
existe des signes d’une dégradation environ-
nementale et d’une utilisation non durable 
des ressources naturelles. La production 
vivrière et de l’élevage doit s’intensifier pour 

soutenir les taux actuels de croissance agricole 
et bénéficier à une plus grande partie de la 
population. L’augmentation de la productivité 
totale des facteurs et de la main-d’œuvre dans 
les 10 dernières années est un indicateur posi-
tif d’un tel progrès. 

Sources: Bogetic and others 2007; Coulombe and 
Wodon 2007; Jackson and Acharya 2007.

Pauvreté urbaine et rurale au Ghana

Source : Coulombe & Wodon, 2007.

Figure A.2 Les disparités entre revenus urbains et ruraux ont augmenté dans la plupart des pays 
en mutation

Source : Equipe RDM 2008, à partir d’enquêtes nationales représentatives auprès des ménages.

pauvreté à 1,08 $ par jour.4 Si cet écart s’est 
réduit dans plusieurs parties du monde, il 
s’est nettement accru en Asie de l’Est et est 
resté stable en Asie du Sud. 

Les différences de revenus entre zones 
rurales et urbaines sont représentatives du 
problème des disparités entre ces deux mon-
des. Dans un échantillon de presque 70 pays, 
le revenu urbain moyen (consommation) est 
au moins 80 % plus élevé que le revenu rural 
dans la moitié des pays. Les disparités se sont 
accrues dans de nombreux pays. Cette aug-
mentation est plus accentuée dans la région 
en mutation rapide qu’est l’Asie (figure 
A.2). En Inde, les revenus ruraux et urbains 
étaient relativement similaires en 1951, mais 
un écart s’est creusé et s’est significativement 
élargi depuis (encadré A.3). En Chine, l’écart 
s’est réduit dans les premières années de la 
réforme, lorsque une croissance agricole 
rapide a entraîné une croissance économique 
globale, mais il s’est à nouveau creusé depuis 
(encadré A.2).5 

Le recul de la pauvreté dans les 
zones rurales : développement 
rural ou migration ?
Le niveau plus élevé des revenus urbains a 
attiré des flux de migrants en provenance 
des zones rurales. Mais les réductions 
observées dans la pauvreté rurale sont-elles 



dues à la migration ou à une authentique 
baisse de la pauvreté parmi les populations 
restées dans les zones rurales ? La réponse à 
cette question dépend des tendances de la 
migration. 

Si la migration est neutre en pauvreté 
– c’est-à-dire que les pauvres et non pau-
vres migrent au même rythme –, la baisse 
authentique de la pauvreté parmi les popu-
lations rurales sera égale à la baisse obser-
vée dans le chef du taux de pauvreté rurale. 
Mais si les non pauvres sont plus suscepti-
bles de migrer – comme cela a été observé 
dans plusieurs pays – la réduction de la 
pauvreté parmi les non migrants sera plus 
élevée que la baisse observée. Si l’on suppose 
que tous les migrants sont pauvres, la réduc-

tion authentique de pauvreté dans les zones 
rurales sera faible.6 

Si tous les migrants sont pauvres, 
81 % de la réduction de la pauvreté rurale 
(6,9 points de pourcentage sur 8,5 points 
de pourcentage de réduction) sera tout 
de même due à la réduction de la pau-
vreté parmi les résidents ruraux et non 
à la migration (tableau A.1). En effet, la 
quasi-totalité du recul en Asie du Sud 
et de l’Est est due à une baisse authenti-
que de la pauvreté dans les zones rurales. 
Même quand la Chine n’est pas comprise 
dans l’échantillon, 67 % de la réduction 
de la pauvreté rurale est liée à des causes 
autres que la migration. Notons, toutefois, 
que cette décomposition est un exercice de 

comptabilité et n’est pas représentative des 
moyens indirects par lesquels la migration 
et la croissance urbaine contribuent à la 
réduction de la pauvreté rurale (tels que 
les envois d’argent).

Les zones rurales contribuent dans 
une grande mesure à la réduction 
de la pauvreté nationale
Quelle est donc la contribution de la réduc-
tion de la pauvreté rurale à la réduction glo-
bale de la pauvreté ? Il existe deux moyens de 
décomposer les changements globaux dans 
la pauvreté entre 1993 et 2002 en contri-
bution rurale, contribution urbaine et une 
composante de déplacement des populations 
(tableau A.2).7 Dans la première décompo-
sition, la contribution rurale est la réduction 
du taux de pauvreté rurale appliquée à la 
population rurale de 2002. La contribution 
urbaine est la réduction du taux de pauvreté 
urbaine appliquée à la population urbaine 
de 2002 (la population urbaine de 1993 
plus les migrants). Et la contribution de la 
migration des campagnes vers les villes est 
la réduction de pauvreté correspondant à la 
transition des migrants du taux de pauvreté 
rural vers celui de la pauvreté urbaine. 

Une seconde décomposition suppose 
que tous les migrants sont pauvres. En 
attribuant une contribution maximale de la 
migration à la réduction de la pauvreté dans 
les zones rurales, cette décomposition réduit 
la part de réduction authentique de la pau-
vreté globale réalisée dans les zones rurales. 

Cette limite inférieure pour la contribu-
tion du secteur rural au déclin de la pau-

Tableau A.2 Contribution du secteur rural à la variation du taux de pauvreté global

Taux de pauvreté global  
(seuil de pauvreté 2,15 $/jour)

Contribution of rural sector  
to aggregate poverty change

Région 1993 2002
variation 

1993–2002
Poverty-neutral 

migration All migrants poor

Afrique subsaharienne 79,8 77,5 –2,2 81.1 44.6
Asie du Sud 85,1 83,4 –1,7 32.8 17.4

Inde 89,1 85,6 –3,5 60.7 56.0
Asie de l’Est et Pacifique 70,6 45,6 –25,0 53.4 48.8

Chine 72,8 44,6 –28,3 52.0 48.8
Moyen-Orient et Afrique du Nord 23,5 23,5 0,1 n.a. n.a.
Europe et Asie centrale 16,6 13,6 –3,0 14.1 3.5
Amérique latine et Caraïbes 29,6 31,7 2,1 –10.3 88.1
Total 63,3 54,4 –8,8 55.5 45.1

Moins la Chine 59,6 57,9 –1,8 78.8 52.4

Source : calculs RDM, basés sur des données de Ravallion, Chen & Sangraula, 2007.
Note :  les taux de pauvreté sont estimés en utilisant le seuil de pauvreté de 2,15 $ de 1993 par jour.
n.a. = non applicable.
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Tableau A.1 Même en supposant que tous les migrants soient pauvres, l’essentiel de la réduction de 
pauvreté dans les zones rurales est dû à une diminution de la pauvreté chez les résidents ruraux. 

Taux de pauvreté rurale  
(seuil de pauvreté 2,15 $/

jour)

Variation du taux de 
pauvreté rurale pour les 

non migrants

Région 1993 2002

Migration 
neutre pour 
la pauvreté

Tous 
migrants 
pauvres

Afrique subsaharienne 85,2 82,5 –2,8 –1,5
Asie du Sud 87,6 86,8 –0,8 –0,4

Inde 91,5 88,6 –2,9 –2,7
Asie de l’Est et Pacifique 85,1 63,2 –21,9 –20,0

Chine 88,6 65,1 –23,6 –22,1
Moyen-Orient et Afrique du Nord 35,8 37,6 1,9 6,1
Europe et Asie centrale 19,8 18,7 –1,1 –0,3
Amérique latine et Caraïbes 47,3 46,4 –0,9 7,8
Total 78,2 69,7 –8,5 –6,9

Moins la Chine 73,7 71,3 –2,4 –1,6

Source : calculs RDM, basés sur des données de Ravallion, Chen & Sangraula, 2007.
Note :  les taux de pauvreté sont estimés en utilisant le seuil de pauvreté de 2,15 $ de 1993 par jour.
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vreté globale est de 45 %, une contribution 
plus probable étant estimée à plus de 55 % 
(tableau A.2). Si l’on exclut la Chine, il est 
probable que la contribution des zones 
rurales soit de 80 % (en tout cas, certaine-
ment pas moins de 52 %) et, en Afrique sub-
saharienne, plus de 80 %. Le développement 
rural est donc essentiel pour réduire la pau-
vreté et atteindre les objectifs du Millénaire 
pour le développement, qui sont de réduire 
de moitié la pauvreté globale. 

L’hétérogénéité infranationale : 
les zones moins favorisées et la 
pauvreté
Au-delà de l’écart entre revenus ruraux 
et urbains, l’hétérogénéité infranationale 
dans la pauvreté à travers les zones rurales 
est une préoccupation importante dans de 
nombreux pays. Il est communément sou-
tenu que les investissements agricoles et 
ruraux devraient être dirigés vers les zones 
moins favorisées car c’est dans ces zones que 
se concentrent les pauvres. Certains, néan-
moins, contestent cette idée.8 De récentes 
avancées dans les systèmes d’information 
géographique donnent de nouvelles oppor-
tunités de répondre à des questions fonda-
mentales sur la distribution spatiale de la 
pauvreté rurale en relation avec l’agricul-
ture. Les méthodes d’estimation du bien-
être au niveau des petites communautés, 
souvent désignées par le terme « mappage 
de la pauvreté », fournissent une informa-
tion de base sur la localisation des pauvres. 
Cette information peut être complétée de 
données géographiques sur les conditions 
agro-écologiques et les accès aux marchés, 
tel que décrit au chapitre 2. 

Des analyses effectuées au Brésil, en 
Equateur, en Thaïlande, au Malawi et au 
Vietnam montrent que les taux de pauvreté 
ont tendance à être plus élevés dans les 
zones éloignées que dans les zones plus faci-
lement accessibles (figure A.3). La pauvreté 
est également plus profonde dans les zones 
éloignées. Mais au niveau de désagrégation 
utilisé pour la pauvreté, il n’existe pas de 

relation générale entre les taux de pauvreté 
et le potentiel agricole.9

Les tendances spatiales dans les nom-
bres de pauvres (densité de la pauvreté) 
sont, de façon frappante, différentes de 
celles pour les taux de pauvreté (incidence 
de la pauvreté). Dans tous les pays étudiés, 
la majorité des ruraux pauvres vivent dans 
des localités bénéficiant d’un bon accès, 
comme au Brésil (figure A.3).10 La raison 
principale à cela est que les zones moins 
favorables sont généralement moins densé-
ment peuplées que les zones favorables. Au 
Brésil, par exemple, 83 % de la population 
rurale vivent dans un rayon de deux heures 
de route d’une grande ville. Par contraste, 
il n’existe aucune tendance claire parmi les 
pays en ce qui concerne la distribution des 
populations pauvres et du potentiel agricole. 
Alors qu’au Brésil, une majorité de pauvres 
(75 %) vivent dans des zones à bas et moyen 
potentiel agricole, en Thaïlande et au Cam-
bodge, 70 à 80 % vivent dans des zones à 
bon potentiel agricole. 

Là où l’incidence de la pauvreté ne 
coïncide pas avec la densité de la pauvreté, 
il existe d’importantes variations dans le 
ciblage régional des interventions en matière 
de politique. L’impact le plus important sur 
la pauvreté pourrait être obtenu par la pro-
motion de la croissance dans les régions plus 
favorables, où la plupart des pauvres vivent, 
en particulier la croissance qui génère des 
revenus pour les petits paysans et qui crée 
de l’emploi. Bien que les pauvres extrêmes 
situés dans les zones marginales soient les 
plus vulnérables, et jusqu’à ce que la migra-
tion fournisse des opportunités alternati-
ves, le défi réside dans l’amélioration de la 
stabilité et de la durabilité des moyens de 
subsistance dans ces régions. Une question 
qui se pose concernant les zones marginales 
est l’existence possible de pièges à pauvreté 
géographiques. Des éléments indiquant 
l’existence de tels pièges ont été montrés en 
Chine, par exemple.11 Dans ces cas de figure, 
la réduction de la pauvreté requiert soit une 
approche régionale à grande échelle, soit 
une assistance à la sortie des populations.

Figure A.3 Incidence de la pauvreté et des 
caractéristiques géographiques au Brésil

Source : Buys et al. , 2007.
Note : Les zones à potentiel élevé sont celles qui 
ont un potentiel élevé ou très élevé en vertu de la 
classification MZAE (Système mondial de zones agro-
écologiques) , qui prend en compte le climat, le sol, 
le terrain et l’utilisation de la terre. Ce système a été 
créé en 2000 par l’Organisation pour l’alimentation et 
l’agriculture et l’IIASA. Les zones à potentiel moyen 
sont celle qui sont classées comme étant moyennes ou 
modérées dans le MZAE. Les zones à faible potentiel 
sont classées comme faibles, marginales ou très 
marginales. Le bon accès est défini par un trajet de 
moins de deux heures pour atteindre la ville d’au 
moins 100 000 habitants la plus proche. La part de la 
population pauvre est calcultée au niveau du district.
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Une grande question se posait, en 1982, à 
l’époque du dernier Rapport sur le dévelop-
pement dans le monde consacré à l’agricul-
ture : celle de savoir si l’agriculture serait 
capable de produire assez de nourriture 
pour la population mondiale en pleine 
croissance. Vingt-cinq ans plus tard, il est 
clair qu’elle a satisfait à la demande ali-
mentaire mondiale. L’augmentation de la 
production par habitant, l’accroissement 
de la productivité et les prix à la baisse des 
produits alimentaires sont autant d’aspects 
qui attestent de ce succès. Mais des dispo-
nibilités mondiales adéquates ne signifient 
pas pour autant que les pays ou ménages 
disposent d’assez de nourriture – le pouvoir 
d’achat est plus pertinent que la disponibi-
lité (thème C).

En outre, les disponibilités mondia-
les futures sont incertaines : les pénuries 
croissantes de ressources naturelles, les 
risques accrus liés aux changements cli-
matiques, les prix élevés de l’énergie, la 
demande en biocarburants et les doutes 
quant à la rapidité des progrès techniques 
joueront tous un rôle dans la performance 
future de l’agriculture. Qui plus est, l’op-
timisation des performances agricoles ne 
s’est pas effectuée de manière uniforme 
partout dans le monde. Des améliorations 
doivent encore être accomplies afin de sti-
muler la croissance dans les pays à voca-
tion agricole, particulièrement en Afrique 
subsaharienne, suffisamment pour leur 
permettre de procéder à une profonde 
transformation structurelle (chapitre 1). 
Le coût environnemental de l’agricul-
ture a souvent été élevé, compromettant 
la durabilité de la production future et 
affectant les écosystèmes ainsi que la santé 
humaine.

Les mauvaises performances agricoles 
dans certaines régions reflètent des condi-
tions agroclimatiques difficiles ou un man-
que d’investissements en infrastructure, 
qui entravent l’accès aux marchés. Le défi 

pour l’agriculture, dans ces régions moins 
favorisées, est d’intensifier durablement la 
production dans les divers systèmes agrai-
res, tout en optimisant l’infrastructure et 
les marchés.

Dans les zones à haut potentiel qui ont 
contribué à l’augmentation globale de la 
production alimentaire, c’est-à-dire prin-
cipalement les pays en mutation d’Asie, le 
défi qui se pose est différent : il s’agit de 
maintenir le volume de la production et 
d’accroître les revenus dans un contexte 
de baisse des prix des céréales et des 
exportations tropicales traditionnelles. 
La demande croissante en produits à forte 
valeur ajoutée de l’horticulture et de l’éle-
vage, dans ces économies en rapide muta-
tion, offre aux agriculteurs des oppor-
tunités de se diversifier et de pénétrer de 
nouveaux marchés. 

Ce chapitre met en avant les tendances, 
opportunités et contraintes émergentes 
qui détermineront la performance agricole 
future face à quatre défis : le potentiel pour 
une révolution au niveau de la productivité 
en Afrique subsaharienne, les options pour 
les zones moins favorisées, la diversifica-
tion dans les zones favorisées et les incer-
titudes globales. La diversité considérable 
des conditions de la production agricole 
accentue la complexité de ces défis. 

La croissance de la productivité 
dans les pays en développement 
a été le moteur du succès 
mondial de l’agriculture 
Les performances de l’agriculture sont 
impressionnantes. Entre 1980 et 2004, l’aug-
mentation globale du produit intérieur brut 
(PIB) de l’agriculture a été de 2 % par an, 
ce qui représente une croissance plus forte 
que celle de la population (1,6 % par an). 
Cette croissance, alimentée par la hausse 
de la productivité, a été la cause de la baisse 
du prix des céréales sur les marchés mon-

2

Les résultats, la diversité et les 
incertitudes de l’agriculture

c h a p i t r e
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diaux, d’environ 1,8 % par an sur la même 
période.

Les pays en développement ont 
mené la croissance agricole
La croissance agricole a été beaucoup plus 
rapide dans les pays en développement 
(2,6 % par an) que dans les pays industriali-
sés (0,9 % par an) sur la période 1980-2004. 
En effet, les premiers sont responsables d’un 
taux impressionnant (79 %) de la croissance 
agricole globale au cours de cette période. 
Leur contribution au PIB agricole mondial 
est passée de 56 % en 1980 à 65 % en 2004. 
Par contre, leur contribution au PIB non 
agricole ne s’élevait qu’à 21 % en 2004.1 

Les pays en mutation d’Asie sont respon-
sables de deux tiers de la croissance agricole 
du monde en développement.2  La croissance, 
en Asie et dans le monde en développement 
en général, est imputable aux gains en pro-
ductivité plutôt qu’à l’expansion des terres 
consacrées à l’agriculture. Les rendements 
céréaliers en Asie de l’Est ont augmenté de 
2,8 % par an entre 1961 et 2004, contre 1,8 % 
dans les pays industrialisés (figure 2.1). En 
raison de cette augmentation de la produc-
tivité, les prix ont baissé pour les céréales 
– en particulier le riz, la principale denrée 
alimentaire de base dans le monde en déve-
loppement – et les produits d’exportation 
traditionnels, comme le coton et le café.

Les progrès technologiques et 
politiques ont considérablement 
favorisé la croissance
Depuis les années 1960, l’utilisation de l’ir-
rigation, de variétés de cultures améliorées 
et d’engrais a permis d’augmenter les ren-
dements céréaliers (figure 2.2). Bien que les 
améliorations des cultures ne se soient pas 
limitées aux zones irriguées et qu’elles se 
soient étendues à d’immenses zones d’agri-
culture pluviale, l’Afrique subsaharienne 
n’a pas pris part à ces changements.

Depuis des siècles, l’agriculture asiatique 
est intensifiée par le biais de l’irrigation, 
qui a continué son expansion au cours des 
années 1990 et 2000. Aujourd’hui, les sur-
faces de culture sont irriguées à hauteur de 
39 % en Asie du Sud, 29 % en Asie de l’Est et 
dans le Pacifique et seulement 4 % en Afri-
que subsaharienne.

Les variétés modernes de cultures de 
céréales ont commencé à être largement 
adoptées dans les années 1960. La zone 
consacrée aux variétés améliorées a continué 
de s’étendre et, en 2000, elles étaient semées 
dans environ 80 % de la zone céréalière 
d’Asie du Sud et de l’Est, alors que la propor-
tion n’était que de 10 % en 1970. Après un 
démarrage tardif, l’Afrique subsaharienne 
étend également l’utilisation des variétés 
améliorées de céréales, qui couvraient 22 % 
de la zone céréalière en 2000.3 

Figure 2.1 Les rendements céréaliers ont augmenté, sauf en Afrique subsaharienne

Source : FAO, 2006a.
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L’utilisation d’engrais chimiques s’est 
également significativement étendue dans 
la majeure partie du monde en développe-
ment, excepté pour l’Afrique subsaharienne. 
La proportion de pays en développement 
dans l’utilisation mondiale d’engrais a aug-
menté, passant d’environ 10 % dans les 
années 1960 à plus de 60 % aujourd’hui. Les 
fermiers asiatiques sont les plus grands uti-
lisateurs, avec une utilisation qui est passée 
d’en moyenne 6 kg par hectare en 1961-63, à 
143 kg par hectare en 2000-2002,4 plus que 
dans les pays développés. Cette plus grande 
utilisation des engrais est responsable d’au 
moins 20 % de la croissance agricole des 
pays en développement (à l’exception de 
l’agriculture en zones non irriguées) dans 
les trente dernières années.5

L’expansion de l’élevage a également 
contribué aux taux élevés de croissance 
agricole. L’élevage est un sous-secteur qui 
connaît l’une des croissances les plus rapi-
des dans les pays en développement, où il 
est déjà responsable d’un tiers du PIB agri-
cole.6 La production de viande a doublé au 
cours des 15 dernières années, grâce à une 
augmentation annuelle de 7 % de la pro-
duction de volaille 

La combinaison de ces percées a donné 
lieu à une croissance constante de la pro-
ductivité totale des facteurs (PTF), par-
ticulièrement en Asie, de 1 à 2 % par an.  
La croissance de la PTF est à l’origine de 
la moitié de la croissance de la production 
d’après 1960 en Chine et en Inde, et de 30 
à 40 % de celle qu’ont connue l’Indonésie 

Figure 2.2 Les intrants modernes se sont généralisés mais avec du retard en Afrique subsaharienne

Sources : Evenson & Gollin, 2003 ; FAO, 2006a.
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et la Thaïlande, qui a permis de réduire la 
pression sur des terres de plus en plus rares.  
Les investissements dans la science, les rou-
tes et le capital humain depuis les années 
1960, combinés à des politiques et institu-
tions améliorées, ont été les ingrédients qui 
ont rendu possibles les gains en producti-
vité agricole.9

Les décompositions des gains de produc-
tivité désignent systématiquement les inves-
tissements en recherche et développement 
(R&D) en tant que sources majeures de 
croissance.10 On estime que le riz hybride, 
à lui seul, a contribué pour moitié à l’aug-
mentation des rendements du riz en Chine, 
entre 1975 et 1990.11 Les variétés améliorées 
ont contribué pour 53 % aux gains en pro-
ductivité totale des facteurs dans la région 
pakistanaise du Punjab entre 1991 et 1994. 
Même en Afrique subsaharienne, l’im-
pact de la R&D a été jugé important dans 
la croissance (limitée) de la productivité.12 
L’infrastructure, en particulier les rou-
tes, a également été un facteur important 
de la croissance agricole en Asie. En Inde, 
les investissements dans les routes rurales 
ont contribué à hauteur d’environ 25 % à 
la croissance de la production agricole dans 
les années 1970.13 Il a été à plusieurs reprises 
démontré que les investissements en capi-
tal humain – des progrès aux niveaux de 
l’éducation, de la santé et de la nutrition – 
augmentaient la productivité globale.14 Une 
étude en Afrique subsaharienne a identifié 
un impact positif significatif de la disponi-
bilité en calories sur la productivité agri-
cole, ce qui démontre l’interdépendance de 
la malnutrition, de la faim et de la crois-
sance agricole.15 

Il est probable, aussi, que les change-
ments politiques et institutionnels aient été 
des causes importantes de la croissance de 
la productivité, bien que peu d’études aient 
explicitement quantifié ces impacts. L’une 
de ces études est consacrée à l’impact du 
système de responsabilisation des ménages 
en Chine, où la réforme institutionnelle et 
celle des politiques ont été le facteur domi-
nant de la promotion de la croissance agri-
cole et de la réduction de la pauvreté rurale 
dans les années 1978-84.16

Malgré ces progrès, la croissance à long 
terme de la productivité aurait pu être plus 

importante et les impacts sur l’environne-
ment et la santé plus réduits si le coût envi-
ronnemental de la technologie moderne 
avait pu être évité. Pas moins du tiers des 
gains en productivité issus du progrès tech-
nique, en Chine et au Pakistan, ont été 
annulés par la dégradation des sols et de 
l’eau, sans compter les coûts connexes cau-
sés par la pollution.17 

La croissance a été inégale à 
travers les régions et les pays
Le progrès de la croissance agricole dans les 
pays en développement a été dominé par 
des gains significatifs en Asie, particulière-
ment en Chine. En Afrique subsaharienne, 
la croissance s’est élevée à environ 3 % sur 
les 25 dernières années, ce qui est proche 
de la moyenne générale des pays en déve-
loppement. Mais la croissance par habitant 
de la population agricole d’Afrique subsa-
harienne (un instrument de mesure brut du 
revenu agricole) n’a été que de 0,9 %, une 
prestation deux fois moindre que celle de 
chaque autre région et nettement inférieure 
au meilleur résultat, les 3,1 % obtenus en  
Asie de l’Est et dans le Pacifique. L’Améri-
que latine a connu une croissance agricole 
moins forte que l’Afrique subsaharienne, 
mais en raison du déclin de la population 
agricole latino-américaine, la croissance 
par habitant de cette population agricole 

Figure 2.3 La croissance du PIB agricole par 
population agricole est la plus faible en Afrique 
subsaharienne

Sources : FAO, 2006a ;  Banque mondiale, 2006y.



64 RAPPORT SUR LE DÉVELOPPEMENT DANS LE MONDE 2008

affiche un résultat honnête de 2,8 % par an 
(voir figure 2.3)

Dans la plupart des cas, les pays affi-
chant des taux de croissance élevés pour 
la valeur ajoutée agricole par habitant de 
la population agricole – comme la Chine 
(avec une croissance annuelle de 3,5 %), 
la Malaisie (3,1 %) et le Vietnam (2,4 %) – 
ont également réalisé de bons résultats en 
termes de réduction de la pauvreté rurale 
(voir thème A). Néanmoins, le Brésil (avec 
un taux de croissance annuel de 5,3 %) et 
le Pakistan (2,4 %) ont été moins efficaces 
sur le plan de la réduction de la pauvreté, en 
raison, surtout, de la répartition inégale des 
propriétés d’actifs, comme la terre et l’eau 
d’irrigation, et de l’accès à ceux-ci.18

Une caractéristique spécifique à l’Afrique 
subsaharienne est la forte variabilité existant 
entre les pays et dans le temps. Au cours des 
25 dernières années, seuls le Nigéria, le 
Mozambique, le Soudan et l’Afrique du Sud 
ont maintenu leurs taux de croissance agri-
cole par habitant de la population agricole 
au-dessus de la barre des 2 % par an, tandis 
que sept pays avaient des taux inférieurs à 
1 % par et que six autres affichaient une 
croissance par habitant négative. De nom-
breux pays ont connu d’importantes pério-
des de croissance négative, correspondant à 
des conflits ou des crises économiques. 

Le taux de croissance du PIB par habi-
tant de la population agricole pour la région 
était proche de zéro au début des années 
1970 et même négatif pendant les années 
1980 et  jusqu’au début des années 1990. 
Mais grâce aux taux de croissance positifs 
de ces 10 dernières années, cette tendance 
a été inversée, ce qui laisse à penser que 
la stagnation de l’agriculture, en Afrique 
subsaharienne, fait partie du passé (voir 
figure 2.4). Les améliorations des perfor-
mances agricoles coïncident avec la mise 
en œuvre de mesures macro-économiques 
plus efficaces et une hausse du prix des pro-
duits agricoles (voir chapitre 1). Ceci dit, la 
production alimentaire accuse toujours du 
retard (encadré 2.1).

Une autre caractéristique de l’Afrique 
subsaharienne est le faible rendement de ses 
cultures de céréales, comme ce fut encore 
le cas très récemment. La percée décisive 
de la révolution verte en matière de rende-
ments céréaliers, qui a donné un coup de 
fouet à la croissance économique asiatique 
et mondiale dans les années 1960 et 1970, 
n’a pas atteint l’Afrique subsaharienne, où 
l’adoption d’intrants visant à accroître la 
productivité a été faible (figure 2.2). Il y a 
de multiples raisons à cela: la dépendance 
à l’agriculture en culture sèche, les diverses 
cultures vivrières, la mauvaise infrastruc-
ture, les distorsions politiques à l’encontre 
de l’agriculture et le faible niveau d’inves-
tissement (encadré 2.1).

Les différences de performance 
reflètent des conditions sous-
jacentes diverses
Les performances variées des pays et des 
régions reflètent partiellement l’énorme 
diversité dans les systèmes de production 
agricole – leur potentiel agroclimatique, 
leur densité de population, leur infrastruc-
ture. Nombre de ces facteurs peuvent à pré-
sent être quantifiés et mappés, en regard des 
zones et populations agricoles, grâce à des 
systèmes d’information géographique. 

Les conditions agro-écologiques 
et l’accès aux marchés sont 
primordiaux
Le potentiel agricole, en particulier celui de 
l’agriculture pluviale, est très sensible à la 

Figure 2.4 La stagnation de l’agriculture 
subsaharienne pourrait être du passé
(croissance du PIB agricole par habitant de la population 
agricole en Afrique subsaharienne) 

Sources : FAO, 2006a ; Banque mondiale, 2006y.
Note : la ligne est destinée aux données amorties par une 
régression pondérée localement.
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qualité du sol, la température et la pluviosité. 
Deux tiers (1,8 milliard) de la population 
rurale du monde en développement vivent 
dans des zones à potentiel agro-écologique 
favorable – c’est-à-dire les zones irriguées 

(pour 42 % de la population rurale) et non 
irriguées humides ou semi-humides (26 % 
de la population rurale) (carte 2.1 et figure 
2.5).19 Mais le tiers restant (820 millions de 
personnes) vit dans des zones d’agriculture 

eNc Adré 2.1  La révolution verte manquée des produits de base : la palette bariolée de l’Afrique subsaharienne
L’expansion de la production alimentaire a 
connu des cours différents en Asie et en Afri-
que subsaharienne, où les augmentations ont 
été réalisées principalement par l’expansion de 
la surface cultivée, comme le montre la figure 
ci-dessous. 

Une faible densité de population ? Dans 
une certaine mesure, l’extensification, en 
Afrique subsaharienne, reflète les différences 
avec l’Asie en termes de densité de popula-
tion et de disponibilité de la terre. La densité 
de population de 29 habitants par kilomètre 
carré de l’Afrique subsaharienne équivaut au 
10e de celle de l’Asie du Sud. Néanmoins, les 
densités de population de plusieurs régions 
subsahariennes ont atteint un niveau auquel la 
croissance par expansion des terres, dans des 
conditions de culture pluviale, n’est plus sou-
tenable. Lorsque la densité de population est 
ajustée pour la qualité des terres, les densités 
d’une grande partie de l’Afrique subsaharienne 
est similaire à celle de l’Asie. Par exemple, selon 
les estimations, la densité de population ajus-
tée en fonction de la qualité des terres est plus 
forte au Kenya qu’au Bangladesh.20

L’infrastructure est sous-développée. 
L’Afrique subsaharienne est largement désa-
vantagée sur le plan de l’infrastructure, ce qui 
accroît les coûts de transaction et les risques 
du marché. En partie à cause des faibles den-
sités de population, les routes sont moins 
nombreuses et moins développées en Afrique 
subsaharienne qu’elles ne l’étaient en Asie à 

l’époque de la révolution verte. Les pays sub-
sahariens sont petits, nombre d’entre eux sans 
accès à la mer, et les barrières au commerce 
sont relativement hautes à cause des coûts 
élevés de transport. L’investissement dans l’ir-
rigation (4 % de la surface plantée) est minime 
par rapport à l’Asie (34 %).

des caractéristiques géographiques et 
agro-écologiques diverses. Parmi les autres 
raisons des différences de croissance de la 
productivité agricole, figurent les caracté-
ristiques agro-écologiques intrinsèquement 
différentes de l’Afrique subsaharienne. En Asie, 
les céréales principales de la révolution verte 
furent le blé et le riz, largement irrigués. Les 
diverses agro-écologies pluviales subsaha-
riennes utilisent un large éventail de systèmes 
agricoles et un grand nombre de cultures (du 
manioc en Afrique de l’ouest et du centre, au 
millet et au sorgho au Sahel). Qu’implique une 
telle hétérogénéité des cultures et conditions 
agro-écologiques ? En Afrique subsaharienne, 
des variétés améliorées pour plusieurs cultures 
différentes seront nécessaires pour accroître la 
productivité. Les technologies extérieures ne 
sont pas toujours directement transférables et 
des technologies spécifiques au contexte afri-
cain seront requises (chapitre 7). Malgré cela, 
les investissements en R&D ont stagné dans les 
années 1990

Une faible utilisation d’engrais. En raison, 
surtout, du faible développement des marchés, 
l’utilisation d’engrais a stagné à des niveaux très 
bas dans la région, et c’est l’une des principales 
raisons de la faible productivité agricole par 
rapport à l’Asie. En moyenne, les agriculteurs 
subsahariens doivent vendre environ deux fois 
plus de céréales que leurs homologues d’Asie 
et d’Amérique latine pour acheter un kilo d’en-
grais, en raison de son prix élevé. 21

 Des volumes faibles, des prix élevés, des 
coûts de transport élevés et des marchés 
d’intrants privés sous-développés sont les prin-
cipaux obstacles à l’utilisation des engrais en 
Afrique subsaharienne (chapitre 6).

des sols dégradés. La combinaison de 
jachères plus courtes, de l’expansion à des 
terres plus fragiles causée par une croissance 
démographique rapide et d’une faible utilisa-
tion des engrais dégrade les sols de la région. 
Environ 75 % des terres agricoles sont affectées 
par un appauvrissement sévère des matières 
organiques du sol. Selon un rapport récent du 
Centre international de développement des 
engrais, le taux moyen d’appauvrissement des 
éléments nutritifs du sol est de 52 kilos d’azote, 

de phosphore et de potassium par hectare et 
par an, soit cinq fois l’application moyenne de 
10 kilos par hectare d’éléments nutritifs par le 
biais d’engrais chimiques.22 L’appauvrissement 
des éléments nutritifs est le plus intense dans 
les zones à forte densité de population. Par 
exemple, la perte annuelle de productivité 
estimée dans les hautes terres éthiopiennes 
due à la dégradation du sol est de 2 à 3 % du 
PIB agricole.23 De toute évidence, la baisse de 
la fertilité des sols contribue largement au fai-
ble niveau des rendements, de sorte que cette 
tendance doit être inversée

Une tradition de distorsions politiques. 
TPour réduire les risques et accroître la renta-
bilité, l’Asie a fourni aux agriculteurs du crédit, 
un soutien aux prix et des subventions aux 
intrants. En Afrique, les gouvernements sont 
également intervenus sur les marchés, mais 
l’agriculture a été – et l’est toujours – taxée 
plus que dans d’autres régions (chapitre 4). 
Bien que le Kenya, le Malawi, la Zambie et le 
Zimbabwe aient initié des révolutions basées 
sur le maïs en utilisant des semences hybrides 
et des engrais, les programmes ont été diffici-
les à soutenir, en raison des coûts élevés de 
commercialisation, du drainage fiscal et des 
chocs climatiques fréquents. Les politiques 
macro-économiques et un investissement 
public dans l’agriculture beaucoup plus faible 
qu’en Asie ont aussi réduit les incitations aux 
agents privés et limité l’offre de biens publics 
tels que la R&D et les routes (chapitre 1).

Le bout du tunnel ? Des données récen-
tes suggèrent que l’Afrique subsaharienne 
pourrait apercevoir le bout du tunnel. Il existe 
de nombreux succès locaux dans les cultures 
vivrières, comme le maïs dans plusieurs pays 
d’Afrique de l’Ouest, les haricots en Afrique 
orientale, le manioc dans de nombreux pays, 
l’expansion axée sur le marché de l’utilisation 
d’engrais pour les cultures de maïs au Kenya 
et plusieurs innovations technologiques pro-
metteuses en phases d’adoption (chapitre 7). 
Le défi est de réaliser des gains de productivité 
dans divers systèmes de culture pluviale en 
coordonnant les investissements en techno-
logie avec ceux dans les institutions et l’infras-
tructure pour promouvoir le développement 
des marchés d’intrants et de produits.

Sources : Borlaug & Dowswell, 2007 ;  Cummings, 2005; 
Djurfeldt et al., 2006 ; Harrigan, 2003 ; InterAcademy 
Council, 2004 ; Johnson, Hazell & Gulati, 2003 ; Mosley 
2002 ; Sanchez, 2002 ; Spencer, 1994.

L’expansion de la production céréalière a 
suivi des trajectoires différentes en Afrique 
subsaharienne et en Asie

Source : FAO, 2006a.
Note : chaque point représente une moyenne de cinq 
ans, en commençant par 1961–65 =100.
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pluviale moins favorables, caractérisées par 
une tension hydrique fréquente qui limite la 
production agricole (zones arides et semi-
arides sur la carte 2.1). Bien que ces zones 
moins favorables englobent 54 % des espa-
ces agricoles (45 % des zones cultivées), elles 

ne produisent que 30 % de la valeur totale 
de la production agricole. L’Amérique latine, 
le Moyen-Orient et l’Afrique du Nord et 
l’Afrique subsaharienne comptent des pro-
portions relativement élevées de population 
rurale dans ces espaces à stress hydrique.

Source : Sebastian, 2007, basé sur les données du climat des MZAE de FAO/IIASA ;  sur les zones irriguées de FAO ; et sur les zones 
de culture et de pâturage de Ramankutty/SAGE.
Note : les zones agricoles incluent les zones comportant au moins 10% de terres irriguées, cultivées ou affectées au pâturage.

Tropique du
Cancer

Tropique du
Capricorne

Zones
arides/

semi-arides

Zones
humides/

subhumides
Zones

irriguées

Zones hors de
l’étendue 

de l’agriculture

Carte 2.1 Zones agro-écologiques dans les régions agricoles

Source:  Sebastian, 2007, basé sur les données sur l’accès au marché de A. Nelson, et sur l’étendue de l’agriculture de l’IFPRI.
Note :  les zones agricoles incluent les zones comportant au moins 10% de terres irriguées , cultivées ou affectées au pâturage. Les 
données concernant l’Australie, le Canada, les États-Unis et l’Europe ne sont pas incluses.

Carte 2.2 L’accès au marché dans les zones agricoles d’Afrique, d’Asie et d’Amérique latine
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Source: Sebastian, 2007.

Figure 2.5 Le potentiel agricole et l’accès aux marchés varient largement entre les régions

La performance dépend également de 
l’accès aux marchés et aux services. Les zones 
rurales sont, par définition, dispersées dans 
l’espace, ce qui a une incidence sur les coûts 
de transport, la qualité des services publics 
et le niveau de dépendance à l’agriculture de 
subsistance. Dans les pays en développement, 
16 % de la population rurale (439 millions 
d’habitants) vivent dans des zones disposant 
d’un accès restreint aux marchés, avec cinq 
heures ou plus de trajet pour rejoindre une 
ville de marché d’au moins 5 000 habitants 
(carte 2.2). Environ la moitié des zones culti-
vables, dans ces régions éloignées, possèdent 
un bon potentiel agricole mais manquent 
d’une infrastructure capable de les intégrer 
à un espace économie plus vaste. Le pour-
centage de population rurale disposant d’un 
mauvais accès aux marchés est beaucoup 
plus élevé (plus de 30 %) en Afrique subsa-
harienne, au Moyen-Orient et en Afrique du 
Nord (figure 2.5). En Asie du Sud, seulement 
5 % de la population rurale vivent dans des 
zones difficilement accessibles, contre 17 % 
en Asie de l’Est et dans le Pacifique. Les mau-
vais accès aux marchés reflètent un manque 
d’investissement dans l’infrastructure, sou-

vent dû à une faible densité de population 
(encadré 2.2).

Une définition des zones moins 
favorisées
La combinaison du potentiel agroclimati-
que et de l’accès aux marchés fournit une 
définition pertinente des zones favorisées 
ou moins favorisées pour l’agriculture, du 
moins en ce qui concerne la production axée 
sur le marché. Dans ce Rapport, les régions 
favorisées sont celles qui sont irriguées ou 
bénéficient d’une pluviosité suffisante et 
qui disposent d’un accès moyen à bon aux 
marchés. Soixante pour-cent de la popula-
tion rurale vivent dans ces régions. Les zones 
moins favorisées sont de deux types : celles 
qui disposent d’un mauvais accès au mar-
ché et celles dont la pluviosité est limitée. 
Presque deux tiers de la population rurale 
subsaharienne sont localisés dans des zones 
moins favorisées, sujettes soit à un faible 
potentiel agricole, soit à un mauvais accès 
aux marchés, soit simultanément à ces deux 
contraintes, contre 25 % en Asie du Sud. 
Bien entendu, de nombreux autres aspects 
des zones moins favorisées, dont la base 
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de ressources naturelles (chapitre 8) et les 
conditions sociales, doivent également être 
pris en considération. 

Ces distinctions conditionnent les choix 
de systèmes agricoles et de stratégies. Par 
exemple, en Ethiopie, une part dispropor-
tionnée de la production de légumes est 
localisée dans des zones très accessibles (63 
% de la production mais seulement 38 % de 
la population rurale), alors que les cultures 
céréalières sont concentrées dans les zones 

moins favorisées, que ce soit au niveau de la 
pluviosité ou de l’accès aux marchés.24

Ces caractéristiques ne sont pas irréversi-
bles. Des investissements peuvent convertir 
des zones défavorisées par une faible pluvio-
sité ou de mauvaises routes en zones à fort 
potentiel. Les plus fréquents sont consacrés 
à l’irrigation, qui a rendu certains déserts du 
monde fertiles et transformé ainsi des sys-
tèmes agricoles en gagne-pain. De même, 
les investissements dans l’infrastructure 
routière ont permis aux états brésiliens de 
l’intérieur du pays d’entrer sur les marchés 
mondiaux du soja et d’autres cultures. 

Pour une grande partie de l’Afrique 
subsaharienne, le mauvais accès aux mar-
chés représente une contrainte presqu’aussi 
importante (34 % de la population rurale) 
que les faibles chutes de pluie (45 % de la 
population rurale). En Ethiopie, 68 % de la 
population rurale vivent dans des zones à 
pluviosité moyenne à forte, mais les ména-
ges agricoles se trouvent, en moyenne, à 10 
kilomètres (km) de la route la plus proche 
et à 18 km des équipements de transport 
public les plus proches. Dans de tels contex-
tes, le défi consiste à séquencer des investis-
sements efficaces en termes de coûts dans 
les zones à faible densité de population et 
dont l’activité commerciale est réduite. Il 
est possible, par exemple, de concentrer 
les investissements géographiquement, de 
manière à promouvoir le développement 
de pôles de croissance.

Outre l’infrastructure, des investisse-
ments dans de nouvelles variétés, afin de 
stabiliser les rendements, et dans la gestion 
des ressources naturelles peuvent s’avérer 
efficaces dans les zones moins favorisées 
(chapitre 8). A long terme, des investisse-
ments en capital humain et social (éduca-
tion, santé et renforcement institutionnel), 
pour favoriser la diversification des revenus 
et les migrations de sortie, peuvent consti-
tuer la meilleure option pour de nombreu-
ses régions (chapitre 9). 

Bien que les idées reçues veuillent que la 
plupart des pauvres se trouvent concentrés 
dans les régions moins favorisées, une super-
position des cartes du potentiel agroclimati-
que et de l’accès aux marchés avec celles de la 
pauvreté indique que ce n’est pas le cas (voir 
thème A). Même si le taux de pauvreté est 

eNc Adré 2.2  Densité de population et définitions de la 
ruralité

L’accès au marché est étroitement lié à la 
densité de population. Au niveau mondial, 
il existe une hétérogénéité énorme dans les 
densités de population. En Inde, moins de 
1 % de la population vit dans des zones avec 
moins de 50 personnes par kilomètre carré, 
contre 20 % au Brésil et 60 % en Zambie 
(voir figure ci-dessous). La distribution de 
la population zambienne est assez inégale 
tandis que celle du Cambodge est relati-
vement égale.  Cela signifie que le terme 
« rural » peut avoir des significations diffé-
rentes en fonction des pays. 

Les zones rurales peuvent se définir 
par la taille des zones habitées, la densité 
de population, la distance avec les grandes 
villes, la division administrative et l’impor-
tance du secteur agricole. Le Brésil utilise 
des divisions administratives et définit 19 
% de sa population comme étant rurale. 

L’OCDE utilise une densité de population 
de 150 habitants par kilomètre carré pour 
définir la ruralité. Appliquer cette défini-
tion au Brésil ferait passer sa population 
rurale à 25 %. L’Inde définit 72 % de sa 
population comme étant rurale, mais la 
définition de l’OCDE réduirait cette pro-
portion à seulement 9 %. Même les zones 
fortement agricoles d’Inde ne seraient pas 
considérées comme rurales suivant cette 
définition. 

Les différences de densité de popula-
tion et la distance avec les villes de marché 
impliquent des défis très différents en ter-
mes d’infrastructure, de prestation de ser-
vices et de développement rural. Une forte 
densité diminue les coûts de la fourniture 
de biens publics tels que les routes. Une 
faible densité de population augmente les 
coûts de tels investissements mais dimi-
nue les contraintes liées aux terres.

La répartition de la population varie largement au sein d’un pays

Sources: Center for International Earth Science Information Network (CIESIN), 2006 ; les données 
concernant la part de la population rurale sont tirées de Nations Unies, 2004.
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souvent plus élevé dans des zones plus margi-
nales, la plupart des pauvres vivent dans les 
zones favorisées. Des régions retardataires 
affichant des taux de pauvreté élevés sont 
même trouvées au sein de pays à croissance 
économique rapide (encadré 2.3).

Les opportunités pour une 
nouvelle agriculture par la 
diversification 
Les agriculteurs des zones à bon potentiel 
agricole et pourvues d’accès aux marchés – 
environ 60 % de la population rurale dans 

eNc Adré 2.3  Des régions retardataires au sein de pays à forte croissance agricole 

Même les pays caractérisés par une forte crois-
sance agricole globale comptent des régions 
retardataires, où la productivité agricole et les 
revenus des ménages sont bas. Dans de nom-
breux cas, ces régions possèdent un potentiel 
agricole plus faible ou un accès au marché 
moins bon que les autres régions du même 
pays. Mais le retard de ces régions peut aussi 
être causé par des processus sociaux, avec cer-
tains territoires spécifiques étant délaissés par 
les politiques publiques ou pénalisés par une 
mauvaise gouvernance. Les régions les plus 
délicates sont celles qui combinent de faibles 
dotations agro-écologiques, l’isolement et la 
marginalisation sociale. 

Le nord-est du Brésil : un faible potentiel 
agricole à proximité d’un grenier à 
céréales
La croissance agricole du Brésil, de 5,3 % par an 
entre 1990 et 2004, est due aux exportations 
agricoles du sud et du centre du pays. Là-bas, 
la croissance du PIB agricole fut impression-
nante – Mato Grosso à 14,8 % par an, Goiás à 
6,8 %, Paraná à 6,7 % et Mato Grosso do Sul 
5,3 %. Cependant, ces performances ne reflè-
tent pas le pays entier. Parallèlement au Brésil 
rural qui est un leader mondial dans plusieurs 
produits d’exportation agricoles, il existe 
un autre Brésil rural, en proie à la pauvreté 
genera-lisée et au dénuement, qui affecte des 
millions de personnes engagées dans l’agricul-
ture de semi-subsistance. 

Le nord-est du Brésil a le taux de pauvreté 
rurale le plus élevé du pays (76 %) et la plus 
forte concentration de ruraux pauvres d’Amé-
rique latine.29 Les états du nord-est eurent une 
des plus mauvaises performances du pays en 
1990-2004, certains présentant des taux de 
croissance agricoles négatifs (Céará à –4,3 % 
par an, Rio Grande do Norte à –2,3 % et Sergipe 
à –0,5 %).30 Dans cette région, la rareté des 
ressources naturelles et l’instabilité climatique 
(avec des sécheresses en moyenne tous les 
cinq ans) sont accentuées par la fragilité de 

l’équilibre de ses écosystèmes et de grandes 
inégalités dans l’accès à la terre. Presque deux 
tiers des sols ne sont pas adaptés à l’agricul-
ture, un handicap aggravé par des siècles 
d’utilisation (particulièrement pour l’élevage), 
qui ont dégradé les sols et limité leur capacité 
d’absorption des eaux de pluie.

Les Andes péruviennes : les zones isolées 
n’ont pas participé à la croissance agricole 
accélérée
La récente croissance économique du Pérou a 
été stimulée par les secteurs de l’extraction et 
de l’agriculture, avec des taux annuels respec-
tifs de 7,9 et 3,8 %, entre 1997 et 2004. Cette 
croissance aide à expliquer pourquoi les zones 
rurales semblent avoir été plus performantes 
que les zones urbaines en termes de réduction 
de la pauvreté après la crise économique de 
1998-99. Mais le recul de la pauvreté dans les 
zones rurales a été inégal selon les régions 
géographiques 

La pauvre rurale être plus sensible à la 
croissance dans les régions côtières (élasticité 
entre –0,9 et –1,3) que dans les régions de la 
Sierra (entre –0,6 et –0,9).31 Cela peut s’expli-
quer par la géographie de la région andine, qui 
isole les villes du reste de l’économie. Le relief 
montagneux augmente les coûts de construc-
tion des routes. Dans certaines régions, il faut 
marcher plusieurs heures pour rejoindre une 
ville de marché, un centre de soins de santé ou 
une école publique. La distance jusqu’aux mar-
chés encourage l’agriculture de subsistance 
avec peu d’intrants achetés, environ 20 % de 
la production agricole destinée à la consom-
mation personnelle, des échanges de main-
d’œuvre caractérisés par la réciprocité et peu 
d’opportunités de revenu non agricole, malgré 
la faible productivité de la terre. 

Ces zones isolées possèdent le plus haut 
taux de pauvreté du pays (65 % au seuil de 1 $ 
par jour).32 Même si le revenu agricole repré-
sente plus de 75 % du revenu total des régions 
andines, ces zones n’ont pas bénéficié de la 

récente croissance agricole, qui s’est canton-
née aux régions côtières irriguées. 

Le Bihar, en Inde : relever le défi de 
la gouvernance dans les zones à fort 
potentiel agricole
Bien doté en terre fertile et en ressources en 
eau, le Bihar a le potentiel d’atteindre des 
niveaux de productivité équivalents à ceux 
des états indiens plus développés.  Cepen-
dant, la performance agricole est nettement 
inférieure à celle du pays. Si elle emploie 80 % 
de la population active du Bihar et génère 
presque 40 % de son PIB, la performance de 
l’agriculture a été particulièrement mauvaise, 
diminuant de 2 % par an au début des années 
1990 et croissant de moins de 1 % par an 
depuis 1995 (deux fois moins que la moyenne 
nationale). 

BLe secteur agricole du Bihar a été affligé 
d’une faible productivité, d’une diversification 
lente aux cultures à plus forte valeur ajoutée, 
d’investissements inadéquats pour étendre 
et entretenir les systèmes d’irrigation, de la 
dominance de fermes petites et fragmentées 
avec une jouissance illégale des terres, une 
faible transparence dans la commercialisation 
ainsi que une vulgarisation et une recherche 
publiques inadéquates. Le Bihar est confronté 
à de nombreux défis pour améliorer la crois-
sance et renforcer l’administration publique, 
les services et le climat de l’investissement. 
Les efforts du gouvernement pour subvenir 
aux besoins des agriculteurs et fournir des 
services de soutien ont rencontré peu de suc-
cès, à cause d’une stratégie floue, d’une faible 
capacité institutionnelle et d’un faible niveau 
de responsabilité. La cause de ces problèmes : 
une structure sociale semi-féodale divisée en 
castes. Par ailleurs, la participation commu-
nautaire et les transferts de responsabilité 
dans la fourniture de technologie agricole et 
d’irrigation rencontrent un certain succès.34

le monde en développement – disposent 
d’opportunités intéressantes dans les nou-
veaux marchés. En se diversifiant à des pro-
duits à plus forte valeur ajoutée, ils peuvent 
compenser la baisse des prix des céréales et 
des exportations traditionnelles. 

Les changements dans les habitudes ali-
mentaires des consommateurs – engendrés 
par l’augmentation rapide des revenus et 
l’urbanisation croissante – entraînent déjà 
une diversification. En particulier dans les 
économies en mutation et urbanisées, les 
tendances alimentaires délaissent les céréa-
les, racines, tubercules et légumineuses à 
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grains et s’orientent davantage vers les pro-
duits de l’élevage, les huiles végétales et les 
fruits et légumes (figure 2.6). Dans les pays 
industrialisés, les préférences du consomma-
teur pour certains produits de spécialité et 
l’offre de produits frais toute l’année créent 
des marchés mondiaux pour nombre de ces 
produits. L’horticulture, les graines oléagi-
neuses et l’élevage sont les sous-secteurs qui 
croissent le plus rapidement, alors que de 
nouveaux marchés émergent également pour 
les céréales fourragères et les biocarburants. 
Dans cette nouvelle agriculture, la plupart 
des produits sont périssables et, par consé-
quent, les normes de qualité et de sécurité se 
resserrent, contribuant à renforcer l’intégra-
tion verticale des systèmes alimentaires.

La révolution horticole
Les fruits et légumes sont l’un des marchés 
agricoles qui croissent le plus rapidement 
dans les pays en développement, avec une 
croissance de 3,6 % par an pour la produc-
tion de fruits et 5,5 % pour celle des légumes 
entre 1980 et 2004.26 Durant cette période, 
58 % de la croissance dans la production 
mondiale sont imputables à la Chine, contre 
38 % à d’autres pays en développement, les 
4 % restants étant engendrés par des pays 
développés, ce qui laisse à penser que le 
boom horticole profite principalement aux 
pays en développement. En Inde, les fruits 
et légumes étaient, dans les années 1990, le 
secteur agricole à la plus forte croissance.27 

La révolution horticole donne un coup 
de fouet aux revenus et à l’emploi. En ce qui 

concerne les céréales, l’horticulture a décu-
plé les retours sur la terre et génère égale-
ment une masse considérable d’emplois 
dans la production (pour une somme de 
travail environ deux fois plus importante 
par hectare de céréales) et à l’extérieur de 
la ferme, dans la transformation, le condi-
tionnement et la commercialisation (chapi-
tre 9).28 Des femmes occupent une grande 
part de ces nouveaux emplois.

Cependant, l’horticulture requiert un 
ajustement de la part des producteurs. Elle 
est exigeante en activités de gestion et se 
caractérise par la diversité de ses cultures 
et son usage intensif d’intrants payants et 
de produits chimiques. Elle présente des 
risques, en raison des pullulations de rava-
geurs et de l’instabilité des prix, et la pro-
duction de fruits exige des investissements 
pendant plusieurs années avant la récupé-
ration des coûts. En outre, elle peut infli-
ger des dommages considérables à l’envi-
ronnement : les cultures sont responsables 
de 28 % de la consommation mondiale de 
pesticides.35

La révolution horticole, contrairement 
à la révolution verte, a été conduite, dans 
une large mesure, par le secteur privé et les 
marchés, ce qui a des implications en ter-
mes d’organisation des chaînes de valeur, 
avec l’augmentation des parts de marché 
des agro-industries spécialisées et super-
marchés, surtout dans les pays urbanisés. 
En raison des normes de qualité, il est de 
plus en plus difficile pour les petits exploi-
tants de travailler seuls pour prendre part à 
ces marchés, ce qui donne lieu à de l’agri-
culture sous contrat et une action collective 
de la part des organisations de producteurs 
(chapitre 5). 

Les révolutions de l’élevage et de 
l’aquaculture
Les révolutions de l’élevage et de l’aquacul-
ture, induites par la demande croissante en 
viandes de volaille et de porc, ainsi qu’en 
poisson et œufs, favorisant une augmen-
tation des revenus, ont été plus marquées 
dans les pays en mutation et urbanisés 
d’Asie et d’Amérique latine. Les produc-
tions de viande de bœuf et de lait ont éga-
lement augmenté de façon constante dans 
les pays connaissant une croissance rapide. 

Figure 2.6 Dans les pays en développement, la consommation alimentaire par habitant se 
déplace vers les fruits et légumes, la viande et les huiles

Source : FAO, 2006a.
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En Inde, la consommation de lait a presque 
doublé entre le début des années 1980 et la 
fin des années 1990.36

L’élevage devient de moins en moins 
extensif (pâturage) et de plus en plus inten-
sif (élevage de volailles, porcs et vaches lai-
tières en stalles), ce qui accroît la demande 
en céréales fourragères, y compris en grai-
nes oléagineuses. Dans les pays en déve-
loppement, 28 % de la consommation de 
céréales étaient déjà destinés à l’alimenta-
tion animale en 2005. Toutefois, l’utilisa-
tion de céréales pour l’alimentation ani-
male connaît une croissance plus lente que 
la production de viande, à cause de la subs-
titution d’autres formes d’aliments pour 
bestiaux, telles que ceux à base de grai-
nes oléagineuses et de manioc, aux grains 
céréaliers et de la croissance de la part de la 
viande de volaille dans la production totale 
de viande (la volaille ne nécessite que 2 à 
3 kg de nourriture par kg de viande, contre 
10 kg de nourriture par kg de viande de 
bœuf).37 

L’aquaculture est le secteur de la produc-
tion alimentaire qui connaît la croissance la 
plus rapide au monde, progressant à un taux 
annuel moyen de 10 % depuis le milieu des 
années 1980. Elle représente aujourd’hui plus 
de 30 % de la production mondiale de pois-
son.  Plus de 90 % de la production aquacole 
ont lieu dans les pays en développement, la 
Chine assurant à elle seule 67 % de la pro-
duction mondiale. L’aquaculture peut repré-
senter une source importante de moyens 
de subsistance pour les ruraux pauvres en 
générant du revenu par à la vente directe de 
produits et de l’emploi dans la production de 
poisson et les services, en particulier dans 
la transformation. En Asie, l’aquaculture 
emploie directement plus de 12 millions de 
personnes. Au Bangladesh et au Vietnam, 
plus de 50 % du personnel des entrepôt de 
poisson et des usines de transformation sont 
des femmes et, bien que les salaires soient 
toujours bas, ils sont sensiblement plus éle-
vés que ceux des activités agricoles. 

Les révolutions de l’élevage et de l’aqua-
culture accroissent l’offre en protéines et 
fournissent des régimes plus diversifiés. 
Mais les méthodes de production intensives 
et les concentrations croissantes d’animaux 
à proximité des zones urbaines et périurbai-

nes des pays en développement peuvent aug-
menter la pollution par les déchets d’origine 
animale et l’incidence de maladies telles que 
la tuberculose et la grippe aviaire. Les mou-
vements d’animaux vivants et des produits 
aquatiques augmentent les risques de pro-
pagation de la maladie. En outre, la mon-
dialisation pourrait alourdir l’empreinte 
écologique de l’élevage (encadré 2.4) et de 
l’aquaculture. Il est donc indispensable de 
développer des politiques adéquates en vue 
de prévenir des conséquences irréversibles 
(cf. chapitre 8).

eNc Adre 2.4  L’empreinte écologique d’un élevage en pleine 
expansion

Entre 1994 et 2004, le commerce mondial 
de sojas a doublé. 70 % de l’augmentation 
totale des exportations étaient destinés à 
la Chine, où la production totale de viande 
est passée de 45 à 74 millions de tonnes 
sur ces 10 années, générant une expan-
sion rapide de la demande en céréales 
fourragères. L’Argentine et le Brésil ont 
répondu rapidement à ces opportunités 
de marchés, fournissant plus de 60 % de 
l’augmentation des exportations de sojas. 

La croissance rapide des exportations 
de l’Argentine et du Brésil a été soutenue 
par la mise en culture de nouvelles terres, 
souvent aux dépens des forêts et régions 
boisées. Dans la région de Salta, dans le 
nord de l’Argentine, la moitié de la surface 
plantée de soja, en 2002-03 était précé-
demment couverte par de la végétation 
naturelle. Une grande partie de cette 
surface incluait l’écosystème hautement 
menacé du Chaco.44 Au Brésil, les états du 
Goiás, du Mato Grosso et du Mato Grosso 

do Sul ont doublé la surface de culture du 
soja entre 1999 et 2005 en plantant 54 000 
nouveaux kilomètres carrés – une zone 
plus grande que le Costa Rica –, faisant 
reculer une savane boisée (cerrado) et des 
forêts écologiquement importantes.45 Le 
taux moyen annuel de déforestation en 
Amazonie, entre 2000 et 2005, (22 392 km2 
par an) fut 18 % plus élevé que dans les 
cinq années précédentes (19 018 km2 
par an), en partie à cause de l’expansion 
agricole.46 Parce que les arbres sont brûlés 
à des fins de défrichage dans les états 
frontaliers du Pará, du Mato Grosso, de 
l’Acre et de Rondônia, le Brésil est devenu 
l’un des plus gros émetteurs de gaz à effet 
de serre au monde. Afin d’atténuer les 
impacts écologiques négatifs, une alliance 
entre des compagnies privées, des ONG 
et le gouvernement a conclu un moratoire 
de deux ans sur l’achat de sojas provenant 
des zones nouvellement déboisées d’Ama-
zonie.47

Figure 2.7 Les exportations à forte valeur ajoutée ont une expansion rapide dans les pays 
en développement

Source : UN Commodity Trade Statistics Database (COMTRADE).
Notes : Les exportations traditionnelles incluent le cacao, le thé, le café, le caoutchouc, le tabac, le sucre, le 
coton et les épices.
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La diversification par les marchés 
d’exportation
Les produits à haute valeur ajoutée consti-
tuent également une part en croissance 
rapide du commerce international de pro-
duits agricoles. Les exportations d’horticul-
ture, de produits de l’élevage, de poisson, 
de fleurs coupées et de produits biologiques 
représentent aujourd’hui 47 % des exporta-
tions totales des pays en développement, loin 
devant les 21 % des produits tropicaux tra-
ditionnels, comme le café, le thé et le coton 
(figure 2.7). Grâce à une vaste gamme de 
produits d’exportation non traditionnels, les 
pays en développement ont gagné des parts 
de marché – en 2004, ils occupaient 43 % du 
marché mondial de fruits et légumes (à l’ex-
ception des bananes et des agrumes).

Le Brésil, le Chili, la Chine et le Mexi-
que dominent les marchés d’exportation 
de l’agriculture non traditionnelle. Mais 
de nombreux pays, dont certains d’Afri-
que subsaharienne (le Kenya, par exemple), 
sont en train de gagner des parts de mar-
chés sélectionnés. Les pays les moins déve-
loppés y participent dans une mesure très 
limitée – seule la contribution du Niger est 
significative : 2,6 % des exportations mon-
diales de haricots verts en valeur  – bien 
que d’autres succès récents aient été réali-
sés, comme dans le cas des fleurs coupées 
d’Ethiopie. Malgré l’expansion des exporta-
tions non traditionnelles, des prix constants 
ont pu être maintenus. Selon les estimations 

sur l’élasticité des recettes des exportations 
pour les produits non traditionnels, il existe 
une marge suffisante à une expansion plus 
grande encore du marché.40 

Mêmes les denrées traditionnelles d’ex-
portation fournissent des opportunités de 
pénétrer des marchés à forte valeur ajou-
tée. Les marchés des biens de qualité supé-
rieure, tels que le café, les produits biolo-
giques et ceux du commerce équitable, ont 
connu une croissance considérable au cours 
des dix dernières années, sur une base ini-
tiale très faible. Le marché du commerce 
équitable est principalement développé en 
Europe, beaucoup moins au Japon et aux 
Etats-Unis. Ceci dit, le marché des produits 
biologiques s’est fortement développé tant 
en Europe (avec des ventes au détail pour 
un montant de 10,5 milliards de dollars en 
2003) qu’aux Etats-Unis (12 milliards).41 Il 
existe des opportunités considérables d’ac-
croître les exportations vers ces marchés 
émergents (voir chapitre 5).

Les biocarburants : une révolution 
en gestation ?
Les biocarburants pourraient faire l’objet de 
la prochaine révolution. Fabriqués à base de 
maïs, sucre, manioc, palmier à huile et autres 
cultures, ils offrent aux producteurs agrico-
les de nouveaux marchés potentiellement 
majeurs. Dans un contexte d’augmentation 
du cours du pétrole et de préoccupations 
énergétiques et environnementales crois-

Figure 2.8 La croissance de la consommation de céréales et de viande devrait ralentir au cours des 30 prochaines années

Source : Rosegrant et al. , 2006b.
a. Inclut l’alimentation humaine, l’alimentation animale et d’autres utilisations.
b. Aucune donnée n’est disponible pour la consommation de viande en Europe & Asie centrale pour 1969–99. 
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santes, certains pays ont encouragent de 
manière agressive la production de biocar-
burants. Toutefois, les questions économi-
ques et environnementales actuelles, ainsi 
que la recherche en technologies et matières 
premières alternatives, rendent la croissance 
future du secteur des biocarburants relative-
ment incertaine (voir thème B).

Les perspectives d’avenir : défis 
et incertitudes
Bien que les systèmes agricoles et alimen-
taires aient été globalement efficaces dans 
les 40 dernières années, la question se 
pose de savoir s’ils pourront satisfaire à la 
demande alimentaire dans les 25 à 50 pro-
chaines années. Peuvent-ils s’accommoder 
de l’urbanisation galopante et des change-
ments dans les habitudes alimentaires et 
ce, d’une manière durable et respectueuse 
de l’environnement ? Quelles incertitudes 
sont le plus susceptibles de compromettre 
le succès ? 

Le scénario du statu quo
Les prévisions concernant l’offre et la 
demande alimentaires mondiales à venir 
sont toujours sujettes à d’importantes 
marges d’erreur et généralement influen-
cées par les conditions prédominantes du 

marché : lorsque les prix sont relativement 
élevés, comme c’est le cas aujourd’hui, les 
prévisions ont tendance à être trop pessi-
mistes.42 L’Organisation des Nations Unies 
pour l’alimentation et l’agriculture (FAO) 
et l’Institut international de recherche sur 
les politiques alimentaires (IFPRI) ont 
récemment émis des projections basées sur 
un scénario du statu quo pour 2025-30 et 
2050 qui illustrent des tendances constan-
tes.43 Par définition, de telles projections 
ne sont pas sujettes à exagérations : elles ne 
supposent pas de changements politiques 

Figure 2.9 Les pays en développement vont devenir des marchés encore plus importants 
pour les céréales exportées, principalement par les pays développés

Source : Rosegrant et al. , 2006b.
Notes : Les valeurs négatives indiquent des importations nettes de céréales et les valeurs positives des 
exportationsnettes de céréales..

Figure 2.10  La terre arable et permanente par habitant de la population agricole diminue en Afrique 
subsaharienne et en Asie du Sud

Source : FAO, 2006a.
Notes : « Terre de culture » indique des terres de culture arables et permanentes.
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majeurs (tels que ceux liés au commerce) 
ou de réponses politiques aux conditions 
du marché (comme des investissements 
plus importants dans la R&D induits par la 
hausse des prix). Les prévisions concernant 
l’impact des changements climatiques et des 
prix de l’énergie sont difficiles, étant donné 
les incertitudes actuelles – la ligne de base 
de l’IFPRI utilise des scénarios « modérés » 
pour les deux phénomènes.48

Selon les modèles de l’IFPRI, les prévi-
sions globales font état d’une augmentation 
plus lente de la consommation alimentaire 
mondiale dans le futur. La croissance de la 
consommation céréalière devrait ralentir 
pour passer de 1,9 à 1,3 % par an entre 2000 
et 2030 ; la croissance de la consommation 
de viande ralentira également pour passer 
de 2,9 à 1,7 % par an (voir figure 2.8).  Cette 
décélération reflète deux facteurs : un ralen-
tissement de la croissance démographique, 
avec un retour à 1 % par an (la quasi-totalité 
de la croissance s’effectuant dans les pays 
en développement), et les niveaux moyens 
à élevés de consommation alimentaire par 
habitant déjà atteints dans certains pays en 
développement très peuplés (par exemple, 
la Chine). 

Dans les pays en développement, la 
consommation globale par habitant de 
céréales à usage alimentaire diminue fai-
blement ; de même que les tendances dura-
bles de l’efficacité à convertir les céréales 
fourragères en viande, la consommation 

par habitant de céréales pour tous usages 
confondus n’augmentera, toujours dans les 
pays en développement, que de 0,1 % par 
an. Une croissance plus lente de la demande 
entraîne une croissance plus lente de la pro-
duction de céréales dans toutes les régions. 
La consommation de viande ralentira nette-
ment, excepté en Asie du Sud et en Afrique 
subsaharienne, où elle augmentera légère-
ment, mais à partir d’un niveau très faible 
de consommation par habitant

Malgré le ralentissement de la crois-
sance de la consommation, les prévisions 
actuelles projettent un renversement de la 
baisse de 1,6 % par an du prix des céréa-
les observée au cours des décennies précé-
dentes. On prévoit que les prix des céréales 
devraient augmenter légèrement au rythme 
de 0,26 % par an jusqu’en 2030, puis plus 
rapidement, avec un taux annuel de 0,82 % 
par an, entre 2030 et 2050.50 La légère ten-
dance à la hausse des prix céréaliers consti-
tue un démenti énergique des prévisions 
précédentes – cette inversion s’explique par 
la combinaison des pénuries de terres et de 
ressources en eau et du ralentissement des 
progrès techniques, dont il sera question 
plus loin. 

Les prévisions mondiales masquent l’ac-
croissement des déséquilibres entre l’offre et 
la demande dans les pays en développement. 
Les importations nettes de céréales par les 
pays en développement d’Asie, d’Afrique 
et d’Amérique latine devraient atteindre 
les 265 millions de tonnes en 2030, pour 
85 millions de tonnes en 2000. Ces prévi-
sions reflètent la continuité de la grande 
dépendance aux importations au Moyen-
Orient et en Afrique du Nord, et une forte 
augmentation des importations en Asie et 
Afrique subsaharienne (figure 2.9). 

Ces tendances augmentent considérable-
ment le poids des pays en développement sur  
les marchés alimentaires mondiaux. Les plus 
grands exportateurs sont les pays en déve-
loppement ainsi que le Brésil et l’Argentine. 
Certains pays d’Europe et d’Asie centrale 
devraient également devenir des exporta-
teurs importants. Par contre, en Afrique 
subsaharienne, où les coûts de transport 
sont très élevés et les ressources en devises 
limitées, le déficit croissant des importa-
tions devient préoccupant pour la sécurité 

Figure 2.11 La pénurie en eau affecte des millions de personnes en Asie et au Moyen-
Orient et Afrique du Nord
Population vivant dans des zones de pénurie absolue en eau

Source : Institut international de gestion des ressources en eau (IWMI), analyse réalisée dans le cadre de 
l’Evaluation globale de la gestion de l’eau dans l’agriculture (2007), à l’aide du modèle Watersim.
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alimentaire. A nouveau, les défis les plus 
grands concernent l’Afrique subsaharienne, 
où l’on s’attend à ce que, même en 2030, la 
consommation calorique moyenne par habi-
tant avoisine les 2 500, contre plus de 3 000 
dans les autres régions.

Les hypothèses sous-jacentes à ces pré-
visions montrent que les contraintes d’ap-
provisionnement liées à la terre, l’eau et 
l’énergie, la variabilité et les changements 
climatiques ainsi que le caractère persistant 
des faibles niveaux d’investissement dans 
la recherche posent des défis extraordi-
naires pour satisfaire la demande alimen-
taire future. Elles suggèrent des incertitu-
des grandissantes et un potentiel pour des 
chocs plus importants et plus fréquents sur 
le plan des prix alimentaires mondiaux.

Les contraintes foncières 
imminentes
Au cours de l’histoire, l’agriculture s’est 
développée en mettant toujours plus de 
terres en culture, sous l’impulsion de la 
croissance démographique et de l’expan-
sion des marchés. Mais dans les parties les 
plus peuplées du monde, l’accès à la terre est 
désormais fermé. En Asie, elle est devenue 
rare dans la plupart des pays et l’urbanisa-

tion rapide continue de réduire la superficie 
disponible pour l’agriculture.51 

Les pays urbanisés d’Amérique latine et 
d’Europe et Asie centrale possèdent encore 
des terres en abondance relative du fait de 
densités de population plus basses et du 
déclin de la population agricole (voir figure 
2.10). En Amérique latine, il existe encore 
une marge propice à l’expansion des ter-
res cultivables, sous l’impulsion des mar-
chés d’exportation, mais cette expansion 
s’effectue souvent au détriment des forêts 
et parcs forestiers tropicaux et subtropi-
caux.52 En Afrique subsaharienne, la forte 
croissance démographique en milieu rural 
pousse cette expansion vers les forêts et les 
pâturages, ce qui engendre des conflits avec 
les utilisateurs traditionnels, ou vers des 
zones propices aux maladies humaines et 
animales. Quoi qu’il en soit, il existe une 
marge considérable pour l’expansion des 
terres dans certains pays subsahariens, 
mais convertir ces terres en vue d’une agri-
culture productive nécessiterait des inves-
tissements importants en infrastructure et 
dans la lutte contre les maladies humaines 
et animales.

Même les terres déjà utilisées aujourd’hui 
pour l’agriculture sont menacées. La crois-

eNc Adré 2.5  Un potentiel considérable d’expansion de l’irrigation en Afrique subsaharienne – 
dans la bonne direction

L’Afrique subsaharienne possède un large 
potentiel inexploité d’irrigation. Seuls 4 % de 
la surface totale cultivée est sous irrigation, 
avec une expansion de seulement 4 millions 
d’hectares au cours des 40 dernières années, 
c’est-à-dire beaucoup moins que dans toutes 
les autres régions.62 L’investissement dans 
les projets d’irrigation a baissé de manière 
constante dans les années 1980, à cause des 
nombreux échecs précédents, des opportuni-

tés de marchés moins bonnes et des coûts d’in-
vestissement plus haut qu’ailleurs. Mais avec 
la nouvelle génération de projets d’irrigation 
mieux élaborés, les coûts, en Afrique, sont à 
présent comparables à ceux des autres régions, 
grâce aux améliorations institutionnelles, tech-
nologiques et des opportunités de marchés 
pour les produits à forte valeur ajoutée (voir 
tableau ci-dessous). Ces retours économiques 
ne peuvent être réalisés que si une part signi-

ficative de la surface est semée de culture à 
haute valeur. Ceci souligne le besoin en inves-
tissements complémentaires dans les routes, 
les services de vulgarisation et l’accès aux 
marchés. L’irrigation de petite échelle affiche 
des succès récents, particulièrement au Niger 
et au Nigeria, dans le cadre du programme des 
Fadama (chapitre 8).

Retours de l’irrigation en Afrique subsaharienne

1970–74 1975–79 1980–84 1985–89 1990–94 1995–99

Afrique subsaharienne
Nombre de projets 3 9 11 15 4 3
Coût par hectare (en $ de 2000) 4 684 24 496 11 319 7 669 8 287 8 347
Taux de retour économique moyen (%) 10 2 8 16 17 30

Reste de l’Afrique
Nombre de projets 21 66 75 41 49 6
Coût par hectare (en $ de 2000) 3 433 4 152 5 174 2 252 3 222 3 506
Taux de retour économique moyen (%) 19 15 15 18 21 17

Sources : African Development Bank et al. , 2007 ; Carter & Danert, 2007 ; IFAD, 2005a ; International Water Management Institute (IWMI), 2005 ; Banque mondiale, 2006t. 
Note : Taux de retour sur des projets financés par des ressources extérieures, en Afrique subsaharienne et dans le reste du monde (dont deux tiers en Asie) entre 1970 et 99.
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sance de la productivité des terres dispo-
nibles est souvent compromise par la pol-
lution, la salinisation et la dégradation des 
sols, causées par une mauvaise gestion de 
l’intensification et réduisant les rendements 
potentiels (voir chapitre 8). Selon certaines 
sources, 5 à 10 millions d’hectares de ter-
res agricoles sont perdues chaque année 
en raison d’une dégradation sévère.53 L’ap-
pauvrissement des sols par l’extraction des 
nutriments constitue un énorme problème 
en Afrique subsaharienne, bien qu’il soit 
possible d’y remédier par une meilleure 
gestion des sols et l’utilisation d’engrais 
(voir encadré 2.1). 

La raréfaction aiguë de l’eau
L’agriculture utilise 85 % des prélèvements 
en eau des pays en développement alors 
que l’agriculture sous irrigation est res-
ponsable d’environ 40 % de la valeur de la 
production agricole du monde en dévelop-
pement.54 Sans irrigation, l’augmentation 
dans les rendements et la production qui 
ont subvenu aux besoins alimentaires de la 
population mondiale croissante et stabilisé 
la production alimentaire n’aurait pas été 
possible. 

La demande en eau, en vue d’usages tant 
agricoles que non agricoles, s’accroît et les 
pénuries s’aggravent dans une grande partie 
du monde en développement, compromet-
tant l’expansion future de l’irrigation. Les 
ressources en eau disponibles pour l’agri-
culture irriguée ne devraient pas augmen-
ter, à cause de la compétition exercée par 
les secteurs industriels et les populations 
urbaines en croissance rapide.55 Les nouvel-
les sources d’eau sont coûteuses à dévelop-
per, ce qui limite le potentiel d’expansion, 
et la construction de nouveaux barrages 
impose souvent d’importants coûts envi-
ronnementaux et de relocalisation. 

Selon l’Evaluation globale de la gestion 
en eau dans l’agriculture,56 approximative-
ment 12 milliards de personnes vivent dans 
des bassins fluviaux en pénurie absolue 
d’eau (voir figure 2.1), 478 millions dans 
des bassins où la pénurie est imminente et 
1,5 milliard de personnes souffrent d’un 
accès inadéquat aux ressources en eau 
par manque d’infrastructure ou de capi-
tal humain ou financier pour exploiter les 

ressources disponibles (voir chapitre 8). Le 
Moyen-Orient et l’Afrique du Nord et l’Asie 
sont confrontés aux plus importantes pénu-
ries d’eau, bien qu’il existe également des 
poches de pénurie d’eau sévère dans toutes 
les autres régions. 

De vastes régions de Chine, d’Asie du 
Sud et du Moyen-Orient et d’Afrique du 
Nord maintiennent actuellement la pro-
duction alimentaire irriguée par des pré-
lèvements d’eau non durables à partir des 
rivières ou du sol.57 Le taux de surexploita-
tion des eaux souterraines dépasse les 25 % 
en Chine et 5,6 % dans certaines régions du 
nord-ouest de l’Inde.58 Alors que l’on pré-
voit que l’utilisation des eaux souterraines 
pour l’irrigation va continuer d’augmenter, 
sous l’impulsion de l’électricité subsidiée 
ou gratuite, une aggravation de la dégrada-
tion des nappes aquifères souterraines, par 
suite de pompages excessifs et de pollution, 
est certaine (voir chapitre 8).59 

L’Afrique subsaharienne et l’Amérique 
latine possèdent d’importantes ressources 
en eau jamais exploitées pour l’agriculture. 
Cependant, même en Afrique subsaharienne, 
près d’un quart de la population vit dans des 
pays sujets à des contraintes hydriques et 
cette proportion s’accroît.60 Néanmoins, il 
existe à présent de nombreuses opportunités 
d’investir économiquement dans l’irrigation 
en Afrique subsaharienne (encadré 2.5) et 
l’on prévoit que la zone irriguée, dans cette 
région, doublera d’ici 2030.

Dans d’autres régions, la priorité, en 
matière d’eau d’irrigation, s’est déjà dépla-
cée vers une augmentation de la producti-
vité des prélèvements en eau existants par 
une réforme des institutions et la suppres-
sion des distorsions politiques dans l’agri-
culture et le secteur des eaux (chapitre 8). 
Selon les prévisions, avec une croissance 
de la productivité et une augmentation 
modeste de 0,2 % par an de la superficie 
irriguée, la production irriguée devrait être 
responsable d’environ 40 % de l’accrois-
sement de la production agricole dans le 
monde développé d’ici 2030. 

L’incertitude quant aux effets des 
changements climatiques
Le réchauffement de la planète est un sujet 
de grandes incertitudes au niveau de l’agri-
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culture. Si les émissions se poursuivent au 
rythme actuel, la température moyenne, 
au niveau mondial, devrait augmenter de 
2 à 3°C au cours des 50 prochaines années, 
avec des conséquences sur les chutes de 
pluie et la fréquence et l’intensité des évé-
nements météorologiques extrêmes.61 Ces 
effets ne seront pas distribués de façon 
égale. Tandis que de nombreuses régions 
sont déjà devenues plus humides, certai-
nes parties du Sahel, de la Méditerranée, 
de l’Afrique australe et de l’Asie du Sud 
sont en train de s’assécher – et cette ten-
dance va se confirmer. Les pénuries d’eau 
vont s’aggraver dans plusieurs zones, par-
ticulièrement dans les régions déjà sèches 
d’Afrique et dans les zones où le ruissel-
lement provenant de la fonte de glaciers 
constitue une source importante d’eau 
d’irrigation.

Dans le cadre d’un réchauffement 
modéré, le rendement des cultures devrait 
augmenter dans les zones tempérées et 
diminuer dans les régions tropicales. Les 
modèles phytoclimatiques prédisent une 
augmentation de la production mondiale 
des cultures agricoles dans le cas d’un 
réchauffement faible à moyen de moins de 
3°C.63 Toutefois, les effets combinés de tem-
pératures moyennes plus élevées, d’une plus 
grande variabilité des températures et des 
précipitations, de sécheresses et d’inonda-
tions plus fréquentes et plus intenses et de 
la disponibilité réduite d’eaux d’irrigation 
peuvent être dévastateurs pour l’agricul-
ture dans plusieurs régions tropicales (voir 
thème F). Un tiers de la population présen-
tant un risque de famine se trouve en Afri-

que, un quart en Asie occidentale et environ 
un sixième en Amérique latine.64

Selon les estimations, l’impact des chan-
gements climatiques sur les prix alimentaires 
au niveau mondial devrait être limité d’ici 
2050. Certains modèles prédisent des effets 
liés aux changements climatiques plus sen-
sibles après 2050, dus à des augmentations 
supplémentaires de température.65 Mais 
c’est au niveau régional que l’on s’attend aux 
impacts les plus puissants. Par rapport au 
scénario sans changements climatiques, le 
PIB agricole en Afrique subsaharienne (la 
région qui connaîtra les impacts les plus 
importants des changements climatiques) 
pourrait diminuer de 2 à 9 %.66 

Les implications majeures des chan-
gements climatiques concerneront donc, 
dans une large mesure, la distribution de la 
production agricole. Dans un monde glo-
balisé, certaines adaptations peuvent être 
réalisées par le biais du commerce, si des 
mesures sont en vigueur pour assurer des 
moyens de subsistance à ceux qui seront le 
plus touchés. Ceci dit, pour de nombreu-
ses régions tropicales, notamment celles 
d’Afrique subsaharienne qui seront affec-
tées négativement par les changements, le 
commerce ne peut remédier que partielle-
ment à la situation.

Le prix élevé de l’énergie : une 
pression double sur les prix 
alimentaires
Malgré de grandes incertitudes quant aux 
futurs prix de l’énergie,67 il ne fait aucun 

Figure 2.12 Les taux de croissance des 
rendements des principales céréales ralentissent 
dans les pays en développement

Source : FAO, 2006a.
Note : données amorties par des régressions pondérées 
localement.

Figure 2.13 Les écarts de rendement exploitables sont élevés pour le maïs en Afrique

Source : Sasakawa Afrique, communication personnelle. 
Notes : Nombre de parcelles entre parenthèses. La pollinisation libre a amélioré les variétés dans tous les cas, 
sauf au Nigeria, où des hybrides étaient utilisés. Données de 2001 pour l’Éthiopie, le Mozambique, le Nigeria et 
l’Ouganda ; 2002 pour le Malawi ; et une moyenne de 2001, 2002 et 2004 pour le Mali.
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doute qu’ils seront plus élevés que dans les 
20 dernières années et à l’origine d’une aug-
mentation des coûts de la production agri-
cole et, partant, d’une pression à la hausse 
sur les prix alimentaires. 

Du côté de la demande, la plus grande 
incertitude réside dans le rythme de l’ex-
pansion des biocarburants, qui utilisent 
des matières premières d’alimentation et 
constitue une alternative au prix élevé de 
l’énergie. L’ampleur qu’aura l’expansion de 
l’utilisation des matières premières et son 
impact sur les prix alimentaires demeu-
rent incertains. Des prévisions récentes 
indiquent des augmentations de prix réel-
les de l’ordre de 40 % pour le maïs d’ici à 
2020, avec un effet de débordement sur les 
céréales de substitution (le blé), en raison 
de la croissance rapide de la demande en 
biocarburants.68 Mais à long terme, si les 
biocarburants savent se montrer compéti-
tifs, les prix des matières premières telles 
que le maïs et le sucre ne pourront connaî-
tre une augmentation de prix de l’ordre de 
celle des sources réelles d’énergie, de sorte 
que les impacts seront probablement bien 
plus limités.  Les incertitudes majeures 
sont donc liées au cours du pétrole, aux 
progrès techniques en matière d’efficacité 
de conversion des matières premières agri-
coles et de la biomasse, ainsi qu’à l’étendue 
dans laquelle les gouvernements subsidie-
ront et mandateront la production de bio-
carburants (voir thème B).

Du côté de l’offre, une grande part de 
la production agricole actuelle est relative-
ment énergivore, davantage d’ailleurs dans le 
monde développé que dans les pays en déve-
loppement. Les estimations de la FAO indi-
quent que 6 000 mégajoules (mj) d’énergie 
fossile – l’équivalent de 160 litres de pétrole – 
sont utilisés pour produire une tonne de maïs 
aux Etats-Unis. Une tonne de maïs, cultivée 
au Mexique selon les méthodes traditionnel-
les, n’utilise que 180 mj d’intrants énergéti-
ques – l’équivalent de 4,8 litres de pétrole.70 

L’énergie est utilisée directement pour les 
opérations de machinerie et indirectement 
pour les engrais et autres produits chimi-
ques. Les prix des engrais, par exemple, 
sont liés à ceux de l’énergie car le gaz natu-
rel, un composant majeur de la production 
des engrais nitrogènes, représente 75 à 90 % 

des coûts de production.71 Aux Etats-Unis, 
les coûts énergétiques s’élevaient, en 2005, 
à 16 % des coûts de la production agricole, 
dont environ un tiers en carburant et élec-
tricité et deux tiers indirectement en énergie 
pour la production des engrais et produits 
chimiques.72 Des analyses économétriques 
montrent que les prix des céréales aux Etats-
Unis (qui déterminent les prix mondiaux) 
augmenteraient de 18 à 20 %  pour chaque 
augmentation du cours du pétrole brut – 
sans compter les effets sur la demande par 
le biais des biocarburants.73 

Dans les pays en développement, les 
dépenses en engrais constituent une part 
croissante des coûts de production – 18 % 
des coûts variables pour le blé irrigué dans 
le Punjab indien en 2002 et 34 % pour le 
soja de l’état du Mato Grosso, au Brésil.74 
Des prix sensiblement plus élevés pour les 
engrais pourraient avoir des implications 
profondes sur l’agriculture des pays en 
développement – une réduction des taux 
d’utilisation des engrais et des rendements 
et une augmentation des prix alimentaires 
– à moins que de rapides avancées soient 
réalisées dans l’exploitation des sources de 
nutriments qui ne dépendent pas des éner-
gies fossiles, telles que la fixation biologi-
que de l’azote par inclusion des légumes aux 
systèmes agricoles ou les moyens biotech-
nologiques de fixation de l’azote dans les 
céréales (chapitre 7).

Outre ceux de la ferme, d’autres intrants 
énergivores de la production agricole, tels 
que les coûts de transport et de réfrigération 
– seront affectés par la hausse des prix de 
l’énergie. Aux Etats-Unis, 4 % des prix ali-
mentaires sont imputables uniquement aux 
coûts de transport.75 Le fret aérien longue 
distance à destination des marchés mon-
diaux pourrait être le plus affecté – le carbu-
rant aviation représente 7 % du prix au détail 
d’un panier de produits à forte valeur ajou-
tée dans un supermarché britannique.76 Ces 
coûts stimulent aujourd’hui l’intérêt dans 
les marchés alimentaires locaux, de manière 
à minimiser les « kilomètres des aliments » ; 
toutefois, il n’existe pas toujours de relation 
pertinente entre la distance parcourue par 
les aliments et l’usage combiné d’énergie 
non renouvelable dans la production et le 
transport des produits alimentaires.77 
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Que livrera la science ?
Avec la raréfaction croissante des ressources, 
la production alimentaire future dépend plus 
que jamais de l’augmentation des rendements 
agricoles et de la productivité de l’élevage. 
Ceci dit, les perspectives de progrès techno-
logique impliquent des éléments tant positifs 
que négatifs, qui sont des facteurs d’incerti-
tude. Pour les principales céréales – riz, blé et 
maïs – le taux de croissance des rendements, 
dans les pays en développement, a nettement 
ralenti depuis les années 1980 (figure 2.12) ; 
les gains facilement obtenus à partir d’une 
forte utilisation des intrants de la révolution 
verte ont déjà été réalisés, sauf en Afrique. 
Les phytogénéticiens continuent d’accroître 
le potentiel de rendement du blé d’environ 
1 % par an, mais ce résultat n’a pas encore 
été atteint pour le riz, qui est la céréale la plus 
cultivée au monde.78 Le ralentissement de la 
R&D dans de nombreux pays est source de 
préoccupations quant au rythme des gains 
futurs (voir chapitre 7).

Par le passé, une part significative des 
gains en rendement ont été réalisés en 
réduisant l’écart entre les rendements agri-
coles moyens et le potentiel de rendement 
expérimental de la culture, avec l’objec-
tif que les rendements agricoles moyens 
atteignent environ 80 % des rendements 
expérimentaux. Les plus grandes provinces 
chinoises en termes de production de riz, 
ainsi qu’une grande part du blé et du maïs 
produits dans les pays industrialisés, ont 
déjà atteint ce niveau, de sorte que l’écart 
se réduit.79 D’autres régions productrices de 
riz en Asie sont bien en-deçà des 80 % des 
rendements expérimentaux et la croissance 
de leur productivité a ralenti à cause de la 
détérioration des sols, de la mauvaise qua-
lité de l’eau et d’un déséquilibre dans l’uti-
lisation des nutriments.80

Les écarts de rendement exploitables 
sont particulièrement élevés dans les zones 
à potentiel moyen à élevé dans les pays à 
vocation agricole. Des démonstrations sur 
le terrain recourant aux technologies « best 
bet » suggèrent un large écart de rendement 
pour le maïs en Afrique subsaharienne 
(figure 2.13). Or, réduire ces écarts ne se 
résume pas à transférer ces technologies aux 
fermiers mais nécessite la mise en place des 
structures institutionnelles – en particulier 

des marchés efficaces d’intrants et d’ex-
trants, un accès à la finance et des moyens 
de gérer les risques – dont les fermiers ont 
besoin pour adopter la technologie (chapi-
tres 5 et 6).

Le monde est prêt pour une nouvelle 
révolution technologique dans le secteur 
agricole, moyennant l’utilisation des nou-
veaux outils biotechnologiques pour engen-
drer des gains de rendement significatifs 
(chapitre 7). Déjà 100 millions d’hectares 
de cultures, soit environ 8 % de la surface 
de culture totale, sont ensemencés à l’aide 
de semences transgéniques (mieux connues 
sous le nom d’organismes génétiquement 
modifiés, ou OGM). Cependant, il est diffi-
cile de prédire si cette révolution va devenir 
une réalité pour la production alimentaire 
dans le monde en développement, à cause 
du faible niveau d’investissements publics 
dans ces technologies et des controverses 
sur leurs risques potentiels (voir thème E). 
Toutefois, les applications de la biotech-
nologie qui recourent à la génomique et 
à d’autres technologies ne sont, elles, pas 
controversées et leurs prix en baisse, ainsi 
que leur plus large applicabilité, devraient 
assurer des gains de rendement continus, 
grâce à une meilleure résistance aux mala-
dies et une meilleure tolérance aux séche-
resses et autres stress (chapitre 7).

Un avenir plus incertain ?
Les tendances futures prévues pourraient 
s’accentuer en cas de succession d’événe-
ments défavorables. Le prix élevé de l’éner-
gie, combiné à une production plus élevée 
de biocarburants réalisés à partir de cultu-
res alimentaires, pourrait déboucher sur 
des hausses de prix importantes pour ces 
cultures, par le biais d’effets tant sur l’of-
fre que sur la demande. Le réchauffement 
climatique pourrait, plus vite que prévu, 
aggraver les pénuries d’eau, ce qui entraî-
nerait une baisse de productivité dans 
l’agriculture irriguée et une augmentation 
des risques dans l’agriculture pluviale. Une 
croissance rapide du revenu dans les pays 
d’Asie à faible disponibilité de terres et de 
ressources en eau pourrait mener à une 
augmentation subite des importations ali-
mentaires qui, combinées aux prix élevés 
de l’énergie et des engrais, exercent une 
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pement, qui sont de réduire de moitié la 
faim dans le monde.

conclusion – le défi permanent 
de la production
Le succès rencontré au cours des trente der-
nières années dans l’entreprise de satisfaire 
à la demande alimentaire en rapide crois-
sance signifie-t-il que, désormais, la pro-
duction alimentaire ne constitue plus un 
problème ? L’examen, au long de ce chapi-
tre, des tendances et défis des productions 
alimentaire et agricole fournit quatre rai-
sons pour lesquelles le problème de la pro-
duction doit continuer à figurer dans les 
programmes de développement. 

La première est le retard dans la perfor-
mance des pays à vocation agricole, par-
ticulièrement en Afrique subsaharienne, 
par rapport à la croissance démographi-
que, dans un contexte où la production 
alimentaire est cruciale pour la sécurité 
alimentaire (chapitre 1). En raison des 
limites en termes d’échanges à cause du 
type d’aliments consommés et les coûts 
de transactions élevés, le besoin de l’Afri-
que subsaharienne de se nourrir essentiel-
lement sur base de sa propre production 
reste d’actualité. La mauvaise performance 
est une source d’insécurité alimentaire qui 
n’est que partiellement compensée par les 
importations et l’aide alimentaires.

Une croissance plus rapide de la produc-
tion agricole en Afrique subsaharienne est 
également essentielle à la croissance mon-
diale et à la réduction de la pauvreté dans 
cette région, comme souligné au chapitre 1. 
Les progrès récents réalisés dans l’accéléra-
tion de la croissance dans cette région doi-
vent être consolidés dans les pays connais-
sant déjà une croissance rapide et élargis aux 
pays (pendant ou après les conflits) qui n’ont 
pas encore participé.

La deuxième raison de rester attentif à 
la production agricole est la mauvaise per-
formance réalisée à travers tous les types de 
pays dans les zones à conditions agroclima-
tiques difficiles ou aux infrastructures ina-
déquates qui entravent l’accès aux marchés. 
Dans ces régions, la subsistance dépend de 
la production agricole, en tant que source 
de revenu ou de nourriture pour la consom-

pression à la hausse sur le prix des denrées. 
Tous ces événements pourraient également 
se produire simultanément.

L’interdépendance implique également 
de probables compromis entre pauvreté, 
sécurité alimentaire et durabilité environ-
nementale. Par exemple, les contraintes sur 
la terre être relâchées en réaction à la hausse 
des prix mais seulement à un prix environ-
nemental significatif. 

A cause de ces incertitudes, les chocs 
touchant les productions mondiales, natio-
nales et locales pourraient devenir plus fré-
quents. Les pays auront besoin d’augmenter 
leur capacité à gérer ces chocs moyennant 
la réduction des risques liés à la production 
(un meilleur contrôle de l’eau ou l’utilisa-
tion de variétés tolérant la sécheresse), le 
commerce et les assurances (chapitre 5). 
Les pays dont les revenus augmentent seront 
les plus aptes à faire face à ces chocs car 
les prix alimentaires élevés auront moins 
d’impact sur des revenus réels. Les pays les 
moins développés seront les plus durement 
touchés.

Un fossé de plus en plus large entre 
les régions ?
Selon les prévisions, les différences de per-
formance agricole entre les pays devraient 
persister et même s’accentuer dans le cadre 
d’un scénario du statu quo, plus particuliè-
rement entre les pays à vocation agricoles 
et les autres catégories de pays. Au sein de 
l’Afrique subsaharienne, une croissance 
démographique continue, supérieure à 
1,8 % par an dans certains pays, ajoute à la 
pression déjà sérieuse sur la disponibilité 
des terres.  De même que les faibles res-
sources agricoles et la forte dépendance à 
l’égard de l’agriculture nationale, les risques 
d’insécurité alimentaire vont s’accroître de 
façon importante dans les pays sans accès 
à la mer, comme le Burundi, l’Ethiopie et 
le Niger, à défaut d’efforts massifs visant à 
intensifier la production à partir des terres 
déjà cultivées.  Les prévisions de l’IFPRI 
soulignent le lien étroit entre la producti-
vité agricole et les résultats nutritionnels en 
Afrique subsaharienne et l’urgence d’aug-
menter les investissements pour atteindre 
les objectifs du Millénaire pour le dévelop-
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que de la culture intensive et des systèmes 
d’élevage.

La quatrième et dernière raison est de 
nature plus spéculative mais reste impor-
tante. Même au niveau mondial, un succès 
futur de l’agriculture pourrait être hypothé-
qué par la raréfaction croissante des ressour-
ces, les risques accrus liés aux changements 
climatiques, le prix élevé de l’énergie, la 
compétition entre alimentaire et biocarbu-
rants et le sous-investissement dans les pro-
grès techniques. Pour la première fois depuis 
la crise alimentaire mondiale des années 
1970, les modèles globaux prédisent la pos-
sibilité d’une hausse des prix alimentaires. 
Les réserves alimentaires mondiales nécessi-
tent une surveillance étroite et de nouveaux 
investissements pour accélérer la croissance 
de la productivité, rendre les systèmes de 
production plus durables et s’adapter aux 
changements climatiques imminents.

mation du ménage. Le défi est d’améliorer la 
productivité de l’agriculture de subsistance, 
de se diversifier à de nouveaux marchés où 
cela est possible et de créer des opportuni-
tés de travail non agricole et de migration en 
tant que voies de sortie de la pauvreté (cha-
pitre 3).

La troisième raison est que même les 
zones à haut potentiel, qui ont mené l’aug-
mentation mondiale de la production ali-
mentaire (telles que les pays en mutations 
d’Asie) sont confrontées à un triple défi en 
ce qui concerne la production. Ils doivent 
soutenir la croissance de la productivité et 
des revenus malgré la baisse des prix des 
céréales et des exportations traditionnelles, 
ils doivent saisir l’opportunité de se diver-
sifier à l’horticulture à forte valeur ajoutée 
et à l’élevage afin de répondre aux deman-
des intérieure et internationale croissantes 
et ils doivent réduire l’empreinte écologi-



Les biocarburants constituent une source potentielle d’énergie renouvelable et la possibilité de nouveaux marchés importants pour 
les producteurs agricoles. Mais peu de programmes de biocarburants actuels sont économiquement viables et la plupart ont des 
coûts sociaux et environnementaux : une pression à la hausse sur les prix alimentaires, une intensification de la compétition pour 
la terre et l’eau et, éventuellement, la déforestation. Les stratégies nationales relatives aux biocarburants ont besoin de s’appuyer sur 
une évaluation approfondie de ces opportunités et coûts.

Les biocarburants peuvent créer 
des marchés importants – mais 
risqués – pour  l’agriculture
Dans le contexte actuel de prix record 
pour le pétrole et en l’absence de carbu-
rants alternatifs pour le transport, le Brésil, 
l’Union européenne, les Etats-Unis et plu-
sieurs autres pays soutiennent activement la 
production de biocarburants liquides (tels 
que l’éthanol et le biodiésel).1 Les impacts 
économique, environnemental et social des 
biocarburants sont largement débattus. En 
tant qu’énergie renouvelable, les biocar-
burants pourraient contribuer à atténuer 
les changements climatiques et réduire la 
dépendance au pétrole dans le secteur du 
transport. Ils pourraient également offrir 
de nouveaux et vastes marchés aux pro-
ducteurs agricoles et ce faisant, stimuler la 
croissance rurale et les revenus agricoles. Les 
risques environnementaux et la pression à la 
hausse sur les prix alimentaires constituent 
le revers de la médaille. Ces impacts, qui 
dépendent du type de matières premières, 
des procédés de production et des change-
ments dans l’utilisation des terres, doivent 
être évalués avec précaution avant d’étendre 
le soutien public à des programmes massifs 
de biocarburants. 

Sur la production mondiale d’éthanol-
carburant de 2006, qui étaient d’environ 
40 milliards de litres, à peu près 90 % ont été 
produits au Brésil et aux Etats-Unis. Quant à 
celle de biodiesel, c’est-à-dire plus de 6 mil-
liards de litres, 75 % ont été produits en UE, 
principalement en France et en Allemagne 
(figure B.1). Le Brésil, le producteur le plus 
compétitif et le pays qui a les plus longs anté-
cédents dans la production d’éthanol (dont 
les débuts remontent aux années 1930), 
consacre la moitié de sa production de canne 
à sucre à la fabrication de ce biocarburant et 
mandate sa consommation. Par le biais d’in-
citatifs fiscaux, de subventions et de mandats 
pour la production de biocarburants, les 
Etats-Unis ont utilisé 20 % de leur produc-
tion de maïs pour produire de l’éthanol en 
2006-07 (prévision).2 

De nouveaux acteurs émergent. De 
nombreux pays en développement lancent 
des programmes de biocarburants basés sur 

les matières premières agricoles: du biodie-
sel à partir d’huile de palme en Indonésie et 
en Malaisie ; de l’éthanol à partir de canne à 
sucre au Mozambique et dans plusieurs pays 
d’Amérique centrale ; et de l’éthanol à partir 
de canne à sucre et du biodiesel à partir de 
plantes riches en huile telles que la jatrophe, 
la pongamia et autres matières premières 
agricoles en Inde.3 Bien que les évaluations 
du potentiel économique global des bio-
carburants aient tout juste commencé, les 
politiques actuels relatives à ces carburants 
pourraient déboucher, selon certaines esti-
mations, sur une augmentation de 500 % de 
la part des biocarburants dans la consom-
mation mondiale d’énergie pour les trans-
ports – d’un peu plus de 1 % aujourd’hui à 
environ 5 à 6 % d’ici 2020.4

La viabilité économique des 
biocarburants et leur impact sur 
les prix alimentaires 
Les gouvernements apportent un soutien 
substantiel aux biocarburants, de sorte 
qu’ils puissent concurrencer les essences et 
diesel conventionnels. Ce soutien inclut des 
incitations à la consommation (diminution 
des taxes sur les carburants), des incitations 
à la production (incitations fiscales, garan-
ties d’emprunts, paiements de subventions 
directes) et des obligations de consomma-
tion. Selon de récentes estimations, plus 
de 200 mesures de soutien, ont un coût 

total d’environ 5,5 à 7,3 milliards de dol-
lars par an aux Etats-Unis, correspondant à 
0,38-0,49 $ par litre d’équivalent pétrolier 
pour l’éthanol et 0,45-0,57 $ pour le bio-
diesel.5 Même au Brésil, l’appui soutenu 
du gouvernement à travers des subventions 
directes a été nécessaire jusqu’il y a peu pour 
développer une industrie concurrentielle, 
malgré la présence des meilleures conditions 
pour la culture de la canne à sucre, d’une 
infrastructure bien développée et d’un 
niveau élevé de synergie entre les secteurs 
de production du sucre et celui de l’éthanol. 
Les producteurs intérieurs en Europe et aux 
Etats-Unis reçoivent un soutien additionnel 
par le biais de tarifs d’importation élevés 
pour l’éthanol. Les biocarburants sont-ils 
économiquement viables sans subventions 
ni protections ? Le seuil d’équilibre pour un 
biocarburant donné, pour devenir écono-
mique, dépend de plusieurs paramètres. Les 
facteurs déterminants les plus importants 
sont le prix du pétrole et ceux des matières 
premières agricoles, qui représentent plus de 
la moitié des coûts de production actuels. 

La production de biocarburant a provo-
qué une hausse des prix des matières premiè-
res. L’exemple le plus représentatif est celui 
du maïs, dont le prix a augmenté de 23 % en 
2006 et d’environ 60 % sur les deux derniè-
res années, principalement à cause du pro-
gramme américain pour l’éthanol.6 Dans la 
foulée des subventions et de la norme pour 
les carburants renouvelables  émise en 2005, 

thème B Biocarburants : promesses et risques

Figure B.1 Les productions d’éthanol et de biodiesel sont hautement concentrées

Source : F.O.Licht Consulting Company, communication personnelle, 17 juillet 2007.
Note : pourcentages de la production mondiale d’éthanol et de biodiesel en 2006.



 Biocarburants : promesses et risques 83

les Etats-Unis ont détourné plus encore de 
maïs vers la production d’éthanol. En raison 
du fait que ce pays est le plus gros expor-
tateur de maïs du monde, l’expansion des 
biocarburants aux Etats-Unis a contribué à 
une baisse des stocks de céréales et a exercé 
une pression à la hausse sur les prix céréa-
liers dans le monde. Des augmentations de 
prix similaires ont touché les huiles végéta-
les (palme, soja et navette), principalement à 
cause de la production de biocarburants.7 Il 
est probable que l’offre en céréales reste per-
turbée à court terme et que les prix subis-
sent une pression à la hausse engendrée par 
d’autres chocs qui affecteront l’offre.8 Etant 
donné que les prix de l’énergie n’ont pas 
connu d’autre augmentation subite, toute-
fois, il est probable que l’augmentation des 
prix des matières premières agricoles soit 
moindre à long terme (chapitre 2), car la 
production de biocarburants sera modérée 
par des profits moins importants dus aux 
prix élevés des matières premières.9

L’augmentation des prix des produits 
agricoles causée par la demande en bio-
carburants a occupé le devant de la scène 
dans le débat sur le conflit potentiel entre 
l’alimentaire et le carburant. La quantité de 
céréales requise pour remplir le réservoir 
d’un 4 × 4 (240 kg de maïs pour 100 litres 
d’éthanol) pourrait nourrir une personne 
pendant une année, de sorte que la com-
pétition entre ces deux utilisations est 
bien réelle. Cette augmentation des prix 
céréaliers aura un impact néfaste pour de 
nombreux pays importateurs de denrées 
alimentaires. Même à court terme, le prix 
élevé des produits agricoles de consomma-
tion courante peut causer une baisse signi-
ficative du niveau de vie pour les pauvres, 
dont la plupart sont des acheteurs nets de 
ces produits.10 Néanmoins, de nombreux 
producteurs pauvres pourraient bénéficier 
de prix plus élevés (chapitre 4).

La technologie future des biocarburants 
pourrait être orientée vers des cultures éner-
gétiques dédiées et les déchets agricoles et 
de bois au lieu des céréales, ce qui pourrait 
réduire la pression sur les prix des cultures 
vivrières et contribuerait à des approvision-
nements plus écologiques de biocarburants 
liquides. Cependant, la technologie consis-
tant à convertir la cellulose en sucre, qu’on 
distille pour produire de l’éthanol ou gazéi-
fier de la biomasse, n’est pas encore com-
mercialement viable et ne le sera pas avant 
plusieurs années.11 En outre, il est probable 
qu’une certaine compétition subsiste pour 

l’accès à la terre et aux ressources en eaux 
entre les cultures énergétiques dédiées et les 
cultures alimentaires.

Les bénéfices hors-marché et 
spécifiques au contexte
La question de savoir si les coûts financiers, 
les pertes d’efficacité et les compromis entre 
alimentaire et carburants, associés à ces 
mesures de soutien variées, sont justifiés 
dépend des avantages environnementaux et 
sociaux ainsi que des risques posés par les 
biocarburants et leur contribution à la sécu-
rité énergétique.

Le potentiel de renforcement de la sécu-
rité énergétique : la technologie actuelle des 
biocarburants ne peut renforcer la sécurité 
énergétique que de façon marginale dans des 
pays individuels car les récoltes de matières 
premières d’alimentation ne satisfont qu’une 
faible part de la demande en carburants, avec 
quelques exceptions (comme l’éthanol au 
Brésil, par exemple). En 2006-07, environ un 
cinquième des récoltes de maïs, aux Etats-
Unis, a été utilisé dans la production d’étha-
nol mais n’a déplacé que 3 %, environ, de la 
consommation d’essence.12 Selon de récen-
tes prévisions, 30 % des récoltes américaines 
de maïs devraient être utilisés pour l’éthanol 
en 2010, mais celui-ci n’équivaudra toujours 
qu’à 5 % de la consommation d’essence aux 
Etats-Unis.13 Des technologies de deuxième 
génération pourraient potentiellement faire 
une plus grande contribution à la sécurité 
énergétique.

Les impacts potentiels sur l’environne-
ment : les avantages, au niveau mondial, de 
l’utilisation de carburants renouvelables – 
la réduction des émissions de gaz à effet de 
serre (GES) – sont fréquemment cités pour 
justifier l’appui politique aux biocarburants. 
Ceci dit, bien qu’il soit potentiellement 
significatifs, ces avantages ne sont pas clairs. 
Les émissions dues à la culture de matières 
premières (y compris les émissions engen-
drées par la production d’engrais), par la 
transformation et le transport des biocarbu-
rants vers les marchés, ainsi que celles liées 
aux changements d’utilisation des terres, 
doivent également être évaluées.14 

Selon des estimations, la canne à sucre 
brésilienne, produite à partir de terres culti-
vées existantes, réduirait de 90 % les émis-
sions de GES dues au transport. Le biodiesel 
est aussi relativement efficace, réduisant les 
GES de 50 à 60 %. Par contraste, la réduction 
des GES par l’éthanol produit à partir du 

maïs aux Etats-Unis n’est que de 10 à 30 %.15 
Dans des cas tels que celui-ci, des mesures de 
rationalisation du côté de la demande dans le 
secteur du transport sont susceptibles d’être 
beaucoup plus efficaces en termes de coûts 
dans la réduction des GES que ne le sont les 
biocarburants. Le coût pour la réduction 
d’une tonne d’émissions de dioxyde de car-
bone (CO2) par la production et l’utilisation 
d’éthanol à base de maïs pourrait s’élever à 
pas moins de 500 $, soit 30 fois le coût de 
la neutralisation d’une tonne de CO2 selon 
l’European Climate Exchange.16 

Selon la Stratégie de l’Union européenne 
en faveur des biocarburants (2006), les 
modifications d’utilisation du sol, comme le 
défrichage ou l’assèchement d’une tourbière 
en vue de produire des matières premières 
telles que l’huile de palme, peuvent annu-
ler les économies d’émissions de GES pour 
des décennies.17 La réduction des risques 
environnementaux posés par la production 
massive de biocarburants pourrait être pos-
sible grâce à des systèmes de certification 
visant à mesurer et communiquer la perfor-
mance environnementale des biocarburants 
(par exemple, un indice vert des émissions 
de gaz à effet de serre).18 Des normes simi-
laires existent pour les produits biologiques 
et pour la production forestière durable 
(Conseil international de gestion forestière). 
L’efficacité de systèmes de certification pour 
la réduction des risques liés aux biocarbu-
rants nécessitera toutefois la participation 
active de tous les gros producteurs et ache-
teurs, ainsi que des systèmes de surveillance 
fiables. 

Les bénéfices pour les petits exploitants : 
les biocarburants peuvent profiter aux 
petits paysans par le biais de la création 
d’emploi et l’augmentation des revenus 
ruraux, mais il est probable que cet impact 
reste limité. La production d’éthanol, dans 
l’état actuel de la technologie, requiert des 
économies d’échelle relativement impor-
tantes et une intégration verticale. Elle ris-
que, par conséquent, de ne pas être d’un 
grand secours aux petits exploitants agri-
coles, même si, dans certaines régions du 
Brésil, des coopératives de producteurs ont 
réussi à assurer la participation des petits 
exploitants.19 Les biocarburants de seconde 
génération, qui utilisent la technologie 
cellulosique, exigeront probablement des 
économies d’échelles encore plus grandes 
et des investissements de centaines de mil-
lions de dollars pour la seule construction 
d’une usine. 



Bien que l’essentiel de la production de 
biocarburants s’exécutent à grande échelle, 
la production de biodiesel à petite échelle, 
avec la technologie actuelle, pourrait satis-
faire les demandes locales en énergie (par 
exemple, au moyen de générateurs élec-
triques stationnaires alimentés en biodie-
sel). En ce qui concerne les marchés plus 
larges et l’utilisation du biodiésel dans le 
transport, satisfaire des normes de quali-
tés constantes dans la production à petite 
échelle constitue un problème.20 

Il faut définir des politiques 
publiques pour les biocarburants
Jusqu’à ce jour, la production des pays indus-
trialisés s’est développée derrière des tarifs 
hautement protectionnistes sur les biocar-
burants et moyennant d’importantes sub-
ventions. Ces politiques sont néfastes pour 
les pays en développement qui sont déjà ou 
pourraient devenir des producteurs effica-
ces dans de nouveaux marchés d’exporta-
tion.21 Les consommateurs pauvres pour-

raient, en outre, payer plus cher les denrées 
alimentaires de base du fait de la hausse des 
prix des céréales sur les marchés mondiaux. 
Les prix alimentaires pourraient augmenter 
directement à cause du détournement des 
céréales vers la production de biocarburants 
ou indirectement à cause de la reconversion 
des sols à des fins non alimentaires lorsque 
induite par des distorsions politiques. 

Les pays en développement, autre que 
le Brésil, peuvent-ils bénéficier de la pro-
duction des biocarburants ? Dans le cas 
des technologies de première génération, 
il est rare que les conditions économiques 
favorables soient réunies et que les béné-
fices environnementaux et sociaux justi-
fient de fortes subventions. Dans certains 
cas, comme celui des pays sans accès à la 
mer qui sont des importateurs de pétrole 
et des producteurs potentiellement effi-
caces de canne à sucre, les coûts élevés de 
transport pourraient rendre la production 
de biocarburants économiquement viable, 
même à l’aide des technologies actuelles.22 
Les bénéfices potentiels beaucoup plus 

importants rendus possibles par les tech-
nologies de seconde génération, y compris 
pour la production de biodiesel à petite 
échelle, justifient des investissements 
substantiels financés par des fonds public 
et privés, ainsi que des investissements 
publics dans la recherche.

Le défi pour les gouvernements des 
pays en développements est d’éviter de 
soutenir les biocarburants par des mesu-
res incitatives causant des distorsions qui 
pourraient déplacer des activités alternati-
ves à plus haut rendement, et de mettre en 
œuvre des réglementations et des systèmes 
de certification visant à réduire les risques 
pour l’environnement. Les gouvernements 
doivent évaluer prudemment les bénéfi-
ces économiques, environnementaux et 
sociaux, ainsi que le potentiel en matière 
de sécurité énergétique. D’autres moyens, 
souvent plus rentables, d’engendrer des 
bénéfices environnementaux et sociaux 
doivent être pris considérés, particulière-
ment par l’amélioration des rendements 
énergétiques.

84 RAPPORT SUR LE DÉVELOPPEMENT DANS LE MONDE 2008



c h a p i t r e

  85

3
Si l’agriculture constitue la source prin-
cipale de moyens de subsistance pour les 
habitants des pays en développement, les 
zones rurales n’en demeurent pas moins de 
grands havres de pauvreté. Pour compren-
dre le rôle que peut jouer la croissance agri-
cole à cet égard, ce chapitre identifie trois 
voies de sortie de la pauvreté rurale. Il met 
en évidence les stratégies de subsistance des 
ménages ruraux ainsi que les défis à relever 
pour vaincre la pauvreté rurale par le biais 
de ces voies de sortie.1

De nombreux ménages ruraux sortent 
de la pauvreté au moyen de l’entrepreneu-
riat agricole, du marché du travail rural et 
l’économie rurale non agricole ou encore 
de la migration vers les agglomérations, les 
grandes villes ou d’autres pays. Ces trois 
voies sont complémentaires : les revenus 
non agricoles peuvent renforcer le poten-
tiel de l’agriculture en tant que moyen de 
sortir de la pauvreté tandis que l’agriculture 
peut favoriser les voies de sortie que sont la 
main-d’œuvre et la migration. 

L’examen de ce que les individus et les 
ménages font dans les zones rurales aide 
à se défaire de quelques idées fausses sur 
les populations rurales. La première est 
la croyance que les ménages ruraux sont 
tous composés de fermiers ou que leurs 
activités sont très diversifiées. En réalité, il 
existe une grande hétérogénéité dans leurs 
activités et dans l’importance relative de 
ces dernières dans leurs revenus. Une vaste 
majorité de ménages ruraux sont engagés 
dans des activités agricoles diverses, mais 
nombre d’entre eux tirent une grande part 
de leurs revenus d’activités non agricole et 
de la migration. Les individus participent 
à un large éventail d’occupations, mais 
cette diversité ne se traduit pas nécessai-
rement par des revenus importants pour 
les ménages.

Selon une seconde idée fausse, le type 
d’activités qu’exercent les ménages est 
déterminant pour leur capacité à sortir de 
la pauvreté. Ce n’est pas le cas, en raison de 
l’hétérogénéité considérable qui caractérise 
les activités. Les stratégies de subsistance, 
dans l’agriculture, se caractérisent par un 
dualisme entre les petits exploitants en tant 
qu’entrepreneurs axés sur le marché et les 
petits exploitants largement impliqués dans 
l’agriculture de subsistance. Il existe un 
dualisme parallèle, sur le marché du travail, 
entre emplois peu qualifiés et emplois très 
qualifiés et entre les migrations à haut et fai-
ble rendements. En outre, la diversification 
n’est pas toujours synonyme de succès. Le 
chapitre 9 analyse les facteurs sous-jacents 
à l’hétérogénéité dans le marché du travail 
et les revenus de la migration, avec une 
attention particulière à l’égard des mesures 
politiques visant à améliorer les résultats 
concernant les ruraux pauvres. 

Les ménages ruraux élaborent des stra-
tégies de subsistance afin d’ajuster leurs 
dotations et compte d’actifs au contraintes 
que leur imposent les défaillances du mar-
ché, celles de l’Etat, les normes sociales et 
l’exposition aux risques non assurés. S’ils 
n’utilisent pas ces termes, ils comprennent 
parfaitement les contraintes. Leurs straté-
gies reflètent une prise de décision conjointe 
par les hommes et les femmes des ménages, 
bien qu’il puisse s’agir d’une négociation 
des revenus lorsque chacun des membres 
vise ses propres avantages. Mais leurs stra-
tégies ne compensent que partiellement les 
contraintes sous lesquelles ils opèrent, ce qui 
accorde un rôle important à l’amélioration 
de leur accès aux actifs et des contextes dans 
lesquels ces actifs seront mis en œuvre.2 La 
solution réside donc dans le renforcement 
de l’action collective et la mobilisation de 
la politique publique afin de multiplier les 

Les ménages ruraux et leurs 
voies de sortie de la pauvreté
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chances des ménages d’emprunter une des 
voies de sortie de la pauvreté. 

Les décideurs politiques se trouvent donc 
face à des défis de taille. Les actifs des ména-
ges ruraux sont faibles depuis des généra-
tions et continuent à diminuer par endroits. 
Les défaillances du marché et des gouverne-
ments qui affectent les rendements de ces 
actifs sont prépondérantes. Souvent, des 
chocs défavorables appauvrissent encore des 
actifs déjà limités et l’incapacité à faire face 
à ces chocs incite les ménages à se consacrer 
exclusivement à des activités ne présentant 
qu’un faible risque et, par conséquent, peu 
rentables. Dans changements récents dans le 
marché alimentaire mondial, dans la science 
et la technologie et dans une série d’institu-
tions qui exercent une influence sur la com-
pétitivité favorisent également l’émergence 
de nouveaux défis en matière de compétiti-
vité des petits exploitants. Une bonne com-
préhension de ces défis est essentielle à l’éla-
boration des mesures politiques qui doivent 
aider les hommes et les femmes des régions 
rurales à s’extraire de la pauvreté. Les défis 
diffèrent selon les pays et les régions sous-
nationales, ce qui doit être pris en compte 
dans l’élaboration des programmes d’action 
visant à réduire la pauvreté rurale.

Les trois voies complémentaires 
de sortie de la pauvreté : 
l’agriculture, l’emploi et la 
migration
Les taux de pauvreté rurale ont diminué 
dans de nombreux pays (voir thème A). 
Comment cela s’est-il déroulé au juste ? Les 
ménages pauvres ont-ils tendance à quit-
ter les zones rurales ? Ou bien est-ce que 
les anciennes générations de pauvres sont 
remplacées par des générations moins pau-
vres ? Des catégories spécifiques de ménages 
ont-elles été capables d’échapper à la pau-
vreté par une amélioration progressive de 
leurs revenus, quelle que soit leur activité, 
ou cette baisse a-t-elle été favorisée par des 
changements d’activité radicaux ? Les cas 
de réussite peuvent aider à se faire une idée 
de la manière dont des ruraux pauvres sont 
sortis de la pauvreté par le biais des trois 
voies de sortie que sont l’agriculture, le tra-
vail et la migration.

En Tanzanie, ceux qui ont rencontré le 
plus de succès pour sortir de la pauvreté sont 
les fermiers qui ont diversifié leurs activités 
agricoles en cultivant des denrées alimen-
taires de base pour leur propre consomma-
tion et des récoltes commerciales de produits 
non traditionnels (légumes, fruits, vanille), 
tout en pratiquant l’élevage. Les ménages 
ruraux qui sont restés dans la pauvreté sont 
ceux qui ont continué à utiliser des systèmes 
d’agriculture plus traditionnels. En Ouganda, 
la sortie de la pauvreté était associée à une 
amélioration du rendement des terres et à la 
diversification vers les cultures commercia-
les. Des données qualitatives concernant le 
Niger ont montré que le passage à des modes 
de culture plus durables par les fermiers de 
petite échelle a débouché sur une meilleure 
conservation des sols, une augmentation des 
revenus de l’agroforesterie et une diminution 
de la vulnérabilité.3

Certaines réformes politiques ont nette-
ment renforcé la capacité des petits exploi-
tants à se sortir de la pauvreté. Ce fut, de 
toute évidence, l’une des clés du succès agri-
cole de la Chine (voir thème A). Au Malawi, 
les réformes ayant pour effet de réduire la 
protection différentielle des grands domai-
nes ont radicalement modifié la structure 
de la production agricole. Les petits exploi-
tants se sont rapidement reconvertis dans 
les cultures commerciales et produisent 
aujourd’hui 70 % du tabac Burley, qui est 
un produit d’exportation majeur. L’expan-
sion a aidé de nombreux ménages à gravir 
les échelons de l’échelle socio-économique. 
D’autres ont bénéficié d’un développement 
des échanges de cultures vivrières.4 

Au Vietnam, la libéralisation des marchés 
agricoles a poussé de nombreux fermiers de 
subsistance à davantage s’adapter au marché 
(tableau 3.1). Deux tiers des petits exploi-
tants qui étaient auparavant engagés prin-
cipalement dans l’agriculture de subsistance 
sont alors entrés sur le marché. Leur taux de 
pauvreté a chuté et leurs revenus ont pres-
que doublé, à mesure que la productivité des 
cultures industrielles à forte valeur ajoutée 
augmentait. Les ventes agricoles ont aug-
menté dans une plus grande mesure pour les 
ménages disposant de plus grandes dotations 
foncières et ceux qui étaient situés à proxi-
mité des marchés ou dont les communautés 
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comptaient des industries non agricoles. Les 
ménages engagés dans l’agriculture de sub-
sistance qui n’étaient pas entrés sur le mar-
ché étaient plus susceptibles de diversifier 
leurs sources de revenus en dehors de l’agri-
culture ; le taux de pauvreté a également 
baissé dans ces groupes.

En Inde, les revenus du secteur non agri-
cole ont été un important facteur de crois-
sance dans les zones rurales entre 1970 et 
2000. Le marché de l’emploi non agricole a 
également eu d’importants effets indirects, 
en augmentant les salaires agricoles. En 
Indonésie, les ménages agricoles qui sont 
passés dans l’économie non agricole entre 
1993 et 2000 ont de grandes chances d’être 
aujourd’hui sortis de la pauvreté. En Tan-
zanie également, le négoce et le commerce 
ont ouvert une voie de sortie importante, 
mais seulement pour ceux qui disposent de 
bons contacts au sein de communautés bien 
connectées. En outre, les envois d’argent 
provenant de la migration tant intérieure 
qu’internationale ont réduit la pauvreté 
rurale, comme ce fut le cas dans les zones 
rurales de Chine et du Népal.5 La migration 
peut aider à sortir de la pauvreté ceux qui 
partent mais aussi ceux qui sont restés sur 
place (chapitre 9). 

Plusieurs moyens de sortie opèrent sou-
vent simultanément. Au Bangladesh et en 
Tanzanie, les voies de sorties, qu’il s’agisse 
de l’agriculture, de la main-d’œuvre dans le 
secteur non agricole ou de la migration, se 
sont toutes avérées efficaces. En Indonésie, 
certains ont quitté leur condition de pauvre 
par le biais de l’agriculture, d’autres par celui 
du secteur non agricole. Dans 35 villages de 
l’Andhra Pradesh, la diversification des sour-
ces de revenu est mise en corrélation avec la 
sortie de la pauvreté. 6

Les études conservatrices utilisant des 
données longitudinales ont mis en lumière 
les fortes relations potentielles entre la 
réduction de la pauvreté et chacune des 
voies de sortie. Toutefois, établir la causa-
lité est difficile et l’évidence de l’impor-
tance relative et du succès de ces stratégies 
n’est pas systématique, du fait de problèmes 
conceptuels dans la compréhension de la 
dynamique de la pauvreté (encadré 3.1). 

Les voies de sortie se renforcent 
souvent mutuellement
Les effets complémentaires des activités agri-
coles et non agricoles peuvent être puissants. 
Au Bangladesh et en Equateur, les ménages 
agricoles disposant d’un bon accès aux mar-

Tableau 3.1 La participation au marché est variable parmi les ménages d’agriculteurs au Vietnam

Axés sur la subsistance Entrant sur le marché Axés sur le marché
6a 13a 28a

Caractéristiques des ménages 1992-93 1997-98 1992-93 1997-98 1992/3 1997/8

Actifs
Terre possédée (ha.) 0,37 0,43 0,50 0,57 0,60 0,72
Terre utilisée (ha.) 0,55 0,43 0,59 0,58 0,71 0,75
Niveau d’éducation du chef de ménage 
(années)

4,6 — 6,3 — 6,3 —

Contexte
Marché dans la communauté (%) 31 — 40 — 47 —
Entreprises commerciale dans la communauté 
(%)

34 — 43 — 42 —

Résultats
Revenu réel par habitant (1998 dong 1 000) 893 1 702 1 138 2 042 1 359 2 978
Part du revenu agricole dans le revenu total (%) 80 62 83 66 83 73
Part de ménages sous le seuil de pauvreté (%) 86 62 73 48 64 37

Parts de revenu agricole brut par type de culture
Cultures vivrières (%) 78 73 70 61 63 54
Cultures industrielles et à forte valeur ajoutée 
(%)

14 13 21 31 29 39

Source : Équipe RDM 2008 à partir de VLSS 1992-93 et 1997-98.
Note : les ménages axés sur l’agriculture de subsistance sont définis ici comme vendant moins de 10 % de leur production agricole sur les deux années ; les ménages entrant sur le marché 
comme vendant moins de 10 % en 1992-93 et plus de 25 % en 1997-98 ; et les ménages axés sur le marché comme vendant plus de 25 % sur les deux années. 
a. % des ménages ruraux agricoles.
— = non disponible.
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chés ou situés dans les zones à fort potentiel 
agricole gagnent plus de l’agriculture, mais 
ils se diversifient également davantage aux 
activités non agricoles. En Asie, les taux 
d’épargne importants engendrés par l’aug-
mentation des revenus lors de la révolution 
verte ont permis la mise à disposition de 
capital pour les investissements dans les 
activités non agricoles.7 La diversification 
aux activités non agricoles peut atténuer les 
contraintes de crédits et de liquidités pour la 
production de la ferme et renforcer la com-
pétitivité de l’exploitation familiale dans le 
cadre de la voie de sortie agricole.

Les voies de sortie agricole, non agricole 
et migratoire se sont souvent renforcées 
l’une l’autre. Aux Philippines, la révolution 
verte a permis aux enfants des bénéficiaires 
de la réforme agraire et des gros fermiers 
– particulièrement leurs filles – d’atteindre 
des niveaux d’éducation élevés. Cette pro-
géniture hautement qualifiée effectue main-
tenant d’importants transferts d’argent vers 
les ménages agricoles. Au Pakistan, les envois 
d’argent des émigrants temporaires ont un 
large impact sur les achats de terres agrico-
les, tandis que les migrants de retour sont 
plus susceptibles de démarrer une affaire 
dans le secteur non agricole.8 

Alors que les transferts d’argent des 
migrants vers les ménages ruraux peuvent 

favoriser une atténuation des contraintes 
liées au capital et au risque, la relation entre 
migration et productivité est complexe. L’ab-
sence (temporaire) de membres du ménage 
réduit la disponibilité de main-d’œuvre agri-
cole. La productivité peut dès lors chuter sur 
le court terme, pour augmenter à nouveau à 
long terme, à mesure que les ménages comp-
tant des migrants se déplacent vers les cultu-
res moins exigeantes en main-d’œuvre, mais 
pas forcément moins rentables, et l’élevage.9 
Les émigrations d’hommes peuvent donner 
lieu à des transferts de responsabilité vers les 
femmes en ce qui concerne la gestion de la 
ferme. Or, dans les régions où les femmes 
ont difficilement accès au crédit, à l’exten-
sion et aux marchés, comme c’est souvent 
le cas, la productivité de la ferme peut en 
souffrir. Aussi, le transfert de responsabi-
lité peut n’être que partiel, et limiter le rôle 
de gestion des femmes à tirer avantage des 
opportunités émergentes en vue d’améliorer 
la compétitivité.

Les variations dans les stratégies 
de revenus des ménages ruraux
Contrairement à certains préjugés, les petits 
exploitants ne sont pas toujours strictement 
des fermiers. Les ménages ruraux terriens 
s’appuient sur plusieurs activités et sour-
ces de revenus. En parallèle avec l’agricul-
ture, ils participent aux marchés de l’emploi 
agricoles, en tant qu’indépendants ou sala-
riés dans l’économie rurale non agricole et, 
parfois, reçoivent des transferts d’argent en 
provenance de membres du ménage ayant 
émigré.

Contrairement à certains préjugés, les 
petits exploitants ne sont pas toujours stric-
tement des fermiers. Les ménages ruraux 
terriens s’appuient sur plusieurs activités 
et sources de revenus. En parallèle avec 
l’agriculture, ils participent aux marchés de 
l’emploi agricoles, en tant qu’indépendants 
ou salariés dans l’économie rurale non 
agricole et, parfois, reçoivent des transferts 
d’argent en provenance de membres du 
ménage ayant émigré.

La diversification compte plusieurs 
dimensions qu’il ne faut pas confondre. 
L’économie rurale est diversifiée, même si 
de nombreuses activités non agricoles sont 
indirectement liées à l’agriculture. Au sein 

eNc Adré 3.1  L’importance relative des différentes voies de 
sorties

Sortir de la pauvreté est un processus 
qui peut demander beaucoup de temps. 
De nombreux chocs peuvent survenir 
pendant ce temps et les fluctuations des 
revenus des ménages peuvent être com-
parables, en magnitude, à l’évolution des 
revenus à long terme. Ainsi, à court terme, 
il est difficile de savoir si les changements 
observés reflètent des mouvements tran-
sitoires vers ou hors de la pauvreté, ou de 
tendances à long terme. Le seul moyen 
d’évaluer l’importance relative des diffé-
rentes voies dans un contexte particulier 
serait d’interroger les mêmes ménages à 
plusieurs reprises sur de longues périodes. 

Considérons la tentative de capturer 
les pleins effets de la voie de sortie sur 
ceux qui ont migré. Lorsque les gens 
migrent, ils disparaissent généralement 
des sondages, à moins que l’on par-
vienne à garder leur trace jusque sur leur 
nouveau lieu de vie, ce qui peut s’avérer 

difficile. En outre, la plupart des migrations 
concernent des jeunes gens qui n’ont pas 
encore formé leur propre ménage. Il est 
donc impossible de savoir s’ils auraient 
été pauvres s’ils n’avaient pas migré (voir 
thème A). Ceci est particulièrement impor-
tant car nombre des migrants sont plus 
instruits que ceux qui ne migrent pas et ils 
n’auraient certainement pas fait partie des 
plus pauvres. 

Il n’est pas non plus facile d’identifier 
les motivations des ménages dans le choix 
de leur stratégie. Les ménages plus entre-
prenants pourraient choisir de « meilleu-
res » stratégies mais ils pourraient aussi 
s’avérer plus aptes à sortir de la pauvreté, 
indépendamment de la stratégie pour 
laquelle ils ont opté. Certaines études sur 
la migration ont abordé cette question de 
la sélection et établi les effets de la migra-
tion sur les membres du ménage qui n’ont 
pas migré. Ceci n’a toutefois pas encore 
été fait pour les autres voies de sortie.
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de cette économie rurale diversifiée, une 
large part de la diversification des revenus 
des ménages provient de la combinaison des 
revenus des différents membres du ménage, 
parmi lesquels chacun se spécialise sou-
vent dans une activité propre. Au Malawi, 
32 % des revenus agricoles possèdent deux 
sources de revenus et 42 % en ont trois ou 
plus mais parmi les membres des ména-
ges, seulement 27 % s’engagent dans plus 
d’une activité. En Chine, 65 % des ména-
ges ruraux opèrent simultanément dans les 
secteurs agricole et non agricole alors que 
seul un tiers des individus en fait autant.10 
Ces tendances signifient que la diversifica-
tion des revenus des ménages peut fluctuer 
considérablement avec les cycles de vie de 
ces derniers et le nombre d’individus en âge 
actif du ménage. En outre, le rendement de 
nombre de ces activités est faible et la diver-
sité des occupations ne se traduit pas tou-
jours par une diversification des revenus : 
une activité constitue souvent la source 
principale de revenu. 

Afin d’élaborer des politiques à même 
d’aider les ménages tout au long du par-
cours qui doit les faire sortir de la pauvreté, 
il est crucial de comprendre les stratégies 

de revenu qu’ils poursuivent actuellement 
et pourquoi ils les poursuivent. Cela per-
met de déterminer si les politiques doivent 
viser un renforcement des stratégies actuel-

Tableau 3.2 Typologie des ménages ruraux par stratégie de subsistance dans les trois types de pays 

Axés sur l’agriculture

axés sur le 
marché

axés sur la 
subsistance Total

Axés sur 
la main-
d’œuvre

Axés sur la 
migration Diversifiés Total

Pays Année (Pourcentage des ménages ruraux dans chaque groupe)

Pays à 
vocation 
agricole

Nigeria 2004 11 60 71 14 1 14 100
Madagascar 2001 — — 54 18 2 26 100
Ghana 1998 13 41 54 24 3 19 100
Malawi 2004 20 14 34 24 3 39 100
Népal 1996 17 8 25 29 4 42 100
Nicaragua 2001 18 4 21 45 0 33 100

Pays en 
mutation

Vietnam 1998 38 4 41 18 1 39 100
Pakistan 2001 29 2 31 34 8 28 100
Albanie 2005 9 10 19 15 10 56 100
Indonésie 2000 — — 16 37 12 36 100
Guatemala 2000 4 7 11 47 3 39 100
Bangladesh 2000 4 2 6 40 6 48 100
Panama 2003 1 5 6 50 6 37 100

Pays 
urbanisés

Équateur 1998 14 11 25 53 2 19 100
Bulgarie 2001 4 1 5 12 37 46 100

Source : Davis et al., 2007.
Note : Ménages axés sur l’agriculture : plus de 75 % du revenu total proviennent de la production agricole. Ménages agricoles axés sur le marché : plus de 50 % de la production agricole 
vendue sur le marché. Ménages agricoles axés sur la subsistance : 50 % ou moins de la production agricole vendue sur le marché. Ménages axés sur la main-d’oeuvre : plus de 75 % du revenu 
proviennent de l’emploi salarié ou de l’emploi indépendant non agricole. Ménages axés sur la migration : plus de 75 % du revenu total provenant de transferts d’argent dans le cadre de la 
migration ou d’autres sources non professionnelles. Ménages diversifiés : ni l’agriculture, ni l’emploi salarié/indépendant, ni la migration ne contribuent pour plus de 75 % au revenu total.  
— = non disponible.

eNc Adré 3.2  Assurer la comparabilité des mesures de 
revenus entre les pays

L’analyse des sources de revenu rural pré-
sentée ici est basée sur des agrégats de 
revenus tirés de la banque de données des 
Activités rurales génératrices de revenus. 
Pour chaque pays, les sources de revenus 
incluent les salaires (séparés pour l’agricul-
ture et le secteur non agricole), l’emploi 
indépendant, les cultures, l’élevage, les 
transferts et une dernière catégorie englo-
bant toutes les sources de revenus non liées 
au travail (à l’exception des loyers), confor-
mément aux questionnaires dans tous les 
pays. Tous les agrégats sont estimés dans 
la devise locale au niveau du ménage, 
calculés par année et pondérés. Certains 
résultats nationaux peuvent différer de 
résultats précédemment publiés dans les 
évaluations de la pauvreté et autres rap-
ports nationaux en raison d’adaptations 
visant à assurer la comparabilité entre les 
pays dans les résultats présentés. 

Les analyses s’appuyant sur les agrégats 
de revenus de différentes sources utilisant 

différentes méthodologies rendraient 
impossible la comparaison des résultats 
entre les différents pays. 

Alors que les calculs standardisés 
pour tous les pays renforcent la compa-
rabilité, l’analyse des sources de revenu 
rural est gênée par la mauvaise qualité 
récurrente des données sur les revenus 
bruts dans plusieurs des sondages ana-
lysés. Il est probable que de nombreuses 
enquêtes sur les ménages sous-estiment 
les revenus en raison de sous-déclara-
tions, d’erreurs dans la déclaration de 
la valeur de la consommation propre, la 
saisonnalité des revenus et la difficulté à 
obtenir des données de revenus fiables 
de la part de ménages qui n’ont pas 
l’habitude de quantifier leurs sources de 
revenus. 

Voir Davis et al. (2007) et www.fao.
org/es/esa/riga/ pour plus d’information 
sur la méthodologie.
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les ou orienter les ménages vers des straté-
gies plus rémunératrices. Par ailleurs, il est 
nécessaire, pour la conception des options 
politiques, de comprendre les raisons pour 
lesquelles certains ménages restent pauvres 
malgré qu’ils aient opté pour les straté-
gies optimales en regard de leurs actifs et 
contraintes. 

Une typologie des ménages ruraux
Que les ménages ruraux s’engagent dans 
l’agriculture, la main-d’œuvre ou la migra-
tion, l’une de ces activités est habituelle-
ment prédominante en tant que source 
de revenu. Cinq stratégies de subsistance 
distinctes peuvent être identifiées. Cer-
tains ménages agricoles tirent l’essentiel 
de leur revenu d’une participation active 
aux marchés agricoles (petits exploitants 
axés sur le marché).11 D’autres dépendent 
principalement de l’agriculture pour leur 
subsistance mais utilisent l’essentiel de 
leur production pour leur consommation 
propre (fermiers de subsistance).12 D’autres 
encore tirent la partie la plus importante 
de leurs revenus d’un travail salarié dans 
l’agriculture ou l’économie rurale non 
agricole, ou d’un emploi d’indépendant 
non agricole (ménages axés sur la main-
d’œuvre). Certains ménages peuvent choi-

sir de quitter la campagne ou de dépendre 
de membres qui ont émigré (ménages axés 
sur la migration). Enfin, les ménages diver-
sifiés combinent des revenus provenant de 
l’agriculture, du travail non agricole et de 
la migration. 

Les sources de revenus peuvent être uti-
lisées pour classifier les ménages ruraux 
selon les cinq stratégies de subsistance 
évoquées ci-dessus (tableau 3.2 et enca-
dré 3.2). L’importance relative de chacune 
d’elles diffère entre les trois catégories de 
pays (à vocation agricole, en mutation et 
urbanisé). Elle diffère également entre les 
régions sous-nationales. Les stratégies à 
prédominance agricole sont particulière-
ment importantes pour les pays à voca-
tion agricole, où l’agriculture constitue le 
moyen principal de subsistance pour une 
grande proportion de ménages ruraux 
(71 % au Nigeria et 54 % au Ghana et à 
Madagascar). Nombre de ces ménages sont 
axés sur la subsistance.

Dans les pays en mutation et urbanisés, 
les stratégies orientées vers la main-d’œuvre 
du secteur non agricole et la migration sont 
plus fréquentes, avec des proportions de 
ménages axés sur la main-d’œuvre variant 
entre 18 % au Vietnam et 53 % en Equa-
teur.13 Chez ces ménages, les salaires des 

Figure 3.1 Le revenu réel par habitant varie largement pour chaque stratégie de subsistance

Source : Davis et al. , 2007.
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emplois non agricoles contribuent souvent 
pour une large part aux revenus moyens 
(comme c’est le cas en Inde, au Pakistan et 
au Panama), tandis que les revenus de l’em-
ploi non agricole pour compte propre sont 
plus importants dans les ménages orientés 
vers cette stratégie au Ghana et au Viet-
nam. En Bulgarie, en Equateur et au Népal, 
les salaires agricoles sont importants pour 
les revenus des ménages orientés vers la 
main-d’œuvre. Malgré l’importance de la 
voie de sortie que représente cette dernière 
dans les pays en mutation, les ménages pra-
tiquant l’agriculture axée sur les marchés 
restent le groupe rural le plus important au 
Vietnam.

Même si la plupart des ménages sont 
spécialisés – à savoir qu’ils tirent la plus 
grande partie de leurs revenus d’une seule 
des trois sources de revenus (agriculture, 
main-d’œuvre ou migration) –, une pro-
portion substantielle de ménages, dans tous 
les pays, a diversifié ses stratégies. Dans les 
15 pays figurant dans le tableau 3.2, 14 à 56 
% des ménages ne tirent pas plus de 75 % 
de leurs revenus d’une seule de ces trois 
sources mais disposent d’un portefeuille de 
revenus plus contrasté.  Pour ces ménages 
qui se sont diversifiés, entre 20 (au Ban-

gladesh) et 46 % (au Ghana, au Malawi et 
au Vietnam) des revenus proviennent de 
l’agriculture.

L’hétérogénéité des stratégies des 
ménages
La structure des revenus d’un ménage ne 
dit pas si celui-ci a adopté une stratégie 
de revenu adéquate. Chaque stratégie 
peut constituer une voie de sortie de la 
pauvreté mais de nombreux ménages ne 
parviennent pas à améliorer le situation à 
long terme, ce qui reflète l’hétérogénéité 
marquée existant dans chacune des activi-
tés et le fait que les revenus varient large-
ment dans les limites de chaque stratégie 
(figure 3.1).15

Activités et sources de revenus 
rurales
L’hétérogénéité caractérisant chacune des 
stratégies des ménages reflète des différen-
ces entre les retours sur les activités variées 
des ménages et individus ruraux. Les acti-
vités économiques et les sources de revenus 
elles-mêmes diffèrent substantiellement à 
travers les régions, entre ménages pauvres 
et riches, entre ménages disposant d’actifs 
différents et entre hommes et femmes.

Figure 3.2 Dans la plupart des pays, la vaste majorité des ménages ruraux participent à l’agriculture

Source : Davis et al., 2007.
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L’agriculture : une activité 
prépondérante pour les ménages 
ruraux, particulièrement pour les 
pauvres 
Selon les estimations de l’Organisation 
des Nations Unies pour l’alimentation et 
l’agriculture (FAO), l’agriculture fourni-
rait de l’emploi à 1,3 milliard de personnes 
dans le monde, dont 97 % dans les pays 
en développement.16 Elle représente égale-
ment une source majeure de revenus pour 
les ménages ruraux. Dans 14 pays présen-
tant des données comparables (figure 3.2), 
entre 60 et 99 % des ménages ruraux tirent 
leurs revenus de l’agriculture. Dans les pays 
à vocation agricole de la figure 3.2, les reve-
nus provenant de la culture et de l’élevage, 
ainsi que les salaires agricoles, ont généré 
entre 42 et 75 % du revenu rural. Le revenu 
agricole provient tant de la production 
pour consommation propre que des ventes 
de produits agricoles aux marchés. Dans les 
pays en mutation et urbanisés, la propor-
tion de revenu rural provenant d’activités 
et de salaires agricoles se situe entre 27 et 
48 %. La participation aux activités agri-
coles ne se traduit donc pas toujours par 
des proportions importantes de revenu 
agricole. 

Les revenus de la ferme et les salaires 
agricoles constituent généralement une 

part plus importante du revenu du ménage 
pour les ménages les plus pauvres, de 59 % 
au Guatemala à 77 % au Ghana, que pour 
les ménages plus aisés (figure 3.3). En 
Asie, en Amérique latine et dans certains 
pays d’Afrique (par exemple, le Malawi et 
le Nigeria), les salaires agricoles sont plus 
importants pour les ménages à bas revenu 
que pour ceux à haut revenu. Le revenu de 
la ferme diminue souvent à mesure que les 
dépenses globales augmentent (par exemple, 
au Ghana, au Guatemala et au Vietnam), 
mais c’est particulièrement le cas pour les 
ménages qui se trouvent à la médiane de la 
distribution des revenus au Népal.

Dans la plupart des pays, il existe un dua-
lisme marqué, dans le secteur de la petite 
agriculture, entre les fermiers orientés vers le 
marché et ceux qui pratiquent l’agriculture 
de subsistance. Seule une très faible part des 
produits agricoles commercialisés a été pro-
duite par les ménages orientés vers la subsis-
tance. Au Malawi, les fermiers de subsistance 
vendent environ 9 %, mais au Népal et au 
Vietnam, ce taux est de moins de 2 %.17 Ce 
dualisme entre les stratégies agricoles reflète 
généralement des différences de dotations 
d’actifs. Les fermiers disposant de dotations 
foncières plus importantes sont plus suscep-
tibles d’être axés sur le marché. Ils possèdent 
presque deux fois plus de terres que les fer-
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Figure 3.3 Les sources de revenu varient entre pauvres et riches

Source : Davis et al. , 2007.
Note : Pour chaque pays, les colonnes représentent le cinquième le plus pauvre et le cinquième le plus riche de la distribution des 
dépenses .
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miers de subsistance dans des pays tels que 
le Nicaragua et le Panama, et quatre fois plus 
au Pakistan. Le capital humain des ménages 
ruraux est également en corrélation avec leur 
orientation à l’égard du marché. Les mem-
bres éduqués de ménages sont souvent plus 
susceptibles de ventre une large part de leurs 
produits aux marchés, tandis que les ména-
ges dirigés par une femme produisent, dans 
la plupart des cas, pour la consommation 
propre. 

Pourtant, les dotations d’actifs ne sont 
pas toujours des indicateurs fiables de 
l’orientation du marché. Les différences de 
dotation foncière entre les fermiers orientés 
vers le marché et la subsistance sont nette-
ment moins prononcées au Bangladesh, au 
Guatemala et au Malawi. Au Ghana et au 
Nigeria, les ménages dirigés par des fem-
mes sont plus susceptibles d’être axés sur le 
marché que sur la subsistance. Ceci montre 
que l’orientation vers le marché peut aussi 
être conditionnée à de nombreux autres 
facteurs, tels que la qualité de la terre, l’ac-

cès aux marchés ou le potentiel agricole, 
qui influe sur le choix et la productivité des 
cultures et des animaux d’élevage. 

Au sein du ménage, l’orientation vers le 
marché peut varier selon le sexe du cultiva-
teur, les femmes étant plus susceptibles de se 
tourner vers l’agriculture de subsistance plu-
tôt que vers la culture commerciale. Cepen-
dant, la production à grande échelle d’ex-
portations non traditionnelles à forte valeur 
ajoutée a permis une augmentation des 
emplois salariés occupés par des femmes dans 
les champs, la transformation et le condition-
nement. Ce n’est pas le cas partout : en Chine, 
par exemple, les chiffres montrent qu’il n’y 
pas de féminisation de l’agriculture.18

De manière plus générale, la participa-
tion des femmes au travail agricole indé-
pendant varie en fonction des régions. En 
Afrique, Europe et Asie centrale et dans 
certains pays d’Asie de l’Est, les hommes 
et les femmes prennent part de manière 
égale à l’emploi agricole indépendant19 
(figure 3.4). Au Mozambique, au Rwanda, 

Figure 3.4 La participation rapportée des femmes au travail agricole indépendant par rapport à celle des 
hommes varie selon la région

Source : Moyennes régionales basées sur les enquêtes auprès des ménages disponibles dans 66 pays (personnes âgées de 15 à 
64 ans).
Note : Le groupe non représenté inclut les individus ne faisant pas partie de la population active et les individus dont l’activité 
économique n’est pas définie. Activité désigne l’activité désignée comme principale de l’individu. Pour une explication plus détaillée, 
voir note de fin 19. Voir aussi RDM 2008 équipe 2007.
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eNc Adré 3.3  Le défi des changements démographiques dus à la migration sélective

La migration peut être une source importante 
de revenus par transferts (d’argent envoyé par 
les membres du ménage qui ont migré pour 
trouver du travail), mais elle modifie souvent 
drastiquement la composition de la popula-
tion rurale. Ces modifications peuvent, en soi, 
créer des défis supplémentaires en termes 
de développement rural, car la migration est 
sélective. Ceux qui partent sont généralement 
jeunes, mieux instruits et plus qualifiés.25 La 
migration peut donc diminuer l’entreprenariat 
et le niveau d’éducation parmi la population 
restante.26 En plus de modifier la composition 
en qualifications et en âge de la population 
restante, la migration peut changer la compo-
sition ethnique des populations rurales. Les 
taux de migration des populations indigènes 
sont souvent plus faibles, car elles sont atta-
chées à leurs terres en tant que territoires 
ancestraux et parce qu’elles pourraient souffrir 
de discriminations dans les marchés de l’em-
ploi. En outre, le sexe détermine également 
en grande partie la migration mais les propor-
tions varient selon les pays, parfois même au 
sein de la même région. La migration interna-
tionale hors des zones rurales est dominée par 
les hommes en Equateur et au Mexique, et par 
les femmes en République dominicaine, au 
Panama et aux Philippines.27

Les analyses des recensements de popula-
tion au Brésil et au Mexique illustrent certaines 
irrégularités. Au Brésil, entre 1995 et 2000, les 
ruraux hommes et femmes âgés d’entre 20 et 
25 ans avaient plus de chances de migrer, et 
les jeunes femmes ont migré davantage que 
les hommes (voir première figure ci-dessous). 

Les individus non alphabétisés étaient moins 
susceptibles de migrer. Des personnes de tous 
les niveaux d’éducation ont migré tant vers 
des zones urbaines que vers des zones rurales, 
mais les migrants très qualifiés étaient plus 
susceptibles de partir vers les centres urbains à 
l’étranger (voir figure ci-dessous).

Presque un quart des personnes âgées d’en-
tre 15 et 24 ans en 1990 avaient quitté le Mexique 
rural en 2000, migrant vers les centres urbains 
ou à l’étranger (voir figure ci-dessus). Parmi les 
cohortes plus âgées, la migration était égale-

ment élevée, atteignant 6 à 12 %. Au Mexique, 
l’émigration rurale est beaucoup plus répandue 
chez les hommes que chez les femmes (27 % 
contre 21 %) et chez les non indigènes que chez 
les indigènes (25 % contre 18 %). Jusqu’en 2000, 
les femmes migraient davantage vers les centres 
semi-urbains et urbains nationaux et les hommes 
vers les Etats-Unis. La migration indigène a ses 
propres dynamiques, répondant aux cycles agri-
coles saisonniers à l’intérieur du Mexique, bien 
que la migration internationale ait augmenté de 
façon constante dans les années 1990.

Les jeunes femmes brésiliennes émigrent plus que les jeunes hommes et les moins instruits migrent moins

Source: Buck et al. ; 2007 ; Lopez-Calva, 2007 ;  à partir d’informations disponibles dans le recensement brésilien de 2000 sur la résidence en 1995.
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en Ouganda et en Egypte, les femmes sont 
même plus susceptibles de participer à ce 
type d’emploi que les hommes. Par contre, 
en Amérique latine et en Asie du Sud, il 
semble que les femmes travaillent moins 
fréquemment en tant qu’indépendantes 
dans ce secteur. Toutefois, dans ces régions, 
ainsi qu’en Afrique, les femmes ont élargi et 
approfondi leur participation à la produc-
tion agricole au cours des dernières décen-
nies.20 Pourtant, de nombreuses politiques 
de développement continuent à considérer, 
à tort, que les fermiers sont tous des hom-
mes. Le rôle important des femmes dans 
l’agriculture, dans différentes parties du 
monde, exige que l’on accorde une atten-
tion urgente aux contraintes propres à cha-
que sexe rencontrées dans la production et 
la commercialisation.

La diversification des revenus et 
la spécialisation dans l’emploi 
salarié et le travail indépendant non 
agricole
Les petits producteurs axés sur le marché 
peuvent rencontrer de grands succès dans 
les marchés alimentaires et la nouvelle 
agriculture. Mais pour de nombreux autres 
petits exploitants, l’agriculture est un mode 
de vie qui offre la sécurité, avec des revenus 
complémentaires sur le marché du travail et 
par le biais de la migration. D’autres ména-
ges ruraux se spécialisent dans l’emploi 
salarié ou le travail indépendant non agri-
cole. Les ménages situés dans des régions 
agricoles prospères peuvent se diversifier 
vers des activités non agricoles et tirer ainsi 
avantage d’opportunités attrayantes. Quant 
à ceux qui habitent des zones moins favo-
risées, ils sont susceptibles de se réorienter 
vers les activités non agricoles à faible valeur 
ajoutée, de manière à limiter les risques. Les 
ménages disposant d’actifs suffisants sont 
en position de saisir les opportunités rému-
nératrices dans le secteur non agricole. Pour 
ceux qui manquent de terres et de bétail, 
la perspective la plus probable est l’emploi 
dans le secteur non agricole à faible valeur. 
Les revenus provenant de l’emploi rémunéré 
peuvent s’avérer importants dans les régions 
où la pression exercée par la population sur 
les ressources foncières limitées est élevée 

ou dans les zones où le revenu saisonnier 
tiré de l’agriculture ne suffit pas à assurer la 
survie hors saison, éventuellement en rai-
son de déficits de chutes de pluie, des prix 
ou des maladies.21 

Le revenu non agricole peut être impor-
tant tant pour les ménages riches que pour 
les pauvres. Cependant, les riches dominent 
souvent les niches commerciales lucratives. 
Les pauvres, manquant d’accès au capital, 
à l’éducation et à l’infrastructure, ne sont 
donc pas les principaux bénéficiaires des 
sources de revenus non agricoles lucratives. 
Ceci est dû, entre autres, aux différences en 
termes d’accès aux emplois à haute et fai-
ble qualification (chapitre 9). Les adultes 
analphabètes ont plus de chances de tra-
vailler dans l’agriculture en tant que salarié 
ou indépendant. Quant aux membres des 
anciennes cohortes, ils sont moins suscep-
tibles d’exercer un emploi rémunéré dans le 
secteur non agricole que les cohortes plus 
jeunes.22 

Sortir de la pauvreté, faire face 
et acquérir du capital grâce à la 
migration
Dans les endroits où l’accès à l’emploi non 
agricole est limité et où le climat (ou la 
technologie) n’est guère propice à la culture 
continue, la migration saisonnière permet 
d’obtenir un supplément de revenu, d’étaler 
la consommation dans le temps et de pro-
téger le patrimoine des ménages durant la 
basse saison. Les ouvriers migrent saison-
nièrement vers d’autres régions de leur pays, 
souvent attirés par les grands domaines de 
cultures d’exportation qui fournissent un 
revenu hors saison ou lors des urgences. Ils 
franchissent également les frontières, une 
large part de la migration sud-sud ayant un 
caractère saisonnier.23 

Dans les régions où la migration est plus 
ou moins permanente, le revenu de la migra-
tion dépend du succès du migrant et de la 
raison de sa migration. Celle-ci ne constitue 
donc pas une voie garantie de sortie de la 
pauvreté (chapitre 9). Elle n’est pas davantage 
accessible à tous. Le coût élevé qu’entraîne 
la migration empêche souvent les pauvres 
parmi les pauvres d’y prendre part ou limite 
le mouvement aux zones voisines, où les gains 
sont moins importants. 
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La migration agit sur les disparités de 
revenus entre lieux d’origine et de destina-
tion. Elle est entraînée soit parce que les gens 
sont poussés hors des zones rurales par des 
chocs négatifs ou une base de ressource dété-
riorée, soit parce qu’ils sont attirés ailleurs 
par des opportunités d’emplois attractives. 
Au Chili, le taux de chômage est corrélé 
positivement avec la migration de sortie, 
mais l’expansion de l’emploi agricole et agro-
industriel a ralenti les flux migratoires. Des 
analyses de cohortes réalisées dans le cadre 
de recensements de population entre 1990 et 
2000 en Equateur, au Mexique, au Panama 
et au Sri Lanka montrent que les gens quit-
tent les localités plus éloignées et qui se 
caractérisent par une faible infrastructure 
et une mauvaise qualité de vie. Néanmoins, 
les zones à haut potentiel agricole peuvent 
aussi être sujettes à une forte migration de 
sortie, comme c’est le cas au Guatemala. 
Les migrants ruraux partent souvent pour 
l’étranger ou vers les zones urbaines rela-
tivement proches, ou vont s’installer dans 
d’autres zones rurales (encadré 3.3).24 

Les revenus issus d’envois d’argent exé-
cutés par d’anciens membres du ménage 
augmentent souvent les actifs en terre, bétail 
et capital humain des membres du ménage 
qui n’ont pas émigré. Ces transferts peu-
vent également aider à faire face aux chocs, 
constituant donc une protection pour l’as-
sise en actifs productifs des ménages. Selon 
les résultats du programme Oportunidades, 
au Mexique, les transferts publics peuvent, 
de façon similaire, déboucher sur des inves-
tissements en activités productives et dans la 
gestion du risque.28

Les transferts publics et privés sont à 
l’origine d’une part étonnamment élevée 
du revenu rural, particulièrement dans les 
économies en mutation et urbanisées. Dans 
certains pays, les transferts ont été forte-
ment augmentés. En Bulgarie, les ménages 
sont devenus plus dépendants des trans-
ferts publics à mesure que les dépenses en 
sécurité sociale de l’Etat augmentaient, en 
vue de compenser les difficultés économi-
ques. Au Brésil et au Mexique, les transferts 
conditionnels d’argent sont devenus impor-
tants pour le revenu des ménages ruraux et 
contribuent largement à la réduction de la 
pauvreté rurale. 

La migration des zones urbaines vers 
les zones rurales souligne le rôle de filet de 
sauvetage que joue l’agriculture et montre 
que de nombreux résidents urbains sont 
toujours membres d’un réseau de parenté 
rural élargi. Durant la crise financière 
de 1997 en Indonésie et en Thaïlande, et 
pendant les premières années de la tran-
sition dans le Caucase et en Asie centrale, 
la migration inversée a aidé les gens à faire 
face aux chocs économiques. Il existe éga-
lement des preuves d’une migration retour, 
liée aux chocs économiques et au sida, dans 
certaines parties de l’Afrique. L’agricul-
ture fournit ainsi une « assistance sociale 
financée par la ferme » lorsque les services 
d’assistance publique sont déficients ou non 
existants.29

Le comportement des ménages 
lors de déficiences du marché et 
du gouvernement : rationnel, en 
dépit des apparences
Les hommes et femmes des zones rurales 
déterminent leurs stratégies de subsistance 
dans un contexte d’inefficacité du marché. 
En milieu rural, de nombreux marchés sont 
peu propices à des résultats efficaces, en 
raison de coûts de transaction élevés, d’un 
accès inégal à l’information, d’externalités et 
des déficiences des Etats dans la fourniture 
de biens publics. 

Dans un tel contexte de déficience du mar-
ché et de l’Etat, les dotations d’actifs initiales 
affectent l’efficacité de l’usage des ressources 
et, par conséquent, le bien-être des ménages. 
Le fait de vivre dans une région pauvre peut, 
en soi, constituer un facteur  de perpétua-
tion de la pauvreté, à cause des externalités 
géographiques.30 Les stratégies des ménages 
ruraux sont conditionnées par le potentiel 
agricole de leur environnement et des res-
sources naturelles disponibles (chapitre 2). 
Des travaux récents sur la géographie de la 
pauvreté mettent en lumière le rôle de ces 
facteurs par rapport aux stratégies des ména-
ges et à la pauvreté rurale (voir thème A). La 
densité de population et l’accès aux mar-
chés, en forte corrélation avec le coût des 
transactions et l’asymétrie en termes d’accès 
à l’information, influent également sur les 
stratégies des ménages. S’ils disposent d’une 
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information de qualité, les fermiers seront 
mieux équipés pour prendre des décisions 
pertinentes et se tenir au courant d’oppor-
tunités supplémentaires de diversification de 
l’emploi. Les nouvelles technologies de l’in-
formation peuvent aider à aborder certains 
de ces problèmes (chapitre 7).

Lorsque les déficiences des marchés 
coïncident, les ménages doivent prendre en 
considération leurs besoins de consomma-
tion dans la prise de décisions liées à la pro-
duction, et inversement. Ceci peut expliquer 
plusieurs aspects des stratégies de subsis-
tance des ménages, y compris certaines qui 
pourraient, autrement, paraître irrationnel-
les.31 Prenons quelques exemples.

Les ménages agricoles qui produisent des 
cultures alimentaires et commerciales ne 
seront pas toujours capables de répondre à 
une augmentation du prix des cultures com-
merciales. Lorsque les coûts de transaction 
des marchés alimentaires sont élevés et que les 
marchés du travail fonctionnent de manière 
imparfaite, un ménage peut être incapable 
d’engager davantage de main-d’oeuvre pour 
augmenter la production alimentaire com-
merciale, tout en maintenant la production 
nécessaire à sa propre sécurité alimentaire.32 
Il est donc obligé de répondre aux incitations 
par les prix par le biais du changement tech-
nologique ou par un usage plus intensif des 
engrais, bien que les imperfections des mar-
chés financiers puissent limiter ces possibi-
lités. En somme, il est très difficile de parer 
aux incitations par les prix sur les cultures 
commerciales, ce qui réduit énormément les 
bénéfices des mesures commerciales et sur 
les prix dont le but est d’augmenter les incita-
tions aux producteurs (chapitre 4).33 

Les imperfections du marché, combi-
nées aux différences de dotations d’actifs, 
notamment en termes de capital social, 
peuvent aussi mettre en évidence le besoin 
d’adopter la technologie (chapitre 7). Selon 
des observations au Ghana, en Inde et au 
Mozambique, la socialisation pourrait jouer 
un rôle important dans l’adoption des nou-
velles technologies. En effet, les décisions des 
fermiers sont influencées par les expériences 
des fermiers appartenant à leur réseau social, 
ce qui contribue à réduire l’asymétrie de l’in-
formation en matière de nouvelles technolo-
gies. Celles-ci impliquent souvent des incer-

titudes quant à l’application appropriée ou 
la pertinence dans un environnement par-
ticulier. En conséquence, l’adoption peut 
être lente, les fermiers individuels préférant 
attendre et apprendre des erreurs des autres. 
Dans certains cas, les fermiers peuvent aussi 
considérer les coûts comme trop élevés ou 
incertains et choisir de conserver la situation 
actuelle, ce qui dénote un comportement 
qui peut paraître inefficace vu de l’extérieur. 
Selon des observations récentes au Kenya, il 
semblerait que les ménages éprouvent égale-
ment des problèmes de rigueur au niveau de 
leurs économies et ne mettent pas assez d’ar-
gent de côté à l’issue la récolte pour acheter 
les engrais nécessaires à la saison suivante, 
une autre explication du recours limité à 
des stratégies qui, autrement, leur seraient 
profitables.34

Le ménage est le centre d’interactions 
complexes entre coopération et jeux de pou-
voir.  Le pouvoir d’une femme est influencé 
par sa participation à l’activité économique, 
qui elle-même dépend de ses actifs (y com-
pris le capital humain) et de son accès aux 
actifs du ménage. Les différences, au sein 
du ménage, de contrôle sur les actifs et les 
liquidités peuvent ainsi affecter les décisions 
relatives à la culture et à la technologie, ainsi 
que l’orientation du ménage par rapport au 
marché. Une étude réalisée dans le sud du 
Ghana a conclu que la fertilité des sols, la 

Figure 3.5 Les écarts entre zones rurales et urbaines pour la fréquentation scolaire sont 
importants

Source : équipe RDM 2008.
Note : niveaux d’éducation moyens des populations adultes, de 25 à 64 ans, dans des pays de toutes les régions. 
Calculs basés sur 58 pays (à l’exclusion de la Chine et de l’Inde), à partir de données récentes d’enquêtes auprès 
des ménages dont l’information concernant les années d’éducation est pondérée par la population de 2000 . Voir 
Document de travail de l’équipe RDM 2008 (2007) pour les détails.
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sécurité de tenure des parcelles et la partici-
pation au marché du crédit étaient plus fai-
bles pour les femmes que pour les hommes ; 
par conséquent, les femmes sont beaucoup 
moins susceptibles de planter des ananas 
que les hommes. L’ananas est beaucoup plus 
rentable que les cultures de subsistance que 
les femmes ont tendance à privilégier. Des 
données concernant le Burkina Faso indi-
quent que la production des cultures tenues 
par des hommes et des femmes pourrait 
augmenter de 6 % si une partie de la main-
d’oeuvre et du fumier était réaffectée vers les 
parcelles tenues par les femmes.35 

Dans la mesure où ils peuvent empêcher 
les ménages de maintenir la fertilité du sol, 
c’est-à-dire d’adopter des pratiques durables, 
ces facteurs peuvent avoir d’importantes 
répercussions sur la gestion des ressources 
naturelles. Des résultats non durables peu-
vent aussi résulter de problèmes liés à l’action 
collective, avec l’imminence de la « tragédie 
des communs » dans les endroits où la sub-
sistance des ménages est tributaire de l’ac-
cès aux ressources (chapitre 8). L’évidence 
empirique suggère, toutefois, qu’une gestion 
concertée des ressources apparaît souvent 
dans de tels contextes.36 

Dans de nombreux cas, la seule action 
collective est insuffisante pour corriger les 
échecs du marché : il s’agit ici d’un rôle qui 
doit absolument être assuré par les politi-
ques et l’Etat. Pourtant, dans de nombreux 
pays en développement, l’Etat a manqué à 
ce devoir. En effet, de nombreuses mesures 
politiques ont été néfastes pour les moyens 
de subsistance des ménages ruraux. L’im-
position du secteur agricole, les distorsions 
politiques privilégiant les grosses exploita-
tions et l’incapacité à fournir une bonne 
éducation et des services de soins de santé 
ont sérieusement entamé le potentiel des 
ménages ruraux à se sortir eux-mêmes de la 
pauvreté par le biais de l’agriculture. Cor-
riger ces politiques peut renforcer les stra-
tégies des ménages déjà actifs dans l’agri-
culture et créer le potentiel nécessaire à la 
réussite de nouveaux venus.

Stratégies des ménages et normes 
sociales s’influencent mutuellement 
Les normes sociales exercent souvent une 
forte influence sur les stratégies des ména-

ges et sur les rôles des hommes et des 
femmes au sein de ces ménages. En Côte 
d’Ivoire, non seulement les normes sociales 
dictent que les cultures alimentaires doi-
vent être tenues par les femmes et les cultu-
res commerciales par les hommes, mais 
elles influencent également l’utilisation 
des profits des différentes cultures pour les 
dépenses du ménage.37 Les normes sociales 
imposent souvent que le gros de l’éduca-
tion des enfants, de la cuisine et des tâches 
ménagères soient assuré par les femmes, 
ce qui limite le potentiel de ces dernières 
à tirer avantage des nouvelles opportunités 
fournies par l’agriculture, la main-d’œuvre 
et la migration et renforce les inégalités. 
Autrement dit, une plus grande participa-
tion des femmes à la vie active, combinée à 
ces rôles ménagers traditionnels, sont syno-
nymes de journées de travail beaucoup plus 
longues pour elles que pour les hommes. 

Néanmoins, dans certains contextes, les 
emplois salariés des femmes, et les revenus 
qu’ils génèrent, peuvent modifier les don-
nées du pouvoir et du travail au sein du 
foyer. L’emploi des femmes dans l’indus-
trie croissante de l’exportation de fleurs, 
en Equateur, a eu pour effet d’augmenter 
la participation des hommes aux tâches 
ménagères.38 Les modèles traditionnels 
d’attribution du temps peuvent également 
être modifiés lorsque les ménages passent 
à des productions agricoles commerciales 
et davantage orientées vers le marché. Les 
divisions des cultures en fonction du sexe 
peuvent évoluer avec les nouvelles tech-
nologies, comme cela a été le cas avec la 
culture du riz en Gambie. Au Guatemala, 
les pénuries de main-d’œuvre dans la pro-
duction d’exportations à forte valeur ajou-
tée ont contraint les femmes à réduire le 
temps qu’elles consacraient aux activités 
indépendantes génératrices de revenus ou 
aux cultures qu’elles pratiquaient sous leur 
propre direction. Les contraintes liées à la 
main-d’œuvre empiétaient également sur 
le temps que les femmes pouvaient consa-
crer aux cultures alimentaires. Quand les 
hommes contrôlent les revenus générés par 
les cultures commerciales, les déséquilibres 
de pouvoir au sein du ménage peuvent être 
renforcés lorsque de nouveaux débouchés 
émergent sur le marché.39 Les changements 
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dans les stratégies de sortie de la pauvreté 
sont partiellement déterminés par des 
considérations de sexe. 

Les dotations en actifs des 
ménages ruraux sont souvent 
faibles et inégales
Les dotations d’actifs du ménage déter-
minent sa productivité. De manière plus 
générale, les dotations d’actifs des ménages 
conditionnent leurs stratégies de subsis-

tance. L’éducation et l’état de santé déter-
minent tant le potentiel d’une personne à 
exercer des emplois non agricoles à forte 
valeur ajoutée que le rendement de l’agri-
culture. L’éducation peut faciliter l’appren-
tissage des nouvelles technologies et, étant 
donné l’intensité physique du travail agri-
cole en général, la santé et la nutrition peu-
vent influencer la productivité agricole. La 
taille et la qualité des propriétés foncières 
conditionnent les choix de cultures et de 
technologie ainsi que le potentiel à produire 

eNc Adré 3.4  Le retour à la ferme en Zambie : agriculture de subsistance, sida et crise économique

L’analyse de cohorte sur base des données 
de recensement, en Zambie, met en lumière 
les changements dans la composition en âge 
des populations urbaines et rurales d’un pays 
avec des taux élevés de prévalence du VIH. 
L’observation la plus frappante est le taux 

Le suivi de cohortes de populations de 1990 à 2000 fait ressortir des taux de mortalité 
élevés, particulièrement chez les jeunes adultes

Source : équipe RDM 2008, à partir du recensement de la population de Zambie.
Note : les colonnes représentent la même cohorte de population observée lors des recensements de 1990 et 
2000 avec une différence d’âge de 10 ans. L’attrition entre les deux observations inclut la migration nette de 
sortie et la mort. Les âges désignent les âges de la cohorte en 1990.

Les tendances de la migration se sont inversées, avec une récente augmentation de la 
migration des zones rurales vers les zones urbaines

Note : les colonnes représentent le nombre de personnes de la même cohorte d’âge nées dans les zones 
rurales/urbaines en 1990 et qui vivaient dans les zones urbaines/rurales en 2000. La différence entre les 
deux observations inclut la migration et la mort.

élevé de mortalité entre 1990 et 2000. La 
migration internationale étant très faible, la 
taille décroissante de chaque cohorte, indi-
quée par les taux d’attrition dans les zones 
rurales et urbaines, témoigne d’une mortalité 
élevée. 

Dans la Zambie urbaine, d’importantes 
baisses de population ont eu lieu dans tous les 
groupes d’âges, excepté chez les plus jeunes, ce 
qui contraste avec les zones rurales du pays, où le 
déclin est particulièrement élevé parmi les jeunes 
adultes (19 % des 15-24 ans en 1990), indiquant 
des taux de mortalité élevés pour ce groupe.51 
Une analyse démographique similaire suggère 
également des taux de mortalité plus élevés 
parmi la population éduquée, ce qui confirme 
des tendances observées ailleurs en Afrique. 

Les chocs économiques qui ont induit 
la migration intérieure aident à comprendre 
les différences entre les tendances rurale et 
urbaine. En 2000, beaucoup plus de résidents 
ruraux, de tous les groupes d’âges, ont affirmé 
avoir quitté les zones urbaines. Par contraste, 
moins de résidents urbains avaient des origines 
rurales, en particuliers parmi les groupes plus 
âgés (voir figure ci-dessous). Ceci indique que la 
migration nette zones rurales-zones urbaines de 
1990 s’est inversée pour devenir une migration 
zones urbaines-zones rurales en 2000. La migra-
tion vers les villes a considérablement ralenti 
entre 1990 et 2000, tandis que la migration dans 
le sens contraire augmentait. Ces tendances 
ont été liées à la disparition des opportunités 
d’emploi dans les petites et grandes villes et à la 
stagnation dans l’industrie (largement urbaine) 
de l’extraction du cuivre, causée par un déclin 
des cours mondiaux du cuivre.

Une autre explication des différences entre 
les taux d’attrition rural et urbain chez les adul-
tes est la migration de retour des personnes 
atteintes du VIH. Une proportion élevée des 
ménages ruraux ont un chef de ménage âgé 
(12,9 % contre 4,8 % en milieu urbain). Ces 
ménages reposent davantage sur l’agriculture 
de subsistance et ont un accès beaucoup plus 
limité aux revenus non agricoles, y compris 
les transferts, que les autres ménages ruraux. 
La majorité des ménages ruraux plus âgés ont 
recueilli des orphelins (du sida). En moyenne 
0,8 orphelin par ménage rural plus âgé. 

Source: Potts 2005; World Bank 2005p; calculations 
of WDR 2008 team, based on Zambia population 
census.
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Figure 3.6 La distribution de la surface des exploitations est souvent bimodale

Tableau 3.3 Variations de la taille des fermes et la distribution des terres

Pays Période

Distribution des terres 
(coefficient de Gini)

Taille moyenne des 
fermes (hectares)

Variation du 
nombre total 

de fermes 
%

Variation de la 
surface totale 

%

Définition 
utilisée pour 
la taille des 

fermesaDébut Fin Début Fin

Taille des fermes réduite, beaucoup d’inégalité
Bangladesh 1977–96 43,1 48,3 1,4 0,6 103 –13 Totale
Pakistan 1990–2000 53,5 54,0 3,8 3,1 31 6 Totale
Thailand 1978–93 43,5 46,7 3,8 3,4 42 27 Totale
Ecuador 1974–2000 69,3 71,2 15,4 14,7 63 56 Totale

Taille des fermes réduite, peu d’inégalité
India 1990–95 46,6 44,8 1,6 1,4 8 –5 Totale
Egypt 1990–2000 46,5 37,8 1,0 0,8 31 5 Totale
Malawi 1981–93 34,4 33,2b 1,2 0,8 37 –8 Cultivée
Tanzania 1971–96 40,5 37,6 1,3 1,0 64 26 Cultivée
Chile 1975–97 60,7 58,2 10,7 7,0 6 –31 Agricole
Panama 1990–2001 77,1 74,5 13,8 11,7 11 –6 Totale

Taille des fermes importante, beaucoup d’inégalité
Botswana 1982–93 39,3 40,5 3,3 4,8 –1 43 Cultivée
Brazil 1985–96 76,5 76,6 64,6 72,8 –16 –6 Totale

Taille des fermes importante, peu d’inégalité
Togo 1983–96 47,8 42,1 1,6 2,0 64 105 Cultivée
Algeria 1973–2001 64,9 60,2 5,8 8,3 14 63 Agricole

Sources : Anríquez & Bonomi (2007). Calculs basés sur des recensements agricoles.
a. Surface totale de terre, de terre agricole (arable) ou de terre cultivée (plantée).
b. Coefficient d’inégalité obtenu d’une enquête de 2005-05 auprès des ménages au Malawi.

Source : estimations basées sur un recensement agricole (Anríquez & Bonomi, 2007).
Note : taille des exploitations à l’échelle logarithmique
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des excédents commercialisables. Les ména-
ges sans accès à la terre sont exclus de la voie 
de sortie de la pauvreté que représente l’agri-
culture. La possession de bêtes de somme 
peut affecter le rythme des pratiques agri-
coles. En outre, les stratégies de subsistance 
s’appuient sur les réseaux sociaux pour le 
climat de confiance, l’apprentissage social 
et l’action collective. 

Sans un minimum d’actifs, les ména-
ges peuvent donc se retrouver piégés dans 
la pauvreté à long terme. Les dotations en 
actifs de nombre de ménages ruraux sont 
faibles depuis des générations, ce qui expli-
que la persistance de la pauvreté rurale, et 
le resserrement des actifs des petits produc-
teurs hypothèque leur survie. Augmenter le 
patrimoine des pauvres est un défi majeur 
que doivent aborder les responsables poli-
tiques dans le cadre de la mise en œuvre 
d’une stratégie d’agriculture au service du 
développement. 

Les dotations en capital humain 
Les dotations en capital humain des ména-
ges ruraux sont très souvent extrêmement 
faibles. Les disparités entre zones urbai-
nes et rurales en matière de niveau d’ins-
truction et de résultats de santé restent 
importantes dans la plupart des régions. 
Les moyennes régionales pour l’Afrique 
subsaharienne, l’Asie du Sud et le Moyen-
Orient et l’Afrique du Nord montrent que 
les hommes ruraux adultes ont été scola-
risés pendant environ 4 ans, les femmes 
rurales adultes l’ayant été pendant 1,5 à 
4 ans (figure 3.5). Il n’y a qu’en Europe et 
en Asie centrale que les niveaux d’éduca-
tion soient sensiblement plus élevés. Les 
inégalités entre groupes ethniques dans 
l’accès à l’éducation sont également fré-
quentes dans de nombreux pays. Les diffé-
rences entre zones urbaines et rurales sont 
encore plus importantes, les hommes adul-
tes des régions rurales d’Afrique et d’Amé-
rique latine ayant été scolarisés environ 4 
années de moins que leurs homologues 
urbains (figure 3.5).

Dans certains pays, comme le Mexique, 
des programmes d’éducation aux adultes ont 
donné un coup de fouet aux taux d’alphabé-
tisation ruraux. Dans de nombreux pays, les 
taux de scolarisation ont considérablement 

augmenté au cours des dix dernières années. 
Pourtant, les disparités de fréquentation 
scolaire des enfants restent grandes entre les 
couches sociales et les groupes ethniques, 
et les différences liées au sexe sont toujours 
significatives dans la plupart des pays. En 
Amérique latine, les retours à l’éducation 
étaient plus bas dans les groupes indigè-
nes. En outre, la qualité de l’enseignement 
est souvent radicalement inférieure dans les 
zones rurales (chapitre 9).40 

L’accès à des services de santé de qua-
lité est également inférieur dans les zones 
rurales. Dans de nombreux pays, le désé-
quilibre entre zones urbaines et rurales en 
travailleurs de santé qualifiés est extrême. 
En Afrique, seule la moitié de la population 
rurale a accès à une eau salubre et à une 
hygiène améliorée, pour seulement 30 % en 
Asie.41 La mauvaise santé réduit la producti-

eNc Adré 3.5  Les nouvelles technologies et la discrimination 
positive réduisent les inégalités sociales en Inde

Les inégalités entre différents groupes 
culturels, sociaux et ethniques se tra-
duisent souvent par des accès différents 
aux opportunités économiques. Prenons 
l’exemple des inégalités persistantes 
basées sur le système des castes, en Inde. 
Les membres des castes et tribus défavori-
sées vivent généralement dans une partie 
du village physiquement séparée du vil-
lage principal. La ségrégation résidentielle 
signifie que les biens publics consommés 
par les membres des castes et tribus 
déshéritées (tels que les équipements 
sanitaires, l’eau potable, les routes locales 
et même les écoles) sont distincts de ceux 
consommés par les castes privilégiées et 
sont souvent de très mauvaise qualité. 

Les gouvernements peuvent réduire 
les inégalités en orientant les finance-
ments vers les zones peuplées de pauvres. 
En effet, de nombreux programmes 
indiens ont besoin que des financements 
soient consacrés aux habitations des cas-
tes défavorisées. Une recherche récente 
montre que ce type de mandats assure un 
plus haut niveau d’investissement pour 
le logement des pauvres. Toutefois, elle 
montre aussi que ces politiques ne peu-
vent réduire significativement les distor-
sions prédominantes des autorités locales, 
qui consacrent beaucoup plus de ressour-
ces aux complexes villageois principaux.

L’adoption récente par l’Inde du 
système panchâyat d’autorités locales 

implique la disponibilité, dans les conseils, 
de sièges réservés aux femmes et aux 
membres des castes défavorisées. La mise 
en valeur nouvelle des approches commu-
nautaire et participative a dégagé des pos-
sibilités pour les groupes marginaux d’ac-
quérir du pouvoir, bousculant les normes 
culturelles tout en déplaçant les structures 
de l’autorité traditionnelle. 

Les nouvelles technologies qui relient 
les villages à la production, la consomma-
tion et la gouvernance mondiales réduit 
davantage la dépendance aux normes 
traditionnelles. La télévision et les commu-
nications ont modifié les préférences des 
consommateurs ruraux. Les changements 
technologiques dans l’agriculture, les tech-
nologies de l’information, le commerce 
et le transport ont élargi les possibilités 
pour de nombreuses populations rurales. 
L’accès à de nouvelles connaissances n’est 
pas nécessairement en corrélation avec 
les hiérarchies sociales traditionnelles, de 
sorte qu’il peut aider à éradiquer les piè-
ges traditionnels de l’inégalité. Mais il peut 
aussi mener à de nouvelles inégalités, du 
fait que l’accès à l’information et au capital 
devient plus important que les normes 
traditionnelles. 

Sources : Kochar, 2007 ;  Rao, 2007.
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vité agricole et certaines pratiques agricoles 
contribuent aux problèmes sanitaires, tels 
que le paludisme, l’empoisonnement aux 
pesticides et les maladies zoonotiques (voir 
thème H).

Le sida fait de gros ravages dans les 
populations rurales d’Afrique et la morta-
lité qu’il provoque chez les jeunes adultes 
est en nette augmentation. L’espérance de 
vie est en déclin dans de nombreux pays – 
au Malawi, par exemple, elle est passée de 46 
ans en 1987 à 37 ans en 2002. L’incidence du 
VIH dans les premiers stades de l’épidémie 
a souvent été plus élevée parmi les person-
nes éduquées, ce qui s’est avéré désastreux 
pour le capital humain.42 Le sida réduit éga-
lement la capacité des adultes à travailler, 
détourne les ressources humaines saines 
vers les soins aux malades et interrompt 
le transfert intergénérationnel de connais-
sance. Tous ces facteurs peuvent avoir pour 
résultat une réduction de la production 
agricole. Des données provenant du Kenya 
rural suggèrent que le traitement antiré-
troviral peut préserver la population active 
adulte, permettant un recours moindre au 
travail des enfants et une amélioration des 
résultats nutritionnels chez ceux-ci.43 

Le sida peut également affecter sévère-
ment le profil démographique des popu-
lations rurales par ses effets directs sur la 
mortalité et à travers la migration, qui aide 

les populations à faire face. Dans son Rap-
port sur la santé mondiale de 2003, l’Orga-
nisation mondiale de la santé (OMS) (2003) 
faisait état d’un déplacement des orphelins 
vers les zones rurales.44 Une analyse basée 
sur les recensements de populations mon-
tre que les pays africains où le VIH est 
prédominant (le Botswana, le Swaziland 
et le Zimbabwe) affichent des rapports de 
dépendance plus élevés que la normale en 
fonction de leur niveau de développement.45 
Il est probable que ces modifications dans la 
composition des ménages ruraux affectent 
leurs stratégies de revenus, ainsi que leur 
potentiel à profiter des croissances agricole 
et rurale. Ces changements ont également 
des implications sur le rôle de l’agriculture 
de subsistance dans la survie des ménages 
(encadré 3.4).

Les demandes pressantes de terres 
et la persistance des distributions 
bimodales de terres affectent les 
propriétés foncières des ménages
Alors que les terres sont divisées du fait de 
l’héritage dans une population croissante, la 
taille des fermes se réduit. En Inde, la taille 
moyenne des propriétés foncières a chuté de 
2,6 hectares en 1960 à 1,4 hectares en 2000 et 
continue à baisser. Des données concernant 
un panel de chefs de ménages avec leurs des-
cendants, au Bangladesh, aux Philippines et 
en Thaïlande, indiquent une baisse de la 
taille des fermes et une augmentation de 
la privation de terres. Dans de nombreuses 
zones densément peuplées d’Afrique, la taille 
moyenne des fermes a également chuté. Une 
telle demande de terres dans des économies 
encore très dépendantes de l’agriculture 
constitue une source majeure de pauvreté 
rurale et peut également être à l’origine de 
tensions sociales qui peuvent déboucher sur 
des conflits civils.46 Ces problèmes sont bien 
réels même si la division des propriétés fon-
cières peut avoir un effet égalisateur, comme 
le montre la baisse des coefficients de Gini 
sur les terres (moins d’inégalité) en Inde, au 
Malawi et en Tanzanie (voir tableau 3.3). 

Par contraste, les terres agricoles sont 
toujours en expansion dans quelques pays 
d’Afrique et d’Amérique latine, où la taille 
des fermes croît également (tableau 3.3 et 
chapitre 2). Dans les régions de culture 

eNc Adré 3.6  Les moyens d’existence précaires des pasteurs

Le pastoralisme et l’agropastoralisme sont 
les principaux systèmes de production 
agricole dans les hautes terres et assurent 
la subsistance de 100 à 200 millions de 
personnes dans le monde. Le nombre de 
pasteurs et d’agropasteurs extrêmement 
pauvres est estimé à entre 35 et 90 mil-
lions. Plus de 40 % des pasteurs vivent en 
Afrique subsaharienne, 25 % au Moyen-
Orient et en Afrique du Nord, 16 % en Asie 
de l’Est, 8 % en Asie du Sud, 4 % en Améri-
que latine et 4 % également en Europe et 
en Asie centrale. 

La garde itinérante de troupeaux, qui 
déplace les animaux au gré des dispo-
nibilités d’eau et de pâturages, a évolué 
au cours des siècles et est adaptée pour 
soutenir la subsistance dans les régions 
où les chutes de pluie sont imprévisibles. 
Cela dit, les moyens de subsistance des 
pasteurs restent étroitement liés aux 

conditions météorologiques et, donc, par-
ticulièrement vulnérables.

Les stratégies pastorales de diversité 
des cheptels, de flexibilité et de mobilité 
reflètent des mécanismes de survie ration-
nels et cruciaux dans des environnements 
erratiques. Ces stratégies peuvent être 
renforcées par la politique, et certains pays 
sahéliens (le Burkina Faso, le Mali, la Mauri-
tanie et le Niger) ont appuyé des réformes 
politiques visant à reconnaître légalement 
les droits des pasteurs et à améliorer la 
gestion des ressources des pâturages 
libres. Mais des efforts récents pour 
convertir les terres marginales en parcs 
nationaux et réserves de biodiversité, sur-
tout en Afrique, posent de nouveaux défis 
au pastoralisme.

Sources : Blench, 2001 ; Rass, 2006 ; Thornton 
et al., 2002. 
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commerciale du Mozambique, il s’est avéré 
que cette augmentation des superficies agri-
coles réduisait la pauvreté.47 L’élargissement 
de l’accès à la terre pour les ruraux pauvres, 
particulièrement dans les régions où les 
opportunités de revenus non agricoles ou par 
le biais de la migration sont rares, est un ins-
trument majeur dans l’utilisation de l’agri-
culture en tant qu’outil de développement.

En Amérique latine et dans certains 
pays d’Afrique et d’Asie du Sud, l’accès iné-
gal à la terre est souvent perpétué par des 
mécanismes sociaux, laissant de nombreux 
ménages, qui appartiennent souvent à des 
minorités ethniques ou à des populations 
indigènes, sans accès aux terres ou avec 
des parcelles trop réduites pour satisfaire 
à leurs besoins. La plupart des terres sont 
occupées par des grosses fermes alors que 
la plupart des fermes sont petites.48 Cette 
tendance bimodale a augmenté au cours des 
30 dernières années au Brésil, où le nombre 
de fermes de taille moyenne a baissé tandis 
que celui des fermes tant petites que très 
grandes a augmenté. La proportion de ter-
res contrôlée par les petites fermes diminue 
tandis que celle appartenant aux grandes 
exploitations s’accroît (figure 3.6). Au Ban-
gladesh, le nombre de fermes a doublé en 
20 ans et le nombre de fermes inférieure à 
0,2 hectare a augmenté plus que propor-
tionnellement, mais la majorité des terres 
se trouvent dans les grandes fermes.49 En 
outre, une grande proportion de ménages 
ruraux, dans ces régions, ne dispose pas du 
moindre accès à la terre.50 La concentra-
tion des terres contribue donc à restreindre 
davantage les actifs des petits producteurs. 

Dans les mécanismes qui perpétuent les 
inégalités d’accès aux terres figurent la seg-
mentation des marchés fonciers, lorsque les 
droits de propriété sont précaires, et l’iné-
galité de l’accès au capital et autres marchés 
de facteurs de production et de produits. De 
manière plus générale, l’inégalité, dans de 
nombreuses sociétés rurales, est perpétuée 
par les distorsions en faveur des privilégiés 
dans les biens publics ; les transferts inter-
générationnels de pauvreté, favorisés par 
le manque d’éducation, la mauvaise santé 
et une mauvaise nutrition ; et une culture 
profondément ancrée de la pauvreté (voir 
encadré 3.5).52

L’accès des femmes à la terre est souvent 
limité par des législations défavorables en 
matière de mariage et d’héritage, des normes 
familiales et communautaires, et un accès 
inégal aux marchés. Les femmes sont moins 
susceptibles de posséder leur propre terre et, 
lorsque c’est le cas, elles en possèdent moins 
que les hommes. Des données provenant 
d’un échantillon de pays latino-américains 
montrent que seuls 11 à 27 % de tous les 
propriétaires fonciers sont des femmes. En 
Ouganda, les femmes sont responsables de 
la plus grande part de la production agricole 
mais ne possèdent que 5 % de la terre et elles 
ont souvent des droits de tenures précaires 
sur les terres qu’elles utilisent.53 

Des exemples basés sur des pays mettent 
en lumière certains des mécanismes sous-
jacents. Au Népal, jusqu’à une modification 
récente de la loi, une femme ne pouvait pas 
hériter de terres de ses parents. Au Malawi, 
les veuves peuvent perdre leurs terres par 
saisie par la famille du mari. Les droits des 
femmes sur les terres, sous le régime de 
tenure coutumière, sont aussi nettement 
inférieurs à ceux des hommes. Des données 
provenant du Ghana suggèrent que le pas-
sage à la propriété individuelle dans de tels 
contextes peut parfois renforcer les droits 
des femmes sur les terres. Cependant, dans 
d’autres cas, les programmes d’attribution 
de titres de propriété contribuent, en confé-
rant les titres au chef de ménage masculin, 
à l’effondrement des systèmes coutumiers 
qui ont aidé à garantir l’accès des femmes 
mariées à la terre.54

Le bétail : un actif clé pour les plus 
pauvres, particulièrement en milieu 
aride ou semi-aride
Le bétail constitue souvent l’actif non fon-
cier le plus important dans les portefeuilles 
des ménages ruraux. Au Burkina Faso et en 
Ethiopie, les animaux d’élevage sont res-
ponsables de plus de la moitié des avoirs 
des ménages ruraux. Dans les milieux ari-
des et semi-arides d’Afrique et d’Asie, l’éle-
vage est parfois la seule stratégie agricole 
viable des ménages (encadré 3.6). Dans ces 
contextes, le bien-être du ménage dépend 
de la taille du troupeau et des chocs qui 
pourrait l’affecter. La croissance rapide de 
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la demande de produits de l’élevage dans les 
pays en développement renforce la valeur 
du bétail en tant que composante du por-
tefeuille d’actifs du ménage et son potentiel 
de réduction de la pauvreté.55 

Dans 14 pays analysés, la majorité des 
ménages ruraux possèdent leur propre bétail, 
avec des proportions atteignant plus de 80 % 
en Albanie, en Equateur, au Népal et au Viet-
nam. Chez les ménages les plus pauvres, 40 % 
possèdent tout de même leur propre trou-
peau, sauf au Pakistan. De nombreuses pro-
priétés d’animaux d’élevage sont composées 
de petites espèces animales ; moins de 40 % 
des ménages ruraux possèdent des bovins. 
La proportion de cheptel que possèdent les 
cinq plus grands propriétaires varie entre 42 
et 93 %, ce qui montre bien que la possession 
de bétail tend à être plutôt inégale. D’ailleurs, 
ces inégalités sont similaires à celles rencon-
trées dans la propriété foncière.56

Accès différencié au capital social 
des secteurs structuré et non 
structuré
L’appartenance à des organisations des 
secteurs structuré et non structuré – et 
à des réseaux communautaires et ethni-
ques – constitue un actif majeur pour les 
ruraux pauvres, important pour l’accès 
aux marchés de facteurs de production et 
de produits, à l’assurance et au trust dans 
les transactions, ainsi que pour l’influence 
sur les décisions politiques. Les réseaux 
sociaux peuvent favoriser l’adoption de la 
technologie à travers l’apprentissage social. 

L’exclusion de tels réseaux peut limiter 
sérieusement les choix de certains, les pau-
vres étant les plus susceptibles d’être exclus. 
Le capital social n’est pas important que 
pour les fermiers : il détermine également 
les opportunités dans les secteurs non agri-
coles (pour les négociants par exemple) et 
en matière de migration. Pour les ouvriers 
agricoles des grands domaines, souvent 
isolés, au Sri Lanka et ailleurs, le manque 
de réseaux est une entrave importante à la 
mobilité ascendante.57

Les organisations de producteurs peu-
vent prendre part au capital social de nom-
bre de petits exploitants, contribuant ainsi à 
la compétitivité de ces derniers. Entre 1982 
et 2002, la proportion de villages pourvus 
d’une organisation de producteurs est pas-
sée de 8 à 65 % au Sénégal et de 21 à 91 % 
au Burkina Faso. Globalement, 69 % des 
ménages ruraux du Sénégal et 57 % de ceux 
du Burkina Faso sont aujourd’hui membres 
d’organisations de producteurs. Les données 
provenant d’autres pays africains et latino-
américains, bien que fragmentées, indi-
quent également une augmentation rapide 
du nombre de ces organisations locales.58 

Généralement, l’exclusion des réseaux 
formels affecte plus les femmes que les 
hommes. Celles-ci ont également moins de 
chances de faire partie d’une organisation 
de producteurs, leur candidature étant 
rendue difficile par les normes culturelles. 
Mais il existe des exceptions. Au Sénégal, 
les femmes participent plus que les hom-
mes à ces organisations. Au Bangladesh 

Figure 3.7 Les rendements vivriers des petites fermes sont loin derrière ceux des grandes exploitations au 
Brésil et au Chili

Source: Anríquez & Bonomi, 2007.
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et en Inde, les groupes d’entraide et de 
microfinancement sont composés prin-
cipalement de femmes. Dans l’Andhra 
Pradesh, des programmes de réduction de 
la pauvreté qui ont atteint plus de 8 mil-
lions de femmes ont fondé et renforcé de 
tels groupes d’entraide, augmentant ainsi 
l’accès aux prêts groupés et à la commer-
cialisation collective de denrées agricoles 
et d’approvisionnements d’intrants.59

risques omniprésents et 
réponses coûteuses
L’agriculture est l’un des secteurs d’activité 
économique les plus risqués, et le manque 
d’instruments de réduction des risques est 
criant dans les zones rurales. Les chocs 
négatifs peuvent appauvrir les actifs par 
le biais de ventes en catastrophe de terres 
ou d’animaux d’élevage. Une très longue 
période peut être nécessaire aux ménages 
pour se remettre de telles pertes. Lors-
que les revenus et les chocs d’actifs coïn-
cident, les ménages doivent choisir entre 
une réduction de leur consommation et la 
cession d’actifs.60 Il y a ici matière à élabo-

ration de mesures politiques visant à ren-
forcer la capacité des ménages à gérer le 
risque et à faire face lorsqu’ils sont touchés 
par un choc. 

Les ménages ruraux identifient souvent 
les chocs liés aux conditions météorologi-
ques et à la santé comme étant leurs plus 
grands risques. La production immédiate et 
les dégradations du niveau de vie associées 
à la sécheresse peuvent être substantielles. 
Dans le Kilimandjaro, en Tanzanie, les fer-
miers qui ont fait état de chutes de pluie net-
tement inférieures à la normale dans l’année 
précédant l’enquête ont subi une réduction 
de 50 % de leurs revenus agricoles et de 
10 % de leur consommation. Les maladies 
et les traumatismes dans une famille rédui-
sent simultanément les revenus, à cause de 
la perte de temps de travail, et les écono-
mies du ménage, à cause des dépenses de 
traitement. Des études pour l’Afrique, l’Asie 
et l’Amérique latine montrent que les chocs 
de santé contribuent pour plus de la moitié 
des cas à la chute vers la pauvreté chroni-
que de ménages qui n’étaient pas pauvres 
auparavant. Les fermiers sont également 

eNc Acré 3.7  Les exploitations agricoles deviennent-elles trop petites ?

La pression démographique, l’inégalité qui 
caractérise la propriété foncière et les règles de 
l’héritage favorisant la fragmentation mènent 
à une diminution rapide de la superficie des 
exploitations agricoles dans de nombreuses 
régions d’Asie et d’Afrique. En Chine et au 
Bangladesh, la taille moyenne des fermes est 
d’environ 0,5-0,6 hectare, et en Ethiopie et au 
Malawi, de 0,8 hectare. Les fermes deviennent-
elles trop petites ? 

Le débat entourant la taille des fermes 
est motivé par un certain nombre de préoc-
cupations. D’abord, certains argumentent 
que la relation inversement proportionnelle 
entre la taille de la ferme et son efficacité 
pourrait ne pas s’appliquer aux très petites 
exploitations, ou que, même si des très peti-
tes fermes sont efficaces, elles pourraient 
trop petites pour permettre aux ménages 
ruraux de sortir de la pauvreté sur la seule 
base du revenu de l’exploitation. D’autres 
soutiennent que les petites exploitations 
masquent le chômage lorsque les marchés 
de l’emploi ne fonctionnent pas correc-
tement. La pertinence de ces arguments 
dépend en partie de la disponibilité de sour-

ces de revenu alternatives et de la valeur des 
filets sociaux pour les petites fermes. 

Une question apparentée est de savoir si la 
baisse de la taille des fermes accroît les écarts 
entre les revenus ruraux et urbains. Tandis que 
les salaires urbains sont en augmentation dans 
plusieurs pays asiatiques, il est possible que 
la productivité de la main-d’œuvre agricole 
doive augmenter pour éviter l’élargissement 
du fossé. Un moyen de réaliser ces gains de 
productivité pourrait résider dans le remem-
brement des exploitations et la mécanisation. 

Des politiques d’activation des marchés 
de la vente et de la location de terres peuvent 
promouvoir une telle consolidation. L’augmen-
tation des inégalités et du manque d’accès à la 
terre pourra alors coïncider avec un processus 
de changement en faveur des pauvres, comme 
au Vietnam, où le développement économique 
rural et une plus grande diversification des 
sources de revenus ont fait reculer fortement 
la pauvreté. Inversement, une jouissance non 
garantie peut empêcher la réaffectation des 
terres par les marchés de la vente ou de la 
location, empêchant ainsi la réalisation de 
tels gains. Au Japon, l’intervention du gou-

vernement dans les marchés locatifs fait en 
sorte de préserver les petites exploitations 
inefficaces. En Chine, une sécurité accrue de la 
jouissance a été préconisée afin de faciliter les 
passages à l’économie non agricole. Sans un 
tel changement de politique, la tendance à la 
réduction de la taille des exploitations pourrait 
se prolonger. 

Ailleurs, le remembrement des terres par 
le biais d’instruments politiques a été pris en 
compte. Toutefois, les avantages ne sont pas 
toujours évidents, car avec une telle politique, 
certains ménages perdront leur accès à la 
terre.72 Mais des solutions avantageuses pour 
tout le monde peuvent être mises en place là 
où le remembrement passera par les marchés 
locatifs. Subsidiairement, l’accroissement de 
la productivité des petites exploitations – par 
l’adoption de cultures à forte valeur ajoutée 
ou de technologies à haut rendement pour les 
cultures vivrières – peut augmenter les revenus 
qu’elles génèrent. 

Sources : Anríquez & Bonomi, 2007 ; Deininger & 
Jin, 2003 ; Otsuka, 2007 ; Ravallion & van de Walle, 
à venir.
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préoccupés au sujet des changements brus-
ques des méthodes de tenure ou des régle-
mentations dans le commerce : pour eux, 
l’Etat est une source potentielle supplémen-
taire de risque non assuré. La violence et le 
crime politiques en milieu rural peuvent 
également causer des pertes de productivité 
agricole considérables, comme ce fut le cas 
en Colombie.61

Le manque d’accès aux marchés de l’as-
surance et du crédit rend les agriculteurs 
particulièrement vulnérables. Ainsi, les 
ménages réduisent souvent les risques affec-
tant leur consommation en optant pour 
des activités ou technologies peu risquées, 
ce qui donne généralement lieu à de faibles 
rendements moyens. Dans les zones rurales 
semi-arides de l’Inde, ce type d’auto-assu-
rance fournit des rendements inférieurs de 
35 % à ceux auxquels les pauvres pourraient 
accéder s’ils n’avaient pas besoin de s’auto-
assurer.62 

Les chocs peuvent être idiosyncrasiques 
– lorsque l’expérience d’un ménage a peu 
ou pas de rapport avec celle des ménages 
voisins – ou covariés – lorsque les ména-
ges d’une même zone géographique ou 
d’un même réseau social souffrent tous 
de chocs similaires. Les chocs idiosyn-
crasiques peuvent émerger de variations 
microclimatiques, de dégâts occasionnés 
par la faune locale ou une infestation de 
ravageurs, de la maladie et de pertes de 
propriété dues au feu ou au vol. Ces chocs 
peuvent, en principe, être gérés au moyen 
de l’assurance au sein de la niche. Par 
contre, les chocs covariés, causés par les 
guerres, les désastres naturels, l’instabilité 
des prix ou les crises financières sont dif-
ficiles à assurer localement et requièrent 
une réponse externe et coordonnée. Néan-
moins, le risque idiosyncrasique a lui aussi 
de larges effets, ce qui souligne le potentiel 
pour une meilleure gestion du risque au 
niveau local.

Les risques agricoles sont-ils en augmen-
tation ? De l’évidence empirique récente 
suggère que la hausse de la volatilité impu-
table aux augmentations apparentes de la 
variabilité du climat (sécheresses, inon-
dations et autres désastres naturels) a été 
compensée par une réduction de la volati-
lité grâce à un usage plus fréquent de l’ir-

rigation et du bétail.63 Toutefois, les coûts 
de chaque événement météorologique ou 
autre désastre sont en augmentation, ce 
qui reflète l’expansion de la population et 
des cultures vers des zones plus vulnéra-
bles. En outre, les coûts économiques des 
événements climatiques extrêmes en raison 
d’une plus grande utilisation de capital par 
les systèmes de production, à moins que le 
capital permette l’utilisation d’une tech-
nologie réduisant les risques. Des inves-
tissements plus importants peuvent donc 
augmenter exposition des actifs au risque, 
ce qui constitue l’un des obstacles à l’ex-
pansion de l’utilisation du crédit par les 
ménages pauvres. Ceci aide aussi à com-
prendre pourquoi de nombreux fermiers 
non pauvres restent vulnérables aux chocs 
en l’absence de mesures d’atténuation des 
risques.

Les régions pauvres présentent aussi 
plus de risques. Les prix ont tendance 
à être moins stables dans les zones plus 
éloignées, souvent les régions les plus pau-
vres, car le caractère limité et le coût plus 
important de l’accès aux marchés rendent 
plus difficile de faire face à l’offre locale 
et aux chocs de la demande. Les ménages 
pauvres disposent également de moins 
de moyens de s’assurer contre le mauvais 
temps et sont confrontés à plus de désas-
tres naturels aggravés par l’inégalité de la 
couverture et de l’efficacité de l’infrastruc-
ture. Les personnes vivant dans les pays à 
faible revenu ont quatre fois plus de chan-
ces de mourir au cours d’une catastrophe 
naturelle que celles vivant dans les pays à 
haut revenu.64 Les risques non assurés et 
la pauvreté peuvent donc créer un cercle 
vicieux qui entraîne les ménages vers un 
appauvrissement perpétuel.

Le manque d’assurance et 
l’épuisement des actifs
L’incapacité à protéger un ménage des chocs 
touchant ses revenus et actifs peut avoir des 
conséquences sur plusieurs générations par 
suite d’une réduction des investissements 
dans la santé, la nutrition et l’éducation. 
Dans nombre de cas, le processus de récu-
pération subséquent à un choc est lent et, 
souvent, n’est pas terminé lorsque le choc 
suivant se présente. En outre, après un choc 
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miers des pays en développement sont des 
petits producteurs et, selon les estimations, 
85 % d’entre eux cultivent une surface infé-
rieure à deux hectares. Dans des pays aussi 
variés que le Bangladesh, la Chine, l’Egypte 
et le Malawi, 95 % des fermes sont inférieu-
res à deux hectares, ce qui est également le 
cas de la grande majorité des fermes dans 
de nombreux autres pays.68 La documenta-
tion établissant un lien entre les dotations 
en actifs des ménages et la productivité 
agricole insiste depuis longtemps sur l’exis-
tence d’un rapport inverse entre la taille 
de la ferme et la productivité des facteurs. 
Ces deux théories, ainsi que de l’évidence 
empirique, ont montré qu’une telle relation 
est habituelle lorsque les imperfections sont 
grandes tant dans le marché foncier que 
dans celui de l’emploi.69 La relation inverse 
justifie largement les politiques d’accès à la 
terre qui redistribuent les terres aux petits 
producteurs, contribuant ainsi à augmenter 
l’efficacité et l’équité.

La petite agriculture – ou agricul-
ture familiale, une ferme de petite échelle 
exploitée par un ménage et une main-
d’œuvre salariée limitée – reste la forme la 
plus commune d’organisation agricole et 
ce, même dans les pays industrialisés. Les 
données historiques confirment la supério-
rité de la petite exploitation agricole en tant 
que forme d’organisation. De nombreux 
pays, convaincus que la petite agricul-
ture était inefficace, arriérée et réfractaire 
au changement, ont tenté de promouvoir 
l’agriculture à grande échelle. Les résultats 
ont été décevants et parfois même désas-
treux. Les efforts des Etats pour intensifier 
la production agricole en Afrique subsaha-
rienne, particulièrement durant la période 
coloniale, se sont focalisés sur l’agriculture 
à grande échelle mais ils n’ont pas été sou-
tenus. Par contraste, les pays asiatiques qui 
ont décidé de promouvoir les petites exploi-
tations familiales ont finalement pu lancer 
la révolution verte. Leur soutien à cette 
forme d’agriculture est dû à l’incapacité des 
fermes collectives à délivrer des incitations 
adéquates à la production, comme lors de 
la collectivisation des fermes en Chine, 
ou à l’imminence d’une crise alimentaire, 
comme en Inde et en Indonésie. Les pays 
qui, pour diverses raisons politiques, ont 

sur les revenus, ce processus est plus lent 
chez les pauvres que chez les non pauvres. 
Les ménages d’une communauté isolée du 
Zimbabwe ont perdu 80 % de leurs bovins 
au cours de la sécheresse de 1992. En 1997, la 
taille moyenne des troupeaux était de 50 % 
inférieure à celle d’avant la sécheresse mais 
la récupération des ménages qui avaient 
perdu l’entièreté de leur cheptel était très 
faible.65 

La récupération face aux chocs se fait 
souvent aux dépens des investissements 
dans la génération suivante. Outre l’aug-
mentation du taux de mortalité infantile 
lors des années de sécheresse, les survi-
vants sont souvent en état de malnutrition, 
ce qui affecte ensuite le taux de fréquen-
tation scolaire et les gains en durée de vie. 
Les ménages ruraux répondent souvent aux 
faibles chutes de pluie ou aux chocs tou-
chant l’emploi en retirant leurs enfants de 
l’école ou en réduisant leur fréquentation 
de sorte qu’ils puissent aider à la maison 
et à la ferme. Les enfants retirés de l’école, 
même pour une courte période de temps, 
sont beaucoup moins susceptibles d’y 
retourner.66

Les effets des chocs négatifs peuvent 
être différents selon le sexe des membres 
du ménages et les femmes (ou filles) des 
ménages pauvres doivent souvent suppor-
ter la charge la plus lourde. La satisfaction 
des besoins de consommation courante 
après un choc peut également provoquer 
une dégradation de l’environnement et 
ce, aux dépens des moyens de subsistan-
ces futurs. Les chocs peuvent intensifier la 
pression sur la propriété commune, provo-
quer une augmentation du braconnage et 
des empiètements sur les zones protégées, 
et aggraver les conflits entre collectivi-
tés agricoles et pastorales.67 La protection 
des ménages ruraux contre les risques non 
assurés est donc un domaine qui doit faire 
l’objet d’une plus grande attention politi-
que (chapitre 6).

Les petits producteurs et le défi 
de la concurrence
Le potentiel de l’agriculture à contribuer à 
la croissance économique et à la réduction 
de la pauvreté dépend de la productivité des 
petites fermes. La grande majorité des fer-
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pour accéder aux facteurs de production, à 
la technologie et à l’information et arriver 
à placer les produits sur le marché (chapi-
tre 5). La technologie occupant une place 
plus prépondérante dans l’agriculture et 
l’accès aux consommateurs étant soumis 
à la médiation des agro-industriels et des 
supermarchés, les économies d’échelle 
poseront des défis majeurs pour la compé-
titivité future des petites exploitants. 

Ces différents mécanismes peuvent tous 
neutraliser le faible avantage des petits 
producteurs, ou le rendre hors de propos, 
ce qui pourrait potentiellement mener au 
déclin de l’agriculture familiale (enca-
dré 3.7). La crise ressentie dans la petite 
agriculture s’est traduite par une vague de 
suicides de fermiers lourdement endet-
tés en Inde, la stagnation à long terme 
de la productivité des cultures vivrières 
en Afrique, le rôle des fermiers pauvres 
(indigènes) dans l’instabilité politique de 
plusieurs pays latino-américains et les dis-
parités croissantes entre revenus urbains 
et ruraux en Asie du Sud et de l’Est. Mais 
il existe de nombreux instruments poli-
tiques pour aider les petits producteurs à 
renforcer leur compétitivité, à condition 
que les gouvernements ne leur mettent pas 
de bâtons dans les roues. 

Les entrepreneurs agricoles de petite 
échelle et la coopération
Du fait de l’hétérogénéité du secteur de la 
petite agriculture, un groupe d’entrepre-
neurs agricoles de petite échelle est suscep-
tible de réagir aux nouvelles opportunités 
qu’offrent les marchés. L’élargissement de 
l’accès aux actifs, les nouvelles technolo-
gies et de meilleures incitations peuvent 
permettre à davantage de petits exploitants 
de participer aux marchés des denrées ali-
mentaires de consommation courante et 
des cultures à forte valeur ajoutée. 

Les petits exploitants peuvent agir 
collectivement pour parer aux coûts de 
transaction élevés, en formant des orga-
nisations de producteurs (chapitre 6). La 
coopération entre les grands agriculteurs 
commerciaux et les petits exploitants est 
une autre possibilité. Par ailleurs, ces der-
niers peuvent parfois bénéficier d’écono-
mies d’échelle dans les marchés de facteurs 

promu les petites exploitations agricoles 
ont utilisé l’agriculture comme un moteur 
pour la croissance et comme base pour leur 
industrialisation.

Même si les petits fermiers utilisent 
plus efficacement leurs ressources que les 
grands producteurs, le fait d’être un petit 
exploitant peut également présenter des 
inconvénients. Si les petits exploitants 
peuvent facilement gérer les problèmes de 
supervision de la main d’œuvre, d’autres 
facteurs peuvent toutefois neutraliser 
leur avantage compétitif. Les rendements 
des terres de culture peuvent être plus 
élevés dans les fermes plus importantes, 
qui ont tendance à utiliser plus d’engrais 
ou d’autres facteurs de production. Et le 
fossé pourrait se creuser davantage avec le 
temps. Par exemple, au Brésil et au Chili, 
les gains en rendements céréaliers des 
petites exploitations accusent un retard 
important sur ceux des fermes de plus 
grande taille (figure 3.7). 

Les écarts de rendement peuvent émer-
ger parce que les défaillances des marchés 
du crédit et de l’assurance empêchent les 
petits producteurs d’adopter des techni-
ques capitalistiques plus productives ou 
des produits à plus forte valeur ajoutée. 
Des données concernant le Brésil indiquent 
que les changements de prix subséquents à 
la libéralisation du marché ont favorisé les 
producteurs disposant d’une technologie 
plus avancée, qui se sont montré plus aptes 
à faire face à la variabilité des prix et des 
rendements et à répondre à la demande de 
l’agro-industrie. Les défaillances des mar-
chés financiers et d’assurance, combinées 
aux coûts de transaction, peuvent égale-
ment empêcher les marchés de la vente et 
de la location de terres d’attribuer les ter-
res aux utilisateurs les plus efficaces.70 De 
plus, une concurrence imparfaite sur ces 
marchés peut favoriser la concentration des 
terres dans les grosses exploitations. Ces 
complexités indiquent le besoin d’élaborer 
conjointement des politiques ciblées sur la 
terre, le capital et le risque à l’intention des 
petits exploitants (chapitre 6). 

En outre, alors que des retours à l’échelle 
peuvent se produire constamment dans la 
production, les économies d’échelle, dans 
la nouvelle agriculture, sont souvent la clé 
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l’emploi agricole, l’économie rurale non 
agricole et la migration.

L’hétérogénéité des petits exploitants – 
certains étant axés sur le marché, d’autres 
sur la subsistance – requiert la mise en place 
de politiques agricoles différenciées qui ne 
favorise pas un groupe aux dépens de l’autre, 
mais qui répondent aux besoins particu-
liers de tous les ménages, tout en accélérant 
le passage de l’agriculture de subsistance 
à l’agriculture commerciale. De récentes 
modifications dans le marché alimentaire 
mondial, sur les plans de la science et de la 
technologie, ainsi que dans un large éven-
tail d’institutions qui influencent la com-
pétitivité, font émerger de nouveaux défis 
pour les entrepreneurs agricoles de petite 
échelle. Elles créent également de nouvelles 
oppor tunités. En abordant ces défis et en 
saisissant ces opportunités, les petits pro-
ducteurs pourront échapper à la pauvreté 
en empruntant la voie de sortie agricole, en 
particulier lorsque les politiques ne seront 
plus sujettes aux traditionnelles distorsions 
à l’encontre du petit exploitant.

de production et de produits en louant 
leur terre et en travaillant dans les fermes 
plus grandes.71 Augmenter le pouvoir de 
négociation des petits producteurs dans ce 
type d’arrangement peut aider à garantir 
le partage des bénéfices entre ceux-ci et les 
grands producteurs.

conclusions
La petite exploitation agricole, la main-
d’œuvre extérieure à la ferme dans l’agricul-
ture et l’économie rurale non agricole, ainsi 
que la migration constituent trois voies de 
sortie de la pauvreté puissantes et complé-
mentaires. Les chapitres suivants abordent 
les politiques et plans d’action susceptibles 
d’ouvrir et d’élargir des voies de sortie pour 
les ruraux pauvres par l’augmentation de 
leurs avoirs en actifs et l’amélioration du 
contexte qui détermine le niveau et la vola-
tilité des retours sur les actifs. Les chapitres 
4 à 8 explorent les stratégies visant à ren-
dre l’agriculture plus efficace à fournir une 
voie de sortie. Le chapitre 9 se penche sur 
les possibilités offertes par le marché de 





Aujourd’hui, le monde compte assez de nourriture pour nourrir l’intégralité de la population mondiale. Pourtant, 850 millions de 
personnes sont encore touchées par l’insécurité alimentaire. Réaliser la sécurité alimentaire requiert que les denrées soient dispo-
nibles, accessibles et utilisées de manière adéquate. L’agriculture joue un rôle clé de fourniture (1) des disponibilités alimentaires à 
l’échelon mondial (ainsi qu’aux niveaux national et régional dans certains pays à vocation agricole), (2) d’une importante source 
de revenus pour acheter des denrées, et (3) de produits alimentaires à valeur nutritionnelle élevée. 

Le concept de sécurité alimentaire est 
apparu au milieu des années 1970, 
lorsque une augmentation rapide des 

prix a provoqué une crise alimentaire mon-
diale. L’attention s’est d’abord portée sur 
les disponibilités alimentaires, avant de se 
déplacer rapidement vers l’accès aux denrées 
et leur utilisation – et, plus récemment, au 
droit humain à une alimentation adéquate. 
Le Pacte international relatif aux droits éco-
nomiques, sociaux et culturels, qui a été rati-
fié par 153 pays, oblige ces Etats à satisfaire 
progressivement au droit à la nourriture. 

La définition communément acceptée de 
la sécurité alimentaire est la suivante :

Capacité de tout temps de fournir à 
toute personne un accès physique, social 
et économique à une alimentation suffi-
sante, saine et nutritive afin de satisfaire 
ses besoins et préférences alimentaires 
pour une vie active et saine.1 

Les personnes souffrant d’une insécurité 
alimentaire chronique ne reçoivent jamais 
à manger en suffisance. Celles touchées par 
l’insécurité alimentaire saisonnière tom-
bent sous les niveaux de consommation 
adéquats durant la basse saison. Enfin, les 
populations souffrant d’une insécurité ali-
mentaire transitoire tombent sous le seuil 
de consommation alimentaire par suite de 
chocs économiques ou naturels, tels que la 
sécheresse, avec, parfois, des conséquences 
à long terme.

Les investissements dans l’agriculture 
sont importants pour augmenter la sécurité 
alimentaire. Les canaux sont complexes et 
multiples. L’accroissement de la productivité 
augmente les revenus ruraux et diminue les 
prix alimentaires, rendant les denrées plus 
accessibles aux pauvres. D’autres investis-
sements, comme la modernisation des sys-
tèmes d’irrigation et les cultures tolérantes 
à la sécheresse, réduisent la variabilité des 
prix et des revenus grâce à l’atténuation de 
l’impact des sécheresses. Les gains en pro-
ductivité sont la clé de la sécurité alimen-
taire dans les pays en pénurie de devises 
ou à l’infrastructure limitée pour l’impor-

tation de denrées. Il en va de même pour 
les ménages qui ont un accès restreint aux 
marchés alimentaires. Les cultures amélio-
rées sur le plan nutritionnel donnent accès 
à de meilleurs régimes, en particulier par le 
biais de la biofortification, qui améliore la 
teneur en éléments nutritifs des cultures. La 
contribution que fait l’agriculture à la sécu-
rité alimentaire doit être complémentée par 
des programmes à moyen terme visant à 
augmenter les revenus des pauvres, ainsi que 
par des assurances et des filets de rattrapage, 
dont l’aide alimentaire, afin de protéger les 
pauvres des catégories transitoire et chroni-
que (chapitre 9).

Sécurité pour le monde, insécurité 
pour les ménages
Le monde connaît généralement la sécurité 
alimentaire du fait qu’il produit assez de 
nourriture pour satisfaire les besoins ali-
mentaires de sa population totale actuelle 
– bien que la sécurité alimentaire future ne 
doive pas être considérée comme acquise, 
du fait d’incertitudes liées aux pénuries 
croissantes en ressources naturelles et aux 
changements climatiques (chapitre 2). 

Pourtant, 850 millions de personnes restent 
dénutries.2 A cet égard, le premier objectif 
du millénaire pour le développement inclut 
la réduction de moitié de la faim telle que 
définie par la mesure de la sous-alimenta-
tion fournie par l’Organisation des Nations 
Unies pour l’alimentation et l’agriculture 
(FAO).3 

C’est en Afrique subsaharienne, où une 
personne sur trois souffre de faim chro-
nique, que l’incidence de la malnutrition 
est la plus forte (figure C.1). Le plus grand 
nombre de personnes malnutries se trou-
vent en Asie du Sud (299 millions) et de 
l’Est (225 millions). 

L’Asie de l’Est a réduit de plus de 3 % 
par an la prévalence de la malnutrition au 
cours des dix dernières années, la réduction 
annuelle en Asie du Sud étant de 1,7 %. 
Cependant, l’incapacité à réduire le nom-
bre absolu de personnes sous-alimentées 
demeure un sujet de préoccupation. Dans 
les années 1970, 37 millions de personnes 
ont quitté les rangs des personnes malnu-
tries, contre 100 millions dans les années 
1980 et seulement 3 millions dans les années 
1990. 

Thème C Quels sont les liens qui unissent la production 
agricole et la sécurité alimentaire ?

Figure C.1 La sous-alimentation est la plus forte en Afrique subsaharienne

Sources : http://faostat.fao.org ; FAO, 2006c.
Note : la taille des bulles représente le nombre de millions de personnes sous-alimentées. EAP—Asie de l’Est & 
Pacifique, LAC—Amérique latine & Caraïbes, SA—Asie du Sud, SSA—Afrique subsaharienne, MENA—Moyen Orient 
et Afrique du Nord, ECA—Europe & Asie centrale.
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Quelle est la cause l’insécurité alimen-
taire dont souffrent ces millions d’indivi-
dus ? La sécurité alimentaire dépend de 
disponibilités adéquates et stables de nour-
riture, de l’accès à une nourriture adéquate 
et appropriée, ainsi que d’un bon usage et de 
la bonne santé permettant de s’assurer que 
les consommateurs individuels bénéficient 
des avantages nutritionnels de cette alimen-
tation disponible et accessible. La disponibi-
lité est nécessaire. La disponibilité est néces-
saire mais insuffisante pour assurer l’accès, 
qui est également nécessaire mais insuffisant 
pour assurer une utilisation efficace. 

La disponibilité alimentaire : 
produire en suffisance pour nourrir 
tout le monde
Les augmentations de prix qui ont causé la 
crise alimentaire mondiale du milieu des 
années 1970 ont été exacerbées par les fai-
bles réserves de devises, ce qui a eu pour 
effet de limiter les importations de denrées 
par les pays en déficit vivrier. Ces hausses 
de prix ont obligé certains pays à rechercher 
l’autosuffisance alimentaire dans leur seule 
production intérieure. Aujourd’hui toute-
fois, avec des marchés internationaux plus 
ancrés, des prix réels inférieurs et davantage 
de pays disposant de taux d’échange conver-
tibles, le commerce peut stabiliser la dispo-
nibilité alimentaire dans la plupart des pays 
(chapitre 5). En outre, la majorité des pays 
ont diversifié leur base d’exportation, aug-
mentant ainsi leur capacité à importer. 

Toutefois, la disponibilité alimentaire 
demeure préoccupante dans certains pays à 
vocation agricole. La production intérieure 
par habitant de denrées alimentaires de base 
est en déclin dans nombre d’entre eux.4 Le 
Burundi, l’Ethiopie, le Kenya, Madagascar, le 
Nigeria, le Soudan, la Tanzanie et la Zambie 
affichent tous des taux de croissance annuels 
par habitant négatifs pour les denrées alimen-
taires de consommation courante, de –1,0 à 
–1,7 % entre 1995 et 2004. En outre, dans de 
nombreux pays à vocation agricole, la pro-
duction des denrées de base est largement 
pluviale et est sujette à d’importantes fluctua-
tions dues à la variabilité climatique. Au Sou-
dan, par exemple, le coefficient de variation 
de la production intérieure de denrées de base 
est de 25 %. Cela signifie un manque à gagner 
d’au moins 25 % de la production moyenne 
tous les six ans. De nombreux autres pays pré-
sentent des coefficients similairement élevés : 
18 % pour le Niger et le Malawi, 15 % pour le 

Rwanda, et plus de 10 % pour le Burkina Faso, 
le Tchad, le Kenya, l’Ouganda et le Yémen. 

De toute évidence, la stagnation ou la 
baisse de la production intérieure et les fluc-
tuations importantes posent un problème 
potentiel de disponibilité alimentaire au 
niveau national. Peut-on remédier à ce pro-
blème par les importations ? Pour de nom-
breux pays, la réponse est oui. Dans d’autres, 
toutefois, les denrées les plus consommées 
ont un faible degré d’échangeabilité et sont 
d’ailleurs très peu échangées au niveau 
international (chapitre 1). La mauvaise 
qualité de l’infrastructure impose des coûts 
élevés pour faire parvenir les denrées dans 
les zones isolées, même lorsque la capitale 
et les villes côtières sont bien desservies par 
les marchés internationaux.

Au-delà des questions d’échangeabilité – 
dans un contexte d’infrastructure adéquate 
et de denrées échangeables au niveau inter-
national –, la faible disponibilité de devi-
ses limite souvent la capacité à importer. 
Prenons le cas de l’Ethiopie, qui importait 
en moyenne 8 % de sa consommation de 
denrées alimentaires de base (abstraction 
faite de l’aide alimentaire) pour maintenir 
les niveaux courants. Un manque à gagner 
de 9 %, dans la production, ne pourrait 
être compensé que par un doublement des 
importations. Mais en l’absence d’aide ali-
mentaire, l’Ethiopie dépenserait déjà 16 % 
de ses recettes en devises en importation de 
denrées, ce qui laisserait une faible marge de 
manœuvre pour l’augmentation nécessaire 
des importations.

Presque tous les pays à vocation agri-
cole sont des importateurs nets de denrées 
alimentaires de consommation courante, 
ayant importé en moyenne 14 % de leur 
consommation totale sur les 10 derniè-
res années, certains atteignant même des 
niveaux de dépendance de plus de 40 %, 
comme la Guinée-Bissau, Haïti et le Yémen. 
Avec de tels niveaux de dépendance et des 
importations de denrées représentant sou-
vent plus de 20 % des réserves de devises 
disponibles, les fluctuations des prix mon-
diaux exercent une pression supplémentaire 
sur la capacité d’importation et, partant, sur 
les disponibilités alimentaires nationales. La 
variabilité des prix mondiaux reste élevée, 
avec un coefficient d’environ 20 %.

A cause de la faible élasticité-prix de 
la demande de denrées alimentaires de 
consommation courante et l’étroitesse des 
marchés, les problèmes de disponibilité ali-
mentaire dus à la faiblesse de la production 

intérieure et aux manques d’importations se 
traduisent par de grands pics dans les prix 
nationaux et les réductions des revenus réels 
des consommateurs pauvres, dont beau-
coup sont des fermiers. Même dans les pays 
qui s’engagent dans le commerce, les coûts 
de transport et de commercialisation créent 
un large fossé dans la parité importation-
exportation, dans lequel les prix intérieurs 
peuvent fluctuer sans déclencher les échan-
ges. La variabilité des prix, qui est déjà éle-
vée même dans les capitales, où la majorité 
des marchés sont libéralisés, est exacerbée 
dans l’intérieur du pays et les régions plus 
éloignées. 

L’accès à la nourriture : avoir à 
manger en suffisance
Pour la plupart des malnutris, le manque 
d’accès à la nourriture est un problème plus 
conséquent que la disponibilité des denrées. 
Comme le souligne le lauréat du Prix Nobel 
d’économie Amartya Sen, la famine vient de 
la difficulté de certains d’avoir assez à man-
ger et non un problème de disponibilité suffi-
sante de nourriture.5 L’ironie du sort veut que 
la plupart des populations souffrant d’insé-
curité alimentaire vivent dans les zones rura-
les où la nourriture est produite. Néanmoins, 
ces gens sont davantage des acheteurs nets de 
nourriture que des vendeurs (chapitre 4). La 
pauvreté entrave leur accès à la nourriture 
sur le marché. Selon la Task force spéciale des 
Nations Unies sur la faim, environ la moitié 
des personnes souffrant de la faim sont des 
petits paysans, un cinquième sont sans terre 
et un dixième sont des agropastoralistes, des 
pêcheurs et des utilisateurs de la forêt, le cin-
quième restant vivant dans les zones urbai-
nes.6 Aujourd’hui, la capacité de l’agriculture 
à générer un revenu pour les pauvres est plus 
importante pour la sécurité alimentaire que 
sa capacité à augmenter les disponibilités ali-
mentaires locales. Les femmes, plus que les 
hommes, dépensent leurs revenus en nourri-
ture. Au Guatemala, les montants consacrés à 
l’alimentation par les ménages dont les reve-
nus, provenant des exportations agricoles 
non traditionnelles, étaient contrôlés par des 
femmes était équivalent au double de ceux 
dépensés par les ménages dont les revenus 
étaient contrôlés par des hommes.7

L’Inde est passée d’une situation de défi-
cit vivrier à une situation d’excédents ali-
mentaires, ce qui a permis de réduire signi-
ficativement la pauvreté et d’atteindre un 
revenu par habitant supérieur à ceux de la 
majorité des pays d’Afrique subsaharienne. 
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Néanmoins, l’Inde compte toujours 210 mil-
lions de malnutris et 39 % du total mondial 
d’enfants en insuffisance pondérale.8 Le Ban-
gladesh, l’Inde et le Népal occupent trois des 
quatre premières places dans le classement 
mondial des pays comptant le plus d’en-
fants dont le poids est inférieur à la norme. 
L’Ethiopie est le quatrième de ces pays, avec 
la même incidence d’enfants en insuffisance 
pondérale que l’Inde. Nombreux sont ceux 
qui pensent que le statut inférieur de la 
femme en Asie du Sud a, dans une certaine 
mesure, neutralisé les bénéfices obtenus en 
termes de sécurité alimentaire grâce à la 
réduction de la pauvreté par l’agriculture.

L’utilisation des denrées 
alimentaires : mettre un terme à la 
faim insoupçonnée
C’est l’usage qui est fait des denrées qui 
convertit la sécurité alimentaire en sécu-
rité nutritionnelle. La malnutrition a des 
conséquences économiques significati-
ves, provoquant des pertes estimées de 
productivité individuelle équivalant à 10 
% des gains d’une vie entière et des per-

tes en produit intérieur brut (PIB) de 2 à 
3 % dans les pays les plus touchés.9 Mais 
la malnutrition n’est pas strictement une 
conséquence de l’accès limité aux calories. 
La nourriture ne doit pas seulement être 
disponible et accessible mais doit aussi 
présenter une qualité et une diversité adé-
quates (en termes de densité énergétique 
et de micronutriments), être préparée de 
manière sûre et être consommée par un 
corps sain, la maladie affectant la capacité 
du corps à convertir la consommation ali-
mentaire en nutrition adéquate. 

Le manque de variété alimentaire et un 
régime de mauvaise qualité entraînent une 
carence en micronutriments, ou faim insoup-
çonnée,10 même lorsque les apports énergé-
tiques sont suffisants. La faim insoupçonnée 
peut causer la maladie, la cécité et la mort pré-
maturée, et altérer le développement cognitif 
des survivants. Dans les 12 prochains mois, 
la malnutrition tuera 1 million d’enfants de 
moins de cinq ans.11 Les carences en fer chez 
les ouvrières agricoles de Sierra Leone coûte-
ront 100 millions de dollars à l’économie dans 
les cinq prochaines années.12

Bien que l’accroissement de la produc-
tion de produits horticoles et de l’élevage 
ait constitué la voie d’accès principale de 
l’agriculture vers un régime alimentaire 
amélioré, celle-ci offre à présent un moyen 
supplémentaire d’aborder le problème de la 
faim insoupçonnée. En effet, la biofortifica-
tion est en train de renforcer les variétés de 
cultures vivrières de base et d’améliorer la 
qualité des régimes par des niveaux de vita-
mines et de minéraux plus élevés à travers 
l’amélioration génétique conventionnelle 
des cultures et la biotechnologie

Dans le futur, l’agriculture continuera 
à jouer un rôle central dans la lutte contre 
le problème de l’insécurité alimentaire. Elle 
peut maintenir et améliorer la production 
mondiale de nourriture et assurer ainsi la 
disponibilité alimentaire. Il peut s’agir du 
meilleur moyen de générer des revenus pour 
les pauvres et, partant, de sécuriser leur accès 
à la nourriture. Et par le biais de variétés de 
cultures nouvelles et améliorées, elle peut 
améliorer la qualité et la variété des régimes 
et renforcer le lien entre la sécurité alimen-
taire et la sécurité nutritionnelle.
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2E PARTIE

c h a p i t r e

L’agriculture est une source de contention, 
tant dans les négociations commerciales 
internationales que dans le cadre des débats 
nationaux sur les politiques de prix et de 
subventions. Elle est souvent la cause de 
retards dans les négociations commerciales 
multilatérales, comme ce fut le cas lors des 
cycles d’Uruguay et de Doha. Elle est une 
source de tension politique, particulière-
ment dans les pays en mutation. Et, enfin, 
l’agriculture est un domaine d’avenir pour 
le dialogue politique avec les partenaires au 
développement, particulièrement les pays 
les plus pauvres. Les réformes sont souvent 
sensibles sur le plan politique, du fait des 
puissants intérêts qui sont en jeu, et sont, 
par conséquent, souvent difficiles à réali-
ser. Toutefois, des avancées significatives 
peuvent être réalisées grâce à des réformes 
supplémentaires en matière d’échanges, de 
prix et de subventions agricoles. Ces pro-
grès ne se feront toutefois pas facilement, les 
réformes nécessitant d’aborder l’économie 
de choix politiques difficiles. Les réformes 
feront des gagnants comme elles feront des 
perdants.

Les politiques agricoles varient largement 
entre les pays. A travers l’histoire, elles ont 
eu tendance à passer de l’imposition nette 
aux subventions à mesure que le revenu 
par habitant d’un pays augmentait (chapi-
tre 1).1 Dans les pays à faible revenu, l’im-
position élevée des fermiers du secteur des 
exportations constitue une source impor-
tante de recettes fiscales alors que, dans les 
pays développés, la tendance est plutôt au 
subventionnement massif des agriculteurs. 
Ces différences créent des distorsions poli-
tiques au détriment des pauvres, tant sur 
les marchés intérieurs que sur les marchés 
internationaux. 

Les coûts économiques et sociaux des 
politiques actuelles d’échanges, de prix et 
de subventions sont élevés. Ils dépriment les 
cours internationaux des produits de base 

de 5 % en moyenne (ce pourcentage est bien 
plus élevé pour certains produits) et met-
tent à mal la croissance de la production 
agricole dans les pays en développement. Ils 
accaparent une large part des budgets gou-
vernementaux et les détournent du renfor-
cement de la croissance. Bien qu’ils aient été 
réduits au cours des vingt dernières années, 
ces coûts économiques et sociaux restent 
significatifs et perpétuent les disparités de 
revenus mondiales. Corriger ces échecs de 
politiques et d’investissement peut accélé-
rer la croissance et réduire la pauvreté.

Ce chapitre aborde les récents chan-
gements de cap sur le plan politique dans 
les pays développés et en développement, 
les gains potentiels liés à des réformes plus 
poussées, la question de savoir qui gagne et 
qui perd de ces réformes, et le rythme, le 
jalonnement et le soutien complémentaire 
nécessaires pour promouvoir ces réformes 
visant à renforcer la croissance et à réduire 
la pauvreté. Le cadre politico-économique 
du premier chapitre aide à comprendre les 
déterminants des choix politiques dans les 
cas sélectionnés et les moyens de continuer 
à améliorer les incitations par les échanges 
et les prix ainsi que l’efficacité des dépenses 
publiques.

Protections et subventions 
à l’agriculture dans les pays 
développés 
Un grand intérêt a été porté à la réduction 
des impacts négatifs des politiques des pays 
développés sur les pays en développement, 
particulièrement au travers d’efforts visant 
à ouvrir les marchés et à supprimer les poli-
tiques de subventions des pays développés, 
qui ont stimulé la production et déprimé les 
prix mondiaux (encadré 4.1). La montée de 
la protection de l’agriculture dans les pays 
développés et les préoccupations quant à 
son impact sur les pays en développement 

4

Réformer les politiques du 
commerce, des prix et des 
subventions

Par quels moyens 
peut-on efficacement 
mettre l’agriculture 
au service du 
développement ?



 Réformer les politiques du commerce, des prix et des subventions 115

ont encouragé les efforts internationaux, 
dans les années 1980, pour réduire la dis-
torsion des prix sur les marchés mondiaux. 
Au début des négociations commerciales 
du cycle d’Uruguay, en 1986, certains pays 
exportateurs d’agriculture ont formé le 
Groupe de Cairns et se sont assurés que les 
membres de l’Accord général sur les tarifs 
douaniers et le commerce placent la réforme 
des échanges et subventions agricoles en 
bonne place dans l’agenda des négociations 
du cycle d’Uruguay. Les pays en dévelop-
pement ont également formé un groupe, le 
G20, en 2003, au moment de la Conférence 
de Cancun et dans de cycle de Doha, afin de 
sécuriser la réduction des protections agri-
coles des pays développés.

La réforme progresse lentement, 
avec peu de changement dans le 
soutien mondial 
Les pays membres de l’Organisation pour la 
coopération et le développement économi-
ques (OCDE) sont en train de réformer leurs 
politiques agricoles mais la progression est 
lente. Le soutien moyen aux producteurs 
agricoles est tombé de 37 % de la valeur 
brute des recettes agricoles en 1986-88 
(le début du cycle d’Uruguay) à 30 % en 
2003-05. Cette estimation, connue sous le 
nom d’estimation du soutien aux produc-
teurs (ESP), évalue la valeur monétaire 
annuelle des transferts bruts des consom-
mateurs et des contribuables vers les pro-
ducteurs agricoles, mesurée au niveau de la 
ferme en tant que part de la valeur brute des 
recettes agricoles. Elle émane de mesures 
politiques soutenant l’agriculture, indépen-
damment de leur nature, de leurs objectifs 
ou de leurs impacts sur la production ou 
le revenu agricole.2 Alors que la baisse de 
7 points de pourcentage du support consti-
tue un progrès, le montant du soutien, sur 
la même période, a augmenté pour passer 
de 242 à 273 milliards de dollars.

Plus de 90 % de la valeur en dollars du 
soutien à l’agriculture dans les pays de 
l’OCDE sont fournis par l’Union euro-
péenne (qui en fournit la moitié à elle seule), 
le Japon, les Etats-Unis et la Corée du Sud. 
Dans ces quatre entités, l’ESP reste élevée 
(figure 4.1).3 Par contraste, deux pays de 
l’OCDE – l’Australie et la Nouvelle-Zélande 

– apportent peu de soutien à leurs 
agriculteurs. 

Les pays de l’OCDE ont augmenté l’accès 
préférentiel à leurs marchés à certains pays 
en développement. Par exemple, en 2000, les 
Etats-Unis ont signé l’Acte pour la croissance 
et les opportunités en Afrique, qui offre un 
accès préférentiel aux produits africains sur les 
marchés états-uniens. L’UE continue à fournir 
un accès préférentiel extensif et non réciproque 
à ses marchés à des pays d’Afrique subsaha-
rienne, des Caraïbes et du Pacifique, confor-
mément à l’Accord de Cotonou. En 2001, dans 
le cadre du programme « Tout sauf les armes », 
l’UE a également fourni des accès à ses mar-
chés, en franchise de droits et hors quota, aux 
pays désignés par l’ONU comme faisant partie 

eNc Adré 4.1  Types d’instruments qui distordent le commerce
Trois principaux types d’instruments dis-
tordent le commerce : l’accès au marché, 
les subventions à l’exportation et le sou-
tien interne.

Les accès au marché : il incluent les 
tarifs et quotas d’importation qui protè-
gent les producteurs locaux des impor-
tations concurrentes. Le protectionnisme 
induit une production locale supérieure à 
ce qu’elle serait aux prix du marché et ce, 
au détriment des producteurs et exporta-
teurs internationaux.

Les subventions à l’exportation : ces 
subventions incluent des paiements par le 
gouvernement pour couvrir certains des 

coûts des exportateurs, comme les frais de 
commercialisation, les charges spéciales 
de transport intérieur et des subventions 
aux exportateurs nationaux pour rendre 
le sourcing des produits nationaux com-
pétitif. 

Le soutien interne : ces mesures 
incluent le soutien direct aux agriculteurs 
répondant aux type, prix et volume de 
production. En fonction du niveau de 
soutien, la production locale est généra-
lement plus élevée, et les importations 
concurrentes plus faibles, qu’elles ne le 
seraient en l’absence de subventions.

Figure 4.1 Les progrès ont été lents dans la réduction de l’aide globale aux producteurs 
agricoles dans l’OCDE mais il y a de l’avancement vers des paiements « découplés » moins 
distordants

Source : OECD, 2006b.
Note :  Les paiements couplés incluent les soutiens au prix du marché et les paiements liés au niveau de 
production et à l’utilisation d’intrants. Les pays de l’OCDE sont l’AUstralie, le Canada, les pays de l’Union 
européenne, l’Islande, le Japon, la République de Corée, le Mexique, la Nouvelle-Zélande, la Norvège, la Suisse, 
la Turquie et les États-Unis. 
a. Transferts aux producteurs agricoles en tant que part de la valeur brute des recettes agricoles.
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des pays les moins développés, même si cet 
accord excluait les services et si l’ouverture 
des marchés sensibles – banane, riz, sucre – a 
été retardée 

Le soutien des prix pour les fermiers des 
pays de l’OCDE crée des incitations à pro-
duire davantage. Le récent virage consistant 
à séparer ou dissocier le soutien des type, 
volume et prix des produits est un effort 
pour réduire les effets de distorsion du com-
merce sur la production actuelle ou future 
tout en maintenant le soutien aux agricul-
teurs. En 2003-2005, 28 % de l’ESP étaient 
dissociés de la production et de l’utilisation 
d’intrants, cette proportion étant 9 % pour 
1986-88 (figure 4.1). 

L’effet de distorsion des paiements 
découplés est moindre que celui des formes 
de soutien liées à la production, comme la 
protection douanière, mais ils peuvent tou-
jours influencer la production. Ils peuvent 
réduire l’aversion au risque des fermiers 
(effet de richesse) et réduire la variabilité 
du revenu agricole (effet d’assurance). Les 
banques octroient souvent des prêts aux 
fermiers qu’elles ne consentiraient pas à 
d’autres emprunteurs, gardant ainsi les fer-
miers dans l’agriculture.4 

La plupart des programmes de paiements 
dissociés ne sont pas limités dans le temps, 
comme c’est le cas dans l’UE et en Turquie. 
Aux Etats-Unis, un programme avait été 
mis au point dans le cadre de la loi agricole 
de 1996, mais n’a finalement pas été appli-
qué. Le programme de paiements dissociés 
du Mexique comportait initialement une 
limite de temps et était censé arriver à expi-
ration lors de la mise en opération graduelle 
de l’Accord de libre-échange nord-améri-
cain en 2008, mais le gouvernement a déjà 
annoncé que le programme serait maintenu 
sous une certaine forme. A moins que ces 
programmes ne soient dotés de limites dans 
le temps et que les gouvernements ne s’en-
gagent fermement à les respecter, les paie-
ments dissociés risquent d’avoir un effet 
de distorsion plus important et de devenir 
plus coûteux que communément admis. 
En outre, la continuation de programmes 
liés à la production parallèlement au sou-
tien dissocié peut annuler les avantages liés 
aux effets de distorsion plus légers de ce 
dernier.

Les avancées réalisées dans la dissocia-
tion ont varié significativement selon les 
produits, les plus grands progrès concer-
nant les céréales – bien que de récentes 
incitations visant à étendre l’utilisation 
des biocarburants dans les pays de l’OCDE 
puissent inverser indirectement une partie 
de ces progrès. Une transition rapide doit 
maintenant être opérée vers un soutien dis-
socié, présentant moins de distorsions, aux 
produits d’exportation importants pour les 
pays en développement, en particulier le 
coton. Des changements ont été apportés 
récemment aux politiques du riz, du sucre 
et du coton, respectivement, au Japon, dans 
l’UE et aux Etats-Unis, tous à un stade pré-
coce de la mise en œuvre.

Les facteurs d’économie politique 
sont importants pour réformer 
davantage
Dans chaque pays, des facteurs d’économie 
politique ont déterminé le rythme et l’éten-
due des réformes. Les politiques des Etats-
Unis pour le coton, de l’Union européenne 
pour le sucre et du Japon pour le riz indi-
quent que l’impact de l’Organisation mon-
diale du commerce (OMC) pour amener la 
réforme est réel et que la pression média-
tique peut le complémenter (encadré 4.2). 
Les différents cas montrent que les réformes 
ne sont pas simples et requièrent souvent 
des compromis et plans de compensation 
négociés pour les perdants, afin d’arriver à 
un accord permettant de réduire davantage 
les niveaux élevés de protection agricole, 
comme ce fut le cas lors des réformes de la 
politique japonaise du riz et de celle de l’UE 
sur le sucre. 

La politique fiscale agricole des 
pays en développement
Dans les pays en développement, les politi-
ques ont également déforcé les incitations 
mises en place à l’intention des producteurs 
agricoles. De longue date, les politiques 
macro-économiques ont taxé l’agriculture 
plus que ne le faisaient les politiques agri-
coles, bien que ces deux types d’imposition 
aient été importants dans les pays pauvres. 
La taxe indirecte sur l’agriculture, par le 
biais de monnaies surévaluées, était envi-
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eNc Adré 4.2  L’économie politique des réformes agraires dans les pays développés
Selon les estimations, les subventions agricoles 
et les tarifs sur le riz et le sucre, pour tous les pays 
confondus, représentent 20 et 18 %, respecti-
vement, du coût global de toutes les politiques 
commerciales agricoles – la proportion la plus 
forte de tous les produits de base. Bien que le coût 
global équivalent des subventions et tarifs sur le 
coton soit nettement moins élevé, le coût absolu 
aux pays en développement est important, envi-
ron 283 millions de dollars par an. Pour l’Afrique 
subsaharienne, les subventions et tarifs des pays 
développés au coton sont responsable d’environ 
20 % du coût total des politiques commerciales 
pour toutes les marchandises. 

La réforme de la politique japonaise du riz : 
compromis négocié pour un soutien découplé
Le Japon protège ses producteurs de riz, une 
source traditionnelle de soutien politique, par 
un tarif équivalent à 778 % de la valeur sur les 
importations. En 2007, le Japon a introduit un 
paiement direct, moins distordant et basé sur la 
taille de l’exploitation, et non sur la production. Le 
paiement doit servir de monnaie d’échange contre 
une baisse des niveaux tarifaires sur le riz, les paie-
ments étant destinés aux exploitations supérieures 
à une certaine taille pour cibler les agriculteurs 
« principaux » plutôt que les « temps partiels ». 
Ce projet est perçu comme une alternative moins 
distordante au protectionnisme et un mécanisme 
incitant à la production à plus grande échelle. 
Pourquoi les politiciens ont-ils accepté le projet 
proposé, malgré le risque de perdre leur soutien 
politique des zones rurales ? Trois raisons cette 
décision. La première est que les sections non agri-
coles de l’économie font de plus en plus entendre 
leurs voix. La seconde est la pression médiatique, 
qui véhicule une inquiétude quant à l’isolement 
croissant du Japon dans la communauté écono-
mique mondiale pour ses politiques du riz. La 
troisième est l’idée que l’agriculture doit faire 
partie intégrante de réformes économiques plus 
vastes. Le système de protection de l’agriculture a 
été maintenu en place par une coalition fortement 
pro-agricole réunissant le ministère de l’agriculture, 
des forêts et des pêches, le parti démocrate libéral 
au pouvoir et les coopératives agricoles japonaises, 
qui implémentent les programmes de subventions 
agricoles. Le parti démocrate libéral a reporté son 
attention sur les zones urbaines en raison du sou-
tien croissant dont il a bénéficié dans les villes aux 
dernières élections, ce qui indique que les groupes 
non agricoles prennent du poids dans l’arène poli-
tique. 

La réforme paraissant inévitable, l’opposition 
par les coopératives agricoles a débouché sur 
un compromis sur la couverture des paiements 
directs, qui a été étendue aux petits agriculteurs, 
à condition qu’ils s’organisent en unités agricoles 
collectives. Bien que ceci ait été perçu comme 
affaiblissant les efforts de changement structurel, 
il semblait nécessaire d’atteindre un accord sur un 
programme de réforme, sans pour autant compro-
mettre, mais en la retardant peut-être, la transition 
finale vers une production de plus grande échelle. 

Les agriculteurs de grande échelle se retirent 
déjà du système de commercialisation des 
coopératives agricoles, et ces sorties devraient 
s’accélérer sous le programme des paiements 
directs, ce qui aura pour effet de réduire l’in-
fluence politique des coopératives et leur réti-
cence à la réforme.

La réforme de la politique du sucre de l’Ue: 
des compensations et une restructuration 
complémentaires
Les prix intérieurs du sucre dans l’UE – soutenus 
par des tarifs élevés – sont trois fois supérieurs 
aux niveaux du marché mondial, ce qui renforce 
les incitations à produire du sucre dans l’Union 
et à déprimer les prix mondiaux, au détriment 
de nombreux exportateurs des pays en déve-
loppement. Toutefois, certains pays d’Afrique, 
des Caraïbes et du Pacifique bénéficient de 
ces prix élevés, dans le cadre des accords com-
merciaux « Tout sauf les armes ». L’UE a marqué 
son accord en février 2006 pour réformer son 
régime du sucre ; ces réformes ont débuté en 
juillet 2006 et s’étendent sur quatre ans. Une 
fois implémentées, les réformes changeront 
radicalement le régime du sucre en place depuis 
presque 40 ans. Depuis des années, ce régime 
était source de mécontentement dans l’industrie 
alimentaire, qui devait payer trois fois le prix 
mondial du sucre. Mais deux principaux facteurs 
ont mené au lancement des réformes. Premiè-
rement, les systèmes subventions de l’UE aux 
exportations de sucre ont été jugés incompati-
bles avec des engagements pris sous couvert de 
l’OMC. Deuxièmement, l’initiative Tout sauf les 
armes de l’UE avait été introduite en 2001 pour 
ouvrir, à partir de 2009, le marché européen du 
sucre aux importations, en franchise de taxes 
et de quotas, provenant des 50 pays les moins 
développés. Ceci devait mener à un bond des 
importations et à la déstabilisation du régime 
du sucre de l’UE si les prix n’étaient pas revus à 
la baisse. Outre ces deux facteurs déterminants, 
une coalition internationale d’ONG a fait campa-
gne pour souligner les effets pervers de la poli-
tique européenne du sucre sur les pays en déve-
loppement. La réforme devenait impérative.

Le contexte devenant défavorable aux pro-
ducteurs de sucre, des mesures furent prises 
pour compenser les pertes de revenus prévues 
dues à la réforme et pour maîtriser l’opposition 
des producteurs. Un fond de compensation 
et de restructuration (financé en partie par les 
producteurs) encourageant les producteurs non 
concurrentiels à quitter le secteur fut mis en 
place en 2006. Il est prévu que les agriculteurs de 
l’UE perçoivent une compensation équivalant, en 
moyenne, à 62 % de la baisse de prix, échelonnée 
sur quatre ans. 

Le fond de restructuration de quatre ans a 
trois objectifs principaux : encourager les pro-
ducteurs peu concurrentiels à quitter l’industrie, 
faire face aux impacts sociaux et environnemen-
taux des fermetures d’usines et aider les régions 
les plus pénalisées à développer de nouvelles 

activités conformes aux financements structurels 
et de développement rural de l’Union. Les pays 
d’Afrique, des Caraïbes et du Pacifique qui ont 
reçu des prix supérieurs à ceux du marché mon-
dial pour leurs quotas de sucre produit pour la 
vente sur le marché de l’UE étaient éligibles pour 
un plan d’assistance d’une valeur de 40 millions 
d’euros pour 2006.

réforme de la politique du coton aux etats-
Unis : l’OMc et la pression médiatique contre 
le lobby industriel
Les Etats-Unis assurent 40 % des exportations 
mondiales de coton et 20 % de la production 
mondiale. Les subventions ont été équivalen-
tes, en valeur, à environ deux tiers de la valeur 
de la production sur le marché pour la période 
2000-05. L’on estime que la production améri-
caine additionnelle permise par ces subventions 
réduit le cours mondial du coton de 10 à 15 %, 
aux dépens des pays en développement.

La politique américaine du coton est forte-
ment influencée par un puissant groupe d’inté-
rêts, le Cotton Council of America (qui représente 
les 24 721 cultivateurs de coton, selon le recen-
sement de 2002, ainsi que les égreneurs, expor-
tateurs, banquiers et fournisseurs). Ce conseil 
est l’un des plus puissants lobbys de produits 
des Etats-Unis et il obtient un soutien dispropor-
tionnellement élevé en comparaison avec les 
autres secteurs, en particulier depuis l’adoption 
de la Farm Bill (loi agricole) de 1996 (l’équivalent, 
en moyenne, de 120 000 $ par an et par agricul-
teur). En mai 2003, quatre pays producteurs de 
coton d’Afrique de l’Ouest (le Bénin, le Burkina 
Faso, le Tchad et le Mali) ont soumis à l’OMC une 
demande conjointe sollicitant la levée des sub-
ventions au secteur du coton par les Etats-Unis, 
la Chine et l’UE, ainsi que des compensations 
pour dommages et intérêts jusqu’à la suspension 
complète des aides. Le Brésil a initié une action 
contre les Etats-Unis pour la non-observation de 
leurs obligations en matières de subventions au 
coton. En mars 2005, l’Organe de l’OMC de règle-
ment des différends demandait aux Etats-Unis de 
se mettre en conformité avec leurs obligations 
envers l’OMC. Ceux-ci ont alors effectué des ajus-
tements en réponse à la décision de l’OMC mais, 
en décembre 2006, le Brésil exprimait formelle-
ment son mécontentement quant à l’étendue 
des changements opérés et demandait à l’OMC 
de déclarer les Etats-Unis en infraction à la règle 
originale. La phase de contrôle de la conformité 
est actuellement en cours. Si la réduction des 
subventions au secteur du coton s’est effectuée 
à l’injonction de l’OMC, les médias américains 
et des groupes d’activistes ont également fait 
pression sur le Congrès des Etats-Unis pour qu’il 
réduise les aides.

Sources: Anderson, Martin & van der Mensbrugghe, 
2006a; Anderson & Valenzuela, à venir ; Masayoshi 
Honma, Yujiro Hayami, Dan Sumner, Don Mitchell et 
John Baffes : communications personnelles, 2007.
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ron trois fois supérieure à l’impôt direct sur 
le secteur à l’époque du dernier Rapport sur 
le développement dans le monde consacré 
à l’agriculture, en 1982. Dans une étude 
qui incluait, 16 des pays en développement 
actuels, des années 1960 jusqu’au milieu des 
années 1980, l’imposition directe moyenne 
était estimée à 12 % des prix des produc-
teurs agricoles et les taxes indirectes à 24 %. 
La forte imposition de l’agriculture était 
associée à une croissance lente de l’agri-
culture et une croissance économique plus 
lente encore.5 Les pays en développement 
les plus pauvres étaient ceux qui taxaient 
le plus lourdement l’agriculture et, dans 
ces pays, les réinvestissements des recettes 
fiscales dans l’agriculture étaient faibles et 
inopérants (chapitre 1). 

Par suite des réformes des années 1980 et 
1990, qui visaient à restaurer l’équilibre 
macro-économique, améliorer l’affectation 
des ressources et retrouver le chemin de la 
croissance dans plusieurs des pays les plus 
pauvres, les taxes, tant directes qu’indirec-
tes, ont été réduites. La réforme des mon-
naies surévaluées, qui taxaient les exporta-
tions agricoles (qui s’effectuaient, en règle 
générale, au taux officiel) et subsidiaient les 
importations de denrées alimentaires, a 
résulté en une réduction énorme des primes 
sur le marché parallèle des devises dans les 
pays en développement. Pour 59 pays en 
développement, la prime moyenne pondé-
rée sur les échanges a chuté de plus de 140 % 
dans les années 1960 à environ 80 % dans 
les années 1970 et 1980, pour passer ensuite 
à 9 % au début des années 1990, avec, 
cependant, de larges variations selon les 
pays.6 

Les pays à vocation agricole 
imposent moins l’agriculture
Les réformes opérées dans les pays à voca-
tion agricole, particulièrement en Afrique 
subsaharienne, ont réduit de plus de la moi-
tié l’imposition nette moyenne de l’agricul-
ture, qui est ainsi passée de 28 à 10 % entre 
1980-84 et 2000-04 (il s’agit ici d’une simple 
moyenne pour les pays repris à la figure 4.2). 
La technique utilisée pour mesurer les chan-
gements d’imposition nette dans les pays en 
développement est un calcul du taux nomi-
nal d’assistance aux fermiers (encadré 4.3). 
Dans une étude récente, 9 pays sur 11 pré-
sentaient une imposition nette inférieure 
dans la seconde période (figure 4.2). Seuls le 
Nigeria et la Zambie présentaient une taxa-
tion nette supérieure entre les deux périodes, 
la taxation nette la plus élevée étant celle de 
la Côte d’Ivoire en 2000-04, avec un taux 
nominal d’assistance d’environ –40%. 

Les prix réels des exportations agricoles 
sur les marchés intérieurs de ces pays n’ont, 
en moyenne, pas sensiblement évolué au 
cours des années 1980 car les améliorations 
macro-économiques n’ont pu compenser 
que dans une faible mesure les baisses des 
prix mondiaux pour les produits de base. 
Cette situation a changé dans les années 
1990, des prix mondiaux plus favorables 
pour les produits de base ainsi que des 

Figure 4.2 L’imposition nette de l’agriculture a 
diminué dans 9 pays à vocation agricole sur 11

eNc Adré 4.3  Les taux nominaux de l’aide
Le taux nominal d’assistance aux agricul-
teurs correspond au prix de leur produit 
sur le marché national (plus tout subside 
éventuel à la production) moins son prix 
frontière, exprimé en pourcentage du prix 
frontière (plus ajustement selon les coûts 
de transport, différences de qualité, etc.). 
Le taux nominal mesure les différences 
de prix de production mais il peut aussi y 
avoir des distorsions du côté des intrants. 
Pour capturer ces distorsions dans les pays 
où elles sont importantes, le taux nominal 
est ajusté pour comptabiliser les subven-

tions directes aux intrants et les différences 
entre les prix internationaux des intrants 
et les prix payés par ces agriculteurs pour 
ces intrants. Si un pays distord son marché 
pour les devises étrangères, on comptabi-
lise la différence entre le taux d’échange 
utilisé par les importateurs (supposé être 
le taux d’échange parallèle) et les expor-
tateurs (une moyenne pondérée des taux 
d’échange parallèle et officiel) et un taux 
d’échange d’équilibre estimé. 

Source : Anderson (à venir).

Source : Anderson (à venir).
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réformes macro-économiques et du secteur 
agricole débouchant sur des augmentations 
plus nettes des prix réels des exportations 
agricoles sur les marchés nationaux.7 Des 
incitations plus importantes par les prix 
expliquent en partie la plus forte croissance 
agricole dans de nombreux pays à vocation 
agricole depuis le milieu des années 1990 
(cf. chapitre 1). 

Les taux nominaux globaux de soutien 
masquent des différences significatives sur 
le plan de la taxation et de la protection 
entre importations et exportations agri-
coles et entre les produits. Un taux nomi-
nal moyen de soutien proche de zéro au 
niveau du pays peut simplement indiquer 
l’absence d’imposition nette, à moins qu’il 
ne s’agisse du résultat de la compensation 
de taxes importantes à l’exportation par 

des tarifs douaniers élevés à l’importation. 
Entre 1980-84 et 2000-04, les pays à voca-
tion agricoles ont réduit leur protection des 
biens agricoles importables (de 14 à 10%) 
et les taxes sur les biens exportables (de 46 
à 19 %) (cf. figure 4.3). La majeure partie de 
cette diminution de la taxation est le résul-
tat de l’amélioration des politiques macro-
économiques.

Pour les pays à vocation agricole, le 
tabac, les arachides et le cacao étaient tou-
jours lourdement taxés entre 2000 et 2004. 
L’imposition nette sur le café a diminué de 
53 à 7 %, celle sur le coton de 32 à 15 % 
entre les deux périodes. Le sucre est passé 
du statut de denrée lourdement taxée (avec 
un taux nominal d’assistance de –36 % en 
1980-84) à celui de produit hautement pro-
tégé (76 % en 2000-04) (cf. tableau 4.1).

Figure 4.3 Les pays en développement taxent moins les denrées exportables

Source : Anderson (à venir).
Note : Les pays pris en exemple pour chaque catégorie sont montrés dans les figures 4.2, 4.4 et 4.5, respectivement. Les agrégats sont 
de simples moyennes non pondérées. Les moyennes pondérées donnent les mêmes tendances, bien que le TNA pour les exportables, 
dans les pays en mutation en 2000-04, était proche de zéro, étant donné la prédominance de la Chine dans les pondérations. La 
pondération des valeurs a également réduit les TNA aux importables dans les pays urbanisés au cours des deux périodes. 

Tableau 4.1 Taux nominaux de l’aide par produit dans les pays en développement (%)

Á vocation agricole En mutation Urbanisés

Produit 1980–84 2000–04 1980–84 2000–04 1980–84 2000–04

Sucre –36 76 33 35 –11 52
Riz –4 5 –12 4 –4 44
Blé –12 –3 –4 8 8 –8
Café –53 –7 — — –38 4
Maïs –11 –7 –23 8 –14 –1
Coton –32 –15 –20 –2 — —
Cacao –51 –36 — — — —
Arachides –19 –38 9 9 — —
Tabac –49 –50 — — — —

Source : Anderson (à venir).
Note : Le taux nominal de l’aide est pondéré par la valeur de la production dans les pays des trois catégories et des estimations ne sont 
incluses que si les données étaient disponibles au moins trois pays.
— = non disponible.
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Les pays en mutation et urbanisés 
protègent davantage l’agriculture
Dans les pays en mutation, l’imposition 
nette a diminué pour passer, en moyenne, 
de 15 à 4 %, mais avec d’importantes varia-
tions entre les pays (il s’agit ici d’une simple 

moyenne des résultats des pays repris à la 
figure 4.4). Certains pays ont renforcé leur 
protection du secteur (c’est le cas de l’In-
donésie, de l’Inde, de la Malaisie et de la 
Thaïlande), tandis que d’autres ont continué 
à le taxer, bien qu’à des niveau inférieurs à 
ceux des années 1980 (comme en Egypte et 
au Sénégal) (cf. figure 4.4). Le Zimbabwe est 
le seul pays de ce groupe qui présentait une 
taxe nette plus élevée sur le secteur, principa-
lement à cause de la surévaluation de la mon-
naie. Dans certains pays, un changement de 
cap significatif s’est également produit dans 
le taux relatif d’assistance à l’agriculture par 
rapport au secteur non agricole, ce qui laisse 
entier le défi consistant à garder les distor-
sions sectorielles à leur niveau le plus bas (cf. 
encadré 4.4).

On note également des différences entre 
importations et exportations agricoles. En 
moyenne, entre 1980-84 et 2000-04, les pays 
en mutation n’ont que faiblement réduit la 
protection des biens agricoles importables, 
d’un équivalent tarifaire de 13 % à 11 %, 
et, dans une plus large mesure, la taxa-
tion des biens exportables de 29 à 13 % (cf. 
figure 4.3). 

Figure 4.4 9 pays en mutation sur 10 ont soit 
augmenté les protections, soit réduit l’imposition

Source : Anderson (à venir).

eNc Adré 4.4  Des progrès significatifs dans la réduction des distorsions en Chine et en Inde

À mesure que les pays en développement s’enri-
chissent, ils ont généralement tendance à mieux 
protéger l’agriculture. La Chine et l’Inde ont 
toutes deux réduit leurs distorsions anti-agricoles 
au cours des 30 dernières années, non seulement 
directement mais également indirectement 
par des réductions des protections du secteur 
manufacturier (voir figures ci-dessous). En com-

paraison avec les économies plus avancées du 
nord-est asiatique à l’époque où elles avaient des 
revenus par habitant similaires, les tendances 
sont presque identiques. La Chine a réduit ses 
distorsions anti-agricoles à un stade du dévelop-
pement économique ultérieur à celui de l’Inde 
mais l’aide à l’agriculture, par rapport à celle aux 
autres secteurs (mesurée par un indice de taux 

d’assistance relatif [TAR]), a connu une tendance 
à la hausse dans les deux pays. La Chine a associé 
ses tarifs agricoles à des niveaux relativement 
bas lorsqu’elle a rejoint l’OMC en 2001. Le défi est 
aujourd’hui de maintenir les distorsions sectoriel-
les à un bas niveau et de ne pas suivre la tendance 
au protectionnisme agricole qu’ont eue d’autres 
pays au même stade de développement.

Source : Anderson (à venir). 
Note : Le taux relatif de l’aide à l’agriculture est de 100*[(100 + TNAagt)/(100+TNAnonagt) – 1] , où TNAagt est le taux nominal de l’aide aux producteurs de biens agricoles 
échangeables et TNAnonagt  est le taux nominal de l’aide aux produits échangeables non agricoles (principalement des produits d’extraction et manufacturés). 
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Dans les pays urbanisés, l’imposition 
nette moyenne est passée d’un taux légère-
ment négatif en 1980-84, à un taux de pro-
tection net de 9 % en 2000-04 (moyenne 
simple entre les résultats des pays repris 
à la figure 4.5). L’estimation de la taxation 
nette dans les pays d’Amérique latine, par-
ticulièrement pour la première période de 
référence, pourrait sousestimer la taxation 
réelle, étant donné qu’elle ne tient pas compte 
des surévaluations de la monnaie (le taux de 
change officiel a été utilisé pour les deux 
périodes).8 Six pays sur sept analysés (l’Ar-
gentine, le Chili, la Colombie, la République 
dominicaine, l’Equateur et les Philippines) 
présentaient des protections supérieures ou 
des impositions inférieures en 2000-04 par 
rapport à 1980-84 (cf. figure 4.5). Le riz et le 
sucre sont les produits les plus protégés dans 
les pays urbanisés (cf. tableau 4.1). Entre 
1980-84 et 2000-04, les pays urbanisés n’ont 
que faiblement diminué leur niveau de pro-
tection des biens agricoles importables, le 
tarif douanier moyen passant de 26 à 23 %, 
et sont passés d’une taxe de 14 % sur les biens 
exportables à un équivalent de subventions 
de 2 % (cf. figure 4.3).

Les pays urbanisés d’Europe de l’Est et 
centrale ont, en moyenne, augmenté leur 
protection agricole (ici, les figures ne com-
portent pas de statistiques comparatives car 
les données disponibles les plus anciennes 
datent de 1992).9 La protection nette a aug-
menté, en moyenne, de 4 % en 1992-93 à 
31 % en 2002-03 (moyenne simple entre 
les pays).10 De grandes différences exis-

tent entre les pays. Par exemple, l’Estonie, 
la Lettonie et la Lituanie imposaient une 
taxe de 30   % au secteur en 1992-93, tandis 
que la Slovénie le protégeait. Entre 1992-93 
et 2002-03, la protection des importations 
agricoles a augmenté, passant de 13 % à un 
équivalent tarifaire de 38 % en moyenne. 
Les exportations étaient taxées à 2 % en 
moyenne en 1992-93, mais étaient proté-
gées en 2002-03 avec un équivalent tari-
faire moyen de 24 %. L’augmentation de la 
protection est, en partie, le résultat de l’ac-
cession de plusieurs de ces pays à l’Union 
européenne au cours de la période analysée, 
résultant en un ajustement sur les niveaux 
de protection plus élevés de l’UE.

Il reste de la marge pour des gains 
supplémentaires en efficacité
S’il y a moins d’exploitation des fermiers par 
le biais des politiques intérieures d’échanges 
et de prix dans les pays en développement 
aujourd’hui que dans les années 1980, elle 
n’a pas disparu pour autant. L’imposition 
nette de l’agriculture est, aujourd’hui, basse 
dans presque tous les pays, ce qui signifie 
que ce n’est pas encore le cas partout. Mais 
la désagrégation de l’imposition nette par 
les produits exportables et concurrents 
des importations montre que les exporta-
tions sont toujours lourdement taxées dans 
de nombreux pays, tandis que certaines 
importations sont largement protégées. Ceci 
montre qu’il y a toujours de la marge pour 
des gains économiques supplémentaires. De 
nouvelles réformes doivent être élaborées 
en fonction du niveau de développement 
du pays concerné. De nombreux pays en 
développement dans lesquels l’agriculture 
représente une large part du produit inté-
rieur brut (PIB) vont avoir besoin de conti-
nuer à taxer l’agriculture (même si ce n’est 
pas de manière disproportionnée) pour 
fournir un excédent à réinvestir dans des 
programmes de développement plus vastes 
(cf. la section sur l’appui transitoire).

Les facteurs politico-économiques 
sont importants dans le cadre d’une 
nouvelle réforme
Les réformes agricoles dans nombre de ces 
pays, particulièrement ceux à vocation agri-
cole, sont venues après les réformes macro-

Figure 4.5 6 pays urbanisés sur 7 ont soit 
augmenté l’imposition soit réduit les protections

Source : Anderson (à venir).
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économiques des années 1980. Elles ont 
été largement appuyées par des bailleurs 
de fonds externes, au moyen de conseils 
d’orientation stratégique et de prêts condi-
tionnels. Parmi les autres éléments impor-
tants des réformes, reflétant l’économie 
politique des pays (cf. encadré 4.5), figurent 
le leadership et l’exploitation des fenêtres 

d’opportunités (comme en Ouganda), le 
lien du sort des dirigeants locaux au succès 
de l’économie locale, l’investissement dans 
le soutien au niveau local, la valorisation de 
l’accession à l’OMC (comme en Chine) et 
la négociation de politiques complémen-
taires visant à promouvoir le libre-échange 
(comme au Mexique).

eNc Adré 4.5  L’économie politique des réformes agraires dans les pays en développement

Trois exemples, un pour chaque catégorie de 
pays, illustrent l’économie politique des réformes 
dans les pays en développement. En Ouganda 
(à vocation agricole) et en Chine (en mutation), 
l’imposition nette de l’agriculture a baissé signi-
ficativement entre 1980-84 et 2000-04, tandis 
qu’au Mexique (urbanisé), une transition s’est 
opérée vers le protectionnisme au cours de la 
même période.

Ouganda : esprit d’initiative et fenêtre 
d’opportunité
En Ouganda, les réformes agraires ont mis un 
terme aux monopoles du Coffee Marketing Board 
et du Lint Marketing Board en 1991 et à celui 
du Produce Marketing Board en 1993, lesquels 
avaient lourdement imposé l’agriculture. Les 
restrictions aux mouvements des produits entre 
districts ont également été supprimées. Les réfor-
mes ont considérablement augmenté la part du 
prix frontière perçue par les agriculteurs et contri-
bué à l’importante diminution de la pauvreté des 
années 1990. 

Ces réformes ont été précédées d’un ensem-
ble plus large de réformes macro-économiques, 
engagées par le gouvernement du Mouvement 
de résistance nationale, arrivé au pouvoir en 1986. 
Ces réformes macro-économiques, en réduisant 
la surévaluation de la monnaie, ont eu un impact 
plus important sur les prix des exportations 
agricoles que les réformes agricoles, bien que cel-
les-ci furent également importantes. À l’issue de 
la lutte armée pour le pouvoir, la légitimité popu-
laire constitua le substrat du régime, permettant 
au président de poursuivre des réformes difficiles 
et potentiellement impopulaires, dont celles de 
l’agriculture. Les groupes aux intérêts établis dans 
les marketing boards perdirent leur poids politi-
que lors du changement de régime.

chine : lier le sort des dirigeants locaux à 
celui de l’économie locale
En 1978, la Chine a lancé un ensemble de réfor-
mes graduelles, en commençant par augmenter 
les prix des produits agricoles, puis en décol-
lectivisant la production agricole, en faisant du 
ménage agricole l’ayant-droit résiduel et, enfin, 
en débutant à démanteler, lentement mais 
sûrement, les systèmes d’Etat d’achats et d’ap-
provisionnement en intrants. L’économie rurale 
décolla, l’agriculture connut un boom, la produc-
tivité doublant presque. Le nombre de ruraux 

pauvres chuta de plus de 300 millions à moins de 
50 millions de personnes.

Comment la Chine a-t-elle réussi là où les 
autres ont échoué ?

Une grande partie de la pression pour une 
réforme était due à l’échec des politiques et à la 
mauvaise performance de l’agriculture. Les diri-
geants chinois étaient résolus à faire de la Chine 
un pays sûr et indépendant. Il existait également 
un souci d’équité et la nécessité d’offrir aux 
citoyens un niveau de vie minimum. La planifica-
tion centrale s’avérait inefficace. 

Les réformes de décentralisation établirent un 
lien entre le sort des dirigeant locaux et celui de 
l’économie locale. De ce fait, les initiatives politi-
ques, associant les revenus locaux, les dépenses 
locales en investissements et les salaires des 
cadres aux augmentations de la production agri-
cole et à la transformation de l’économie vers une 
industrialisation rurale, bénéficièrent du soutien 
local. Le fait que les réformes furent introduites 
selon un processus graduel d’expérimentation 
et d’apprentissage locaux réduisit les risques 
politiques qu’elles présentaient. En outre, la pres-
sion à la source inhérente au processus aida les 
réformateurs, au sein du gouvernement chinois, à 
gagner la bataille face aux conservateurs opposés 
à la réforme.

Mexique : l’équilibre délicat entre les 
programmes complémentaires pour 
faciliter la réforme agricole et le piège du 
protectionnisme
Durant les années 1990, dans la foulée de la créa-
tion de l’Accord de libre échange nord-américain 
(Alena), qui instaurait l’élimination (progressive) 
des barrières tarifaires et non tarifaires sur les 
importations agricoles pour 2008, le gouverne-
ment mexicain mit en œuvre de vastes réformes 
de la politique d’agriculture commerciale. Les 
réformes était élaborées de façon à éviter une 
opposition politique majeure de la part de 
producteurs agricoles possédant une grande 
influence politique. 

Les organisations d’agriculteurs ont donné un 
aperçu de leur pouvoir, en 2002, lors d’une irrup-
tion à cheval dans l’enceinte du parlement mexi-
cain en vue de faire pression sur les parlementai-
res. La réminiscence du message de la révolution 
mexicaine de 1910 joua assurément un rôle dans 
l’Acuerdo nacional para el Campo (Accord national 
pour la campagne) négocié ensuite, qui augmenta 

substantiellement les ressources publiques libé-
rées pour les zones rurales

Les réformes des années 1990 supprimè-
rent les entreprises commerciales d’Etat pour 
les produits agricoles et le soutien des prix. En 
échange, elles favorisèrent l’émergence de pro-
ducteurs commerciaux fournissant des services 
de courtage et de l’information de marché pour 
la gestion des risques liés aux prix, et substituè-
rent aux soutien des prix des paiements com-
pensatoires basés sur des revenus cibles. Le gou-
vernement complémenta le soutien du marché 
par des paiements découplés par hectare aux 
producteurs de céréales basiques et d’oléagi-
neuses, dans le cadre d’un nouveau programme 
baptisé PROCAMPO. Il renforça également 
les droits de propriété dans les zones rurales. 
D’importants subsides et programmes subven-
tionnés basés sur le crédit assistèrent la transi-
tion du secteur agricole vers une plus grande 
efficacité et une compétitivité mondiale, dans 
le cadre de l’Alianza Contigo (Alliance avec Toi). 
En 2004, environ 80 % du budget de 3,7 milliards 
de dollars du ministère de l’agriculture furent 
consacrés à l’appui à la commercialisation, PRO-
CAMPO et Alianza Contigo, ce qui correspond à 
environ un tiers des dépenses publiques pour le 
développement rural au Mexique. 

Les réformes n’ont toutefois pas éliminé 
les distorsions dans l’affectation des facteurs 
de production. Les interventions sur le marché 
dans le cadre des nouvelles politiques, tout en 
augmentant considérablement le rôle du sec-
teur privé, ont perpétué et même exacerbé ces 
distorsions, qui ont freiné la transition vers une 
utilisation plus efficiente des ressources privées 
et publiques. Bien que les interventions aient 
été initialement instaurées en tant que mesures 
temporaires visant à faciliter l’ajustement à un 
secteur alimentaire axé sur le marché, les inté-
rêts économiques créés par ces interventions 
ainsi que les subventions à l’exportation des 
pays développés ont mis les décideurs politi-
ques mexicains dans l’impossibilité de justifier 
une stratégie de sortie. 

Sources : Avalos-Sartorio, 2006 ; Huang, Rozelle & 
Rosegrant, 1999 ; Lin, 1992 ; McMillan, Waley & Zhu 
1989 ; Opolot & Kuteesa, 2006 ; Qian & Weingast, 
1996 ; Robinson, 2005 ; Rosenzweig, 2003; Rozelle, 
1996 ; Swinnen & Rozelle, 2006 ; Banque mondiale, 
2002a ; Yang, 1996 ; Yunez-Naude & Barceinas 
Paredes, 2004 ; Zahinser, 2004.
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Les réformes ne sont jamais aisées à 
réaliser car elles impliquent toujours des 
gagnants et des perdants. La réduction de la 
lourde imposition et des distorsions protec-
tionnistes dans les pays en développement 
exige une bonne compréhension des aspects 
politico-économique de la réforme. La 
puissance des acteurs extérieurs est réelle, 
comme le démontrent l’impact de l’acces-
sion à l’OMC sur la protection dans les pays 
en mutation et urbanisés, et celui de l’as-
sistance étrangère sur la taxation dans les 
pays à vocation agricole. Toutefois, le chan-
gement durable ne s’opère qu’avec une forte 
base politique et économique intérieure. 
Le renforcement des bases économiques 
et politiques locales peut aider, particuliè-
rement au moment où les systèmes politi-
ques s’ouvrent davantage et deviennent plus 
compétitifs.

Simulation des gains d’une 
libéralisation des échanges
La réforme de la politique agricole et des 
échanges offre la perspective de gains éco-
nomiques potentiellement importants, tant 
dans les pays développés que dans ceux en 
développement. L’ampleur du coût des poli-
tiques commerciales actuelles et des gains 
potentiels correspondants à retirer de nou-
velles réformes a été quantifiée grâce à des 
simulations de modèles informatiques glo-
baux d’équilibre général. Ces modèles sont 
basés sur une représentation simplifiée mais 
cohérente de la production, des revenus et 
de la demande dans chaque pays ou groupe 
de pays et des marchés internationaux. Si 
les modèles nécessitent de solides postu-
lats, ils restent un outil puissant d’analyse 
des scénarios du commerce mondial (cf. 
encadré 4.6).

Les politiques commerciales 
actuelles imposent des coûts 
substantiels aux pays en 
développement
Les coûts économiques mondiaux des poli-
tiques commerciales actuelles sont assumés 
tant par les pays développés que par ceux en 
développement. Selon de récentes estima-
tions, les coûts globaux des tarifs douaniers 
et des subventions devraient s’élever à entre 
100 et 300 milliards de dollars par an d’ici à 

2015.11 On estime également qu’environ deux 
tiers de ces coûts proviendront des tarifs et 
subventions agricoles (le reste des tarifs 
douaniers et subventions si l’on soustrait 

eNc Adré 4.6  Simuler les effets de la libéralisation du 
commerce par des modèles mondiaux

Les modèles d’équilibre général utilisés par 
différentes études pour analyser les scénarios 
du commerce mondial sont conceptuellement 
similaires : subdiviser le monde en un nombre 
de pays ou groupes de pays, en modélisant, 
dans chaque cas, l’offre et la demande pour 
un grand nombre de produits, en calculant la 
demande d’importation et l’offre d’exporta-
tion et en établissant des prix d’équilibre mon-
diaux qui assainissent le marché international. 
Le modèle LINKAGE de la Banque mondiale, 
par exemple, englobe 27 régions et pays, avec 
le but d’isoler les plus gros exportateurs et 
importateurs de produits, et 25 secteurs, dont 
13 agricoles et alimentaires. L’une des gran-
des forces des modèles d’équilibre général 
est qu’ils imposent la cohérence : toutes les 
exportations sont importées par un autre pays, 
l’emploi total n’excède jamais l’offre de travail 
et toute la consommation est couverte par la 
production ou les importation. Toutefois, ils 
doivent s’appuyer sur de fortes présomptions, 
particulièrement pour les ajustements aux 
changements des politiques commerciales, 
tels que capturés par les élasticités clés de 
l’offre et de la demande, pour lesquelles la vali-
dation empirique est souvent inadéquate. Les 
caractéristiques importantes des modèles sont 
le degré d’échangeabilité des produits dans 
chaque pays, qui détermine l’accès des prix 
internationaux aux prix intérieurs ; la réponse 
de l’offre aux changements de prix, qui 
dépend de la disponibilité de ressources dans 
le pays et de la flexibilité de la réallocation des 

ressources entre les secteurs de la production ; 
et de qualification de la structure du marché 
concurrentiel. Une attention particulière est 
accordée à la modélisation des sources de 
distorsion des prix, dont les tarifs et subven-
tions bilatéraux et les subventions intérieures 
à l’agriculture, mais il est extrêmement difficile 
de modéliser à un niveau mondial les effets 
distordants de mesures spécifiques telles que 
les contingents tarifaires, les diverses formes 
de restrictions à la quantité ou le soi-disant 
soutien découplé. Peu de données empiriques 
sont disponibles sur lesquelles se baser pour 
spécifier les effets de l’investissement et de la 
productivité et ceux-ci sont donc largement 
méconnus (bien qu’ils puissent être impor-
tants). Le niveau de subdivision par groupe de 
revenu au sein des pays tend également à être 
faible, voire inexistant. Comme le reconnais-
sent les auteurs, les nombreuses présomptions 
sous-jacentes à ces modèles peuvent mener à 
de larges sur- ou sous-estimations des impacts 
des réformes du commerce de marchandises 
sur le revenu net ménager réel, même si les 
impacts structurels sont plus clairs. Il n’existe 
toutefois pas de réelle alternative à l’utilisation 
de ces modèles dans l’analyse d’une réforme 
aux effets indirects multiples et la comparai-
son des revenus par les modèles est impor-
tante pour se faire une idée de leur validité.

Sources : Francois & Martinn 2007 ; Hertel et al.; 
2006 ; van der Mensbrugghe, 2006.

Tableau 4.2 Distribution estimée des coûts des politiques actuelles
(% des coûts des politiques commerciales mondiales actuelles en 2015 par rapport au scénario d’une libérali-
sation complète des échanges)

Distribution des coûts sociaux

Pays en 
dévelop-
pement

Pays 
développés Total

Sources des coûts sociaux :
Politiques des pays en développement

Agriculture et alimentation 9,8 6,6 16,4
Autres secteurs 5,2 23,0 28,2

Politiques des pays développés
Agriculture et alimentation 9,1 38,0 47,0
Autres secteurs 5,9 2,4 8,4

Politiques commerciales de tous les pays 
(somme des catégories ci-dessus)

30.0 70.0 100,0

Coût réel en PIB 0,8 0,6 0,7

Source : Anderson, Martin & van der Mensbrugghe, 2006a.
Note : Le scénario de la libéralisation complète est basés sur les estimations des tarifs bilatéraux et des subsides inté-
rieurs et à l’exportation pour 2001. Les préférences commerciales bilatérales sont incluses.  
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ceux des autres secteurs), ce qui est bien plus 
élevé que les parts de 6 % du PIB mondial 
et de 9 % du commerce international impu-
tables à l’agriculture et aux aliments trans-
formés. Bien que ces coûts représentent une 
part modeste du PIB mondial pour les pays 
en développement, ils restent substantiels par 
rapport aux flux d’aide destinés au dévelop-
pement agricole. Les politiques agricoles des 
pays développés coûtent environ 17 milliards 
de dollars par an aux pays en développement 
– un coût équivalent à environ cinq fois les 
niveaux actuels de la coopération au dévelop-
pement de l’agriculture à l’étranger.12 

Selon des estimations, les pays en déve-
loppement supporteraient 30 % des coûts 
économiques des politiques commerciales 
actuelles, qu’ils émanent de politiques agri-

coles ou de mesures concernant d’autres 
secteurs (cf. tableau 4.2). Ces coûts absolus 
inférieurs pour les pays en développement 
se traduisent par un pourcentage plus élevé 
des revenus, à cause de la taille plus réduite 
de leurs économies. Si l’on considère les 
pays en développement comme un groupe, 
les coûts estimés à l’horizon 2015 corres-
pondront à 0,8 % du PIB réel, mais pour 
certains pays, ils devraient être beaucoup 
plus importants : 5,2 % pour le Vietnam 
et 3,2 % pour la Thaïlande. Pour la libéra-
lisation, tant agricole que non agricole, on 
estime que la moitié des coûts supportés 
par les pays en développements émanent 
des politiques des pays développés, l’autre 
moitié étant due aux politiques des pays 
en développement en tant que groupe (cf. 
tableau 4.2). 

Selon des estimations, plus de 90 % 
des coûts mondiaux seraient dus aux res-
trictions sur les accès aux marchés plutôt 
qu’aux subventions à l’exportation ou aux 
soutiens nationaux. Toutefois, leur impor-
tance relative varie considérablement selon 
le produit.13 Par exemple, l’inverse est vrai 
pour le coton, pour lequel 89 % des coûts 
proviendraient des subventions à l’exporta-
tion et des programmes de soutien natio-
naux, contre 11 % seulement dus aux tarifs 
douaniers.14

Les réformes commerciales offrent de 
grandes possibilités de réduire les coûts 
mondiaux des politiques actuelles par une 
hausse des prix agricoles internationaux, 
qui devrait augmenter la part des pays en 
développement dans les échanges agrico-
les et les taux de croissance de leur pro-
duction agricole. Toutefois, tous les pays 
en développement n’y gagneront pas. 

Les hausses de prix importantes 
attendues sur certains produits 
de base par suite des réformes des 
échanges : un bénéfice pour les 
exportateurs, une perte pour les 
importateurs
Selon l’étude menée en 2006 par la Banque 
mondiale, une libéralisation complète des 
échanges augmenterait les cours interna-
tionaux des produits de base d’en moyenne 
5,5 % pour les produits agricoles primaires 
et de 1,3 % pour les aliments transformés.15 

Figure 4.6 Le cours international réel estimé des produits de base augmente dans le 
sillage de la libéralisation complète des échanges

Source: Anderson, Martin & van der Mensbrugghe, 2006a.

Figure 4.7 Les gains correspondant aux parts de marché estimées des pays en 
développement

Source : Anderson, Martin & van der Mensbrugghe, 2006a.
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On estime que la part des pays en déve-
loppement dans les exportations agricoles 
mondiales gagnera 9 points de pourcentage 
– passant de 55 à 64 %. 

Néanmoins, ces résultats globaux mas-
quent de grandes différences entre les pro-
duits et, donc, entre les pays. Les hausses 
dont on estime qu’elles seront les plus fortes 
concernent le coton et les oléagineuses (cf. 
figure 4.6), avec des gains significatifs en 
parts de marché pour les pays en développe-
ment exportant ces produits (cf. figure 4.7). 
Selon les estimations, la libéralisation du 
coton et des graines oléagineuses devrait 
causer un déplacement de la production 
mondiale vers les pays en développement 
et un glissement encore plus important des 
parts d’exportations. La part des exporta-
tions des pays de développement devrait 
augmenter de 49 à 83 % pour le coton et de 
55 à 82 % pour les graines oléagineuses. La 
direction du changement des prix interna-
tionaux n’est pas ambiguë mais l’ampleur 
des changements de prix varie entre les 
études. Par exemple, l’examen de 11 études 
estimant l’influence d’une libéralisation 
complète des échanges sur les cours inter-
nationaux du coton suggère une augmenta-
tion moyenne de 10 %16(ce qui est inférieur 
à l’estimation de 21 % contenue dans l’étude 
de 2006 de la Banque mondiale), alors que 
les estimations de la hausse du prix céréa-
liers varient entre 4 et 8 %.17

Les subventions à la production d’oléa-
gineux dans les pays de l’OCDE et les tarifs 
douaniers à l’importation en vigueur dans 
certains pays en développement sont les 
causes principales de la perte de part de 
marché en graines oléagineuses pour les 
pays en développement en tant que groupe. 
Alors que les tarifs douaniers des pays de 
l’OCDE sur les graines oléagineuses sont 
bas, de nombreux pays fournissent un sou-
tien à la production intérieure par le biais 
de subventions agricoles. L’Inde et la Chine, 
les plus gros importateurs de graines oléa-
gineuses, imposent des tarifs élevés à l’im-
portation. On estime que la libéralisation 
complète des échanges devrait augmenter le 
cours international de ces céréales ainsi que 
leur production en Amérique latine et en 
Afrique subsaharienne, tout en réduisant 
leur pro-duction dans les pays de l’OCDE 

(en raison d’une suppression des subven-
tions), avec un faible impact net agrégé en 
Asie du Sud et de l’Est, puisque les effets 
externes pécuniaires de tarifs moins élevés 
à l’importation seraient com-pensés par des 
cours internationaux plus élevés.18 

Les subventions à la production du coton 
dans les pays de l’OCDE, principalement 
aux Etats-Unis, réduisent significativement 
la part des exportations de coton en prove-
nance de pays en développement. Plusieurs 
de ces pays fournissent également un sou-
tien direct important à leurs producteurs de 
coton (par exemple, la Chine) et appliquent 
des tarifs douaniers à l’importation pouvant 
aller jusqu’à 10 % (comme c’est le cas en 
Argentine, au Brésil, en Egypte, en Inde et 
en Ouzbékistan).19 Une libéralisation com-
plète du commerce augmenterait les cours 
internationaux et la production en Afrique 
subsaharienne. Selon les estimations, les 
exportations de coton d’Afrique occidentale 
devraient augmenter de 60 %.20 La simple 
suppression des subventions au coton des 
Etats-Unis devrait augmenter de 8 à 20 % 
les revenus des producteurs de coton ouest-
africains.21 On estime que la production des 
pays de l’OCDE devrait diminuer sensible-
ment une fois supprimées les subventions 
actuelles aux producteurs. 

Du fait de l’augmentation prévue des prix 
alimentaires internationaux, la préoccupa-
tion est grande pour les pays en développe-
ment qui sont des importateurs de produits 
alimentaires.22 Etant donné que nombre 

Figure 4.8 L’Amérique latine et l’Afrique subsaharienne devraient connaître croissance de 
la production plus élevée dans le cadre des réformes mondiales du commerce.

Source : à partir de Anderson, Martin & van der Mensbrugghe, 2006a.
a. Différence entre la croissance moyenne annuelle estimée jusque 2015 selon le scénario d’une libéralisation 
complète en 2015 et celle selon une ligne de base sans libéralisation.



126 RAPPORT SUR LE DÉVELOPPEMENT DANS LE MONDE 2008

des pays les plus pauvres dépensent une 
large part de leurs revenus dans les impor-
tations de céréales, ils pourraient encourir 
une dégradation globale de leur conditions 
de vie, malgré les gains engendrés grâce aux 
hausses de prix sur les produits non alimen-
taires, tels que le coton.23 

Presque tous les pays à vocation agricole 
sont des importateurs nets de céréales, une 
large part de leurs recettes d’exportation 
étant dépensée en importations de céréales 
– plus de 10 % dans les 10 dernières années 
pour le Bénin, le Burundi, l’Ethiopie, le 
Mozambique, le Niger, le Rwanda et le Sou-
dan, et 20 % pour le Burkina Faso. Une aug-
mentation d’environ 5 % des prix céréaliers 
(c’est-à-dire, le changement attendu d’une 
libéralisation complète) aurait un impact 
néfaste sur ces importateurs de céréales. 
Ce changement de prix prévu à long terme 
est toutefois minime par rapport aux fluc-
tuations à court terme des prix céréaliers, 
telles que l’augmentation de plus de 50 % 
des cours internationaux du maïs dans les 
deux dernières années. Une hausse des prix 
céréaliers pourrait également accentuer les 
problèmes liés aux fluctuations dans les 
productions intérieures (au point de vue de 
la sécurité alimentaire). Cependant, nom-
bre de ces pays sont aussi des exportateurs 
de graines oléagineuses et de coton. Le 
Soudan, par exemple, obtient environ 12 % 
de ses devises des exportations de graines 
oléagineuses et 7 % de ses exportations de 

coton. Au cours des 10 dernières années, 
les exportations de coton ont constitué, en 
moyenne, 40 % des exportations du Bénin, 
25 % de celles du Tchad et du Mali (bien 
que ces proportions aient diminué) et 30 
à 60 % pour le Burkina Faso. Des réformes 
commerciales qui augmenteraient les prix 
du coton et des graines oléagineuses simul-
tanément à ceux des céréales devraient 
faire plus que compenser ces pays pour 
leurs pertes en devises sur les importations 
de céréales. Certains pays importateurs de 
produits alimentaires, toutefois, ne produi-
sent que peu ou pas du tout de coton ou 
graines oléagineuses – comme le Burundi, 
le Kenya, le Niger et le Rwanda – et reste-
raient vulnérables aux augmentations des 
cours des céréales. Des investissements 
additionnels dans l’agriculture nationale 
pourraient donc se révéler indispensables 
pour accroître la productivité des denrées 
alimentaires de base dans les pays les plus 
vulnérables.

Une croissance plus rapide pour la 
production agricole en Amérique 
latine et en Afrique subsaharienne
L’étude de la Banque mondiale estime que 
la croissance de la production agricole des 
pays en développement augmentera d’un 
taux annuel de 3,9 %, selon le scénario de 
base, à 4,2 % selon le scénario de la libéra-
lisation complète, c’est-à-dire une augmen-

Tableau  4.3 Effets indicatifs de la pauvreté de la réforme du commerce agricole dans les pays développés et en développement

Brésil Thaïlande Vietnam Mexique Mozambique Bangladesh

Libéralisation dans les pays développés
Variation dans :

Les termes de l’échange (%) 4,9 1,1 0,3 –0,2 –0,4 –0,5
Le bien-être social (%) 0,7 0,8 0,2 –0,2 –0,6 –0,2
La pauvreté (%) –1,8 –6,6 0,2 0,3 0,1 –0,1

Libéralisation dans les pays en développement
Variation dans :

Les termes de l’échange (%) 0,6 0 –0,4 –0,3 0,6 –0,4
Le bien-être social (%) 0,1 0,5 1,1 0,1 1,8 0,3
La pauvreté (%) –0,2 –4,6 –1,7 0,6 –1,1 –0,2

Libéralisation des pays développés et en 
développement
Variation dans :

La pauvreté à 1 $ par jour (%) –1,9 –11,2 –1,5 0,9 –1,0 –0,3
La pauvreté à 1 $ par jour (milliers de personnes) –445 –133 –23 86 –62 –128

Source : Hertel et al.; 2007.
Note : Six des 15 pays sont présentés dans le tableau ci-dessus, sélectionnés pour illustrer les différents niveaux de répercussion des termes de l’échange sur le bien-être social et la réduc-
tion de la pauvreté à travers les pays. Des 15 pays étudiés, 2, selon les estimations, devraient voir leur taux de pauvreté augmenter par suite d’une libéralisation complète des échanges dans 
les pays en développement ou développés.
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tation de 8 % du taux de croissance ou un 
accroissement de 4,3 % de la production 
agricole sur une période de 10 ans. L’Amé-
rique latine et l’Afrique subsaharienne se 
partagent les gains les plus importants, tan-
dis que les pays développés, l’Asie du Sud 
et l’Europe et l’Asie centrale devraient, en 
moyenne, y perdre (cf. figure 4.8). 

On estime que l’essentiel des progrès 
pour les pays en développement devraient 
être dus à des gains en efficacité.24 Par 
conséquent, un soutien complémentaire à 
l’investissement sera nécessaire pour faci-
liter l’ajustement qui devrait permettre de 

réaliser ces gains d’efficacité à partir des 
réformes commerciales.

La pauvreté recule dans de 
nombreux pays mais pas dans tous
La libéralisation des échanges ne sera pas 
favorable à tous : elle fera des perdants 
parmi les pays en développement et à l’in-
térieur de ces pays. Reproduire les effets sur 
les niveaux de vie mondiaux d’une réforme 
des politiques commerciales nécessite une 
perspective globale établissant un lien 
entre un vaste modèle macro-économique 
d’équilibre général et les données issues 

e N c A d r é  4 . 7  Les acheteurs et vendeurs nets de denrées de base au sein d’un pays

La vulnérabilité des populations pauvres aux 
augmentations des prix alimentaires varie selon 
les pays (voir tableau ci-dessous). En Bolivie et en 
Ethiopie, les habitudes alimentaires incluent des 
denrées  comme la pomme de terre, le sorgho 
et le tef, qui ne sont pas commercialisés par ces 
pays sur les marchés internationaux. Cela signifie 
que les pauvres sont moins vulnérables à la 
variation des prix des céréales importées. Dans 
les cinq pays repris dans le tableau, les produits 
échangeables (le riz, le blé, le maïs et les haricots) 
représentent entre 40 et 64 % des dépenses 
alimentaires. Au Bangladesh, plus de 50 % des 
pauvres vivent dans des ménages ruraux sans 

terre et dépensent 27 % de leur budget total en 
achats de riz. Les Bangladais pauvres sont les 
plus vulnérables aux augmentations des prix du 
riz. Seuls 8 % des pauvres sont des vendeurs nets 
de produits alimentaires, de sorte que l’effet 
global en termes de bien-être des variations de 
prix du riz se résume pratiquement à leur effet 
sur les acheteurs nets. La Zambie compte peu 
de pauvres sans terre mais de nombreux petits 
agriculteurs qui sont des acheteurs nets et sont 
affectés par les changements de prix du maïs et 
du blé importés. 

Par contraste, le Cambodge, Madagas-
car et le Vietnam comptent de nombreux 

petits agriculteurs vendeurs nets de pro-
duits alimentaires. Les ventes de riz (ou de 
maïs à Madagascar) représentent une large 
part des revenus ménagers dans ces pays – 
jusqu’à 70 % à Madagascar –, les vendeurs 
nets sont sensibles à toute évolution du 
prix du riz. Les gains de revenus globaux 
des vendeurs lors d’une augmentation des 
prix du riz excèdent les pertes subies par 
les acheteurs. De même, au Maroc, 35 % des 
ménages ruraux pauvres sont des vendeurs 
nets et sont, dans l’ensemble, plus pénalisés 
que les acheteurs nets lors de la baisse du 
prix des céréales.26

La majorité des ruraux pauvres ne sont pas des vendeurs nets de denrées alimentaires échangeables.

Bolivie
2002

Ethiopie
2000

Bangladesh
2001

Zambie
1998

Cambodge
1999

Madagascar
2001

Vietnam
1998

Part des denrées échangées 
internationalement dans la 
consommation alimentaire des pauvres 
(%)

25,5 24,1 41,2 40,4 56,3 62,7 64,4

Répartition des pauvres (%)

Urbains (acheteurs) 50,9 22,3 14,9 30,0 8,4 17,9 6,1

Ruraux sans terre (acheteurs) 7,2 — 53,3 7,4 11,5 14,8 5,8

Petit producteurs acheteurs nets 29,1 30,1 18,8 28,8 25,8 18,9 35,1

Petit producteurs auto-suffisants 7,1 39,5 4,6 20,8 18,0 27,3 19,4

Petits producteurs vendeurs nets 5,6 8,0 8,4 13,0 36,3 21,1 33,6

100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0

Part d’achats/ventes net(te)s de denrées par des groupes spécifiques de pauvres (% des dépenses totales des groupes spécifiques)

Achat par acheteur urbain net 12,0 9,4 22,7 11,5 5,9 4,8 13,1

Achat par vendeur rural net 12,9 28,4 27,3 18,9 20,8 10,7 19,9

Ventes par vendeur net 37,6 35,1 39,7 21,0 39,0 70,3 37,4

Part d’achats/ventes net(te)s de denrées agrégées pour tous les pauvres (% des dépenses totales de tous les pauvres)

Achats par tous les acheteurs nets 11,3 10,2 22,0 10,3 8,1 3,6 8,8

Ventes par tous les vendeurs nets 1,4 2,8 4,0 2,3 14,4 18,4 12,5

Source : Calculs des auteurs, basés sur des données fournies par Ataman Aksoy & Aylin Isik-Dikmelik, communication personnelle.
Note : Les données ne concernent que les populations sous les seuils de pauvreté nationaux. Les denrées incluses sont le riz, le blé, le maïs et les haricots. Sont exclus le 
manioc, les pommes de terre, le plantain, le sorgho et le tef.
— = non disponible.
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des enquêtes sur les ménages. Une étude 
récente menée dans 15 pays en développe-
ment emprunte cette approche.25 

Plusieurs vastes tendances régulières 
se dessinent dans cette étude. La suppres-
sion, dans les pays développés, des politi-
ques agricoles favorisant les distorsions 
commerciales a des effets contrastés sur 
les termes de l’échange dans les pays en 
développement. Les termes de l’échange 
s’améliorent pour les pays en dévelop-
pement exportant des produits qui font 
actuellement l’objet de protections dans 
les pays développés, mais se dégrade pour 
les importateurs nets de ces produits. Les 
changements subséquents dans le bien-être 
social suivent généralement la tendance de 
ces termes de l’échange, ce qui n’est pas 
le cas des évolutions dans la pauvreté. Un 
recul de la pauvreté peut s’opérer même en 
cas de dégradation des termes de l’échange 
(comme on estime que c’est le cas au Ban-
gladesh) et inversement (comme estimé au 
Vietnam) (cf. tableau 4.3). Par contraste 
avec la prédominance des effets sur les ter-
mes de l’échange émanant des réformes 
dans les pays développés, on estime que 
les gains engendrés par les réformes des 
échanges agricoles dans les pays en déve-
loppement proviennent principalement de 
gains en efficacités résultant de réformes 
au niveau national. Selon les estimations, 
ces gains auraient des effets positifs en 
termes de réduction de la pauvreté. Toute-
fois, l’ampleur de ces effets varie selon les 
pays, en fonction de la taille des distorsions 
prédominantes. 

La transmission des effets des réformes 
commerciales mondiales vers la réduc-
tion de la pauvreté implique de nombreux 
canaux, et les effets spécifiques sont aussi 
variés que les pays eux-mêmes. On estime 
que certains pays en développement, tels 
que le Brésil (qui est compétitif pour des 
produits agricoles fortement protégés 
comme le sucre, les graines oléagineuses 
et le bœuf) et la Thaïlande (un exporta-
teur de riz), bénéficieraient des améliora-
tions des termes de l’échange subséquen-
tes à la réforme dans les pays développés 
(cf. tableau 4.3). Ces améliorations des 
termes de l’échange se traduisent par des 
niveaux de bien-être social plus élevés en 

Thaïlande qu’au Brésil, celle-ci étant plus 
dépendante des échanges. Les termes de 
l’échange devraient empirer dans des pays 
comme le Bangladesh (un importateur de 
coton, de blé et de graines oléagineuses) et 
le Mozambique (qui est un importateur de 
blé et de riz et un exportateur de poissons 
et fruits de mer, dont le cours international 
devrait baisser par suite des réformes des 
échanges mondiaux).

Les effets sur la pauvreté des change-
ments dans les termes de l’échange engen-
drés par les réformes agricoles des pays 
développés dépendent d’où se trouvent les 
pauvres, de leur activité de subsistance et 
de ce qu’ils consomment. Par exemple, on 
estime que les modifications des termes 
de l’échange considérées comme minimes 
pour la Thaïlande auront, sur le Brésil, des 
impacts plus importants en termes de pau-
vreté. La raison à cela est qu’un tiers des 
pauvres extrêmes (c’est-à-dire les pauvres 
vivant sous le seuil de 1 $ par jour) du Bré-
sil ne sont pas affectés par les transmissions 
et sont perdants lorsque les prix alimen-
taires augmentent, ce qui ralentit les gains 
en emploi et revenus pour les deux autres 
tiers de pauvres extrême, qui sont essentiel-
lement des ouvriers agricoles non qualifiés 
et des indépendants. Par contraste, les pau-
vres extrêmes de Thaïlande sont essentiel-
lement des ménages ruraux avec des sources 
de revenus diversifiées et gagneraient d’une 
augmentation des prix. Au Bangladesh, 
la perte estimée en termes de l’échange 
devrait se traduire par une diminution des 
niveaux de pauvreté car les pauvres dépen-
dent principalement des revenus du travail 
non qualifié et sont favorisés par les dimi-
nutions des prix alimentaires. 

Selon les estimations, les réformes des 
échanges agricoles dans les pays en déve-
loppement devraient avoir un impact net-
tement moins fort sur leurs propres termes 
de l’échange que les modifications des poli-
tiques des pays développés (cf. tableau 4.3). 
La suppression des tarifs à l’importation 
des pays en développement diminuerait les 
prix alimentaires pour les consommateurs 
pauvres et le revenu des producteurs d’excé-
dents alimentaires. Par exemple, au Mexi-
que, on estime que la pauvreté progresse 
parmi les ménages ruraux en cas de sup-
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pression des tarifs intérieurs. Par contraste, 
au Vietnam, on estime que tant les revenus 
agricoles réels que les salaires réels aug-
menteront à la suite des réformes, ce qui 
devrait induire des réductions de pauvreté 
de grande échelle. 

Globalement, lorsque les réformes des 
échanges agricoles dans les pays dévelop-
pés et en développement sont combinées, 
l’ampleur de la réduction de pauvreté tend 
à s’accroître et la proportion de population 
confrontée à une aggravation de la pauvreté 
diminue 

Des gagnants et des perdants parmi 
les pauvres au sein d’un même pays
Une préoccupation particulière au sujet 
des politiques commerciales régissant les 
produits alimentaires de base concerne 
leur impact potentiel sur les pauvres en 
termes de bien-être social. Tandis que la 
plupart des pauvres sont des acheteurs nets 
de denrées alimentaires, d’autres sont des 
vendeurs nets. Tout changement de prix 
fera, par conséquent, des gagnants et des 
perdants parmi les pauvres. Ne prendre 
en considération que les effets sur la pau-
vreté moyenne (tels que présentés dans le 
tableau 4.3) pourrait masquer des impacts 
importants de la réforme politique sur la 
pauvreté des ménages (cf. encadré 4.7). La 
distribution des gagnants et des perdants 
sera spécifique au pays 

Dans l’évaluation de l’impact des prix 
alimentaires à l’importation sur le bien-
être social des ménages, le degré de trans-
mission des prix internationaux aux ména-
ges ruraux a son importance. Ce degré de 
transmission varie significativement selon 
le pays et est tributaire des coûts de tran-
saction et de l’échangeabilité à l’intérieur 
du pays. Par exemple, une étude récente de 
huit pays en développement indique une 
faible transmission des prix aux fermiers 
en Colombie, en Egypte, au Ghana, en 
Indonésie et à Madagascar. Toutefois, en 
Argentine, au Chili et au Mexique, envi-
ron 60 % de la variabilité des prix intéri-
eurs peut s’expliquer par les changements 
de prix mondiaux.27 Les changements de 
prix au niveau du ménage déterminent 
l’ampleur des impacts en termes de bien-
être.28

Au-delà des effets de premier ordre sur 
les prix alimentaires, la libéralisation des 
échanges affecte les pauvres par la créa-
tion et la perte de marchés et à travers des 
effets sur l’emploi et les salaires induits par 
les changements de prix.29 Dans de nom-
breux pays, tels que le Mali et le Burkina 
Faso, un grand nombre de petits exploitants 
produisant simultanément des denrées ali-
mentaires et des produits d’exportation 
pourraient bénéficier de la libéralisation 
des échanges, qui résulterait en une hausse 
des prix des céréales et du coton. La capa-
cité des fermiers à répondre aux opportuni-
tés du nouveau marché dépend de facteurs 
non tarifaires, tels que l’infrastructure du 
marché, les institutions et les services. Une 
réforme commerciale de grande ampleur, au 
Vietnam, au début des années 1990, a induit 
une importante réaction de la demande et 
des gains en termes de bien-être social pour 
les fermiers pauvres.30 

Les augmentations et baisses de prix des 
denrées alimentaires de consommation 
courante et autres produits agricoles peu-
vent également induire des changements au 
niveau de l’emploi et des salaires. La direc-
tion et l’ampleur de ces effets sont propres 
à chaque cas et dépendent des conditions 
du marché de l’emploi. Dans les pays où 
une grande proportion de la population 
rurale dépourvue de terres occupe des 
emplois salariés dans l’agriculture, comme 
c’est le cas en Asie du Sud, les impacts sur 
le marché de l’emploi peuvent être signifi-
catifs. Une étude consacrée au Bangladesh 
a conclu que le ménage pauvre sans terre 
moyen serait pénalisé par une augmenta-
tion des prix à court terme mais qu’il en 
bénéficierait à long terme, étant donné que 
les salaires augmentent avec le temps.31 Un 
résultat opposé est obtenu au Mexique, où 
les réformes menées dans les années 1990 
ont entraîné une diminution des salaires 
des emplois non qualifiés et des profits agri-
coles, qui a annulé les gains engendrés par 
la baisse des prix sur les biens de consom-
mation.32 Des décompositions de revenus 
au Vietnam, au Bangladesh et en Ouganda 
confirment que les réformes commerciales 
peuvent avoir un impact réel sur le bien-être 
social par le biais des effets sur le marché du 
travail.33
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Le cadre pour réaliser des gains 
potentiels
Réaliser une réforme des échanges inter-
nationaux n’est pas chose aisée, comme 
l’ont démontré les cycles de négociations 
commerciales d’Uruguay et de Doha. Les 
intérêts en place défendent fermement de 
nombreuses politiques actuelles et sont 
réfractaires au changement. La plupart des 
réformes politiques passées sont venues 
d’efforts de réforme unilatéraux, qui conti-
nueront à jouer un rôle important à l’avenir, 
mais les accords multilatéraux et régionaux 
restent des instruments importants de sup-
pression des distorsions sur les marchés 
internationaux et régionaux.34

Accords multilatéraux : le Cycle de 
Doha
Les négociations du Cycle de développe-
ment de Doha fournissent une opportunité 
de réaliser au moins une partie des gains 
potentiels d’une libéralisation complète 
des échanges. Tandis que les gains poten-
tiels d’une telle libéralisation en termes 
de part du PIB sont plus importants pour 
les pays en développement que pour les 
pays développés (cf. tableau 4.2), l’estima-
tion des impacts d’un éventuel accord de 
Doha suggère que les bénéfices seront plus 
réduits pour les pays en développement.35 
PCela peut s’expliquer en partie par le fait 
que Doha met davantage l’accent sur la sup-
pression des subventions à l’exportation et 
intérieurs que sur la réduction des tarifs 
douaniers dans les pays développés et en 
développement. On estime pourtant que 
la réduction de ces tarifs aurait un impact 
plus important en termes de bien-être dans 
le monde et de réduction de la pauvreté 
que l’abolition des subventions dans les 
pays développés, bien que ces deux volets 
soient importants.36 Il existe des exceptions 
(par exemple, le coton) pour lesquelles on 
prévoit que la réduction des subventions à 
l’exportation aura un impact majeur et des 
gains importants peuvent être obtenus du 
Cycle de Doha.37

La suspension du Cycle de négociations 
commerciales de Doha entre juillet 2006 et 
janvier 2007 et les progrès intermittents qui 
ont suivi la reprise des pourparlers posent 

de nombreuses questions sur les perspecti-
ves de nouvelles réformes par le biais d’ac-
cords multilatéraux. Il existe sept scénarios 
possibles.

Un accord dans le cadre des négociations de 
Doha : le contenu est important. Le résul-
tat idéal serait un accord sur de nouvelles 
réformes, particulièrement pour les pro-
duits agricoles qui sont importants pour 
les pays les plus pauvres, comme le coton. 
L’impact de cet accord dépendrait des 
aspects suivants.

•	 La mesure dans laquelle les tarifs en 
vigueur ou réels sont inférieurs à leurs 
taux consolidés, qui ont été convenus 
à l’OMC. Les tarifs actuellement en 
vigueur sont généralement inférieurs à 
leurs taux consolidés, ce qui signifie que 
des réductions plus importantes seraient 
nécessaires si les tarifs appliqués devai-
ent être réduits. Les tarifs consolidés 
moyens sont environ deux fois supé-
rieurs aux taux appliqués dans les pays 
en développement.38

•	 Le niveau de réduction des subventions 
des pays développés aux cultures d’ex-
portation clés, telles que le coton. Les 
programmes de soutien intérieurs étant 
responsables de 89 % du coût économi-
que des politiques commerciales sur le 
coton, une réduction de ces subventions 
pourrait constituer une avancée impor-
tante pour les pays en développement, 
en particulier pour les pays producteurs 
de coton d’Afrique subsaharienne. A 
nouveau, les limites convenues à l’OMC 
excèdent largement les niveaux de sou-
tien actuels.

•	 Le traitement des « produits sensibles » 
qui, s’il n’est pas strictement encadré, 
peut compromettre les impacts de la 
réforme. Les pays développés cherchent 
à obtenir, pour certains produits sen-
sibles, des tarifs et réductions de subsi-
des inférieurs à ceux qu’implique une 
approche basée sur une formule géné-
rale. Des estimations montrent que si 
ne fut-ce que 1 % des lignes tarifaires 
de l’UE étaient exemptées, la réduction 
tarifaire globale moyenne attendue et 
estimée sans exemptions sous le Cycle de 
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Doha, pourrait diminuer de moitié.39 La 
proposition des Etats-Unis est de limiter 
les produits sensibles à 1 % de toutes les 
lignes tarifaires, alors que l’UE demande 
une limite de 8 %. 

•	 Le traitement des « produits spéciaux ». 
Les pays en développement cherchent 
à éviter la réduction des tarifs (ou une 
réduction limitée) sur les produits spé-
ciaux, c’est-à-dire les produits jugés 
importants pour la sécurité alimentaire, 
la sécurité des moyens de subsistance et 
le développement rural. Il est probable 
que l’impact d’une exemption quelcon-
que soit spécifique à chaque pays. Les 
acheteurs nets de produits alimentaires, 
en particulier les très pauvres, sont sus-
ceptibles d’être pénalisés par les tarifs 
sur les denrées alimentaires de consom-
mation courante, qui augmentent les 
prix au-delà de ce qu’ils seraient sans les 
tarifs (cf. encadré 4.7). Quant aux ven-
deurs nets, les tarifs leur seraient profi-
tables. Certains pays en développement, 
qui exportent des produits pouvant 
être considérés comme « spéciaux » par 
d’autres pays, sont préoccupés quant 
aux restrictions éventuelles sur l’accès 
des pays en développement aux marchés 
de ces produits. Ces facteurs doivent être 
pris en considérations dans le cadre de 
tout accord sur les produits spéciaux 
(voir aussi la section consacrée au sou-
tien transitoire). 

•	 Un traitement spécial et différencié pour 
les pays en développement. Sous le cycle 
de développement actuel de négocia-
tions commerciales (en vertu d’accords 
sur le traitement spécial et différencié), 
les réductions des protections exigées 
des pays en développement sont moins 
importantes que celles que doivent pra-
tiquer les pays développés. S’il est proba-
ble que la réforme des échanges agricoles 
dans les pays développés ait un impact 
plus important sur la pauvreté de nom-
breux pays que les réformes des pays en 
développement, celles-ci peuvent toute-
fois réduire la pauvreté de manière plus 
constante et ce, à travers de nombreux 
pays en développement ; les deux réfor-
mes sont donc importantes.40

En regard de ces divers aspects, un 
accord de Doha capturerait certains des 
bénéfices d’une libéralisation complète, à 
condition que cet accord éventuel abaisse 
les consolidations tarifaires bien au-dessous 
de leurs niveaux actuels, réduise les subven-
tions des pays développés aux productions 
qui importent le plus pour les pays en déve-
loppement (telles que le coton), limite les 
lignes tarifaires sur les produits sensibles et 
reflète le statut d’acheteurs nets des pauvres 
dans les accords sur les produits spéciaux.

Les scénarios possibles en l’absence d’un 
accord. En l’absence d’un accord commer-
cial à l’issue du Cycle de Doha, les pays en 
développement devront utiliser les accords 
bilatéraux et régionaux pour avancer des 
réformes. Une augmentation du nom-
bre d’accords commerciaux bilatéraux et 
régionaux sur l’agriculture serait moins 
efficace et plus coûteuse qu’une nouvelle 
réforme mondiale. De tels accords pour-
raient en outre retarder et compliquer cette 
dernière. Cela dit, les accords régionaux 
sont utiles pour aborder les questions qui 
ne figurent pas à l’agenda multilatéral (voir 
ci-dessous). 

Le pire scénario possible, dans le cas 
d’un échec du Cycle de Doha, serait un 
retour à la protection à l’échelle mondiale, y 
compris dans les pays en développement, ce 
qui reviendrait à annuler les gains d’effica-
cité engrangés par le passé et les impacts en 
termes de réduction de la pauvreté. Les sub-
ventions des pays de l’OCDE incitent déjà 
certains pays en développement à réclamer 
des taux de protection renforcés sur une 
variété de produits agricoles (comme en 
2006, lors du Sommet sur la sécurité ali-
mentaire en Afrique subsaharienne).

Les accords commerciaux régionaux
Etant donné que les échanges entre pays en 
développement constituent une part crois-
sante des échanges globaux de ces pays, 
l’amélioration de l’accès des pays en déve-
loppement aux marchés des autres pays en 
développement pourrait avoir des effets 
importants. 

Les accords régionaux peuvent aborder 
les questions relatives à l’action collective 
régionale qui ne figurent pas à l’agenda des 
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négociations multilatérales. Par exemple, ils 
peuvent réduire les tensions politiques et 
tirer avantage des économies d’échelle dans 
la fourniture d’infrastructure. Une intégra-
tion régionale plus grande et l’ouverture de 
marchés régionaux pourraient être utiles 
dans nombre de petits pays (en Afrique 
subsaharienne, par exemple).41

Plus d’un tiers du commerce mondial 
s’effectue entre les pays qui ont conclu une 
forme quelconque d’accord commercial 
réciproque au niveau régional.42 En règle 
générale, ces accords sont plus faciles à 
obtenir que les accords multilatéraux, du 
fait, entre autres, d’un nombre moins élevé 
de participants, et ils s’étendent habituelle-
ment au-delà des réductions tarifaires pour 
s’intéresser également aux obstacles liés aux 
mouvements transfrontaliers, aux régle-
mentations et aux normes. Tous ces accords 
ne sont pas sources de nouveaux échanges et 
investissements ; certains, au contraire, les 
détournent (par exemple, les pays pourvus 
de fortes protections aux frontières exté-
rieures peuvent, en réalité, réduire globa-
lement les échanges entre membres, même 
si les échanges transversaux à l’intérieur du 
groupe augmentent).

Les pays africains disposent, en moyenne, 
de quatre accords commerciaux régionaux, 
les pays latino-américains en ayant sept, 
ajoutant à la complexité du commerce. Une 
étude récente des accords régionaux par la 
Banque mondiale a conclu que les accords 
les plus susceptibles d’accroître les revenus 
régionaux sont ceux qui se caractérisent par 
de faibles tarifs externes de la « nation la 
plus favorisée », peu d’exemptions secto-
rielles et sur les produits, des tests de règles 
d’origine non restrictifs, des mesures facili-
tant les échanges, des règles régissant l’in-
vestissement et la propriété intellectuelle 
appropriées au contexte du développement 
et des calendriers d’exécution respectés.43 
La mise en œuvre des accords s’est avérée 
difficile dans de nombreux pays : une mul-
titude de documents administratifs officia-
lisent la libre circulation des biens et des 
personnes à travers les frontières mais la 
mise en application connaît des difficultés. 
Des efforts sont nécessaires pour assurer 
l’harmonisation des politiques, réduire les 
barrières non tarifaires ainsi que les forma-

lités aux frontières et la corruption, abor-
der les problèmes de transfert de devises et 
capitaliser sur les économies d’échelle en 
infrastructure.

L’appui transitoire
Un appui transitoire pourrait être néces-
saire pour faciliter de nouvelles réformes et 
l’ajustement sectoriel. A cet égard, les ques-
tions importantes sont le rôle de la protec-
tion transitoire, la capacité à se tourner vers 
d’autres formes de revenus et les dépenses 
publiques nécessaires pour soutenir les 
transitions.

Les arguments pour et contre la 
protection des denrées alimentaires 
de consommation courante dans les 
pays en développement
Les politiques de l’OCDE. Récemment, cer-
tains pays en développement ont réclamé 
une protection temporaire à l’importation 
en réponse aux politiques commerciales 
actuelles de l’OCDE. Les arguments en 
ce sens sont que la protection de l’OCDE 
réduit les prix internationaux en deçà de la 
tendance à long terme, ce qui porte atteinte 
à la compétitivité des secteurs alimentaires 
concurrents des importations et mène à 
la décapitalisation de l’agriculture et à la 
migration des campagnes vers les espaces 
urbains. A cet égard, selon ces arguments, 
la protection à l’importation se justifie pour 
préserver l’industrie intérieure.

Mais il existe plusieurs arguments 
contraires. La distorsion moyenne des prix 
mondiaux par les politiques d’échanges est 
d’environ 5 % pour les denrées alimentaires 
de base, comme mentionné ailleurs dans ce 
chapitre. Cet effet à long terme est faible en 
comparaison avec des changements de prix 
récents, comme l’augmentation de plus de 
50 % des cours internationaux du maïs au 
cours des deux dernières années. En outre, 
en raison des coûts d’infrastructure et de 
transport, la transmission des prix mon-
diaux des denrées alimentaires de base aux 
producteurs du pays est très imparfaite, en 
particulier dans les pays à vocation agricole.  
En fait, l’essentiel des denrées alimentaires 
de consommation courante dans la plupart 
des pays à vocation agricole ne sont pas 
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échangées au niveau international mais aux 
niveaux local et régional (voir thème C). De 
ce fait, il est probable que l’effet global des 
distorsions commerciales sur les revenus 
agricoles des producteurs vivriers des pays 
en développement relativement pauvres soit 
limité. 

Dans le cas d’une denrée échangeable 
avec forte transmission de prix, des argu-
ments pourraient être invoqués en faveur 
d’une protection modeste et temporaire là 
où il existe une grande probabilité de réduc-
tion, à court ou moyen terme, des protec-
tions sur les marchés mondiaux qui entraî-
nerait une hausse des prix et où l’industrie 
intérieure serait clairement compétitive 
avec des prix non déformés. Cependant, 
même dans ces cas, la protection serait 
limitée (c’est-à-dire d’une ampleur proche 
de l’augmentation escomptée dans les prix 
mondiaux, qui, pour les produits céréaliers, 
varie de 5 à 10 %). Les difficultés politiques 
liées aux mesures d’ajustement une fois que 
la distorsion commerciale sera supprimée 
doivent être prises en considération. Quoi 
qu’il en soit, des stratégies de sortie crédi-
bles devront être élaborées si la protection 
est introduite.

La sécurité alimentaire. Outre la distorsion 
des prix mondiaux, certains arguments 
prônent la protection des agro-industries 
nationales au nom de la sécurité alimen-
taire. La prudence est de mise dans l’exa-
men de cette idée. Premièrement, ce sont 
les consommateurs qui supportent le coût 
de la protection, en particulier les consom-
mateurs pauvres, qui dépensent une large 
part de leur revenu en denrées alimentaires 
de base, sachant que de nombreux pauvres 
ruraux sont des acheteurs nets dans de 
nombreux pays (voir encadré 4.7). Deuxiè-
mement, la pauvreté et l’insuffisance du 
pouvoir d’achat – et non le manque de dis-
ponibilités alimentaires – sont les causes 
principales de l’insécurité alimentaire, bien 
qu’il existe des exceptions notables dans 
les pays à vocation agricole (cf. thème C). 
Par exemple, en 2004, l’Indonésie a décrété 
une interdiction d’importation temporaire 
sur le riz – devenue, depuis, permanente – 
afin de stimuler sa production intérieure. 
Deux tiers des pauvres sont des consom-

mateurs nets de riz et sont pénalisés par 
les augmentations du prix de cette denrée 
engendrées par l’interdiction. Il s’est avéré 
que les impacts de cette interdiction ont été 
la cause principale de l’augmentation des 
effectifs de la pauvreté – de 16 % en 2005 à 
18 % en 2006.45 

Lorsqu’une industrie est déjà protégée, 
la libéralisation rapide d’un secteur qui 
représente une part échangeable impor-
tante d’une économie peut entraîner des 
difficultés significatives à court terme, dont 
des pertes d’emploi, en particulier chez les 
pauvres, qui manquent des actifs et de la 
connaissance nécessaires pour pouvoir 
tirer avantage des nouvelles opportunités 
qui se présentent.46 Dans ce cas de figure, 
il est impératif de mettre en place un appui 
transitoire, afin de s’assurer que les groupes 
vulnérables puissent tirer parti de la crois-
sance, et de maintenir le soutien politique 
à la réforme des échanges (voir ci-dessous). 
Pour ceux qui disposent d’actifs productifs, 
cet appui transitoire doit être fourni non 
seulement en soutien du revenu (comme le 
PROCAMPO au Mexique), mais également 
de manière à faciliter la transition vers les 
activités concurrentielles.

Les mesures de sauvegarde. Les gouverne-
ments qui exigent un filet de sécurité pour 
augmenter leur niveau de confort lorsqu’ils 
procèdent à une libéralisation des marchés 
et réduisent les tarifs en vigueur peuvent 
considérer les tranches de prix pour réduire 
l’exposition à la variabilité des prix inter-
nationaux, à condition que de telles politi-
ques soient permises dans le nouveau cycle 

Figure 4.9 En Inde, les subventions ont augmenté 
tandis que les investissements dans les biens 
publics diminuaient

Source : Chand & Kumar, 2004.
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de négociations de l’OMC. L’application de 
prix planchers par une augmentation tem-
poraire du prélèvement à l’importation peut 
contribuer à éviter des difficultés extrêmes 
aux producteurs lors des années où les 
prix mondiaux sont extrêmement bas. De 
même, des réductions tarifaires temporai-
res peuvent être mises en œuvre lorsque 
les prix mondiaux sont très élevés (il faut 
toutefois reconnaître que l’efficacité de ce 
mécanisme à réduire sensiblement la vola-
tilité des prix à la hausse est limitée, sauf en 
cas de présence d’une protection tarifaire 
initiale importante, qui risque, par ailleurs, 
d’être soit inefficace, soit inéquitable). Pour 

réduire les coûts économiques de tels plans 
de prélèvement variable et s’assurer qu’ils ne 
se muent pas en augmentations permanen-
tes des protections, il est important de défi-
nir des règles claires afin d’éviter que ces 
interventions de sauvegarde ne soient récu-
pérées par les intérêts en place et de faire en 
sorte que les augmentations tarifaires tem-
poraires restent sporadiques et de courte 
durée.47 A ce jour, il existe peu d’exemples 
concluants – s’ils existent – de recours à de 
telles mesures de sauvegarde, qu’elles aient 
été fructueuses ou inefficaces. 

Il semble évident que, dans la plupart 
des cas, la protection de la production inté-

eNc Adré 4.8  Exemples de subventions en Inde et en Zambie
Subsides à l’électricité pour l’agriculture 
en Inde : une responsabilisation locale 
accrue peut-elle induire la réforme ?
Etant donné que 55 à 60 % des terres irriguées, 
en Inde, sont approvisionnés par des eaux 
souterraines, l’électricité, pour les pompes à 
forage tubé, est un intrant important. Dans 
la plupart des états, le gouvernement fournit 
l’électricité aux agriculteurs à un tarif forfaitaire 
subventionné – souvent gratuitement. Mais la 
qualité du service est mauvaise en raison de 
l’alimentation limitée et erratique et de fluctua-
tions de la tension, qui peuvent entraîner des 
pertes de cultures du fait d’interruptions de 
l’irrigation et de dommages aux équipements 
de pompage 

Les subventions à l’électricité pour l’agri-
culture favorisent également le drainage 
fiscal et les dommages à l’environnement. En 
2002-03, au Punjab, les subsides à l’électricité 
s’élevaient à 7 % des dépenses de l’état. Avec 
d’autres politiques promouvant les cultures 
intensives en eau, comme le riz, les subsides à 
l’électricité contribuent à la surexploitation des 
eaux souterraines. Environ 60 % des ressources 
en eaux souterraines de l’état sont déjà surex-
ploitées, les taux d’extraction excédant ceux 
de régénération.

Augmenter les prix de l’électricité et 
introduire un système de mesure serait éco-
nomiquement sain mais, à ce jour, infaisable 
sur le plan politique. De toute évidence, les 
agriculteurs de plus grande échelle bénéficient 
davantage des subsides et ils possèdent une 
influence politique.

L’introduction des subsides a suivi les pro-
testations massives des agriculteurs par suite 
des augmentations du prix de l’électricité dans 
les années 1980. Aujourd’hui, leur maintien 
s’inscrit dans le cadre de l’écart croissant entre 
les secteurs agricole et non agricole, aggravé 
par le taux relativement faible de la croissance 
agricole indienne. La fourniture gratuite d’élec-

tricité est un instrument politique pratique 
pour transférer du revenu au secteur agricole. 
À la différence d’autres instruments politiques, 
elle ne requiert aucune implémentation par 
l’administration publique (par ailleurs, souvent 
inefficace). Les agriculteurs qui achètent l’eau 
aux propriétaires de pompes (une proportion 
importante des agriculteurs dans la plupart 
des états) bénéficient également des subsides, 
ce qui renforce l’attractivité de cet instrument 
politique pour les politiciens désireux de rem-
porter les élections régionales. 

Aborder conjointement la qualité de l’ap-
provisionnement en électricité et son coût 
est un élément clé de toute réforme de la 
politique de subsides. Toutefois, en raison des 
fluctuations et changements dans le pouvoir, 
les états manquent de la crédibilité nécessaire 
pour proposer un meilleur service en échange 
de prix plus élevés. Une possibilité serait de 
décentraliser la fourniture d’énergie vers les 
pouvoir publics locaux ou groupes commu-
nautaires, en se basant sur la responsabilisa-
tion locale pour améliorer la qualité du service. 
Si la mainmise des élites est être prévenue, 
cette option communautaire possède le poten-
tiel de sortir de l’impasse politique. Ceci est 
une illustration du compromis entre des coûts 
potentiels d’efficacité par suite de la perte 
d’économies d’échelles due à la décentralisa-
tion et le statu quo (pas de progrès du tout).

Subsides aux engrais en Zambie : 
l’absence d’une opposition forte
En Zambie, environ 5 % du budget national 
est consacré à l’agriculture. Pour l’année 
fiscale 2005, plus de la moitié du budget de 
l’agriculture a été dépensé pour le Programme 
de soutien aux engrais (37 %) et la commer-
cialisation des récoltes (de maïs) par l’Agence 
des réserves alimentaires (15 %). Seuls 3 % du 
budget ont été consacrés au développement 
de l’irrigation et d’autres infrastructures rura-

les, et 11 % aux coûts opérationnels, dont ceux 
pour la recherche et la vulgarisation agricoles. 
Les dépenses en R&D agricole ont baissé d’en-
viron 1,2 % du PIB agricole en 1985 et de 0,5 
% en 2000. 

Pourquoi les dépenses en subsides aux 
engrais sont-elles aussi élevées ? Aucun groupe 
puissant n’a d’intérêt dans leur abolition, 
malgré le fait qu’ils constituent une utilisation 
improductive des ressources publiques. Ceci 
contraste avec des réformes antérieures dans 
le meulage du maïs, dans le cadre desquelles 
le secteur privé avait fortement bénéficié de la 
privation et appuyé énergiquement la réforme. 
Le programme d’engrais avantage souvent les 
négociants. 

En 2002-03, une enquête auprès des 
ménages a montré que 29 % des agriculteurs 
avaient acheté des engrais, dont 59 % à des 
revendeurs privés et 36 % par l’intermédiaire 
du Programme de soutien aux engrais du 
gouvernement. Les deux groupes affichaient 
des revenus et moyens financiers élevés et 
se trouvaient à proximité de routes goudron-
nées et de chefs-lieux régionaux. Toutefois, 
ceux qui ont reçu des engrais par l’intermé-
diaire du programme étaient en majorité des 
fonctionnaires, alors que le programme était 
censé cibler les pauvres. Les parlementaires 
en ont également bénéficié, informant par-
fois les groupes d’agriculteurs qu’il n’était 
pas nécessaire de rembourser les prêts pour 
l’engrais reçue. Les coûts économiques du 
programme sont élevés, tant du fait de la 
baisse des dépenses dans les domaines plus 
productifs, comme la recherche, l’extension et 
l’infrastructure, que du fait du ralentissement 
de la diversification à d’autres productions 
que le maïs. 

Sources: Beintema et al., 2004; Birner, Sharma & 
Palaniswamy, 2006 ; Govereh et al., 2006; Pletcher, 
2000 ; Banque mondiale, 2003d.



 Réformer les politiques du commerce, des prix et des subventions 135

rieure n’est pas favorable aux pauvres. En 
outre, la protection n’est pas aussi efficace 
pour venir en aide aux agriculteurs que les 
politiques alternatives telles que l’élargisse-
ment de l’accès aux actifs et les investisse-
ments dans la recherche, l’éducation, l’ex-
tension et l’infrastructure rurale, qui sont 
propres à renforcer la productivité. Mais, en 
reconnaissance de la sensibilité politique de 
ces marchés et du caractère propre à chaque 
pays des impacts de la politique commer-
ciale, accroître la flexibilité des règles com-
merciales n’a de sens que si cela s’effectue de 
manière à encourager le passage à la libéra-
lisation du marché. 

La transition vers des formes 
d’imposition alternatives
Réduire davantage la protection des impor-
tations et les taxes sur les exportations 
de produits agricoles peut imposer un 
dilemme à de nombreux pays à vocation 
agricole, dont les investissements publics 
dépendent largement de ces recettes fisca-
les. En Afrique subsaharienne, les impôts 
sur le commerce représentent environ un 
quart des revenus des Etats ; dans les pays 
en développement d’Asie et du Pacifique, 
la proportion est de 15 %.48 L’agriculture 
demeure le secteur dominant dans la plu-
part des pays à vocation agricole et, à ce 
titre, doit continuer à contribuer aux reve-
nus des Etats et des régions, en fonction, 
également, de leur niveau de développe-
ment économique. Quatre principes clés 
visant à guider l’imposition de l’agricul-
ture, énoncés dans une analyse précédente 
de l’Afrique, restent valables49: elle doit être 
non discriminatoire, minimiser les pertes 
d’efficacité et prendre en considération l’ef-
ficacité de la capture fiscale et de la capacité 
d’implémentation.

L’agriculture ne devrait pas être imposée 
à des taux plus élevés que les autres secteurs 
et cette imposition devrait être intégrée 
aux taxes générales sur la valeur ajoutée, les 
profits et les revenus. En outre, les taxes sur 
les intrants et la production devraient être 
réduites. Bien qu’en général, il n’existe pas 
dans les pays à vocation agricole, l’impôt 
foncier peut minimiser les pertes d’effica-
cité et stimuler la production. Les impôts 
sur la production peuvent être remplacés 

par des taxes à la consommation (taxes 
sur les ventes ou la valeur ajoutée) dans les 
pays possédant la capacité administrative 
nécessaire à leur application.50 Quant à la 
capacité de mise en œuvre de nouveaux 
systèmes, elle devra être construite au fil du 
temps. Dans l’intervalle, il sera sans doute 
nécessaire de s’appuyer partiellement sur les 
taxes à la consommation et sur les intrants 
pour générer des recettes fiscales.

Des données récentes ref lètent un 
recours limité aux sources alternatives de 
revenu mais fournissent quelques ensei-
gnements sur la manière de gérer les pertes 
de revenu commercial. Les pays développés 
ont récupéré tous les revenus perdus à cause 
des réformes précédentes. Les pays à revenu 
moyen ont récupéré 45 à 60 % de chaque 
de dollar de revenu perdu. Les pays à fai-
ble revenu, quant à eux, n’en ont récupéré 
que 30 %. Cela dit, les expériences varient 
largement entre les pays à faible revenu : le 
Malawi, l’Ouganda et le Sénégal, par exem-
ple, sont parvenus à récupérer la majeure 
partie des revenus perdus. Comment cela 
est-il possible ? Les efforts visant à élar-
gir l’assiette d’imposition en réduisant les 
exemptions, en simplifiant les structures de 
taux et en améliorant la gestion des revenus 
peuvent y contribuer, de même que les taxes 
d’accise et sur la valeur ajoutée générali-
sées.51 Par contraste, les systèmes de valeur 
ajoutée à taux et exemptions multiples 
ainsi que la faible capacité administrative 
se sont traduits par un rétablissement lent. 
Il pourrait s’avérer nécessaire de séquencer 
la réforme des échanges avec des réformes 
fiscales au niveau national et des améliora-
tions significatives de la qualité des dépen-
ses publiques pour l’agriculture. 

Les politiques et dépenses publiques 
en soutien des transitions
La libéralisation des échanges est trop sou-
vent discutée sans que soit pris en considé-
ration le rôle important  des politiques et 
plans d’actions complémentaires destinés 
à faciliter la réponse aux nouveaux signaux 
du marché pour une croissance à long terme 
(dont il sera question dans la section sui-
vante). Il est nécessaire de reconnaître l’hé-
térogénéité qui est de mise dans les groupes 
lésés, de se pencher sur leurs caractéristi-
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tructure rurale (l’irrigation, les routes, les 
transports, l’énergie et les télécommunica-
tions), des marchés, des finances rurales et 
de la recherche.55 Dans les pays où ceux-ci 
sont déficients, des investissements complé-
mentaires seront nécessaires pour pouvoir 
tirer avantage des réformes des échan-
ges. De même, si ces facteurs non liés aux 
prix sont présents mais que les politiques 
macro-économiques et sectorielles inté-
rieures dépriment les incitations à produire, 
la réaction de l’offre risque d’être limitée. 
Dans de nombreux pays, surtout dans ceux 
à vocation agricole, ces facteurs non liés aux 
prix sont sous-développés et nécessitent des 
investissements substantiels, en particu-
lier dans l’infrastructure, les institutions, 
la recherche et la vulgarisation, ainsi que 
dans la gestion des ressources naturelles. A 
long terme, les chances sont grandes que ces 
investissements soient plus importants que 
les réformes commerciales dans l’utilisa-
tion de l’agriculture en tant qu’instrument 
de développement. Le détail des investisse-
ments prioritaires fera l’objet des chapitres 
suivants. 

Les dépenses publiques ont souvent été 
détournées de ces investissements à long 
terme nécessaires, au profit des subven-
tions agricoles. Ces derniers sont géné-
ralement économiquement inefficaces et 
favorisent souvent une utilisation ruineuse 
des ressources, aux dépens des agriculteurs, 
qui subissent un manque à gagner en ter-
mes de croissance et de revenus. Dans les 
endroits où ces investissements capitaux à 
long terme ont été effectués, trop peu de 
ressources sont affectées aux opérations 
et à la maintenance, qui doivent assurer la 
durabilité de ces investissements.

Les subventions agricoles sont définies 
ici comme des paiements du budget public 
vers des biens essentiellement privés, tels 
que les intrants agricoles. Les subventions 
peuvent aider à surmonter les déficien-
ces temporaires du marché (en tant que 
composante d’une stratégie plus large), 
compenser les coûts fixes d’infrastruc-
ture et réduire les risques (cf. chapitre 6). 
Néanmoins, ils ont rarement été utilisés à 
ces fins, ont principalement bénéficié aux 
agriculteurs riches et sont souvent difficiles 
à supprimer une fois qu’ils sont en place. 

ques démographiques et géographiques 
propres et d’analyser l’ampleur des pertes et 
gains potentiels. Un appui transitoire pour-
rait englober les aspects suivants.

•	 Des subventions pour faciliter les change-
ments de production. Un exemple possible 
est le programme turc visant à réduire les 
subventions agricoles. Des subventions à 
l’hectare ont été versées aux exploitants 
agricoles en vue de faciliter leur passage 
des cultures du tabac et de la noisette vers 
des alternatives plus rentables, comme le 
maïs, le soja, le tournesol ou les légumes. 
Un appui complémentaire a été fourni 
pour améliorer l’efficacité des canaux 
commerciaux de coopération.52

•	 Les transferts de fonds et les filets de sécu-
rité sociaux. Pour soutenir les popula-
tions extrêmement pauvres et appuyer 
les ajustements nécessaires, le gouverne-
ment peut avoir à exécuter des transferts 
de fonds et fournir des filets de sécurité 
sociale, comme c’est le cas au Mexique 
par le biais du programme PROCAMPO 
(voir encadré 4.5).53 Toutefois, ces trans-
ferts de fonds ne suffisent pas à eux seuls à 
stimuler une réaction de l’offre. Des inves-
tissements ciblés, par exemple dans l’in-
frastructure ou dans les services de vulga-
risation, sont nécessaires pour améliorer 
la productivité ou l’éducation, et faciliter 
la transition (voir section suivante).54

Le défi consiste à instaurer un équilibre 
adéquat entre le soutien complémentaire 
aux revenus en vue des transitions et les pro-
grammes publics en tant que tels de manière 
à favoriser la croissance agricole à long terme 
et la réduction de la pauvreté. Les risques de 
tomber dans les pièges de la protection et 
des subventions, du fait d’une trop grande 
attention à l’appui transitoire, aux dépens 
de la croissance à long terme, sont grands. Il 
convient également d’aborder les problèmes 
de gouvernance qui pourraient limiter la 
capacité à mettre en œuvre ces programmes 
(cf. chapitre 11).

L’investissement public pour le 
développement à long terme
L’ampleur de la réaction de l’offre des petits 
exploitants aux réformes des politiques 
de prix dépend, entre autres, de l’infras-
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de façon constante – au détriment des 
investissements en biens publics tels que la 
recherche et le développement, l’irrigation 
et les routes rurales. Les dépenses agricoles 
sont environ quatre fois plus importantes 
pour les subventions que pour les biens 
publics (cf. figure 4.9). En outre, les retours 
sur subvention ont diminué en Inde.57 Ces 
constations, ainsi que les résultats d’une 
étude connexe, font entrevoir un poten-
tiel de gains d’efficacité substantiels par la 
réaffectation des dépenses publiques dans 
l’agriculture en Inde.58

Des réformes pour accroître 
l’efficacité des dépenses publiques 
rurales
Pour comprendre pourquoi les dépenses 
publiques rurales sont affectées à des inter-
ventions improductives, il est nécessaire 
de comprendre l’économie politique des 
politiques gouvernementales. Des variables 
institutionnelles, démographiques et éco-
nomiques se conjuguent pour déterminer le 
niveau et la qualité des dépenses publiques. 
L’information est un facteur qui influence 
également la qualité. L’absence de pro-
gramme formel d’évaluation des dépenses, 
combiné au manque d’information publi-
que sur celles-ci et leurs bénéficiaires, nuit à 
l’efficacité de tout mécanisme formel de res-
ponsabilisation que pourraient procurer des 
automatismes régulateurs politiques, une 
presse libre ou des organisations civiles bien 
intentionnées. Avec une telle insuffisance 
d’information, les débats portant sur les 
politiques publiques tendent à être manipu-
lés par les groupes d’intérêts. De rigoureuses 
évaluations, leur large diffusion et une plus 
grande transparence pourraient solutionner 
ces insuffisances.

Les groupes d’intérêts exercent aussi 
une influence sur les modèles de dépenses 
publiques. En Amérique latine, les parts de 
subsides ruraux fournies par les gouverne-
ments sont plus élevées où les inégalités en 
matière de revenus sont plus fréquentes.59 
Les secteurs économiques et les groupes de 
producteurs, qui contrôlent une proportion 
importante de la richesse nationale, ont éga-
lement les moyens d’influencer les politiques 
publiques à leur avantage. Si l’inefficacité 
des dépenses publiques est le résultat de 

En outre, ils conduisent, dans tous les cas, 
à une gestion inefficace et inéquitable des 
ressources. Ainsi, il est souvent plus urgent 
de se préoccuper de la qualité des dépenses 
publiques – l’efficacité de l’utilisation des 
ressources – que de leur quantité.

L’inefficacité des dépenses actuelles
Une large part des dépenses publiques a été 
utilisée pour fournir des biens privés à coût 
élevé. Comme l’indique un examen de ces 
dépenses, les affectations de budgets agri-
coles à des biens privés sont importantes : 
37 % en Argentine (2003), 43 % en Indo-
nésie (2006), 75 % en Inde (2002) et 75 % 
en Ukraine (2005). Au Kenya, les transferts 
aux organismes parapublics et les sub-
ventions se sont élevés à 26 % des dépen-
ses totales de l’Etat pour l’agriculture en 
2002-03, alors qu’en Zambie, en 2003-04, 
environ 80 % des dépenses non salariales 
ont été consacrées à des subventions aux 
producteurs agricoles pour compenser les 
prix élevés des engrais et du maïs. 

L’affectation de ressources aux subven-
tions détourne souvent les fonds d’inves-
tissements à retour élevé dans les biens 
publics. En Zambie, seulement 15 % envi-
ron du budget agricole de 2003-04 ont été 
investis dans la recherche, les services de 
vulgarisation et l’infrastructure rurale 
– trois formes d’investissement qui ont 
démontré qu’elles engendraient des gains 
importants (cf. chapitre 7). La réaffecta-
tion des dépenses en subventions privées 
aux biens publics peut contribuer à aug-
menter la croissance.56 Toutefois, bien que 
ces subsides soient économiquement inef-
ficaces, ils sont souvent opportuns sur le 
plan politique. Augmenter l’efficacité de 
l’utilisation des ressources requiert donc 
d’aborder les pressions politico-économi-
ques qui déterminent l’allocation des bud-
gets (cf. encadré 4.8)

En Inde également, la tendance a été 
de privilégier les subsides par rapport aux 
biens publics. Les dépenses publiques glo-
bales pour l’agriculture sont restées à un 
niveau approximatif de 11 % du PIB agri-
cole, tandis que la proportion de subsides 
consacrés aux engrais et à l’électricité (voir 
encadré 4.8) et visant à soutenir les prix des 
céréales, de l’eau et des crédits a augmenté 
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mondiaux d’environ 9 % et de la produc-
tion agricole des pays en développement 
d’environ 0,3 % par an. Les pays urbanisés, 
particulièrement ceux d’Amérique latine, 
qui possèdent un avantage comparatif dans 
plusieurs des produits actuellement proté-
gés, devraient être les plus grands bénéfi-
ciaires. Mais la libéralisation ne profitera 
pas à tous : tandis que les exploitants agri-
coles, qui sont des vendeurs nets, en bénéfi-
cieront, les ménages, qui sont des acheteurs 
nets de produits alimentaires, pourraient 
être pénalisés si leurs salaires ou autres 
revenus n’augmentent pas suffisamment 
pour compenser la hausse des prix. 

Dans les pays en développement, il pour-
rait être nécessaires de séquencer la libérali-
sation avec des réformes de la fiscalité, afin 
de réduire les pertes fiscales des revenus 
commerciaux et des investissements publics 
subséquents dans les secteurs agricoles de 
ces pays. Des politiques et programmes 
complémentaires seront nécessaires pour 
dédommager les lésés dans les pays en déve-
loppement et faciliter un ajustement rapide 
et équitable sur les avantages comparatifs 
émergents. 

La réaction de l’offre aux réformes com-
merciales dépendra des investissements 
publics dans les biens publics de base, tels 
que l’irrigation, les routes, la recherche et 
le développement, l’éducation et le soutien 
institutionnel associé. Mais les investis-
sements publics, en agriculture, sont trop 
souvent gaspillés en subsides régressifs. Il 
reste une marge significative pour amélio-
rer l’efficacité des ressources publiques par 
une augmentation des investissements dans 
les biens publics hautement prioritaires. Des 
actions sont nécessaires afin d’augmenter 
l’information, la responsabilisation et l’en-
gagement. Les insuffisances d’information 
publique dans le cadre des allocations de 
budgets et les impacts des dépenses publi-
ques sur l’agriculture doivent être solution-
nées par une plus grande publicité et une 
plus grande transparence de l’évaluation 
des prises de décisions à cet égard. 

L’économie politique détermine le rythme 
et l’ampleur d’une réforme et doit être abor-
dée dans les pays développés et en développe-
ment. La mise en place de coalitions visant à 
soutenir les réformes peut être utile. L’OMC 

l’influence de groupes d’intérêts, la solution 
pourrait être de lier l’exécution budgétaire 
à des prises de décisions participatives dans 
lesquelles la voix des ménages ruraux pauvres 
serait entendue (cf. chapitre 11). Ce système 
pourrait être particulièrement efficace pour 
les dépenses locales où la décentralisation 
administrative accompagne la démocratisa-
tion politique.60 Quoi qu’il en soit, le défi est 
d’éviter la capture par les élites et, à ce jour, 
les effets visibles de la décentralisation sur la 
corruption sont mitigés.61

conclusions
Des réformes politiques récentes ont 
optimisé les incitations par les prix aux 
producteurs agricoles des pays en dévelop-
pement. L’imposition nette de l’agriculture 
a, en moyenne, fortement diminué. Entre 
1980-84 et 2000-2004, elle est passée de 28 
à 10 % dans les pays à vocation agricole et 
de 15 à 4 % dans les pays en mutation, tan-
dis que, dans les pays urbanisés, la protec-
tion légèrement négative est passée à une 
protection nette de 9 %. Mais les change-
ments dans l’imposition nette dans certains 
pays sont le résultat d’une augmentation 
de la protection des importations de pro-
duits agricoles et d’une continuation de la 
taxation des exportations. Ces différences 
créent une marge d’action considérable 
pour de nouvelles améliorations des poli-
tiques d’échanges, mais avec une répar-
tition potentielle des impacts à l’intérieur 
des pays. Par contraste, relativement peu de 
progrès ont été réalisés dans la baisse globale 
de l’appui aux producteurs dans les pays de 
l’OCDE. Toutefois, d’un appui directement 
lié aux prix, volumes et zones de culture des 
produits, l’on est passé (dissociation) à des 
formes d’appui moins propices aux distor-
sions, telles que les transferts de fonds, en 
particulier à l’intérieur de l’UE. 

Les impacts estimés d’une libéralisation 
complète des échanges sont substantiels 
pour le commerce des pays en dévelop-
pement et la croissance de la production 
agricole. Une pleine libéralisation devrait, 
en outre, provoquer une augmentation des 
prix internationaux des produits de base 
de 5 % en moyenne, de la part des pays en 
développement dans les échanges agricoles 
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de réformes des échanges et des politiques 
intérieures, de mettre en œuvre des réfor-
mes fiscales complémentaires pour rem-
placer les pertes de revenus commerciaux à 
réinvestir dans le secteur, de veiller à ce que 
la qualité des dépenses publiques augmente, 
de fournir un appui aux plans complémen-
taires facilitant les transitions et d’investir 
massivement dans les biens publics princi-
paux en vue d’une croissance soutenue à 
plus long terme. Tous ces éléments requiè-
rent une approche globale qui va au-delà des 
prix et des ajustements ; les gouvernements 
doivent s’atteler à l’amélioration l’infras-
tructure du marché, les institutions et les 
services de soutien. Cette tâche fera l’objet 
des chapitres suivants.

a introduit la réforme et les médias locaux 
ont joué un rôle d’appui (comme ce fut le cas 
pour l’industrie du coton aux Etats-Unis). 
Dans certains cas, des compromis négociés 
et des plans de compensation aux lésés seront 
probablement nécessaires, comme pour la 
nouvelle réforme japonaise de la politique 
du riz, les réformes du sucre dans l’UE et les 
réformes des années 1990 au Mexique. Lier les 
réformes agricoles nationales à un ensemble 
plus vaste de réformes à l’échelle de l’écono-
mie peut renforcer les coalitions de réforme et 
augmenter les chances de progrès, comme ce 
fut le cas dans de nombreux pays en dévelop-
pement dans les années 1980 et 1990. 

Les points clés du futur agenda seront 
de continuer à corriger les prix au moyen 
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c h a p i t r e

Les profonds changements qui surviennent 
sur les marchés intérieurs et mondiaux 
créent d’importantes opportunités pour les 
producteurs et entrepreneurs agricoles. La 
demande en produits primaires et transfor-
més à forte valeur ajoutée est en croissance 
rapide, stimulée par l’augmentation des 
revenus, l’urbanisation accélérée, la libé-
ralisation des échanges, l’investissement 
étranger et les progrès technologiques. Ces 
développements accroissent les opportuni-
tés du marché, ce qui est primordial pour 
une croissance agricole et non agricole plus 
rapide et pour l’augmentation des revenus 
ruraux et de l’emploi. Mais les nouveaux 
marchés exigent de la qualité, des livraisons 
en temps et en heure, ainsi que des écono-
mies d’échelle, ce qui pose des défis parti-
culiers pour les petits exploitants.

Néanmoins, dans de nombreux pays 
à vocation agricole et en mutation, les 
produits alimentaires de consommation 
courante restent le soutien principal des 
ménages, dont une grande partie sont pau-
vres. Mais la performance des marchés des 
produits alimentaires de base est souvent 
ralentie par une mauvaise infrastructure, 
des services d’appui inadaptés et des insti-
tutions faibles, qui exercent une pression à 
la hausse sur le coût des transactions et la 
volatilité des prix. La manière dont fonc-
tionnent les marchés des produits alimen-
taires affecte donc les moyens de subsis-
tance, le bien-être et la sécurité alimentaire, 
en particulier pour les ménages pauvres.

Des systèmes de commercialisation 
agricole efficaces peuvent réduire le coût 
des produits alimentaires et l’incertitude 
liée à l’offre, contribuant ainsi à renforcer 
la sécurité alimentaire des ménages pauvres 
et non pauvres. En établissant une relation 

plus étroite entre exploitants agricoles et 
consommateurs, ces systèmes de commer-
cialisation transmettent des signaux aux 
agriculteurs sur les nouvelles opportuni-
tés du marché et guident leur production 
de sorte qu’elle satisfasse les préférences 
changeantes des consommateurs en termes 
de quantité, qualité, variété et salubrité 
alimentaire.

Des marchés efficaces exigent une bonne 
gouvernance et une action publique adé-
quate – de l’infrastructure, des institutions 
et des services qui fournissent de l’informa-
tion relative au marché, établissent des clas-
sifications et des normes, gèrent les risques 
et exécutent les contrats –, ce qui constitue 
un défi permanent pour de nombreux pays. 
Toutefois, des marchés efficaces ne peuvent, 
à eux seuls, assurer des résultats équitables. 
Les petits exploitants pourraient avoir 
besoin de renforcer leur pouvoir de négo-
ciation par l’intermédiaire de leur associa-
tion de producteurs, elle-même assistée par 
l’action publique.

La nature et le rythme du développement 
du marché diffèrent selon qu’il s’agisse de 
denrées alimentaires de base (céréales), de 
marchandises traditionnelles d’exporta-
tion en vrac (café, cacao, thé, coton) ou de 
produits à forte valeur ajoutée destinés aux 
marchés intérieur et d’exportation (produits 
laitiers, viande, fruits et légumes). Ce cha-
pitre examine les nouvelles opportunités et 
nouveaux défis qui se présentent aux petits 
exploitants dans les marchés de chacun de 
ces groupes importants de produits. Il met 
en lumière la vaste gamme d’initiatives pri-
ses par les sociétés privée, publique et civile 
visant à rendre ces marchés plus efficaces en 
termes de développement et de réduction de 
la pauvreté. 

5

Amener l’agriculture au 
marché
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Les denrées alimentaires de 
base : améliorer les opérations 
sur marchandises et la gestion 
des risques
Le marché des denrées alimentaires de base 
reste, de loin, le plus important dans de 
nombreux pays à vocation agricole et en 
mutation, car ces denrées absorbent une 
part importante des dépenses alimentaires 
des ménages et constituent le gros du pro-
duit intérieur brut (PIB) agricole. La crois-
sance démographique soutient la demande, 
à laquelle s’ajoute une demande en crois-
sance rapide de produits alimentaires pour 
bétail dans les pays à moyen revenu. Toute-
fois, de nombreux facteurs peuvent empê-
cher un bon fonctionnement des marchés 
des produits alimentaires de base : les coûts 
de transactions élevés, les gaspillages et per-
tes de produits, les marges commerciales 
importantes, la mauvaise intégration des 
marchés, l’accès limité à la finance commer-
ciale et de faibles autorités de tutelle. De 
meilleurs marchés pour les denrées alimen-
taires de base auraient de larges implications 
en termes de croissance agricole car ils aug-
menteraient les prix à la production, gagne-
raient la confiance des producteurs agricoles 
en leur fiabilité et permettraient à ces der-
niers de se diversifier vers des produits à plus 
forte valeur ajoutée.

Dans les pays à vocation agricole et en 
mutation, les négociants et niveaux d’in-
termédiaires de taille petite à moyenne 

sont chose commune dans la commercia-
lisation des denrées alimentaires de base 
et autres produits agricoles (cf. figure 5.1). 
Pour la plupart constitués d’entreprises 
unipersonnelles traitant souvent plusieurs 
produits, les négociants et intermédiaires 
sont majoritairement autofinancés, à cause 
de l’accès limité au crédit. Ils maximisent 
les retours sur leur fonds de roulement 
en faisant rapidement tourner des petites 
quantités et en limitant l’entreposage. Les 
classements de qualité sont rarement stan-
dardisés, de même que les poids et mesures, 
ce qui rend indispensable l’inspection par 
les acheteurs. Les négociants doivent donc 
beaucoup voyager, ce qui a pour effet d’aug-
menter les coûts de transaction.

Améliorer et moderniser le système de 
commercialisation peut augmenter l’effica-
cité du marché, stimuler la compétitivité 
dans les importations et réduire les pertes et 
risques. La modernisation du marché, outre 
la simple optimisation du transport, englobe 
également les systèmes d’information com-
merciale, les échanges de produits et la ges-
tion des risques de prix.

De mauvais réseaux routiers 
L’infrastructure et les services de transport 
inadéquats des zones rurales poussent les 
coûts de marketing à la hausse, ce qui nuit 
aux marchés locaux et aux exportations. 
C’est particulièrement le cas en Afrique, où 
moins de 50 % de la population rurale vivent 
à proximité d’une route praticable toute 

Figure 5.1 Diverses couches d’intermédiaires caractérisent les marchés du maïs au Ghana

Source : Natural Resources Institute, communication personnelle 2006.
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l’année. Des enquêtes sur les négociants au 
Bénin, à Madagascar et au Malawi indiquent 
que les coûts de transport représentent 50 à 
60 % des coûts totaux de commercialisa-
tion.1 Il est donc crucial d’améliorer les voies 
de raccordement pour renforcer les liens 
entre les producteurs agricoles et l’écono-
mie rurale et les marchés locaux, régionaux 
et internationaux (cf. encadré 5.1).

Les systèmes d’information des 
marchés
L’information sur les marchés tient les 
exploitants agricoles et les négociants au 
courant de la demande et des préférences 
changeantes du consommateur et guide 
l’agriculture, le marketing et l’investisse-
ment. Cette information englobe des prix 
précis et actualisés, les informations de 

eNc Adré 5.1  L’impact de l’infrastructure routière sur les marchés et la productivité

Le développement routier rural peut réduire 
les coûts de transport et générer de l’activité 
sur le marché. Au Vietnam, la rénovation des 
routes a augmenté la variété des biens vendus 
par les ménages sur les marchés et encouragé 
une participation accrue au commerce et 
aux services. En Géorgie, la construction et la 
réfection de routes ont multiplié les opportu-
nités d’emploi non agricole et pour les fem-
mes. À Madagascar, des simulations suggè-
rent qu’une réduction de 50 % de la durée des 
déplacements par kilomètre, sur les routes, 
augmenterait la production de riz de 1 %.

Toutefois, ces effets seront pondérés 
par des facteurs géographiques, politiques 
et économiques spécifiques. Des intrants et 
politiques complémentaires pourraient être 
nécessaires pour atteindre le plein potentiel 
de routes améliorées. Même si des gains de 
production sont à venir, il y a aura certaine-
ment aussi des perdants. Mesurer les gains et 
les pertes et déterminer si la pauvreté recule 
est, en fin de compte, une question empiri-
que. Des travaux récents utilisant des métho-
des d’évaluation des impacts concluent à des 
résultats mitigés, suggérant que, pour être 
efficace, une politique de développement des 
routes rurales doit s’adapter aux contextes et 
milieux.

La politique doit prendre en compte le 
rôle complémentaire des routes rurales. Par 
le passé, elle a considéré la construction 
de routes rurales comme un catalyseur du 
développement et de l’activité de marché. 
Un mauvais état des routes coïncide souvent 
avec un certain nombre d’autres goulots 
d’étranglement affectant la productivité 
agricole et le développement économique, 
dont de mauvaise dotations agroclimatiques, 
une faible densité de population, l’absence 
de services de transport, un faible niveau 
d’instruction, un besoin d’électricité, ainsi 
que les risques, crédit et autres déficiences de 
marché. Les bénéfices que peuvent engen-
drer les routes sont fortement tributaires des 
interactions avec d’autres facteurs infras-
tructurels, géographiques, communautaires 
et ménagers. Par exemple, au Vietnam, une 
étude a découvert que, dans les quatre à six 

années suivant la réhabilitation des routes, les 
services de transport routier sont plus suscep-
tibles de rester concentrés là où les marchés 
étaient déjà établis et où les désastres natu-
rels sont relativement rares. La politique doit 
prendre en considération plus que le mauvais 
état ou l’absence des routes avant de décider 
qu’une nouvelle route est indispensable. 
Dans chaque cas spécifique, la politique doit 
se demander si les routes sont l’instrument 
adéquat pour solutionner des contraintes à 
des résultats de bien-être donnés et, si c’est le 
cas, quels autres investissements et initiatives 
seraient nécessaires.

Les hétérogénéités caractérisant les 
ménages vont déterminer qui sera avantagé 
ou pénalisé par la politique. Dans des condi-
tions constantes, certains ménages seront 
mieux placés que d’autres pour tirer avantage 
d’une nouvelle route, selon leurs actifs et la 
nature de leurs activités. Les ménages diffè-
rent entre eux par ce qu’ils achètent et ven-
dent, ce qui déterminera ce qu’ils gagneront 
ou perdront des changements de prix induits 
par un meilleur état des routes. Les ménages 
pauvres sont plus susceptibles de s’appuyer 
sur la production de biens et de services non 
échangés qui pourraient en fait être déplacés, 
du fait de meilleures routes renforçant la 
concurrence. D’autre part, l’amélioration des 
routes a un effet de revenu général qui pour-
rait générer une demande de services fournis 
par des fournisseurs pauvres. Déterminer l’ef-
fet net est une question empirique. Le tableau 
qui émerge de récentes évaluations d’impact, 
plus méthodologiques et rigoureuses, est 
complexe. Au Népal, un meilleur réseau rou-
tier a bénéficié aux pauvres et aux non pau-
vres, mais, proportionnellement, les gains ont 
été plus élevés pour les non pauvres. Selon 
Dercon et alii (2006), l’accès à des routes tous 
temps, dans 15 villages d’Ethiopie, a réduit 
de 6,7 % l’incidence de la pauvreté. Etant 
donné le caractère hétérogène des impacts, 
davantage d’attention doit être portée à la 
sélection des bénéficiaires et il faut recon-
naître l’existence des compromis. En outre, il 
pourrait être judicieux de fournir les routes en 
tant que composantes d’un ensemble d’inter-

ventions destinées à aider certains groupes à 
bénéficier davantage des réformes que ce ne 
serait le cas normalement, et qui protège ou 
compense les groupes que ces interventions 
pénaliseraient.

La gouvernance et les milieux institu-
tionnels sont également des facteurs déter-
minants en matière d’impacts. En effet, les 
fonds alloués aux projets routiers peuvent se 
retrouver à financer autre chose que ce qui 
était prévu et, par conséquent, n’avoir aucun 
impact. Les dépenses en infrastructure sont 
en effet exposées au risque de détournement 
de ressources. Ce risque peut être réduit par 
des incitations. Selon une étude, l’annonce 
d’un audit sur des projets d’infrastructure 
routière en Indonésie a augmenté significati-
vement les montants réellement dépensés en 
main-d’œuvre et matériaux de construction, 
rapprochant ainsi la qualité des routes de ce 
qui était prévu à l’origine. La fongibilité peut 
également diminuer les impacts, du fait de la 
substitution possible de budgets de gouver-
nement locaux à l’aide ou au financement du 
gouvernement central. Enfin, le manque de 
financements ou des dispositions institution-
nelles pour un entretien routinier peuvent 
réduire significativement l’impact de routes 
nouvellement améliorées.

La question du nombre de routes néces-
saires dépend d’une série de facteurs. Bien 
sûr, les routes sont importantes pour le 
développement économique mais leur degré 
d’importance dépend de certains facteurs. 
Des perspectives globales sont nécessaires 
qui sont compatibles avec le fonctionne-
ment des institutions locales, entre autres ce 
qu’elles sont capable de fournir. Ceci peut 
requérir l’élaboration d’un ensemble complet 
d’investissements intersectoriels (routes et 
investissements complémentaires) et de 
changements politiques qui assureront un 
plus grand impact d’efficacité, ainsi que des 
résultats plus désirables en matière de pau-
vreté et d’équité. 

Sources : Limao & Venables, 2001 ; Van der Walle, 
2007.
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contact des acheteurs, les canaux de distri-
bution, les tendances des acheteurs et des 
producteurs, les réglementations de l’im-
portation, les profils des compétiteurs, les 
spécifications des classements et normes, 
du conseil sur le traitement post-cultural et 
des recommandations en matière d’entre-
posage et de transport.2

Les systèmes d’information sur les mar-
chés publics se sont souvent montrés déce-
vants, à cause d’une diffusion de l’infor-
mation soit trop lente, soit sous une forme 
inadéquate, soit de manière trop sporadique 
pour être d’un réel secours aux acteurs du 
marché. Plusieurs approches innovantes, 
capitalisant sur les avancées dans les tech-
nologies de l’information (radio, téléphones 
cellulaires, télévision, Internet) et la libéra-
lisation des télécommunications et de la 
radiodiffusion, sont exploitées dans les qua-
tre coins du monde. En Inde, le ministère de 
l’Agriculture maintient le système AgMark 
Net, qui collecte l’information sur les prix 
sur les marchés de gros à l’échelon national 
et la dissémine par le biais d’Internet. Le 
secteur privé, en Inde, est en train d’investir 
dans des infrastructures de télécommuni-
cation, telles que des réseaux de téléphonie 
mobile et des kiosques ruraux connectés à 

Internet, qui aident à renforcer l’informa-
tion des marchés, la vulgarisation ainsi que 
d’autres services aux paysans. En Afrique 
occidentale, un partenariat secteur public-
secteur privé met en place TradeNet, une 
plateforme commerciale permettant aux 
vendeurs et acheteurs d’entrer en contact 
sur Internet ou par téléphone mobile (cf. 
encadré 5.2). 

Des systèmes d’information des mar-
chés diffusent également de l’information 
sur les prix au Kenya, au Mozambique et 
au Sénégal en utilisant un mélange de sup-
ports, dont Internet, les services de messa-
ges courts (SMS), la messagerie vocale, la 
radio et les tableaux à craie sur les marchés.  
Au Mali et en Ouganda, l’information sur 
le marché est diffusée par les stations de 
radio locales.  Il est encore trop tôt pour 
juger de la viabilité à long terme et de l’im-
pact de cette diffusion d’information, mais 
une évidence anecdotique indique un inté-
rêt dans le chef des agriculteurs (avec l’uti-
lisation croissante des SMS) et l’intention 
d’opérateurs de téléphonie mobile d’inves-
tir dans ces systèmes, avec l’appui de finan-
cements initiaux par des bailleurs de fonds. 
Ces nouveaux systèmes ont le potentiel de 
réduire considérablement les coûts de tran-

eNc Adré 5.2  Utilisations innovatrices des technologies de l’information pour relier les fermiers 
aux marchés en Inde et en Afrique de l’Ouest

e-choupal et ses bornes Internet rurales
Entre 2000 et 2007, la division agro-industrie 
de ITC Limited a mis en place 6 400 bornes 
Internet, appelées e-Choupal, dans neuf états 
indiens, atteignant environ 38 000 villages et 
4 millions de fermiers. ITC établit du matériel 
informatique dans un village et désigne et 
entraîne un opérateur (sanchalak) parmi 
les fermiers du village. Le sanchalak manie 
l’ordinateur pour permettre aux fermiers 
d’obtenir de l’information gratuite sur les prix 
des marchés local et mondial, le temps et les 
pratiques agricoles. e-Choupal leur permet 
également d’acheter une variété de biens de 
consommation ainsi que des intrants et servi-
ces agricoles.

e-Choupal sert de centre d’achat de 
13 produits agricoles pour ITC et le sanchalak 
de commissionnaire pour l’achat des produits 
et l’organisation de leur livraison à ITC. En 
2006-07, ITC a acheté environ 2 millions de 
tonnes de blé, de soja, de café et de légu-

mineuses à grains, pour une valeur de 400 
millions de dollars, par l’intermédiaire du 
réseau e-Choupal. Ces achats directs rédui-
sent les coûts de commercialisation tant pour 
les agriculteurs que pour ITC. Il renforce la 
transparence des prix et permet un meilleur 
classement des produits. En outre, les agricul-
teurs perçoivent une part plus importante du 
prix final. 

TradeNet, une plateforme Internet et 
téléphonie mobile en Afrique de l’Ouest
TradeNet, une plateforme commerciale basée 
au Ghana, permet aux utilisateurs de recevoir 
des alertes par service de messagerie courte 
(SMS), sur les produits et marchés de leur 
choix. Ils reçoivent une alerte instantanée 
mentionnant une offre d’achat ou de vente 
dès qu’un autre participant au réseau a sou-
mis une offre via son téléphone mobile. Les 
utilisateurs peuvent également solliciter et 
recevoir les prix en temps réels pour plus de 

80 produits sur 400 marchés à travers l’Afri-
que de l’Ouest, mais aussi promouvoir leurs 
biens et offres sur des sites web gratuits, 
mentionnant leur propre adresse électroni-
que. Les groupements d’agriculteurs et de 
négociants peuvent aussi configurer les sites 
web de sorte à gérer tous ces services pour 
leurs affiliés.

L’Organisation des producteurs et com-
merçant du secteur agricole du Ghana (www.
tradenet.biz/gapto) est un bénéficiaire majeur. 
En 2006, elle a conclu des affaires pour un total 
de 60 000 $ avec d’autres organisations de 
producteurs et de négociants au Burkina Faso, 
au Mali et au Nigeria. Ces échanges portaient 
sur des tomates, oignons et pommes de terre, 
et ont été réalisées sans intermédiaires, ce qui 
a considérablement réduit les coûts de tran-
saction.

Source : Kofi Debrah, communication personnelle, 
2007 ; DeMaagd & Moore, 2006 ; Shivakumar, 
communication personnelle, 2007.
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sactions, en particulier les coûts de recher-
che et de transport, et de garantir des inves-
tissements et évaluations permanents.

Les bourses de marchandises : 
rapides et peu coûteuses
CLes bourses de marchandises offrent un 
mécanisme rapide et peu coûteux pour la 
détermination des prix, la négociation et 
la résolution des différends contractuels. 
L’échange physique constitue souvent une 
première étape vers des contrats com-
merciaux plus sophistiqués : d’abord des 
contrats de livraison à terme et plus tard, 
peut-être, des contrats à terme normalisé, 
des options ou des échanges financiers. 
La Chine, l’Inde, l’Afrique du Sud et la 
Thaïlande possèdent des marchés agricoles 
de contrats à terme visant à faciliter un large 
éventail d’opérations de financement et de 
gestion des risques.6 Ces quatre pays dispo-
sent d’un marché intérieur important  et de 
secteurs financiers plutôt bien développés. 

En Inde, les marchés à terme de pro-
duits ont connu une expansion rapide après 
la levée par le gouvernement, en 2004, des 
interdictions frappant leurs opérations.7 
Des contrats sont négociés pour les céréales, 
le sucre, le coton, les pommes de terre, les 
graines oléagineuses et les épices sur trois 
marchés à terme électroniques nationaux 
et 21 marchés à terme régionaux.8 En sep-
tembre 2005, les trois marchés nationaux 
ont totalisé un chiffre d’affaires de 8,7 mil-
liards de dollars sur une période de deux 

semaines.9 En Afrique du Sud, le SAFEX 
(South African Futures Exchange) offre des 
contrats à terme sur les maïs blanc et jaune, 
le blé, le tournesol et le soja, et a enregis-
tré plus de 1,9 million de contrats en 2006. 
Les négociants de toute l’Afrique australe 
utilisent le SAFEX comme référence pour 
la fixation des prix des échanges commer-
ciaux réels. En 2006, le gouvernement du 
Malawi a utilisé une option d’achat basée 
sur le SAFEX pour se prémunir du risque 
d’une hausse des prix internationaux au 
cas où une mauvaise récolte imposerait des 
importations substantielles.10

Les échanges à terme nécessitent de 
bonnes structures financières et juridiques, 
ainsi que des politiques gouvernementales 
de soutien. Les avantages se réduisent si les 
marchés des petits exploitants sont tenus 
à l’écart de ces échanges par des coûts de 
transactions et de transport élevés ou des 
différences de qualité. En Afrique, établir 
des échanges reste difficile en raison des 
interventions continuelles des gouverne-
ments dans les marchés céréaliers, de la 
petite taille des marchés et de systèmes peu 
fiables pour les récépissés d’entrepôt et pour 
les classements et normes. 

La gestion des risques liés aux prix : 
un rôle pour les gouvernements ?
Because of the vulnerability of poor produ-
cers and consumers to price shocks for food 
staples, governments often seek to stabilize 
prices, countering efforts to liberalize mar-
kets. The variability in world grain prices 
remains significant, with coefficients of 
variation 20–30 percent for rice, wheat, 
and white maize. Domestic price instabi-
lity tends to be high in Africa, especially in 
land-locked countries (such as Ethiopia), 
where the wedge between the export and 
import parity price is large and drought 
increases the impact of domestic shocks 
(figure 5.2).11

Le rôle que doit jouer le gouvernement 
dans la gestion des risques liés aux prix 
alimentaires continue à être débattu. Les 
adversaires de l’intervention gouverne-
mentale argumentent que les politiques de 
stabilisation des prix mènent souvent à des 
décisions relatives à la production écono-
miquement inefficaces et n’incitent pas à 

Figure 5.2 En Ethiopie, les prix de gros fluctuent à l’intérieur d’une large bande de parité 
importation-exportation

Source : Rashid, Assefa & Ayele, 2006. 
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rechercher les innovations institutionnelles 
et techniques pour la réduction des coûts. 
Dans la plupart des cas, les organismes 
d’Etat sont sujets aux inefficacités, à la cor-
ruption et immobilisés par les intérêts en 
place, ce qui engendre des coûts énormes 
sur le plan fiscal.12 Les partisans de l’in-
tervention gouvernementale, par contre, 
arguent que les effets nets, en termes de 
bien-être social, de l’instabilité des prix 
peuvent être significatifs pour la croissance 
économique ainsi que pour la sécurité ali-
mentaire et nutritionnelle des ménages.13

Selon un autre point de vue, la nature et 
l’étendue des interventions de stabilisation 
des prix dépendra de facteurs propres à cha-
que pays.  La stabilisation des prix alimen-
taires revêt une importance plus grande 
dans les pays à faible revenu, où les denrées 
alimentaires de base représentent une part 
importante des revenus des producteurs 
pauvres et des dépenses des consommateurs 
pauvres, où l’une de ces denrées domine, 
où la production intérieure est largement 
variable et où de mauvaises infrastructures 
et localisations limitent l’échangeabilité.

Décennies d’expérience suggèrent que 
l’élaboration des interventions visant à 
atténuer les risques liés aux prix alimen-
taires doit être intégrée à une stratégie à 
long terme mettant en avant des mesures 
destinées à augmenter la productivité des 
cultures de denrées alimentaires de base, 
améliorer l’efficacité des marchés (infras-
tructure, information des marchés, clas-
sements et normes, récépissés d’entrepôt) 
et minimiser l’impact des chocs de prix 
(assurances et filets de sécurités basés sur 
les conditions météorologiques) (cf. chapi-
tre 6).15 La libéralisation des échanges, en 
particulier par la promotion du commerce 
régional, peut être une source de mesures à 
effet rapide pour la réduction de la volati-
lité des prix, surtout dans les pays de taille 
petite ou moyenne (cf. encadré 5.3).

De nombreux pays en développement 
possèdent des organismes chargés d’en-
tretenir les réserves stratégiques d’Etat 
qui sont destinées à réduire l’instabilité 
des prix, mais ces organismes déstabili-
sent plutôt les prix par des interventions 
imprévues sur les marchés, des fermetures 
de frontières et des importations mal tem-

porisées.16 Des mesures de prévention sont 
nécessaires pour éviter ces aléas. Parmi les 
mesures possibles, une autonomie, sans 
lien de dépendance et de type banque cen-
trale, une gestion hautement professionna-
lisée et une capacité analytique, des opé-
rations de marché transparentes et fondées 
sur des règles strictes en vue d’atteindre des 

eNc Acré 5.3  La stabilisation des prix par le commerce 
international

Pour stabiliser les prix intérieurs et la dis-
ponibilité alimentaire, de nombreux pays 
ont accumulé d’importantes réserves de 
céréales pour les cas d’urgence. Mais le 
développement du marché et la libérali-
sation des échanges fournissent une autre 
option, potentiellement moins coûteuse 
et plus efficace.

Lorsque les inondations ont dévasté 
le Bangladesh en 1998, les prix du riz ont 
grimpé jusqu’à atteindre le niveau de la 
parité importation (le prix du riz à l’expor-
tation, plus les coûts de transports et de 
commercialisation). La libéralisation du 
commerce du riz a induit des importations 
massives de riz par des centaines de petits 
négociants. Les importations privées, 
estimées à 2,42 millions de tonnes, furent 
6,1 fois plus élevées que les distributions 
de riz du gouvernement. Si ce dernier avait 
importé ces quantités, les coûts addition-
nels pour les acheminer vers les points de 
distribution locaux auraient été compris 
entre 50 et 100 millions de dollars. Et si le 
gouvernement avait subventionné ce riz 
en le vendant au même prix que les ventes 

limitées du gouvernement dans les centres 
urbains, le coût fiscal total aurait été com-
pris entre 160 et 210 millions de dollars.

La politique d’échanges libérale a aidé 
le gouvernement à stabiliser les prix sans 
stocks importants. D’autres facteurs ont 
joué un rôle important. La large expansion 
des récoltes d’hiver de riz boro et de blé 
sur plus de deux décennies ont contribué 
à réduire l’importance de la culture du riz 
de mousson dans la production intérieure 
totale et à raccourcir les périodes de temps 
séparant les récoltes intérieures majeu-
res. En outre, des importations à grande 
échelle n’auraient pas été possibles sans 
infrastructure de marché, en particulier 
les ponts et chaussées. Elles ne l’auraient 
pas plus été sans politiques favorables au 
marché, comme la levée des limites sur 
les stocks privés et des restrictions sur 
les mouvements et l’accès au commerce 
extérieur.

Sources : Del Ninno et al., 2001 ; Dorosh, 2001.

Figure 5.3 Les cours mondiaux des exportations traditionnelles en vrac continuent à 
diminuer

Source : World Bank data group.
Note : Les prix sont en dollars constants de 1990. Les prix à partir de 2007 sont des projections.
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objectifs clairement définis, et la privatisa-
tion des procédures d’appel d’offres et de 
l’entreposage.17

Les produits traditionnels 
d’exportation en vrac : garantir 
la compétitivité au niveau 
international
Maintenir la compétitivité internationale 
dans les exportations de produits tradition-
nels en vrac représente un défi majeur pour 
de nombreux pays à faible revenu, particu-
lièrement en Afrique. La compétitivité est 
importante car les exportations de café, 
cacao, thé, coton et autres produits en vrac 
constituent leur source principale de devi-

ses. Pour le Bénin, le Burkina Faso, le 
Burundi et le Mali, un seul de ces produits 
représente la moitié de la valeur totale des 
exportations.

Les producteurs de ces denrées, toute-
fois, ont été confrontés à une longue ten-
dance à la baisse des prix parce que l’offre 
mondiale a surpassé la demande (cf. 
figure 5.3). La productivité a augmenté chez 
les producteurs et exportateurs tradition-
nels et de nouveaux acteurs, comme le Viet-
nam pour le café et le thé, ont encore déve-
loppé cette offre.18 L’accroissement de la 
productivité en vue de palier à la baisse des 
prix a aidé certains pays à court terme mais 
a contribué davantage à la pression à la 
baisse sur les prix mondiaux, alors que la 
consommation stagnait sur les marchés les 
plus importants (les pays occidentaux) et 
que la croissance plafonnait dans les « nou-
veaux » marchés (Europe de l’Est, Moyen-
Orient et pays de l’ex-Union soviétique).19 
Les subventions au coton dans les pays 
membres de l’Organisation de coopération 
et de développement économiques (OCDE) 
ont achevé de déprimer les prix (cf. chapi-
tre 4). En outre, les projections concernant 
le café, le cacao et le thé révèlent des baisses 
de prix continues.20

Un autre défi majeur est la baisse de la 
demande mondiale de variétés plus chères 
de cacao, café et thé, celle-ci se déplaçant 
vers les produits de qualité inférieure. Les 
avancées technologiques dans les techniques 
de mise en œuvre et le transport en vrac 
permettent aux broyeurs de cacao d’utili-
ser, tout en les compensant rentablement, 
des fèves de cacao de plus faible qualité.  
Les progrès technologiques dans la torré-
faction du café permettent de substituer le 
robusta, une variété de qualité inférieure, à 
l’arabica. Le comportement changeant du 
consommateur, comme l’illustre la préfé-
rence actuelle pour les cafés instantanés et 
aromatisés et les thés en sachet, continue 
d’orienter la demande vers les produits de 
moindre qualité.21 Le coton, pour lequel 
l’importance accordée à la qualité des fibres 
a constamment augmenté au cours des der-
nières années, en raison de l’usage répandu 
de métier à filer à grande vitesse et des exi-
gences de qualité qui en découlent, est l’ex-
ception qui confirme la règle.

eNc Adré 5.4  Deux expériences contrastées dans la 
libéralisation des marchés intérieurs du 
coton

Zambie : la production triple, après 
quelques ajustements.  Le secteur zam-
bien du coton continue à évoluer après 
la libéralisation du marché, avec des 
impacts substantiels sur la productivité 
et la qualité. En 1995, le gouvernement 
vendit la Lint Company of Zambia, un 
organisme parapublic, à deux compa-
gnies privées, Clark Cotton et Lomho, 
rachetées plus tard par Dunavant. Pour 
assurer l’accès des fermiers participants 
aux services de vulgarisation et d’intrants 
(sur prêt), les deux compagnies implé-
mentèrent des programmes d’aide aux 
petits planteurs et passèrent des contrats 
avec ces derniers. Les coûts des intrants 
étaient payés par les fermiers après la 
vente de leur coton-graine. Mais l’arrivée 
rapide d’autres acheteurs engendra une 
surcapacité d’égrenage et une compéti-
tion féroce entre les acheteurs. Les pro-
grammes d’aide commencèrent à vaciller 
à cause de ventes détournées à des 
négociants offrant des prix élevés sans 
classement et de défauts de rembour-
sement des crédits aux intrants. Comme 
les défauts de paiement augmentaient, 
les coûts de crédit en ont fait de même, 
menant à davantage de défauts et de sor-
ties du programme d’aide. La production 
de 2000 fut inférieure à la moitié de celle 
de 1998.
Après 2000, de nombreux agents et ache-
teurs ont quitté l’industrie, la laissant aux 
mains de deux compagnies dominantes. 
Dunavant eu recours à des distributeurs 
pour améliorer les remboursements de 
crédits. Ces distributeurs étaient responsa-

bles de l’identification des fermiers, de la 
fourniture d’intrants et des conseils techni-
ques, ainsi que de la collecte des produits 
de la part de Dunavant. La rémunération 
des distributeurs était directement liée 
au montant de crédits recouvrés, sur une 
échelle croissante. Dunavant introduisit 
également des points d’inspection dans 
tous les postes d’achat pour renforcer les 
normes de qualité. La production nationale 
a triplé entre 2000 et 2003, et les rembour-
sements de crédits sont passés d’environ 
65 % à plus de 90 %. Il existe aujourd’hui 
plus de 300 000 producteurs de coton en 
Zambie.

Burkina Faso : 128 millions de dol-
lars de pertes. En 1999, le gouvernement 
a essayé de réduire les inefficacités en 
changeant la structure du capital social de 
SOFITEX, l’organisme parapublic du coton. 
Cela a permis aux producteurs, représentés 
par l’Union nationale des producteurs de 
coton du Burkina Faso, de reprendre 30 % 
du capital social, et, ainsi, de superviser la 
gestion de SOFITEX et de s’assurer qu’elle 
soit professionnelle. Mais les changements 
institutionnels au sein de SOFITEX n’ont pas 
amélioré sa position financière. Le soutien 
et la stabilisation des prix intérieurs du 
coton pendant la baisse des prix mondiaux 
ont généré des pertes financières pour un 
total de 128 millions de dollars entre 2004 
et 2007.

Sources : Bonjean, Combes & Sturgess, 2003 ; 
Food Security Research Project (FSRP), 
2000 ; Christopher Gilbert, communication 
personnelle, 2007 ; Tschirley, Zulu & Shaffer, 
2004.
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Les marchés spéciaux (les produits bio, 
gastronomiques et du commerce équitable) 
offrent une alternative à prix plus élevés 
mais ne constituent qu’une faible part du 
marché mondial (voir la section consacrée 
aux marchés spéciaux). Actuellement, le 
secteur des cafés fins ne représente qu’envi-
ron 6 à 8 % de la consommation mondiale.22 
De nombreux pays, comme la Tanzanie, 

avec son café du Kilimandjaro (ou initia-
tive KILLICAFE), ciblent ces marchés pour 
développer les marchés d’exportation et 
accroître les revenus.23 

Plusieurs voies vers la libéralisation 
des marchés intérieurs
En Afrique, les marchés de produits d’ex-
portation en vrac étaient traditionnel-
lement contrôlés par des organismes 
parapublics, qui disposaient souvent de 
pouvoirs monopolistiques sur la com-
mercialisation nationale, l’exportation et 
la fourniture d’intrants aux agriculteurs 
(semences, engrais, crédits ou services de 
vulgarisation). Ces organismes parapublics 
avaient également pour objectif de stabiliser 
les prix reçus par les producteurs agricoles. 
Dans de nombreux cas, des arrangements à 
coordination verticale, dans la production 
et la commercialisation, ont permis aux 
agriculteurs de palier aux déficiences des 
marchés des intrants, du crédit et de l’assu-
rance. Ils ont également rendu possible un 
approvisionnement constant en produits de 
qualité assurée pour l’exportation. Mais ces 
organismes ont été très critiqués pour des 
pratiques non efficientes et des mauvaises 

Figure 5.4 En Indonésie, les dépenses de 
consommation alimentaire se déplacent des 
céréales vers les aliments préparés et à forte 
valeur ajoutée

Figure 5.5 L’augmentation du revenu par habitant détermine la croissance des supermarchés

Source : Badan Pusat Statistik Indonesia, http://www.bps.go.id.

Sources : Reardon and Berdegué, 2006 ; Banque mondiale, 2006.
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gestions qui ont eu pour effet de diminuer 
les prix payés aux producteurs agricoles 
et d’accroître les coûts fiscaux des gouver-
nements.24 Pour corriger ces dysfonction-
nements, les marchés de produits en vrac, 
dans plusieurs pays africains, ont été libé-
ralisés dans les années 1980 et 1990, et de 
nombreux organismes parapublics ont été 
supprimés ou restructurés. 

Les pays africains qui ont restructuré 
leurs marchés de produits en vrac ont 
emprunté des voies différentes, allant de 
la restructuration de la propriété parapu-
blique, afin de faire participer le secteur 
privé et les agriculteurs (par exemple, pour 
le coton au Burkina Faso), à une libérali-
sation complète du marché (pour le coton 
en Ouganda et le cacao et le café au Came-
roun et en Côte d’Ivoire), en passant par 
le zonage du marché (pour le coton au 
Ghana).25 Dans le monde entier, les pro-
grammes de libéralisation ont généré des 
bénéfices immédiats : un afflux de capitaux, 
de gestion et d’expertise en marketing pro-
venant du secteur privé et une concurrence 
du marché réduisant les coûts de transac-
tions, augmentant les prix payés aux agri-
culteurs et menant généralement à un paie-
ment plus rapide des denrées achetées.26 
Selon une étude, 85 % des producteurs de 
café en Tanzanie bénéficiaient du fait que 
les gains engendrés par des prix plus élevés 
à la production compensaient largement les 
pertes dues à un accès réduit au crédit de 
sources publiques.27

Après la libéralisation, aborder les 
problèmes de deuxième génération
Dans de nombreux pays, la restructuration 
du marché a créé des problèmes de deuxième 
génération, judicieusement illustrés par le 
cas du coton dans les principaux pays pro-
ducteurs en Afrique. L’absence de cadre 
légal et réglementaire clair pour guider les 
pas du secteur privé et des agriculteurs dans 
un contexte de libre concurrence ou en cas 
de non respect des contrats a créé un climat 
de confusion et permis à certains abus de 
s’installer et de persister (cf. encadré 5.4). 
Pour aider les négociants privés à exécuter 
les contrats, la Côte d’Ivoire et la Zambie 
ont adopté des mesures de zonage visant à 
réglementer la commercialisation du coton 

et qui ont relativement bien fonctionné.28 
Cependant, la concurrence de nouveaux 
acheteurs, au Zimbabwe et en Tanzanie, a 
nuit au respect de la qualité.29 

Quelle est la cause de ces problèmes de 
deuxième génération ? Les faiblesses et le 
manque de crédibilité des institutions 
publiques, dans l’application des règles 
de conduite imposées au secteur privé, 
sont une partie de la réponse. L’interven-
tion publique, en matière de classements 
et normes et d’exécution des contrats, est 
essentielle au bon fonctionnement des 
marchés privés. La libéralisation a égale-
ment exposé le sous-développement des 
systèmes financiers ruraux, qui doit éga-
lement être abordé (cf. chapitre 6). L’ex-
périence africaine met également l’accent 
sur le potentiel des associations et orga-
nisations professionnel les (groupes 
d’agriculteurs en Tanzanie) pour parer 
au manque de vision à long terme carac-
térisant les producteurs et acheteurs.30 
Au Burkina Faso, une privatisation par-
tielle a conféré davantage de propriété aux 
producteurs agricoles mais a généré de 
lourdes dépenses fiscales (encadré 5.4).

Les marchés urbains à plus 
forte valeur ajoutée : connecter 
les producteurs aux chaînes 
d’approvisionnement modernes
L’augmentation des revenus, l’urbanisation, 
la participation plus importante des fem-
mes à la population active, la pénétration 
plus grande des médias : tous ces facteurs 
stimulent la demande en produits à forte 
valeur ajoutée, demi-produits et produits 
transformés, et produits alimentaires prêts 
à l’emploi (cf. figure 5.4). Ils font égale-
ment en sorte d’augmenter la vigilance des 
consommateurs sur la qualité et la salu-
brité des produits alimentaires. Les régi-
mes alimentaires s’uniformisent au niveau 
mondial également, les préférences locales 
étant influencées par les goûts internatio-
naux. Ces tendances ouvrent de nouveaux 
marchés pour une vaste gamme de pro-
duits agricoles à plus forte valeur ajoutée et 
accélèrent l’évolution du système de com-
mercialisation dans de nombreux pays en 
développement, avec l’arrivée et le déve-
loppement rapide de chaînes de supermar-
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chés et des industries alimentaire et de la 
restauration.

Pour de nombreux pays en dévelop-
pement, la révolution des supermarchés 
a commencé entre le début et le milieu 
des années 1990. Au début des années 
2000, les ventes au détail de produits ali-
mentaires dépassaient 50 % du total des 
ventes au détail de produits alimentaires 
dans plusieurs pays d’Amérique latine et, 
ailleurs, dans les grands centres urbains (cf. 
figure 5.5). Accélérant l’expansion, d’im-
portants investissements directs étrangers 
sont effectués dans les pays en développe-
ment par des chaînes multinationales de 
supermarchés, soit directement, soit en 
projet conjoint avec des firmes locales.

La demande changeante du consom-
mateur détermine également la croissance 
des industries alimentaires et de la restau-
ration. Les aliments transformés représen-
tent environ 80 % des ventes mondiales de 
produits alimentaires, pour un montant 
total estimé à 3 200 milliards de dollars 
pour l’année 2002.31 Si les dépenses en ali-
ments transformés restent faibles dans les 
pays en développement (143 $ par an et par 
habitant dans la tranche inférieure des pays 
à moyen revenu et 63 $ par habitant dans 
les pays à faible revenu), c’est dans ces pays 
qu’elles croissent le plus rapidement – 28 % 
par an dans la tranche inférieure des pays à 
moyen revenu et 13 % par an dans les pays 
à faible revenu. « Manger dehors » devient 
également populaire. Ainsi, les dépenses en 
restauration représentent aujourd’hui 22 % 
des budgets consacrés à l’alimentation au 
Brésil et en Indonésie et 15 % des dépenses 
alimentaires dans les milieux urbains en 
Chine.

Les difficultés en matière 
d’infrastructure
La nature périssable de la plupart des 
produits agricoles à forte valeur ajoutée 
requiert un traitement précautionneux, 
des équipements particuliers (emballages, 
chambres froides et transport réfrigéré) et 
une livraison rapide aux consommateurs, 
afin de maintenir la qualité et de réduire les 
pertes physiques et nutritionnelles. Dans 
de nombreux pays en développement, la 
longue chaîne d’approvisionnement, le 

mauvais accès aux routes et à l’électricité 
et l’inadéquation de l’infrastructure et 
des services dans les marchés au comptant 
amplifient les coûts de transactions et génè-
rent une détérioration de la qualité ainsi 
que des rejets de production importants. En 
Inde, l’on estime que les pertes post-cultu-
rales en fruits et légumes s’élèvent à envi-
ron 40 % de la production annuelle totale, 
ce qui équivaut à la quantité consommée en 
un an au Royaume-Uni.32

L’infrastructure et les équipements de 
marché, dans les pays en développement, 
sont souvent limitées ou congestionnées, 
ce qui accroît encore les difficultés liées au 
commerce de biens périssables. Selon une 
étude menée dans quatre états indiens, 
17 % des marchés de gros de produits frais 
n’étaient pas pourvus d’échoppes cou-
vertes, environ la moitié ne disposaient 
pas d’allées pavées sur la place de marché, 
environ 40 % des échoppes n’étaient pas 
alimentées en électricité et seulement 6 % 
des marchés étaient munis de chambres 
froides.33 Dans le Tamil Nadu, toujours 
en Inde, une enquête apparentée a conclu 
que les producteurs agricoles les plus riches 
avaient tendance à monopoliser une part 
disproportionnée des avantages liés aux 
équipements présents sur les marchés de 
gros encombrés.34 Néanmoins, des inves-
tissements dans les équipements de marché 
seraient favorables aux pauvres car, propor-
tionnellement, les ventes des agriculteurs 
pauvres augmenteraient davantage que cel-
les des agriculteurs plus aisés.

Les systèmes d’approvisionnement 
modernes

Le développement des supermarchés 
dans la plupart des pays suit des tendances 
de diffusion similaires en termes d’espace, 
de segments de consommateurs et de caté-
gories de produits.35 Basés dans les grandes 
villes, les supermarchés s’étendent d’abord 
aux villes et agglomérations intermédiaires 
et, plus tard, aux petites agglomérations des 
zones rurales – en réponse à la concurrence 
et à la saturation du marché. Généralement, 
ils ciblent, par ordre de priorité, le consom-
mateur à revenu supérieur (national et 
expatrié), la classe moyenne et, enfin, les 
ménages urbains à revenu inférieur.
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Les premiers produits prédominants 
dans les supermarchés sont les aliments 
transformés (aliments en conserves, déshy-
dratés et emballés), en raison d’économies 
d’échelle dans l’approvisionnement et de 
relations directes avec les fabricants d’ali-
ments transformés. La sélection de produit 
s’étend alors progressivement aux produits 
semi transformés (produits laitiers, viande 
et produits à base de fruits). La préférence 
des consommateurs pour les produits frais 
et la proximité de petites épiceries de pro-
duits frais et de marchés traditionnels 
offrant une alternative compétitive, les der-
niers types de produits à être ajoutés sont 
les fruits et légumes. Ceux-ci représentent 
généralement la part la plus faible des ven-
tes des supermarchés et les petites épiceries 
et marchés traditionnels resteront proba-
blement des canaux de commercialisation 
importants dans les années à venir.36 

Des inefficacités significatives dans les 
systèmes de commercialisation de gros 
traditionnels et la concurrence poussent 
les supermarchés, les entreprises de trans-
formation de produits alimentaires et les 
fournisseurs de services alimentaires à 
recourir aux chaînes d’approvisionnement 
pour réduire les coûts de coordination, réa-
liser des économies d’échelle et augmenter 
la qualité et la salubrité alimentaires. Ces 

modifications affectent profondément la 
structure de production et la commercia-
lisation de gros dans de nombreux pays en 
développement. Des études récentes mon-
trent que les premiers systèmes d’approvi-
sionnements affectés sont ceux des aliments 
transformés, de la viande et des produits 
laitiers, suivis ultérieurement par ceux des 
fruits et légumes frais.37

Les systèmes d’approvisionnement revê-
tent de nombreuses formes et varient selon 
la chaîne de supermarchés, le produit et le 
pays.38 Ils peuvent impliquer un approvi-
sionnement centralisé, se déplaçant d’ap-
provisionnements fragmentés par magasin à 
l’exploitation de centres de distribution des-
servant un secteur (comme en Chine), tout 
un pays (comme au Mexique) ou une région 
entière (comme c’est le cas en Amérique cen-
trale). Ils peuvent également impliquer une 
transition des marchés de gros au comptant 
traditionnels vers une collaboration avec des 
grossistes spécialisés ou des sociétés logis-
tiques (comme, par exemple, en Amérique 
centrale et Asie de l’Est) ou vers des ententes 
directes (comme c’est le cas en Asie de l’Est 
et en Europe de l’Est) afin d’éliminer les 
coûts de transaction, de coordination et de 
recherche et d’assurer un contrôle accru sur 
la qualité et la conformité des approvision-
nements.39 La compagnie China Resources 

Tableau 5.1 Options publiques et privées pour renforcer les liens des agriculteurs avec le marché

Secteur public

Problématique Investissements publics Environnement politique Secteur privé

Manque d’accès aux marchés Investir dans l’éducation, 
l’infrastructure rurale (routes, 
marchés, électricité, irrigation) ; 
appuyer la formation des 
organisations de producteurs

Libéraliser le commerce intérieur ; 
stimuler le développement des 
marchés d’intrants et du crédit 

Assister les agriculteurs dans 
la formation d’organisations de 
producteurs

Faible capacité technique Appuyer la vulgarisation axée sur le 
marché

Installer un environnement favorisant 
la vulgarisation privée

Fournir de la vulgarisation et des 
intrants clés aux agriculteurs

Respect des normes de qualité Appuyer la formation des agriculteurs 
aux bonnes pratiques agricoles pour 
le renforcement de la qualité et de la 
salubrité

Etablir des classements et normes Fournir des intrants aux fermiers et 
les former à la gestion de la qualité 
et à la salubrité alimentaire

Respect des clauses contractuelles Entraîner les entreprises à 
l’élaboration et la gestion de contrats 
; former les fermiers sur leurs droits et 
obligations

Encourager les institutions à la 
résolution des conflits ; renforcer les 
organisations de producteurs

Installer la confiance, développer 
des contrats à effets auto-
disciplinaires

L’exposition des agriculteurs aux 
risques

Favoriser le développement de 
bourses d’échanges et de marchés 
à terme ; entraîner les firmes à 
l’utilisation des instruments du marché 
pour couvrir les risques

Créer un environnement favorable 
à l’émergence d’un marché de 
l’assurance

Utiliser des contrats qui partagent 
les risques, aider les fermiers à 
accéder à l’assurance

Source : Adapté de Banque mondiale, 2007e.
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Enterprise estime qu’elle économise 40 % 
sur les coûts de distribution en combinant 
des méthodes logistiques modernes à la dis-
tribution centralisée dans ses deux grands 
nouveaux centres du sud de la Chine.40

Les systèmes d’approvisionnement 
modernes peuvent aussi impliquer des 
ententes avec les entreprises de transforma-
tion d’aliments et les producteurs agricoles 
ou l’utilisation de listes de fournisseurs pri-
vilégiés. C’est souvent le cas dans les régions 
où les entreprises de transformation et les 
agriculteurs sont groupés ou sont de grande 
taille pris individuellement (comme aux 
Philippines, en Russie et en Thaïlande).41 
Les contrats constituent des incitations aux 
fournisseurs à continuer la collaboration 
avec le même acheteur et à investir dans 
des actifs leur permettant de s’adapter aux 
spécifications de produits du détaillant. Les 
conventions peuvent inclure une assistance 
directe ou indirecte aux producteurs agri-
coles dans les investissements qu’effectuent 
ces derniers dans la formation, la gestion, les 
intrants et les équipements de base.

En outre, l’approvisionnement moderne 
se traduit par des normes privées et leur 
application, ces normes servant deux objec-

tifs principaux.42 Elles aident à coordonner 
les chaînes d’approvisionnement en stan-
dardisant les besoins en produits pour les 
fournisseurs, qui sont répartis sur plusieurs 
régions et pays, renforçant ainsi l’efficacité et 
diminuant les coûts de transaction. Et elles 
permettent de s’assurer que les normes publi-

Figure 5.6  Au Bangladesh, le transport, le 
conditionnement et l’emballage sont des coûts 
importants pour l’exportation de haricots à filet

eNc Adré 5.5  Connecter les petits producteurs aux chaînes de haute valeur : trois approches

Philippines : un agriculteur principal et 
des pôles de petits producteurs
NorminVeggies est une association multila-
térale fournissant des légumes à l’industrie 
du fast-food, aux supermarchés et aux légu-
miers, aux Philippines. En décembre 2003, 
elle créa Normincorp, une société de com-
mercialisation qui relie directement l’agricul-
teur à l’acheteur, en échange d’une prime de 
facilitation de 6 %. Le fermier, responsable du 
produit, en garde la propriété tout au long 
de la chaîne. Normincorp forme des pôles 
de production : un groupe de 10 petits agri-
culteurs alliés à un agriculteur commercial, 
qui aide à mettre sur pied une production de 
qualité. Ces pôles s’engagent à entreprendre 
une production et un plan de commerciali-
sation communs, pour un produit particulier 
et un marché identifié. L’agriculteur principal 
coordonne les processus de production du 
groupe de fermiers et est responsable de leur 
formation, de sorte à veiller à la qualité spé-
cifiée par le marché. Normincorp est devenu 
le fournisseur privilégié de plusieurs clients, 
grâce à sa capacité à répondre aux besoins 
changeants du marché. Ses ventes mensuel-

les de légumes assortis ont doublé – de 30 à 
40 tonnes lors du démarrage en mai 2006, à 
80 tonnes deux mois plus tard.

chine : la commercialisation par des 
agriculteurs réunis en coopérative
Soutenu par le gouvernement local, un 
groupe de planteurs de petite échelle ont 
enregistré la marque « Yulin » pour leurs pas-
tèques, et normalisé la production par des 
plantations coordonnées, un contrôle qualité 
et l’emballage. Ces producteurs ont formé 
la coopérative Ruoheng pour breveter leurs 
techniques et étendre leur réseau de com-
mercialisation. La coopérative vend directe-
ment aux grossistes (40 %), aux supermar-
chés (25 %) et aux vendeurs de détail (35 %), 
qui l’ont choisie comme fournisseur car elle 
peut livrer des volumes importants sur une 
base régulière et à temps et parce qu’elle 
respecte les normes de qualité. La marque 
« Yulin » étant associée à une haute qualité, le 
prix de ses pastèques est plus élevé (3,0 yuan 
par kilo contre 1,2 yuan pour les autres 
pastèques), ce qui augmente le revenu des 
membres de la coopérative. Grâce à ce suc-

cès, le nombre de membres de la coopérative 
est passé de 29 à 152 et sa surface cultivée, 
de 0,2 hectare en 1992, comptait en 2005 des 
milliers d’hectares, avec une capitalisation 
totale de 21 millions de RMB la même année.

croatie : le supermarché aide les fermiers 
à obtenir des prêts d’investissement
En Croatie, la chaîne de supermarchés Kon-
zum a mis en place un programme de four-
nisseur privilégié pour l’approvisionnement 
en fraises. Elle encourage les fournisseurs à 
utiliser l’irrigation et les serres pour réduire 
la saisonnalité de la production de fraises et 
améliorer la qualité du produit. De tels inves-
tissements requièrent un capital substantiel, 
que de nombreux fermiers ne possèdent 
pas, pas plus qu’ils ne possèdent de biens à 
donner en garantie pour un prêt bancaire. 
Ainsi, Konzum a négocié avec les banques 
locales pour utiliser le contrat des fermiers 
avec le supermarché en tant que « substitut à 
la garantie ». 

Sources : Concepcion, Digal & Uy, 2006 ; Dries, 
Reardon & Swinnen 2004 ; Zuhui, Qiao & Yu 
2006.

Source : données Global Development Solutions LLC , 2004.
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ques de salubrité alimentaire sont respectées 
dans tous les marchés desservis par la chaîne 
de distribution ou l’entreprise de transforma-
tion d’aliments, en distinguant les produits 
des différents concurrents par le signale-
ment.43 A mesure que ces normes privées se 
généralisent, les préoccupations grandissent 
quant à la capacité des petits agriculteurs d’y 
satisfaire. 

L’impact sur les petits exploitants et 
les vendeurs au détail
La modernisation des systèmes d’approvi-
sionnement affecte différemment les agri-
culteurs en fonction des pays et des produits. 
Certaines études récentes menées pour des 
produits sélectionnés ont conclu que les 
systèmes modernes d’approvisionnements 
laissaient pour compte les fermiers dépour-
vus d’actifs. Les acheteurs des supermar-
chés préfèrent traiter avec les exploitations 
agricoles de taille moyenne ou grande s’ils 
le peuvent (comme, par exemple, pour les 
tomates au Mexique et les pommes de terre 
en Indonésie) ; si les grands ou moyens pro-
ducteurs disposent de quantités suffisantes, 
il n’est pas fait appel aux petits exploitants.44 
Dans les régions où les petites exploitations 
constituent la structure dominante, les 
supermarchés n’ont pas d’autre choix que de 
s’approvisionner chez eux. Les supermarchés 
peuvent aussi s’appuyer sur les petits paysans 
pour les produits spéciaux ou de niche que 
ceux-ci sont les seuls à produire, avec une 
main-d’œuvre abondante. Parfois, les super-
marchés recherchent un outil publicitaire 
dans le but de promouvoir les ventes auprès 
des consommateurs socialement engagés : 
« acheter aux petits paysans locaux ».45

Le déterminant le plus important pour la 
participation des petits paysans n’est pas tou-
jours la taille de l’exploitation. Il pourrait en 
effet s’agir de l’accès aux actifs physiques, 
humains et sociaux, à l’éducation, à l’irriga-
tion, aux transports, aux routes et autres 
actifs physiques tels que les puits, les chaînes 
du froid, les serres, l’eau d’irrigation de bonne 
qualité (sans contaminants), les véhicules et 
les hangars.46 Une organisation de produc-
teurs efficace – un autre actif important – 
peut également aider les petits paysans à 
entrer dans les chaînes d’approvisionnement 
à forte valeur ajoutée. 

La plupart des producteurs qui man-
quent de ces actifs sont exclus.47 Au Guate-
mala, les cultivateurs de laitue participant 
aux chaînes d’approvisionnement moder-
nes possèdent des exploitations deux fois 
plus grandes (deux hectares contre un) et 
sont en moyenne 40 % plus éduqués que les 
producteurs ne participant pas. En outre, 
ils ont environ deux fois plus de chances 
d’être irrigués, quatre fois plus de chan-
ces de posséder un camion et deux fois 
plus de chances d’être situés à proximité 
de routes praticables et d’appartenir à une 
organisation de producteurs agricoles. Les 
producteurs participants ont recours à 
des pratiques beaucoup plus exigeantes en 
main-d’œuvre, en raison des besoins pour 
les travaux au champ, le triage et l’embal-
lage. Parce qu’ils sont plus susceptibles de 
moissonner deux fois par an, les produc-
teurs participants engagent 2,5 fois plus 
de main-d’œuvre (généralement issue des 
ménages locaux sans actifs). Ainsi, même 
s’ils ne participent pas directement, les 
petits paysans peuvent tirer avantage de 
ces chaînes d’approvisionnement moder-
nes par l’intermédiaire de l’emploi salarié 
(cf. chapitre 9). Une étude menée auprès 
des planteurs de tomates d’Indonésie et les 
cultivateurs de chou vert du Kenya ont pro-
duit des résultats similaires. 

La participation aux chaînes d’appro-
visionnement modernes peut accroître le 
revenu des producteurs agricoles de 10 à 
100 % (comme au Guatemala, en Indonésie 
et au Kenya).48 Des études récentes consa-
crées aux producteurs sous contrat mon-
trent que ceux-ci ont des revenus nettement 
plus élevés que les autres agriculteurs.  Etant 
donné que les producteurs participants ont 
tendance à engranger des bénéfices substan-
tiels, les gains à retirer d’un appui aux agri-
culteurs pour les « investissements seuils » 
requis peuvent être élevés.

Selon certaines études, les petites entre-
prises de transformation d’aliments sont 
exclues de la chaîne d’approvisionnement, 
les grandes et moyennes entreprises leur 
étant préférées pour les contrats à long 
terme.50 Le nombre de petits magasins de 
détail a tendance à diminuer à mesure que 
les parts de marché des grandes surfaces 
augmentent – ce qui a des implications en 
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termes d’emploi. Dans les villes d’Argentine, 
entre 1984 et 1993, c’est-à-dire la période la 
plus intense en termes de multiplication des 
supermarchés, le nombre de petites épice-
ries a chuté de 209 000 à 145 000.51 Cela dit, 
la concurrence pousse également certains 
petits magasins de détail et entreprises de 
transformation à grandir et à mettre leurs 
services à niveau (comme en Inde).52

Aider les petits paysans à répondre 
aux critères
L’Etat et le secteur privé peuvent aider les 
petits exploitants à développer et mettre 
à niveau leur gamme d’actifs et de prati-
ques de manière à satisfaire aux nouveaux 
critères des supermarchés et autres chaî-
nes d’approvisionnement coordonnées (cf. 
tableau 5.1). Les options incluent les inves-
tissements en biens publics, pour augmenter 
la productivité des producteurs agricoles et 
leur connexion aux marchés, des change-

ments de politiques pour faciliter le déve-
loppement des échanges et du marché et 
des efforts conjoints entre le secteur public 
et le secteur privé pour promouvoir l’action 
collective et bâtir la capacité technique des 
petits paysans pour leur permettre de satis-
faire aux nouvelles normes.

Certains supermarchés et entreprises de 
transformation ou leurs agents aident les 
paysans à surmonter les contraintes liées à 
leurs actifs et à améliorer leur image com-
merciale en leur fournissant de l’assistance, 
parfois dans le cadre de partenariats avec le 
secteur public.53 Parmi les exemples figurent 
des efforts conjoints de vulgarisation par du 
personnel des chaînes de supermarché sur 
le terrain et les vulgarisateurs agricoles du 
gouvernement, de l’assistance technique 
pour l’acquisition d’intrants et l’obtention 
d’homologations et de formation pour amé-
liorer la qualité des produits et la salubrité 
alimentaire. 

eNc Adré 5.6  Expansion de l’emploi et réduction de la pauvreté dans le Sénégal rural

Les exportations de fruits et légumes frais 
du Sénégal vers l’Union européenne (UE) 
a augmenté considérablement dans les 15 
dernières années, malgré le resserrement des 
normes sanitaires et phytosanitaires. La prin-
cipale exportation sénégalaise est le haricot à 
filet, qui représente 43 % des exportations de 
fruits et légumes frais, et qui a plus que dou-
blé, passant de 3 000 tonnes en 1991 à 7 000 
tonnes en 2005. Les normes SPS changeantes 
de l’UE forcent les exportateurs à investir 
davantage pour satisfaire à ces normes et 
accroître la coordination verticale avec les 

acheteurs d’aval (pour assurer les marchés) 
et les fournisseurs d’amont (pour garantir la 
qualité, la salubrité et les délais de produc-
tion). Le renforcement de la coordination ver-
ticale a mené à une transition entre l’agricul-
ture sous contrat avec les petits producteurs 
à une production de grande échelle dans des 
fermes agroindustrielles.

L’incidence de l’agriculture sous contrat 
a diminué (de 23 à 10 % des ménages par-
ticipants), mais l’emploi dans les fermes 
agroindustrielles ont augmenté (de 10 à 34 % 
des ménages). Alors que l’agriculture sous 

contrat favorisait les agriculteurs de grande 
échelle, les ménages pauvres participaient 
en tant qu’ouvriers agricoles. La participation 
à la production de fruits et légumes frais 
d’exportation, que ce soit en tant qu’ouvrier 
ou fermier sous contrat, a augmenté les reve-
nus (voir figure ci-dessous). Les revenus des 
ouvriers des fermes agroindustrielles étaient 
de 1,2 à 2,3 millions de francs CFA plus élevés 
que ceux des ménages non participants, alors 
que les fermiers sous contrat avaient des 
revenus de 2,4 à 4,1 millions de francs CFA 
plus élevés; 

Participation des ménages à la production de haricots à fillet pour 
l’exportation, Sénégal

Source : Maertens & Swinnen, 2006.

Incidence de la pauvreté et de l’extrême pauvreté chez les 
ménages participants, 2005
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D’autres supermarchés et entreprises de 
transformation concluent des contrats de 
production impliquant parfois la fourniture 
d’intrants, de crédit et de services de vulga-
risation (par exemple, à Madagascar et en 
Slovaquie).54 Pour de nombreux petits pay-
sans, ces contrats représentent le seul moyen 
d’acquérir des intrants et d’avoir recours à 
des services d’assistance. En fournissant des 
intrants et des marchés et prix assurés, les 
entreprises contractantes partagent les ris-
ques de production et de commercialisation 
avec les producteurs. La réduction de ces 
risques contribue à stabiliser les revenus des 
agriculteurs, ce qui est primordial en l’ab-
sence de marchés d’assurances. L’assistance 
technique aux fermiers génère également 
des bénéfices indirects en termes de pro-
ductivité, étant donné que les petits paysans 
appliquent à leurs autres cultures les prati-
ques améliorées apprises dans le cadre des 
cultures sous contrats.

Les supermarchés s’approvisionnent 
également par le biais de fournisseurs ou 
grossistes privilégiés qui concluent des 
contrats avec des organisations de produc-
teurs ou des producteurs commerciaux 
« leaders » qui complètent leur propre 
production à l’aide de celle de petits agri-
culteurs individuels. (cf. encadré 5.5). Les 
organisations de producteurs ou produc-
teurs leaders fournissent de l’appui tech-
nique afin d’assurer la qualité, la quantité 
et le délai de livraison. En outre, les four-

nisseurs ou grossistes privilégiés attendent 
souvent des organisations de producteurs 
ou des producteurs leaders qu’ils assem-
blent les produits (nettoyage, triage, clas-
sement, emballage et étiquetage), de sorte 
qu’ils soient prêts à être disposés dans les 
rayons des supermarchés. De nombreuses 
associations de producteurs ne possèdent 
pas la capacité de fournir à leur membre 
l’appui technique requis pour permettre le 
respect collectif des exigences en matière 
de qualité, quantité et délai de livraison 
(cf. chapitre 6). Une assistance technique et 
financière correctement ciblée des bailleurs 
de fonds, gouvernements ou organisations 
non gouvernementales est souvent néces-
saire pour permettre aux organisations de 
producteurs de surmonter ces premiers 
obstacles et devenir des entrepreneurs pro-
fessionnels.55 L’assistance doit être fournie 
avec un engagement à long terme mais 
avec, aussi, une stratégie bien établie de 
retrait progressif et une vision claire en 
ce qui concerne le passage du relais (cf. 
chapitre 6).

Les produits d’exportation  
à forte valeur ajoutée :  
satisfaire aux normes
Les exportations agricoles se sont considé-
rablement diversifiées au cours des vingt 
dernières années, en particulier vers les 
produits frais et transformés à forte valeur 

Tableau 5.2 Les rôles des secteurs public et privé dans le renforcement de la conformité aux SPS à des fins commerciales et de la capacité de gestion 
de la qualité

Secteur public Secteur privé

Environnement politique et réglementaire
Mener un dialogue international ; adopter la législation intérieure sur la sécurité 
alimentaire, les normes correspondant aux conditions et préférences locales et 
se conformer aux obligations en matière de commerce, dont celles de l’OMC

Evaluation et gestion des risques
Renforcer les systèmes nationaux ou sous-nationaux de surveillance des 
nuisibles, maladies animales et du marché ; appuyer la recherche sur la sécurité 
alimentaire et les problèmes de santé liés à l’agriculture

Sensibilisation et promotion des bonnes pratiques
Appuyer les campagnes de sensibilisation des consommateurs à la sécurité 
alimentaire ; promouvoir l’hygiène dans l’agriculture et les pratiques de 
traitement des aliments à intégrer dans les programmes de vulgarisation ; 
investir dans des infrastructures de recherche adéquates ; accréditer des 
laboratoires privés

Investissements dans l’infrastructure
Améliorer les équipements d’approvisionnement et d’épuration de l’eau

Bonnes pratiques de gestion 
Mettre en oeuvre des pratiques de gestion appropriées (analyse des risque 
et point critique à maîtriser, « bonnes » pratiques agricoles) ; obtenir une 
certification formelle si le contexte le permet

Traçabilité
Développer des systèmes et procédures pour permettre la traçabilité des 
matières premières et produits intermédiaires et finaux 

Développer des services de formation, de conseil et d’évaluation de la 
conformité ; renforcer le capital humain, l’infrastructure physique et les 
systèmes de gestion pour fournir des services d’assistance à l’agriculture, 
l’industrie et l’administration pour les questions de gestion de la qualité et de la 
sécurité alimentaire

Action collective et auto-régulation
Auto-régulation moyennant l’adoption de « codes de conduite » dans l’industrie ; 
sensibiliser les pouvoirs publics aux problématiques émergentes ; faire pression 
pour des meilleurs services publics

Source : adapté de Banque mondiale, 2007e.
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ajoutée, en raison du comportement chan-
geant du consommateur et grâce à des pro-
grès en termes de production, de transport 
et d’autres technologies liées aux chaînes 
d’approvisionnement (cf. chapitre 2). Le 
niveau comparativement bas des barriè-
res tarifaires, qui continuent à s’assouplir, 
ainsi que l’offre pendant toute l’année de 
produits saisonniers ont également accru 
la compétitivité des exportations des pays 
en développement.56 Les fruits et légumes 
frais et transformés, le poisson et les autres 
produits de la pêche, la viande, les fruits 
secs, les épices et la floriculture représentent 
environ 47 % des exportations agricoles 
de ces pays, qui, en 2004, se sont élevées à 
138 000 milliards de dollars (cf. chapitre 2). 
La croissance continue de ces exportations 
à forte valeur ajoutée requerra des chaî-
nes de valeur efficaces, en particulier sur 
les plans du transport, du traitement et de 
l’emballage, qui constituent une part non 
négligeable des coûts finaux (cf. figure 5.6).

Satisfaire aux normes sanitaires et 
phytosanitaires
Pour les produits agroalimentaires, des nor-
mes sanitaires et phytosanitaires régissent le 
commerce international pour lutter contre 
les risques pour la salubrité alimentaire et la 
santé dans l’agriculture, associés aux para-
sites (mouches des fruits), intoxications 
alimentaires et maladies zoonotiques (fiè-
vre aphteuse, grippe aviaire et maladie de 
la vache folle) et pathogènes microbiens et 
autres contaminants (mycotoxines et pes-
ticides). La croissance et la diversification 
rapides des exportations agricoles attirent 
l’attention sur la mesure dans laquelle les 
normes de salubrité des aliments divergent 
selon les pays, de même que la capacité des 
gouvernements et des chaînes d’approvi-
sionnement commerciales à les gérer. 

En réaction aux « psychoses alimen-
taires » qui surviennent périodiquement 
dans les pays industrialisés et qui donnent 
lieu à des progrès en termes de connais-
sance scientifique et à une vigilance accrue 
du public à l’égard de ces risques divers, de 
nombreux pays ont renforcé leurs normes 
sanitaires et phytosanitaires ou étendu 
leur couverture à de nouveaux domaines. 
Des normes publiques ont également été 

introduites afin d’assurer une concurrence 
loyale, de réduire les coûts de l’information 
au consommateur (pour les aliments biolo-
giques) et de promouvoir la qualité en tant 
qu’atout concurrentiel.57 Parallèlement, le 
secteur privé a introduit de nouvelles nor-
mes et des protocoles du fournisseur pour 
assurer la conformité aux réglementations 
officielles, combler les manquements per-
çus dans ces réglementations, différencier 
leurs marques sur un marché concurren-
tiel et gérer différemment les risques com-
merciaux et ceux liés à leur réputation.58 
Ces normes tendent à répondre tant aux 
préoccupations de salubrité alimentaire 
qu’à celles liées à la gestion de la qualité, 
ou à intégrer des protocoles qui combi-
nent des paramètres environnementaux, 
sociaux (travail des enfants, conditions 
de travail et protection des animaux) et 
de salubrité alimentaire (par exemple, le 
protocole développé par l’EUREP : le réfé-
rentiel des bonnes pratiques agricoles sur 
les exploitations agricoles – EurepGAP –, 
auquel adhèrent 33 compagnies de distri-
bution et de restauration en Europe et au 
Japon).59

Le renforcement général des normes de 
salubrité alimentaires et des mesures sani-
taires sur les marchés d’exportation consti-
tue une préoccupation pour les pays en 
développement. Nombreux sont ceux qui 
redoutent que les normes émergentes soient 
discriminatoires ou revêtent un caractère 
protectionniste. Les pays en développement 
craignent d’être exclus des marchés d’ex-
portation à cause de leur manque de capaci-
tés administrative et technique à se confor-
mer aux critères ou que les coûts engendrés 
par l’alignement sur ces exigences n’éro-
dent leur avantage compétitif. En outre, les 
normes pourraient marginaliser davantage 
les acteurs économiques faibles, c’est-à-dire 
les pays, entreprises et exploitants de petite 
taille. Des recherches anecdotiques fournis-
sent de l’évidence soutenant la thèse selon 
laquelle les normes représenteraient des 
obstacles.60

Un autre point de vue met en évidence 
les opportunités émergeant dans un envi-
ronnement de normes évolutives et l’inté-
rêt de capitaliser sur celles-ci.61 Des normes 
communes aux secteurs privé et public, à 
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l’échelle des marchés internationaux, peu-
vent réduire les coûts de transaction. Les 
normes peuvent également fournir des 
incitations à la modernisation des chaînes 
d’approvisionnement dans les pays en déve-
loppement et aider à clarifier les fonctions 
gouvernementales nécessaires et appropriées 
de gestion du risque. La plus grande atten-
tion accordée aux bonnes pratiques dans 
l’agriculture et la transformation d’aliments 
peut non seulement augmenter la compéti-
tivité à l’exportation mais aussi générer des 
retombées profitables aux consommateurs 
du marché intérieur. Même s’il y aura iné-
vitablement des gagnants et des perdants, 
ce point de vue suggère qu’une capacité 
renforcée à se conformer à des normes plus 
strictes peut jeter les bases pour des expor-
tations agroalimentaires plus viables et plus 
rentables à long terme.

Il est communément admis que les nor-
mes sanitaires et phytosanitaires affec-
tent les échanges agroalimentaires mais il 
n’existe aucun consensus sur l’importance 
relative des mesures individuelles par rap-
port à d’autres mesures qui causent des 
distorsions ou sur les effets globaux de ces 
mesures. L’absence de consensus n’est pas 
surprenante, car estimer l’impact de tel-
les normes présente des difficultés d’ordre 
empirique considérables. Plusieurs études 
basées sur des modèles économétriques ont 
conclu à des pertes commerciales potentiel-
lement très importantes.62 Par contraste, la 
plupart des études de cas d’industries iden-
tifient une série de facteurs concurrentiels 
ayant un impact sur les échanges (les nor-
mes ne comptant que pour un seul de ces 
facteurs) et identifient généralement aussi 
bien des « gagnants » que des « perdants », 
mais pas de baisses absolues dans les échan-
ges. Lorsque l’industrie guatémaltèque de 
la framboise a été confrontée à des problè-
mes d’accès aux marchés publics et privés 
par suite d’une flambée d’intoxications 
alimentaires aux Etats-Unis, plusieurs des 
principaux exploitants ont décidé de dépla-
cer leur base de production de l’autre côté 
de la frontière mexicaine. Alors que l’in-
dustrie guatémaltèque ne s’en est jamais 
remise, les exportations mexicaines et 
chiliennes approvisionnent un marché en 
expansion.63

Supporter les coûts de la mise en 
conformité avec les normes
Malgré la crainte que les normes sanitaires et 
phytosanitaires et les coûts de l’alignement 
sur ces normes ne pénalisent les pays en déve-
loppement, des études récentes concluent à 
une importance limitée des coûts de mise 
en conformité64 en regard de l’échelle de la 
plupart des industries d’exportation. Les 
coûts fixes extraordinaires représentent 
généralement 0,5 à 5 % des exportations sur 
trois à cinq ans, alors que les charges récur-
rentes équivalent à 1 à 3 % des exportations 
annuelles.65 L’attention portée aux coûts de 
cette mise en conformité distrait les pays 
des bénéfices de la conformité aux normes, 
dont plusieurs sont à long terme et intangi-
bles. Les gains en productivité, la réduction 
du gaspillage, la sécurité des travailleurs, 
les bénéfices environnementaux et la valeur 
d’un accès permanent au marché peuvent 
être sous-estimés ou ne pas être comptés 
comme étant des bénéfices. La conformité 
peut aussi générer des retombées profitables 
aux consommateurs nationaux sous la forme 
d’une sensibilisation accrue aux risques de 
salubrité alimentaire et d’accès à des pro-
duits plus sains.

Les travaux empiriques sur l’impact de 
normes plus rigoureuses sur la participation 
des petits exploitants aux chaînes d’appro-
visionnement à forte valeur ajoutée dres-
sent un tableau mitigé. Théoriquement, les 
économies d’échelle que permettent la tra-
çabilité des produits, les homologations et 
les opérations de testage tendent à donner 
un avantage comparatif aux grandes unités 
de production. Néanmoins, dans de nom-
breux pays, les petits exploitants restent les 
fournisseurs dominants des firmes d’expor-
tation, en raison des limites sur les acqui-
sitions de terres et d’autres caractéristiques 
de structure agraire.66 En conséquence, des 
arrangements institutionnels ont été élabo-
rés afin de gérer les risques concomitants et 
les coûts de transaction du sourcing des pro-
duits d’exportation, moyennant des normes 
rigoureuses, chez les petits exploitants.

La forte augmentation des opportuni-
tés de travail non agricole liée à celle des 
exportations agroalimentaires constitue 
également un point important. Au Sénégal, 
malgré des normes d’exportation strictes 
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Il apparaît de plus en plus clairement 
que les pays qui se conforment aux critères 
techniques et commerciaux et anticipent 
les changements à venir se sont reposition-
nés dans des segments de marchés plus 
rémunérateurs.69 Pour renforcer la capacité 
locale à satisfaire aux normes, les pays en 
développement peuvent obtenir l’appui du 
Mécanisme pour l’élaboration des normes 
et le développement du commerce (Stan-
dards and Trade Development Facility), 
un programme mondial destiné à procurer 
une assistance financière et technique aux 
pays pour améliorer leur expertise et leur 
capacité à analyser et à mettre en œuvre les 
normes sanitaires et phytosanitaires et à 
améliorer leur état sanitaire humain, ani-
mal et végétal.70

Decommodification  
in specialty markets
La « démarchandisation » de certains pro-
duits agricoles traditionnels ouvre des mar-
chés alternatifs aux produits à forte valeur 
ajoutée des pays en développement. L’uti-
lisation de connotations géographiques 
(par l’étiquetage, comme pour le café Blue 
Mountain de Jamaïque), destinée à capitali-
ser sur le savoir-faire local ou des conditions 
agro-écologiques particulières pour établir 
la notoriété de la marque, en est un exem-
ple. Les produits biologiques, du commerce 
équitable ou certifiés Rainforest Alliance en 
sont un autre. Les produits bio sont cultivés 
sans recours aux pesticides conventionnels, 
engrais artificiels ou boues d’épuration, et 
transformés sans rayonnement ionisant ni 
additifs alimentaires.  Le commerce équi-
table cherche à atteindre une plus grande 
égalité dans le commerce international et 
à contribuer au développement durable par 
l’amélioration des conditions de marché et 
la concrétisation des droits des producteurs 
et travailleurs marginaux.72 Quant aux 
produits certifiés Rainforest Alliance, leur 
production répond à des normes environ-
nementales et sociales rigoureuses. 

Les ventes au détail, principalement 
pour répondre à la demande croissante des 
pays à revenu élevé, et les espaces plantés 
de ces produits se sont considérablement 
développés. L’espace planté total pour les 
cultures biologiques a atteint 31 millions 

qui ont donné lieu à une transition vers 
la production intégrée à grande échelle 
au détriment de la petite agriculture sous 
contrat, la croissance des exportations hor-
ticoles a permis une augmentation des reve-
nus et réduit la pauvreté rurale d’environ 
12 % et l’extrême pauvreté de moitié.67 Les 
ménages pauvres ont davantage bénéficié de 
ces modifications à travers les marchés de 
l’emploi qu’à travers ceux des produits (cf. 
encadré 5.6).

Les perspectives de bénéfices et de 
choix
Dans les pays en développement, les four-
nisseurs sont rarement confrontés à des 
choix « tout ou rien » au moment de déter-
miner les changements et investissements 
visant à se conformer aux normes émer-
gentes. Ils disposent de toute une gamme 
de choix. L’un est la conformité : prendre 
les mesures nécessaires en vue de satisfaire 
aux normes. Un autre est la prise de parole : 
chercher à influencer les règles du jeu. Un 
troisième choix est la réorientation : recher-
cher d’autres marchés et pays ou modifier 
la combinaison de produits.68 Les fournis-
seurs doivent mesurer les coûts et les béné-
fices pour différents produits et segments 
de marché. Dans certains cas, il peut exister 
des opportunités plus grandes et plus ren-
tables de desservir le marché national, un 
marché régional ou des segments dans les 
pays industrialisés qui imposent des nor-
mes moins strictes ou laissent plus de temps 
pour les mettre en œuvre. 

Des efforts conjoints entre secteur public 
et privé sont nécessaires pour aborder les 
défis liés aux normes sanitaires et phyto-
sanitaires sur les exportations. Le secteur 
public doit prendre les devants sur le plan 
politique (en matière de normes et de légis-
lation sur la salubrité alimentaire), dans la 
recherche sur l’évaluation du risque et les 
bonnes pratiques de gestion et dans la sur-
veillance épidémiologique (cf. tableau 5.2). 
Quant au secteur privé, il doit prendre la 
tête dans la sensibilisation, la formation 
et l’alignement en matière de salubrité ali-
mentaire et de critères d’utilisation de pro-
duits chimiques agricoles, par une action 
soit individuelle, soit collective par l’inter-
médiaire d’associations corporatives. 
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Les coûts plus élevés de transformation et 
de commercialisation s’expliquent partiel-
lement par les déséconomies d’échelle dues 
aux volumes limités et aux coûts associés 
élevés : homologation des intervenants de la 
chaîne d’approvisionnement, droits d’adhé-
sion, publicité et campagnes.77

La saturation du marché : une 
production plus importante à des 
prix inférieurs ?
La saturation du marché des exportations 
à forte valeur ajoutée constitue une autre 
source de préoccupation, car les pays en 
développement tentent de tirer avantage des 
mêmes opportunités d’exportation. Ce pro-
blème est également désigné par le terme « 
d’erreur de composition ». Si tous les pays, 
et particulièrement les grands pays, tentent 
d’accroître substantiellement leurs expor-
tations pour un même produit, le risque 
existe qu’ils se trouvent confrontés à une 
augmentation des protections de la part 
des pays industrialisés – ou que les termes 
de l’échange diminuent à un point tel que 
les bénéfices d’un accroissement éventuel 
des volumes d’exportation soient plus que 
neutralisés par une baisse des prix d’ex-
portation. Si certains éléments indiquent 
que les pays en développement rencontrent 
des tendances protectionnistes dans le chef 
des pays développés (et même parfois dans 
certains autres pays en développement) dès 
que les exportations dépassent un certain 
seuil, les règles définies par l’Organisation 
mondiale du commerce réduisent toutefois 
ce risque. Le risque de protection est moins 
grand pour les produits tropicaux, qui ren-
contrent moins de concurrence de la part 
des pays développés et plus élevé en haute 
saison pour les produits également cultivés 
dans les régions tempérées.78

Une augmentation des exportations non 
traditionnelles des pays en développement 
pourrait donner lieu à des problèmes de com-
position si plusieurs pays venaient à accroître 
rapidement leur production, peut-être à un 
point tel que les revenus des exportations 
baisseraient. C’est dans les marchés de pro-
duits pour les aliments non transformés que 
cette probabilité est la plus grande.79 La 
concurrence potentielle de gros producteurs 
efficaces tels que le Brésil ou la Chine peut 

d’hectares en 2005, avec des ventes au détail 
s’élevant, en 2006, à 23,9 trillions de dol-
lars dans l’UE, en Amérique du Nord et en 
Asie.73 Parmi les pays en développement, les 
plus gros producteurs de produits bio sont 
la Chine et les pays à revenu moyen d’Amé-
rique latine. Les pays subsahariens sont 
responsables d’une large proportion de la 
production biologique de coton, tandis que 
l’Asie et l’Amérique latine dominent la pro-
duction de café et de cacao bio. Les ventes 
au détail de produits certifiés du commerce 
équitable ont atteint 1,4 milliard de dollars 
dans les pays à revenu élevé en 2005. Les 
bananes et le café sont les produits du com-
merce équitable les plus vendus.74

Le commerce équitable : vraiment 
équitable ?
La plupart des études de cas mettent en 
avant l’impact positif du commerce équi-
table sur les prix à la production, les reve-
nus et le bien-être. Parmi les bénéfices de 
ce commerce figurent la création de capa-
cités (services d’assistance, amélioration 
de l’information des marchés et de la sen-
sibilisation), l’habilitation des intervenants 
locaux, l’atténuation des déséquilibres 
basés sur le sexe et la provision de béné-
fices environnementaux évidents.75 Tou-
tefois, il existe des préoccupations au sujet 
de la durabilité du commerce équitable. 
Dans certains pays en développement, les 
producteurs sont confrontés à des problè-
mes de rationnement parce que les prix du 
commerce équitable sont fixés au-dessus 
des niveaux d’équilibre du marché et l’of-
fre potentielle excède la demande. D’autres 
préoccupations concernent les effets à long 
terme sur l’investissement et la producti-
vité et l’efficacité des canaux du commerce 
équitable. Cela dit, peu d’évaluations ont 
été effectuées. 

Des études récentes montrent que les 
coûts et marges pour le café vendu par le 
biais du commerce équitable sont élevés et 
que ce sont les intermédiaires, et non pas les 
agriculteurs, qui perçoivent la plus grande 
part des bonifications. L’on estime que les 
cultivateurs reçoivent 43 % de la bonifi-
cation payée par le consommateur pour 
du café torréfié par le biais du commerce 
équitable et 42 % pour du café soluble.76 
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marchandises) et les arrangements de coor-
dination verticale avec des exploitants agri-
coles individuels ou des organisations de 
producteurs.

La demande locale et internationale, en 
croissance rapide, de produits agricoles à 
forte valeur ajoutée dégage d’importantes 
opportunités de croissance pour le secteur 
agricole dans les pays en développement. 
Toutefois, les normes rigoureuses des systè-
mes modernes d’approvisionnement, pour 
les chaînes d’approvisionnements intégrées 
et les supermarchés, suscitent des questions 
sur la manière de faire en sorte que les petits 
paysans, en particulier, puissent profiter de 
ces opportunités de croissance.

Des expériences internationales met-
tent en évidence les rôles respectifs du 
gouvernement et du secteur privé dans la 
poursuite de ces objectifs. La priorité, pour 
l’action publique, est d’établir un environ-
nement politique (notamment en matière 
de politique de la concurrence, d’exécu-
tion des contrats, d’élaboration de clas-
sements et de normes et de législation sur 
la salubrité des aliments). Des institutions 
publiques crédibles devront également être 
mises en place de sorte à faire appliquer les 
réglementations et à se prémunir contre les 
comportements opportunistes et déloyaux 
au sein du système de commercialisation. 
Des partenariats entre le secteur public et 
le secteur privé peuvent également s’avérer 
utiles pour la conduite de recherches et la 
création de capacités à développer de bon-
nes pratiques agricoles, satisfaire aux nou-
velles normes sanitaires et phytosanitaires 
aux niveaux national et international et for-
mer et assister les agriculteurs dans le cadre 
de leur adoption.

Le secteur public peut faciliter l’accès des 
petits exploitants aux grandes opportunités 
offertes par le développement des marchés. 
Un accès facilité aux actifs pour les petits pay-
sans (les supermarchés privilégiant de façon 
évidente les exploitants pourvus d’actifs) et 
de solides organisations de producteurs pour 
concrétiser une emprise sur le marché sont 
d’autres éléments nécessaires. Les opportuni-
tés offertes par les changements d’envergure 
sur les marchés ne profiteront aux pauvres 
que si ces politiques complémentaires sont 
en place.

également être significative.80 L’Organisa-
tion des Nations Unies pour l’alimentation 
et l’agriculture estime qu’une augmentation 
des exportations de haricots verts par la 
Chine serait susceptible de faire baisser les 
prix sur le marché mondial, avec des effets 
néfastes sur les revenus d’exportation 
d’autres pays en développement.81 Ainsi, 
dans certaines conditions, l’augmentation 
des exportations de produits agricoles par 
certains participants pourrait freiner le 
potentiel du marché

Il conviendra de surveiller de près les 
produits d’exportation dominés par un ou 
deux pays, ou lorsque des pays plus petits 
augmentent simultanément leurs parts sur 
le marché d’exportation.  Ceci met en évi-
dence le besoin d’organismes de promotion 
des exportations dans les pays en dévelop-
pement afin de renforcer les capacités de 
renseignement commercial.

conclusion
Les marchés renforcent l’efficacité et d’im-
portants progrès ont été réalisés dans leur 
développement, particulièrement sous la 
direction du secteur privé. Néanmoins, des 
gains d’efficacité supplémentaire requerront 
l’appui du secteur public pour délivrer les 
biens publics nécessaires, stimuler l’inno-
vation institutionnelle et asseoir la compé-
titivité. Les marchés efficaces ne produisant 
pas toujours des résultats socialement dési-
rables, des mesures d’appoint sont souvent 
nécessaires pour s’assurer de la participa-
tion des petits exploitants.

Il reste fort à faire pour améliorer la per-
formance des systèmes de commercialisation 
dans les pays en développement. Les investis-
sements publics visant à élargir l’accès à l’in-
frastructure et aux services ruraux, tels que 
les routes et services de transport ruraux, les 
marchés au comptant, les télécommunica-
tions et l’électricité, seront cruciaux pour 
réduire les coûts de transaction et les pertes 
physiques et pour renforcer la transparence 
et la compétitivité dans les marchés tradi-
tionnels. Les innovations techniques et insti-
tutionnelles sont également prometteuses en 
matière de réduction des coûts de transaction 
et des risques, en particulier l’utilisation 
accrue des technologies de l’information 
(téléphones mobiles, Internet et bourses de 
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Il peut faciliter l’accès des agriculteurs au 
crédit, aux intrants, à la vulgarisation et à 
l’homologation. Enfin, il peut fournir des 
formations en bonnes pratiques agricoles, 
afin de satisfaire aux exigences de qualité et 
de salubrité des aliments, ainsi qu’aux nor-
mes sanitaires internationales.

Le secteur privé peut faire en sorte que 
les petits paysans soient capables de parti-
ciper en tant que partenaires dans les sys-
tèmes d’approvisionnement et exportations 
modernes. Il peut établir des arrangements 
de coordination verticale innovants avec les 
agriculteurs ou les groupes de producteurs. 



Un secteur agro-industriel privé établissant un lien entre les producteurs agricoles et les consommateurs peut être un moteur de 
croissance majeur pour les secteurs agricole et rural non agricole. Par contre, une trop grande concentration d’agro-industries peut 
réduire leur efficacité et leurs impacts en termes de réduction de la pauvreté. Un meilleur climat de l’investissement pour les petites et 
moyennes entreprises peut augmenter la compétitivité. Des partenariats secteur public-secteur privé ciblés et les initiatives privées de 
responsabilité sociale sont les instruments adéquats pour promouvoir la participation des petits exploitants.

L’agro-industrie constitue le maillon 
non agricole dans les chaînes de 
valeur agroalimentaires. Elle four-

nit des intrants au secteur agricole et relie 
ce dernier aux consommateurs à travers la 
manipulation, la transformation, le trans-
port, la commercialisation et la distribution 
d’aliments et autres produits agricoles.1 
Il existe donc de grandes synergies entre 
l’agro-industrie et la performance de l’agri-
culture en tant qu’instrument de dévelop-
pement. Une agro-industrie dynamique et 
efficace stimule la croissance agricole. Et un 
lien solide entre l’agro-industrie et les petits 
paysans peut réduire la pauvreté rurale. 

L’agro-industrie représente une part 
importante et croissante du produit inté-
rieur brut (PIB) dans les pays en dévelop-
pement (cf. figure D.1). Bien que la part 
de l’agriculture dans le PIB baisse de 40 % 
à moins de 10 % à mesure que le PIB par 
habitant augmente, l’agro-industrie (y com-
pris le commerce des produits agricoles et 
les services de distribution) augmente géné-
ralement pour passer de moins de 20 % à 
plus de 30 % du PIB, avant de diminuer au 

fur et à mesure que les économies s’indus-
trialisent (sa part du PIB est de 13 % aux 
Etats-Unis).2

L’agro-industrie englobe une variété 
d’agroentreprises privées, dont la plupart 
sont de petite taille, situées dans les villes de 
marché rurales et exploitées par des ména-
ges qui ont souvent le travail salarié et l’agri-
culture comme autres sources de revenus.3 
Les moyennes et grandes agroentreprises 
sont principalement situées dans les zones 
urbaines en raison des besoins liés aux éco-
nomies d’échelle et à l’infrastructure. Les 
grandes entreprises sont souvent dirigées 
par des multinationales issues de fusions 
verticales ou horizontales.4

Influencée ces dernières années par les 
changements dans la demande du consom-
mateur et les innovations technologiques et 
institutionnelles accélérées, la structure de 
l’agro-industrie a radicalement évolué et 
sa performance s’est fortement dynamisée. 
Deux défis majeurs doivent être abordés 
dans le cadre du rôle que l’agro-industrie 
joue pour le développement : les forces du 
marché ne garantissent pas la compétitivité, 

pas plus qu’elles ne garantissent la partici-
pation des petits exploitants, qui sont toutes 
deux essentielles pour établir le lien entre la 
croissance agricole et le développement. 
Pour ces raisons, la promotion de la compé-
titivité et le renforcement de la participation 
des petits exploitants sont deux priorités du 
programme visant à mettre l’agriculture au 
service du développement (cf. chapitre 10). 
Ces deux éléments se complètent mutuel-
lement, des petites et moyennes agroentre-
prises compétitives dans les zones rurales 
seront capables de relier les petits exploi-
tants aux chaînes de valeur et à la demande 
urbaine. 

La révolution agro-industrielle :  
y a-t-il des options ?
Une concentration croissante dans le secteur 
agro-industriel
Propulsées par les gains engrangés grâce aux 
économies d’échelle et à la mondialisation 
de la chaîne alimentaire, les agroentreprises 
multinationales dominent de plus en plus 
le secteur agro-industriel et ce, tout au long 
de la chaîne de valeur. Elles fournissent des 
intrants, comme les pesticides, semences et 
technologies de culture génétique, produits 
par des entreprises qui ont fusionné hori-
zontalement et verticalement en un petit 
nombre de compagnies multinationales 
(cf. tableau D.1). Sur le plan du marketing, 
quelques multinationales se sont fortement 
diversifiées, ajoutant à leurs spécialités (les 
semences, fourrages et engrais) la manipu-
lation et la transformation d’édulcorants et 
de biocarburants. Les entreprises de trans-
formation d’aliments s’intègrent en amont 
pour la manipulation des produits primai-
res et en aval pour la distribution de détail. 
Cette dernière s’est vue transformée par la 
« révolution des supermarchés » (cf. cha-
pitre 5). Les chaînes d’approvisionnement 
nationales, régionales et mondiales ont été 
radicalement transformées, contournant les 
marchés traditionnels où les petits exploi-
tants vendent leurs produits aux marchés 
et négociants locaux. Les supermarchés 
contrôlent 60 à 70 % des ventes alimentaires 

Thème D L’agro-industrie au service du développement

Figure D.1 Les parts relatives de l’agriculture et de l’agro-industrie dans la variation du PIB à 
mesure que les revenus augmentent

Sources : Équipe RDM 2008, données de Jaffee (1999) cité dans World Bank (2003f) et de Pryor & Holt (1999).
Note : L’agro-industrie inclut la valeur ajoutée des industries liées à l’agriculture  et des services de distribution. Les 
données concernent l’Argentine, le Brésil, le Cameroun, le Chili, la Côte d’Ivoire, le Ghana, l’Inde, l’Indonésie, le Kenya, 
la Malaisie, le Mexique, le Nigeria, la République de Corée, l’Afrique du Sud, la Tanzanie, la Thaïlande, l’Ouganda et le 
Zimbabwe.



en Argentine et au Brésil, et se développent 
rapidement en Chine, en Inde et dans les 
zones urbaines d’Afrique. Cela dit, si ces 
tendances à la fusion dans l’agro-industrie 
sont présentes depuis des années dans les 
pays industrialisés, elles sont en passe de 
devenir pratique courante également dans 
les pays en développement.5 

En 2004, la part de marché des quatre 
plus grandes compagnies de produits agro-
chimiques6 et de semences (soit le ratio de 
concentration du top 4, ou RC4) a atteint 
60 % pour les produits agrochimiques7 et 
33 % pour les semences, venant respective-
ment de 47 et 23 % en 1997.8 et 33 % pour 
les semences, venant respectivement de 47 
et 23 % en 1997.9 Il est généralement admis 
que, lorsque le RC4 d’une industrie dépasse 
les 40 %, la compétitivité du marché com-
mence à diminuer,10 et le fossé s’élargit entre 
ce que le consommateur paie et ce que le 
producteur reçoit pour son produit.11 

La forte concentration dans l’agro-indus-
trie multinationale est particulièrement évi-
dente pour le café, le thé et le cacao. On estime 
que le café est produit par 25 millions d’agri-
culteurs et d’ouvriers agricoles et pourtant 
les négociants internationaux et torréfacteurs 
affichent des RC4 respectifs de 40 et 45 %. 
Quant au nombre de consommateurs, il est 
estimé à quelque 500 millions. 

La proportion du prix au détail retenue 
par les pays producteurs de café – le Brésil, 
la Colombie, l’Indonésie et le Vietnam se 
partageant 64 % de la production mondiale 
– est passée d’un tiers au début des années 
1990 à 10 % en 2002 tandis que la valeur des 
ventes au détail a doublé. Des concentrations 

similaires sont observées dans la chaîne de 
valeur du thé, dans laquelle trois multina-
tionales contrôlent plus de 80 % du marché 
mondial. Le cacao affiche un RC4 de 40 % 
pour les négociants internationaux, 51 % 
pour les broyeurs de cacao et 50 % pour les 
confiseurs. La part de la valeur ajoutée reve-
nant aux pays en développement a diminué 
d’environ 60 % en 1970-72 à environ 28 % 
en 1998-2000.12

La concentration agrandit l’écart entre 
les prix mondiaux et intérieurs dans les mar-
chés de produits pour le blé, le riz et le sucre, 
qui a plus que doublé entre 1974 et 1994. La 
principale raison de l’accroissement de ces 
écarts est la position dominante des entre-
prises multinationales.13

Equilibrer l’investissement privé et la 
compétitivité 

Elaborer et mettre en œuvre des politiques 
pour favoriser la concurrence dans le sec-
teur agro-industriel n’est pas chose aisée, 
chaque mesure ayant ses avantages et ses 
inconvénients. Les besoins administratifs 
feront augmenter les coûts de transaction, 
les risques commerciaux et politiques et les 
opportunités d’activités de maximisation 
de la rente. Les interventions protégeant les 
acteurs faibles du marché pourraient faire 
plus de tort que de bien – les consomma-
teurs, petites exploitations agricoles et peti-
tes entreprises pourraient être pénalisées si 
les entreprises privées freinent des quatre 
fers ou décident de répercuter sur eux la 
hausse des coûts de transactions. Mais le 
soutien au développement des agroentre-
prises peut augmenter la compétitivité en 
favorisant l’entrée des petites et moyennes 

entreprises (PME) et en facilitant l’inclusion 
des petits exploitants.

Le développement des petites et 
moyennes agroentreprises
Deux approches complémentaires peuvent 
être suivies pour appuyer le développement 
des agroentreprises à des fins d’augmenta-
tion de la compétitivité et de la participa-
tion. La première consiste à améliorer le 
climat de l’investissement pour induire l’en-
trée d’investisseurs privés, en particuliers les 
PME. Des enquêtes sur le climat de l’inves-
tissement rural en Indonésie, au Nicaragua, 
au Sri Lanka et en Tanzanie indiquent que le 
manque de moyens financiers, d’infrastruc-
ture et de services publics et commerciaux 
en milieu rural est particulièrement contrai-
gnant.14 La seconde approche consiste à 
cibler les goulots d’étranglement, en parti-
culier dans les chaînes de valeur. 

Améliorer le climat de l’investissement

Les quatre principales composantes du 
climat de l’investissement peuvent toutes 
servir. La première est la mise en place d’un 
solide macro-environnement sur le plan 
de la politique. La seconde est la fourni-
ture tant de biens publics que d’infrastruc-
ture. La troisième est la mise en place d’un 
cadre légal et réglementaire qui favorise la 
concurrence, l’intégrité commerciale et les 
pratiques loyales. La quatrième est l’accès 
aux services financiers privés, aux structu-
res de partage des risques et aux services 
ayant pour vocation le développement des 
entreprises.

Les règles et réglementations ayant trait 
aux droits de propriété intellectuelle, aux 

Tableau D.1 Fournisseurs principaux d’intrants agricoles et concentration croissante 

Produits agrochimiques Semences Biotechnologie

Company
Ventes 2004  

(millions de $)
Part de marché  

(%)
Ventes 2004  

(millions de $)
Part de marché  

(%)

Nombre  
de brevets aux 

É.-U.a
Part des brevets  

(%)

Monsanto 3 180 10 3 118 12 605 14
Dupont/Pioneer 2 249 7 2 624 10 562 13
Syngenta 6 030 18 1 239 5 302 7
Bayer Crop Sciences 6 155 19 387 2 173 4
BASF 4 165 13 — — — —
Dow Agrosciences 3 368 10 — — 130 3
Limagrain — — 1 239 5 — —
Autres 7 519 23 16 593 66 1 425 34
Secteur public — — — — 1 037 24
Concentration du marchéb

CR4 (2004) 60 33 38
CR4 (1997)c 47 23

Sources : UNCTAD, 2006b ; International Seed Federation sur http://www.worldseed.org. a : Nombre de brevets américains de biotechnologie agricole délivrés entre 1982 et 2001. b : La concen-
tration du marché est mesurée par le ratio de concentration CR4, qui indique la part de marché des quatres plus grandes firmes participant au marché. c : Fulton & Giannakas, 2001.  
— = non disponible.
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conditions d’emploi, aux contrats et aux 
normes de produits affectent également la 
rentabilité des agroentreprises et la répar-
tition des bénéfices engendrés par le déve-
loppement de l’agro-industrie. Les barrières 
à l’entrée pour l’établissement de relations 
d’affaires sont particulièrement rédhibi-
toires pour les petites entreprises, qui sont 
davantage pénalisées par un accès insuffi-
sant à la finance et les compétences lacunai-
res en affaires.15 

Eliminer les goulots d’étranglement

Les armes dont disposent les petites et 
moyennes agroentreprises pour s’attaquer 
aux goulots d’étranglement englobent les 
subventions de contrepartie, les fonds de 
défi dans les partenariats secteur public-
secteur privé, l’accès préférentiel à la 
finance, les garanties d’emprunt partielles, 
les allègements fiscaux et l’assistance lors 
de la formation des réseaux agro-indus-
triels. Dans le cadre du développement de 
petites agroentreprises en milieu rural, les 
efforts se sont souvent concentrés sur les 
interventions directes plutôt que sur l’amé-
lioration du climat de l’investissement, qui 
pourrait pourtant avoir des impacts plus 
grands et plus durables. La raison à ceci est 
que les ministères de l’agriculture ne sont 
pas compétents pour les questions relatives 
au climat de l’investissement, tandis que les 
ministères des finances n’ont qu’un intérêt 

limité pour les chaînes de valeur des zones 
rurales.16

Le recours à des subventions de contrepar-
tie en vue de promouvoir l’agro-industrie est 
l’objet d’un débat car elles ont été assimilées 
à des distorsions de marchés et au favoritisme 
et parce qu’elles ne favorisent pas toujours des 
PME axées sur la croissance. Néanmoins, elles 
ont connu une certaine réussite dans l’aug-
mentation de la capacité des petits paysans à 
entrer dans les chaînes de valeur (encadré D.1). 
Les subventions de contrepartie sont, si possi-
ble, à utiliser dans le cadre de débouchés qui 
peuvent être rentables à long terme mais qui 
impliquent des coûts initiaux. La surveillance 
par une commission indépendante d’examen 
par les pairs est essentielle pour assurer l’équité 
et la transparence.

La responsabilité sociale des 
entreprises
L’inclusion des petits exploitants dans les 
chaînes de valeur agroalimentaires peut 
également s’opérer par le biais d’initiati-
ves, dans le secteur agro-industriel, qui ont 
d’autres motivations que le simple profit. 
Les agroentreprises, au niveau mondial, 
peuvent mettre à profit leurs ressources et 
leur expertise pour aider à développer des 
chaînes de valeur agroalimentaires et pro-
mouvoir la participation des petits paysans. 
De plus en plus, certaines grandes entre-

prises s’impliquent dans des projets qui ne 
servent pas que leurs intérêts commerciaux 
mais engendrent également des bienfaits 
sociaux, qui profitent le plus souvent aux 
plus pauvres. Ces activités peuvent prendre 
différentes formes selon les gains écono-
miques qu’elles génèrent mais consistent 
principalement en des partenariats secteur 
public-secteur privé dont le moteur est le 
secteur privé. 

A une extrémité se trouvent les program-
mes qui engendrent des bénéfices sociaux 
sans valeur à but lucratif pour l’entreprise, 
même s’ils peuvent stimuler le dévelop-
pement du marché sur lequel celle-ci est 
présente. Un exemple : les programmes de 
distribution de lait et de développement des 
produits laitiers dans les écoles sponsori-
sés par le Food for Development Office de 
TetraPak, qui a l’objectif d’améliorer l’état 
sanitaire et les performances scolaires des 
enfants tout en créant une demande pour 
les produits laitiers et en promouvant la 
participation des petits exploitants.17 

A l’autre extrémité, on retrouve les pro-
grammes qui dégagent d’importants béné-
fices pour les populations pauvres, tout en 
permettant aux entreprises d’atteindre le 
seuil de rentabilité et de réinvestir les excé-
dents. C’est le cas, par exemple, du projet de 
production de yaourt du groupe Danone 
en coopération avec le groupe Grameen au 
Bangladesh. Ce projet développe les prêts 
et l’assistance technique aux petits paysans 
pour les aider à acquérir des vaches laitières 
et investit dans une usine de transforma-
tion pour produits laitiers pour répondre 
aux besoins nutritionnels locaux et créer 
de l’emploi dans la transformation et la 
distribution.18 

Entre ces deux extrémités se trouvent 
des partenariats secteur public-secteur privé 
qui peuvent être avantageux pour les inves-
tisseurs mais ne pas être immédiatement 
rentables. En Indonésie, la multinationale 
Mars Corporation investit, avec le secteur 
public et des bailleurs de fonds, dans un 
programme visant à promouvoir une offre 
durable pour un cacao de qualité, en payant 
des primes aux petits exploitants afin qu’ils 
favorisent celle-ci dans leurs cultures.19

eNc Adré d.1  L’ouverture des marchés d’exportation aux petits 
producteurs de cacao bio dominicains

Le Business Linkages Challenge Funds (BLCF) 
du Department for International Develop-
ment (DFID) octroie des subventions de par-
tage des coûts afin de promouvoir les jumela-
ges, le développement du marché et des 
impacts positifs pour les petits producteurs. 
En 2002, en République dominicaine, une 
subvention du BLCF, doublée par le secteur 
privé, a financé pendant deux ans un projet 
de production de chocolat bio qui a renforcé 
la compétitivité des petits producteurs en 
obtenant un prix plus élevé et plus stable 
pour leur produit. De fortes relations ont été 
créées en amont et aval de la chaîne de 
valeur, ainsi que de nouveaux liens entre l’as-

sociation des petits producteurs de cacao et 
les acheteurs européens. Le projet a égale-
ment renforcé la qualité du produit, qui est 
entré sur de nouveaux types de marchés 
pour les producteurs de cacao fin. Ces inves-
tissements ont payé un différentiel de 405 $ 
par tonne aux planteurs de petite échelle, 
généré une augmentation de 25 % de l’em-
ploi, favorisant les femmes, propagé les tech-
nologies de l’informatique et d’Internet à tra-
vers les communautés et augmenté le 
pouvoir d’achat – toutes ces retombées 
contribuant à réduire la pauvreté.

Source : www.businesslinkageschallengefund.org. 
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6c h a p i t r e

Dans les années 1980, des ajustements struc-
turels ont démantelé un système élaboré 
d’organismes publics qui fournissaient aux 
exploitants agricoles des accès à la terre, au 
crédit, à l’assurance, aux actifs et aux organi-
sations coopératives. L’idée était que la sup-
pression des rôles de l’Etat laisserait le champ 
libre, sur le marché, aux acteurs privés et que 
ceux-ci reprendraient ces fonctions en rédui-
sant leurs coûts, en améliorant leur qualité 
et en éliminant leurs distorsions régressives. 
Trop souvent, néanmoins, les choses ne se 
sont pas passées comme prévu. Dans certains 
endroits, le retrait de l’Etat n’a été, au mieux, 
qu’une tentative, ce qui a limité l’entrée des 
intervenants privés. Ailleurs, l’émergence 
du secteur privé n’a été que lente et partielle, 
servant principalement les intérêts des agri-
culteurs commerciaux et laissant les petits 
paysans exposés à des échecs de marché pro-
longés, des risques et des coûts de transac-
tion élevés et à des services lacunaires. Les 
marchés incomplets et les vides institution-
nels imposent des coûts énormes aux petits 
exploitants en termes de croissance perdue 
et de dégradation des conditions de vie, met-
tant en péril leur compétitivité et, dans de 
nombreux cas, leur survie.

Ces 10 dernières années ont été marquées 
par une grande effervescence sur le plan des 
innovations institutionnelles visant à com-
bler les déficits des marchés fonciers et des 
intrants, des services financiers et des orga-
nisations de producteurs. Si des progrès 
importants ont été réalisés, cette recons-
truction institutionnelle de l’agriculture 
reste toutefois incomplète, particulièrement 
pour les petits exploitants et les régions à 
faible rendement. La réalisation d’avancées 
requiert plus de clarté sur les rôles respectifs 
de l’Etat et du secteur privé et des analyses 
plus complètes des initiatives qui fonction-

nent et de la manière de les améliorer. Ce 
chapitre explique comment :

•	 de nouveaux mécanismes peuvent ren-
forcer la sécurité des droits de propriété, 
faciliter la réaffectation des terres tandis 
que les ménages ruraux adaptent leurs 
stratégies de subsistance ou migrent vers 
les villes, et faciliter l’accès à la terre des 
ménages qui n’en possèdent pas.

•	 des innovations dans la finance peuvent 
élargir l’accès des petits exploitants au 
crédit, aux instruments d’épargne, aux 
mécanismes de transfert de fonds, aux 
paiements à distance et au crédit-bail 
financier.

•	 l’assurance basée sur l’index météo peut 
procurer de nouveaux moyens pour 
réduire les problèmes d’information 
dans le cadre de l’atténuation des risques 
des producteurs agricoles.

•	 tandis que de nouveaux revendeurs agri-
coles ont émergé et que des subventions 
adaptées au marché sont expérimentées, 
les innovations institutionnelles peuvent 
également promouvoir des marchés d’in-
trants plus efficaces.

•	 les organisations de producteurs peuvent 
s’impliquer dans une action collective 
plus efficace pour accéder aux services, 
réaliser des économies d’échelle dans les 
marchés et faire entendre leur voix lors 
des prises de décisions. 

des politiques foncières en 
faveur de la protection des 
droits et de la réaffectation des 
ressources
Les institutions régissant les propriétés et 
droits fonciers ont une incidence sur l’effi-

Appuyer la compétitivité des 
petits exploitants par des 
innovations institutionnelles
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cacité de l’utilisation des terres. Si les droits 
fonciers de ceux qui cultivent ne sont pas 
garantis, ceux-ci seront moins incités à 
fournir les efforts nécessaires à une utili-
sation productive et durable ou à effectuer 
les investissements éventuellement néces-
saires. Et lorsque les droits des femmes, qui 
cultivent la majorité des terres en Afrique, 
ne sont pas garantis, les ménages ont ten-
dance à produire moins que ce que leur 
permettraient leurs dotations d’actifs dans 
des conditions plus favorables. Des droits 
de propriété garantis et univoques permet-
tent également aux marchés de transmettre 
la terre à des utilisations et utilisateurs plus 
productifs. Des systèmes d’administration 
des terres efficaces en termes de coûts facili-
tent l’investissement agricole et diminuent 
le coût du crédit en recourant davantage à 
la terre comme bien donné en garantie des 
emprunts, de sorte à réduire le risque pour 
les institutions financières. 

Les institutions régissant l’accès à la terre 
ont une grande tradition d’adaptabilité aux 
facteurs sociaux, naturels et économiques. 
Leur diversité reflète la valeur de la terre 
non seulement comme facteur de produc-
tion, mais également en tant que source de 
statut, d’identité culturelle et de pouvoir 
politique. Elaborer des droits de propriété 
qui stimulent une utilisation efficace des 
terres, en tenant compte de la multiplicité 
des droits, particulièrement ceux des fem-
mes et des groupes indigènes, est une tâche 
particulièrement complexe qui doit encore 
être explorée plus avant. Les politiques fon-
cières ont été souvent adoptées moins pour 
promouvoir l’efficacité que pour servir les 
intérêts des groupes dominants, ce qui a eu 
pour effet de politiser les questions liées à la 
terre. Cette section aborde la manière dont 
les récentes innovations institutionnelles 
et technologiques peuvent aider à gérer ces 
legs, augmenter la sécurité de jouissance et 
élargir l’accès à la terre de sorte à maximiser 
sa contribution à la compétitivité agricole 
et au développement économique. 

Renforcer la sécurité de jouissance
Fournir aux propriétaires ou utilisateurs de 
terres une sécurité contre l’expulsion ren-
force leur compétitivité en encourageant les 
investissements liés à ces terres, comme le 

montrent de nombreuses études.1 Les pre-
mières mesures d’amélioration de la sécurité 
de jouissance se sont presque exclusivement 
concentrées sur l’attribution individuelle de 
titres de propriété, ce qui pouvait avoir pour 
effet d’affaiblir ou d’outrepasser les droits 
collectifs, secondaires ou ceux des femmes. 
En outre, le procédé d’attribution peut être 
utilisé pour la capture des terres par les éli-
tes locales et les bureaucrates. Ainsi, bien 
que l’attribution individuelle soit toujours 
appropriée dans de nombreux cas, elle doit 
être complémentée de nouvelles approches 
de sécurisation de la jouissance. 

Reconnaître la jouissance coutumière. Dans 
de nombreux pays, de vastes étendues de 
terres sous jouissance coutumière ne jouis-
sent d’aucune protection légale, souvent 
à cause de législations datant de l’époque 
coloniale. Par exemple, dans plusieurs pays 
africains, les pouvoirs publics considéraient 
la majeure partie des terres comme étant 
des « terres d’Etat ». Ceux qui cultivaient 
ces terres depuis des générations ne bénéfi-
ciaient que de droits de jouissance précaires 
et couraient le risque de les perdre en raison 
d’investissements « stratégiques », et ce avec 
peu ou pas de compensations. Au cours des 
dix dernières années, un grand nombre de 
pays africains ont adopté une vague de nou-
velles lois foncières visant à reconnaître la 
jouissance coutumière, réduire le nombre 
des formes de preuves de droits fonciers 
acceptées (particulièrement la forme orale), 
renforcer les droits fonciers des femmes et 
établir des institutions foncières décentra-
lisées.2 Avec une meilleure connaissance 
de ces lois, la productivité et les investisse-
ments fonciers, comme le laisse supposer 
l’expérience ougandaise. Moins d’un tiers 
des ménages étant au courant de la loi, 
des efforts supplémentaires de diffusion 
d’information pourraient avoir un impact 
important.3 

Les terres collectives et les ressources 
de propriété commune, en ce compris les 
pâturages et terres indigènes, constituent 
un cas spécial de jouissance coutumière. 
Outre leur valeur productive, elles sont sou-
vent des filets de sécurité pour les pauvres, 
du fait de leur valeur culturale intrinsèque. 
Mais elles sont vulnérables à la dégradation 
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et à l’appropriation par des chefs puissants, 
des contrepartistes ou des bureaucrates. 
L’augmentation de la productivité de tel-
les ressources et l’élargissement de l’accès 
à celles-ci peuvent être atteints grâce aux 
mesures suivantes :

•	 Formaliser les lois coutumières d’une 
manière participative et reflétant la diver-
sité du caractère ethnique, historique et 
social de la terre.4  Délimiter des fron-
tières légalement valables, identifier les 
droits existants susceptibles de faire dou-
ble emploi ou qui revêtent une nature sai-
sonnière (entre les bergers et agriculteurs 

sédentaires) et les enregistrer comme il 
convient.

•	 Regrouper les décisions de gestion jour-
nalière au sein d’une corporation respon-
sable au fonctionnement transparent, une 
sorte de groupe d’utilisateurs légalement 
constitué, disposant de règles claires, res-
pectées par toutes les parties concernées, 
en matière de règlement des litiges.

•	 Rendre possible l’évolution vers des types 
de jouissance plus formels grâce à un pro-
cessus bien défini et transparent. Dans 
les communautés ejido, au Mexique, les 
parcelles de terre individuelles certifiées 
peuvent devenir des terres franches inté-
gralement transférables sur simple vote 
qualifié de l’assemblée. Cependant, le fait 
que moins de 15 % des ejidos aient opté 
pour l’entièreté des droits de propriété 
montre que de nombreux utilisateurs ont 
conscience que les bénéfices qu’ils peu-
vent tirer du maintien de relations collec-
tives sont plus grands que ceux de l’indi-
vidualisation des droits.

Documenter les droits fonciers. Si la recon-
naissance légale des droits existants est un 
premier pas indispensable, il y a également 
une forte demande pour la démarcation des 
parcelles et l’émission de certificats afin de 
réduire les litiges de frontières et de facili-
ter les transactions foncières. Les normes 
d’enquête rigoureuses et les coûts associés 
moyennant la technologie traditionnelle 
– entre 20 et 60 $ par parcelle  – consti-
tuaient un obstacle majeur à une mise en 
œuvre plus large. Néanmoins, de récentes 
avancées technologiques – l’usage généra-
lisé de l’imagerie satellite et de récepteurs 
GPS (système de positionnement global) 
portables, s’accompagnant de certains 
remaniements institutionnels qui confient 
l’adjudication systématiques aux acteurs 
locaux – peuvent réduire largement les 
coûts d’émission des titres tout en conser-
vant un niveau de justesse raisonnable. 
L’expérience indique une demande consi-
dérable pour ces programmes d’accrédita-
tion, comme c’est le cas, par exemple, en 
Ethiopie (cf. encadré 6.1). 

Dans les endroits où les femmes tiennent 
le rôle principal dans la culture, leurs droits 

eNc Adré 6.1  Les bénéfices de la certification foncière locale 
en Ethiopie

Grâce aux résultats prometteurs de la 
délivrance, en 1998-99, de certificats 
d’utilisation de la terre à environ 632 000 
ménages du Tigré, d’autres régions éthio-
piennes se sont lancées dans un projet 
de certification à grande échelle, visant 
à fournir des certificats à 6 millions de 
ménages (pour 18 millions de parcelles) 
en 2003-05.

Le processus démarre avec des campa-
gnes locales de sensibilisation, moyennant 
parfois la distribution de documentation, 
suivies par les élections des comités d’uti-
lisation des terres dans chaque village. 
Après une période de formation, ces 
comités résolvent les conflits existants, 
transmettant aux tribunaux les cas qui ne 
peuvent être résolus à l’amiable. Vient en 
suite la délimitation et le relevé des par-
celles non sujettes à litige en présence des 
voisins, avec l’émission subséquente de 
certificats d’utilisation de la terre qui, pour 
les couples mariés, comprennent les noms 
et photos des deux époux,7 mais pas de 
croquis cartographique ni de coordonnées 
géographiques.

Du fait que la terre reste la propriété 
de l’Etat, avec de fortes restrictions sur les 
transferts, les certificats ne mentionnent 
que les droits d’utilisation héréditaires. 
Quoi qu’il en soit, plus de 80 % des 
répondants à une enquête nationale ont 
indiqué que la certification réduisait les 
conflits, les encourageaient à investir dans 
les arbres et la conservation du sol et à 
louer les terres, et améliorait la situation 
des femmes. Nombreux sont ceux qui 
pensent que la délimitation réduira l’em-
piètement (76 %) et favorisera la conser-
vation du sol (66 %).

Selon une estimation approximative, 
le coût du certificat n’est que de 1 $ par 
parcelle, principalement parce que les 
intrants locaux à la résolution des conflits 
et la surveillance sont volontairement 
fournis par les comités d’utilisation des 
terres. L’ajout d’un GPS portable d’une 
marge d’erreur inférieure à un mètre, 
pour enregistrer les coordonnées, aug-
menterait ces coûts d’environ 60 cents. La 
technologie moderne augmentant la fai-
sabilité des approches à faible coût, une 
certification systématique pourrait aider 
à mettre en œuvre une nouvelle législa-
tion foncière en Afrique et au-delà. Sans 
mécanismes de mise à jour des enregistre-
ments, toutefois, les effets pourraient être 
de courte durée. Des estimations pour 
la région Amhara suggèrent que la mise 
à jour devrait être possible à environ 65 
cents par transaction.

La demande de certificats est forte : 
95 % des ménages non inclus dans le pro-
gramme souhaitent en acquérir un, 99 % 
de ceux qui en possèdent un sont disposés 
à payer 1,40 $ pour remplacer un certificat 
perdu et 90 % (la plupart disposés à payer) 
souhaitent qu’un croquis cartographique 
soit ajouté.

Bien que l’impact positif des certificats 
soit probablement réduit par les politi-
ques actuelles, qui limitent la location et 
interdisent la vente ou l’hypothèque des 
parcelles, la certification peut être un pas 
en avant vers un processus plus vaste de 
réforme de la politique foncière.

 

Source : Deininger et al., 2007.
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fonciers affectent la productivité et l’inves-
tissement.6 En outre, la terre étant un actif 
clé, les droits fonciers sont cruciaux pour le 
pouvoir de négociation de la femme au sein 
de son ménage, les opportunités économi-
ques qui se présentent à elles et leur sécurité 
à long terme en cas de divorce ou de décès 
d’un membre de la famille. La reconnais-
sance des conséquences néfastes de la dis-
crimination à l’encontre des femmes, dans 
ces institutions la discrimination à l’encon-
tre des femmes, dans ces domaines, a donné 
lieu à des changements dans les dispositions 
constitutionnelles et la législation plus spé-
cifique afin d’instaurer une égalité générale 
entre hommes et femmes, de permettre 
l’émission de titres conjoints, de modifier 
la législation sur la succession et d’assurer 
la représentation féminine dans les institu-
tions d’administration des terres.8 

Ce type de mesures peut avoir un impact 
positif. Mais l’application des réformes léga-
les qui sont en contradiction avec les divers 
pouvoirs en place pourrait s’avérer inef-
ficace. Des exemples, nombre d’entre eux 
venant d’Asie et d’Amérique latine, mon-
trent que, pour minimiser ces conflits, un 
mélange de médiation et de sensibilisation 
peut complémenter d’autres programmes 
visant à permettre aux détenteurs de par-
celles d’exercer pleinement leurs droits. Par 
exemple, le système ejido, au Mexique, inclut 
à présent la médiation afin de protéger les 
droits fonciers des femmes. Au Nicaragua, 
un programme d’attribution de droits de 
propriété émis aux noms des deux époux 
inclut des consultations avec la population 
indigène afin que soient abordés les droits 
communaux et collectifs.

Développer les options de règlement de 
conflits. Dans de nombreux pays en dévelop-
pement, une proportion importante d’affai-
res judiciaires concerne des litiges fonciers. 
Outre leurs effets néfastes en termes d’en-
combrement des tribunaux et de diminu-
tion de l’investissement, les conflits non 
résolus peuvent déprimer la productivité en 
matière d’utilisation des sols. En Ouganda, 
la productivité des parcelles faisant l’objet 
de litiges est trois fois moindre que celle des 
parcelles qui ne sont pas concernées par de 
tels conflits.9 Les institutions traditionnel-

les peuvent résoudre certains conflits locaux 
mais ne disposent pas des moyens nécessai-
res au règlement de litiges mettant en cause 
des groupes appartenant à des communau-
tés différentes – par exemple, entre agricul-
teurs nomades et sédentaires, entre groupes 
ethniques ou entre des individus et l’Etat. 
Ces institutions traditionnelles tendent 
également à être dirigées par des hommes 
et à privilégier ces derniers dans le cadre de 
conflits avec des femmes, par exemple pour 
les litiges concernant les droits de succes-
sion.10 Etendre les possibilités de règlement 
systématique des litiges fonciers en dehors 
des tribunaux pourrait avoir de grands 
avantages, particulièrement pour les pau-
vres et pour les femmes, qui, autrement, 
sont rarement en mesure de faire respecter 
leurs droits légaux, tel qu’on l’a vu en Ethio-
pie et en Inde.11

Moderniser l’administration des terres. 
Dans de nombreux pays, l’administration 
des terres fait partie des services publics les 
plus corrompus. Les irrégularités et frau-
des caractérisées sont fréquentes dans l’ad-
judication et la gestion des terres publiques 
et les rentes peuvent être élevées. En Inde, 
les pots-de-vin versés chaque année par les 
utilisateurs de l’administration des terres 
sont estimés à 700 millions de dollars,12 
l’équivalent de trois quarts des dépenses 
publiques pour la science, la technologie 
et l’environnement. Au Kenya, la saisie 
des terres par les fonctionnaires, institu-
tionnelle entre 1980 et 2005, était « l’une 
des manifestations les plus prononcées 
de corruption et de décadence morale de 
notre société ».13 Aujourd’hui, la techno-

eNc Adré 6.2  L’amélioration des services de 
l’administration des terres en Géorgie

La Géorgie a établi un organe national 
unique d’administration des terres, rendu 
toute l’information disponible sur Internet, 
chargé des instituts de sondages de mener 
des enquêtes et radicalement réduit le 
personnel (600 au lieu de 2 100), tout en 
multipliant les salaires par huit. Afin de 
veiller à l’indépendance financière de l’or-
gane, la loi d’enregistrement a été revue, 
une consultation légale gratuite établie et 
la structure des redevances ajustée. 

Le temps nécessaire à un enregistrement 
est passé de 39 à 9 jours, les coûts associés 
diminuant de 2,4 à 0,6 % de la valeur de la 
propriété, avec les bénéfices qui en décou-
lent pour les utilisateurs du terrain – illustrés 
par une plus grande activité sur les marchés 
de la location et de la vente, et davantage 
d’hypothèques et de crédits consentis par 
les prêteurs privés et agricoles.

Source: Dabrundashvili 2006.
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logie moderne et les partenariats avec le 
secteur privé peuvent permettre de mettre 
rapidement un terme à ces pratiques. Par 
exemple, l’on estime que l’informatisation 
des dossiers dans l’état indien de Karna-
taka a permis d’épargner aux utilisateurs 
l’équivalent de 16 millions de dollars en 
pots-de-vin.14 L’automatisation des enre-
gistrements et de l’évaluation des terres 
associée a permis de sous-traiter au secteur 
privé, ce qui a considérablement amélioré 
l’accès aux services et diminué les droits de 
timbres de 14 à 8 %, tout en quadruplant 
les recettes fiscales (de 120 à 480 millions 
de dollars).15 

Les institutions d’administration des 
terres ne seront viables à long terme et indé-
pendantes des pressions politiques que si 
elles peuvent assumer financièrement leurs 
opérations, sans réclamer plus que ce que 
les utilisateurs sont disposés à payer. Bien 
que les réformes visant à les rendre plus effi-
cientes soient bien connues, leur efficacité 
ayant été démontrée à maintes reprises (cf. 
encadré 6.2), leur mise en œuvre rencontre 
une résistance opiniâtre de la part des inté-
rêts desservis par le statu quo.

L’accès à la terre 
Activer des marchés de location foncière. Des 
marchés fonciers sains sont primordiaux 
dans les endroits où de nouvelles options 
émergent, permettant aux ménages de diver-
sifier leurs moyens de subsistance et, éven-
tuellement, de sortir de l’agriculture. Dans 
les pays développés, environ 50 % des ter-
res agricoles sont louées, moyennant, dans 
de nombreux cas, des contrats sophistiqués. 
Dans la plupart des pays en développement, 
par contre, les marchés de location foncière 
sont atrophiés. Toutefois, les locations fon-
cières sont en augmentation dans les régions 
où ils n’ont pas été pratiqués de manière 
significative par le passé – par exemple, en 
Europe de l’Est ;16 au Vietnam, où les activi-
tés de location ont quadruplé pour atteindre 
16 % en cinq ans ;17 et en Chine, où ces loca-
tions permettent aux communautés rurales 
de faire face à un exode de grande échelle (cf. 
encadré 6.3). 

Si la jouissance n’est pas sécurisée ou 
si des restrictions entravent les baux fon-
ciers, le potentiel d’accroissement de la 
productivité des transactions locatives ne 
se matérialisera pas ou bien les pauvres 

eNc Adré 6.3  Comment es locations foncières peuvent accroître la productivité et l’équité en 
Chine

Dans une économie en évolution rapide, les 
marchés de location foncière contribuent pour 
une large part à la diversification rurale et la 
croissance des revenus. Prenons l’exemple de 
la Chine. Après l’introduction du système de 
responsabilisation des ménages en 1978, les 
droits d’utilisation de la terre ont été attribués 
« par habitant », donnant lieu à une structure 
de « propriété » foncière égalitaire, la terre 
jouant également un rôle de filet social. Si les 
ménages disposaient de contrats mettant la 
terre à leur disposition pour 15 ans, la réaffecta-
tion administrative – en clair, une violation des 
obligations contractuelles – était régulièrement 
pratiquée en réponse à la croissance démogra-
phique ou pour libérer des terres à des fins non 
agricoles. Mais alors que les migrations vers 
les villes ont triplé, passant de 5 % de la popu-
lation active en 1988 à 17 % (soit 125 millions 
de migrants) en 2000, les limites du recours 
exclusif aux réaffectations administratives sont 
devenues évidentes.

Les locations foncières décentralisées, 
qui ont complété, et finalement remplacé, les 
réaffectations administratives, se sont avérées 
être à peu près aussi équitables mais nettement 

plus productives. Un échantillon national, 
avec de l’information sur les deux parties des 
transactions foncières, souligne l’impact des 
locations sur la structure professionnelle, la 
productivité de la terre et le bien-être :

•	 Les	locations	foncières	ont	transformé	la	
structure professionnelle. Tandis que presque 
60 % de ceux qui louent leur terre s’ap-
puyaient, avant d’entrer sur les marchés loca-
tifs, sur l’agriculture en tant que source prin-
cipale de revenu, seuls 17 % continuent à le 
faire – alors que 55 % ont migré (contre 20 % 
précédemment) et 29 % se sont orientés vers 
une activité locale non agricole (contre 23 % 
précédemment).

•	 Les	locations	foncières	ont	également	aug-
menté la productivité. Les revenus nets sur 
les parcelles louées ont augmenté d’environ 
60 %, ce qui tend à confirmer l’idée que les 
marchés fonciers peut améliorer le bien-être 
rural, en transférant la terre de ceux qui n’ont 
pas d’aptitudes ou d’intérêt pour l’agriculture 
vers de meilleurs fermiers. Les locataires – qui 
possèdent généralement moins de terre, plus 
de main-d’œuvre familiale et de plus faibles 

niveaux d’actifs et d’instruction – ont perçu 
environ deux tiers des gains, le reste allant au 
loueur sous forme de loyer. 

•	 Les	revenus	nets,	tant	pour	les	locataires	que	
pour les loueurs, ont augmenté – respecti-
vement de 25 et 45 % (en partie grâce au 
revenu de la migration) – d’une manière très 
équitable. 

Ceci montre l’importance de marchés 
locatifs sains dans un contexte de forte crois-
sance non agricole et de migration. Mais de 
nombreux producteurs se sentent toujours 
handicapés par des droits de propriété non 
garantis. Pour permettre aux marchés fonciers 
de mieux répondre aux besoins d’une éco-
nomie en mutation, des initiatives récentes, 
en particulier la loi sur les contrats fonciers 
ruraux de 2003, tentent de renforcer les droits 
de propriété des fermiers et de réduire le 
champ d’intervention discrétionnaire des 
fonctionnaires

Sources : Benjamin & Brandt, 2002 ; Brandt, 
Rozelle& Turner, 2004 ; Cai, 2003;  Deininger & Jin 
2005 ; Kung & Liu, 1997.
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pourraient en être exclus. En République 
dominicaine, au Nicaragua et au Vietnam, 
la précarité des droits de propriété foncière 
a réduit la propension à louer et limité les 
transactions aux réseaux sociaux préexis-
tants.18 En Ethiopie, la crainte de perdre 
les terres et des restrictions explicites à la 
location ont été en grande partie à l’origine 
de la performance sous-optimale des mar-
chés locatifs.19 En Inde, des restrictions à la 
tenance ont réduit la productivité et l’équité 
(cf. encadré 6.4). Remplacer ces contrain-
tes par des politiques favorisant la location 
améliorerait l’accès à la terre par ceux qui 
demeurent dans le secteur rural.

Renforcer les marchés de la vente de terre. 
Les marchés de la vente, pour l’acquisition 
de terres, augmentent les incitations à l’in-
vestissement et fournissent une base pour 
l’utilisation de la terre en tant que garan-
tie sur les marchés du crédit. Toutefois, les 
imperfections des autres marchés et la pers-
pective de voir les prix fonciers augmenter 
à l’avenir affectent davantage les marchés 
de ventes de terres que les marchés locatifs, 
ce qui implique que les ventes ne transmet-
traient pas nécessairement les terres aux 
utilisateurs les plus productifs. Par le passé, 
la plupart des ventes de terres s’effectuaient 
en catastrophe, par des propriétaires fon-
ciers défaillants obligés de céder leur terre à 
des prêteurs, qui pouvaient ainsi en acqué-
rir en quantités énormes.20 

Les données relatives à 20 années de 
ventes de terres en Inde révèlent certaines 
caractéristiques propres aux marchés de 
ventes des terres :

•	 La terre passait des mains de bons cultiva-
teurs et de ménages possédant beaucoup 
de terres à celles de ménages ne possédant 
que peu de terres, ce qui a permis à ces 
derniers d’améliorer leurs conditions de 
vie sans pénaliser les vendeurs. Mais les 
marchés de vente sont moins grands, 
davantage influencés par des événements 
de cycle de vie et moins sujets à la redis-
tribution que les marchés locatifs.

•	 Les chocs climatiques ont augmenté la 
probabilité de ventes de terres en catas-
trophe, même si ce phénomène a été 
atténué par des filets de sécurité mis en 

place au niveau local (garanties d’em-
ploi) et l’accès au crédit des banques.21

•	 Bien que les plafonds de propriété fon-
cière imposés par la « réforme » puissent 
avoir joué un rôle, les ventes et achats de 
terres ont fait plus que la réforme agrai-
re pour égaliser la propriété foncière en 
Inde.22

Ceci justifie assez pauvrement les mesu-
res politiques visant à restreindre les ven-
tes de terres, surtout parce qu’elles tendent 
à stimuler les transactions clandestines et 
compromettent l’accès au crédit formel sans 
pour autant aborder les problèmes sous-
jacents d’asymétrie en matières de pouvoir, 
d’information et d’accès à l’assurance. Les 
filets de sécurité et autres mesures, y com-
pris la redistribution des terres, sont plus 
appropriés que les restrictions sur les ventes 
pour faire face à ces problèmes et empêcher 
les ventes en catastrophe. Les impôts fonciers 

eNc Adré 6.4  Les marchés locatifs et l’impact des 
restrictions en Inde

Où les locataires avaient peu d’alterna-
tives, les loueurs ont utilisé les loyers 
fonciers pour faire le plus d’argent possi-
ble. Ceci a mené les décideurs politiques 
indiens à imposer des plafonds aux loyers 
pour protéger les locataires et inter-
dire la location dans plusieurs états. En 
conséquence, les locations foncières ont 
nettement diminué en Inde, passant de 
26 % en 1971 à moins de 12 % en 2001, au 
contraire des tendances dans les autres 
pays. Néanmoins, la location continue 
à être un moyen important d’accéder à 
la terre. Plus de ménages ont loué des 
terres en 2001 que le nombre total de 
ménages à avoir bénéficié de réformes 
foncières depuis l’indépendance.

Les suppositions sous-jacentes aux 
interventions dans les marchés de la 
location foncière pourraient ne plus être 
appropriées, si l’on en croit une enquête 
nationale qui permet des comparaisons 
dans le temps. Au lieu de favoriser la 
tenance en position dominante, les mar-
chés locatifs aident les ménages avec 
un faible accès à la terre et intensifs en 
main-d’œuvre, possédant des compé-
tences agricoles mais un faible niveau 
d’éducation – dont 37 % sont sans terre 
– à louer des terres aux ménages aisés et 
dotés en terres qui s’orientent vers l’em-

ploi non agricole. Des revenus villageois 
plus élevés augmentent la propension 
à louer, car les ménages plus aisés sont 
plus susceptibles de sortir de l’agricul-
ture et de louer leur terre.

L’impact des restrictions à la location 
sur l’équité est visible en comparant le 
produit marginal d’un jour de travail 
dans l’agriculture en propre emploi 
(150 Rs pour hommes et femmes) avec 
les salaires journaliers sur le marché 
de l’emploi temporaire (46 Rs pour les 
hommes et 34 Rs pour les femmes). La 
différence, statistiquement importante, 
implique que, même en soustrayant les 
paiements au propriétaire, la location 
peut améliorer considérablement le 
niveau de vie des ménages. La discrimi-
nation des femmes sur les marchés du 
travail temporaire fait de la location une 
option particulièrement intéressante 
pour elles, dans la logique de l’utilisa-
tion par les femmes rurales de groupes 
d’entraide pour louer des terres, souvent 
illégale. En outre, l’abolition des restric-
tions à la location de terre faciliterait les 
transitions vers l’économie rurale non 
agricole. 

Source: Deininger, Jin, & Nagarajan, 2006.
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peuvent infléchir la demande spéculative et 
promouvoir une meilleure utilisation de la 
terre, tout en fournissant des recettes fiscales 
aux gouvernements locaux.23 

Renforcer l’efficacité de la réforme agraire. 
Dans les pays caractérisés par d’impor-
tantes inégalités en termes de propriété 
foncière, les marchés de la vente ne sont 
certainement pas la panacée qui permettra 
de résoudre les inégalités structurelles qui 
réduisent la productivité des terres et frei-
nent le développement.24 Pour surmonter 
de telles inégalités, des moyens de redistri-
bution des actifs sont nécessaires. Le Japon 
d’après-guerre, la Corée du Sud et Taiwan 
montrent que la réforme agraire peut amé-
liorer l’équité et les performances économi-
ques. Mais il existe aussi de nombreux cas 
où la réforme agraire n’a pu être pleinement 
mise en œuvre ou a même eu des retom-
bées négatives. Des expulsions de tenants 
ou des changements dans l’utilisation des 
terres qui ont précédé la mise en place de 
législations qui auraient accordé plus de 
sécurité aux tenants, ou autorisé l’expro-
priation dans les cas de sous-utilisation des 
terres, ont souvent pénalisé les bénéficiai-
res potentiels ou poussé les propriétaires 
fonciers à recourir à des techniques moins 
efficientes.25 

Si les terres sont transférées par le biais 
d’une réforme prônant la redistribution, des 
améliorations dans l’accès aux compétences 

de gestion, à la technologie, au crédit et aux 
marchés sont essentielles pour que les nou-
veaux propriétaires puissent devenir com-
pétitifs. Certains réformes de la tenance se 
sont avérées hautement efficaces,26 mais des 
mesures en clarification des droits de pro-
priété sont nécessaires afin d’éviter les dés 
incitations à l’investissement. Une réforme 
agraire par l’échange marchand assortie 
de concessions et d’assistance technique à 
destination de bénéficiaires sélectionnés 
semble être une approche prometteuse – 
le Brésil donne le ton en la matière – mais 
doit faire l’objet d’analyses supplémentaires 
des coûts et des impacts. Pour être efficace, 
toute approche de type réforme agraire 
doit être intégrée à une stratégie plus large 
de développement rural pourvue de règles 
de transparence, garantissant des droits de 
propriétés univoques et inconditionnels et 
améliorant les incitations de sorte à maxi-
miser les gains de productivité. Oui, une 
telle stratégie peut élargir l’accès à la terre 
pour les ménages ruraux pauvres. Mais 
pour réduire la pauvreté et accroître l’ef-
ficience, toute réforme exige l’engagement 
des pouvoirs publics de ne pas se contenter 
d’élargir l’accès mais de faire aussi en sorte 
d’assurer la compétitivité et la viabilité de 
bénéficiaires tels que les petits exploitants 
axés sur le marché.

Les services financiers aux petits 
exploitants
La capacité des entreprises agricoles et 
des ménages ruraux à investir sur le long 
terme, et à prendre des décisions calculées 
concernant des mouvements de revenus à 
risque et planifiés, est déterminée par les 
services financiers qu’offre une économie. 
Malgré le développement rapide de ceux-ci, 
une majorité de petits paysans, à l’échelon 
mondial, demeurent sans accès aux servi-
ces dont ils ont besoin pour être compéti-
tifs et assurer leurs moyens de subsistance. 
Un accès plus large aux services financiers 
(produits d’épargne et de crédit, transac-
tions financières et services de transfert de 
fonds) étendrait leurs possibilités en ter-
mes d’adoption efficace de la technologie 
et d’affectation des ressources.

Les services financiers sont fournis aux 
populations rurales par des organisations 

Figure 6.1 Les ménages ruraux ayant un faible 
accès au crédit utilisent moins d’intrants et ont des 
revenus moins élevés

Source : Boucher, Carter & Guirkinger, 2006.
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qui se situent sur un continuum allant 
de l’institutionnalisé au non institution-
nalisé, dont les frontières délimitant les 
catégories sont souvent floues. En géné-
ral, les institutions financières régulières 
sont homologuées et supervisées par une 
autorité centrale. Elles englobent les ban-
ques commerciales publiques et privées, 
les banques agricoles ou de développement 
rural d’Etat, les coopératives d’épargne ou 
de prêt, les banques en microfinance et les 
sociétés immobilières, de crédit-bail et de 
crédit à la consommation à usage déter-
miné. Les fournisseurs de services finan-
ciers non institutionnalisés incluent les 
associations d’épargne et de crédit différé, 
les prêteurs, les monts-de-piété, les sociétés 
qui fournissent des crédits à leurs clients et 
les amis et parents. Entre ces deux catégo-
ries se situent les organisations financières 
non gouvernementales, les groupes d’en-
traide, les petites institutions coopératives 
et les coopératives d’épargne et de crédit.

Lever les lourdes contraintes 
financières qui perpétuent la 
pauvreté
Les contraintes financières sont plus lour-
des dans l’agriculture et dans les activités 
associées que dans tout autre secteur et 
reflètent la nature de l’activité agricole et la 
taille moyenne des entreprises. Les contrats 
financiers, dans les zones rurales, engen-
drent des coûts de transaction et des risques 
plus élevés qu’en environnement urbain, 
du fait de la plus grande dispersion spatiale 
de la production, de la densité de popula-
tion plus faible, de la qualité généralement 
moins bonne de l’infrastructure et du 
caractère saisonnier et de la covariance sou-
vent importante des activités de production 
rurales. Ainsi, les banques et autres inter-
médiaires financiers à but lucratif limitent 
généralement leurs activités aux régions 
urbaines et aux zones les plus densément 
peuplées, aisées et commerciales de l’éco-
nomie rurale. Les charges d’exploitation y 
sont moins élevées, le montant des crédits 
suffisamment important pour couvrir les 
coûts de transaction fixes, tandis que les 
contrats y sont plus facilement appliqués.

La réalité rurale : peu de ménages et de 
petites sociétés peuvent satisfaire leurs 

besoins en crédits et autres services finan-
ciers. En Inde, une enquête récente, portant 
sur 6 000 ménages dans deux états, a montré 
que 87 % des exploitants agricoles marginaux 
interrogés n’ont pas accès au crédit institu-
tionnalisé et que 71 % d’entre eux n’ont pas 
accès à un compte d’épargne dans une insti-
tution financière régulière.27 Les accords 
financiers non institutionnalisés desservent 
les communautés rurales mais tendent pren-
dre en considération la localisation des ména-
ges, les dotations d’actifs ou l’appartenance à 
des réseaux ethniques ou de parentèle, cha-
cun de ces aspects influençant les coûts de 
transaction des passations de contrats, la 
taille des transactions possibles et le taux 
d’intérêt compté.28 Le coût des contraintes 
financières, pour les petits exploitants, est 
énorme, en termes de perte d’opportunités et 
d’exposition au risque. Dans les zones rurales 
du Honduras, du Nicaragua et du Pérou, la 
population faisant l’objet de contraintes de 
crédit constitue quelque 40 % du total des 
producteurs agricoles. Les producteurs man-
quant de crédits utilisent en moyenne l’équi-
valent de 50 à 75 % des intrants achetés par 
les producteurs non sujets à contraintes et 
perçoivent des revenus nets (rendements de la 
terre et de la main-d’œuvre familiale) équi-
valant à entre 60 et 90 % de ceux des produc-
teurs non sujets à des contraintes de crédit (cf. 
figure 6.1). 

Le coût des contraintes financières, pour 
les petits exploitants, est énorme, en termes 
de perte d’opportunités et d’exposition au 
risque. Dans les zones rurales du Hondu-
ras, du Nicaragua et du Pérou, la popula-
tion faisant l’objet de contraintes de crédit 
constitue quelque 40 % du total des produc-
teurs agricoles. Les producteurs manquant 
de crédits utilisent en moyenne l’équiva-
lent de 50 à 75 % des intrants achetés par 
les producteurs non sujets à contraintes et 
perçoivent des revenus nets (rendements 
de la terre et de la main-d’œuvre familiale) 
équivalant à entre 60 et 90 % de ceux des 
producteurs non sujets à des contraintes de 
crédit (cf. figure 6.1).29 Dans cinq pays du 
centre et de l’est de l’Europe, presque 50 % 
des petits exploitants font état de contrain-
tes financières comme étant la principale 
barrière à la croissance et au développement 
de leurs entreprises.30
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L’origine du problème est que les prêteurs 
ont tendance à n’offrir qu’une gamme limitée 
de produits avec, souvent, de lourdes exigen-
ces en termes de garanties. Les agriculteurs 
plus riches peuvent quant à eux obtenir des 
prêts plus importants et à des coûts plus bas 
de prêteurs institutionnels parce qu’ils peu-
vent engager de manière plus crédible leurs 
actifs et futures rentrées d’argent. Les ména-
ges à faibles dotations d’actifs, par contre, 
sont limités à des prêts considérablement 
moins importants et à des taux plus élevés 
car ils doivent se tourner vers des prêteurs 
qui substituent une surveillance continue 
et coûteuse aux biens donnés en garantie. 
Certains agriculteurs pauvres choisissent de 
renoncer aux prêts, même s’ils satisfont aux 
critères, car ils ne veulent pas courir le ris-

que de perdre les biens donnés en garantie – 
ce comportement est désigné par le terme de 
« rationnement du risque ».31 Dans les étu-
des concernant le Honduras, le Nicaragua et 
le Pérou, respectivement 20, 40 et 50 % des 
emprunteurs sujets à contraintes pratiquent 
le rationnement du risque. Les accès au cré-
dit et à l’assurance sont donc étroitement 
liés, conceptuellement et empiriquement, et 
doivent être améliorés de manière conjointe 
pour élargir l’accès au crédit.

L’accès inégal au crédit peut avoir des 
répercussions néfastes sur l’emploi et contri-
buer à détériorer la distribution des revenus. 
Les politiques régissant les marchés fonciers 
deviennent également moins efficaces si 
elles sont des instruments de distorsion du 
marché financier en faveur des riches.

Adapter la microfinance pour 
atteindre les petits exploitants 
agricoles

Le manque d’adaptation des marchés 
financiers ruraux reflète la présence de ris-
ques et de coûts de transaction bien réels qui 
ne disparaîtront pas d’un coup de baguette 
magique ou à coups de législation. Des inno-
vations sont impératives pour rendre possi-
bles des formes d’emprunt plus flexibles tout 
en continuant à garantir que les emprun-
teurs remboursent leurs prêts.

Pour résoudre ces problèmes, une appro-
che s’inspire des efforts pionniers de la Gra-
meen Bank. Les institutions de microfinance 
(IMF) étendent le menu des contrats dispo-
nibles grâce à la substitution de nouveaux 
arrangements aux biens donnés en garantie. 
Ces institutions possèdent souvent des lignes 
de conduite visant à favoriser des groupes 
précis – en particulier les femmes – qui sont 
exclus de l’emprunt par le biais d’autres 
canaux. De nombreuses IMF prêtent à des 
groupes locaux dont les membres se sélec-
tionnent les uns les autres et partagent l’obli-
gation du remboursement des emprunts, de 
sorte que le capital social local se substitue 
à la richesse en tant que garantie. Les IMF 
ciblent souvent les zones rurales, où le capi-
tal social est plus important. Ce partage 
de la responsabilité crée de une puissante 
incitation de sélection rigoureuse des pairs 
et de surveillance des emprunteurs et cela 
peut fonctionner efficacement lorsque les 

eNc Adré 6.5  Banrural SA : d’une banque agricole inefficace 
à une institution financière publique et privée 
rentable

Banrural SA, au Guatemala, montre que 
des buts financiers et de développement 
peuvent être combinés et qu’une grande 
banque peut rester très rentable tout en 
offrant des services financiers à des clients 
qui sont pauvres, ruraux et agriculteurs. 
Banrural a été créée en 1997, lorsque le 
gouvernement ferma Bandesa, une ban-
que agricole publique inefficace. Avec un 
taux inférieur à 1,5 %, Banrural compte 
200 000 emprunteurs. Avec 1 million de 
comptes d’épargne, elle facilite le trans-
fert de plus de 1,3 milliard de dollars en 
espèces. Banrural fonctionne principa-
lement en dehors de Guatemala City. La 
moitié de ses clients sont des femmes et 
elle fournit des dispositifs biométriques et 
multilingues pour servir ses clients illet-
trés et indigènes. 

Un modèle de gouvernance innova-
teur. Banrural est contrôlée par des action-
naires privés. Le secteur public détient 
moins de 30 % de l’equity et ne fournit pas 
de subsides directs. Les 70 % restants sont 
divisés en cinq types de capital, chacun 
étant représenté au Conseil d’administra-
tion. Les 10 sièges du Conseil sont répartis 
entre le secteur public (3), les unions – 
principalement de producteurs agricoles 
– (2), les organisations mayas (2), les ONG 
(1), les petites et très petites entreprises 
(dont des organismes de microfinance) 
(1) et le public et les anciens employés 
de Bandesa (1). Chaque groupe élit ses 
propres directeurs et ne peut vendre des 

actions qu’à des membres du groupe. Ce 
modèle inhabituel de gouvernance a ren-
forcé l’autonomie des intervenants privés 
et équilibré les objectifs de rentabilité et 
de développement rural. Il est durable car 
la composition du Conseil et de l’equity ne 
peut être altérée significativement dans 
le temps.

Orientée vers les zones rurales et les 
clients pauvres. Les profits de Banrural 
proviennent d’un volume élevé de petites 
transactions, la plupart en zones rurales. 
Ayant tiré les leçons de la révolution de la 
microfinance, elle adapte les technologies 
financières à sa clientèle – les agents prê-
teurs rendent visite à tous les clients, les 
décisions sont prises sur base d’une évalua-
tion des flux de transactions et de revenus 
du ménage, et l’utilisation de garanties 
traditionnelles est limitée – sans perdre 
son identité de banque. Son portefeuille 
de prêts à l’agriculture a plus que doublé 
depuis la privatisation. Pour augmenter 
sa couverture des petits producteurs et 
micro-entreprises rurales, Banrural fonc-
tionne comme une banque de second 
rang, fournissant des lignes de crédit à 
plus de 150 institutions, comme les caisses 
d’épargne et de crédit et les ONG financiè-
res. Pour créer de solides liens communau-
taires, elle fournit des soins de santé et des 
bourses d’études et soutient les activités 
communautaires institutions.

Source : Trivelli, 2007.
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emprunts sont utilisés pour une variété d’ac-
tivités (à rotations rapides). Toutefois, cette 
solution fonctionne moins bien pour les acti-
vités culturales, où tous les producteurs sont 
sujets aux mêmes risques météorologiques 
(dans ce cas de figure, si quelqu’un ne peut 
pas payer, en général, personne ne le peut) et 
où les périodes de gestation des projets sont 
longues et partagent le même timing. Les ris-
ques météorologiques compromettent égale-
ment la stabilité financière des IMF locales et 
limitent de la manière la plus explicite leur 
proportion de prêts au secteur agricole afin 
de réduire l’exposition au risque. En outre, 
de nombreuses organisations de microfi-
nance possèdent des critères de ciblage qui 
restreignent leurs opérations de prêts pour 
les activités agricoles. 

Pour pénétrer le marché agricole mal 
desservi, les IMF ont commencé par inno-
ver.32 Au Guatemala, FUNDEA a fourni des 
prêts individuels à des producteurs agri-
coles de tomates à cycle court et d’autres 
cultures légumières. L’institution a adopté 
l’approche de la chaîne de valeur pour le 
financement des intrants et des extrants en 
utilisant les récoltes sur pied comme garan-
tie. En Bolivie, Caja los Andes a commencé 
en acceptant des actifs non standard en 
garantie et en accordant des prêts aux agri-
culteurs diversifiés dans une gamme d’acti-
vités agricoles et non agricoles.33 En 2006, 
cette institution est devenue une banque, 
la Banco Los Andes Procredit, et les prêts 
agricoles constituent aujourd’hui 10 % de 
son portefeuille.

Bref, si les microfinancements sont tou-
jours limités dans l’agriculture, il existe 
néanmoins de bonnes raisons d’espérer que 
l’innovation permettra au mouvement de 
la microfinance de combler cette lacune, ne 
serait-ce que pour les producteurs engagées 
dans les activités à forte valeur ajoutée, en 
particulier l’élevage et l’horticulture. Des 
arguments irréfutables indiquent la néces-
sité d’un appui de la politique publique 
pour rechercher et expérimenter des inno-
vations technologiques et institutionnelles 
qui réduisent les coûts et les risques liés à 
la pratique des affaires. Nombre des inno-
vations nouvellement développées pour-
raient revêtir le caractère de biens publics, 
car les innovations apportées par un prê-

teur peuvent être rapidement adoptées par 
les autres. Ceci justifie un appui public aux 
nouvelles entreprises pour leur permettre 
de se développer et de devenir financière-
ment viables dans des périodes de temps 
prédéterminées.

Des réglementations financières réfor-
mées, combinées à une meilleure infras-
tructure financière, pourraient également 
élargir l’accès aux services financiers dans 
de nombreux pays. Quarante économies en 
développement et en mutation ont toujours 
des taux d’intérêt plafonnés qui rendent la 
survie des IMF difficile sans recourir à des 
rétributions non transparentes.34 D’autres 
réglementations font qu’il est presque 
impossible pour les IMF de mobiliser les 
épargnes et dépôts. Sensibilisé à ce pro-
blème, le législateur indien a récemment 
voté une nouvelle loi de microfinance 
réduisant le montant du capital de départ 
qu’une IMF devait posséder avant de pou-
voir accepter les dépôts. De telles réformes 
doivent assurer l’équilibre entre la protec-
tion des dépôts des petits épargnants et le 
développement de la gamme de possibilités 
qui s’offre à eux. Un exemple possible de ce 
genre de réforme serait un plan d’assurance 
efficace des dépôts.

Remodeler les services financiers 
aux petits exploitants et à 
l’économie rurale non agricole
Toutefois, les IMF ne peuvent pas fournir 
le gros de l’appui à la finance rurale. Pro-
mouvoir, améliorer ou même créer des ins-
titutions rurales pour soutenir une large 
gamme de transactions financières rura-
les reste l’un des défis fondamentaux qui 
se posent aux gouvernements des pays en 
développement. Le nombre d’alternatives 
est grand. Les institutions de prêt agricole 
parrainées par le gouvernement se sont 
avérées efficaces dans des pays aujourd’hui 
développés, tels que la Corée du Sud ou 
Taiwan. Mais dans de nombreux pays en 
développement, les efforts des gouverne-
ments visant à améliorer les marchés finan-
ciers ruraux ont souvent fait plus de tort que 
de bien, en causant de graves distorsions des 
prix du marché, en réprimant et en évinçant 
les activités financières privées et en créant 
des bureaucraties centralisées, inefficaces, 
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souvent en sureffectif et récupérées par la 
politique.35 A cet égard, il n’est pas surpre-
nant que les banques publiques agricoles et 
de développement aient fait l’objet de tant 
de critiques dans les années 1980.36 La Boli-
vie et le Pérou ont purement et simplement 
fermé leurs banques agricoles traditionnel-
les, tandis que la Gambie et de nombreu-
ses anciennes républiques soviétiques ont 
liquidé et privatisé tout ou partie de leurs 
programmes bancaires d’Etat.37

Réformer les banques agricoles publiques. A 
moins que les banques agricoles d’Etat ne 
subissent une transformation radicale sur 
le plan de la gouvernance, de sorte qu’elles 
soient protégées de la mainmise, politique, 
il est peu probable qu’elles fonctionnent de 
manière viable sur le plan commercial et 
répondent aux besoins des petits paysans. 
Une certaine forme de privatisation est 
nécessaire. Au Guatemala, la banque Ban-
rural montre que la réduction des dépenses 
et des mécanismes de gouvernance adéquats 
ont permis la création d’une institution 
publique et privée qui répond aux besoins 
de la finance rurale et agricole (cf. enca-
dré 6.5). D’autres réformes d’institutions de 
prêt parrainées par l’Etat ont produit quel-
ques-uns des programmes financiers axés 
sur l’agriculture les plus fructueux, dont la 
Bank Rakyat en Indonésie et la BAAC en 
Thaïlande. 

Construire à partir des banques publi-
ques existantes (parfois faillies) offre l’op-
portunité d’utiliser leurs réseaux de suc-
cursales pour établir une présence et tirer 
avantage de l’échelle et de la dispersion 
spatiale pour réduire les coûts. La restruc-
turation – et plus tard, privatisation – fruc-
tueuse de l’ancienne banque agricole de 
Mongolie (rebaptisée KhanBank en 2006) 
et de la NMB en Tanzanie, démontre le 
potentiel que peuvent avoir une infras-
tructure de succursales existante, d’une 
supervision et d’une gestion innovantes et 
indépendantes et de solides barrières aux 
interférences politiques, pour transformer 
des institutions financières. Mais de telles 
transformations ne sont presque jamais 
automatiques et assurées car les banques 
d’Etat restent vulnérables à la capture poli-
tique. Parmi les éléments clés de la réforme 

figurent ceux qui sont préconisés pour amé-
liorer la gouvernance et la responsabilisa-
tion dans de nombreuses fonctions d’état : 
la transparence et la professionnalisation. 
Les objectifs financiers doivent être promus 
par des incitations claires aux dirigeants et 
cadres, comme des récompenses liées aux 
performances financières des succursales. 

Fournir des services financiers par le biais 
des groupes d’entraide et des coopératives 
financières. Dans plusieurs états indiens, 
un mouvement distinct a émergé, basé sur 
des groupes d’entraide féminins au niveau 
des villages et leurs fédérations aux niveaux 
du village, du mandal et du district. Ces 
groupes, dont le nombre est estimé à 
2,2 millions, collectent les épargnes de leurs 
membres et les déposent dans les banques 
rurales ou les prêtent à des membres. Après 
avoir démontré leur capacité à collecter les 
prêts sur une période de six mois, les ban-
ques rurales multiplient généralement les 
épargnes d’un groupe par un facteur de 
quatre, générant ainsi un capital addition-
nel qui est, la plupart du temps, réutilisé à 
des fins agricoles. Il est parfois plus facile 
pour les groupes d’entraide d’obtenir des 
prêts que pour les gros exploitants agrico-
les, dont un grand nombre sont de mauvais 
clients pour les banques rurales. Les grou-
pes d’entraide se chargeant des opérations 
de sélection, de traitement et de collecte, 
les coûts de transaction sont réduits de 
manière importante.

Les coopératives financières et leurs 
réseaux sont en train d’émerger à nouveau 
en tant qu’acteurs prometteurs au sein de 
la finance rurale dans de nombreux pays, 
en combinant les avantages de la proximité 
avec les outils de gestion modernes.  Du fait 
de cette proximité, leurs coûts de transac-
tion sont généralement plus bas que ceux 
des autres institutions financières. Mais, 
faisant partie d’un réseau étendu, elles sont 
en mesure d’offrir la variété et le volume 
de services financiers dont ont besoin les 
clients ruraux et de partager les risques et 
coûts. Au Burkina Faso, la RCPB, le plus 
grand réseau de coopératives financières 
est en train de mettre en place des points de 
service en milieu rural et des caisses popu-
laires au niveau des villages de très petite 
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taille gérées et supervisées par les coopéra-
tives financières se trouvant dans les villa-
ges de plus grande taille.39

Etendre la portée de la finance rurale. Les 
technologies de l’information offrent une 
vaste gamme de nouveaux outils pour 
développer les services financiers en milieu 
rural, dans le domaine des chaînes de valeur 
et celui de l’agriculture au sens large. L’utili-
sation de la téléphonie mobile est l’approche 
novatrice de Wizzit en Afrique du Sud et de 
Globe Telecom et Smart aux Philippines. 
Les téléphones portables peuvent être uti-
lisés pour payer des achats chez les fournis-
seurs ou transférer des fonds d’une manière 
réduisant considérablement les coûts de 
transaction. Doté d’un cadre légal adéquat, 
le m-banking pourrait constituer un pro-
grès majeur en termes de moyens d’action 
pour les clients pauvres.40 Les points ban-
que (permettant de réaliser des opérations 
bancaires hors des banques), tels que les 
bureaux de poste, magasins, stations-ser-
vice et fournisseurs d’intrants, constituent 
une autre approche efficace visant à attein-
dre les clients pauvres à bas coût. Le Brésil, 
l’Inde, le Kenya, les Philippines et l’Afrique 
du Sud ont démontré la viabilité financière 
de ce système, bien que la réglementation 
de telles entreprises soulèvent certaines 
questions.41

Le crédit-bail est une autre option de 
financement pouvant profiter aux entre-
preneurs ruraux, tant dans l’agriculture 
que dans le reste de l’économie rurale. Au 
Mexique, au Pakistan et en Ouganda, des 
fournisseurs commerciaux démontrent que 
le crédit-bail peut financer l’acquisition 
d’actifs de production en quantités massi-
ves.42 Aujourd’hui rentables, ces fournis-
seurs commerciaux ont tous bénéficié d’un 
accès aux fonds publics et de bailleurs pour 
lancer leurs activités, ce qui démontre le 
potentiel des partenariats entre secteur 
public et secteur privé.

Le financement par le biais d’agents inter-
connectés. Un autre moyen d’élargir l’ac-
cès agricole au capital est l’intermédiation 
financière par le biais d’agents connectés 
dans les chaînes de valeur – fournisseurs 
d’intrants ou entreprises de transforma-

tion de la production (cf. chapitre 5). Ces 
agents sont souvent plus aptes à surveiller 
le comportement de l’exploitation agricole 
(et d’éliminer les asymétries information-
nelles), permettant ainsi une réduction des 
coûts de contrôle et aux institutions finan-
cières d’accepter des formes non standard 
de biens en garantie, telles que les récoltes 
sur pied ou, dans le cas du crédit-stockage, 
les récoltes moissonnées.43 

Le temps dira si ces pratiques (souvent 
monopolistiques d’un point de vue spa-
tial) offrent les moyens financiers à un taux 
concurrentiel et si les distorsions causées par 
les coûts de transaction continuent à en res-
treindre l’accès pour les petits exploitants. 
Comme nous l’avons mentionné, les IMF et 
coopératives ont elles-mêmes commencé à 
adopter cette forme de prêt sécurisé. Mais 
leur succès ont, dans plusieurs cas, été tem-
pérés par l’inadéquation des cadres légaux, 
qui empêchent fréquemment la consti-
tution de garanties à l’aide d’actifs moins 
conventionnels comme, par exemple, un 
contrat par un fournisseur d’intrants pour 
une récolte sur pied).44 Les systèmes légaux 
qui ne fournissent pas de règles claires en 
matière de revendication de priorité sur les 

eNc Adré 6.6  L’assurance indexée du bétail en Mongolie

Depuis 2005, la Mongolie met en place 
un système d’assurance bétail indexée 
pour répartir les risques entre les pas-
teurs, les compagnies d’assurances et 
le gouvernement. Le projet combine 
l’autoassurance, l’assurance basée sur le 
marché et l’assurance sociale. Les pas-
teurs n’assument que les petites pertes 
qui n’affectent pas la viabilité de leur 
activité (autoassurance), tandis que les 
pertes plus importantes sont transférées 
à l’industrie privée de l’assurance (assu-
rance basée sur le marché, moyennant un 
produit d’assurance de base). Il ne s’agit 
toutefois pas d’un programme purement 
commercial. Le gouvernement assume les 
événements extrêmes causant des pertes 
catastrophiques (assurance sociale par le 
biais d’un produit de réaction en cas de 
catastrophe).

Les pasteurs paient une prime de 
marché pour le produit d’assurance de 
base, pour leur indemnisation dans le cas 
d’un taux de mortalité du bétail dépassant 
un certain seuil dans une région précise. 

La surmortalité reflétant la combinaison 
d’été secs et venteux et d’hivers froids et 
à fortes chutes de neige, l’indice de l’assu-
rance n’est pas associé aux événements 
climatiques mais se base sur les données 
historiques de mortalité du bétail. Les 
paiements de l’assurance ne sont donc pas 
directement liés aux pertes de bétail par 
des pasteurs individuels mais sur la mor-
talité locale, ce qui vise à réduire le risque 
moral, l’anti-sélection et les coûts.

Une clé de l’approche est la possession 
de données précises pour développer 
l’indice de mortalité du bétail. La Mongo-
lie traverse une série noire de 33 années 
de mortalité élevée chez les animaux 
adultes dans toutes les régions et pour les 
quatre espèces majeures (bovins et yacks, 
chevaux, moutons et chèvres). L’indice de 
mortalité fournit une base pour détermi-
ner les taux de mortalité spécifiques qui 
doivent déclencher les indemnisations.

Source : Banque mondiale, 2005l.
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actifs et prônent la déchéance du terme ren-
dent également les prêts avec constitution 
de garantie difficiles. Sans garantie, les gros 
risques ne peuvent pas toujours être com-
pensés par des primes à un taux d’intérêt 
plus élevé, de sorte que de nombreux petits 
exploitants sont tout simplement exclus du 
marché du crédit.

La réputation en tant que garantie par 
le biais des organismes de signalement 
des microcrédits. Les bureaux de signale-
ment des microcrédits, qui contribuent à 
construire les réputations individuelles, 
peuvent aider les petits producteurs à uti-
liser leur passé financier, particulièrement 
en matière de crédits, comme un actif. Un 
petit producteur commence à constituer 
son historique de crédits dans le secteur 
des IMF, en contractant des emprunts qui 
ont souvent des buts autres qu’agricoles. 
Dans certains cas, les fichiers des comptes 
d’épargne sont également acceptés en tant 
que preuves d’un bon comportement finan-
cier. Le bureau de signalement des crédits 
établit un signalement fiable et « portable » 
de la réputation de l’emprunteur. Equipé 
de ce signalement, l’emprunteur en ques-
tion doit donc être en mesure de grimper 
les échelons de l’échelle du crédit, évoluant 
des combinaisons d’utilisations et de struc-
ture par terme les plus restreintes du micro-
crédit, aux contrats de prêts conventionnels 
avec des institutions capables d’assumer le 
risque de portefeuille et les structures par 
terme requis par les prêts agricoles.

Pour qu’une telle échelle du crédit fonc-
tionne, deux choses doivent se produire. 
Premièrement, un signalement des crédits 
doit aider les prêteurs à sélectionner les 
clients et exhorter ceux-ci à rembourser 
leurs prêts. Cet aspect est particulièrement 
important dans un contexte de concurrence 
exacerbée entre les prêteurs. Deuxième-
ment, l’information relative à la réputation 
d’un emprunteur et son assiduité au rem-
boursement des crédits doit circuler entre 
les IMF et les prêteurs commerciaux. Une 
étude consacrée à un bureau de crédit 
incluant des IMF, au Guatemala, montre 
que ces deux conditions sont réalisables.45 
Toutefois, l’historique des crédits d’un client 
vise à écarter les risques liés au comporte-

ment financier de l’emprunter et n’exclut 
pas – et ne peut pas exclure – les risques 
commerciaux liés au climat et aux prix dans 
l’agriculture.

L’assurance pour gérer les 
risques
Les risques exercent des distorsions sur les 
investissements et mettent les actifs en péril. 
L’assurance peut assister les agriculteurs 
dans une plus grande prise de risques dans 
la production et empêcher les chocs de déci-
mer leurs actifs. Elle peut également réduire 
les taux d’intérêt nécessaires pour compen-
ser le risque lié au défaut de paiement et aug-
menter la disponibilité du crédit agricole en 
convainquant les négociants et autres inter-
médiaires d’impliquer davantage leurs actifs 
dans un portefeuille de prêts.46 Et, outre le 
renforcement de l’offre de crédits agrico-
les, l’assurance peut exhorter les emprun-
teurs à assumer davantage les risques des 
prêts garantis de manière conventionnelle. 
Mais, comme toujours, il y a un revers à la 
médaille. L’assurance est coûteuse et engen-
dre des coûts globaux plus élevés lorsqu’elle 
s’ajoute à un prêt à rembourser.

Les individus et réseaux locaux peu-
vent largement contribuer à gérer les ris-
ques mais ces stratégies s’écroulent sou-
vent face au risque systémique, quelle que 
soit la capacité de gestion de l’individu et 
de la communauté. Les innovations visant 
à répondre aux risques idiosyncrasiques 
peuvent complémenter les capacités locales 
à gérer ceux-ci. Le but, ce faisant, est que les 
innovations permettent un modèle d’inves-
tissement agricole et en capital humain plus 
productif et durable.

Réponses indiviuelles et 
communautaires aux risques
Un aspect commun à toute stratégie visant 
à aborder le coût du risque est de dévelop-
per les opportunités de gestion du risque 
des ménages. Certaines communautés ont 
développé des systèmes non institution-
nalisés d’assurance mutuelle et de prêts 
conditionnels visant à répondre aux chocs, 
basés sur les normes traditionnelles47 et 
l’information au niveau local. Par exem-
ple, des éleveurs kenyans fournissent du 
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bétail aux voisins qui ont perdu une partie 
de leurs troupeaux, soit pour rembourser 
une assistance antérieure, soit pour créer 
de futures obligations.48 Mais ces systèmes 
ont tendance à défavoriser les pauvres et ce, 
pour plusieurs raisons. L’une de ces raisons 
est la limitation intrinsèque de l’assurance 
des chocs covariés : des voisins ne peuvent 
pas fournir de l’assistance s’ils sont eux-
mêmes en détresse. Une autre est que de 
tels systèmes donnent lieu à des coûts de 
transaction en termes de recherche de par-
tenaires, de coordination des activités et 
de surveillance des accords réciproques. A 
mesure que ces coûts augmentent, la taille 
optimale d’un réseau de soutien mutuel se 
réduit, de même que la capacité de partage 
des risques. En outre, les individus ont ten-
dance à former des réseaux avec d’autres 
individus de la même caste, du même sexe 
ou du même groupe ethnique, et qui dis-
posent d’une base d’actifs similaire. L’assu-
rance mutuelle, bien qu’utile, est très peu 
efficace pour les plus pauvres et tend à être 
défaillante lorsqu’elle le plus nécessaire.

Gérer les risques par la microfinance
Comme nous l’avons vu, l’absence d’assu-
rance limite l’accès au crédit. Réciproque-
ment, un crédit accessible peut aider un 
ménage à rationaliser sa consommation et 
à éviter les ventes en catastrophe. Mais les 
ménages ne devraient-ils pas épargner en 

prévision de besoins ultérieurs et utiliser 
leurs économies pour s’auto-assurer ? Les 
ménages épargnent, bien entendu, des céréa-
les et des espèces, mais moins que l’on ne 
pourrait s’y attendre. De même qu’il existe 
des contraintes d’accès au crédit, les ména-
ges peuvent connaître des difficultés à éco-
nomiser à cause de taux d’intérêt réels bas 
(ou même négatifs), des préoccupations de 
sécurité et l’inaccessibilité des banques. En 
outre, les obligations familiales et les rôles 
attribués sur base du sexe rendent difficile 
l’accumulation d’argent. En ce qui concerne 
l’offre, de nombreuses banques jugent, du 
fait des coûts de transaction et de réglemen-
tation, les petits dépôts ne sont pas renta-
bles. Les IMF répondent partiellement à ce 
problème. Outre leur extension bien connue 
du crédit aux ménages disposant de biens de 
garantie limités, de nombreuses IMF offrent 
également des moyens sûrs et opportuns 
d’épargner de petites sommes, entre autres 
parce qu’elles exigent souvent un historique 
de l’épargne avant d’accorder un premier 
prêt. 

Les IMF peuvent assumer un rôle sup-
plémentaire dans la gestion du risque : elles 
peuvent réduire les coûts de commerciali-
sation et de contrôle de l’assurance en ser-
vant d’intermédiaire entre celle-ci et leurs 
clients. Par ailleurs, elles réclament souvent 
une assurance sur les actifs acquis lorsqu’un 
prêt est contracté – par exemple, une assu-
rance contre la perte d’une tête de bétail. 
Elles peuvent aussi exiger des clients qu’ils 
s’assurent contre les facteurs externes qui 

Figure 6.2 Les coûts de transport représentent 
environ un tiers du prix à la production d’engrais 
d’urée dans les pays africains

Source : Gregory & Bumb, 2006.

Figure 6.3 More than a third of Zambia’s 2004/05 
public budget for agriculture went to fertilizer 
subsidies

Source : Jayne et al., 2006a.
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peuvent interférer avec leur capacité à rem-
bourser à temps ou offrir une assurance de 
protection visant à éviter que les dettes d’un 
défunt ne soient transmises aux survivants 
du ménage.

Les IMF peuvent également servir d’in-
termédiaires pour d’autres types d’assu-
rances couvrant les risques individuels, en 
tirant, à cet égard, avantage de leur capacité 
à collecter régulièrement de petites sommes 
d’argent et à suivre la conversion de certaines 
autres IMF d’institutions de prêt en four-
nisseurs d’une gamme plus vaste de servi-
ces financiers, dont des comptes d’épargne. 
Les coûts marginaux de la perception des 
paiements sont réduits lorsque des réseaux 
d’équipes sont déjà en place, rendant ainsi 
possible la fourniture d’assurances vie et 
incapacité, ainsi que des assurances cou-
vrant la santé et les cultures. En 2004, plus 
de 1,6 million d’Africains possédaient une 
assurance-vie consistant en un produit de 

microassurance à but lucratif commercialisé 
par le biais de 26 IMF gérées par des ONG, 
dont 24 opéraient depuis l’Ouganda.49

Réaliser les promesses d’une 
assurance indexée sur les conditions 
météorologiques
Les IMF ne sont pas nécessairement à 
même de résoudre les problèmes liés au 
risque moral et à l’antisélection, deux obs-
tacles majeurs à la fourniture d’assurance. 
Une innovation, par contre, pourrait y 
parvenir : l’assurance indexée sur un indi-
cateur météorologique objectif, tel que la 
pluie ou la température. Le temps n’étant 
pas influencé par des comportements indi-
viduels, l’assurance indexée peut parer tant 
aux coûts de contrôle qu’au risque moral. 
Le choix de l’indicateur dépend aussi bien 
du type de couverture que du coût et de la 
disponibilité des données permettant d’es-
timer la probabilité d’une indemnisation. 

eNc Adré 6.7  Les subventions aux engrais sont-elles justifiées ?

Les programmes de subventionnement 
des engrais ont tenté de remédier au faible 
niveau d’utilisation d’engrais par les fermiers 
de petite échelle en Afrique. Des bénéfices 
divers sont cités pour justifier les subsides : 
économiques (augmentations de la produc-
tivité réelle), environnementaux (réduction 
de la dégradation des terres) et sociaux 
(réduction de pauvreté ou secours d’ur-
gence). Malgré des inconvénients évidents 
– le coût élevé, le ciblage difficile et l’évic-
tion des ventes commerciales –, les subsides 
continuent à susciter un soutien important 
chez les agriculteurs et les politiciens qui 
considèrent les agriculteurs comme un élec-
torat important.

Deux questions doivent être posées afin 
de déterminer si les subventions sont adé-
quates en vue de promouvoir un usage accru 
des engrais. Premièrement, les subsides aux 
engrais peuvent-ils générer des bénéfices 
économiques pour des sociétés qui dépassent 
leurs coûts ? Deuxièmement, existe-t-il des cir-
constances dans lesquelles les subsides se jus-
tifient pour poursuivre des objectifs sociaux 
plutôt qu’économiques ? 

À des fins économiques
Les subventions aux engrais peuvent générer 
des bénéfices à la société de plusieurs maniè-
res. Elles peuvent :

•	 faire	démarrer	les	marchés	des	engrais	en	
compensant les coûts de distribution initiaux 

jusqu’à ce qu’ils s’étendent, que des écono-
mies d’échelle soient réalisées et que les prix 
baissent ;

•	 stimuler	l’adoption	en	encourageant	les	agri-
culteurs à utiliser des engrais et à s’informer 
sur leurs bénéfices, créant ainsi des externali-
tés positives pour d’autres ;

•	 remédier	à	l’absence	ou	l’imperfection	des	
marchés du crédit ou de l’assurance, qui 
entraîne une utilisation par les agriculteurs 
de quantités sous-optimales d’engrais ;

•	 compenser	les	taxes	ou	le	contrôle	des	prix	
à la production qui rend les engrais financiè-
rement déficitaires, lorsqu’une suppression 
des taxes ou du contrôle des prix n’est pas 
faisable ;

•	 générer	des	retombées	environnementales	
associées à une hausse de la fertilité des sols 
– réduisant l’érosion, la déforestation et les 
émissions de carbone.

En pratique, toutefois, il s’est avéré difficile 
d’implémenter les subventions en évitant les 
effets indésirables sur le marché et la distri-
bution. 

À des fins sociales
Alors qu’il ne serait pas économique de 
recourir aux engrais lorsque les marchés des 
intrants, de produits, de la finance se portent 
bien, existe-t-il une justification à l’utilisation 
des subsides à des fins non économiques ou 
sociales, telles que la sécurité alimentaire 

ou le soutien d’urgence aux revenus ? Les 
subventions aux engrais devraient être l’op-
tion la plus rentable pour atteindre l’objectif 
social désiré, par rapport à des alternatives 
telles que l’aide alimentaire, les programmes 
de vivres contre travail et les transferts d’es-
pèces.

La question de savoir si l’aide en engrais est 
meilleur marché que l’aide alimentaire dépend 
des coûts relatifs, pour les gouvernements, de 
l’acquisition d’engrais et de produits alimen-
taires et de leur distribution aux ménages dans 
le besoin. Elle dépend également de la produc-
tion alimentaire supplémentaire susceptible 
d’être générée par dollar d’engrais distribué 
aux fermiers et utilisé par eux – et d’autres éco-
nomies associées à l’aide en engrais, comme le 
fait d’éviter les coûts de transport de la ferme 
au marché occasionnés lorsque les fermiers 
doivent vendre une partie de leur culture pour 
rembourser un prêt finançant les engrais.

L’aide aux engrais serait appropriée lorsque 
les marchés alimentaires fonctionnent mal. 
Toutefois, des transferts de fonds pour per-
mettre aux ménages d’acheter de la nourriture 
pourrait s’avérer plus adéquats lorsque les 
marchés alimentaires fonctionnent bien, parti-
culièrement dans les zones marginales.

Sources : Conley & Udry, 2001 ; Foster & 
Rosenzweig, 1995 ; Gramlich, 1990 ; Morris 
et al., 2007 ; Sachs, 2003 ; Pedro Sanchez,  
communication personnelle, 2007.



 Appuyer la compétitivité des petits exploitants par des innovations institutionnelles 179

La chute de pluie cumulative ou la date de 
début de la saison des pluies est souvent 
proposée comme indicateur ; le nombre de 
jours où la température est inférieure ou 
supérieure à un certain seuil est également 
fréquemment utilisé.

La grande préoccupation, dans ce type 
d’assurance, est le risque de base – la corres-
pondance entre l’indicateur et les domma-
ges réels subis par le titulaire de la police. 
Plus l’indicateur est spécifique, plus le ris-
que de base est réduit et plus la police sera 
adaptée aux besoins de l’agriculteur. Mais 
une gamme variée de produits, compre-
nant une séparation des contrats utilisant 
l’indicateur de la chute de pluie pour la 
plantation, la culture et la récolte – rendrait 
leur commercialisation plus complexe car 
les individus trouvent souvent difficile 
d’évaluer la probabilité d’un événement. 
En outre, traiter les chocs individuels aug-
mente les coûts de contrôle. Le plus grand 
potentiel de l’assurance indexée pourrait 
donc résider dans le traitement des vastes 
chocs covariés. 

Plusieurs approches sont testées pour 
adapter l’assurance indexée à diverses 
conditions. Comme elles sont toujours en 
phase pilote, aucun avis définitif n’est dis-
ponible sur leur durabilité ou leur impact 
sur la limitation du crédit, l’utilisation d’in-
trants et les choix de portefeuille. Le Mexi-
que détermine le timing de l’assistance aux 
petits producteurs agricoles après des chocs 
liés aux conditions climatiques sur base 
d’un index météorologique. Le montant des 
paiements est basé sur des approximations 
de la pauvreté chronique. En 2006, 28 % des 
zones cultivées non irriguées étaient couver-
tes au moyen d’un contrat d’assurance avec 
les gouvernements aux niveaux fédéral et 
de l’état, la disponibilité des stations météo 
constituant la plus grande limitation. La 
Mongolie, par contre, promeut l’assurance 
des animaux d’élevage par le secteur privé, 
le gouvernement se chargeant de la réassu-
rance de sorte à partager les risques avec les 
bergers, les compagnies d’assurance et l’Etat 
(cf. encadré 6.6). Au Malawi, l’assurance 
indexée sur la météo couvre les prêts néces-
saires pour financer les semences et engrais 
améliorés, les indemnisations d’assurances 
allant directement aux banques pour solder 

les prêts des agriculteurs. En Inde, une IMF, 
BASIX, assure le rôle d’intermédiaire entre 
les compagnies d’assurance et leurs clients. 
Les entrées d’investisseurs privés et le nom-
bre des clients acquis pour les assurances 
indexées sur les conditions météorologiques 
non subventionnées indiquent un potentiel 
pour un marché privé 

Définir le rôle du gouvernement 
dans l’assurance agricole
Les antécédents en matière d’assurances 
agricoles fournies directement par les gou-
vernements ne sont pas encourageants. Au 
Brésil, les coûts excédaient les primes par 
plus de 300 %.50 Néanmoins, les gouver-
nements peuvent jouer un rôle d’incitation 
pour les services d’assurance. En Tanzanie, 

eNc Adré 6.8  L’émergence des revendeurs agricoles locaux en 
Afrique

La Fondation Rockefeller a mené le 
développement de pipelines d’approvi-
sionnement en intrants agricoles dans les 
régions rurales du Kenya, du Malawi et 
de l’Ouganda. En collaboration avec des 
partenaires mondiaux tels que le Centre 
international de développement des 
engrais (IFDC) et des organisations locales, 
elle a piloté :

•	 la	formation	des	vendeurs	de	détail	
ruraux pour développer leurs compé-
tences techniques et de gestion. Après la 
formation, les détaillants deviennent des 
revendeurs agricoles certifiés

•	 la	création	de	liens	entre	les	revendeurs	
certifiés et les grandes firmes d’appro-
visionnement en intrants agricoles, à 
l’aide de cautions de crédits partielles, 
couvrant 50 % du risque de non-paie-
ment. 

•	 le	reconditionnement	des	semences	et	
engrais en petits paquets (d’environ 1 kg 
de semences et 2 kg d’engrais) pour faci-
liter l’achat par les agriculteurs.

•	 l’organisation	des	revendeurs	agricoles	
en groupes d’acheteurs pour faciliter 
l’achat en gros aux fournisseurs. Les 
membres du groupe fournissent une 
caution conjointe pour garantir le rem-
boursement. 

Ces efforts visant à renforcer les 
réseaux de distribution rurale commencent 
à porter leurs fruits. Au Malawi, une étude 
récente des marchés ruraux a montré que 
la majorité des fermiers achètent à présent 

leur intrants chez les revendeurs agricoles 
locaux, et non plus auprès de l’agence 
gouvernementale de développement et de 
commercialisation agricole ou de grands 
distributeurs commerciaux dans les zones 
urbaines.

Le nombre de revendeurs agricoles 
s’accroissant, les distances parcourues 
par les petits agriculteurs à la recherche 
d’intrants se sont nettement réduites 
dans de nombreux districts. La gamme, 
le volume, la qualité et le prix des 
intrants fournis dans les zones rurales 
se sont également considérablement 
améliorés.

Entre-temps, le taux de non rem-
boursement des crédits a été inférieur à 
1 % dans les trois premières années du 
programme. Le faible taux de défaut de 
paiement est attribué à la haute qualité 
des formations techniques et de gestion 
commerciale dispensées aux revendeurs 
et à leur action collective. Du fait de leur 
plus grande participation aux ventes de 
semences et d’engrais, les revendeurs 
agricoles sont devenus des instruments 
de vulgarisation importants, et de nom-
breuses compagnies de fabrication de 
semences, d’engrais et de produits chimi-
ques les utilisent aujourd’hui pour procé-
der à des démonstrations des nouvelles 
technologies.

Source : Morris et al., 2007 ; Kelly, Adesina, 
& Gordon, 2003; Centre international de 
développement des engrais (IFDC), 2005.
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ce que les agriculteurs étaient disposés à 
payer pour les assurances était inférieur au 
juste coût actuariel de la fourniture de la 
couverture, en particulier parmi les agricul-
teurs à faible revenu.51 En effet, la tendance, 
chez les ménages plus riches, est de souscrire 
à davantage d’assurances de façon générale, 
ce qui a des implications en termes de distri-
bution des revenus.52 Les subventions ciblées 
peuvent également compenser les coûts fixes 
d’établissement d’un marché. 

En outre, les gouvernements peuvent 
optimiser l’atténuation ex post des risques 
en améliorant les données nécessaires à l’as-
surance de marché fournie par le secteur 
privé. Par exemple, les assureurs peuvent 
être incapables d’estimer les coûts d’évé-
nements rares : un événement à 1 sur 100 
est difficile à distinguer d’un événement à 
1 sur 80. De même, les risques sont diffi-
ciles à quantifier dans un environnement 
climatique et économique changeant. Par 
conséquent, les assureurs pourraient exi-
ger des primes plus élevées pour palier à 
une telle ambiguïté de risque. Lorsque les 
gouvernements rassemblent de l’informa-
tion pouvant être utilisée dans le cadre de 
l’assurance indexée, ils fournissent un bien 
public susceptible d’améliorer l’efficacité 
des marchés et de réduire les coûts.

développer des marchés 
d’intrants efficaces
La productivité agricole a connu une crois-
sance rapide là où les variétés et engrais 
modernes ont été largement adoptés mais 
pas où cette adoption a pris du retard (cf. 
chapitre 2). Dans la plus grande partie de 
l’Asie et quelques pays d’Amérique latine, la 
promotion de l’utilisation de ces semences 
et engrais s’est accompagnée d’investisse-
ments complémentaires dans l’irrigation, 
les routes rurales, l’infrastructure de com-
mercialisation, les services financiers et 
d’autres facteurs qui ont fait en sorte que 
cette utilisation soit rentable et qui ont pavé 
la voie vers des marchés d’intrants dynami-
ques. En revanche, dans la majeure partie 
de l’Afrique, ces investissements complé-
mentaires sont faibles ou inexistants et les 
marchés d’intrants privés doivent encore 
émerger sur une grande échelle. Des initia-

tives récentes visant à construire des mar-
chés de semences et d’engrais fournissent 
des leçons qui peuvent éclairer l’élaboration 
des politiques.

Les défis particuliers pour les 
marchés des semences et engrais
Pourquoi les marchés efficaces de semences 
et engrais sont-ils aussi difficiles à dévelop-
per ? Pour commencer, la demande pour 
ces deux intrants est hautement variable 
dans le temps et l’espace. Dans les pays en 
développement, la demande en semences 
est plus forte lorsque les producteurs agri-
coles cultivent des variétés hybrides dont les 
semences doivent être remplacées régulière-
ment. Elle est plus faible quand les agricul-
teurs cultivent des variétés dont la semence 
peut être récupérée de la récolte et replantée 
pour plusieurs saisons de culture. En outre, 
la qualité des semences trouvées sur le mar-
ché peut être inconnue, étant donné que la 
qualité ne peut être déterminée par l’ins-
pection visuelle. 

De même, la demande pour les engrais 
utilisés dans les cultures non commercia-
les est généralement faible et instable, à peu 
près pour les mêmes raisons : un manque 
de connaissance, des asymétries informa-
tionnelles, des contraintes de liquidités, le 
risque et l’incertitude et des coûts d’oppor-
tunité élevés.53 La rentabilité a tendance à 
peser lourd dans les décisions des agricul-
teurs parce que les coûts des engrais repré-
sentent souvent une part importante des 
coûts de production décaissés.54 Lorsque 
les facteurs de coûts et les facteurs de risque 
agissent de concert, comme c’est le cas dans 
la plupart des zones de culture pluviale, 
l’impact sur la demande d’engrais peut être 
considérable.55 

Dans quelle mesure les caractéristiques 
distinctes de la demande en semences et 
engrais affectent-elles l’offre ? Les incitations 
aux firmes privées afin qu’elles investissent 
dans la production et la distribution de 
semences dépend de la rentabilité potentielle 
de ces activités. Dans les pays industrialisés, 
où les incitations économiques (et l’usage 
croissant des droits de propriété intellec-
tuelle) font en sorte que les agriculteurs sont 
plus susceptibles d’acheter régulièrement 
des semences, la sélection amélioratrice des 
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plantes est surtout pratiquée par les compa-
gnies produisant des semences. Mais dans 
la petite agriculture des pays en dévelop-
pement, les fabricants dépendent des pro-
grammes de recherche publics pour fournir 
les variétés, ce qui rend aléatoire l’apparition 
de nouveaux produits. Les compagnies pri-
vées de fabrication de semence bénéficient 
d’incitations pour satisfaire les besoins des 
agriculteurs commerciaux lorsque la tech-
nologie des semences est hybride, lorsque la 
production de semences est difficile chez les 
exploitants agricoles ou quand les marchés 
d’extrants demandent un produit uniforme 
dépendant d’une semence génétiquement 
uniforme et de haute qualité.56 Lorsque ces 
conditions sont absentes, comme c’est sou-
vent le cas dans les systèmes de petite agri-
culture, les incitations aux compagnies sont 
faibles. 

En ce qui concerne l’engrais, la variabi-
lité saisonnière et la dispersion géographi-
que de la demande décourage les fournis-
seurs potentiels car les marchés sont petits, 
ce qui rend l’achat à bas coût difficile. La 
production, l’importation et le transport 
des fertilisants donnent lieu à d’importan-
tes économies d’échelle.57 L’importation 
d’engrais, par exemple, est la plus efficace 
en termes de coûts en lots de 25 000 ton-
nes, ce qui dépasse largement la demande 
annuelle de la plupart des pays d’Afrique 
subsaharienne. Les coûts de transport sont 
particulièrement élevés en Afrique à cause 
du mauvais état général des infrastructu-
res routière et ferroviaire. A cause du coût 
du transport intérieur, l’utilisation d’en-
grais est plus élevée dans les pays africains 
côtiers que dans les pays de l’intérieur du 
continent.58 Au Malawi, au Nigeria et en 
Zambie, les coûts de transport internatio-
nal et intérieur s’élèvent à un tiers du prix à 
la production (cf. figure 6.2). 

Outre les coûts logistiques élevés, les frais 
de financement sont également importants. 
Les achats d’engrais portent généralement 
sur de larges volumes et une année ou plus 
peut s’écouler entre le moment où sont 
exécutés les paiements anticipés à un four-
nisseur et le moment où les produits sont 
réceptionnés à partir des ventes au détail. 
Les fournisseurs d’intrants courent un ris-
que, au même titre que les producteurs. Si 

les pluies tombent tôt dans la saison, les ven-
tes d’engrais peuvent plonger, étant donné 
que les producteurs agricoles reverront à la 
baisse le niveau de leur plantation. Si, par 
contre, la pluie arrive tard dans la saison, le 
recouvrement des crédits peut s’avérer dif-
ficile à cause des difficultés des agriculteurs 
à rembourser leurs prêts, par suite de mau-
vaises récoltes.

Promouvoir l’utilisation de 
semences et d’engrais en Afrique
Etant donné les échecs de marché qui 
débouchent sur un usage sous-optimal des 
semences et des engrais, les gouvernements 
ont fréquemment recours à la distribu-
tion directe. Les programmes publics de 
distribution ont souvent augmenté l’utili-
sation d’intrants, mais les coûts fiscaux et 
administratifs sont généralement élevés et 
les performances erratiques.59 Les change-
ments de direction récents dans les projets 
publics de multiplication des semences et 
programmes publics de distribution de 
semences ont épargné des dépenses aux 
gouvernements, mais les compagnies pri-
vées n’ont pas toujours pris la balle au bond 
pour combler le vide, laissant de nombreux 
petits producteurs sans accès fiable aux 
semences.

eNc Adré 6.9  Les organisations de producteurs 
internationales

La Fédération internationale des pro-
ducteurs agricoles (IFAP) a été fondée 
en 1946. Pour subvenir aux besoins des 
organisations agricoles des pays en 
développement, elle a, en 2000, créé 
AgriCord, une alliance d’agences agri-
coles qui proposent des programmes 
de renforcement des organisations 
d’agriculteurs membres de l’IFAP. Dans 
le cadre du programme de création de 
capacité d’AgriCord, les organisations 
d’agriculteurs des pays industrialisés 
soutiennent leurs homologues des pays 
en développement. L’IFAP compte 115 
organisations nationales de 80 pays, et 
les pays en développement fournissent 
aujourd’hui la majorité des adhérents 
de la fédération. Il s’agit du seul forum 
mondial permettant aux agriculteurs des 
pays industrialisés et en développement 
d’échanger des idées et de fixer des prio-

rités communes. En outre, elle a le statut 
consultatif général auprès du Conseil 
économique et social des Nations Unies 
et du CGIAR.

Via Campesina, un réseau interna-
tional de 92 fédérations et unions, a été 
créé en 1992 pour coordonner les organi-
sations de petits et moyens producteurs, 
d’ouvriers agricoles, de productrices 
rurales et de communautés indigènes 
d’Afrique, Amérique, Asie et Europe. Le 
réseau vise à influencer la prise de déci-
sion des gouvernements et organisations 
multilatérales sur le plan des politiques 
économiques et agricoles qui affectent 
ses membres, et à renforcer la participa-
tion des femmes

Sources : www.ifap.org/en/index.html;  
www.viacampesina.org.
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Les initiatives de promotion pour l’uti-
lisation d’engrais ont souvent encouragé 
l’importation efficace en termes de coûts. 
De nombreux pays subsahariens n’ont pas 
accès aux matières premières nécessaires à 
la fabrication d’engrais et peu d’entre eux 
ont un marché assez grand pour soutenir 
des équipements de production efficaces. 
Les initiatives gouvernementales ont sou-
vent cherché à rendre l’engrais plus abor-
dable au niveau de l’exploitation agricole, 
habituellement sous forme de subventions, 
qui jouissent d’ailleurs d’une nouvelle 
popularité.60 Toutefois, les subventions 
restent controversées, en partie à cause de 
leur coût élevé. Pour citer un exemple peut-
être extrême, en Zambie, 37 % du budget 
public pour l’agriculture en 2005 ont été 
affectés aux subventions pour les engrais 
(cf. figure 6.3). Les subventions pourraient 
également renforcer les inégalités, en béné-
ficiant principalement aux gros exploitants 
agricoles.61 

Il existe des cas de figure où les engrais 
peuvent être subventionnés de manière 
productive, mais ces situations doivent être 
identifiées avec précaution (cf. encadré 6.7). 
Lorsqu’ils sont mis en œuvre en tant que 
composantes d’une stratégie plus large visant 
à aborder les contraintes actives sur l’offre et 
la demande, des programmes de subventions 
bien pensés peuvent aider à surmonter des 
défaillances de marché temporaires. Mais ils 
doivent être adaptés au marché et contribuer 
au développement de marchés d’intrants 
privés viables.62 Les subventions adaptées 
au marché doivent cibler les exploitants 
agricoles pauvres pour encourager l’utili-
sation incrémentale d’engrais par ceux qui, 
en d’autres circonstances, n’y auraient pas 
recours. A mesure que les volumes augmen-
tent, le prix du marché de l’engrais baisse 
jusqu’à correspondre au prix économique 
réel et réduire ainsi le besoin de subventions

Les subventions aux engrais adaptées 
au marché peuvent se justifier mais les 
conditions à leur utilisation efficace sont 
exigeantes. Elles doivent stimuler une nou-
velle demande pour les engrais sans dépla-
cer les ventes commerciales existantes. Ils 
doivent encourager la compétition dans les 
canaux de distribution des engrais. Et ils 
doivent être temporaires, introduits pour 

une période limitée, avec un calendrier 
clair en ce qui concerne leur retrait une fois 
que les buts sont atteints. Les subventions 
aux engrais utilisées comme une mesure de 
filet de sécurité dans les environnements 
de production marginaux ne sont à recom-
mander que dans de rares cas, car d’autres 
instruments visant à fournir un appui au 
revenu ou la sécurité alimentaire seront 
presque toujours plus efficaces.

Quels sont les aspects prometteurs?
Les interventions publiques sur les marchés 
des semences et engrais ayant si souvent 
échoué, l’attention se déplace vers de nou-
velles approches afin d’établir des systèmes 
viables de distribution d’intrants pilotés 
par le secteur privé. Qu’est-ce qui peut être 
fait pour remédier au faible niveau de la 
demande et à l’inadéquation de l’offre de 
semences et d’engrais ?

Du côté de la demande, les efforts pour 
encourager un usage plus intensif se sont 
souvent concentrés sur le renforcement de 
la capacité des agriculteurs à acquérir des 
intrants. Pour stimuler le développement 
du marché, des bons d’achat ont été dis-
tribués plutôt que les intrants eux-mêmes. 
Au Malawi, dans le cadre du programme 
« Facteurs de production actifs » (« Inputs 
for Assets »), des bons d’achat ont été distri-
bués aux participants à un projet de travaux 
publics. Cette approche a permis d’attein-
dre une certaine catégorie d’exploitants 
agricoles, les producteurs plus aisés étant 
peu susceptibles de participer à ce type de 
projet. Les bons d’achats étaient échangea-
bles chez des revendeurs agricoles locaux, 
ce qui a permis de renforcer la demande 
en intrants et d’augmenter les ventes – et 
les profits – des distributeurs privés.63 Plus 
récemment, le gouvernement du Malawi a 
cherché à augmenter fortement la demande 
par la distribution à grande échelle de cou-
pons (environ 3,5 millions en 2006-2007). 
Lorsqu’ils échangeaient le coupon, les 
agriculteurs devaient payer une somme 
d’argent équivalant à un tiers du prix de 
vente de l’engrais. Avec l’aide d’un temps 
favorable, la production globale de maïs 
a nettement augmenté après le lancement 
du programme mais le coût budgétaire de 
celui-ci a été difficile à maîtriser et le niveau 
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de déplacement des ventes commerciales 
d’engrais des petits exploitants a été élevé. 

Dans un projet pilote expérimental au 
Kenya, des bons d’achat d’engrais ont été 
vendus aux agriculteurs pendant la période 
de moisson en guise d’engagement, pour 
faire en sorte que des fonds soient réservés 
aux engrais plutôt que dépensés pour satis-
faire à d’autres demandes – les résultats ont 
été bons.64 Au Mali et au Nigeria, des sub-
ventions de contrepartie ont été fournies 
aux organisations de producteurs pendant 
une période de test et d’apprentissage des 
nouvelles technologies.65 

Du côté de l’offre, les centres de recher-
che internationaux du Groupe consultatif 
pour la recherche agricole internationale 
(CGIAR) ont soutenu des partenariats en 
Afrique orientale et australe entre les pro-
grammes publics de sélection amélioratrice 
des plantes et les producteurs privés de 
semences. En Afrique occidentale, Sasa-
kawa Global 2000 des producteurs privés de 
semences de petite échelle en leur fournis-
sant une formation technique, des services 
de consultation commerciale et un accès au 
crédit. Au Kenya, au Malawi et en Ouganda, 
la Fondation Rockefeller s’est associée aux 
ONG locales pour mettre en place des 
réseaux locaux de revendeurs agricoles (cf. 
encadré 6.8).66 En Angola, au Mozambique 
et dans d’autres pays où les agriculteurs ont 
perdu leurs stocks de semences à cause de 
conflits civils, des ONG telles que Seeds of 
Hope ont sponsorisé des concours et des 
échanges de semences pour compléter les 
distributions urgentes.67

Une autre voie vers l’amélioration des 
systèmes de fourniture d’intrants est le ren-
forcement de la capacité des organisations 
de producteurs à assumer la responsabilité 
des étapes finales de la distribution. Pour 
les petits producteurs, acheter des intrants 
en vrac et en organiser la distribution par le 
biais de leurs propres organisations consti-
tue une manière de compenser la fourniture 
inadéquate de services par le secteur privé. 
Pour les fournisseurs d’intrants, traiter 
avec les organisations de producteurs pré-
sente des avantages considérables par rap-
port aux agriculteurs dispersés géographi-
quement qui, individuellement, n’achètent 
que de très petites quantités d’intrants. En 

Ethiopie, les organisations de producteurs 
sont en train de reprendre la distribution de 
détail des engrais au gouvernement et aux 
organismes parapublics. 

Ces efforts innovateurs, ainsi que 
d’autres, visant à stimuler une utilisation 
améliorée des semences et engrais permet-
tent de tirer des leçons à propos des appuis 
de l’Etat et de donateurs aux marchés des 
intrants agricoles pilotés par le secteur 
privé. Toutefois, les progrès réalisés en 
matière d’amélioration des systèmes de dis-
tribution des semences et engrais ne seront 
pas durables, à moins que n’émerge une 
demande forte et soutenue pour ces deux 
facteurs de production. Cette demande ne 
sera assurée que tant que l’investissement 
dans ces intrants sera rentable pour les agri-
culteurs. Ce ne sera le cas que si ces derniers 
ont accès à des marchés fiables pour la vente 
de leurs produits à des prix intéressants (cf. 
chapitres 4 et 5). La mise sur pied des mar-
chés d’intrants doit aller de pair avec celle 
des marchés de produits et la liaison entre 
les agriculteurs et ces marchés.

Les organisations de 
producteurs dans le contexte 
des chaînes de valeur et de la 
mondialisation
Pour être prospère, le secteur de la petite 
agriculture doit pouvoir constituer les 
fondations d’une stratégie visant à mettre 
l’agriculture au service du développement. 
Pourtant, les petits producteurs sont géné-
ralement confrontés à des coûts de transac-
tion élevés et leur pouvoir de négociation 
est faible sur les marchés d’intrants et de 
produits. Ils disposent d’un accès limité aux 
services publics et, souvent, leur voix n’est 
pas entendue lors des forums politiques où 
sont prises des décisions qui exercent un 
impact sur leur capacité de survie. Dans un 
monde de plus en plus dirigé par les chaî-
nes de valeur et la loi de la mondialisation, 
la compétitivité est devenue une condition 
de survie. Pour faire face à une telle situa-
tion, les petits agriculteurs ont formé divers 
types d’organisations de producteurs afin 
d’être plus concurrentiels. Ces organisa-
tions se sont étendues rapidement dans les 
pays en développement et ont engrangé des 
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Dans les années 1960, de nombreux 
gouvernements de pays en développement 
ont lancé des programmes de développe-
ment coopératif, souvent pour assurer des 
quotas de cultures commerciales et distri-
buer les crédits et intrants subventionner. 
Les coopératives étaient, dans une large 
mesure, contrôlées par le gouvernement. 
Par conséquent, les agriculteurs les considé-
raient comme un prolongement du secteur 
public et non comme des institutions leur 
appartenant. Cette forme de coopérative 
a rarement été fructueuse. Les interféren-
ces politiques et la mainmise des élites ont 
entraîné de mauvaises performances et dis-
crédité le mouvement. Par exemple, dans le 
cas des coopératives indiennes du secteur 
de la canne à sucre, les gros producteurs 
déprimaient le prix de la canne à sucre au 
détriment des petits agriculteurs, ce qui 
avait pour effet de générer des bénéfices 
non répartis au sein des coopératives, que 
les gros producteurs pouvaient alors absor-
ber par des moyens divers.71 

Cette situation a radicalement changé 
dans les années 1980, lorsque la libéralisation 
politique a donné aux producteurs l’opportu-
nité de devenir des acteurs à part entière par 
le biais d’organisations leur appartenant réel-
lement. Cet ajustement structurel a désen-
gagé l’Etat de nombre de fonctions et servi-
ces productifs. Contrairement aux attentes, le 
retrait des organismes parapublics n’a donné 
lieu qu’à une entrée limitée des fournisseurs 
privés, qui se sont concentrés sur les zones à 
fort potentiel. Les petits producteurs se sont 
alors tournés vers les organisations de pro-
ducteurs pour compenser le retrait du service 
public et le manque d’alternatives du secteur 
privé. Dans les endroits où l’interférence de 
l’Etat était la règle dans les coopératives, les 
producteurs quittaient celles-ci et créaient 
des associations. 

Comme nous l’avons mentionné au cha-
pitre 3, les organisations de producteurs se 
sont rapidement propagées. Selon les esti-
mations, elles comptent 250 millions d’agri-
culteurs dans les pays en développement.72 
Les producteurs s’organisent également aux 
niveaux régional et international (cf. enca-
dré 6.9). Ces organisations leur permettent 
de participer aux consultations avec les autres 
organismes régionaux et internationaux.

succès sur trois fronts : le marché, les ser-
vices publics et la revendication. Cela dit, 
les chaînes de valeur et la mondialisation 
posent de nouveaux défis pour ces organi-
sations. Le défi, pour les organisations, est 
de faire face. Pour les pouvoirs publics et les 
bailleurs de fonds, il est de leur apporter du 
soutien tout en respectant leur autonomie.

Les organisations de producteurs se 
sont rapidement développées dans 
les pays en développement
Les organisations de producteurs sont 
des organisations, ou fédérations d’orga-
nisations, basées sur l’adhésion et ayant 
à leur tête des dirigeant élus responsables 
devant leurs électeurs. Elles peuvent revê-
tir diverses formes légales, comme la coo-
pérative, l’association ou la société.68 Leurs 
fonctions peuvent être classées selon trois 
catégories :

•	 les organisations spécifiques à un pro-
duit, qui se focalisent sur les services éco-
nomiques et la défense des intérêts de 
leurs membres à l’égard d’un produit en 
particulier, comme le cacao, le café ou le 
coton ; 

•	 les organismes de pression, qui visent à 
représenter les intérêts des producteurs, 
comme les unions nationales de produc-
teurs ;

•	 les organisations à fins multiples, qui 
répondent aux divers besoins économi-
ques et sociaux de leurs adhérents, sou-
vent en l’absence de pouvoirs publics 
locaux ou de services publics efficaces. 

Dans les pays industrialisés, les organi-
sations de producteurs ont été essentielles 
au succès de l’agriculture familiale, qui, 
aujourd’hui, représente toujours la forme 
dominante d’organisation de production. 
Aux Etats-Unis, les coopératives laitières 
contrôlent environ 80 % de la production 
de produits laitiers, tandis qu’en Califor-
nie, la plus grande partie des producteurs 
de spécialités sont regroupés en coopé-
ratives.69 En France, 9 producteurs sur 10 
appartiennent au moins à une coopérative, 
dont les parts de marchés sont de 60 % pour 
les intrants, 57 % pour les produits et 35 % 
pour la transformation.70
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ne garantit pas l’efficacité. Pour être effi-
caces, elles ont besoin de répondre à cinq 
défis majeurs, à la fois internes et externes à 
l’organisation.76 

Remédier aux conflits entre l’efficacité et 
l’équité. Les organisations de producteurs 
opèrent généralement dans un contexte de 
communautés rurales, où elles sont sujet-
tes à des normes et valeurs d’intégration 
sociale et de solidarité. Ces aspects peuvent 
être contradictoires avec les critères d’orga-
nisations professionnelles et commerciales 
dont le but est d’aider leurs membres à être 
compétitifs et à survivre sur le marché. Au 
nom de l’intégration, les organisations 
ont du mal à exclure les membres qui ne 
satisfont pas aux obligations. Au nom de la 
solidarité, elles sont tenues de subvention-
ner les membres les moins performants 
aux dépens des meilleurs, affaiblissant 
ainsi les encouragements à l’efficacité et à 
l’innovation. Elles sont également souvent 
obligées de fournir des biens publics à la 
communauté, diminuant d’autant leurs 
ressources.77 L’analyse de 410 organisations 
de producteurs chiliennes montre que cel-
les qui réussissent sont pourvues de règles 
strictes orientées vers la performance. 
Les règles affectent les coûts et bénéfices 
à chaque membre sur base de sa perfor-
mance agricole et des conditions du mar-
ché. Elles veillent également à l’application 
des ententes entre l’organisation et l’indi-
vidu et réduit les coûts de négociation, de 
contrôle et d’exécutions des accords entre 
l’organisation et ses membres.78 

Composer avec l’hétérogénéité des membres. 
La composition des membres des organi-
sations de producteurs est de plus en plus 
diversifiée (cf. chapitre 3). Cette évolution 
engendre un défi majeur : celui de repré-
senter simultanément un champ croissant 
d’intérêts. Les dirigeants sont souvent des 
hommes âgés, agriculteurs de grande échelle 
et membres de l’élite rurale. Or, les organi-
sations doivent veiller à ce que les intérêts 
des petits producteurs, des femmes et des 
jeunes producteurs soient équitablement 
représentés et qu’on réponde à leurs besoins 
de manière adéquate. Les services sociaux 
publics et les ONG ont un rôle important 

Les organisations de producteurs sont 
engagées dans une vaste gamme d’activités 
que ce Rapport passe en revue. Elles par-
ticipent aux négociations commerciales et 
aux prises de décisions politiques au niveau 
national (chapitre 4), améliorent les termes 
de l’accès aux produits (chapitre 5) et aux 
marchés des intrants (ci-dessus), appuient 
l’émergence et l’adoption des innovations 
technologiques et la diversification à de 
nouvelles activités (chapitre 7) et contri-
buent à la gestion des ressources naturelles 
(chapitre 8). Elles constituent des leviers 
fondamentaux pour les programmes visant 
à mettre l’agriculture au service du déve-
loppement (chapitre 10). Enfin, elles sont 
activement engagées dans la gouvernance 
participative, particulièrement dans la 
décentralisation et les approches collectives 
du développement (chapitre 11).73

Parmi les organisations de producteurs 
les mieux connues, figurent le Réseau 
indien de coopératives laitières (Indian 
Dairy Cooperatives Network) et la Fédé-
ration nationale des producteurs de café 
(Federación Nacional de Cafeteros) en 
Colombie. En 2005, le Réseau indien de 
coopératives laitières, qui compte 12,3 mil-
lions de membres, a été responsable de 22 % 
de la production de lait en Inde. 60 % des 
membres de la coopérative sont sans terres, 
de très petits exploitants ou des femmes (les 
femmes représentant 25 % des membres).74 
Créée en 1927, la Fédération nationale des 
producteurs de café de Colombie compte 
310 000 membres, dont la plupart sont des 
petits exploitants (possédant moins de 
2 hectares de terres), et fournit des servi-
ces productifs et de commercialisation à 
500 000 producteurs de café. Elle utilise ses 
revenus pour contribuer au Fonds natio-
nal pour le café (Fundo nacional de café), 
qui finance la recherche et la vulgarisation 
et investit dans les services (éducation et 
santé) et l’infrastructure de base (routes 
rurales, électricité) pour les communautés 
de producteurs de café.75 

Les organisations de producteurs 
sont confrontées à de nombreux 
défis
Les organisations de producteurs se sont 
développées rapidement, mais l’existence 
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les experts qui représentent les organisa-
tions doivent rester centrés sur les intérêts 
des membres locaux et nationaux, un défi 
de taille pour des organisations censées 
représenter un vaste champ d’intérêts. A cet 
égard, des canaux de communication doi-
vent être maintenus ouverts avec les mem-
bres aux niveaux local, régional et national. 
Les gouvernements et bailleurs de fonds 
peuvent renforcer l’efficacité de la parti-
cipation des organisations à ces consulta-
tions en les aidant à obtenir un accès égal 
à l’information, à chercher des conseils 
professionnels pour mieux comprendre les 
implications des politiques débattues et à 
recruter des experts afin de préparer leurs 
contributions au dialogue politique.

Faire face à un environnement externe par-
fois défavorable. Quelle que soit leur capa-
cité à relever en interne les quatre défis pré-
cités, les organisations de producteurs ne 
peuvent réussir à promouvoir les intérêts 
des petits producteurs en l’absence d’un 
environnement juridique, réglementaire 
et politique qui garantisse leur autonomie. 
Ceci nécessite de changer les mentalités des 
responsables politiques et du personnel des 
organismes publics quant au rôle des orga-
nisations. Celles-ci doivent être reconnues 
comme des acteurs à part entière, et non 
comme les instruments de politiques déve-
loppées et appliquées sans qu’elles aient été 
consultées ou comme des canaux destinés 
à faciliter l’exécution des programmes des 
bailleurs de fonds. Les services publics doi-
vent être orientés client, afin de s’associer 
aux organisations et permettre la mise en 
place de mécanismes rendant possibles des 
négociations équitables entre les organisa-
tions et les autres secteurs. Il convient de 
mettre un terme à l’ingérence des gouver-
nements dans la gestion des coopératives, 
un processus difficile qui nécessitera d’af-
fronter de puissants intérêts acquis, qu’ils 
soient individuels ou politiques.81 L’appui 
des bailleurs de fonds aux coopératives lai-
tières indiennes était partiellement motivé 
par l’objectif d’améliorer leur efficacité par 
la suppression de l’ingérence gouvernemen-
tale. Bien que des progrès considérables 
aient été réalisés, l’objectif n’avait toujours 
pas été atteint à l’issue de vingt années d’as-

à jouer pour aider à renforcer la capacité 
des membres les plus faibles à acquérir des 
compétences et à faire entendre leur voix 
au sein des organisations. Il est important 
de mettre en place des mécanismes de prise 
de décision plus transparents ainsi que des 
systèmes d’information et de communi-
cation, et d’utiliser cette technologie pour 
donner de l’autonomie aux membres fai-
bles et nouveaux, améliorer la gouvernance 
des organisations et appliquer l’obligation 
des dirigeants à rendre des comptes à leurs 
membres.

Développer les capacités de gestion pour les 
chaînes de haute valeur. La mondialisation 
et les chaînes d’approvisionnement inté-
grées font peser de nouvelles exigences sur 
les dirigeants des organisations de produc-
teurs. Ces gestionnaires doivent faire face à 
des chaînes d’approvisionnement nationa-
les et internationales plus sophistiquées, qui 
se traduisent par des besoins plus stricts et 
changeants (cf. chapitre 5). Ils doivent coor-
donner l’offre des membres de sorte à satis-
faire les demandes de ces chaînes de valeur 
– fournir les quantités requises dans les 
temps, satisfaire aux normes sanitaires et 
phytosanitaires et veiller au respect des exi-
gences des entreprises de transformation, 
des exportateurs et des supermarchés.79 

Ici également, les gouvernements et 
bailleurs de fonds ont un important rôle 
à jouer en appuyant la création de capa-
cités dans un vaste champ de domaines : 
le management, l’information commer-
ciale, les aspects techniques de la produc-
tion, l’achat et la distribution d’intrants, 
le respect des critères phytosanitaires et 
la participation aux analyses, dialogues et 
négociations politiques. Les bailleurs de 
fonds ont eux aussi été impliqués dans le 
renforcement des capacités de gestion des 
dirigeants et ont mis en place des systèmes 
transparents de gestion financière. 

Participer aux négociations de haut niveau. 
Les organisations de producteurs qui sont 
amenées à participer à des discussions tech-
niques de haut niveau, comme les négocia-
tions commerciales à l’échelon mondial, 
ont besoin de nouvelles compétences tech-
niques et de communications.80 En outre, 
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teurs et des universités qui peuvent fournir 
de la recherche politique pour les positions 
proposées des organisations. L’Université 
paysanne africaine fournit des formations 
adaptées aux besoins dans les domaines de 
la politique agricole et du commerce régio-
nal et international. Cette approche, ainsi 
que d’autres visant à rendre les organisa-
tions de producteurs autonomes, requiè-
rent davantage d’expérimentations et des 
analyses d’impacts sérieuses pour gagner 
en efficacité.

Les innovations 
institutionnelles: un travail 
toujours en cours
Malgré la récente effervescence des inno-
vations institutionnelles dans une série de 
pays et de marchés, d’énormes lacunes ins-
titutionnelles subsistent en matière d’appui 
à la compétitivité des petits producteurs. 
Les marchés fonciers sont toujours incom-
plets et inefficaces. Les marchés financiers 
font toujours l’objet d’inégalité d’accès et 
d’information. L’assurance contre le risque 
n’est disponible qu’à quelques individus et 
communautés. Les marchés des intrants 
sont inefficaces à cause de la petite échelle 
et souffrent des distorsions occasionnées 
par les subventions, qui profitent plus aux 
gros producteurs. Les organisations de pro-
ducteurs ne font que commencer à repré-
senter les intérêts des petits paysans. Avec 
tant de travail restant à fournir, le chapitre 
se conclut sur une note non pas de satis-
faction à propos des progrès réalisés, mais 
de réalisme à l’égard de tout ce qu’il reste 
à accomplir et de l’urgence de ces mesures 
pour réduire les inefficacités, les inégalités 
et les coûts humains des lacunes institu-
tionnelles toujours existantes.

sistance.82 Par conséquent, une utilisation 
efficace des organisations de producteurs 
dans le cadre d’un programme visant à 
mettre l’agriculture au service du dévelop-
pement a besoin d’un Etat fort et proactif 
qui veille à mettre en place les conditions 
nécessaires pour mettre en œuvre ces 
mesures

Soutenir les organisations de 
producteurs pour les rendre 
autonomes
Les gouvernements et bailleurs de fonds 
ont souvent soutenu les organisations de 
producteurs par l’intermédiaire d’ONG 
spécialisées. Plusieurs organisations de pro-
ducteurs de pays industrialisés soutiennent 
leurs homologues des pays en développe-
ment au travers d’ONG financées par les 
droits d’adhésion. 

Toutefois, investir dans le capital social 
n’est pas chose facile. Pour être efficace, 
l’appui doit faire l’objet d’un engagement à 
long terme, tout en comportant une straté-
gie claire de retrait progressif. L’appui des 
bailleurs de fonds et des gouvernements, 
qu’il s’agisse d’aide à la gestion, de sou-
tien financier ou d’assistance technique, 
peut être une arme à double tranchant et 
créer la dépendance chez les organisations 
au lieu de les aider à devenir autonomes.83 
Bien qu’il n’existe pas de manière idéale de 
fournir de l’appui, une approche qui s’est 
avérée efficace est celle consistant à utiliser 
des fonds régis par la demandes, en laissant 
les organisations de producteurs sélection-
ner les activités et les fournisseurs de ser-
vices, comme c’est le cas au Sénégal et au 
Mali.84 Une autre approche, introduite par 
le Programme de politique participative 
financé par une aide néerlandaise, promeut 
les liens entre les organisations de produc-
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Les défis technologiques qui attendent 
l’agriculture au 19e siècle seront probable-
ment encore plus imposants que ceux des 
dernières décennies. Au vu de la raréfaction 
croissante des terres et des ressources en eau, 
les gains en productivité constitueront la 
principale source de croissance pour l’agri-
culture et le meilleur moyen de satisfaire la 
demande accrue de produits alimentaires 
et agricoles. Du fait de la mondialisation 
et des nouvelles chaînes d’approvisionne-
ment, les agriculteurs et les pays ont besoin 
de continuellement innover pour répondre 
aux demandes changeantes du marché et 
rester compétitifs. Les changements clima-
tiques les forceront, par ailleurs, à s’adap-
ter progressivement. Toutes les régions, en 
particulier les systèmes d’agriculture plu-
viale hétérogènes et à haut risque d’Afrique 
subsaharienne, ont besoin de technologies 
renouvelables capables d’accroître la sta-
bilité de la productivité et la résilience des 
systèmes de production.1 Ces évolutions 
impliquent que la technologie mise au ser-
vice du développement ne se contente pas 
d’accroître les rendements mais s’attelle 
aussi à la préservation des ressources en 
eau et d’énergie, à la réduction des risques, 
à l’amélioration de la qualité des produits, 
à la protection de l’environnement et aux 
adaptations nécessaires en regard des diffé-
rences entre hommes et femmes.

La science aussi évolue rapidement. Des 
avancées révolutionnaires dans les domai-
nes de la biologie et des sciences de l’in-
formation offrent aujourd’hui le potentiel 
nécessaire pour renforcer la compétitivité 
des petits producteurs orientés axés sur 
le marché et remédier aux sécheresses et 
maladies touchant les systèmes de produc-
tion importants pour les pauvres. Prenons 
la solution, qui ne présente que des avan-
tages, du coton transgénique résistant aux 

insectes : il a réduit les pertes de rendement, 
augmenté les profits des agriculteurs et net-
tement réduit l’utilisation des pesticides 
chez des millions de petits producteurs. 
Mais les bénéfices de la biotechnologie, qui 
profitent actuellement aux grandes multi-
nationales privées actives dans le secteur de 
l’agriculture commerciale, doivent encore 
être canalisés de manière à répondre aux 
besoins des pauvres.

L’environnement institutionnel pour 
l’innovation technologique fait également 
l’objet de changements rapides. En outre, 
il est complexe car il intègre des systèmes 
pluriels et de multiples sources d’innova-
tion. Le nouveau monde de l’agriculture 
ouvre de l’espace pour un éventail plus 
large d’acteurs de l’innovation, dont les 
agriculteurs eux-mêmes, le secteur privé et 
les organisations de la société civile. Créer 
le lien entre le progrès technologique et les 
innovations institutionnelles et les mar-
chés pour impliquer cet ensemble d’acteurs 
est crucial pour la future croissance de la 
productivité.

Ces changements focalisent l’attention 
sur de plus vastes systèmes d’innovation. 
Avec le développement des marchés, l’inno-
vation est de moins en moins induite par la 
science (côté de l’offre) et de plus en plus par 
les marchés (côté de la demande). De nouvel-
les approches induites par la demande font 
subir des chocs au pouvoir des utilisateurs 
– agriculteurs hommes et femmes, consom-
mateurs et intérêts extérieurs à l’agriculture 
– en établissant les priorités des programmes 
de recherche et en déterminant l’importance 
de la recherche dans la chaîne de valeur « de 
la ferme à l’assiette ». L’innovation, dans le 
domaine de la nouvelle agriculture, requiert 
du feedback, de la formation et une action 
collective parmi ce plus large ensemble 
d’acteurs. 

c h a p t i t r e

Innover grâce à la science et 
aux technologies

7
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Ce chapitre se penche sur les innovations 
scientifiques et technologique récentes selon 
trois perspectives :

•	 les impacts récents et défis émergents de 
la technologie dans les domaines de la 
biologie et du management ;

•	 les investissements en recherche et déve-
loppement (R&D) pour générer de nou-
velles technologies, avec une attention 
particulière au fossé croissant entre les 
pays industrialisés et les pays en déve-
loppement et parmi les pays en dévelop-
pement eux-mêmes :

•	 les remaniements institutionnels émer-
gents qui rendent les investissements 
dans l’innovation, y compris la vulga-
risation, plus efficaces pour répondre 
aux demandes du marché par le biais de 
l’action collective et de la mobilisation 
des agriculteurs.

La conclusion principale : les investisse-
ments en R&D agricole ont transformé une 
grande partie de l’agriculture du monde en 
développement en un secteur dynamique 
connaissant une innovation technologi-
que rapide, une croissance accélérée et une 
réduction de la pauvreté. Mais les échecs 
des marchés mondiaux et nationaux conti-
nuent d’induire de sérieux sous-investis-
sements en R&D et dans les systèmes de 

vulgarisation connexes, particulièrement 
dans les pays africains à vocation agricole. 
Il est aujourd’hui essentiel d’augmenter 
l’investissement public et privé en R&D 
et de renforcer les institutions et les par-
tenariats avec le secteur privé, les agricul-
teurs et les organisations de la société civile 
pour pouvoir évaluer la demande en R&D 
des utilisateurs, accroître la réactivité et 
la compétitivité du marché et veiller à ce 
que les pauvres en bénéficient. Ces inves-
tissements et innovations institutionnelles 
seront encore plus importants à l’avenir, du 
fait de la rapide évolution des marchés, de 
la raréfaction croissante des ressources et 
d’incertitudes plus grandes.

L’amélioration génétique a 
rencontré un franc succès mais 
pas partout
L’agriculture est un processus biologique : 
c’est ce qui distingue l’innovation techno-
logique dans ce domaine de celles des autres 
secteurs. Les années 1950 et 1960 ont mon-
tré que les technologies de l’amélioration 
génétique, telle que celle des cultures et des 
animaux, étaient souvent très localisées et 
ne se déplaçaient que peu des régions tem-
pérées du Nord à celles, tropicales, du Sud. 
Depuis les années 1960, la recherche visant 
à adapter les variétés et races animales amé-

Sources : Équipe RDM 2008, basé sur Evenson, 2003 ; http://www.faostat.fao.org ; IRRI, communication personnelle, 2007 ; CIMMYT, 
communication personnelle, 2007.
Notes : les variétés améliorées de riz et de blé sont des variétés demi-naines initialement développées au cours de ce qui devint 
la révolution verte. Les données sont fournies pour la période 2000-05, excepté pour le maïs, dont les données pour certains pays 
d’Afrique subsaharienne datent de 1997.

Figure 7.1 Les variétés améliorées ont été largement adoptées, sauf en Afrique subsaharienne
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liorées aux conditions tropicales et subtro-
picales a généré des gains importants et 
des impacts favorables sur les populations 
pauvres. Les avancées rapides en biologie 
et dans les sciences de l’information per-
mettent d’espérer des impacts encore plus 
grands qui doivent, toutefois, encore être 
adaptées de manière à bénéficier également 
aux pauvres (voir thème E).

Magie lente : la propagation 
continue des variétés améliorées
Depuis les années 1960, la sélection scienti-
fique des plantes qui a permis de développer 
des variétés améliorées correspondant aux 
besoins des petits producteurs et adaptées 
aux zones tropicales et subtropicales – la 
révolution verte – a été l’un des plus grands 
succès en matière de développement (cf. 
figure 7.1). Les programmes publics de 
sélection des pays en développement, dont 
les premières innovations furent des varié-
tés demi-naines de riz et de blé, ainsi que 
variétés améliorées de maïs provenant des 
centres de recherche du Groupe consultatif 
pour la recherche agricole internationale 
(CGIAR), ont produit plus de 8 000 varié-
tés améliorées de cultures au cours des 40 
dernières années.2 Des compagnies privées 
de production de semences sont également 
devenues des sources majeures de variétés 
hybrides améliorées pour les petits produc-
teurs, en particulier pour certaines cultures 
telles que le maïs.

Depuis 1980, la contribution des variétés 
améliorées de cultures à l’augmentation des 
rendements a été encore plus importante 
qu’à l’époque de la révolution verte. Selon les 
estimations, dans les années 1980 et 1990, les 
variétés améliorées ont été responsables de 
pas moins de 50 % de la croissance des ren-
dements – à titre de comparaison, cette pro-
portion s’élevait à 21 % dans les deux décen-
nies précédentes. Les consommateurs 
pauvres ont été les principaux bénéficiaires 
de ces progrès. Sans ces gains de rendement, 
les cours céréaliers mondiaux auraient été de 
18 à 21 % plus élevés en 2000, la disponibilité 
calorique par habitant aurait été inférieure 
de 4 à 7 %, 13 à 15 millions d’enfants supplé-
mentaires appartiendraient aujourd’hui à la 
catégorie des malnutris et beaucoup plus 
d’hectares de forêts et d’autres écosystèmes 

fragiles auraient été remplacés par des 
cultures.3 

Des améliorations génétiques constan-
tes, permettant la production de nouvel-
les générations de variétés et leur propa-
gation aux zones irriguées et, moyennant 
une bonne maîtrise des eaux, aux zones de 
culture pluviale, ont contribué à la géné-
ration de gains de rendement continus. 
Par exemple, des variétés améliorées sont 
aujourd’hui plantées dans 80 % des zones 
céréalières d’Inde, dont seulement la moi-
tié environ sont irriguées.4 Des générations 
plus récentes de variétés de blé améliorées 
ont permis une augmentation annuelle des 
rendements de 1 %. Au niveau mondial, la 
surface plantée de ces variétés a plus que 
doublé depuis 1981, principalement dans 
les zones en culture pluviale.5

Cela dit, tous les agriculteurs n’ont pas 
été touchés par cette « magie lente ».6 Son 
adoption a été très incomplète en Afrique 
subsaharienne, les zones sous variétés amé-
liorées étant quasi inexistantes dans cer-
tains pays. Pourquoi une révolution verte 
aussi limitée en Afrique subsaharienne ?7 
La plus grande diversité de cultures plan-
tées dans la région, les complexités agro-
écologiques et l’hétérogénéité de la région, 
le manque d’infrastructures, de marché et 
d’appui institutionnel, ainsi que les diffé-
rences entre hommes et femmes en termes 
de responsabilités et d’accès aux actifs sont 
autant de facteurs qui ont contribué à cette 
situation (cf. chapitre 2).8 

Une expérience récente en Afrique sub-
saharienne se révèle toutefois plus pro-
metteuse. Après un démarrage tardif, des 
variétés améliorées commencent à avoir un 
impact sur certaines cultures vivrières :

•	 Le maïs. Des variétés améliorées et hybri-
des de maïs ont été largement adoptées 
par des petits paysans dans plusieurs 
pays africains dans les années 1980 et 
ont même atteint une couverture pres-
que universelle dans certains d’entre eux, 
comme le Zimbabwe. Mais ces program-
mes avaient été appuyés par de larges 
subventions aux intrants et aux prix, sub-
ventions qui n’étaient pas renouvelables.9 
Quoi qu’il en soit, en 2006, une part subs-
tantielle des surfaces de maïs a été consa-
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crée aux variétés améliorées et hybrides 
au Kenya (80 %), au Malawi (30 %), en 
Tanzanie (28 %), en Zambie (49 %) et au 
Zimbabwe (73 %).10

•	 Le manioc. Des souches améliorées de 
manioc résistantes aux maladies ont été 
adoptées, sur plus de la moitié de la sur-
face plantée de manioc au Nigeria, qui 
est le plus gros producteur au monde. Le 
manioc étant la denrée alimentaire qui 
pousse le plus rapidement en Afrique, et 
étant donné qu’il s’agit de la denrée des 
pauvres, les impacts des gains de pro-
ductivité pour cette plante sont particu-
lièrement favorables à ces derniers.11

•	 Le riz. Le Nouveau riz pour l’Afrique 
(NERICA) – combinant le potentiel de 
rendement élevé du riz asiatique et la 
résistance du riz africain aux mauvaises 
herbes, aux nuisibles, aux maladies et au 
stress hydrique – a été mis à la disposition 
des agriculteurs en 1996. Augmentant les 
rendements dans des conditions de faible 
apport d’intrants, il est cultivé sur à peu 
près 200 000 hectares en Afrique.12 Son 
adoption reste toutefois limitée à cause 
de niveaux de dissémination, de forma-
tion et de vulgarisation insuffisants.

•	 Les haricots. En Afrique orientale, centrale 
et australe, environ 10 millions d’agricul-
teurs, pour la plupart des femmes, culti-
veraient et consommeraient de nouvelles 
variétés de haricot (Phaseolus vulgaris), 
dont plusieurs sont résistantes à divers 
stress.13

Les approches participatives de sélection 
variétale qui impliquent les agriculteurs 
dans les premières phases de la sélection 
constituent un développement institution-
nel complémentaire dans les régions à faible 
potentiel de productivité et où les chutes de 
pluies sont faibles et incertaines. Les appro-
ches décentralisées et participatives permet-
tent aux exploitants agricoles de sélection-
ner et d’adapter les technologies à la nature 
du sol, à la configuration locale des pluies et 
aux conditions sociales et économiques en 
faisant appel, entre autres, aux connaissan-
ces indigènes. Entre 1997 et 2004, en Syrie, 
le Barley Research Program du Centre 
international de la recherche agricole des 

zones sèches a transformé 8 000 parcelles 
plantées et évaluées à la station de recherche 
en 8 000 parcelles plantées dans les champs 
des agriculteurs et évaluées par ceux-ci.14 Il 
s’est avéré que l’amélioration des plantes et 
la sélection variétale participatives dimi-
nuent de moitié le temps de développement 
et de dissémination des variétés par rapport 
aux programmes conventionnels de sélec-
tion (de 5 à 7 ans au lieu de 10 à 15 ans, 
respectivement).15

Dans les zones très pauvres de culture 
pluviale du riz d’Asie du Sud qui ont été 
laissées pour compte par la révolution 
verte, la sélection participative des plantes 
commence à payer, avec l’adoption précoce 
de variétés sélectionnées par les agricul-
teurs qui fournissent des rendements 40 % 
plus élevés dans les exploitations agrico-
les.16 Cette approche doit encore être testée 
à plus large échelle dans les environnements 
hétérogènes de culture sèche en Afrique, où 
l’implication des agriculteurs, et particu-
lièrement les agricultrices, dans la sélection 
des variétés a permis d’engranger de pre-
miers succès pour les haricots, le maïs et le 
riz.17 La rentabilité de cette approche dans 
le cadre d’un usage étendu doit également 
être évaluée. 

Mais les seules variétés améliorées ne 
suffiront pas à produire une révolution verte 
dans les zones défavorisées : le manque de 
fertilité des sols et de maîtrise des ressources 
en eau sont des contraintes majeures diffici-
les à contourner à l’aide des seules amélio-
rations génétiques. Dans le jargon des spé-
cialistes des cultures, tant le G (génotype) 
que le E (l’environnement et la conduite des 
cultures) doivent changer pour qu’il soit 
possible d’exploiter le type d’interactions 
positives G × E qui caractérisent une révo-
lution verte.

Les risques liés au rendement et le 
syndrome de la Reine de Cœur
La stabilité des rendements est impor-
tante pour tous les agriculteurs, mais c’est 
d’autant plus le cas pour les paysans dont 
l’agriculture est axée sur la subsistance et 
dont la sécurité alimentaire et les moyens 
de subsistance sont vulnérables aux nuisi-
bles, épidémies, sécheresses et autres stress. 
Les variétés améliorées peuvent stabiliser 
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les rendements. Une étude récente a conclu 
que la variabilité des rendements céréaliers, 
mesurée par le coefficient de variation entre 
les tendances des 40 dernières années, a 
diminué dans les pays en développement. 
Ce déclin est statistiquement associé à la 
propagation des variétés améliorées, même 
après vérification des données concernant 
l’irrigation et les autres intrants.18 Les béné-
fices annuels d’une meilleure stabilité des 
rendements, pour le maïs et le blé seule-
ment, sont estimés à environ 300 millions 
de dollars – plus que les dépenses annuelles 
en programmes de recherche pour la sélec-
tion de maïs et de blé dans le monde en 
développement. 

La stabilité du rendement des variétés 
améliorées reflète largement les efforts de 
longue haleine consentis dans la sélection 
pour la résistance aux maladies et aux nui-
sibles. Même lorsque les variétés améliorées 
sont sélectionnées pour résister à une mala-
die, elles doivent être remplacées périodi-
quement pour assurer la protection contre 
les foyers de nouvelles races pathogènes. 
Sans investissements dans cette recherche 
de maintenance, les rendements diminue-
raient – une situation qu’illustre très bien 
la Reine de Cœur ; dans Alice au Pays des 
Merveilles ; lorsqu’elle dit : « Ici, vois-tu, tu 
dois courir tant que tu peux pour demeu-
rer à la même place. »19 Entre un tiers et la 
moitié des investissements actuels de R&D 
dans la sélection végétale est consacrée à 
la maintenance, ce qui laisse peu de res-
sources aux recherches visant à accroître la 
productivité.20

Investir de manière insuffisante dans 
la recherche de maintenance peut mena-
cer les disponibilités alimentaires locales 
et, dans certains cas, avoir une incidence 
au niveau mondial. Prenons, par exem-
ple, l’émergence récente et dramatique de 
l’agent pathogène Ug99, une nouvelle race 
de rouille (Puccinia graminis tritici) qui 
attaque le blé, la deuxième plus importante 
denrée alimentaire au monde. Cette rouille 
noire est catastrophique car elle peut cau-
ser des pertes quasi totales de récoltes sur 
de vastes zones. L’Ug99 est apparu pour la 
première fois en Ouganda en 1999 et s’est 
ensuite étendu aux zones de culture du blé 
du Kenya et de l’Ethiopie. En 2007, il a été 

découvert au Yémen. Si l’on se base sur de 
précédentes expériences, l’on peut s’attendre 
à voir l’Ug99 être porté par le vent à travers 
le Moyen-Orient jusqu’aux zones de culture 
du blé d’Asie du Sud, voire jusqu’en Europe 
et en Amérique. Etant donné la faible base 
de résistance génétique à cette maladie dans 
les variétés de blé existantes, la propaga-
tion de l’Ug99 pourrait causer des pertes 
dévastatrices dans certains des greniers à 
céréales traditionnels du monde.21 La der-
nière épidémie majeure de rouille noire 
aux Etats-Unis, en 1953 et 1954, a causé 
une perte de rendement de 40 % équivalant 
à 3 milliards de dollars d’aujourd’hui.22 A 
travers un nouvel effort international, les 
phytogénéticiens et pathologistes devraient 
être capables d’éviter une épidémie mon-
diale en sélectionnant des génotypes résis-
tants et en les plaçant dans les champs des 
agriculteurs. 

Les agriculteurs qui utilisent les variétés 
traditionnelles sont également vulnérables 
à des épidémies aléatoires de maladies, 
comme lors de la dernière flambée de flé-
trissure bactérienne (flétrissure Xantho-
monas de la banane) en Afrique orientale. 
La maladie menace les moyens de subsis-
tance et la sécurité alimentaire de millions 
de personnes dépendant de la banane dans 
la région des Grands Lacs – une région qui 
se vante de détenir le record mondial de 
consommation de bananes par habitant.23 
En Ouganda, où les bananes sont un ali-
ment de base, la perte nationale potentielle 
est estimée à 360 millions de dollars par 
an.24 L’apparition d’une variété généti-
quement modifiée résistante à la maladie 
constitue une percée mais sa mise en œuvre 
dépend de la mise en place par l’Ouganda 
de réglementations de biosécurité (voir 
thème E).25 Ces crises récurrentes appellent 
à développer des stratégies appropriées de 
recherche de maintenance avec des efforts 
mondiaux de coordination, de surveillance 
et de financement.

Les progrès dans le développement de 
variétés résistantes à la sécheresse, à la cha-
leur, aux inondations et à la salinité ont, 
dans l’ensemble, été plus lents que pour 
la résistance à la maladie et aux nuisibles. 
Le Centre international d’amélioration du 
maïs et du blé (CIMMYT), après plus de 
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30 années de recherche pour produire des 
variétés ou hybrides de maïs tolérant à la 
sécheresse, voit aujourd’hui apparaître les 
premiers résultats en Afrique orientale et 
australe. Evaluées par rapport aux hybri-
des existants, les nouveaux produisent un 
rendement supérieur, en moyenne, de 20 % 
en conditions de sécheresse.26 De même, de 
l’évidence récente indique des gains signifi-
catifs de rendement dans la sélection du blé 
pour les environnements de sécheresse et de 
stress thermique.27 De nouvelles variétés de 
riz qui résistent aux inondations ont égale-
ment été identifiées.28 En outre, ces avan-
cées en matière de résistance à la sécheresse, 
à la chaleur et aux inondations sont parti-
culièrement importantes en vue de l’adap-
tation aux changements climatiques.

Mais les grandes zones de culture 
vivrière, aujourd’hui, ne sont plantées que 
de relativement peu de variétés améliorées 
et l’uniformité génétique pourrait rendre les 
cultures vulnérables à des pertes majeures 
de rendement. Certaines données indiquent 
que cette uniformité génétique augmente 
les risques de perte de rendement, bien 
que, paradoxalement, elle puisse également 
produire des rendements plus élevés.29 Au 
cours des dernières décennies, le monde 
a, dans une large mesure, tenté d’éviter les 
grands désastres liés à l’uniformité géné-
tique, en partie grâce aux renouvellement 
fréquent des variétés, qui apporte de nou-
velles sources de résistance. Malgré cela, 
une conservation et une utilisation accrues 
des ressources génétiques sont nécessaires 
(cf. chapitre 11).

Au-delà des plantes cultivées : 
l’amélioration génétique du bétail et 
du poisson
Les avancées réalisées dans les domaines 
de la zoogénétique et de la génétique pisci-
cole, combinées aux progrès en matière de 
santé et d’alimentation animales ont jeté les 
bases de la révolution de l’élevage dans les 
pays en développement (cf. chapitre 2). Des 
races améliorées de porcs et de volailles ont 
été adoptées par le biais de transferts privés 
directs en provenance des pays du Nord.30 
Ces gains sont sensibles en termes de pro-
ductivité des animaux d’élevage. Sur la 
période 1980-2005, dans le monde en déve-

loppement, l’exploitation annuelle d’une 
bande de poulets d’un poids vif total de 
1 000 kilos est passée de 1 290 kg à 1 990 kg, 
celle des porcs évoluant de 140 kg à 330 kg 
de poids vif.31 

Le croisement de vaches laitières avec 
des races exotiques a amélioré les moyens 
de subsistances des petits paysans des zones 
tropicales à fort potentiel. Chaque année 
dans le monde en développement, envi-
ron 100 millions de bovins et de porcs sont 
produits au moyen de l’insémination artifi-
cielle.32 En partie grâce à cette dernière éga-
lement, environ 1,8 million d’exploitants 
agricoles de petite échelle des hautes terres 
d’Afrique orientale tirent une part significa-
tive de leur subsistance des rendements plus 
élevés en lait qu’ils obtiennent des vaches 
laitières génétiquement modifiées.33

De même, pour le poisson, le tila-
pia génétiquement modifié est en train 
de transformer l’aquaculture en l’un des 
secteurs qui croissent le plus rapidement 
dans l’agriculture asiatique. En 2003, des 
souches améliorées provenant d’un pro-
jet unique d’amélioration génétique des 
tilapias d’élevage (GIFT : genetic impro-
vement of farmed tilapia) a été à l’origine 
de 68 % de la semence de tilapia produite 
aux Philippines, pour 46 % en Thaïlande 
et 17 % au Vietnam. Des coûts de produc-
tion diminués par kilo de poisson, des taux 
élevés de survie, un poids moyen plus élevé 
par poisson et des rendements de 9 à 54 % 
plus élevés que pour les souches existantes 
expliquent l’assimilation rapide des souches 
issues du projet GIFT.34

Néanmoins, l’amélioration génétique des 
animaux d’élevage n’a atteint qu’une faible 
proportion d’agriculteurs dans les pays 
en développement, en partie à cause des 
contraintes dans les systèmes de fourniture 
de ces technologies. Les services de sélec-
tion amélioratrice des animaux d’élevage 
de bon nombre de pays en développement 
sont toujours subventionnés, excluant de ce 
fait le secteur privé. Davantage de recherche 
pour réduire les coûts de ces technologies et 
plus de réformes politiques et institution-
nelles, de manière à assurer une fourniture 
plus étendue et plus efficace, permettront au 
monde en développement de bénéficier plei-
nement de ces technologies prometteuses.
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Une révolution biotechnologique en 
gestation ?
La biotechnologie agricole possède le poten-
tiel pour exercer d’énormes impacts sur de 
multiples facettes de l’agriculture : la pro-
ductivité des cultures et de l’élevage, la stabi-
lité des rendements, la pérennité écologique 
ainsi que les aspects liés à la consommation, 
chers aux pauvres. Les biotechnologies de 
première génération incluent la culture de 
cellules végétales pour la micropropaga-
tion et la production de végétaux exempts 
de virus, des diagnostics moléculaires de 
maladies végétales et animales et la trans-
plantation d’embryon pour les animaux 
d’élevage. Plutôt bon marché et facile à met-
tre en œuvre, ces technologies ont déjà été 
adoptées dans de nombreux pays en déve-
loppement. Par exemple, des patates douces 
exemptes de maladies et issues de la culture 
de cellules ont été adoptées sur 500 000 
hectares dans la province de Shandong, en 
Chine, et ont généré des augmentations de 
rendement de 30 à 40 %,35 alors que, pour le 
bétail, des tests de diagnostic basés sur des 
biotechnologies avancées ont aidé à éradi-
quer le virus de la peste bovine. 

Les biotechnologies de seconde géné-
ration, basées sur la biologie moléculaire, 
utilisent la génomique pour fournir de 
l’information sur les gènes importante 
pour un trait particulier. Ceci permet le 
développement de marqueurs moléculaires 
qui aident à sélectionner les lignées amélio-
rées dans la sélection conventionnelle (cette 
technique est d’ailleurs appelée « sélection 
assistée par marqueurs moléculaires »). De 
tels marqueurs accélèrent la sélection et ont 
débouché sur une variété de millet résis-
tante au mildiou de l’épinard en Inde, des 
bovins résistants à la trypanosomatose en 
Afrique et du riz résistant au flétrissement 
bactérien aux Philippines.36 Comme les 
coûts de la sélection assistée par marqueurs 
moléculaires continuent de baisser, celle-ci 
est susceptible de devenir une composante 
standard de l’équipement du phytogénéti-
cien et d’améliorer substantiellement l’effi-
cacité de la sélection conventionnelle. 

La plus controversée des biotechnolo-
gies améliorées sont les transgéniques, ou 
organismes génétiquement modifiés, com-
munément appelés OGM (voir thème E). 

La technologie transgénique est un outil de 
« sélection de précision », de transplanta-
tion d’un gène ou d’un ensemble de gènes 
de sorte à transposer des traits spécifiques 
au sein des espèces ou entre elles. Environ 
9 millions de petits producteurs agricoles, 
principalement en Inde et en Chine, ont 
adopté le coton transgénique Bt pour sa 
résistance aux insectes. Il a déjà réduit les 
pertes de rendement dues aux insectes, aug-
menté les profits des agriculteurs et sensi-
blement réduit l’utilisation de pesticides en 
Inde et en Chine. La technologie transgéni-
que reste controversée, toutefois, à cause de 
risques perçus et potentiels pour l’environ-
nement et la santé.

De grands espoirs sont donc fondés sur 
la biotechnologie, mais les investissements 
actuels, guidés par des intérêts commer-
ciaux, sont largement concentrés dans le 
secteur privé et n’ont pas pour objectif de 
satisfaire aux besoins des pauvres. C’est 
pourquoi il est urgent d’augmenter les 
investissements publics dans les cultu-

eNc Adré 7.1  Les bénéfices du non travail du sol dans les 
systèmes riz-blé d’Asie du Sud

Les systèmes agricoles riz-blé, les garants 
de la sécurité alimentaire, sont en danger 
(chapitre 8). Des expériences à long terme 
montrent que les rendements stagnent et 
que la qualité des sols et de l’eau diminue. 
En réaction, le Consortium riz-blé pour les 
plaines de l’Indus et du Gange, en Asie du 
Sud – un réseau de scientifiques nationaux 
et internationaux, d’agents de vulgarisa-
tion, de constructeurs privés de matériel 
et d’organisations non gouvernementales 
(ONG) – a développé et promu le non tra-
vail du sol.

Bien que le non travail du sol fasse par-
tie d’un système beaucoup plus vaste de 
gestion agricole, impliquant de nombreu-
ses pratiques agricoles, l’une des pratiques 
clés du système promu par le consortium 
est le plantage du blé immédiatement 
après la récolte du riz, de sorte que les 
semis de blé germent en utilisant l’hu-
midité résiduelle de la culture de riz pré-
cédente. Une caractéristique notable de 
cette approche est le fait de travailler avec 
les constructeurs de matériel locaux et les 
agriculteurs pour adapter les tranchées de 
plantation aux conditions locales.

Le non travail du sol accroît les 
rendements de blé grâce à un ensemen-
cement opportun et réduit les coûts 

de production jusqu’à 10 %. Il réduit 
l’utilisation d’eau d’environ 1 million de 
litres par hectare (une économie de 20 à 
35 %). Il améliore la structure, la fertilité 
et les propriétés biologiques du sol et 
réduit l’incidence des mauvaises herbes 
et autres organismes nuisibles. Le non 
travail du sol enchaînant le riz et le blé 
est aujourd’hui la technologie de conser-
vation des ressources la plus largement 
adopté dans la plaine indo-gangétique, 
particulièrement en Inde, avec quelque 
0,8 million d’hectares plantés en 2004 
utilisant cette méthode. On estime qu’en 
Inde, la recherche sur le non travail du sol 
dans les systèmes riz-blé a eu un taux de 
retour de 57 % basé sur un investissement 
de 3,5 millions de dollars.40

Pour les travaux à venir, il faut tenir 
compte du fait que les femmes constituent 
plus de la moitié de la main-d’œuvre des 
systèmes riz-blé, particulièrement dans 
la gestion du bétail. Ceci a d’importantes 
implications pour la participation des 
femmes aux pratiques de sélection des 
semences et de gestion des fourrages 
pour le système.

Sources : Malik, Yadav & Singh, 2005;  
Paris, 2003.
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res et les aspects ayant trait à la pauvreté, 
aux niveaux national et international, et 
d’augmenter la capacité à évaluer les ris-
ques et à réglementer ces technologies de 
sorte qu’elles soient rentables et gagnent la 
confiance de l’opinion publique. Les béné-
fices potentiels de ces technologies pour 
les populations pauvres ne pourront être 
exploités si la communauté du développe-
ment international n’augmente pas forte-
ment son appui aux pays intéressés (voir 
thème E). 

Les technologies de gestion 
et de systèmes doivent 
complémenter l’amélioration 
génétique
Une bonne part de la R&D se focalise sur 
la gestion des cultures, des troupeaux et 
des systèmes de ressources naturelles. Le 
CGIAR investit environ 35 % de ses res-
sources dans les systèmes de production 
durables, deux fois plus que les 18 % qu’il 
investit dans l’amélioration génétique.37 
Nombre de ces travaux ont préconisé une 
gestion des sols et des ressources en eaux et 
des approches agro-écologiques exploitant 
des processus biologiques et écologiques 
afin de réduire l’utilisation des facteurs 
de production non renouvelables, en par-
ticulier les produits chimiques agricoles.38 
Parmi les exemples figurent les pratiques 
aratoires antiérosives, l’amélioration des 
jachères, les cultures d’enfouissement, la 
conservation des sols et la lutte contre les 

nuisibles utilisant la biodiversité et la lutte 
biologique plutôt que les pesticides.

Le non travail du sol
Les pratiques de conservation du sol (dont 
l’une est le « non travail du sol »), qui mini-
misent ou éliminent le labour et main-
tiennent les résidus de culture en tant que 
manteau végétal, constituent l’une des 
révolutions technologiques les plus remar-
quables dans la gestion des cultures. Elles 
présentent de nombreux avantages par rap-
port au travail du sol classique : l’augmen-
tation de la rentabilité du fait d’économies 
de main-d’œuvre et d’énergie, la conserva-
tion du sol, l’augmentation de la tolérance à 
la sécheresse et la réduction des émissions 
de gaz à effet de serre. Toutefois, elles ren-
dent la lutte contre les mauvaises herbes, les 
nuisibles et les maladies plus complexe et 
requièrent habituellement un certain usage 
d’herbicides. 

En Amérique latine (principalement en 
Argentine et au Brésil), le non travail du sol 
est utilisé sur plus de 40 millions d’hecta-
res (environ 43 % des terres arables).39 A 
l’origine adoptée par de grands et moyens 
agriculteurs, cette pratique s’est étendue 
aux petits producteurs du sud du Brésil. 
Des réseaux de chercheurs, fournisseurs 
d’intrants, producteurs de produits chimi-
ques et agriculteurs ont utilisé la recherche 
participative et des interactions recherche 
participative et des interactions formelles 
et informelles pour intégrer divers compo-
sants de la technologie (systèmes de rota-
tion, semences, produits chimiques et maté-
riel) et les adapter aux conditions locales. 
Selon des estimations, l’approche a égale-
ment été utilisée par environ 100 000 petits 
producteurs dans les dix dernières années 
au Ghana.41 Elle a également été rapide-
ment adoptée dans les systèmes de culture 
irriguée de blé et de riz dans la plaine indo-
gangétique (cf. encadré 7.1).

Les légumineuses et la fertilité des 
sols
Une autre technologie économe en intrants 
et en ressources est l’introduction ou 
l’amélioration des légumineuses dans les 
systèmes agricoles en vue de fournir de 
multiples bénéfices, dont le plus notable est 

eNc Adré 7.2  L ég umine u se s  e t  fe r t i l i té  du sol

La faible fertilité de nombreux sols 
africains et le faible niveau d’utilisation 
d’engrais minéraux ont augmenté l’in-
térêt des agriculteurs pour les systèmes 
agroforestiers de renouvellement de la 
fertilité du sol. Les méthodes principa-
les sont la jachère rotative et la culture 
intercalaire permanente d’arbres fixateurs 
d’azote. Ces systèmes se sont répandus 
principalement dans la région subhumide 
d’Afrique méridionale, où ils ont plus que 
doublé les rendements de maïs et aug-
menté les retours nets sur la terre et la 
main-d’œuvre. En Zambie, les bénéfices 
financiers des quelque 80 000 fermiers 
pratiquant la jachère améliorée ont 

presque atteint 2 millions de dollars pour 
2005-06. Les technologies fonctionnent 
souvent mieux lorsqu’elles sont combi-
nées à des doses adéquates d’engrais 
minéral.

Pour les 12 millions de planteurs de 
maïs de petite échelle d’Afrique orientale 
et méridionale, les jachères rotatives et 
les cultures intercalaires permanentes 
offrent de considérables opportunités 
à long terme de gestion intégrée de la 
fertilité des sols, gardant les sols africains 
fertiles et sains.

Source:  Conseil scientifique du Groupe 
consultatif pour la recherche agricole 
internationale (CGIAR), 2006a.
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la fixation biologique de l’azote, qui réduit 
les besoins en engrais chimiques (surtout 
lorsque la légumineuse est inoculée par 
le fixateur d’azotes Rhizobium). Une part 
importante des gains de rendement dans la 
production australienne de céréales durant 
les 60 dernières années provient de systè-
mes de rotation incluant des légumineu-
ses.42 Dans le sud de l’Afrique, les arbres 
« de fertilisation » à croissance rapide 
comme le Glincidia, le Sesbania et le Teph-
rosia ont amélioré la fertilité, la matière 
organique du sol, l’infiltration de l’eau et 
la capacité de retenue. Parmi d’autres avan-
tages, figurent la réduction de l’érosion du 
sol et la production de bois de chauffage 
et de fourrage pour les animaux d’élevage 
(cf. encadré 7.2).43 Toutefois, il n’est pas 
possible d’appliquer ces technologies dans 
toutes les régions et la recherche visant à 
les adapter aux systèmes agricoles déter-
minés par la nature des sols, la demande 
pressante de terres et la disponibilité de la 
main-d’œuvre (différenciée entre hommes 
et femmes) doit constituer une priorité en 
vue de parer à l’appauvrissement préoccu-
pant des éléments nutritifs du sol en Afri-
que subsaharienne. 

La gestion des organismes nuisibles
A l’autre extrémité du spectre, la recherche 
qui réduit l’utilisation de dangereux pesti-
cides peut produire des bénéfices à tous les 
niveaux dans les systèmes intensifs, tant 
pour la rentabilité que pour l’environne-
ment et la santé humaine. La gestion inté-
grée des organismes nuisibles utilise une 
combinaison de pratiques, en particulier 
une information optimisée sur les popu-
lations de ravageurs et de prédateurs pour 
estimer les pertes qu’elles sont susceptibles 
de causer et ajuster les doses de pesticides en 
conséquence. En dépit d’exemples notables 
de gestion intégrée des nuisibles, l’adoption 
de cette technologie est souvent limitée à 
cause de sa complexité (cf. chapitre 8).

Toutefois, la lutte biologique contre les 
organismes nuisibles peut parfois avoir des 
impacts spectaculaires tout en ne requerrant 
aucune action de la part des agriculteurs. 
L’un des cas les mieux documentés est la 
lutte contre le pseudococcide du manioc en 
Afrique subsaharienne, qui a été accidentel-

lement introduit dans les années 1970 par 
du matériel végétal provenant d’Amérique 
latine et a occasionné des pertes économi-
ques importantes.44 L’Institut international 
d’agriculture tropicale a réagi à la crise par 
la sélection, la reproduction et la distribu-
tion dans 20 pays d’une guêpe parasitoïde 
qui est l’ennemi naturel du pseudococcide. 
La lutte biologique au moyen de cette guêpe 
a été si efficace que le pseudococcide est à 
présent en grande partie sous contrôle. 
Même en si l’on s’en tient aux conclusions 
les plus prudentes, il est indéniable que 
le retour sur cet investissement dans la 
recherche a été extrêmement élevé, la valeur 
actualisée nette étant estimée à 9 milliards 
de dollars).45 

Combinaisons
Le plus grand impact sur la productivité est 
obtenu par le biais d’approches écologiques 
de la production qui combinent des varié-
tés améliorées et plusieurs technologies de 
gestion, l’intégration culture-élevage et les 
technologies mécaniques afin de tirer parti 
de leurs effets synergiques.46 Au Ghana, 
par exemple, la culture sans labour est 
combinée à des jachères améliorées à base 
de légumineuses et à des variétés de maïs.47 
En Afrique orientale, un gestion intégrée 
des ravageurs a été développée en plantant 
du Desmodium (une plante légumineuse 
fixatrice d’azote qui peut être utilisée en 
tant que fourrage pour le bétail) entre les 

Figure 7.2 Les retours estimés sur la R&D agricole sont élevés dans toutes les régions (en 
moyenne 43 %)

Source : Alston et al. , 2000.
a. Basé sur des études menées entre1953 et 1997. Nombre d’observations entre parenthèses.
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plants de maïs pour supprimer la striga, une 
mauvaise herbe parasite particulièrement 
nocive.48 Une approche intégrée similaire 
impliquant des variétés améliorées, une 

fixation biologique de l’azote, des cultures 
de couverture et des machines adaptées au 
semis direct s’est avérée vitale pour la com-
pétitivité mondiale des sojas brésiliens.49 En 

eNc Adré 7.3  Des DPI renforcés dans les pays en développement : effets sur les petits agriculteurs

En vertu de l’Accord de l’Organisation mon-
diale du commerce (OMC) sur les Aspects des 
droits de propriété intellectuelle qui touchent 
au commerce, les pays membres sont tenus 
de faire respecter les DPI, y compris ceux qui 
concernent les variétés de plantes et les inven-
tions biotechnologiques. Le type de DPI le plus 
commun est la protection des obtentions végé-
tales. Une poignée de pays en développement 
confèrent la protection par brevet.

De nombreux pays en développement ont 
choisi de suivre le modèle développé en 1978 
par les pays industrialisés, la Convention pour 
la protection des obtentions végétales – dont 
l’organisme d’implémentation, l’Union inter-
nationale pour la protection des obtentions 
végétales (UPOV), a harmonisé les conditions 
et normes de protections des nouvelles 
variétés, tout en donnant aux agriculteurs le 
droit de conserver et d’échanger des semen-
ces. D’autres pays (par exemple, l’Inde et la 
Thaïlande) reconnaissent explicitement les 
droits des fermiers à conserver et échanger les 
semences (dérivés du traité internationale de 
2004 de l’Organisation des Nations Unies pour 
l’alimentation et l’agriculture [FAO]) et de par-
tager les bénéfices émanant de l’utilisation des 
ressources génétiques des agriculteurs et des 
connaissances indigènes (basé sur la Conven-
tion sur la biodiversité de 1993).

Les accords bilatéraux Nord-Sud et régio-
naux font souvent pression sur les pays en 

développement pour qu’ils renforcent la 
protection – comme celle basée sur la Conven-
tion de l’UPOV de 1991, qui rend la vente et 
l’échange de semences de variétés protégées 
illégaux. 

Peu d’impacts à ce jour
Une récente étude des impacts d’un renfor-
cement des DPI sur l’industrie des semences 
en Chine, en Colombie, en Inde, au Kenya 
et en Ouganda a conclu à des effets rela-
tivement faibles à ce jour, principalement 
parce que les DPI sont toujours en cours de 
développement dans la plupart des pays. Si 
les restrictions sur l’échange des semences 
stockées par les fermiers semblent être un 
obstacle important pour les petits produc-
teurs, il n’existe pas d’indications que ces 
règles sont bien entrées en vigueur. En effet, 
il n’est généralement pas efficace en termes 
de coûts d’appliquer de telles règles aux 
cultures de denrées alimentaires de base 
des petits agriculteurs. Aussi, les avantages 
potentiels des DPI ne doivent pas être exa-
gérés dans la plupart des pays en développe-
ment. Par rapport à des questions plus larges 
de climat de l’investissement, les DPI ne sem-
blent pas cruciaux pour le développement 
initial du secteur privé des semences, mais 
ils pourraient aider à soutenir une industrie 
commerciale en maturation. 

comment les pays pourraient faire 
davantage
Toutefois, les pays pourraient faire davantage 
pour adapter la législation sur les DPI à leurs 
besoins, dans le cadre des lignes directrices des 
traités internationaux. Par exemple, un pays 
pourrait fournir une forte protection aux cultures 
commerciales en tant qu’incitation à l’investis-
sement privé, tout en excluant ou limitant toute 
protection des cultures vivrières de base impor-
tantes aux agriculteurs de subsistance, pour qui 
la conservation et l’échange de semences font 
partie intégrante des pratiques agricoles.

Seuls quelques pays en développement 
ayant d’importants secteurs commerciaux, ou un 
fort potentiel privé de R&D biotechnologique, 
devraient considérer l’adoption de solides DPI, 
tels que ceux préconisés par l’UPOV en 1991 et 
des brevetages. La protection des obtentions 
végétales doit également s’adapter à d’autres 
systèmes de réglementation, comme des lois de 
certification des semences, des lois sur la biosécu-
rité et d’autres DPI tels que les marques déposées 
et les secrets industriels. À toutes fins utiles, 
un net renforcement de la capacité du secteur 
public, des firmes privées et des agriculteurs est 
nécessaire à l’élaboration et la mise en œuvre de 
systèmes de DPI crédibles et rentables répondant 
aux besoins d’un pays.

Sources : Oxfam International, 2007b ; Tripp, 
Louwaars & Eaton, 2007 ; Banque mondiale 2006k.

Tableau 7.1 Dépenses publiques totales dans la R&D agricole par région, 1981 et 2000

Dépenses publiques pour la 
R&D agricole

Dépenses R&D en tant que part 
du PIB agricole

1981 2000 1981 2000

million de $ int. de 2000

Afrique subsaharienne 1 196 1 461 0,84 0,72
Asie & Pacifique 3 047 7 523 0,36 0,41
  Chine 1 049 3 150 0,41 0,40
  Inde 533 1 858 0,18 0,34
Asie de l’Ouest & Afrique du Nord 764 1 382 0,61 0,66
Amérique latine & Caraïbes 1 897 2 454 0,88 1,15
  Brésil 690 1 020 1,15 1,81
Pays en développement 6 ,904 12 819 0,52 0,53
Japon 1 832 1 658 1,45 3,62
États-Unis 2 533 3 828 1,31 2,65
Pays développés 8 293 10 191 1,41 2,36
Total 15 197 23 010 0,79 0,80

Sources : base de données Agricultural Science and Technology Indicators, http://www.asti.cgiar.org ; Pardey et al. , 2007.
Note : Ces estimations excluent l’Europe occidentale et les pays de l’ex-Union soviétique car les données ne sont pas disponibles.
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eNc Adré 7.4  Le défi de la R&D agricole en Afrique subsaharienne

Outre les dépenses stagnantes en R&D, l’Afrique 
subsaharienne est confrontée à des défis spécifi-
ques qui rendent urgente une augmentation des 
dépenses en R&D et vulgarisation agricoles et 
dans les services associés :

•	 Le	potentiel	à	exploiter	les	retombées	tech-
nologiques extérieures à la région est plus 
faible en Afrique subsaharienne que dans les 
autres régions, d’une part, à cause de la plus 
grande diversité des cultures subsahariennes, 
dont de nombreuses cultures orphelines, pour 
lesquelles il existe peu de R&D publique ou 
privée à l’échelon mondial (par exemple, le 
manioc, l’igname, le millet, le plantain et le tef ) 
et, d’autre part, à cause de la « distance agro-
écologique ». Utilisant un indice de distance 
agroécologique – un indice zéro représentant 
l’absence de potentiel de retombées en pro-
venance des pays à haut revenu, où l’essentiel 
de la R&D est menée, et 1 pour un potentiel de 
retombées parfait –, Pardey et alii (2007) esti-
ment que l’indice moyen des pays africains est 
de 0,05, contre 0,27 pour l’ensemble des pays 
en développement. Les technologies impor-
tées des autres continents ne fonctionnent 
donc pas souvent.

•	 Il	existe	une	hétérogénéité	considérable	au	
sein du continent africain due aux systèmes 
de production pluviaux, qui réduisent le 
potentiel de retombées entre les pays de la 
région.

•	 En	raison	de	la	petite	taille	des	pays,	les	
systèmes de recherche agricole d’Afrique 
subsaharienne sont fragmentés en presque 
400 organismes de recherche différents, 
presque 4 fois le nombre d’organismes 
en Inde et 8 fois celui des Etats-Unis (voir 
tableau ci-dessous). Cela empêche de 
réaliser des économies d’échelle dans la 
recherche.

•	 Le	financement	par	scientifique	est	par-
ticulièrement bas dans la région. Avec 
environ 50 % de scientifiques en plus qu’en 
Inde et environ un tiers de plus qu’au 
Etats-Unis, l’ensemble de l’Afrique subsa-
harienne dépense moitié moins que l’Inde 
et quatre fois moins que les Etats-Unis. 
Seuls un quart des scientifiques africains 
sont titulaires d’un doctorat, contre la 
(quasi) totalité des scientifiques en Inde et 
aux Etats-Unis.

•	 En	Afrique	subsaharienne,	des	défis	agricoles	
complexes requièrent une combinaison 
d’améliorations génétiques en matière de 
lutte contre les nuisibles, les maladies et la 
sécheresse, d’améliorations dans la gestion 
des sols et de l’eau et de technologies éco-
nomiques en main-d’œuvre dans les zones à 
faible densité de population ou à forte préva-
lence du VIH/sida. 

Ces problèmes sont surmontables. Premiè-
rement, l’Australie, un autre (quasi) continent 
aride et technologiquement éloigné des autres 
régions, a l’une des plus fortes intensités d’in-
vestissement public en R&D dans le monde 
(plus de 4 % du PIB agricole) ; son agriculture 
est productive et compétitive. Deuxièmement, 
les retombées peuvent être mieux ciblées au 
niveau mondial. Par exemple, les pays de hau-
tes terres d’Afrique orientale, comme l’Ethiopie 
et le Kenya, ont des assortiments de produits 
et des conditions agroécologiques similaires à 
ceux du Mexique. Troisièmement, l’émergence, 
en Afrique, d’organisations régionales de 
recherche devrait aider à réaliser des écono-
mies d’échelle et d’envergure.

Comparaison des systèmes de recherche d’Afrique subsaharienne, d’Inde et des États-Unis aux environs de 2000

Afrique subsaharienne Inde États-Unis

Terres de culture arables et permanentes (millions d’hectares) 147 160 175
Nombre d’organismes publics de recherche agricole 390 120 51
Nombre de scientifiques équivalents plein temps 12 224 8 100 9 368
Pourcentage de scientifique titulaires d’un doctorat 25 63 100
Dépense publique annuelle en R&D agricole (millions de $ int. de 1999) 1 085 1 860 3 465
Dépense par scientifique (milliers de $ int. de 1999) 89 230 370

Sources : FAO, 2006a. Pal & Byerlee, 2006 ; Pardey et al. 2007.

outre, au vu de l’importance croissante des 
chaînes de valeur, ces technologies doivent 
souvent intégrer la qualité des produits et la 
transformation agricole.

Le besoin de technologies plus 
adaptées
Bien que la R&D possède un énorme 
potentiel de production et de gestion des 
ressources, les succès ont été mitigés, à 
l’exception de la culture sans labour. Il 
existe toujours un besoin criant de tech-
nologies adaptées pour la conservation 
et l’usage efficace des ressources en eau, 
la lutte contre l’érosion et la restauration 
de la fertilité des sols pour les petits pro-
ducteurs des zones défavorisées. Toute-

fois, des technologies aussi complexes sont 
souvent intensives en main-d’œuvre ou 
en terres peuvent s’avérer peu attrayantes 
pour les agriculteurs dans les régions où 
les coûts de main-d’œuvre sont élevés, où 
la terre est rare et où les taux d’escompte 
sur les retours futurs sont très élevés ou les 
retours risqués. Ces préoccupations sont 
particulièrement importantes pour les 
agricultrices qui n’ont qu’un faible accès 
aux actifs et aux services et qui ont recours 
à des formes spécifiques d’utilisation sai-
sonnière de la main-d’œuvre. Bien que les 
technologies soient destinées aux agricul-
teurs pauvres, l’expérience montre que les 
niveaux d’adoption sont plus élevés parmi 
les agriculteurs plus riches.50
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Les technologies de gestion et des systè-
mes peuvent exiger un appui institutionnel 
considérable pour être adoptées de manière 
généralisée (cf. chapitre 8). Nombre d’en-
tre elles impliquent une interaction entre 
plusieurs acteurs – telle qu’une action col-
lective entre exploitants agricoles voisins 
– ainsi que de l’assistance technique, de la 
formation et un partage de connaissance, 
comme dans le cas de la culture dans labour 
au Brésil. En outre, de nombreuses techno-
logies ont des impacts positifs sur l’envi-
ronnement qui ne sont pas repris dans les 
bénéfices privés des agriculteurs qui adop-
tent les technologies et qui pourraient faire 
l’objet d’une rémunération pour services 
environnementaux, de sorte à encourager 
l’adoption (cf. chapitre 8). 

La nature globale des approches gestion-
nelle et agro-écologique affecte également 
la manière dont la R&D est exécutée. En 
raison du caractère strictement localisé de 
ces technologies, la participation de l’agri-
culteur et de la collectivité aux activités 
de R&D est indispensable pour obtenir de 
réels succès. Ce caractère localisé réduit 
également les possibilités de partage des 
technologies entre régions – donc, malgré 

un investissement substantiel du CGIAR, 
les signes d’impacts sont limités.51 

Pour ces raisons, la mise à l’échelle des 
technologies de gestion et des systèmes ne 
sera pas chose aisée. Les réseaux rassem-
blant des scientifiques, agriculteurs, fir-
mes privées et ONG mettent du temps à se 
développer et à devenir opérationnels. Ils 
mettent également du temps à développer 
la « littératie écologique » nécessaire à l’ap-
plication fructueuse de ces technologies (cf. 
chapitre 8). Néanmoins, les avancées dans 
les systèmes d’information géographique 
et la téléobservation par satellite ouvrent de 
nouvelles voies vers la synthétisation d’en-
sembles de données spatiales complexes et 
diverses et créent de nouvelles opportunités 
de collaboration entre scientifiques, déci-
deurs politiques et agriculteurs.

Investir davantage dans la r&d 
agricole
Les améliorations en matière de producti-
vité agricole ont été étroitement liées aux 
investissements dans la R&D agricole (cf. 
chapitre 2).52 Des estimations publiées d’en-
viron 700 taux de rendement d’investisse-
ments dans la R&D et la vulgarisation dans 
le monde en développement font état d’une 
moyenne de 43 % par an.53 Les rendements 
sont élevés dans toutes les régions, y com-
pris l’Afrique subsaharienne (cf. figure 7.2). 
Même en tenant compte des éventuels biais 
de sélection et d’autres questions méthodo-
logiques,54 il ne fait aucun doute qu’inves-
tir dans la R&D agricole peut déboucher 
sur un succès retentissant. Par ailleurs, les 
gains élevés par rapport au coût du capital 
indiquent également que la science agrono-
mique est exagérément sous-financée 

Pourquoi la R&D agricole est sous-
financée
L’investissement public est particulièrement 
important pour financer la R&D agricole 
dans les régions sujettes à des échecs de 
marchés, du fait des difficultés d’imputation 
des bénéfices. Les semences de nombreuses 
variétés améliorées peuvent être réutilisées 
par les agriculteurs et vendues ou partagées 
avec des agriculteurs voisins (non exclusi-
vité). L’information relative aux pratiques 
de gestion améliorées peut être librement 

eNc Adré 7.5  La création de capacité à long terme au Ghana

Le Projet de développement de graines, au 
Ghana, est l’un des rares succès africains de 
soutien à long terme des donneurs pour 
renforcer la recherche et la vulgarisation 
nationales pour la production alimentaire. 
Le Ghana est également l’un des cinq 
pays qui présentent des augmentations 
soutenues de la production alimentaire 
par habitant. Le projet s’est prioritairement 
concentré sur l’accroissement de la pro-
duction de maïs et de haricots à œil noir au 
moyen de variétés et de pratiques de ges-
tion bien adaptées pour chacune des zones 
agroécologiques du Ghana. Une caractéris-
tique particulière du projet fut la formation 
de niveau post-universitaire dispensée à 
une cinquantaine de scientifiques, dont la 
quasi-totalité sont revenus sur le projet.

La production annuelle de maïs, de 
380 000 tonnes au démarrage du projet en 
1979, a grimpé à plus de 1 million de tonnes 
à la fin du projet, en 1998. Les rendements 
de maïs ont augmenté de 40 %, passant de 
1,1 à 1,5 tonne par hectare.

La démarche ascendante du projet a 
intégré les agriculteurs à toutes les éta-
pes de la recherche et comprenait une 
évaluation socio-économique de la tech-
nologie. Assistés par des programmes de 
vulgarisation à grande échelle soutenus 
par l’ONG Sasakawa Global 2000, plus de 
la moitié des planteurs de maïs ghanéens 
avait adopté les variétés, engrais et métho-
des de plantage améliorés en 1998. Mais 
après la suppression des subventions aux 
engrais, l’utilisation d’entrais plongea à 
25 %, mettant en péril la durabilité de l’ap-
proche. L’adoption par les agricultrices (39 
%) fut significativement inférieure à celle 
des hommes (59 %), reflétant une diffé-
rence d’accès aux actifs et aux services, en 
particulier à la vulgarisation

Sources: Agence canadienne de 
développement international, 
communication personnelle, 2006 ; Morris, 
Tripp & Danky,i 1999.
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échangée (non concurrence). Les droits de 
propriété intellectuelle (DPI) ont partielle-
ment remédié à ces échecs de marché dans 
les pays industrialisés mais peu de techno-
logies ayant une grande importance pour les 
agriculteurs pauvres peuvent être protégées 
efficacement par les DPI (cf. encadrée 7.3). 
Une exception notable est l’investissement 
privé dans les semences hybrides pour quel-
ques cultures dont la propriété intellectuelle 
peut être protégée par des secrets commer-
ciaux. Les agriculteurs doivent fréquem-
ment acquérir des semences hybrides pour 
maintenir l’avantage qu’elles fournissent en 
termes de rendement. Ce mécanisme four-
nit un marché permanent aux entreprises 
produisant les semences.

Les bons élèves et les autres. Pour ces rai-
sons, l’investissement privé dans la R&D 
des pays en développement a été très limité 
– 94 % de la R&D agricole du monde en 
développement est conduite par le sec-
teur public.55 Cependant, la croissance des 
dépenses publiques en R&D, après l’aug-
mentation rapide des années 1960 et 1970, 
a nettement diminué dans la plupart des 
régions au cours de la dernière décennie, 
causant des disparités au point de vue des 
connaissances entre pays pauvre et pays 
riches et, au sein du monde en développe-
ment, entre une poignée de « bons élèves » 
et la majorité des autres.

En 2000, les pays en développement ont 
investi en moyenne 0,56 % de leur produit 
intérieur brut (PIB) agricole en R&D agri-
cole (ce pourcentage comprend les contri-
butions des bailleurs de fonds), seulement 
un neuvième environ des 5,16 % investis 
par les pays développés. Cette disparité 
s’explique en partie par le fait que l’inves-
tissement du secteur privé, s’il dépasse tout 
juste la moitié des dépenses de R&D dans 
les pays développés, ne s’élève qu’à 6 % 
dans le monde en développement. Malgré 
tout, l’investissement public (par rapport 
au PIB agricole) est cinq fois plus élevé dans 
les pays industrialisés (cf. tableau 7.1)

Quelques pays en développement, prin-
cipalement la Chine, l’Inde et, dans une 
moindre mesure, le Brésil, ont rapidement 
augmenté leurs dépenses en R&D agricole au 
cours des 20 dernières années. Leur contri-

bution à l’investissement public général des 
pays en développement est passée d’un tiers 
en 1981 à presque la moitié en 2000. Si l’on 
inclut les dépenses en science et technologie 
tous secteurs confondus, ces trois pays sont 
responsables de 63 % du total des investisse-
ments, ce qui a son importance, étant donné 
qu’une part croissante de la R&D agricole 
est opérée par des organisations de sciences 
et technologie générales.56 Le secteur privé 
renforce également sa présence dans ces 
pays, où les marchés d’intrants agricoles 
en expansion fournissent des incitations à 
l’investissement.

Entre-temps, le montant de l’investis-
sement en R&D dans de nombreux pays à 
vocation agricole est en chute libre. Dans les 
années 1990, en Afrique subsaharienne, les 
dépenses publiques en R&D ont baissé dans 
presque la moitié des 27 pays pour lesquels 
des données sont disponibles et la part de 
PIB agricole investie en R&D a diminué, en 
moyenne, pour la région entière.57

Politique, prix et retombées. Pourquoi ce 
sous-investissement en R&D se poursuit-il 
malgré les taux élevés de retours, qui sont, 
en outre, bien documentés ? Il existe trois 
raisons principales à ce phénomène. Pre-
mièrement, l’économie politique des déci-
sions de dépense publique a tendance à 
mettre l’accent sur les gains à court terme 
et les subventions « politiquement visibles » 
(cf. chapitre 4), alors que les investissements 
en R&D produisent des effets à long terme 
(10 ans ou plus) et sont risqués. En outre, 
dans les pays à vocation agricole, le pouvoir 
politique des agriculteurs est, dans tous les 
cas, faible (cf. chapitre 1). Deuxièmement, 
les distorsions commerciales et les politi-
ques nationales qui réduisent les incitations 
aux agriculteurs dans les pays en développe-
ment constituent également une dés incita-
tion à l’investissement tant public que privé 
en R&D (cf. chapitre 4).58

Troisièmement, puisque les découver-
tes de la R&D publique ont également des 
retombées pour les autres pays, pourquoi 
les petits pays dépenseraient-ils leurs mai-
gres ressources dans la recherche agrono-
mique ? De nombreuses nations restent 
inactives tout en profitant des efforts de 
quelques autres. Les centres internatio-
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naux de recherche agricole du CGIAR ont 
été créés précisément pour exploiter les 
retombées dans de nombreux domaines de 
la technologie.59 Plus de la moitié des béné-
fices engendrés par la R&D sont générés par 
ce type de retombées.60 

Cela dit, s’appuyer, à l’avenir, sur ces 
retombées pour accroître la productivité 
présente des risques.61 PLa privatisation 
de la R&D restreint l’accès aux techniques 
brevetées et le partage de la connaissance 
scientifique (voir ci-dessous). En outre, les 
sources traditionnelles de retombées pour 
la croissance de la productivité – les systè-
mes publics de R&D des pays développés 
et le CGIAR – ont déplacé les priorités de 
la recherche visant à l’accroissement de la 
productivité vers celle qui est consacrée à 
l’environnement et à la qualité et la salu-
brité des aliments.62 Dans certaines régions, 
particulièrement en Afrique subsaharienne, 
le potentiel de capture des retombées est 
plus faible, à cause de la relative unicité de 
leurs conditions agroclimatiques et de leurs 
cultures (cf. encadré 7.4).

Moyens d’augmenter 
l’investissement en R&D
L’augmentation des financements publics 
de la R&D exigera un appui politique plus 
grand à l’agriculture, surtout pour financer 
les biens publics. Former des coalitions de 
producteurs et d’entreprises de transfor-
mation autour de produits ou chaînes de 
valeur spécifiques pourrait être le meilleur 

Tableau 7.2 Actifs des secteurs public et privé dans la recherche agrobiotechnologique

Institution/firme Actifs scientifiques et de connaissance Autres actifs

Entreprises multinationales de recherche (secteur 
des sciences de la vie)

Gènes, construction de gènes, outils, ressources en 
informations connexes
Capacité de recherche biotechnologique

Accès aux marchés et réseaux de commercialisation 
internationaux
Accès aux marchés de capitaux internationaux
Compétences en DPI

Centres de recherche agricole internationale (CGIAR) Collections de matériel génétique et ressources 
informationnelles
Programmes d’amélioration conventionnels et 
infrastructure
Capacité de recherche appliquée/adaptive

Accès aux réseaux de recherche régionaux/
mondiaux
Accès aux financements bilatéraux/multilatéraux des 
donneurs
Intégrité réputationnelle généralement forte

Instituts nationaux de recherche agricole dans les 
pays de taille moyenne

Connaissance et matériels locaux/internationaux 
Programmes d’amélioration conventionnels et 
infrastructure
Capacité de recherche appliquée/adaptive

Programmes de provision et de dissémination de 
semences et infrastructure
Intégrité réputationnelle généralement forte

Local firms Connaissance et matériels locaux/internationaux
Capacité de recherche appliquée/adaptive

Infrastructure de distribution et de commercialisation 
de semences

Source:  adapté de Byerlee & Fischer (2002) et de Spielman & von Grebmer (2004).
Note: For simplicity, advanced research institutes and other players in the global research system are excluded from this table.

eNc Adré 7.6  Des options sur les DPI pour permettre l’accès à 
la science moderne par les pauvres

La part croissante des outils et technologies 
protégées par la propriété intellectuelle dans 
les pays en développement – tant par le sec-
teur public que par le secteur privé – pose 
un défi majeur quant à leur exploitation au 
bénéfice des populations pauvres.

Pour de nombreux pays, le fait qu’un 
gène ou matériel soit protégé dans les pays 
riches ne constitue pas un problème, du fait 
que les DPI ne sont valables que dans le pays 
délivrant le brevet ou la protection d’obten-
tion végétale (à moins qu’un produit dérivé 
du gène ou matériel ne soit exporté vers un 
pays appliquant le DPI). Comme de nom-
breux petits pays ne sont pas des marchés 
commerciaux attractifs pour les compagnies 
privées, peu de brevets ont été délivrés dans 
des pays. Les pays peuvent décider unilaté-
ralement d’utiliser un gène ou matériel par-
ticulier s’ils peuvent l’obtenir physiquement 
(en se procurant une semence contenant le 
gène désiré).

La protection par brevet est plus com-
mune dans les pays en rapide émergence et 
de grande taille. Pour tous les pays, l’accès 
opportun aux nouveaux outils et technolo-
gies, ainsi que la connaissance tacite requise 
pour les utiliser efficacement, augmentent 
la valeur d’un accord formel visant à obtenir 
cet accès.

Certaines approches innovatrices, en vue 
d’acquérir la science propriétaire – ou, au 
moins, de réduire les coûts de transaction ce 
faisant –, au bénéfice des petits agriculteurs 
du monde en développement, incluent les 
aspects suivants. 

•	 La	segmentation	du	marché	et	les	licences	
humanitaires attestent que de nombreu-
ses technologies pourraient s’avérer 

bénéfiques aux agriculteurs pauvres dont le 
marché n’est pas attractif pour les firmes pri-
vées. Le riz doré à forte teneur en vitamine 
A est un exemple : les brevets ont été négo-
ciés en vue d’un usage humanitaire par les 
fermiers du monde en développement dont 
les revenus sont inférieurs à 10 000 $ par an. 

•	 Public	Intellectual	Property	Resource	for	
Agriculture est un consortium d’organisa-
tions publiques de R&D qui encourage le 
partage de la propriété intellectuelle dans 
le secteur public et fournit des licences 
pour usage humanitaire dans le monde en 
développement.

•	 Biological	Information	for	Open	Society sti-
mule le développement collaboratif en « 
open source » de technologies clés, telles 
que les outils de transformation génétique, 
qui seront librement mise à disposition des 
pays en développement.

•	 African	Agricultural	Technology	Foundation 
négocie l’acquisition de propriété intellec-
tuelle pour les petits agriculteurs africains, 
au cas par cas et sur une base humanitaire.

La fondation a organisé le partenariat entre 
CIMMYT, l’Institut de recherche agricole 
du Kenya, BASF (un producteur privé de 
produits chimiques), le Forum for Organic 
Resource Management and Agricultural 
Technologies, des fabricants de semences et 
des ONG pour mettre à disposition des petits 
agriculteurs kenyans l’herbicide luttant 
contre le striga.

Sources : African Agricultural Technology 
Foundation (AATF), 2004 ; Wright &  
Pardey, 2006.
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moyen de faire pression pour l’obtention de 
fonds publics plus importants et, pour les 
producteurs et entreprises de transforma-
tion, de cofinancer la R&D. En outre, des 
réformes institutionnelles – abordées dans 
le chapitre suivant – seront nécessaires pour 
rendre l’investissement dans les organisa-
tions publiques de R&D plus attractif et 
plus efficace. 

Un autre moyen d’augmenter l’inves-
tissement est de lever les barrières à l’in-
vestissement privé en R&D. L’un de ces 
obstacles est le mauvais climat de l’inves-
tissement pour les investisseurs privés en 
général (voir thème D). Une deuxième 
contrainte est la faible demande des petits 
producteurs en technologies améliorées, à 
cause des risques, des contraintes de crédit 
et du mauvais accès à l’information. Une 
troisième barrière tient du fait que les sys-
tèmes et technologies de production dans 
une grande partie du monde en dévelop-
pement rendent difficile l’application des 
DPI. D’autres entraves sont les restrictions 
sur les importations de technologies par le 
secteur privé et les importantes barrières 
légales au lancement de nouvelles techno-
logies, comme les variétés développées par 
ce même secteur.63

Plus pourrait être fait pour stimuler l’in-
vestissement privé dans la R&D, en amélio-
rant le contexte de l’innovation privée – par 
exemple par la mise en œuvre de DPI plus 
solides sur les inventions ayant trait aux 
cultures commerciales (voir encadré 7.3) 
et un abaissement des obstacles à l’impor-
tation et au testage des technologies. Une 
autre approche est de rendre le financement 
public de la R&D contestable et de l’ouvrir 
aux firmes privées pour l’exécution de la 
recherche, sur la base d’un cofinancement 
privé. Le financement concurrentiel est 
entré dans les mœurs, particulièrement en 
Amérique latine, et certains fonds ont pour 
objectif spécifique de financer l’innovation 
privée (comme ce fut par exemple le cas pour 
FONTEC, au Chili). Une autre approche, 
encore, serait d’établir un prix ou « fond de 
rachat » pour récompenser les développeurs 
de technologies spécifiques, telles que les 
variétés résistantes à une maladie particu-
lière.64 Par le passé, les prix étaient utilisés 
pour promouvoir des inventions telles que, 

par exemple, un moyen efficace de mesure 
la longitude.65 La récompense pourrait être 
liée aux bénéfices économiques réellement 
générés par l’invention.66

des remaniements 
institutionnels pour accroître 
le rendement et l’efficacité des 
systèmes de r&d
Bien que les organisations de recherche 
publique soient prédominantes dans la plu-
part des pays en développement, leur ren-
dement et leur efficacité, dans un monde en 
perpétuelle évolution, sont remises en cause. 
Les réformes institutionnelles de la R&D 
publique ont été abordées dans le Rapport 
sur le développement dans le monde 2002. 
Ces réformes incluent la création d’organes 
autonomes et adéquatement réglementés ou 
d’entreprises publiques, comme EMBRAPA 
(la société publique brésilienne de recherche 
agricole), l’amélioration de leur efficacité 
dans l’évaluation et la réponse aux deman-
des des agriculteurs et l’augmentation du 
degré de contestabilité du financement par 
la mise en œuvre de mécanismes de finan-
cement concurrentiel. Pour réussir, ces 
réformes doivent être accompagnées d’un 
engagement à long terme pour construire 
la capacité (encadré 7.5), stratégie qui s’est 
avérée payante dans les systèmes de recher-

eNc Adré 7.7  Les fermiers mexicains mènent la recherche 
grâce aux fondations PRODUCE

Les fondations PRODUCE,73 des ONG diri-
gées par des agriculteurs, furent créées au 
Mexique en 1996 pour lever de nouveaux 
financements pour les instituts nationaux 
de recherche agricoles, à court d’argent, 
et donner aux producteurs un rôle dans 
le financement et l’orientation de la R&D 
agricole. Les fondations aident à fixer les 
priorités et à approuver et cofinancer des 
projets de recherche dans chaque état. 
En 1998, les 32 fondations (une par état) 
ont créé un bureau national de coordina-
tion pour les aider à devenir des acteurs 
de premier plan dans le système mexicain 
d’innovation agricole. Elles constituent à 
présent un groupe de pression efficace 
pour la R&D agricole.
Les fondations ont des liens formels avec 
les institutions de recherche et d’éduca-

tion, ainsi qu’avec le Conseil national de 
science et technologie. Elles gèrent aussi 
un fonds en fiducie qui fournit un méca-
nisme de jumelage des fonds des gouver-
nements et des producteurs.
Les fondations sont toutefois l’outil des 
agriculteurs commerciaux. Des tentatives 
d’intégrer des petits agriculteurs ont 
échoué en raison des coûts de transaction 
élevés des opérations avec les fermiers 
individuels et les difficultés à identifier les 
petits producteurs orientés vers l’agricul-
ture commerciale, qui est l’objectif princi-
pal de PRODUCE.

Source : Ekboir et al., 2006.
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che publique, aujourd’hui solides, de la 
Chine, du Brésil et de l’Inde. Un autre défi 
pour les systèmes de recherche publique 
en Afrique, consiste à attirer et retenir les 
scientifiques, qui évoluent sur un marché 
mondialisé, et en particulier les scientifi-
ques femmes, dont la proportion n’est que 
de 21 % du total (voir thème G).67

Les universités de recherche sont éga-
lement sous-utilisées dans le cadre de la 
science bénéficiant d’un appui public. Dans 
certains pays, des mécanismes de finance-
ment concurrentiel pour les fonds publics 
ont accru le rôle des universités dans la 
R&D agricole. Par exemple, 30 à 50 % des 
subventions concurrentielles à la R&D au 
Brésil, au Chili, en Equateur et au Mexi-
que ont été transmises aux universités.68 
En outre, les universités sont les lieux où 
se préparent les prochaines générations de 
scientifiques. Une politique agronomique 
globale est nécessaire pour remédier aux 
lacunes récurrentes dans les systèmes uni-
versitaires, en particulier dans les pays à 
vocation agricole (voir thème G).

Si l’investissement dans les organisa-
tions publiques de R&D reste important, 

le secteur public ne peut tout réaliser à lui 
seul. Les approches scientifiques et linéai-
res « recherche-vulgarisation-agriculteur » 
– moyennant lesquelles les systèmes de 
recherche génèrent des technologies dis-
tribuées aux agriculteurs par le biais de 
systèmes de vulgarisation essentiellement 
publics – ont bien fonctionné dans certains 
contextes (la révolution verte). Cependant, 
elles fonctionnent moins bien pour ce qui 
est de répondre aux demandes des marchés 
actuels, qui sont en évolution constante, 
particulièrement pour les produits de haute 
valeur et à valeur ajoutée. Ces approches ne 
sont pas davantage adaptées aux contex-
tes plus hétérogènes, comme les zones de 
culture pluviale d’Afrique subsaharienne, 
où des perspectives plus globales sont néces-
saires pour sécuriser le développement et 
l’adoption des innovations technologiques.

Pour améliorer l’efficacité et le rende-
ment de la R&D, l’action collective et les 
partenariats impliquant une variété d’ac-
teurs dans un cadre de systèmes innovants 
revêtent une importance croissante. Un tel 
cadre place les différentes sources d’inno-
vation et les acteurs, tant les développeurs 
que les utilisateurs des technologies, dans 
une interaction (non linéaire) à double 
sens. Ce type de systèmes présente de nom-
breux avantages. Ils peuvent permettre la 
mise en commun d’actifs complémentaires 
tels que la propriété intellectuelle, les res-
sources génétiques ou les outils de recher-
che, générer des économies d’échelle et de 
gamme, faciliter les transferts de techno-
logie au moyen d’ententes avec les distri-
buteurs privés de facteurs de production, 
promouvoir les chaînes de valeur intégrées 
et stimuler les mécanismes permettant aux 
consommateurs et aux agriculteurs d’ex-
primer leurs besoins en technologie et en 
produits.

Des partenariats mondiaux 
et régionaux pour réaliser des 
économies d’échelle
Les coûts fixes élevés de la recherche actuelle 
nécessitent des économies d’échelle dans 
la R&D. Ceci désavantagerait néanmoins 
les pays et organes de recherche de petite 
et moyenne taille pour certains types de 
recherche. De nombreux pays en développe-

eNc Adré 7.8  Ajouter de valeur à la denrée des pauvres :  
le manioc en Colombie et au Ghana

Le manioc, vu précédemment comme 
la culture de subsistance du pauvre, 
émerge comme un lien stratégique dans 
les chaînes de valeur industrielles en 
Colombie, au Ghana et dans plusieurs 
autres pays. Des partenariats public-privé 
d’agriculteurs ont facilité cette mutation 
par une meilleure coordination au long 
de la chaîne de valeur et la R&D dans un 
contexte plus large des nouveaux produits 
et marchés et de concurrence accrue.

Au Ghana, le projet de sélection dura-
ble du manioc comme produit industriel 
de base a mis en place des systèmes reliant 
les agriculteurs, en particulier les femmes, 
aux nouveaux marchés de produits du 
manioc, comme la farine, les produits de 
cuisson et les adhésifs de contre-plaqué. 
L’institut local de recherche alimentaire et 
des utilisateurs industriels ont collaboré 
pour organiser plus de 100 intervenants 
dans une chaîne de valeur de production 
et de séchage du manioc dans les zones 
rurales, de broyage et de meulage dans 
des installations centrales et de distribu-
tion aux industries de transformation.

En Colombie, le Centre international 
d’agriculture tropicale a structuré ses 
recherches initiales sur le manioc autour 
de copeaux de manioc pour l’industrie de 
l’alimentation animale. Entre 1980 et 1993, 
101 coopératives et 37 entreprises privées 
de transformation furent établies. En 1993, 
ces installations avaient produit 35 000 
tonnes de manioc séché, d’une valeur esti-
mée à 6,2 millions de dollars.

Depuis 2004, le ministère du dévelop-
pement agricole et rural a explicitement 
inclus le manioc dans des appels à pro-
jets de R&D pour stimuler de nouvelles 
innovations et maintenir la compétitivité 
dans les chaînes de valeur. Des clones de 
haute valeur aux qualités nutritionnelles 
renforcées, de nouvelles mutations à forte 
teneur en amidon et le manioc sucré ont 
été identifiés et intégrés aux chaînes de 
valeur, respectivement pour l’alimentation 
animale, l’industrie de l’amidon et celle de 
l’éthanol.

Source: Banque mondiale, 2006h.
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ment pourraient être trop petits pour réa-
liser une échelle efficace en R&D agricole, 
sauf pour la recherche adaptative. Un défi 
pour l’efficacité de la science agronomique, 
au niveau mondial et pour de nombreux 
petits pays, est de développer des institu-
tions pour financer et organiser la recher-
che sur une base multinationale.69

Le CGIAR a été créé en vue de faciliter 
les retombées par la production de biens 
publics internationaux profitant aux pau-
vres. Son action collective, avec 64 bailleurs 
de fonds et 15 centres internationaux, 
constitue l’un des grands succès mondiaux 
dans le domaine de l’agriculture. Le sys-
tème du CGIAR est crucial pour les petits 
pays à vocation agricole pour faire face aux 
coûts de la R&D, mais les pays industriali-
sés en profitent également. Son succès futur 
dépend de l’augmentation de son finance-
ment de base et de la définition précise de 
ses priorités (cf. chapitre 11).

Toutefois, la coopération internationale, 
sur le plan de la R&D, va bien au-delà du 
CGIAR. Des capacités croissantes dans les 
grands pays aux systèmes de R&D dyna-
miques, comme le Brésil, la Chine et l’Inde, 
représentent une ressource sous-utilisée 
pour la coopération sud-sud, que d’autres 
pays en développement peuvent exploiter 
moyennant un financement modeste. De 
nouveaux accords de collaboration, parmi 
les pays en développement, sont en train d’y 
remédier. Fontagro, le Fonds régional pour 

la technologie agricole en Amérique latine et 
dans les Caraïbes, en est un exemple. Créé 
en 1998 en tant que consortium de 13 pays, 
Fontagro fournit des subventions concur-
rentielles aux organisations de la région et 
réalise des économies d’échelle et de gamme 
pour des priorités de recherche préétablies.70 
Des approches similaires en sont au stade de 
l’implémentation en Afrique, par l’intermé-
diaire du Forum de recherche agricole et plu-
sieurs associations sous-régionales. Le Fonds 
latino-américain de réserve du riz irrigué, 
qui inclut des membres des secteurs public 
et privé et d’organisations de producteurs 
dans 13 pays, finance la recherche régionale 
d’amélioration du riz.

Les partenariats entre secteurs 
public et privé
Etant donné la prédominance des systèmes 
publics pour la R&D dans les pays en déve-
loppement et le rôle mondial du secteur 
privé dans la R&D et le développement de 
la chaîne de valeur, les partenariats public-
privé (PPP) offrent un potentiel important 
et sont en train de se multiplier.

Rendre la biotechnologie disponible aux 
petits producteurs. Un type de PPP rend 
les produits de la biotechnologie disponi-
bles aux petits producteurs du monde en 
développement, dans les zones où le sec-
teur privé a peu d’intérêts commerciaux. 
Les partenariats en biotechno-logie peu-

Tableau 7.3 Moyens de fournir et de financer les services de conseil agricole

Sources de financement des services

Fournisseur de service Secteur public Agriculteurs Firmes privées ONG
Organisations de 
producteurs (OP)

Secteur public Public sector advisory 
services with 
decentralization

Services à la 
commission

.. Les ONG utilisent sous 
contrat du personnel 
des services publics de 
vulgarisation

Les OP utilisent sous 
contrat du personnel 
des services publics de 
vulgarisation

Firmes privées Publicly funded 
contracts to service 
providers

Services à la 
commission ou par les 
fournisseurs d’intrants

Information fournie lors 
de la vente d’intrants ou 
la commercialisation de 
produits

.. Les OP utilisent sous 
contrat du personnel de 
fournisseurs privés de 
services

ONG Contrats financés 
publiquement avec les 
fournisseurs de services

Services à la 
commission

.. Les ONG engagent du 
personnel et fournissent 
des services

..

Organisations de 
producteurs

Fonds publics gérés par 
les OP

.. .. .. Les OP engagent 
du personnel de 
vulgarisation pour 
fournir des services à 
leurs membres

Source : Birner et al., 2006. n.a. = non applicable.  .. = négligeable dans la pratique.
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vent interconnecter les acteurs mondiaux 
et locaux par des accords complexes reflé-
tant l’étendue de leurs actifs (cf. tableau 
7.2) – le CGIAR participe à 14 de ces par-
tenariats.71 Certains partenariats reflètent 
également l’émergence de nouveaux mécè-
nes, tels que la Fondation Gates et des fon-
dations associées à des compagnies privées 
de biotechnologie (par exemple, la Fonda-
tion Syngenta), qui fournissent aussi bien 
de nouvelles sources de financement privé 
que l’accès à des outils et technologies de 
recherche. 

Malgré les promesses, les PPP de ce type 
ont été lents à produire des résultats sur le 
terrain en raison des coûts élevés de transac-
tion dus à la négociation des accords relatifs 
à la propriété intellectuelle (cf. encadré 7.6), 
à l’asymétrie de l’information sur les dota-
tions d’actifs et monnaies d’échange, aux 
conflits entre cultures publique et privée et 
au manque de confiance réciproque.72

Innover dans les chaînes de valeur. Un 
second type de partenariat émerge, stimulé 
par les nouveaux marchés de produits de 
haute valeur et les nouvelles chaînes d’ap-
provisionnement. Dans ces chaînes, l’inno-
vation pourrait être moins tributaire de la 
R&D locale car la technologie de nombreux 
produits de haute valeur a un caractère 
moins localisé que celle des denrées tradi-
tionnelles (par exemple, l’horticulture en 
serres et l’élevage de volaille en stalles). Un 
système dynamique d’innovation englobe 
des entreprises privées, des agriculteurs, 
des entreprises de transformation, des 
organismes de contrôle et des organisations 
publiques de R&D opérant en partenariats, 

réseaux ou consortiums
Les responsables politiques peuvent faci-

liter ces PPP en fournissant des incitations 
à l’innovation par le biais de subventions 
concurrentielles qui cofinance tant la R&D 
que les essais pilotes des innovations, qui 
s’effectuent en général en partenariat avec 
des acteurs privés, qu’il s’agisse d’agricul-
teurs, d’entreprises de transformation ou 
d’agro-industriels. En Inde, le Projet natio-
nal d’innovation agricole appuiera quel-
que 15 chaînes de valeur, comme celles des 
biocarburants et des animaux d’élevage, à 
hauteur d’environ 5 millions de dollars cha-
cune, par cette approche. La coordination 
peut également être facilitée tout au long de 
la chaîne de valeur par la formalisation des 
organismes de coordination ou des consor-
tiums de participants dans une chaîne de 
valeur spécifique.

Rendre la R&D plus réactive face 
aux agriculteurs et au marché
Les partenariats formels de R&D avec les 
organisations d’agriculteurs visent à ren-
forcer la demande d’innovation en faisant 
entendre la voix des agriculteurs dans le 
processus de prise de décision. Une action 
collective de ce type peut permettre d’iden-
tifier les contraintes, de mettre en commun 
les connaissances des indigènes et agréger 
les demandes de technologie. Ces partena-
riats aident à mettre à niveau la recherche 
adaptive, le testage et la dissémination, et 
facilitent l’accès aux intrants, aux mar-
chés et au financement pour les nouvelles 
technologies.

Les organisations de producteurs (cf. 
chapitre 6) ont démontré leur vif intérêt 
pour de tels partenariats. Une approche 
habilite les agriculteurs en les incluant 
formellement dans les conseils d’admi-
nistration d’organisations de recherche. 
Généralement, ceci produit des résultats 
uniquement si le système est décentralisé 
et si les agriculteurs disposent d’une par-
ticipation majoritaire dans l’affectation des 
ressources, ce qui leur donne le pouvoir 
d’approuver des projets et programmes de 
recherche, comme c’est le cas au Mexique 
(cf. encadré 7.7).

Les agriculteurs ont encore plus d’in-
fluence lorsqu’ils financent eux-mêmes une 

Figure 7.3 Le fina-ncement des services de vulgarisation, les approches traditionnelle et 
nouvelle

Source : Chipeta, 2006.



 Innover grâce à la science et aux technologies 207

part significative de la R&D. Pour les exem-
ples les plus notoires de cette approche, des 
redevances sont prélevées sur les cultures 
commerciales, telles que le coton ou le café ; 
les redevances sont fixées par des organisa-
tions de producteurs spécifiques par produit 
(comme c’est le cas pour la recherche sur le 
thé en Tanzanie ou celle sur le café en Colom-
bie, par exemple). Largement utilisées dans 
les pays industrialisés, ces redevances ont 
été jusqu’ici sous-utilisées dans les pays en 
développement, malgré leur potentiel pour 
parer au sous-investissement et améliorer 
l’orientation de la demande et l’efficacité de 
la recherche.74 Dans la plupart des cas, les 
redevances représentent 0,5 % ou moins de 
la valeur de la production. Si l’équivalent du 
total de ces redevances était apporté par les 
fonds publics, comme c’est le cas en Austra-
lie et en Uruguay,75 elles permettraient une 
intensification importante de la recherche 
dans les pays en développement. Même dans 
les régions où ces prélèvements ne sont pas 
faisables,76 les bailleurs de fonds et les gou-
vernements pourraient néanmoins orienter 
davantage de subventions vers les organisa-
tions de producteurs, en particulier pour 
la recherche adaptive, comme au Mali, où 
les Commissions régionales des utilisateurs 
gèrent des financements à cette fin.

Les partenariats les plus fructueux com-
binent les organisations d’agriculteurs aux 
chaînes de valeur et aux PPP pour intégrer 
les demandes du marché (cf. encadré 7.8). 
Les financements sont aujourd’hui davan-
tage disponibles pour le cofinancement de 
ces partenariats. Au Sénégal, les organisa-
tions d’agriculteurs ont un important pou-
voir de décision dans le Fonds national de 
recherche agricole, qui finance la recherche 
exécutée en partenariat avec les secteurs 
privé et du développement.

Un défi de taille, dans le cadre de l’in-
tégration des organisations de producteurs 
à l’innovation technologique, est que leurs 
dirigeants sont d’un niveau social et d’édu-
cation qui les désavantage par rapport aux 
scientifiques et aux conseillers techniques. 
Cet écart est d’autant plus prononcé chez 
les groupes pauvres et marginaux et chez 
les femmes. Une création de capacités et 
un subventionnement ciblés sont générale-
ment nécessaires à l’habilitation des mem-

bres plus faibles et pour s’assurer que les 
dirigeants des organisations d’agriculteurs 
représentent équitablement les intérêts de 
ces derniers.

Mieux exploiter la technologie 
disponible : la vulgarisation et 
les innovations en matière de 
technologies de l’information et 
des communications
Il est communément admis qu’il existe de 
grandes disparités de productivité et de ren-
tabilité dans la plupart des systèmes de petite 
agriculture par rapport à ce qui est écono-
miquement réalisable (cf. chapitre 2).77 Le 
manque d’accès aux intrants et au crédit 
ainsi que l’incapacité à assumer les risques 
expliquent en partie ces disparités (cf. chapi-
tre 6). La raison principale, cependant, est le 
manque d’information et de compétences, 
qui contraint l’agriculteur à l’adoption des 
technologies et pratiques de gestion dispo-
nibles ou réduit leur efficacité lorsqu’elles 
sont adoptées. Depuis peu, par conséquent, 
l’accent est mis sur les nouvelles approches 
de vulgarisation basée sur la demande et sur 
l’application des nouvelles technologies de 
l’information et des communications (ICT) 
afin de remédier à ces lacunes.

eNc Adré 7.9  Agro-industrie et ONG : fournir l’ICT aux 
agriculteurs en Inde 

Des compagnies privées indiennes et 
ONG sont les leaders mondiaux dans 
la fourniture d’information aux agri-
culteurs, une retombée qui reflète l’as-
cension fulgurante de l’Inde au rang de 
leader mondial de l’ICT. Les e-Choupal 
(chapitre 5) fournissent aujourd’hui de 
l’information sur le temps et les techni-
ques agricoles dans les langues locales, 
en plus de l’information sur les prix du 
marché.

La M.S. Swaminathan Research Foun-
dation a créé des Centres de connaissance 
à Pondichéry en 1997. Avec le soutien 
de l’Organisation indienne de recherche 
spatiale, des centres, dans chaque village, 
sont connectés par satellite à un concen-
trateur situé à Villianur. Les centres sont 
gérés par des groupes d’entraide fémi-
nins, qui reçoivent des microcrédits et 
des formations pour démarrer une petite 
affaire comme la production de champi-

gnons ou de biopesticides. Les groupes 
d’entraide utilisent les ordinateurs des 
centres pour gérer leurs comptes d’affai-
res et coordonner leurs activités, utilisant 
une liaison télévisuelle avec les autres 
villages.

Les agriculteurs peuvent utiliser les 
centres pour accéder à des bases de 
données d’information technique, déve-
loppées par le concentrateur avec l’aide 
d’experts des institutions agricoles loca-
les, dans les langues locales. Les exploi-
tants de fermes laitières, par exemple, ont 
reçu des formations dans certains centres 
équipés d’applications à écran tactile 
développées par le collège vétérinaire 
local. Une alliance de plus de 80 organi-
sations partenaires étend le concept à 
travers l’Inde.

Source : M.S.Swaminathan Research 
Foundation (MSSRF), 2005.
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que de responsabilisation. Le résultat fut 
un effondrement général des structures 
introduites.78

La décentralisation. Dans les années 1990, 
de nombreux gouvernements ont com-
mencé à abandonner le modèle centralisé 
et à transférer aux pouvoirs publics locaux 
la responsabilité de fournir la vulgarisation 
et, dans certains cas, celle de la financer 
(cf. chapitre 11). Les avantages escomptés 
sont l’amélioration de l’accès à l’informa-
tion locale et une meilleure mobilisation 
du capital social pour l’action collective. La 
décentralisation devrait également favori-
ser la responsabilisation, étant donné que 
les fonctionnaires rapportent aux responsa-
bles locaux ou deviennent des employés du 
gouvernement local, qui, s’il a été démocra-
tiquement élu, veillera à la satisfaction du 
client-électeur. Si ces arguments justifient 
de décentraliser la vulgarisation, des dif-
ficultés générales liées à cette décentrali-
sation, ainsi que la capture politique au 
niveau local, ont, dans certains cas, com-
promis la fourniture de services consulta-
tifs plus efficaces.79

Une nouvelle approche prometteuse et 
de plus en plus adoptée consiste à impli-
quer les agriculteurs dans la gouvernance 
décentralisée. Depuis 2000, tant les Orga-
nismes de gestion de la technologie agricole 
(ATMA : Agricultural Technology Manage-
ment Agencies), en Inde, que le Programme 
national pour l’agriculture et l’élevage, au 
Kenya, organisent des forums réunissant 
les parties intéressées, aux niveaux des pays, 
des districts et sous-districts, afin de plani-
fier et d’établir les priorités des activités de 
vulgarisation. Ces deux programmes pro-
meuvent les groupes d’intérêts des agricul-
teurs en abordant des activités spécifiques 
de culture et d’élevage, l’apprentissage et 
les échanges de connaissances entre agri-
culteurs et les partenariats de commercia-
lisation avec le secteur privé. Après des éva-
luations favorables lors de la première phase 
(et une augmentation estimée à 25 % des 
revenus des agriculteurs dans la plupart des 
districts ATMA, loin devant les 5 % acquis 
dans la majorité des districts voisins), les 
deux programmes sont adaptés au niveau 
national, tandis que des initiatives similai-

Les nouvelles approches de la 
vulgarisation basées sur la demande
La vulgarisation agricole aide les agricul-
teurs à apprendre comment augmenter 
leur productivité, accroître leurs revenus 
et collaborer les uns avec les autres, avec 
l’agro-industrie et avec la recherche. En 
conséquence, les programmes de vulga-
risation abandonnent la prescription de 
pratiques technologiques (modèle de la 
livraison) pour se concentrer davantage sur 
la création de capacité chez les populations 
rurales pour leur permettre d’identifier 
les opportunités disponibles, tant techni-
ques qu’économiques et d’en tirer avantage 
(modèle de l’habilitation). Pour assumer un 
rôle aussi vaste, les vulgarisateurs doivent 
être entraînés dans des domaines allant 
au-delà de l’agriculture technique, en vue 
de créer des aptitude à la mobilisation des 
agriculteurs, l’exploitation de l’information 
commerciale et la gestion des entreprises 
(non) agricoles (voir thème G). 

Les services publics sont prédominants 
dans la vulgarisation. Dans la plupart des 
pays en développement, les dépenses publi-
ques dans ce domaine dépassent celles qui 
sont consacrées à la recherche agricole. 
Mais les financements et provisions publics 
sont confrontés à d’importants problèmes, 
de la responsabilisation des fonctionnaires 
à l’égard de leurs clients, au faible enga-
gement politique pour la vulgarisation et 
l’agriculture en général, en passant par la 
mise à niveau des connaissances des vulga-
risateurs quant aux développements tech-
nologiques émergents, le sévère manque de 
viabilité sur le plan fiscal et la faible visibi-
lité des impacts

L’un des efforts les plus influents pour 
remédier aux problèmes rencontrés par la 
vulgarisation publique a été le modèle d’or-
ganisation de la vulgarisation « formation 
et visites » (F&V), promu par la Banque 
mondiale entre 1975 et 1995 dans plus de 
70 pays. L’approche F&V avait pour objec-
tif d’améliorer la performance des systè-
mes de vulgarisation par l’optimisation de 
leur gestion et la formulation de messages 
de vulgarisation spécifiques et réguliers. 
Malheureusement, le système F&V a exa-
cerbé d’autres faiblesses, en particulier les 
problèmes de viabilité fiscale et le man-
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les financements par les organisations de 
producteurs disposant d’une participation 
majoritaire dans l’affectation des ressources 
(cf. figure 7.3). Les organisations de produc-
teurs, à leur tour, pourraient sous-traiter 
les services de vulgarisation à des fournis-
seurs privés et à des ONG, comme c’est le 
cas en Ouganda avec le Service national de 
conseils agricoles, qui est vu par les agri-
culteurs comme fonctionnant bien.82 Une 
autre approche est le cofinancement et la 
fourniture conjointe de services consulta-
tifs par une compagnie privée et le système 
public de vulgarisation, comme c’est le cas 
pour les intrants agrochimiques dans le 
Madhya Pradesh, en Inde.83

D’agriculteur à agriculteur. Les méthodes 
de vulgarisation se sont également diversi-
fiées et incluent désormais la vulgarisation 
entre agriculteurs. Des réseaux informels 
d’agriculteurs ont toujours constitué de 
puissants canaux d’échange d’informa-
tion et de semences. Plusieurs programmes 
s’appliquent à formaliser et à intercon-
necter ces réseaux à des fins de partage de 
connaissance et d’apprentissage. Le Pro-
grama Campesino a Campesino, au Nica-
ragua, et le réseau Mviwata, en Tanzanie, 
fournissent des couvertures nationales par 
l’intermédiaire de la méthode « agriculteur 
à agriculteur ».84

Une approche connexe est celle des 
Champs-écoles pour producteurs, dévelop-
pée à l’origine comme moyen d’introduire 
la gestion intégrée des organismes nuisibles 
aux producteurs de riz irrigué en Asie. Les 
écoles ont été introduites, souvent en tant 
qu’essais pilotes, dans quelque 80 pays en 
développement, avant que leur cadre ne 
s’élargisse à d’autres types de technologie.85 
Les évaluations d’impacts, toujours limi-
tées, ont montré que cette approche peut 
sensiblement améliorer la connaissance des 
agriculteurs quant aux nouvelles options 
technologiques mais les écoles n’ont pas 
démontré la rentabilité espérée sur le plan 
de la fourniture de service.86 Cela pourrait 
être dû à la complexité de l’information 
gestionnelle. Par exemple, l’information 
concernant la gestion intégrée des orga-
nismes nuisibles ne circule pas aussi faci-
lement entre les agriculteurs que celle rela-

res sont en préparation dans de nombreux 
autres pays, comme la Tanzanie.80

Les systèmes mixtes public-privé. D’autres 
nouvelles approches mettent en avant 
l’apport significatif en biens privés de cer-
tains services de vulgarisation, comme 
le conseil technique fourni par les entre-
prises de transformation et grossistes aux 
agriculteurs qui produisent des denrées 
à forte valeur ajoutée ou pratiquent l’éle-
vage sous contrat (cf. chapitre 5). Des sys-
tèmes mixtes public-privé regroupent des 
organisations d’agriculteurs, des ONG et 
des organismes publics qui sous-traitent 
les services de vulgarisation. Aujourd’hui, 
les diverses approches ont en commun de 
privilégier l’approche du « meilleur ajuste-
ment » à des conditions sociales ou de mar-
ché particulières, aux dépens de l’approche 
de la « meilleure pratique » ou de la « taille 
unique ». Par exemple, les approches utili-
sant le financement public mais avec la par-
ticipation des pouvoirs publics locaux, du 
secteur privé, d’ONG et d’organisations de 
producteurs pour la fourniture de services 
de vulgarisation pourraient s’avérer être les 
plus pertinentes pour les agriculteurs orien-
tés vers la subsistance (cf. tableau 7.3). Sur 
le plan de la commercialisation agricole, 
des formes variées de cofinancement par le 
secteur privé peuvent être adéquates, allant 
jusqu’à la privatisation totale de certains 
services. Dans le cadre de tous ces efforts 
visant à faire en sorte que les systèmes d’in-
novation agricole soient davantage régis par 
la demande, il est important d’être attentif 
à la manière dont les intérêts des femmes 
peuvent être le mieux représentés, en tenant 
compte de leurs contraintes d’emploi du 
temps (pour leur participation éventuelle 
aux organisations d’agriculteurs) et en les 
employant au sein des services consultatifs 
afin d’augmenter l’efficacité de la fourniture 
de services.81

De même que pour la recherche, la créa-
tion de la demande est l’une des clés du suc-
cès pour la vulgarisation. La gestion pour-
rait passer de la responsabilité des pouvoirs 
publics locaux à celle des agriculteurs 
ou des agro-industries. La vulgarisation 
peut continuer à être financée publique-
ment même si l’on pourrait faire transiter 
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chés en réduisant les coûts de transaction 
de la commercialisation des cultures et en 
augmentant les prix, particulièrement pour 
les denrées périssables.88 La bourse kenyane 
des produits agricoles et Safaricom Limited 
collectent et disséminent une information 
actualisée et fiable sur les prix des produits 
aux agriculteurs kenyans par le biais d’un 
fournisseur bon marché de service d’envoi 
de messages courts (SMS). 

Les agriculteurs utilisent également et 
pour des conseils en vulgarisation et ce, 
à partir d’une multitude de sources, mais 
le développement de services régis par la 
demande prend du temps. En Inde, des 
opérateurs privés et une ONG atteignent 
des milliers d’agriculteurs et se mettent 
rapidement à l’échelle (cf. encadré 7.9). Les 
ordinateurs sont aujourd’hui en train d’être 
connectés par des réseaux de téléphonie 
mobile, de sorte à étendre fortement le cadre 
de l’information. Le projet d’« ordinateur 
portable à 100 $ », qui sera bientôt lancé, 
pourrait ouvrir la voie à un rôle encore plus 
prépondérant pour les technologies de l’in-
formation et des communications.89

Les politiques d’élargissement de l’accès 
à ces technologies dans les zones rurales 
doivent se concentrer tant sur le contenu et 
l’éducation que sur l’infrastructure. L’édu-
cation est l’un des facteurs clés qui affec-
tent les retours de et en production agricole, 
avec l’électricité, les routes et les modèles de 
gestion adéquats.90 La création de contenu 
au niveau local doit être reliée aux inno-
vations institutionnelles pour fournir des 
services de vulgarisation à l’écoute des 
agriculteurs. 

Aller de l’avant
Les innovations scientifiques et technologi-
ques sont cruciales pour le succès du pro-
gramme pour mettre l’agriculture au service 
du développement et ce, sur quatre fronts. 
Premièrement, au niveau mondial, la science 
va devenir de plus en plus importante pour 
satisfaire une demande croissante dans un 
contexte d’accroissement des contraintes 
sur les ressources et des coûts de l’énergie. 
Deuxièmement, dans tous les pays, la science 
et l’innovation jouent un rôle central dans 
le maintien de la compétitivité du marché, 
tant intérieur que mondial. Troisième-

tive aux semences ou aux nouvelles variétés. 
Pour ce qui est des bénéfices engendrés par 
l’acquisition de compétences de gestion, ils 
doivent faire l’objet d’une observation sur 
le long terme.

De nouveau à l’agenda. Les services de 
vulgarisation agricole, après une période 
de négligence, sont de retour à l’agenda du 
développement, et de nombreuses inno-
vations institutionnelles émergentes en 
ce domaine suscitent l’enthousiasme. De 
toute évidence, il reste beaucoup à faire 
pour amener la vulgarisation nécessaire 
aux petits producteurs de par le monde, en 
particulier aux groupes les plus pauvres. 
Bien sûr, déterminer ce qui fonctionne 
bien dans les divers contextes du monde 
en développement reste un défi. Davantage 
d’évaluation, d’apprentissage et de partage 
de connaissance sont requis pour capitali-
ser dans cet élan renouvelé.

De nouveaux outils d’information 
et de communication au niveau de 
l’exploitation agricole
La baisse du coût des technologies de l’in-
formation et des communications donne 
lieu à un accès beaucoup plus large à l’in-
formation pour les agriculteurs et les popu-
lations rurales des pays en développement. 
En Chine, 83 % des villages sont à présent 
équipés de téléphones fixes et 56 % sont cou-
verts par des réseaux de téléphonie mobile, 
ces proportions étant, respectivement, de 
77 % et 19 % en Inde, où la couverture en 
réseaux de téléphonie mobile se développe 
à une vitesse fulgurante. En 2006, Nokia 
a vendu plus de 400 000 téléphones cellu-
laires neufs. Les nouveaux abonnements 
se chiffrent, en moyenne, à 6 millions par 
mois, dont une grande partie dans les zones 
rurales.

En Afrique, environ 9 % de la popula-
tion possèdent des téléphones mobiles et 
sont connectés à des réseaux qui seraient en 
mesure d’atteindre 60 % de la population. En 
Ouganda, 80 % des communautés disposent 
d’une couverture réseau et 5 % des ménages 
possèdent des téléphones mobiles.87 Plus que 
la possession de téléphones mobiles indivi-
duels, c’est l’élargissement de la couverture 
réseau qui induit la participation aux mar-
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R&D aux pays à vocation agricole et autres 
régions moins favorisées, dépendent de la 
recherche sur l’amélioration de la gestion 
des cultures, des sols, des ressources en eau 
et du bétail dans ces environnements et sur 
le développement de systèmes agricoles plus 
durables et plus souples. Ces innovations 
technologiques, souvent strictement loca-
lisées, doivent être combinées aux innova-
tions institutionnelles pour faire en sorte 
que les marchés des intrants et des produits, 
les services financiers et les organisations 
d’agriculteurs soient chacun à leur place 
pour permettre une croissance importante 
de la productivité.

Le faible niveau des dépenses en R&D 
n’est qu’une part du problème. De nombreu-
ses organisations publiques de recherche 
sont confrontées à de sérieuses contrain-
tes d’ordre institutionnel qui mettent un 
frein à leur efficacité et les empêchent donc 
d’attirer les investissements. Une réforme 
majeure est nécessaire. Dans la même veine, 
les pratiques traditionnelles de vulgarisa-
tion agricole laissent la place à une variété 
de nouvelles approches du financement et 
de la fourniture de service qui impliquent 
des acteurs multiples. L’importance crois-
sante des marchés de plus forte valeur ouvre 
de nouvelles opportunités dans le secteur 
privé pour stimuler l’innovation tout au 
long de la chaîne de valeur, qui implique 
une coopération entre le secteur public, le 
secteur privé, les agriculteurs et les organi-
sations de la société civile. Ce qu’il convient 
de faire maintenant est de déterminer ce qui 
fonctionne bien, dans quels contextes et de 
mettre à l’échelle les succès émergents.

ment, le potentiel de la science en termes 
de réduction de la pauvreté, aussi bien dans 
les régions favorisées que dans les régions 
défavorisées, n’a pas encore été pleinement 
exploité. L’adaptation des technologies à 
l’hétérogénéité croissante qui règne parmi 
les agriculteurs et aux besoins différents 
des agriculteurs hommes et femmes, reste 
un challenge scientifique et institutionnel. 
Quatrièmement, enfin, la science sera cru-
ciale pour l’adaptation aux changements 
climatiques, et pour en atténuer les effets, et 
pour s’attaquer aux problèmes environne-
mentaux, plus généralement 

Les politiques actuelles de R&D étant 
susceptibles de faire de plusieurs pays en 
développement des orphelins de la techno-
logie agricole au cours des décennies à venir, 
le besoin d’augmenter les financements 
pour la R&D agricole à travers le monde 
en développement ne peut être surestimé. 
A défaut d’une hausse des investissements, 
de nombreux pays pourraient continuer à 
glisser vers l’incapacité d’adapter les nou-
velles connaissances et technologies déve-
loppées ailleurs et de garantir la compé-
titivité. La mesure la plus urgente est de 
remédier à la stagnation du financement de 
la R&D agricole et des systèmes plus vastes 
de connaissance en Afrique subsaharienne. 
Le renversement de cette situation doit être 
conduit au niveau national et à l’aide de 
financements nationaux, mais exigera une 
assistance sensiblement accrue et soutenue 
de la part des organisations régionales et 
internationales

Les progrès continus, particulièrement 
pour ce qui est d’étendre les bénéfices de la 





Les transgéniques, ou organismes génétiquement modifiés (OGM), sont le résultat de la transplantation d’un ou plusieurs gènes, 
provenant en général d’une espèce sauvage ou d’une bactérie, vers une plante de culture. En 2006, des agriculteurs de 22 pays ont 
planté des semences transgéniques sur plus de 100 millions d’hectares, c’est-à-dire environ 8 % de la surface plantée mondiale (cf. 
figure E.1). Bien que les transgéniques aient pris plus rapidement dans l’agriculture commerciale, ils possèdent un potentiel consi-
dérable pour améliorer la productivité des systèmes d’agriculture des petits producteurs et fournir des aliments à plus forte valeur 
nutritive aux consommateurs pauvres des pays en développement. Toutefois, les transgéniques sont sujets à controverse, à cause 
des risques sociaux et des dangers pour l’environnement et la salubrité des aliments qu’ils pourraient représenter. Des systèmes de 
réglementation transparents et rentables qui inspirent confiance au public sont donc requis afin d’évaluer les risques et les bénéfices 
au cas par cas.

L’adoption rapide du coton Bt
Les agriculteurs des pays en développement 
ont adopté les transgéniques dès 1996, par 
suite, principalement, de retombées de la 
recherche et développement (R&D) privée 
des pays industrialisés. Mais leur usage a été 
limité à certaines cultures (les sojas et maïs 
utilisés dans les aliments pour animaux et 
le coton), caractères (résistance aux insectes 
et tolérance aux herbicides) et pays (Argen-
tine et Brésil). Le seul transgénique large-
ment adopté par les petits producteurs a 
été le coton Bt résistant aux insectes. Selon 
les estimations, 9,2 millions d’agriculteurs, 
principalement en Chine et en Inde, ont 
planté du coton Bt sur 7,3 millions d’hec-
tares en 2006.1

La rapidité de l’adoption du coton Bt 
en Chine et en Inde atteste de sa rentabilité 
pour la majorité des agriculteurs. Les étu-
des disponibles sur les exploitations agri-
coles font largement état des profits supé-

rieurs engendrés par cette adoption et des 
bénéfices pour la santé et l’environnement, 
du fait d’un usage amoindri de pesticides. 
Mais les impacts varient entre les années, les 
contextes institutionnels et les zones agro-
écologiques.2 Selon certaines études, des 
agriculteurs de Chine ont enregistré une 
hausse de revenu net de 470 $ par hectare 
(c’est-à-dire une augmentation de 340 %), 
principalement grâce à l’usage de quantités 
trois fois moins élevées de pesticides (cf. 
tableau E.1).3 Ceci dit, certains rapports 
indiquent des réductions moins importan-
tes dans l’utilisation des pesticides et une 
variation régionale des bénéfices.4 Dans 
l’ensemble, la Chine constitue un cas de 
succès en termes de productivité, de revenus 
agricoles et d’équité. L’un des éléments qui 
ont favorisé l’adoption rapide et généralisée 
du coton Bt par la Chine est le faible coût 
de la semence, rendu possible par le déve-
loppement de variétés par le secteur public 

et la décentralisation de la sélection, qui a 
permis la transplantation du caractère Bt à 
des variétés locales adaptées.5 

De même, les producteurs indiens culti-
vant le coton Bt ont eu recours à une plus 
faible quantité d’insecticides et enregis-
tré des gains de rendement substantiels,6 
avec l’avantage supplémentaire d’une plus 
grande stabilité des rendements.7 Alors que 
le coton Bt a été adopté rapidement et avec 
succès dans le Gujarat, le Maharashtra, le 
Karnataka et le Tamil Nadu, les agriculteurs 
de l’Andra Pradesh ont d’abord subi des 
pertes, dues principalement à l’utilisation 
de variétés mal adaptées.8 

Une progression lente dans 
l’alimentation
Les cultures vivrières transgéniques n’ont 
pas été adoptées à grande échelle par les 
petits producteurs du monde en dévelop-
pement. Depuis 2001, l’Afrique du Sud 
(comptant principalement des exploitants 
agricoles de grande échelle) produit du 
maïs blanc Bt (utilisé pour la consomma-
tion humaine), qui, en 2006, couvrait plus 
de 44 % de sa surface plantée totale de maïs 
blanc.9 Les Philippines ont approuvé un 
maïs Bt transgénique, principalement pour 
l’alimentation animale. La Chine autorise la 
culture et l’utilisation de légumes transgéni-
ques développés par le secteur public. 

Malgré une adoption limitée, l’intérêt 
pour les cultures vivrières transgéniques 
reste grand et une vague de produits de 
seconde génération fait son chemin vers le 
marché. Le riz, l’aubergine, la moutarde, le 
manioc, la banane, la patate douce, la lentille 
et le lupin transgéniques ont été approuvés 
pour des expérimentations en nature dans 
un ou plusieurs pays. En outre, de nombreu-
ses cultures vivrières transgéniques se trou-
vent dans le pipeline de la recherche publi-
que dans certains pays en développement.10

Thème E Exploiter les avantages des organismes 
génétiquement modifiés au profit des 
populations pauvres

Figure E.1 L’adoption des transgéniques augmentent dans la plupart des régions, mais pas en 
Afrique and Europea

Source : James, 2006.
a. En Europe, la surface plantée de transgéniques est d’environ 200 000 hectares, principalement en Roumanie et en 
Espagne.
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Nombre de ces technologies promettent 
des bénéfices substantiels pour les produc-
teurs et consommateurs pauvres. La plus 
notable : les caractères pour la denrée ali-
mentaire de base la plus importante au 
monde, le riz, parmi lesquels la résistance 
aux organismes nuisibles et aux insectes, 
une teneur accrue en vitamine A (Golden 
Rice ou riz doré) et la tolérance à la salinité 
et aux inondations. En Chine l’expérimen-
tation avancée en nature du riz Bt indique 
des rendements supérieurs et une réduction 
de 80 % de l’utilisation de pesticides.11 Les 
bénéfices estimés en termes de santé du riz 
doré sont importants, car le riz est la denrée 
de très nombreux pauvres dans le monde 
qui souffrent d’une carence en vitamine A. 
En Inde seulement, entre 0,2 et 1,4 million 
d’années de vie12 ont pu être sauvées chaque 
année grâce à la consommation généralisée 
du riz doré. Celle-ci serait plus efficace en 
termes de coûts que de nouveaux program-
mes de promotion de la vitamine A.13 Tou-
tefois, malgré les promesses, les projections 
des années 1990 selon lesquelles les variétés 
transgéniques de riz seraient disponibles 
aux agriculteurs pour 2000 ont été trop 
optimistes.14

C’est l’Afrique qui a le moins bénéficié 
des cultures transgéniques, en partie parce 
que les cultures vivrières locales, telles que 
le sorgho et le manioc, ont peu attiré l’atten-
tion des entreprises de biotechnologie com-
merciales.15 Les transgéniques pourraient 
réduire l’impact des problèmes les plus épi-
neux en Afrique, comme la maladie animale, 
la sécheresse et la striga (une mauvaise herbe 
parasite dévastatrice), beaucoup plus rapi-
dement s’ils étaient intégrés à des program-
mes de sélection amélioratrice. Une étude 
récente a montré que les bananes transgé-
niques résistantes à la maladie seraient pro-
bablement adoptées par les paysans les plus 
pauvres, à cause, surtout, des pertes actuel-
les élevées dues aux maladies.16

Pourquoi cette lente progression 
dans le domaine des 
transgéniques ?
Cinq aspects peuvent justifier la lenteur des 
progrès dans le développement de denrées 
alimentaires transgéniques. 

Le manque d’intérêt pour les caractères 
bénéfiques pour les pauvres. Les investisse-
ments de R&D pour les transgéniques sont 
largement concentrés dans le secteur privé, 
qui est piloté par des intérêts commerciaux 
dans les pays industrialisés. Le secteur privé 
ne pouvant retirer de bénéfices de la R&D 
sur les cultures vivrières de la petite agricul-
ture (cf. chapitre 7), cette recherche doit être 
conduite par le secteur public. Pourtant, le 
secteur public a investi insuffisamment dans 
la R&D en général et dans la biotechnologie 
en particulier. Le Groupe consultatif pour 
la recherche agricole internationale, leader 
mondial de la recherche agricole ciblant les 
besoins des pauvres, dépense 7 % de son 
budget (environ 35 millions de dollars) en 
biotechnologie, dont une part seulement 
est consacrée aux transgéniques.17 Le Bré-
sil, la Chine et l’Inde possèdent de vastes 
programmes publics de biotechnologie qui, 
ensemble, sont l’objet de dépenses plusieurs 
fois supérieures à ce montant.18 Mais ces 
montants sont également réduits en com-
paraison avec les 1,5 millions de dollars 
dépensés chaque année par les quatre plus 
grandes compagnies privées.19

Les risques. Des préoccupations récur-
rentes au sujet de possibles risques pour la 
salubrité alimentaire et l’environnement ont 
ralenti l’adoption dans de nombreux pays. 
Ces préoccupations ont persisté malgré la 
disponibilité de preuves scientifiques actua-
lisées indiquant que les transgéniques actuel-
lement présents sur le marché sont aussi 
sains que les variétés conventionnelles.20 De 
même, les preuves et l’expérience scientifi-
ques de 10 ans d’utilisation commerciale ne 
contribuent pas au développement de résis-

tances chez les organismes nuisibles ciblés ni 
à des dommages environnementaux à cause 
des cultures transgéniques commerciales, 
tels que le flux génétique vers des plantes 
sauvages apparentées si des mesures de pro-
tection appropriées sont appliquées.21 Mais 
malgré ces bons antécédents, les risques et 
bénéfices pour l’environnement ont besoin 
d’être évalués au cas par cas, par une com-
paraison des risques potentiels avec ceux 
de technologies alternatives et en tenant 
compte le caractère spécifique et le contexte 
agro-écologique dans lequel il sera utilisé. 
La perception des risques par le public peut 
être s’avérer aussi décisive que l’évaluation 
objective basée sur des données scientifiques 
en matière d’acceptation des technologies. 

Un manque de capacité des instances de 
réglementation. La capacité des organes de 
réglementation à évaluer les risques pour 
l’environnement et la salubrité alimentaire 
et approuver le lancement des transgéniques 
est limitée dans la plupart des pays en déve-
loppement. Des systèmes réglementaires 
faibles alimentent la défiance de l’opinion 
publique et renforcent l’opposition aux 
transgéniques. Une faible capacité régle-
mentaire est un facteur majeur de ralentis-
sement des approbations, y compris pour les 
produits qui ont déjà subi des expérimenta-
tions extensives, comme le riz Bt en Chine et 
l’aubergine Bt en Inde.22 Une faible capacité 
résulte également en une utilisation répan-
due de semences transgéniques non autori-
sées dans des contextes variés (le coton en 
Inde et en Chine et le soja au Brésil, au cours 
des dernières années), ce qui réduit d’autant 
plus la confiance de l’opinion publique dans 
le système de réglementaire. 

L’accès limité aux technologies proprié-
taires. Une part croissante des instruments 
et technologies étant couverte par la pro-
tection de la propriété intellectuelle et lar-
gement contrôlée par un petit groupe de 
compagnies multinationales, le coût de 

Tableau E.1 Bénéfices économiques et environnementaux du coton Bt

Argentinea Chinea Indeb Mexiquea Afrique du Sudc

Rendement ajouté (%) 33 19 26 11 65

Profit ajouté (%) 31 340 47 12 198

Réduction des vaporisations de 
produits chimiques (nombre)

2,4 — 2,7 2,2 —

Réduction des coûts de la gestion 
intégrée des nuisibles (%)

47 67 73 77 58

Note : Les chiffres sont basés sur des enquêtes dans les exploitations agricoles dans les régions à production de coton importante de chaque pays.
a. Adapté de FAO, 2004e. b. Qaim et al. , 2006. Parmi d’autres études récentes : Gandhi & Namboodiri, 2006, qui ont identifié des tendances similaires, avec des profits beaucoup plus 
importants (88 %). c. Bennett, Morse & Ismael, 2006. D’autres études indiquent une grande variabilité des rendements (Gouse, Kirsten & Jenkins, 2003 ; Gouse et al. , 2005 ; Hofs, Fok& 
Vaissayre, 2006). — = non disponible. 
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transaction pour l’obtention les accords 
de transfert de matériels et de licences peut 
ralentir la recherche publique sur les trans-
géniques et leur lancement sur le marché (cf. 
chapitre 7).

La complexité du commerce des transgé-
niques. Certains pays sont inquiets des effets 
sur la santé qu’auraient des importations 
de produits alimentaires transgéniques, y 
compris l’aide alimentaire. Les exportateurs 
craignent la perte de marchés d’outremer 
et redoutent l’apparition d’un label « sans 
OGM ». Ils doivent prendre en considération 
les coûts d’entreposages et de frets séparés 
pour les transgéniques et les variétés conven-
tionnelles et de l’obtention des autorisations 
des transgéniques pour la consommation 
dans le pays importateur.23 Par ailleurs, les 
pays et agriculteurs qui tarderaient à adop-
ter les transgéniques pourraient perdre leur 
compétitivité sur les marchés mondiaux si 
les transgéniques à coût réduit, comme le 
coton Bt, sont largement adoptés dans les 
grands pays exportateurs.24 

Allons de l’avant
La controverse mondiale et les jeux de pou-
voir actuels entre les groupes d’intérêts de 
chaque camp du débat sur les transgéni-
ques engendrent une grande incertitude, 
freinent l’investissement en R&D, entravent 
l’évaluation objective de la technologie et 
découragent l’adoption et l’utilisation par 
les pays en développement.25 An important 
opportunity to contribute to the pro-poor 
agricultural development agenda will be 
missed if the potential risks and benefits of 
transgenics cannot be objectively evaluated 
on the basis of the best available scientific 
evidence and taking into account public risk 
perceptions. 

Une opportunité importante de contri-
buer à l’agenda de développement agricole 
en faveur des pauvres sera manquée si les 
risques et bénéfices potentiels des trans-
géniques ne peuvent être évalués objecti-
vement sur base des données scientifiques 
disponibles les plus fiables et compte tenu 
de la perception des risques par l’opinion 
publique.

L’introduction des transgéniques 
requiert un système de régulation efficace 
en termes de coûts et transparent disposant 
de la compétence et de l’expertise nécessai-
res à la gestion de leur lancement et de leur 
utilisation. La diffusion d’une information 
transparente, l’étiquetage, où cela est faisa-
ble, et un processus consultatif sont cru-
ciaux pour rallier le soutien public pour les 
transgéniques. De fortes capacités de régle-
mentation ne signifient pas forcément des 
normes strictes en matière de risques. Au 
contraire, les organismes de réglementation 
compétents peuvent garder les besoins en 
information pour l’approbation à un niveau 
approprié pour assurer la sécurité, en fonc-
tion de la connaissance du caractère et de 
l’écosystème dans lequel il doit être intro-
duit. D’importantes barrières réglemen-
taires pourraient imposer des coûts élevés 
à la société en restreignant ou ralentissant 
l’accès aux technologies sources de béné-
fices. Ces barrières pourraient également 
restreindre la concurrence sur les marchés 
de semences et réduire les options des agri-
culteurs car les organisations de recherche 
publique et les entreprises nationales de 
production de semences pourraient ne pas 
être capables de soutenir les coûts élevés de 
l’autorisation réglementaire (estimés à plus 
de 1 million de dollars pour les variétés de 
coton Bt en Inde).

Lors de l’établissement des normes d’ap-
plication de la réglementation, les respon-
sables politiques doivent évaluer les per-
ceptions publiques du risque et les degrés 
de tolérance à celui-ci, qui diffèrent entre 
les sociétés. Malgré l’absence de preuves de 
risques, une approche prudente préconise 
une vaste évaluation des risques et béné-
fices potentiels de la technologie dans les 
systèmes écologique et alimentaire au sens 
large. L’évaluation du risque doit également 
prendre en considération les conséquences 
des risques de la non utilisation des trans-
géniques.26 Par exemple, les transgéniques 
constituent un outil puissant de renforce-
ment nutritif qui pourrait sauver des vies 
(cf. le riz doré) ou aider les agriculteurs à 
s’adapter aux changements climatiques 
grâce à une intégration plus rapide de gènes 
pour la tolérance à la sécheresse et aux 
inondations.

En fin de compte, les pays et les socié-
tés doivent évaluer les risques et bénéfices 
pour eux-mêmes et prendre leurs propres 
décisions. La communauté internationale 
du développement doit se tenir prête à 
répondre aux pays demandant un accès aux 
technologies modernes, comme cela a été 
mentionné dans la récente déclaration de 
l’Union africaine.27 Elle doit être préparée 
à satisfaire à des demandes de financement 
pour le développement de transgéniques 
sains comportant des caractères bénéfi-
ciant aux pauvres et à assumer les coûts 
initiaux de leur expérimentation et de leur 
lancement. Si une nouvelle vague de tech-
nologies saines et favorables aux popula-
tions pauvres est développée et acceptée, 
les coûts de réglementation devraient for-
tement baisser.
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En Asie, la révolution verte a doublé la 
production de céréales entre 1970 et 1995. 
Pourtant, la superficie de terres cultivées 
n’a augmenté que de 4 %.1 Cette intensifi-
cation de l’agriculture a permis de répondre 
aux besoins alimentaires mondiaux et de 
réduire la faim et la pauvreté (cf. chapitres 
2 et 7). En diminuant radicalement l’expan-
sion de la surface cultivée, l’intensification 
agricole a également préservé les forêts, les 
zones humides, la biodiversité et leurs fonc-
tions écologiques.2

Mais l’intensification a favorisé l’émer-
gence de problèmes environnementaux 
qui lui sont propres. Dans les systèmes de 
culture intensive, l’utilisation excessive et 
inappropriée de produits chimiques pollue 
les cours d’eau, empoisonne les populations 
et dérègle les écosystèmes. Les gaspillages 
d’eau d’irrigation ont contribué à la raré-
faction des ressources en eau, au pompage 
excessif des eaux souterraines et à la dégra-
dation de terres agricoles à fort rendement. 
Les systèmes d’élevage intensif, qui sont une 
composante de la révolution de l’élevage 
toujours en cours, présentent également des 
problèmes sur les plans de l’environnement 
et de la santé. Les fortes concentrations 
d’animaux d’élevage dans les zones urbai-
nes ou à proximité de celles-ci produisent 
des déchets susceptibles de propager des 
maladies animales, telles que la tuberculose 
et la grippe aviaire, qui présentent des ris-
ques pour la santé humaine.

Les zones non concernées par la révolu-
tion verte n’ont pas été touchées par l’inten-
sification agricole, ou alors dans une faible 
mesure. Dans ces régions, l’agriculture s’est 
développée par l’extensification, c’est-à-dire 
la mise en culture de davantage de terres. 
Cette extensification a engendré des pro-
blèmes environnementaux d’un autre type, 
principalement la dégradation et la dispari-

tion de forêts, tourbières, sols et pâturages. 
Chaque année, environ 13 millions d’hec-
tares de forêt tropicale sont dégradées ou 
disparaissent, principalement à cause de 
l’agriculture. En outre, quelque 10 à 20 % 
des terres arides pourraient souffrir de 
dévastation ou de désertification.3 

La dégradation sur site du capital natu-
rel a des impacts directs sur la productivité 
agricole car elle compromet les bases de 
la production future par l’érosion du sol 
et l’épuisement de ses matières nutritives 
(cf. tableau 8.1). L’ampleur et l’impact sur 
la productivité de la dégradation des terres 
sont débattus mais il semble que, dans les 
zones sensibles, telles que les hautes terres 
d’Ethiopie, la détérioration soit suffisam-
ment importante pour neutraliser les bien-
faits de l’évolution technologique. 

Les problèmes engendrés par la produc-
tion agricole s’étendent bien au-delà des 
champs et pâturages : pollution de l’eau, 
envasement des bassins dû à l’érosion des 
sols, extraction des nappes aquifères, défo-
restation, perte de la biodiversité et propa-
gation des maladies animales. Bien qu’il 
existe de fortes incitations aux agriculteurs 
et éleveurs pour qu’ils réduisent ces problè-
mes au niveau de leurs exploitations, ils 
sont faiblement incités à en limiter les 
répercussions hors site. Circonscrire ces 
externalités requiert des mécanismes régle-
mentaires, des solutions négociées et/ou le 
dédommagement par ceux qui causent les 
dommages à ceux qui les subissent. Ces 
mesures impliqueraient un très grand 
nombre de personnes séparées dans l’es-
pace et le temps et aux intérêts divergents. 
Ces solutions se sont avérées très difficiles 
à mettre en œuvre dans la plupart des pays 
pauvres à cause de la faiblesse générale des 
institutions publiques et du système légal. 
Certains problèmes, tels que la propagation 
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des maladies animales et les changements 
climatiques, requièrent une coopération au 
niveau mondial (cf. chapitre 11). Des exter-
nalités intergénérationnelles négatives, 
encore plus difficiles à aborder, naissent de 
l’utilisation actuelle des ressources par les 
agriculteurs, sans considération pour l’hé-
ritage de ressources qu’ils laisseront aux 
générations futures.

Les problèmes environnementaux se 
manifestent différemment dans les systè-
mes agricoles intensifs et extensifs (voir le 
chapitre 2 pour les définitions et représen-
tations des principaux systèmes agricoles). 
Les systèmes intensifs des zones à fort 
potentiel offrent un avantage : leur envi-
ronnement naturel est habituellement assez 
souple et ne se détériore pas facilement. 
Toutefois, l’usage intensif d’intrants exter-
nes fait souvent de ces systèmes une source 
de pollution en aval par les décharges d’en-
grais, de pesticides et de déchets d’origine 
animale, et les niveaux supérieurs de sali-
nité de l’eau. Inversement, les zones où se 
situent les systèmes extensifs sont fragiles 
et facilement dégradables. La faible utilisa-
tion d’intrants signifie que ces derniers ne 
constituent pas une source majeure de pol-
lution mais les cultures sur de trop fortes 
pentes et des sols fragiles peut causer une 
érosion importante et endommager les 
zones se situant en aval.

Les facteurs de la dégradation 
des ressources
Certaines dégradations des ressources, en 
zones rurales, n’ont pas grand-chose à voir 

avec l’agriculture. L’exploitation forestière, 
les activités d’extraction et le tourisme 
détériorent également les ressources par la 
déforestation, la conversion des écosystè-
mes et la pollution. En outre, de nombreux 
agriculteurs et éleveurs n’endommagent pas 
leurs terres et n’abusent pas des ressources 
naturelles. Une bonne partie de la produc-
tion agricole est renouvelable et, parfois, 
de larges zones sont en culture continue 
depuis des siècles, sinon des millénaires. 
Dans d’autres cas, comme dans la région du 
Machakos, au Kenya, des terres dégradées 
par le passé ont été restaurées et ont retrouvé 
leur rendement.4 Même dans les régions 
que l’on soupçonne d’être mal gérées, une 
observation plus approfondie révèle que les 
agriculteurs procèdent à diverses actions de 
conservation. Néanmoins, l’agriculture et 
les activités d’élevage sont souvent les prin-
cipales causes de la dégradation. 

Remédier aux problèmes environne-
mentaux posés par l’agriculture requiert 
une vision commune des incitations pri-
vées aux utilisateurs individuels de ressour-
ces et des moyens de gérer les ressources 
d’une manière plus efficace au niveau de 
la société. De nombreux facteurs influen-
cent les incitations privées en matière de 
gestion des ressources, dont l’information, 
les prix, les subventions, les taux d’intérêt, 
l’accès au marché, les risques, les droits de 
propriété, la technologie et l’action collec-
tive (voir tableau 8.1). Souvent à l’origine de 
dégradation des ressources tant sur site que 
hors site, ces facteurs peuvent être modifiés 
par le biais de changements aux niveaux 

Tableau 8.1 Les problèmes environnementaux de l’agriculture, sur site et hors site

Effets sur site Effets hors site (externalités)
Effets mondiaux 
(externalités)

Agriculture intensive  
(zones à potentiel élevé)

Dégradation des sols 
(salinisation, perte de 
matières organiques)

Épuisement des eaux souterraines 

Pollution aux produits agrochimiques

Perte de biodiversité locale

Émissions de gaz à effet de 
serre

Maladies animales

Perte de diversité génétique 
des cultures sur site

Agriculture extensive  
(zones moins favorisées)

Épuisement des nutriments

Érosion des sols, effets sur 
site

Érosion des sols avec effets en aval (sédimentation des 
réservoirs)

Changement hydrologique (par ex., perte des rétentions d’eau 
dans les zones d’amont)

Dégradation des zones de pâturages de propriété commune

Réduction de la fixation 
des carbones due à la 
déforestation et à l’émission 
de CO2 des feux de forêt

Perte de biodiversité

Niveau de coopération 
généralement requis

Aucun (individuel ou au 
niveau du ménage)

Communauté, bassin hydrographique, bassin versant, paysage, 
région ou pays

Mondial
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des politiques et de l’investissement public, 
même si des forces mondiales influencent 
ces facteurs d’une façon nouvelle. Les mar-
chés mondiaux peuvent aussi laisser une 
empreinte environnementale au niveau 
mondial, comme, par exemple, l’impact de 
la demande asiatique de soja pour l’alimen-
tation animale en termes de déforestation 
en Amazonie (cf. chapitre 2). En outre, les 
changements climatiques augmentent les 
risques liés à la production dans de nom-
breux systèmes agricoles, réduisant la capa-
cité des agriculteurs et des sociétés rurales à 
gérer eux-mêmes ces risques. 

Deux facteurs difficiles à gérer sont la 
pauvreté et la population. La pauvreté est 
plus susceptible de favoriser la dégradation 
des ressources dans les zones moins favori-
sées, où les sols fragiles et de mauvaise qua-
lité doivent soutenir des densités de popu-
lation croissantes. Ceci dit, même dans ces 
régions, la relation peut être complexe et 
coulissante.5 Dans d’autres contextes, les 
populations pauvres ne contrôlent que de 
petites proportions des ressources totales 
et ne participent donc que dans une faible 
mesure à la dégradation. Par conséquent, la 
réduction de la pauvreté sera, en tant que 
telle, rarement à même de mettre un terme à 
la détérioration des ressources. Néanmoins, 
les pauvres et les femmes sont généralement 
plus lourdement affectés par la dégradation 
des ressources, où qu’elle se produise, à 
cause de leur manque d’actifs et d’options 
permettant de composer avec ces dégrada-
tions, et sont principalement tributaires des 
ressources de propriété commune.6

La pression démographique a des 
impacts mitigés sur la dégradation, qui 
dépendent principalement de la technolo-
gie disponible. Comme Malthus l’a observé 
dans l’Angleterre du 18e siècle, la pression 
démographique, en l’absence d’avancées 
technologiques, conduit à l’empiètement 
de l’agriculture sur les zones à marginales 
à rendement plus faible, provoquant une 
réduction des rendements moyens, la dégra-
dation des ressources et une aggravation 
de la pauvreté. Lorsque des technologies 
et institutions adaptées sont disponibles, 
par contre, la croissance démographique 
peut favoriser leur adoption et soutenir les 
améliorations de l’état et du rendement des 

ressources. De nombreuses technologies 
de gestion des ressources naturelles étant 
intensives en main-d’œuvre (par exemple, 
le terrassement, l’établissement de courbes 
de niveaux ou la construction de structures 
d’irrigation), la croissance démographique 
peut réellement soutenir leur mise sur pied 
car elle réduit les coûts de main-d’œuvre.7 

Lorsque la pression démographique s’as-
socie à des niveaux initiaux élevés de pau-
vreté et à des options technologiques peu 
nombreuses pour stimuler la productivité, 
la dégradation et la pauvreté peuvent se ren-
forcer l’une l’autre et créer une spirale vers 
le bas.8 C’est ce qui se produit dans certai-
nes régions d’Afrique, où les exploitations 
de nombreux paysans sont à présent trop 
petites pour nourrir une famille, les rende-
ments stagnent et les opportunités d’emploi 
hors de l’agriculture sont rares. Ces zones 
de marasme peuvent devenir le terreau de 
conflits civils ayant pour effets de déplacer 
les réfugiés environnementaux et de boule-
verser les efforts visant à atteindre les popu-
lations très pauvres et vulnérables.9 

Un tel contexte nécessite des stratégies 
pour réaliser un développement plus dura-
ble dans les systèmes agricoles intensifs 
et extensifs. Les défis clés, dans les zones 
irriguées, sont d’utiliser moins d’eau, étant 
donné la raréfaction croissante de cette 
ressource, de mettre un terme à l’extrac-
tion non durable d’eaux souterraines et de 
prévenir la dégradation des terres irriguées 
due à l’engorgement du sol, la salinisa-
tion et l’épuisement des éléments nutri-
tifs du sol. Dans les zones d’agriculture 
intensive en général (les zones irriguées 
ou de culture pluviale à fort potentiel), les 
intrants modernes tels que les semences, les 
engrais, les pesticides et l’eau doivent être 
gérés de sorte à soutenir des rendements 
importants sans provoquer de dégâts envi-
ronnementaux. Dans les systèmes d’éle-
vage intensifs, particulièrement dans les 
zones urbaines et périurbaines, la gestion 
des déchets d’origine animale et des ris-
ques de maladie doit être améliorée. Dans 
les régions moins favorisées avec des systè-
mes agricoles extensifs, le développement 
doit appuyer les moyens de subsistance 
des populations locales tout en restant 
capable de fournir d’autres services envi-
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ronnementaux sur une base fragile de res-
sources. Tant dans les zones à fort poten-
tiel que dans les zones moins favorisées, il 
peut être recouru à des paiements contre 
des services environnementaux lorsque les 
bénéfices sociaux aux niveaux national et 
mondial excèdent le coût d’opportunité de 
l’utilisation actuelle des terres et les coûts 
de gestion du programme.

Améliorer la gestion agricole 
des ressources en eau
L’agriculture utilise 85 % de l’eau consom-
mée dans les pays en développement, prin-
cipalement à des fins d’irrigation. Même si 
l’agriculture irriguée n’occupe que 18 % de 
la surface plantée dans le monde en déve-
loppement, elle produit environ 40 % de la 
valeur de la production agricole.10

La forte productivité permanente des 
terres irriguées est primordiale pour la 
sécurité alimentaire d’une bonne partie du 
monde en développement. Néanmoins, les 
projections pour l’avenir sont sources d’in-
quiétude (cf. chapitre 2). De nombreux pays 

Carte 8.1 La surexploitation a causé un stress hydrique sévère dans divers bassins fluviaux

Source : données de Smakhtin, Revenga & Döll, 2004 ; carte reproduite avec l’autorisation du Programme des Nations Unies pour le développement 2006.
Note : L’indicateurs environnemental de stress hydrique est l’utilisation totale d’eau par rapport à la disponibilité, après avoir pris en compte les besoins environnementaux en eau  
(les débits minimums pour préserver la biodiversité aquatique, les courants, les terres humides et la végétation riveraine).

Indicateur de stress hydrique
dans les principaux bassins

Surexploité
(plus de 1,0)
Fortement exploité
(0,8 à 1,0)
Modérément exploité
(0,5 à 0,8)
Faiblement exploité
(0 à 0,5)

font face à une raréfaction sérieuse et crois-
sante des ressources en eau. Dans de nom-
breux bassins fluviaux, les réserves d’eau 
douce sont déjà entièrement utilisées, alors 
que les demandes urbaines, industrielles 
et environnementales en eau sont en aug-
mentation. Au niveau mondial, l’on estime 
qu’environ 15 à 35 % des prélèvements 
d’eau pour l’agriculture irriguée ne sont pas 
durables, à savoir que l’utilisation en eau 
excède la réserve renouvelable.11 Toujours 
selon des estimations, 1,4 milliard de per-
sonnes12 vivent dans des bassins à fort stress 
environnemental où l’utilisation d’eau 
dépasse les niveaux de durabilité (cf. carte 
8.1). A cause de prélèvements excessifs, des 
fleuves de première importance comme 
le Gange, le fleuve Jaune, l’Amu Darya, le 
Syr-Daria, le Chao Phraya, le Colorado et 
le Rio Grande pourrait ne plus atteindre la 
mer durant une partie de l’année. D’autres 
conséquences bien connues de l’irrigation 
non durable sont l’assèchement de la mer 
d’Aral, en Asie centrale, et le rétrécissement 
du lac Tchad, en Afrique occidentale, et du 
lac Chapala, dans le centre du Mexique. 
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L’utilisation intensive des eaux souter-
raines pour l’irrigation s’est rapidement 
développée avec l’adoption des technolo-
gies de forage tubé et de pompage méca-
nique. Dans le sous-continent indien, les 
prélèvements souterrains sont passés de 
20 kilomètres cubes, dans les années 1950, à 
plus de 250 kilomètres cubes aujourd’hui.13 
Dans le monde en développement, les plus 
grandes zones irriguées par des eaux sou-
terraines sont situées en Chine et en Inde. 
Par rapport à la zone cultivée totale, c’est 
au Moyen-Orient et en Asie du Sud (cf. 
figure 8.1) que la dépendance aux eaux sou-
terraines est la plus forte. Mais en raison de 
la liberté d’accès à ces eaux, elles souffrent 
d’épuisement, de contaminations par les 
utilisateurs privés, industriels et agrico-
les et de l’intrusion d’eau saline. Dans les 
endroits où l’utilisation des eaux souterrai-
nes est la plus intensive, le renouvellement 
des aquifères a tendance à être trop faible 
pour soutenir cette utilisation.14

Les ressources en eaux souterraines sont 
à ce point surexploitées que, dans certains 
aquifères, les nappes phréatiques ont atteint 
des niveaux tellement bas qu’ils rendent le 
pompage difficile et trop coûteux. Les petits 

agriculteurs, qui ne peuvent se permettre 
l’acquisition d’une pompe chère et dont 
les droits d’usage d’eau ne sont souvent pas 
garantis, sont le plus gravement pénalisés. 
L’intrusion saline résultant du pompage 
excessif – la forme la plus commune de pol-
lution des eaux souterraines – donne lieu à 
la perte de vastes zones de terres de culture. 
Au Mexique, dans l’aquifère côtier d’Her-
mosillo, des prélèvements annuels trois ou 
quatre fois supérieurs au seuil de durabi-
lité ont provoqué une chute de 30 mètres 
du niveau des nappes phréatiques et une 
intrusion d’eau saline au rythme de 1 kilo-
mètre par an, ce qui a eu pour conséquence 
la relocalisation de grandes entreprises 
agro-industrielles vers d’autres régions.15 La 
chute des nappes phréatiques accroît la vul-
nérabilité des eaux souterraines des aquifè-
res côtiers aux changements climatiques, 
étant donné que les intrusions d’eau de mer 
dans les aquifères appauvris deviendront de 
plus en plus fréquentes avec la montée du 
niveau des océans.

La mauvaise gestion des ressources en eau 
participe également à la détérioration des 
terres dans les zones irriguées, par le biais 
de la salinisation et de l’engorgement du sol. 
L’engorgement se produit habituellement 
dans les environnements humides ou les 
zones irriguées caractérisées par une irriga-
tion excessive et un drainage insuffisant (par 
exemple, en Egypte, l’irrigation non dosée de 
la vallée et du delta du Nil). La salinisation 
est un problème qui touche davantage les 
zones arides et semi-arides (par exemple, les 
grands périmètres d’irrigation au Pakistan et 
le bassin de la mer d’Aral). Selon des estima-
tions, presque 40 % des terres irriguées des 
zones sèches d’Asie seraient concernées par 
la salinisation.16 Ses effets sont la chute de la 
productivité et la perte de la terre agricole. 
Une meilleure gestion des ressources en eau 
et un meilleur investissement au niveau des 
exploitations agricoles, par exemple dans les 
terrassements de mise à niveau et le drainage 
des champs, peuvent rectifier ces problèmes, 
avec l’aide d’investissements publics subs-
tantiels dans l’infrastructure hors ferme, de 
structures fortes de gestion de l’eau, de l’ac-
tion collective et d’une bonne compréhen-
sion de l’hydrologie.

Figure 8.1 La dépendance aux eaux d’irrigation 
souterraines est la plus forte au Moyen-Orient et en 
Asie du Sud

Source : FAO, base de données AQUASTAT, diponible sur http://
www.fao.org/ag/agl/aglw/aquastat/main/index.stm et base 
de données de la Commission internationale sur l’irrigation et le 
drainage, sur http://www.icid.org/index-e.html.
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Avec le renforcement de la concurrence 
pour l’accès à l’eau, les possibilités d’éten-
dre davantage l’irrigation sont limitées (sauf 
dans certaines régions, comme l’Afrique 
subsaharienne). L’agriculture devra donc 
répondre aux futures demandes alimen-
taires par des améliorations de la producti-
vité de l’eau, tant dans les zones irriguées que 
dans les zones en culture pluviale (cf. cha-
pitre 2). Des projections indiquent que les 
améliorations du rendement dans les zones 
irriguées existantes, plus qu’une expansion 
supplémentaire, constitueront la principale 
source de croissance dans l’agriculture irri-
guée (cf. chapitre 2).17 Relever le défi de la 
raréfaction de l’eau requerra une gestion 
intégrée de l’utilisation au niveau des bas-
sins versants, pour une meilleure allocation 
des ressources en eau entre les secteurs et 
une plus grande efficacité dans leur utilisa-
tion au sein des systèmes d’irrigation. Les 
détails des politiques doivent être adaptés 
aux conditions locales mais, en général, ces 
politiques incluent une combinaison d’ap-
proches de gestion intégrée des ressources 
en eau, d’amélioration technologique et de 
réformes institutionnelles et de politiques. 

Vers une gestion intégrée des 
ressources en eau dans l’agriculture 
irriguée
Pendant la plus grande partie du 20e siècle, 
l’accent a été mis sur la construction d’in-
frastructures visant à accroître les prélève-
ments d’eau. Depuis lors, l’interconnexion 
croissante des utilisateurs concurrents d’eau 
et d’écosystèmes aquatiques a engendré un 
stress environnemental sévère dans de nom-
breux bassins, où les eaux restantes, après 
les prélèvements pour les utilisations indus-
trielles, privées et agricoles, ont souvent été 
insuffisantes pour préserver les écosystèmes 
des rivières. Une utilisation plus efficace de 
l’eau d’irrigation et une meilleure affecta-
tion des ressources en eau sont donc les clés 
pour satisfaire ces demandes croissantes.

Les interventions locales, à un endroit 
donné d’un bassin, peuvent avoir des consé-
quences inattendues ailleurs sur le bassin. 
Par exemple, les améliorations de l’efficacité, 
tels que le revêtement des canaux et la micro-

irrigation, peuvent réduire les quantités d’eau 
disponibles pour les utilisateurs se trouvant 
en aval ainsi que la taille des flux environ-
nementaux, ces gains d’efficacité se tradui-
sant souvent par une expansion des zones 
irriguées.18 Les captages d’eau et l’utilisation 
accrue des eaux souterraines peuvent avoir 
des effets similaires sur d’autres utilisateurs 
du bassin. Pour éviter les investissements et 
les politiques mal orientés, il est de plus en 
plus important de quantifier l’impact des 
interventions locales au niveau de l’hydro-
logie du système tout entier.19

La gestion adaptive – une approche pour 
la restauration des rivières qui reconnaît 
explicitement l’incertitude liée aux effets sur 
les écosystèmes naturels des interventions 
de politique – peut contribuer à atténuer la 
dégradation environnementale ainsi que la 
perte des milieux humides et des habitats de 
la faune, y compris dans les bassins fluviaux 
en proie à un stress sévère. Par exemple, la 
restauration des flux environnementaux 
a donné des résultats encourageants dans 
le nord de la mer d’Aral, malgré une com-
plexité hydrologique unique et d’énormes 
dommages causés à l’environnement, dans 
le passé, par des prélèvements d’eau excessifs 
à des fins d’irrigation (cf. encadré 8.1).

Les incertitudes climatiques croissantes 
et la variabilité hydrologique renforcent le 

eNc Adré 8.1  La restauration du nord de la mer d’Aral par le 
doublement du débit du Syr-Daria

L’expansion non durable de la culture du 
coton et la mauvaise gestion des eaux du 
bassin de la mer d’Aral ont provoqué un 
désastre environnemental majeur. À la fin 
des années 80, le niveau de la mer avait 
tellement baissé qu’elle s’est coupée en 
deux, transformant les terres entourant la 
partie nord en terres salines incultes.

En 1999, le Kazakhstan commença à 
restaurer ces terres. L’érection d’une digue 
de 13 km au sud de l’embouchure du Syr-
Daria permit d’élever le niveau de la partie 
nord de la mer et de réduire sa salinité. 
Sept mois plus tard, le niveau cible avait 
été atteint et l’eau commença à s’écouler 
dans le déversoir vers la partie sud. Le 
niveau est monté d’environ 4 mètres. Les 
pêches, cultures et cheptels locaux ont 
commencé à se régénérer et il semble que 

le microclimat soit devenu moins aride. 
Les perspectives économiques locales 
sont à nouveau positives, pour la première 
fois depuis plus de 30 ans.

La clé de cette transformation fut 
l’approche intégrée pour la restauration 
du Syr-Daria. La réhabilitation des digues, 
barrages et berges, au Kazakhstan, un 
pays en état de délabrement après la 
chute de l’Union soviétique, a doublé le 
débit du fleuve et amélioré le potentiel 
hydroélectrique. Pour le nord de la mer 
d’Aral, le succès reposait sur l’identification 
d’investissements nationaux séparés qui 
contribueraient à des plans régionaux ou 
multinationaux plus larges. 

Sources : Pala, 2006 ; Banque mondiale,  
2006q.
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caractère urgent du besoin en approches 
de planification intégrée, qui est déjà évi-
dent dans les régions arides disposant de 
systèmes d’irrigation à grande échelle. Au 
Maroc, des barrages ont été élaborés sur 
base des modèles de chutes de pluies pas-
sés mais, dans les périodes de sécheresse 
exceptionnellement intense, le volume des 
eaux stockées était insuffisant, ce qui a 
occasionné des pénuries d’eau majeures.20 
Les projets onéreux d’irrigation sont donc 
utilisés bien en deçà de leur potentiel et les 
modifications nécessaires à l’application 
de technologies d’économie d’eau, telles 
que l’irrigation au goutte-à-goutte, aug-
mentent les coûts. Comme l’on s’attend à 
ce que l’évolution des chutes de pluie due 
aux changements climatiques ait le même 
effet dans d’autres parties d’Afrique, l’expé-
rience marocaine est un avertissement aux 
pays qui prévoient de nouveaux investisse-
ments dans l’irrigation de zones exposées à 
la sécheresse. Selon de récentes prévisions, 
une variabilité accrue des précipitations 
affectera sensiblement les eaux de surface 
sur un quart du continent.21

A cause du recul des glaciers de mon-
tagne provoqué par les changement cli-
matiques, les systèmes d’irrigation des 
Andes, du Népal et de certaines régions de 
la Chine ne recevront plus, à long terme, 
une quantité suffisante d’eaux de ruissel-
lement provenant de la fonte glaciaire, ou 

bien ils pourraient les recevoir au mauvais 
moment du fait d’une fonte précoce. Des 
investissements supplémentaires seront 
nécessaires pour entreposer et économiser 
l’eau. Intégrer les risques climatiques lors 
de l’élaboration des systèmes d’irrigation 
et la planification à long terme peut réduire 
significativement les ajustements subsé-
quents, plus coûteux.

Accroître la productivité de l’eau 
d’irrigation
La raréfaction physique de l’eau est peut-
être un fait concret dans les régions les 
plus arides, mais elle est aggravée par les 
politiques encourageant une utilisation 
plus intensive des ressources en eau et 
le surdéveloppement de l’infrastructure 
hydraulique. En particulier, l’expansion de 
l’agriculture irriguée s’est souvent faite aux 
dépens des autres utilisateurs d’eau, de la 
biodiversité, des fonctions écologiques, des 
pêches et des zones humides. Les rigidités 
bureaucratiques, le subventionnement des 
prix pour l’eau fournie aux agriculteurs et 
le défaut de reconnaissance ou de responsa-
bilisation pour les externalités contribuent 
au problème. 

De nombreux aménagements hydro-
agricoles de grande taille sont pénalisés par 
le manque de flexibilité des systèmes d’ache-
minement d’eau, qui handicape la réacti-
vité des agriculteurs face à l’évolution des 
marchés et des opportunités de profits, et 
encourage l’utilisation non durable des eaux 
souterraines et de surface. La modernisation 
de ces systèmes requiert à la fois des inves-
tissements physiques, des incitations écono-
miques et des changements institutionnels. 
La reconception de nombreux systèmes 
d’irrigation par canaux, afin de faciliter une 
gestion des ressources en eau plus flexible au 
niveau du champ peut encourager les agri-
culteurs à cultiver une plus grande diversité 
de produits et à mieux ajuster leur utilisa-
tion d’eau aux besoins de ces cultures. Un 
meilleur approvisionnement en eau rendra 
les agriculteurs plus enclins à partager les 
coûts de service. Les leçons tirées de diver-
ses expériences à travers le monde montrent 
que les modèles de gouvernance décentrali-
sée dans le secteur de l’irrigation, qui pren-
nent habituellement la forme d’associations 

Figure 8.2 En Inde des aquifères souterrains sont 
surexploités

Source : World Bank, 2003d.
Note : « Eaux souterraines exploitées » est un pourcentage 
de toutes les eaux souterraines disponibles dans l’état. 
« Aquifères surexploités » est un pourcentage des blocs 
administratifs dans lesquels le pompage d’eau souterraine 
excède le niveau de régénération..
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de consommateurs d’eau, sont plus effica-
ces que les organismes gouvernementaux en 
ce qui concerne le recouvrement des frais. 
Toutefois, même si la décentralisation tend 
à permettre une meilleure maintenance, les 
résultats sont mitigés en matière d’efficacité 
et de productivité.22

Les réformes institutionnelles portant sur 
les systèmes d’irrigation de grande échelle 
constituent partout un défi, mais certains 
succès sont encourageants. Dans les années 
1970, l’Office du Niger, un vaste système 
d’irrigation au Mali, a connu une certaine 
désorganisation par suite d’une gestion des-
cendante hautement centralisée.23 Dans les 
années 1980, le gouvernement s’est engagé 
dans des réformes qui n’ont rencontré le suc-
cès que lorsque la mission de l’Office a été 
redéfinie, moyennant l’introduction, dans sa 
gestion, de fortes incitations au secteur privé, 
la délégation de pouvoirs aux agriculteurs et 
la création d’une solide coalition d’interve-
nants (cf. chapitre 11). Ce renforcement de 
l’efficacité du système a permis de quadrupler 
les rendements et d’augmenter la production 
globale par un facteur 5,8 entre 1982 et 2000. 
Attirée par les opportunités d’emploi, la 
population locale a augmenté par un facteur 
3,5 ; quant à la pauvreté, elle a diminué plus 
rapidement que dans les autres régions.24

Les politiques économiques créent sou-
vent des incitations inadéquates aux agri-
culteurs quant au choix de la technologie 
et des pratiques de gestion des ressources 
en eau. Dans l’agriculture irriguée, les sub-
ventions à l’énergie encouragent l’extrac-
tion des eaux souterraines et le niveau trop 
bas des prix de l’eau canalisée détourne les 
agriculteurs des cultures à faible intensité 
d’eau. 

En Inde, des subventions à l’irrigation 
par canaux, à l’énergie et aux engrais, asso-
ciées à l’achat des productions par l’Etat à 
des prix garantis, ont poussé les agricul-
teurs à surproduire du riz, du blé et d’autres 
denrées de faible valeur en recourant à une 
culture à forte intensité d’eau et à des pré-
lèvements excessifs d’eaux souterraines (cf. 
chapitre 4).25 Plus d’un cinquième des aqui-
fères souterrains sont surexploités dans trois 
des quatre états qui ont été les chefs de file de 
la révolution verte, ce qui affecte dispropor-
tionnellement les petits producteurs agrico-

les et porte atteinte à l’approvisionnement 
en eau potable (cf. figure 8.2). Un contrôle 
plus réaliste de l’approvisionnement en eau 
non seulement aiderait à corriger les inci-
tations afin qu’elles encouragent une uti-
lisation efficace de l’eau, mais permettrait 
également aux organismes qui fournissent 
ces ressources de mieux couvrir leurs frais 
d’opérations et de maintenance et d’amélio-
rer la qualité de la prestation de services. 

Cependant, la suppression des subven-
tions aux services d’irrigation s’est révélée 
être une opération difficile sur le plan poli-
tique. Une meilleure politique de prix et le 
recouvrement des frais sont les objectifs 
explicites de nombreux projets et politiques 
d’irrigation, mais peu de progrès ont été réa-
lisés en la matière.26 L’application de charges 
volumétriques à l’eau d’irrigation a engen-
dré des obstacles dans de nombreux pays en 
développement – à l’exception de l’Arménie, 
l’Iran, la Jordanie, le Maroc, l’Afrique du 
Sud et la Tunisie. Même dans les pays où 
les prix volumétriques ont été acceptés sur 
le principe, le recouvrement des coûts a été 
plus faible que prévu, en raison des défauts 
de paiement, du trafiquage des compteurs et 
des problèmes de mesure.27

Des technologies innovatrices peuvent 
améliorer la qualité des services d’irrigation 
et faciliter le recouvrement des frais. Par 
exemple, il est à présent possible de mesurer 
avec précision la consommation d’eau grâce 
à l’automatisation des canaux28 ou aux don-
nées satellite. Le remplacement des canaux 
manœuvrés manuellement par le contrôle 
automatisé de l’irrigation pourrait être uti-
lisé dans certains pays en développement, 
comme c’est le cas en Australie.29 Les tech-
nologies de télédétection peuvent mesurer 
la quantité d’eau (de surface et souterraine) 
réellement utilisée pour l’irrigation des 
champs.30 Bien que ces technologies néces-
sitent un investissement initial important, 
elles peuvent être plus efficaces en termes 
de coûts que d’autres alternatives.31

Les réformes économiques extérieures 
au secteur de l’eau et qui influencent le 
prix relatif des produits ont souvent une 
influence majeure sur la productivité de 
l’eau dans l’agriculture. Dans la région 
indienne du Punjab, bien connue pour sa 
surexploitation des eaux souterraines, les 
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prix de soutien minimum augmentent l’at-
tractivité financière du riz par rapport à des 
cultures moins intensives en eau. De même, 
plusieurs pays aréiques du Moyen-Orient 
et d’Afrique du Nord soutiennent la pro-
duction du blé irrigué, aux dépens d’autres 
cultures horticoles plus économes en eau. 
Des politiques commerciales plus libérales 
peuvent aussi encourager une spécialisa-
tion efficace – les produits nécessitant de 
grandes quantités d’eaux pourraient être 
importés d’endroits où l’eau est moins rare, 
tandis que les régions aréiques se spéciali-
seraient dans les cultures moins intensives 
en eau et à plus forte valeur ajoutée. Un 
jalonnement de réformes dans le secteur 
de l’eau et de réformes économiques plus 
vastes prend une importance décisive si 
celles-ci peuvent modifier la configuration 
des forces politiques en présence et géné-
rer un soutien pour des réformes dans le 
secteur de l’eau qui, sinon, resteraient au 
point mort.

Utiliser les marchés de l’eau lorsque 
les droits d’utilisation de l’eau sont 
garantis
Théoriquement, les marchés d’allocation 
des ressources en eau aux différents sec-
teurs et au sein des aménagements hydro-
agricoles constituent l’instrument le plus 
efficace pour améliorer la productivité de 
l’eau. Les marchés locaux de l’eau se sont 

souvent développés de manière naturelle 
dans les endroits où le contrôle social et 
l’infrastructure hydraulique le permettent 
(par exemple, le commerce des eaux sou-
terraines en Jordanie ou au Pakistan). Tou-
tefois, dans les pays en développement, il 
est peu probable que les marchés réallouent 
les ressources d’eau sur une grande échelle 
dans un futur proche.32 Jusqu’à présent, les 
grands marchés de l’eau sont restés confinés 
aux pays disposant de cadres institutionnels 
solides et de droits garantis d’utilisation de 
l’eau, qu’ils soient individuels ou collectifs, 
comme le Chili et le Mexique. Le com-
merce d’eau en ligne, en particulier entre 
les agriculteurs et les utilisateurs urbains, 
est aujourd’hui possible en Californie.

L’intérêt pour les marchés de l’eau aug-
mentera probablement à mesure que celle-ci 
deviendra plus rare, car ils peuvent allouer 
efficacement l’eau aux différents utilisa-
teurs. Les premières expériences de marchés 
officiels de l’eau montrent que des appro-
ches diverses pourraient être nécessaires, en 
fonction des institutions locales, des normes 
sociales, des conditions hydrologiques et de 
la capacité à transporter l’eau sur de longues 
distances. L’élaboration de ces marchés néces-
site également la prise en compte la fréquence 
croissante des sécheresses subséquente aux 
changements climatiques et le rationnement 
potentiel de l’eau. Un processus flexible d’al-
location de l’eau, dans lequel les allocations 
dépendent de la disponibilité réelle de l’eau, 
pourrait être requis. 

Des droits d’utilisation de l’eau perçus 
comme étant justes et adaptés aux besoins 
de tous les consommateurs d’eau constituent 
une condition préalable à l’introduction 
réussie des marchés de l’eau. Les inégalités 
en matière de droits d’utilisation de l’eau 
sont souvent inhérentes non seulement aux 
droits traditionnels sur l’eau, mais également 
à la distribution des droits sur les terres et 
l’accès à l’irrigation. Par exemple, la parti-
cipation aux activités de construction et de 
maintenance des installations d’irrigation 
constituant un moyen habituel d’obtenir des 
droits d’utilisation, les femmes se retrouvent 
souvent exclues de ces activités.33 Avec la 
pression croissante sur les ressources en eau, 
la sécurisation des droits d’utilisation de l’eau 
des groupes indigènes, des éleveurs, des petits 

eNc Adré 8.2  La dégradation des ressources dans les systèmes 
riz-blé d’Asie du Sud

Les systèmes riz-blé couvrent 12 millions 
d’hectares dans la plaine indo-gangéti-
que, en Inde et au Pakistan, fournissant 
une part substantielle des céréales vivriè-
res commercialisées dans les deux pays. 
Mais la monoculture intensive et continue 
du riz (en été) et du blé (en hiver) a mené 
à une dégradation sévère du sol et de 
l’eau qui a annulé les gains de produc-
tivité qu’avait engendrés la révolution 
verte. La salinisation des sols, l’extraction 
de ses nutriments et son appauvrissement 
en matières organiques sont aggravés par 
le tarissement des aquifères souterrains 
et la recrudescence des ravageurs et 
mauvaises herbes. Dans le Punjab indien, 

l’utilisation extensive d’engrais azoté et 
de pesticides a, en outre, augmenté la 
concentration de nitrates et de résidus 
de pesticides dans l’eau et l’alimentation, 
au-delà des limites de tolérance. Les résul-
tats d’expériences à long terme en Inde et 
l’analyse économétrique des données de 
productivité dans le temps et à travers les 
districts du Punjab pakistanais révèlent 
que la dégradation de la qualité des sols 
et de l’eau pourrait avoir annulé les gains 
émanant de l’adoption de variétés amélio-
rées et des autres technologies.

Sources : Ali & Byerlee, 2002 ; Kataki, Hobbs & 
Adhikary, 2001.
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producteurs agricoles et des femmes devient 
particulièrement importante. 

Les intérêts antagonistes des utilisateurs 
d’amont et d’aval compliquent l’allocation 
de ces droits. Les litiges locaux peuvent être 
résolus par des approches communautaires 
de la gouvernance sur les ressources parta-
gées mais parvenir à des accords entre des 
utilisateurs d’amont et d’aval à une échelle 
plus grande, en particulier dans le cas de 
plans d’eau transfrontières, est beaucoup plus 
difficile. De même, appliquer des droits sur 
les eaux souterraines est complexe, en raison 
de la difficulté de surveiller l’extraction. 

Saisir les fenêtres d’opportunités et 
réaliser les réformes 
De nombreux changements dans la gestion 
de l’irrigation – de l’allocation des droits 
d’utilisation de l’eau à la réforme des servi-
ces d’irrigation – sont propices aux conten-
tieux politiques. Les réformes passées ont 
souvent échoué ou été incomplètes à cause 
d’un optimisme exagéré quant à la volonté 
ou au pouvoir des bureaucraties locales de 
les exécuter et au point de vue de la durée 
et du coût des investissements nécessaires. 
En Indonésie, à Madagascar et au Pakistan, 
les stratégies de réforme qui n’ont pas suffi-
samment tenu compte de la réalité politique 
ont connu une progression lente.34

La réforme des systèmes d’irrigation et 
des allocations de ressources d’eau est, par 
nature, un processus politique. Les bureau-
craties chargées de la gestion des eaux peu-
vent, par exemple, s’opposer au transfert de 
responsabilités – et à la plus grande respon-
sabilisation – des utilisateurs d’eau. Lors-
que les réformes ont des chefs de file sur les 
plans politique et technique, elles ont plus 
de chances de réussir. Au Chili, au Mali, en 
Namibie et en Afrique du Sud, le succès des 
réformes institutionnelles dans le secteur 
de l’eau est, dans une grande mesure, impu-
table au fait qu’elles aient fait partie d’un 
ensemble plus large de réformes politiques 
et économiques bénéficiant d’un appui poli-
tique important.35 Au Mali, la réforme de 
l’Office du Niger a été parrainée par le prési-
dent (cf. chapitre 11). Au Maroc, la prépon-
dérance des ministères des finances et des 
affaires économiques a été primordiale dans 
l’atteinte du consensus et la création d’une 

fenêtre d’opportunité pour la poursuite de 
réformes.36 Même les états centralisés dis-
posant de mécanismes de responsabilisation 
limités au sein du secteur (par exemple, l’Al-
gérie, l’Egypte et le Yémen) commencent à 
rendre l’information disponible au public, à 
impliquer des groupes de citoyens et a adop-
ter des changements visant à augmenter la 
responsabilisation des systèmes d’irrigation 
gérés par le secteur public.37 

Un cadre légal adéquat et une délimi-
tation claire entre la responsabilité du sec-
teur public et celle des utilisateurs d’eau 
sont essentiels au succès du transfert vers 
ces derniers de responsabilités incluant 
l’établissement de budgets, la définition 
des prestations de services et la récolte des 
paiements.38 Une représentation des agri-
cultrices dans les associations d’utilisateurs 
d’eau et la formation des responsables  sur 
l’égalité des hommes et des femmes peut 
améliorer la performance de ces associa-
tions. L’implication des organisations non 
gouvernementales (ONG) promouvant les 
droits des femmes et la participation de ces 
dernières à des travaux de construction et 
de réhabilitation ont aidé à concrétiser la 
participation active des femmes aux asso-
ciations d’utilisateurs d’eau dans le cadre 

eNc Adré 8.3  Gestion intégrée des nuisibles pour lutter contre 
le charançon de la pomme de terre

La brûlure tardive et le charançon consti-
tuent des menaces majeures pour la 
production de pommes de terre, pouvant 
réduire les rendements de 30 à 50 %. Pour 
aider les agriculteurs, le Centre internatio-
nal de la pomme de terre et des partenai-
res péruviens ont démarré des recherches 
adaptives dans deux communautés de 
producteurs de pomme de terre dans les 
Andes en 1991. 

La recherche introduisit plusieurs pra-
tiques de gestion intégrée des organismes 
nuisibles : 

•	 la	lutte	chimique,	au	moyen	de	pestici-
des sélectifs ;

•	 la	lutte	agronomique,	en	modifiant	la	
période de récolte, la gestion du sol et 
le labour après la récolte ;

•	 la	lutte	mécanique,	telle	que	le	trans-
port couvert, l’aménagement de fossés 
et de barrières végétales autour des 

champs de patates et l’élimination des 
repousses ;

•	 la	lutte	biologique,	grâce	au	champi-
gnon Beauveria ; 

•	 la	capture	manuelle	des	insectes	adultes	
et l’utilisation de poulets pour manger 
les larves.

Bien que les fermiers n’aient pas 
adopté toutes les pratiques, une étude 
« avant et après » a montré qu’ils ont pu 
réduire substantiellement les domma-
ges et augmenter leurs revenus nets, en 
moyenne, de 154 $ par hectare. Une ana-
lyse coûts-avantages utilisant des données 
d’enquêtes a conclu à un taux de retour 
interne de 30 %, coûts de recherche et de 
développement inclus, et une durée de vie 
de 20 ans.

Sources : TAC’s Standing Panel on Impact 
Assessment SPIA, 1999 ; Waibel & Pemsl, 1999.
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d’expériences fructueuses, comme ce fut le 
cas en République dominicaine.39 

rendre la révolution verte… 
plus verte
Dans les pays en mutation et urbanisés, 
une transition particulièrement rapide vers 
l’agriculture à forte intensité d’intrants se 
cache derrière l’intensification de l’agricul-
ture dans les zones agricoles irriguées et de 
culture pluviale à fort potentiel. Associée à la 
révolution verte, l’agriculture à forte intensité 
d’intrants implique généralement la mono-
culture et un éventail moderne de variétés de 
semences, d’engrais et de pesticides. 

Si elle a connu de grands succès – elle a 
permis d’augmenter radicalement la pro-
duction alimentaire et évité la conversion de 
vastes zones en nouvelles terres de culture –, 
l’agriculture à forte intensité d’intrants est 
également à l’origine de sérieux problèmes 
environnementaux. La mauvaise gestion des 
eaux d’irrigation vient d’être abordée. Des 
problèmes supplémentaires, hors site, émer-
gent qui sont dus à l’utilisation inadéquate 
des engrais et des pesticides : la pollution 
de l’eau, les dommages indirects causés à de 
larges écosystèmes lorsque les excédents de 

nitrates provenant de l’agriculture pénètrent 
les réseaux fluviaux et l’intoxication acciden-
telle aux pesticides d’êtres humains, d’ani-
maux et de plantes et insectes non ciblés.40 
L’écoulement de substances nutritives 
d’engrais dû à l’agriculture est devenu un 
problème majeur dans les systèmes inten-
sifs d’Asie, entraînant la prolifération des 
algues et détruisant les zones humides et 
les habitats de la faune.

L’évidence croissante que la productivité 
de nombre de ces systèmes intensifs n’est pas 
soutenable moyennant les approches ges-
tionnelles actuelles est tout aussi alarmante. 
Des signes de plus en plus clairs indiquent 
un ralentissement de la croissance de la pro-
ductivité du fait de la dégradation des sols et 
du foisonnement des organismes nuisibles 
et des mauvaises herbes. C’est dans le cadre 
de leurs effets sur les systèmes intensifs de 
culture du riz et du blé en Asie du Sud que 
ces tendances sont le mieux documentées 
(cf. encadré 8.2).

L’agriculture à forte intensité d’intrants 
réduit également la biodiversité des éco-
paysages locaux et la diversité génétique 
des variétés cultivées.41 Les variétés de 
cultures modernes comportent des sources 
similaires de résistance aux stress de la pro-
duction, bien que ceci soit contrebalancé 
par des rotations de variétés plus rapides et 
par des dépenses accrues en méthodes de 
sélection qui élargissent la base génétique 
ou adaptent les matériels afin de maintenir 
la distance avec l’évolution des nuisibles et 
des maladies (cf. chapitre 7).42 La préserva-
tion des ressources génétiques des cultu-
res et animales par le biais de banques de 
gènes ex situ est appuyée par des initiati-
ves à l’échelon mondial (cf. chapitre 11) et 
est même devenue une priorité, en raison 
du besoin d’adaptation aux changements 
climatiques.

Confrontés à ces problèmes de ressour-
ces, les agriculteurs ont besoin d’assistance 
pour adapter au mieux leurs systèmes de 
culture et pratiques de gestion aux condi-
tions locales. Des systèmes plus diversifiés 
permettent souvent de réduire le besoin en 
engrais chimiques et pesticides (par exem-
ple, les systèmes mixtes à base de céréales 
et de légumineuses) mais les subventions 
à l’énergie, aux engrais et à la production 

eNc Adré 8.4  Gérer l’intensification des élevages de volailles 
en Thaïlande

La Thaïlande, en tant qu’acteur important 
du marché mondial de la viande de volaille 
(plus de 500 millions de tonnes d’expor-
tations en 2003), a contrôlé nombre des 
risques de maladie. Un système de zonage 
et de taxes a réduit significativement la 
concentration de volailles dans les zones 
périurbaines en moins de dix ans (figure 
ci-contre). Les éleveurs de volaille proche 
de Bangkok ont dû payer de fortes taxes, 
tandis que ceux situés hors de cette zone 
jouissaient d’une franchise d’impôt.51 

L’influenza aviaire hautement patho-
logique fut également contrôlée, bien 
que pas totalement éradiquée. Par suite 
d’une flambée à la fin 2003, le gouverne-
ment thaïlandais a développé des zones 
non contaminées, avec un contrôle des 
mouvements de 24 heures et un niveau 
de biosécurité élevé – avec des milliers 
d’inspecteurs allant de porte en porte à 
la recherche d’animaux maladies.52 Les 
gros exportateurs se reconvertirent dans 
la viande cuite. L’incidence de l’influenza 

aviaire hautement pathologique chuta, 
mais deux flambées apparues en août 
2006 soulignent le besoin de vigilance.

En Thaïlande, les concentrations de 
volaille sont éloignées de Bangkok

Source : Steinfeld et al. , 2006.
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découragent la transition vers des modèles 
de culture alternatifs, comme c’est le cas 
dans la région indienne du Punjab.43 Des 
investissements complémentaires dans 
l’infrastructure du marché et les institu-
tions, ainsi que dans la dissémination de la 
recherche et de la connaissance seront éga-
lement nécessaires dans les endroits où les 
bénéfices environnementaux de la diversi-
fication feront pencher la balance en faveur 
des modèles de cultures alternatifs. 

Le coût environnemental de la pollution 
par les engrais et pesticides peut être réduit 
par une meilleure gestion de ces intrants, 
sans pour autant sacrifier le rendement. La 
gestion intégrée des organismes nuisibles, 
qui combine les principes agro-écologiques 
à un usage judicieux des pesticides peut 
augmenter les rendements tout en réduisant 
les dommages à l’environnement (cf. enca-
dré 8.3).44 Parmi d’autres améliorations de 
la gestion, qui sont bénéfiques simultané-
ment aux agriculteurs et à l’environnement 
et sont basées sur la connaissance, figurent 
l’usage de variétés résistantes aux nuisibles, 
de meilleurs timing et dosages pour l’appli-
cation d’engrais et l’irrigation, l’agriculture 
de précision (au moyen de systèmes d’infor-
mation géographique [GIS]) et l’agriculture 
à faible labour (cf. chapitre 7).45

Malgré toutes les promesses des prati-
ques de gestion intégrée, les agriculteurs 
ont mis du temps à les appliquer. Cette réti-
cence s’explique en partie par les subven-
tions à l’eau et aux engrais que certains gou-
vernements continuent d’accorder dans les 
systèmes intensifs. En rendant les intrants 
moins coûteux, les subventions encoura-
gent les agriculteurs à gaspiller. Une autre 
raison est que plusieurs de ces pratiques 
améliorées sont intensives en connaissance 
et requièrent des systèmes de recherche et 
de vulgarisation capables de générer et de 
transférer aux agriculteurs cette connais-
sance ainsi que des compétences en prise de 
décision et qui ne se limitent pas à fournir 
des recommandations globales portant sur 
de vastes zones.46 Les agriculteurs devront 
également être familiarisés au vocabulaire 
écologique, de sorte à mieux comprendre 
les interactions des écosystèmes complexes 
– il s’agit là d’un des objectifs de nombre 
de champs-écoles pour producteurs, dans le 

cadre des approches de gestion intégrée (cf. 
chapitre 7). Une troisième raison est l’ex-
ternalité négative de bon nombre de dom-
mages environnementaux dans les systèmes 
à forte intensité d’intrants. En créant une 
opposition entre les intérêts privés des agri-
culteurs et la valeur sociale plus large des 
services environnementaux qu’ils détério-
rent, les systèmes peuvent continueront à 
engendrer des dégradations hors site consi-
dérables tant que les incitations ne seront 
pas modifiées, par exemple par une taxa-
tion des pesticides ou une réglementation 
efficace sur la pollution. 

Toutefois, de nouvelles forces, incluant 
de nombreux agriculteurs, travaillent à ren-
dre les systèmes intensifs plus durables. La 
demande en produits biologiques et autres 
produits certifiés respectueux de l’environ-
nement connaît une croissance rapide (cf. 
chapitre 5). Les normes strictes en matière 
de santé, de qualité et de respect de l’envi-
ronnement des chaînes d’approvisionne-
ment émergentes et des supermarchés obli-
gent également les agriculteurs à se diriger 
vers des pratiques agricoles meilleures et 
plus durables. La gouvernance décentrali-
sée permet un meilleur accès à l’informa-
tion locale et une utilisation plus large du 
capital social local dans le cadre de la régu-
lation des externalités. La société civile a la 
capacité de fournir de l’assistance technique 
et d’aider les agriculteurs et les communau-
tés à s’organiser pour satisfaire aux normes 
environnementales plus strictes. Les orga-
nisations communautaires et coopératives 
de producteurs ont largement participé à la 
récente expansion de la production de pro-
duits biologiques d’exportation en Afrique 
orientale.47

La gestion des systèmes 
d’élevage intensif
Régis par la croissance de la demande de 
viande, de lait et d’œufs, les systèmes d’éle-
vage intensif éclosent partout dans le monde 
en développement – une conséquence 
directe de l’augmentation des revenus par 
habitant et de l’urbanisation (cf. chapitre 2). 
Cette intensification a été assistée par l’évo-
lution technologique, en particulier dans la 
sélection, la nutrition et la santé animales. 
Les résultats : des bêtes plus productives, 
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des unités de production plus larges qui 
capturent des économies d’échelle et une 
intégration accrue dans la chaîne de mar-
ché, avec une amélioration de la qualité et 
une diminution des coûts de commerciali-
sation et de transport.

L’intensification de l’élevage a également 
généré des problèmes environnementaux 
liés au déplacement d’une production dis-
persée dans les zones rurales vers des unités 
d’élevage spécialisé dans les zones urbaines 
et périurbaines, qui s’effectue aujourd’hui 
à grande échelle dans une grande partie 
de l’Asie. Les plus grandes menaces qui 
pèsent sur l’environnement est la pollution 
de l’eau et du sol par les déchets animaux, 
en particulier les azotes, les déchets phos-
phoreux et des métaux lourds hautement 
toxiques  tels que le cadmium, le cuivre et 
le zinc. En outre, les fortes concentrations 
d’animaux d’élevage augmentent consi-
dérablement les risques de propagation de 
maladies animales et, partant, de pertes 
économiques importantes. Certaines de 

ces maladies représentent également un 
danger pour la santé humaine, en particu-
lier dans les zones où de fortes densités de 
population animales et humaines sont en 
contact étroit.

Des stratégies de gestion des problèmes 
environnementaux et sanitaires engendrés 
par les systèmes d’élevage intensif sont 
nécessaires pour modifier ce modèle de 
concentration urbaine. Des zones capables 
d’absorber de plus fortes concentrations 
animales peuvent être identifiées à l’aide de 
la technologie GIS.48 Inciter les entreprises 
à se délocaliser vers des zones plus adaptées 
demande des instruments à la fois dissua-
sifs et basés sur les mécanismes du marché. 
Les mesures dissuasives peuvent inclure 
la limitation de la taille des exploitations 
d’élevage (comme c’est le cas en Norvège), 
la limitation de la densité d’animaux par 
exploitation (Allemagne) et la mise en place 
de distances minimums entre les exploita-
tions (Espagne) ou entre les exploitations 
et le cours d’eau le plus proche (Brésil). Les 

Carte 8.2 Plusieurs zones sensibles en matière de déforestation se trouvent en milieu tropical

Forêts non identifiées
comme zones sensibles

Variation de la couverture forstière Taux annuel moyen de déforestation
Zone sensible (faible certitude)

0,01 – 1 %
> 1 %

Aucune variation
Zone sensible (haute certitude)

Non boisé

Forêts couvertes par des données basées sur la télémesure 
et l’avis des experts

Forêts couvertes uniquement par
des statistiques nationales

Source : Lepers et al. , 2005. Reproduit avec l’autorisation de © American Institute of Biological Sciences.
Note : Les zones sont définies comme étant sensibles lorsque les taux de déforestation dépassent les valeurs-seuils, estimées sur base soit des données disponibles, soit de l’avis des 
experts.
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instruments reposant sur les mécanismes 
du marché incluent les remboursements 
de taxes pour les entreprises qui délocali-
sent (Thaïlande, cf. encadré 8.4), les taxes 
environnementales sur les fermes d’éle-
vage situées en zone urbaine et les inves-
tissements en appui à l’infrastructure des 
exploitations afin de réduire le lessivage 
des nutriments (tel que pratiqués dans les 
pays de l’Organisation de coopération et de 
développement économiques [OCDE]). Des 
systèmes de quotas pour le fumier, associés 
à un système de buy-back par l’Etat afin 
de réduire la pression animale globale, ont 
donné de bons résultats aux Pays-Bas.49

L’une des causes des maladies qui ont 
émergé récemment, comme la grippe 
aviaire, est le mélange des systèmes de 
production intensifs et traditionnels dans 
les zones à fortes concentrations humai-
nes et animales, ce qui est le cas dans les 
zones urbaines et périurbaines (voir thème 
H).50 Bien que les modalités épidémiologi-
ques de la grippe aviaire ne soit pas encore 
totalement élucidée, sa propagation en Asie 
de l’Est semble être accélérée par les ingré-
dients de ce mélange. Les systèmes tradi-
tionnels d’élevage de volaille en basse-cour 
concentrés en périphérie des zones urbai-

nes permettent une circulation ininterrom-
pue – quoique de faible niveau – du virus, 
tandis que les systèmes d’élevage intensif 
situés à proximité des villes et caractérisés 
par d’importants mouvements d’animaux, 
de produits alimentaires et de personnes, 
permettent au virus de se développer et de 
se propager.

Mettre un terme à la 
dégradation dans les zones 
moins favorisées
De nombreuses zones moins favorisées 
n’ont que peu bénéficié des succès passés 
de l’agriculture en termes d’augmentation 
des rendements. Ces zones moins favorisées 
incluent des terres dont le faible potentiel 
agricole est dû à de mauvaises conditions 
météorologiques, un sol pauvre ou une 
topographie désavantageuse. Elles recou-
vrent également des régions qui pourraient 
avoir un potentiel plus élevé si elles n’étaient 
pas sous-exploitées à cause d’un accès limité 
à l’infrastructure et aux marchés, d’une 
faible densité de population et d’une mar-
ginalisation sur le plan social et politique 
(cf. chapitre 2). Les zones moins favorisées 
représentent 54 % de la surface agricole et 

eNc Adré 8.5  Quatre trajectoires : disparition ou récupération des forêts, misère ou croissance

L’expansion de la frontière agricole au sein 
des zones forestières est due à plusieurs 
facteurs, dont la pression démographique, 
la pauvreté, les conditions du marché et les 
opportunités d’emploi non agricole. Les 
nouvelles routes principales sont un autre 
facteur important de déforestation. L’inten-
sification de l’agriculture peut aider à réduire 
la pression sur la couverture forestière, mais 
les résultats dépendront de l’évolution de ces 
facteurs. Parfois, les opportunités de marché 
rendent profitable la continuation de la défo-
restation, malgré l’intensification des champs 
existants. Quatre trajectoires sont possibles. 

Déforestation	et	intensification. L’intensi-
fication peut aider à ralentir la déforestation 
si la géographie et les marchés de l’emploi 
empêchent l’expansion dans les zones fores-
tières. Par exemple, l’intensification de la 
production de riz dans les vallées philippines 
absorbe la main-d’œuvre excédentaire des 
exploitations sur pentes, permettant aux 
forêts de se régénérer.65 Mais la déforestation 
peut continuer malgré l’intensification. La 

surface forestière est en recul dans le Terai 
indien, où la révolution verte a accru la valeur 
de la mise en culture des terres, jusqu’à l’in-
terdiction, en 1980, du déboisement à des 
fins agricoles. L’expansion de la culture de 
soja dans les forêts brésiliennes est un autre 
exemple du fonctionnement des forces éco-
nomiques. 

Déforestation	et	appauvrissement. Lors-
que l’utilisation de la terre s’avère être non 
durable – baisse de la fertilité du sol et chute 
des revenus agricoles – le recrû naturel des 
forêts n’est pas possible. Par conséquent, les 
populations quittent les terres, abandonnant 
des millions d’hectares d’herbages Impérata 
en Asie du Sud-Est et d’importantes zones de 
pâturages apparemment abandonnés près 
de Belem, au Brésil. Si ce type d’utilisation 
non durable des terres se combine à une 
forte pression démographique, le résultat est 
l’appauvrissement et la misère, comme, par 
exemple, à Madagascar.

Reforestation	et	intensification.	Il est pro-
bable que l’intensification s’accompagne d’une 

reforestation lorsque la déforestation mène 
à des pénuries de bois et augmente la valeur 
des forêts et quand une meilleure jouissance 
donne la possibilité aux ménages de gérer les 
forêts. Le résultat : une mosaïque de cultures 
et de zones boisées, comme dans certaines 
régions du Kenya, de la Tanzanie et du Sahel. 

Reforestation	et	abandon	des	zones	rurales. 
Dans certaines régions, le recrû des forêts s’ac-
compagne d’une migration de sortie (comme 
en Europe occidentale, au Japon, en Amérique 
du Nord et, plus récemment, en Europe cen-
trale et orientale). Plusieurs pays en dévelop-
pement semblent opérer cette transition entre 
la conversion à l’agriculture et la reforestation, 
dont certaines régions d’Asie (Chine, Corée 
du Sud, la Malaisie péninsulaire et, peut-être, 
certaines régions indiennes et vietnamiennes), 
d’Amérique centrale (Costa Rica et République 
dominicaine), de Cuba et du Maroc.66 

Source : Banque mondiale, 2007i.
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31 % de la population rurale des pays en 
développement (chapitre 2). Nombre de 
ces zones sont situées dans des régions soit 
montagneuses, soit arides ou semi-arides 
et sont généralement caractérisées par une 
agriculture extensive, une dégradation des 
ressources et un taux de pauvreté impor-
tant. Les zones de peuplement des forêts 
tropicales, bien que plus réduites en taille et 
en population, constituent une autre caté-
gorie à prendre en compte d’un point de vue 
environnemental, la déforestation qu’elles 
engendrent contribuant à la réduction de la 
quantité de carbones fixés au niveau mon-
dial et aux changements climatiques. 

Les régions moins favorisées englobent de 
nombreux systèmes agricoles à faible inten-
sité d’intrants, dont l’élevage transhumant 
dans les zones arides, les systèmes agropas-
toraux dans les terres sèches, la production 
agricole, arbustive et animale intégrée à 
flanc de colline et dans les hautes terres et 
les cultures secondaires à jachère forestière 

en bordure des zones boisées.53 Nombre 
de ces zones sont fragiles sur le plan envi-
ronnemental, leurs sols, végétation et pay-
sages se détériorant facilement. Certaines, 
en particulier les plateaux et zones boisées, 
comportent également des lignes de partage 
des eaux, régulent le débit des eaux dans 
les bassins hydrographiques majeurs, assu-
rent la fixation d’importantes quantités de 
carbone, en surface comme en sous-sol, et 
abritent une riche biodiversité. Peu de ces 
richesses environnementales sont valorisées 
sur les marchés.

 La dégradation des terres et la défores-
tation des zones moins favorisées réduisent 
la productivité agricole et causent la perte 
d’autres services écosystémiques précieux, 
comme les habitats de la biodiversité. Cette 
dégradation est sévère dans les zones sensi-
bles telles que les contreforts de l’Himalaya, 
les zones inclinées des Andes, du sud de la 
Chine et de l’Asie du Sud-Est, les grands 
pâturages libres d’Afrique et d’Asie centrale 
et occidentale, et les terres arides du Sahel. 
Le gros de la dégradation est dû au vent et à 
l’érosion de l’eau.54 L’extraction des éléments 
nutritifs du sol résultant du raccourcisse-
ment des jachères et de la très faible utilisa-
tion d’engrais est endémique à travers une 
grande partie de l’Afrique subsaharienne. 
Le surpâturage et la dégradation des aires 
pastorales sont répandus dans bon nombre 
de la steppe en Afrique du Nord, au Moyen-
Orient, en Asie centrale et au Sahel. 

Les estimations de l’étendue de la dégra-
dation des sols et de son impact sur la pro-
ductivité sont rares et débattues. En Afrique 
subsaharienne, les estimations des pertes 
de productivité se situent généralement 
autour de 1 % par an ou moins,55 mais dans 
les zones d’agriculture extensive du Kenya, 
d’Ethiopie et d’Ouganda, elles sont plus éle-
vées. Selon des données de spectrométrie en 
proche infrarouge, environ 56 % des terres 
sont modérément à sévèrement dégradées 
dans le bassin du fleuve Nyando, au Kenya.56 
À l’échelle nationale, toujours au Kenya, le 
coût de la dégradation des terres pourrait 
se traduire par des pertes de 3,8 % du pro-
duit intérieur brut (PIB).57 Généralement, la 
dégradation du sol est plus aiguë dans les bas-
sins hydrographiques supérieurs comportant 
des pentes à forte inclinaison. Le pâturage 

eNc Adré 8.6  Au Niger, les parcs agroforestiers repoussent le 
désert et restaurent les moyens de vie

Au Sahel, dans les années 70 et 80, une 
série de sécheresses accompagnées d’une 
forte croissance démographique ont mené 
une dégradation sévère de la terre et à la 
perte d’arbres, d’animaux et de moyens de 
subsistance au Niger. La crise écologique 
et économique stimula une recherche 
de solutions impliquant les autorités, des 
experts techniques et les collectivités, et 
débouchant sur des résultats surprenants. 
La densité en arbres et arbrisseaux a été 
multipliée par 10 à 20 depuis 1975 dans 
plusieurs villages étudiés des régions nigé-
riennes Maradi, Tahoua et Zinder. Dans 
les 20 dernières années, la couverture en 
arbres a augmenté sur 5 à 6 millions d’hec-
tares sans recourir à des plantations de 
grande échelle. Au coût initial de 1 000 $ 
par hectare, des parcs agroforestiers de 
cette taille auraient pu coûter 5 à 6 mil-
liards de dollars.

La clé de cette transformation réussie 
fut la transition de la propriété de l’Etat sur 
les arbres à la reconnaissance systémati-
que de droits de propriété individuels. Au 
lieu d’abattre les arbres de leurs champs, 
les fermiers ont commencé à les traiter 
comme des actifs précieux. Des parcs 
agroforestiers intégrés (systèmes de pro-

duction de cultures-bois de chauffage-éle-
vage) se sont développés, incluant le Gao 
(Faidherbia	albida), le baobab et d’autres 
arbres et arbustes.

Les villageois signalent une amélio-
ration de la fertilité du sol et des moyens 
de subsistance, malgré les faibles per-
formances économiques du pays. Le 
nombre d’ovins a augmenté grâce au 
fourrage fourni par le feuillage du gao. 
Les femmes ont été les principales béné-
ficiaires car elles possèdent l’essentiel 
du bétail. Le temps passé à la collecte du 
bois de chauffage, une tâche tradition-
nellement féminine, est passé d’à peu 
près 2 heures et demie par jour à 1 heure. 
Dans les villages où les troupeaux de 
bétail ne croissaient pas, la disponibilité 
d’eau – et non pas le manque de fourrage 
– était la contrainte la plus rapportée. 
Les ventes de bois sont devenues une 
source de revenu importante dans les 
villages étudiés, particulièrement pour 
les pauvres. 

Sources : Larwanou, Abdoulaye & Reij 2006 ; 
Polgreen, 2007 ; McGahuey & Winterbottom, 
communication personnelle, 2007 ; Reij, 
communication personnelle, 2007.
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intensif a donné lieu à une érosion en ravins 
et à une perte de 5 % de la superficie produc-
tive au Lesotho sur une période d’environ 
30 ans.58 Dans la région turque d’Anatolie 
orientale, l’érosion touche plus de 70 % de la 
surface de terre cultivée et de pâturage.

L’érosion du sol dans les bassins hydro-
graphiques supérieurs cause une sédimen-
tation en aval et une salinisation secon-
daire (causée par le sel contenu dans l’eau 
d’irrigation) dans de nombreuses zones 
irriguées. Par exemple, dans la région du 
Tigré, en Ethiopie, l’érosion des sols dans 
les captages supérieurs a diminué de moi-
tié la capacité de stockage des réservoirs 
moins de cinq ans après leur construction. 
Au Maroc, l’érosion a réduit la capacité de 
stockage de 34 grands réservoirs d’environ 
0,5 % par an. Selon une série d’estima-
tions, le coût du remplacement de capacité 
perdue à cause de la sédimentation pour-
rait atteindre, au niveau mondial, 13 mil-
liards de dollars par an.59

L’expansion de la frontière agricole est 
la principale cause de déforestation, même 
si toutes les conversions et dégradations 
des forêts ne sont pas associées à l’agricul-
ture extensive. La déforestation est la plus 
rapide dans les forêts denses humides du 
bassin de l’Amazone, d’Afrique occiden-
tale et de certaines régions d’Asie du Sud 
(cf. carte 8.2). La déforestation des ter-
res mosaïques60 (qui se caractérisent par 
des îlots de forêt enclavés dans des zones 
d’agriculture intensive et souvent situées 
à proximité de centres urbains) ne repré-
sente qu’une faible proportion de la défo-
restation globale, mais ces forêts sont des 
habitats et couloirs biologiques importants 
pour la biodiversité.61 

Etant donné que la moitié de la totalité 
des espèces existent principalement dans 
les paysages agricoles, hors des zones pro-
tégées, la biodiversité ne peut être préser-
vée que par des initiatives impliquant des 
agriculteurs ou émanant de ceux-ci. Cette 
dépendance de la biodiversité aux paysages 
agricoles est explicitement reconnue dans 
le concept d’éco-agriculture (une approche 
intégrée de l’agriculture, de la conserva-
tion et des moyens de subsistances ruraux 
dans le contexte d’un paysage ou d’un 
écosystème).62 

Dans de nombreuses régions moins 
favorisées, la croissance démographique 
exerce une pression énorme sur la base 
de ressources naturelles. Jusqu’il y a quel-
ques décennies, les ressources naturelles 
étaient abondantes et pouvaient, une fois 
utilisées, être renouvelées par la jachère 
et la culture itinérante. De nombreuses 
terres plus fragiles n’ont pas été cultivées 
du tout et, parfois, ont servi de pâturages 
aux éleveurs nomades. Des forêts éparses 
permettaient aux populations tribales de 
subvenir à leurs besoins par la chasse et la 
cueillette. Aujourd’hui, une grande partie 
de ces terres abritent des densités de popu-
lation modérées à fortes et leur fournissent 
de la nourriture, du bois de chauffage, de 
l’eau et l’habitat. A défaut d’une augmenta-
tion suffisante de la productivité des terres 
et du bétail pour garantir leurs moyens de 
subsistance, les agriculteurs étendent leurs 
superficies de culture en raccourcissant les 
jachères et en défrichant de nouvelles terres 
– dont bon nombre sont fragiles sur le plan 
environnemental et facilement dégradables 
– et rajoutent du bétail dans les zones pas-
torales déjà trop peuplées. L’intensification 
peut parfois aider à réduire cette pression 
(cf. encadré 8.5). Dans les pays en mutation 
et urbanisés, la migration de départ repré-
sente une option de subsistance importante 
mais entraîne, entre autres, une augmen-
tation de nombre d’agriculteurs femmes 
et un vieillissement général de la force de 
travail agricole dans nombre de ces régions 
(cf. chapitre 3).

Strategies for less-favored areas
Des interventions de politique publique 
en vue de réduire la pauvreté et préserver 
l’environnement se justifient dans de nom-
breuses zones moins favorisées. Nombre 
de ces interventions ont été accueillies avec 
dédain en réseau de la perception selon 
laquelle les taux de retour des investisse-
ments publics sont plus élevés dans les 
zones à fort potentiel – ce qui était vrai 
durant les phases initiales de la révolu-
tion verte en Asie et pourrait toujours 
l’être aujourd’hui en Afrique. Pourtant, 
les investissements publics dans les routes, 
l’éducation, l’irrigation et certains types de 
recherche et développement (R&D) peu-
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vent produire des taux de retour63 com-
pétitifs et des résultats positifs en matière 
de pauvreté et d’environnement dans les 
zones moins favorisées. Toutefois, certaines 
interventions visant à réduire la pauvreté 
peuvent déboucher sur d’importants com-
promis entre pauvreté et environnement. 
Par exemple, le développement du réseau 
routier est une des principales causes de 
déforestation.64

La forme des interventions politiques 
doit dépendre du type de la région ciblée et 
du contexte économique national. La diver-
sité est considérable dans chacun de ces 
aspects. Parmi les possibilités figurent l’in-
citation à une migration de départ accrue, 
la promotion de la diversification des sour-
ces de revenus aux activités non agricoles, 
l’augmentation des dépenses renouvelables 

en filets de sécurité, l’appui d’un développe-
ment agricole intensif dans les endroits où 
cette solution peut s’avérer rentable et l’in-
troduction d’un système de paiements pour 
rémunérer les services environnementaux. 
Si les options non agricoles sont générale-
ment plus viables dans les pays en mutation 
et urbanisés disposant de secteurs non agri-
coles dynamiques, ce n’est pas le cas dans 
les pays à vocation agricole, dont l’écono-
mie tourne au ralenti.

Le développement agricole, dans les 
régions moins favorisées, est gêné, à des 
degrés variés, par la nature fragile, en 
pente et déjà dégradée des sols, des chutes 
de pluies faibles et erratiques, un mauvais 
accès au marché et des coûts de transport 
élevés. Généralement, il est nécessaire d’ef-
fectuer une transition vers des systèmes de 

eNc Adré 8.7  Deux exemples de gestion communautaire : les bassins versants et les pâturages

durabilité environnementale et 
compensations de revenus en Anatolie 
orientale
L’érosion des sols est l’un des problèmes qui 
affectent le plus sérieusement la durabilité de 
l’agriculture en Turquie, parce que pas moins 
du tiers des terres cultivées et des zones 
extensives de pâturage libre et d’alpage pré-
sentent de fortes pentes. Environ 16 millions 
d’hectares, soit plus de 70 % des terres culti-
vées et des pâturages, en Turquie, sont tou-
chées par l’érosion, en particulier dans la par-
tie supérieure du bassin de l’Euphrate, dans 
l’est de l’Anatolie. Les systèmes d’élevage 
intensif sont les principaux coupables. La 
mauvaise gestion des pâturages libres a mené 
à une dégradation extensive du sol, limitant le 
potentiel de régénération naturelle des forêts 
et contribuant à la forte augmentation de la 
sédimentation du sol.

 Le Projet de réhabilitation des bassins 
versants d’Anatolie orientale, caractérisé par 
une forte participation communautaire, a 
aidé à ralentir la dégradation des sols et des 
forêts de la région. Il a fermé l’accès aux ter-
rains de parcours boisés, terrassé et reboisé 
les flans de collines dégradés, intensifié la 
production pastorale et horticole dans la 
vallée et compensé la perte des revenus des 
systèmes d’élevage extensif. Sans prendre en 
compte les bénéfices finaux de la réduction 
de la sédimentation en aval, le projet a eu un 
taux de retour d’environ 16 % et fait figure de 
réel succès.

De nombreux ménages ont vu leurs reve-
nus augmenter, mais l’impact du projet sur la 
pauvreté est ambigu. Les principaux bénéfi-

ciaires de l’irrigation de petite échelle sont les 
ménages ayant accès aux sources, le moyen 
principal d’approvisionnement en eau dans 
la zone du projet. La plupart du bétail est la 
propriété de ménages plus aisés, possédant 
plus de terres et une plus grande capacité à se 
convertir aux systèmes intensifs. Les bénéfices 
immédiats du projet étaient liés à la propriété 
de terres et de sources d’eau, tandis que les 
revenus forestiers de la collecte de bois de 
chauffage et des ventes de bois d’œuvre, dont 
les pauvres pourraient bénéficier de façon 
similaire, ne seront perceptibles qu’à long 
terme, après la restauration de la couverture 
forestière des flans de collines.

Réconcilier la durabilité environnementale 
et la génération de revenu pour les pauvres a 
été difficile à cause de l’incertitude entourant 
l’ampleur et le calendrier des bénéfices finaux 
des efforts de conservation, et l’accès inégal 
aux ressources productives dans les zones de 
culture intensive. Après la volonté initiale des 
communautés de convenir de la fermeture 
des forêts en échange de bénéfices intermé-
diaires immédiats, les pressions pour rouvrir 
les zones fermées devraient s’accroître.

La cogestion des pâturages augmente les 
revenus des pasteurs en Mongolie
La Mongolie possède l’ensemble de zones de 
pâturage résiduelles contiguës le plus vaste 
du monde (hébergeant 172 000 familles de 
pasteurs). Les terres de pâturages n’ont jamais 
été l’objet de propriétés privées, le système 
gestion des pâturages traditionnels ayant 
été régi par les règles coutumières avant la 
période de la planification centrale. Du fait de 

la transition à l’économie de marché, la pro-
priété privée de bétail fut réintroduite mais 
n’était plus régie par des institutions tradi-
tionnelles. La croissance rapide du nombre de 
familles pastorales (qui ont plus que doublé 
entre 1992 et 1998) et du bétail (d’environ 
30 %) a provoqué une sérieuse dégradation 
des pâturages. Le surpâturage et la désertifi-
cation pourraient toucher 76 % de la surface. 
Une approche efficace de cogestion par l’Etat 
et les communautés a reçu un soutien, actif 
du gouvernement, et juridique et technique 
de la part des ONG, pour l’utilisation de systè-
mes GIS et de profils des collectivités, tout en 
commençant à combler le vide institutionnel 
dans la gestion pastorale.

L’adoption de pratiques communautaires 
de gestion pastorale a tendance à être plus 
élevé dans les zones à capacité pastorale limi-
tée, éloignées des villes et centres de marché, 
et dans les communautés pastorales  aux rela-
tions sociales développées. La question la plus 
problématique est la résolution des conflits 
entre des pasteurs issus de communautés 
différentes. Comme le suggère une étude de 
sites sélectionnés, les revenus ont augmenter 
de 9 à 64 % durant les trois années précédant 
le début du projet. L’amélioration et la protec-
tion des prairies de fauches collectives, l’éta-
blissement de fonds pour le foin et le fourrage 
et la préparation de fourrage additionnel pour 
l’hiver ont, selon l’étude, aidé à réduire les per-
tes d’animaux de 6 à 12 % en moyenne.

Sources : Banque mondiale, 2004f ; Ykhanbai &  
Bulgan, 2006.
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production agricole plus intensive, capables 
d’augmenter la productivité et de réduire ou 
d’éliminer le besoin d’expansion des surfa-
ces de culture. Le défi consiste à assurer la 
rentabilité tout en veillant à l’usage durable 
des ressources au niveau local et en évitant 
les externalités environnementales négati-
ves à plus grande échelle.

Les stratégies pour ces zones doivent 
s’appuyer sur deux interventions clés : (1) 
l’amélioration des technologies en vue de 
permettre une gestion durable des ressour-
ces en eau, terres et biodiversité et (2) la 
délégation des pouvoirs aux communau-
tés locales en ce qui concerne la gestion 
des ressources naturelles. Pour réussir, ces 
deux approches ont besoin d’un soutien 
politique fort.

Améliorer les technologies pour une gestion 
durable des ressources. La faible producti-

vité de la plupart des zones moins favorisées 
requiert de nouvelles avancées technologi-
ques décisives afin de garantir la rentabilité, 
de mettre un terme à la détérioration des 
ressources et d’améliorer les moyens de sub-
sistance. Après des années de négligence, les 
régions moins favorisées ont bénéficié d’un 
regain d’attention de la part d’organismes 
publics, non gouvernementaux et privés, 
en matière de R&D agricole (cf. chapitre 7). 
Les efforts initiaux ont été consacrés à la 
recherche sur des pratiques de gestion des 
ressources naturelles qui préservent les res-
sources en eau, luttent contre l’érosion et 
restaurent la fertilité des sols tout en uti-
lisant peu d’intrants externes (comme les 
engrais). Plusieurs de ces pratiques sont 
complexes et spécifiques au site.

Les activités de sélection des plantes se 
sont concentrées sur les variétés plus tolé-
rantes à la sécheresse et aux mauvaises 

eNc Adré 8.8  La sécheresse et le bétail dans les zones pastorales du Moyen-Orient  
et d’Afrique du Nord

La plupart des terres agricoles, au Moyen-
Orient et en Afrique du Nord, reçoivent moins 
de 400 millimètres de pluie par an et sont 
dévolues aux systèmes orge-moutons, qui 
utilisent les terres de culture disponibles et les 
vastes étendues de pâturage steppique. Les 
sociétés agropastorales possèdent leurs pro-
pres stratégies pour composer avec la séche-
resse, un facteur déterminant de la région. Les 
pratiques pastorales mobiles ou transhuman-
tes réduisent les risques de pénurie de four-
rage, dans quelque emplacement que ce soit. 
Des accords réciproques avec les communau-
tés pastorales distantes donnent accès à leurs 
ressources lors des années de sécheresse. La 
taille et le stockage du troupeau sont ajustés 
pour correspondre aux ressources de pâtu-
rage disponibles. Les animaux excédentaires 
peuvent être facilement liquidés en temps de 
sécheresse, que ce soit pour la nourriture ou 
l’argent. Les planteurs d’orge et les bergers 
se diversifient à la culture et aux activités non 
agricoles, principalement par une migration 
saisonnière en ce qui concerne l’emploi non 
agricole.

Ces stratégies traditionnelles de gestion 
des risques ont permis de faire face aux séche-
resses et aux sociétés pastorales de survivre 
pendant de nombreux siècles. L’interaction 
entre la sécheresse et les systèmes de gestion 
traditionnels a également contribué à garder 
la taille des troupeaux en équilibre avec la pro-

ductivité des pâturages, évitant ainsi la dégra-
dation à long terme de ces derniers. Toutefois, 
l’aptitude à gérer les chocs dus à la sécheresse 
a décliné à cause de la croissance démographi-
que, du fait que plus de personnes essaient de 
tirer leur subsistance des maigres ressources 
disponibles, et de sécheresses plus fréquentes 
et prolongées, dues au réchauffement de la 
planète. Les sécheresses causent aujourd’hui 
des pertes sensibles de bétail, poussent de 
nombreux fermiers et bergers dans la pauvreté 
et empêchent les investissements dans une 
meilleure gestion des ressources naturelles.

À travers la région, les gouvernements 
sont intervenus pour aider à gérer les pertes 
dues à la sécheresse, mais, dans la plupart des 
cas, une fois que la sécheresse s’est installée et 
sans que l’on en apprenne davantage sur les 
conséquences à long terme. Les interventions 
les plus courantes sont les subventions au 
fourrage pour bétail et l’annulation de dettes, 
favorisant toutes deux la dégradation des 
ressources.

Les subventions aux fourrages (principa-
lement l’orge) ont été relativement efficaces 
pour protéger le nombre et la production de 
bétail pendant les sécheresses. Mais elles ont 
aussi accéléré la dégradation des parcours à 
long terme en annulant le procédé tradition-
nel d’ajustement de la taille du troupeau aux 
variations climatiques annuelles. La taille des 
troupeaux a fortement augmenté dans les 

dernières années et les pratiques pastorales 
ont changé ; de nombreux animaux ne quit-
tent plus la steppe durant la saison sèche, la 
nourriture et l’eau étant acheminées sur place. 
Ces pratiques provoquent un surpâturage 
durant la saison sèche, réduisent l’ensemence-
ment naturel annuel des espèces à pâturage, 
dérèglent les sols et contribuent à l’érosion 
éolienne, en particulier dans les zones proches 
de points d’approvisionnement en eau et 
nourriture. Les prix d’achat élevés des gouver-
nements pour l’orge ont également encouragé 
l’empiètement des parcours par les cultures 
d’orge mécanisées, là où elles ne peuvent être 
durables.

Alors que le rééchelonnement systéma-
tique des crédits fournit aux agriculteurs 
de petite échelle et aux bergers un ballon 
d’oxygène à cour terme, cette approche a 
montré qu’elle bénéficie bien davantage aux 
fermiers de grande échelle et a contribué 
aux mauvaises performances chroniques en 
matière de recouvrement des dettes par les 
banques de développement agricole de la 
région. De meilleures alternatives, à explorer 
plus avant, pourraient consister en des formes 
simples d’assurance sécheresse, des annonces 
de sécheresse suffisamment tôt et des filets 
sociaux pour les pauvres.

Source : Hazell, Oram & Chaherli, 2001.
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conditions de sol et celles qui présentent 
une meilleure résistance aux organismes 
nuisibles et aux insectes. Ces améliorations 
peuvent engranger des gains de productivité 
significatifs et s’avèreront importants dans 
le cadre de l’adaptation aux changement 
climatiques. L’amélioration de la résistance 
aux organismes nuisibles et aux insectes est 
particulièrement importante pour stabi-
liser les rendements et rendre les systèmes 
agricoles plus souples. 

La gestion intégrée des sols et des res-
sources en eau dans les bassins hydrographi-
ques a fait l’objet d’une attention politique 
insuffisante alors qu’elle pourrait débou-
cher sur de considérables améliorations de 
la productivité agricole dans de nombreu-
ses zones moins favorisées.67 Une meilleure 
gestion de l’eau, des sols et des cultures peut 
plus que doubler la productivité dans les 
systèmes de culture pluviale dont le rende-
ment actuel est faible.68 Les investissements 
en équipements de récupération de l’eau et 
l’irrigation de petite échelle ont, dans de 
nombreux contextes, un effet catalyseur – 
ils réduisent les obstacles à l’adoption de 
pratiques de gestion des sols et des cultures 
qui, autrement, seraient trop coûteuses, en 
augmentant leur rentabilité.

L’essor, dans les années 1980, des tech-
nologies de la pompe pour forage tubé et 
de la pompe à pédales est à l’origine de la 

transformation réussie du triangle de la 
pauvreté en Asie du Sud, formé par le Ban-
gladesh, l’est de l’Inde et la région népalaise 
du Terai. L’irrigation mise en œuvre par 
les petits paysans à l’aide de technologies 
simples et peu coûteuses (détournement 
de rivière, prélèvement à l’aide de petites 
pompes, à main ou à cordes à partir, dans 
les eaux souterraines ou de rivières peu 
profondes et inondations saisonnières) 
rencontrent des succès localisés en Afrique, 
particulièrement dans l’horticulture à forte 
valeur ajoutée (au Burkina Faso, au Mali, au 
Niger et en Tanzanie, par exemple). Toute-
fois, ces projets requièrent du capital social 
et une action collective.

Les groupes d’utilisateurs agricoles ont 
été la clé du succès du Second Projet de déve-
loppement national de Fadama, au Nigeria, 
qui a investi en équipements d’irrigation, 
infrastructure rurale, services consultatifs 
et autres actifs agricoles. Les revenus des 
participants à ce projet initié par la com-
munauté ont augmenté de plus de 50 % en 
moyenne, entre 2004 et 2006. Dans la zone 
de savane sèche, où les agriculteurs ont 
investi principalement dans l’irrigation de 
petite échelle, les revenus moyens ont aug-
menté de presque 80 %.69

L’intégration d’arbres aux systèmes 
agricoles (l’agroforesterie) constitue une 
autre approche prometteuse qui a déjà eu 
d’importants impacts sur de nombreuses 
zones agropastorales et de culture sur pente 
en Afrique. De nouveaux débouchés ont 
conduit à l’expansion de la production de 
fruits à coque par des petits producteurs. Au 
Kenya, les arbres fruitiers contribuent pour 
environ 10 % au revenu total des ménages, 
sans égard à la richesse, et environ 60 % 
du bois de chauffage et du charbon de bois 
proviennent des exploitations agricoles. Les 
systèmes de fertilisation des sols basés sur 
l’agroforesterie (principalement au moyen 
de jachères rotatives ou de cultures inter-
calaires permanentes d’arbres fixateurs 
d’azote) ont plus que doublé les rendements 
et augmenté les retours nets sur la terre et la 
main-d’œuvre dans le sud de l’Afrique (cf. 
chapitre 7).

L’intensification de l’élevage au moyen 
de systèmes de production intégrés agrofo-
resterie-élevage dans les zones moins favo-

Figure 8.3 Avec les PSE, les pâturages dégradés ont débouché sur une utilisation durable 
de la terre au Nicaragua

Source : Calculs à partir de données du Projet sylvopastoral GIS par Pagiola et al. (à venir).
Notes : Les changements d’utilisation des terres par les pauvres et non pauvres participant au Projet 
sylvopastroal de Matiguás-Río Blanco, Nicaragua (2003–05). Les zones converties à d’autres utilisations avec 
des changements d’utilisation nets de moins de 30 ha. ne sont pas incluses. Les pauvrse sont définis comme 
étant des ménages se trouvant sous le seuil de pauvreté national, sur base de données d’enquêtes auprès des 
ménages de diverses sources.
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risées est une autre approche à rendements 
potentiels élevés. La contrainte habituelle, 
en matière d’intensification des systèmes 
d’élevage traditionnels, est le manque de 
nourriture.70 Pour y remédier, les agri-
culteurs travaillent à l’amélioration de la 
gestion des pâturages (rotation des pâtura-
ges, systèmes sylvopastoraux), produisent 
des légumineuses fourragères et utilisent 
des résidus de récolte et des sous-produits 
industriels (blocs d’alimentation dans le 
nord de l’Afrique, semence de coton dans 
l’ouest du continent et arbres fourragers 
au Niger). Des arbrisseaux fourrager de 
haute qualité, faciles à cultiver, et qui 
génèrent des retours nets de 40 $ par vache 
et par an, ont déjà été adoptés par envi-
ron 100 000 petits exploitants de fermes 
laitières d’Afrique orientale ; il existe un 
potentiel pour l’expansion de cette prati-
que à 2 millions de petits producteurs.71 
Au Niger, les prairies-parcs agroforestiè-
res ont permis de récupérer des surfaces 
importantes de sols dégradés et fourni de 
l’alimentation au bétail sur 5 à 6 millions 
d’hectares (cf. encadré 8.6).

L’agriculture de conservation est une 
autre technologie de gestion durable des 
terres qui a été adaptée à un large éven-
tail de configurations (cf. chapitre 7). Au 
Sahel, la plantation d’arbres et l’utilisation 
simple et peu coûteuse de murets de réten-
tion (disposition de pierres sur les pentes 
pour maintenir l’eau de pluie et le sol dans 
les limites de la zone de culture) servent à 
retenir les éléments nutritifs du sol et de 
réduire l’érosion, permettant par la même 
occasion d’augmenter et de stabiliser les 
rendements et revenus.72 Sur les flancs de 
collines escarpés du Chiapas, au Mexique, 
la combinaison entre les pratiques aratoi-
res antiérosives et le paillage des cultures a 
augmenté les retours nets sur la terre et la 
main-d’œuvre.73

Toutefois, les résultats de l’application de 
ces diverses pratiques ont parfois été miti-
gés.74 Certaines pratiques de gestion des 
ressources naturelles ne permettent sim-
plement pas d’engranger assez de gains de 
productivité sur la terre et la main-d’œu-
vre pour que l’investissement en vaille 
la peine.75 Nombre de ces pratiques sont 
intensives en main-d’œuvre et incompati-

bles avec les pénuries saisonnières de main-
d’œuvre, le vieillissement de la population 
et le rôle grandissant des femmes dans 
l’agriculture. Les jachères, le terrassement 
et les engrais verts (cultures dédiées élevées 
pour leurs matières organiques et éléments 
nutritifs, que l’on enfouit ensuite dans 
le sol au lieu de les récolter) mobilisent 
la terre pour des activités qui ne sont pas 
strictement productives, et le compostage et 
l’épandage de fumier font concurrence aux 
besoins énergétiques des ménages, à partir 
de matières organiques rares. La gestion des 
ressources naturelles est également inten-
sive en connaissances et les agriculteurs 
peuvent ne pas avoir accès à une vulgari-
sation ou des formations appropriées. Le 
partage de connaissance entre agriculteurs 
voisins s’avère ne pas être très efficace en 
matière de pratiques complexes de gestion 
des ressources naturelles.76

Les investissements en gestion des ressour-
ces naturelles, au contraire de ceux qui sou-
tiennent les intrants à saison unique tels que 
les engrais et semences améliorées, sont des 
investissements à long terme, qui demandent 
des droits de propriétés garantis à long terme 
sur les ressources. Les agriculteurs seront 
réticents à planter des arbres, par exemple, 
s’ils ne sont pas certains d’en garder la pos-
session et de récolter le fruit de leur travail 
(comme c’est le cas au Niger, par exemple). 
Il est plus probable que les communautés 
investissent dans l’amélioration des zones de 
pâturages et terres à bois communes si elles 
disposent de droits garantis pour l’utilisa-
tion de ces ressources et peuvent en exclure 
les contrepartistes (comme c’est le cas dans 
les hautes terres du Tigré, en Ethiopie).77 Il 
est important de formaliser les droits indivi-
duels ou collectifs sur les terres, tout comme 
l’est l’accès au crédit pour les investissements 
à long terme (cf. chapitre 6). 

La délégation de pouvoirs aux communautés 
locales. L’adoption de nombreuses pratiques 
de gestion des ressources naturelles requiert 
une action collective au niveau de la com-
munauté, voire à des niveaux plus élevés. Les 
organismes communautaires ont connu un 
véritable boom ces dernières années, sous 
l’impulsion, principalement, des ONG acti-
ves dans les régions moins favorisées. Ces 
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mes ruraux dans 20 pays ont conclu à un 
plus haut niveau de collaboration, solidarité 
et règlement des conflits dans les organis-
mes communautaires incluant des 
femmes.81

L’action collective, dans la gestion des 
ressources, a souvent besoin d’être menée 
au niveau du paysage, ce qui requiert la 
coopération des groupements d’agricul-
teurs ou même de communautés entières.82 
Par exemple, le détourage des champs à 
flanc de colline pour la lutte contre l’éro-
sion et la capture de l’eau requiert des 
accords au niveau de l’investissement et 
du partage de l’eau, entre tous les agricul-
teurs partageant le même flanc de colline. 
Le développement des bassins hydrogra-
phiques nécessite une coopération entre 
tous les intervenants clés du bassin, ce qui 
peut impliquer la participation d’une ou 
de plusieurs communautés entières. Toute-
fois, assurer une large participation et des 
résultats durables n’est pas chose aisée, car 
les mesures de gestion des bassins hydro-
graphiques font souvent des gagnants et 
des perdants. Les interventions de conser-
vation, telles que la fermeture des grands 
pâturages libres, peuvent causer des per-
tes de revenus, au moins à court terme, en 
particulier pour les pauvres (comme ce fut 
le cas en Turquie ; cf. encadré 8.7).

L’essor des organismes communautai-
res n’est pas sans poser quelques problè-
mes aux ministères qui sont en charge de 
l’agriculture et de la gestion des ressources 
naturelles, car ils possèdent rarement la 
culture organisationnelle ou les ressources 
humaines requises pour appuyer les appro-
ches participatives. Il conviendra peut-être, 
à cet égard, de mettre en place de nouvel-
les structures spécialisées transcendant les 
disciplines et ministères compétents. Sub-
sidiairement, des organisations du secteur 
privé et de la société civile pourraient être 
engagées pour assurer le lien entre les poli-
tiques et procédures centrales et les prati-
ques sur le terrain.

 L’appui d’acteurs extérieurs (comme les 
ONG) à des fins de formation et de gouver-
nance s’est souvent avéré fructueux lorsqu’il 
s’agissait de combler les lacunes en matière 
de compétences techniques et d’autorité au 
sein de la communauté et des ministères, 

organismes ont été encouragés, également, 
par certaines agences de développement 
international (telles que le Fonds internatio-
nal pour le développement agricole – IFAD) 
à l’habilitation des populations pauvres, et 
en particuliers des femmes pauvres, et à par-
ticiper aux nouvelles opportunités de crois-
sance, comme cela a été le cas dans le grand 
succès du Projet des hautes terres méridio-
nales du Pérou.78 Certains gouvernements 
ont également demandé aux communautés 
locales afin qu’elles reprennent des rôles que 
l’Etat remplissait auparavant – souvent de 
manière inadéquate –, tels que la gestion des 
forêts en Inde, celle des pâturages naturels 
au Moyen-Orient et en Afrique du Nord et 
celle des pâturages conventionnels durant 
la transition de la planification centrale en 
Mongolie. 

Les approches participatives impliquant 
les agriculteurs et les communautés sont 
particulièrement importantes pour la ges-
tion des ressources naturelles, en raison de 
l’immense diversité agro-écologique dans les 
zones moins favorisées et la nécessité de 
sélectionner et d’adapter la technologie aux 
conditions et besoins locaux. Les approches 
communautaires peuvent sécuriser les droits 
de propriété et fournir l’action collective 
nécessaire à l’amélioration de la gestion des 
ressources. Elles peuvent aussi aider à faire 
face aux externalités locales et jouer un rôle 
de médiation entre les populations locales et 
les activités de projets des gouvernements, 
bailleurs de fonds et ONG.

Les organismes communautaires qui 
représentent les intérêts de groupes diversi-
fiés d’intervenants, tels que des éleveurs, des 
femmes et des groupes indigènes, sont géné-
ralement plus efficaces que les autorités cen-
trales dans le règlement des litiges concer-
nant l’utilisation des ressources naturelles.79 
Quelques-uns des organismes les plus effi-
caces sont dirigés par des femmes. Un enga-
gement actif de ces dernières est important 
car elles ont tendance à être plus dépendan-
tes aux ressources naturelles dans les zones 
communautaires en tant qu’agricultrices et 
collectrices de bois de chauffage, de fourra-
ges et d’eau.80 La participation des femmes 
aux organismes communautaires améliore 
leur efficacité dans la gestion des ressour-
ces. Des enquêtes portant sur 33 program-
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Les paiements pour services 
environnementaux
Les paysages agricoles, tant dans les zones 
moins favorisées que dans celles à fort 
potentiel, rendent un large éventail de 
services environnementaux, tels que la 
fixation des carbones, l’hébergement de la 
biodiversité ou la fourniture d’eau saine en 
aval. Cependant, les agriculteurs ne reçoi-
vent aucune compensation pour ces servi-
ces, qui tendent donc à être sous-optimaux. 
De nombreuses démarches visant à l’aug-
mentation des services environnementaux 
sont basées sur l’apprentissage aux agri-
culteurs des « bonnes choses à faire », en 
oubliant qu’il s’agit de « bonnes choses » 
pour d’autres et pas nécessairement pour 
eux-mêmes. D’autres approches ont tenté 
de réglementer ce que les agriculteurs peu-
vent ou ne peuvent pas faire. Aucune de ces 
méthodes n’a réussi ou duré dans le temps. 
Occasionnellement, certaines technolo-
gies émergentes génèrent simultanément 
des retours élevés pour les agriculteurs et 
des services environnementaux de haut 
niveau, mais elles sont peu nombreuses et 
trop espacées dans le temps, et peuvent, à 
mesure que le temps passe et que les prix 
évoluent, ne pas rester avantageuses sur les 
deux plans.83 

Le principe de base est que, si la société 
souhaite que les agriculteurs entreprennent 
des activités de gestion des ressources natu-
relles qui génèrent des bénéfices en dehors 
des exploitations agricoles, la société doit les 
compenser. Ceci a été tenté, à petite échelle, 
par la provision de prêts à des conditions 
de faveur, destinés aux investissements, en 
utilisant des programmes « vivres contre 
travail » dans le cadre d’activités de conser-
vation telles que la plantation d’arbres 
ou la fourniture gratuite d’intrants clés, 
comme les semis. Toutefois, ces efforts ne 
fournissent, en général, que des compensa-
tions de court terme et les incitations qu’ils 
créent prennent fin en même temps que ces 
récompenses. Souvent, les bénéfices de ces 
programmes ont été, au mieux, temporai-
res. L’approche émergente du paiement pour 
les services environnementaux (PSE) vise à 
aborder ce problème. 

Le PSE est une approche de la conserva-
tion basée sur le marché et sur les principes 

y compris dans les contextes de dépression 
institutionnelle au cours de la période de 
transition (comme dans le cas de la Mon-
golie ; voir encadré 8.7).

Certaines interventions, pourtant bien 
intentionnées et visant à réduire la pau-
vreté dans les zones moins favorisées, 
peuvent donner des résultats contraires 
à ceux recherchés et saper les procédures 
traditionnelles de la gestion des ressour-
ces naturelles de propriété commune. Par 
exemple, les tentatives des gouvernements 
visant à aider les communautés pastorales 
à gérer les sécheresses et les zones de pâtu-
rage, dans les systèmes agropastoraux du 
Moyen-Orient et d’Afrique du Nord, se 
sont soldées par davantage de dégradation 
des terres agricoles et des grands pâturages 
libres (cf. encadré 8.8).

Malgré l’espoir qu’elles suscitent, les 
approches communautaires ne sont donc 
pas des remèdes universels. Une perte 
aiguë de ressources, un conflit insoluble, 
un manque de capacité ou simplement 
l’absence d’une communauté en tant que 
telle requiert des interventions plus cen-
tralisées ou, à tout le moins, un appui de 
la part d’organismes extérieurs. Le règle-
ment des intérêts contradictoires entre éle-
veurs et cultivateurs dans certaines zones 
arides (comme au Soudan, au Liban et en 
Mongolie) ou la gestion et le contrôle des 
ressources en eau au-delà du bassin hydro-
graphique local peut exiger des actions plus 
globales que celles que peuvent fournir les 
approches communautaires. Il reste beau-
coup à apprendre sur les conditions qu’elles 
doivent remplir pour être réellement effica-
ces et mises à l’échelle.

Du fait des externalités importantes dans 
les régions moins favorisées, la promotion 
d’une agriculture durable et la réduction de 
la pauvreté ne contribuent pas toujours à 
endiguer la détérioration environnementale. 
Il existe peu d’approches technologiques 
ou communautaires qui puissent résou-
dre les compromis entre la réduction de la 
pauvreté et la dégradation de l’environne-
ment. Les éventuelles solutions requièrent 
des mécanismes beaucoup plus efficaces de 
gestion des externalités environnementales, 
tels que, par exemple, le paiement pour les 
services environnementaux.
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aussi au travers de programmes nationaux 
(comme au Mexique, par exemple). Les uti-
lisateurs d’eau qui, à travers les mécanismes 
de PSE, paient pour la conservation sont les 
systèmes nationaux d’approvisionnement 
d’eau, les producteurs d’énergie hydro-
électrique, les systèmes d’irrigation et les 
entreprises d’embouteillage. Le potentiel 
du mécanisme pour la conservation d’un 
bassin hydrographique peut sensiblement 
grandir moyennant une meilleure com-
préhension des effets des changements 
dans l’utilisation des terres d’amont sur les 
approvisionnements d’eau en aval.

Les paiements pour le carbone – dans 
le cadre du Mécanisme pour un dévelop-
pement propre (MDP) ou du marché (de 
détail) volontaire – représentent une autre 
source potentiellement importante de 
financement pour les PSE (cf. chapitre 11). 
Les agriculteurs de petite échelle peuvent 
être rémunérés pour la fixation du carbone, 
mais ce mécanisme requiert des organismes 
communautaires locaux forts, capables de 
développer des systèmes de surveillance et 
de vérification adéquats. Le projet Scolel 
Té, dans la région mexicaine du Chiapas, 
a mobilisé les organisations de producteurs 
agricoles et les organismes communautai-
res locaux pour commercialiser le carbone 
à travers l’agroforesterie. Du prix de vente 
de 3,30 $ par tonne de dioxyde de carbone, 
plus de 60 % sont allés directement aux 
agriculteurs, augmentant les revenus des 
ménages locaux de 300 à 1 800 $ par an, en 
moyenne.87 Mais de nombreux obstacles, 
dont des coûts de transaction élevés (40 % 
dans ce cas) et le besoin de coordonner les 
activités de nombreux petits agriculteurs 
pour générer la fixation de quantités signifi-
catives de carbone, limitent la participation 
des petits agriculteurs à ce marché.

Si les systèmes de paiement doivent être 
utilisés plus largement, il faudra s’assu-
rer que la base de financement est durable 
sur le long terme et relie directement les 
utilisateurs des services aux fournisseurs. 
Ceci est plus simple lorsqu’il n’y a qu’un 
ou deux grands utilisateurs d’un service 
particulier, avec des menaces claires de 
l’environnement, qu’elles soient potentiel-
les ou réelles, et lorsque les causes et effets 
entre les activités agricoles et les résultats 

jumelés selon lesquels ceux qui bénéficient 
de services environnementaux (tels que 
les consommateurs d’eau propre) doivent 
payer pour ces services tandis que ceux qui 
fournissent ces services doivent être rému-
nérés.84 Dans un mécanisme de PSE, les 
fournisseurs de services reçoivent des paie-
ments conditionnels à leur prestation des 
services environnementaux désirés (ou à 
leur adoption d’une pratique censée générer 
ces services). La participation se fait sur une 
base volontaire. L’approche PSE est attrac-
tive en ce qu’elle (1) génère un nouveau 
financement qui, sinon, ne serait pas consa-
cré à la conservation, (2) peut être durable, 
puisqu’elle dépend de l’intérêt personnel 
mutuel des utilisateurs et des fournisseurs 
des services et non du bon vouloir des gou-
vernements et bailleurs de fonds et (3) est 
efficace si elle génère des services dont les 
bénéfices dépassent le coût de la prestation.

Ces dernières années, les programmes 
PSE ont fait l’objet d’un vif intérêt, en par-
ticulier en Amérique latine. Le premier 
programme de ce type a été mis en place au 
Costa Rica en 1997. A la fin 2005, ce pro-
gramme rémunérait la conservation de la 
forêt sur approximativement 270 000 hecta-
res, ou environ 10 % de la surface forestière. 
En 2002, le Mexique a créait un programme 
similaire, qui, à la fin de 2005, payait pour 
la conservation d’environ 540 000 hectares 
(à peu près 1 % de la surface forestière).85 
Dans les pays en développement, la plupart 
des projets de PSE se sont concentrés sur la 
conservation des forêts mais l’intérêt pour 
l’application de l’approche aux zones agri-
coles grandit. Un projet pilote portant sur 
des pâturages détériorés en Colombie, au 
Costa Rica et au Nicaragua a produit des 
changements substantiels dans l’utilisation 
des terres, avec la transformation des zones 
de pâturage dégradées en systèmes sylvopas-
toraux (où les arbres et animaux d’élevage 
sont produits ensemble) (cf. figure 8.3).86 
Malgré la nature onéreuse et technique-
ment complexe des pratiques, les ménages 
pauvres participent activement. 

Les utilisateurs d’eau constituent la 
source la plus importante de financement 
des programmes de PSE, par le biais, prin-
cipalement, de projets décentralisés et spé-
cifiques par bassin hydrographique, mais 
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sive, requiert la suppression des politiques 
de prix et de subventions, qui envoient de 
mauvais signaux aux agriculteurs, et per-
mettra de renforcer les droits de propriété 
et de développer des instruments d’aide à la 
gestion des risques liés au climat. 

De meilleures technologies et de 
meilleurs moyens de gérer les ressources en 
eau et les intrants agricoles modernes sont 
aujourd’hui disponibles et permettent de 
rendre l’agriculture intensive plus durable. 
Mais leur adoption généralisée est gênée 
par des politiques de prix inappropriées, 
le manque de formation des agriculteurs 
et l’incapacité à gérer les externalités néga-
tives. Dans les régions moins favorisées, 
des technologies nouvelles, sur lesquelles 
reposent de nombreux espoirs, font leur 
apparition, mais leur adoption est rendue 
difficile par la période de temps nécessaire 
avant que les effets ne se fassent sentir, et 
par le besoin d’action collective qu’elles 
suscitent. L’un des développements récents 
les plus prometteurs a été la délégation de 
pouvoirs aux organismes communautai-
res locaux pour la gestion des ressources 
naturelles.

Pour ce qui est des aspects positifs, de 
nombreuses opportunités existent d’exploi-
ter le potentiel de l’agriculture en tant que 
fournisseur de services environnementaux. 
L’émergence de nouveaux marchés et pro-
grammes de paiements pour les services 
environnementaux est une approche pro-
metteuse qui doit être poursuivie par les 
pouvoir publics locaux et nationaux, ainsi 
que par la communauté internationale. Le 
rôle de l’agriculture est central dans l’atté-
nuation des changements climatiques et la 
protection de la biodiversité, et le finance-
ment par le carbone pourrait devenir une 
importante source de financements pour 
ces biens publics mondiaux (cf. chapitre 11). 
Mais dans de nombreux cas, le développe-
ment des marchés pour les services envi-
ronnementaux au niveau local, avec une 
proximité directe entre les fournisseurs et 
les consommateurs de ces services, pourrait 
s’avérer plus judicieux que la mise en place 
de projets nationaux de paiement dans des 
contextes de faibles capacités de gouver-
nance et fiscales.

environnementaux sont relativement bien 
assimilés. Les petits bassins hydrographi-
ques comportant, en aval, des installations 
de production d’énergie hydro-électrique 
(qui sont généralement les plus vulnérables 
à la sédimentation) ou des aménagements 
d’approvisionnement d’eau (qui sont sen-
sibles à la contamination et à la sédimen-
tation) sont de bons candidats. Par contre, 
les grands bassins à utilisateurs multiples, 
où les impacts en aval correspondent à l’im-
pact cumulé de myriades d’utilisations en 
amont, sont de mauvais candidats. Il est 
également difficile d’utiliser les PSE à des 
fins de conservation de la biodiversité en 
raison du manque d’intervenants à intérêts 
financiers importants.

conclusions
Depuis le Sommet de la Terre de Rio, en 
1992, il est communément accepté que les 
agendas agricole et environnemental sont 
indissociables. La détérioration des ressour-
ces naturelles compromet la base pour la 
production agricole et augmente la vulné-
rabilité au risque, l’utilisation non durable 
des  ressources naturelles causant des pertes 
économiques substantielles. Le programme 
visant à mettre l’agriculture au service du 
développement ne réussira pas à défaut 
d’une utilisation plus durable des ressour-
ces naturelles – l’eau, les forêts, le sol, les 
variétés génétiquement variées de cultures 
et animaux et autres services écosystémi-
ques. Par ailleurs, l’agriculture constitue 
souvent le point d’entrée des interventions 
visant à la protection de l’environnement. 
Elle est le plus grand utilisateur de terres et 
d’eau, une source majeure d’émissions de 
gaz à effet de serre et la principale cause de 
conversion des écosystèmes naturels et de 
perte de la biodiversité. Les liens complexes 
entre les programmes agricoles et environ-
nementaux requièrent une approche inté-
grée sur le plan politique.

L’empreinte environnementale de l’agri-
culture reste considérable, mais il existe 
de nombreuses opportunités de la réduire. 
La rectification des incitations est la pre-
mière étape vers la durabilité. Améliorer la 
gestion des ressources naturelles, dans les 
zones d’agriculture tant intensive qu’exten-





Les changements climatiques vont avoir des conséquences profondes sur l’agriculture qui affecteront les pauvres de manière dispro-
portionnée. Le risque accru de récolte déficitaire et de mort d’animaux d’élevage, qui cause déjà des pertes économiques et com-
promet la sécurité alimentaire, est susceptible de s’aggraver à mesure que ces changements s’intensifient. Une action internationale 
concertée et une stratégie d’aménagement rural faciliteront l’adoption urgente de mesures d’adaptation visant à réduire leur inci-
dence négative. En tant que source majeure d’émissions de gaz à effet de serre (GES), l’agriculture présente aussi un vaste potentiel 
inexploité pour réduire ces émissions par le biais d’une réduction de la déforestation et de changements dans l’utilisation des terres 
et les pratiques agricoles. Mais pour rendre ces scénarios possibles, les mécanismes mondiaux actuels de financement du carbone 
doivent être revus.

L’impact des changements 
climatiques
Les impacts des changements climatiques 
sur l’agriculture pourraient être dévastateurs 
en de multiples endroits. De nombreuses 
régions ressentent déjà cette incidence, qui 
s’aggravera encore progressivement étant 
donné que l’augmentation des températures 
moyennes et la variabilité croissante du climat 
(cf. chapitre 2).

Les données scientifiques sur la gravité de 
la menace qui pèse sur l’agriculture ne laissent 
à présent plus de place au doute, mais l’am-
pleur précise de ces risques reste incertaine à 
cause de la complexité des interactions et fee-
dbacks existant entre les écosystèmes et l’éco-
nomie. Cinq grands facteurs influenceront 
la productivité agricole : les changements de 
température, les précipitations, la fertilisation 
carbonique, la variabilité des conditions cli-
matiques et l’écoulement des eaux de surface. 
Dans un premier temps, l’augmentation des 
concentrations en gaz carbonique favorisera 
la croissance des cultures et pourrait même 
compenser les pertes de rendement dues aux 
stress thermique et hydrique, mais cette « fer-
tilisation carbonique » pourrait être d’une 
ampleur inférieure en pratique à ce qui a 
été estimé initialement sur base de données 
expérimentales.1

Sur base d’estimations optimistes à modé-
rées de la hausse de la température mondiale 
(de 1 à 3°C), les modèles de conditions phy-
toclimatiques prédisent un faible impact 
sur la production agricole mondiale, car les 
impacts négatifs dans les pays tropicaux, 
majoritairement en développement, seront 
compensés par des gains dans les régions 
tempérées, qui recouvrent principalement 
des pays industrialisés.2 Dans les pays tropi-
caux, un réchauffement même modéré (1°C 
pour le blé et le maïs et 2°C pour le riz) peut 
réduire les rendements de manière significa-
tive car de nombreuses cultures sont déjà à la 
limite de leur tolérance à la chaleur.

En cas d’augmentation de température 
supérieure à 3°C, les pertes de rendement 

se produiront partout et seront particuliè-
rement sévères dans les régions tropicales. 
Dans certaines régions d’Afrique, d’Asie et 
d’Amérique centrale, les rendements en blé 
et maïs pourraient chuter de 20 à 40 % en 
cas d’augmentation de la température de 3 
à 4°C, même si l’on prend en compte d’ac-
tions d’ajustement, dans les exploitations 
agricoles, à une température moyenne plus 
élevée.3 En cas de fertilisation carbonique 
complète, les pertes seraient deux fois moins 
importantes.4 Les rendements du riz dimi-
nueraient également mais moins que ceux 
du blé et du maïs. 

Il s’agit ici d’estimations conservatrices 
car elles ne prennent pas en considération les 
pertes de cultures et de bétail dues à l’intensi-
fication des sécheresses et des inondations, à 
l’écoulement des eaux de surface et aux effets 
de seuil dans la croissance des cultures par suite 
des changements de température.5 Dans cer-
tains pays en développement, l’agriculture des 
terres basses pourrait également être endom-
magée par des inondations et une salinisation 
dues à la montée du niveau de la mer et l’in-
trusion d’eau salée dans les aquifères souter-
rains.6 Une baisse des précipitations réduirait 
la disponibilité d’eaux de surface et souter-
raines pour l’irrigation dans certaines zones. 
L’accès à des eaux de surface pérennes pourrait 
être particulièrement fragilisé dans les régions 
semi-arides, surtout dans les régions d’Afrique 
et les zones irriguées qui dépendent de la fonte 
des glaciers. Selon des estimations, entre 75 et 
250 millions de personnes seront confrontées 
à un stress hydrique accru en Afrique.7 Dans 
toutes les régions affectées, les pauvres seront 
disproportionnément vulnérables à ses effets à 
cause de leur dépendance à l’agriculture et de 
leur plus faible capacité d’adaptation. 

L’adaptation aux changements 
climatiques
Adapter les systèmes agricoles aux chan-
gements climatiques est urgent car leurs 
impacts sont déjà évidents et ces tendances 
vont se poursuivre, même si les émissions de 

GES étaient stabilisées à leur niveau actuel. 
L’adaptation peut sensiblement réduire l’im-
pact économique de ces changements.

Les agriculteurs sont déjà en train de 
s’adapter. Une étude récente dans 11 pays 
africains a montré qu’ils plantent différentes 
variétés de la même culture, varient les dates 
de plantation et adaptent les pratiques à une 
saison de culture raccourcie. 8 Mais dans cer-
tains pays, plus d’un tiers des ménages qui 
perçoivent la variabilité climatique accrue 
ne signalent aucun changement dans leurs 
pratiques agricoles. Les barrières à l’adapta-
tion varient selon les pays, mais en plusieurs 
endroits, les obstacles les plus mentionnés 
sont le manque de crédit ou d’économies.9 
Des agriculteurs éthiopiens, kenyans et 
sénégalais dénoncent également le manque 
d’accès à l’eau.10 

Dans les pays caractérisés par de sévères 
contraintes en matière de ressources, les agri-
culteurs ne pourront pas s’adapter sans une 
aide extérieure. En outre, les pauvres auront 
besoin d’une aide additionnelle pour l’adap-
tation, particulièrement où les coûts sont 
plus élevés.

Le secteur public peut faciliter l’adapta-
tion par des mesures telles que l’assurance des 
cultures et des animaux d’élevage, les filets de 
sécurité et la recherche sur les cultures résis-
tantes aux inondations, à la chaleur et à la 
sécheresse et leur dissémination. Il est proba-
ble que de nouveaux projets d’irrigation dans 
les zones agricoles sèches soient particulière-
ment efficaces, surtout s’ils sont combinés à 
des réformes complémentaires et un meilleur 
accès aux marchés de produits à forte valeur 
ajoutée.11 Mais la variabilité accrue des chutes 
de pluie et de la circulation superficielle d’eau 
doit être prise en compte dans de l’élabora-
tion des nouveaux projets d’irrigation et le 
réajustement des systèmes existants. Le coût 
de cette rénovation des systèmes d’irrigation, 
particulièrement pour ceux qui dépendent de 
la fonte des glaciers (comme dans les Andes, 
au Népal et dans certaines régions de Chine) 
ou de la régulation des débits d’eau par des 

Thème F L’adaptation aux changements climatiques et 
l’atténuation de leur impact sur l’agriculture



zones humides de haute altitude, pourrait se 
monter à des millions, voire à des milliards, 
de dollars.12

Une meilleure information sur l’évolu-
tion du climat constitue un autre moyen 
potentiellement efficace en terme de coûts 
de s’adapter à ces changements.13 Prenons 
l’exemple du programme d’assistance agro-
météorologique du Mali. Initié en 1982 
en réaction à la sécheresse qui a frappé le 
Sahel, ce programme fournissait une infor-
mation météorologique opportune et des 
conseils techniques qui ont aidé les agri-
culteurs à mieux gérer les risques climati-
ques et à réduire l’impact économique des 
sécheresses.14

La meilleure façon d’aborder l’incerti-
tude accrue qu’entraînent les changements 
climatiques est la planification de mesures 
d’urgence à travers les secteurs. Plusieurs 
des pays les moins développés préparent 
des plans d’action nationaux d’adaptation 
pour identifier les priorités immédiates en 
vue d’accroître l’état de préparation aux 
changements climatiques.15 Intégrer ceux-ci 
à l’agenda politique global, plutôt que d’en-
visager une perspective strictement agricole, 
est crucial pour la mise en œuvre de ces 
plans d’action16

Les coûts de l’adaptation aux change-
ments climatiques – estimés à des dizaines 
de milliards de dollars dans les pays en déve-
loppement – dépassent de loin les ressources 
disponibles, ce qui requerra d’importants 
transferts en provenance des pays industria-
lisés. Les contributions actuelles aux fonds 
pour l’adaptation existants sont varient entre 

150 et 300 millions de dollars par an.17 La 
tenue d’un Cadre de Nairobi pour l’adapta-
tion aux changements climatiques, annoncée 
récemment, est un pas dans la bonne direc-
tion mais ne devrait pas fournir le dixième 
des montants nécessaires. La communauté 
internationale doit rechercher de nouveaux 
mécanismes en vue de fournir un éventail de 
biens publics, dont l’information et la prévi-
sion des phénomènes climatiques, la recher-
che et de développement de cultures adaptées 
aux nouvelles tendances météorologiques et 
des techniques visant à réduire la détériora-
tion des terres. Nombre de ces mesures sont 
bénéfiques à tout le monde, comme c’est le 
cas pour le développement de variétés tolé-
rantes à la sécheresse et aux inondations, 
l’amélioration des renseignements clima-
tiques ou la planification en fonction de la 
variabilité hydrologique dans les nouveaux 
investissements dans l’irrigation. En raison 
de la période relativement longue de temps 
entre le développement des technologies 
et systèmes d’information et leur adoption 
au champ, les investissements de soutien à 
l’adaptation doivent être consentis dès à pré-
sent. Les taxes carbone basées sur le principe 
du pollueur-payeur peuvent constituer une 
importante source de revenus à cet égard.

Atténuer les changements 
climatiques au travers de 
l’agriculture
Les animaux d’élevage et les cultures émet-
tent du CO2, du méthane, de l’oxyde nitreux 
et d’autres gaz, ce qui fait de l’agriculture 
une source majeure d’émissions de GES 

(cf. figure F.1). Selon les inventaires d’émis-
sions que les gouvernements soumettent à la 
Convention cadre des Nations Unies sur les 
changements climatiques, l’agriculture est 
responsable d’environ 15 % des émissions 
mondiales de GES. Si l’on y ajoute les émis-
sions causées par la déforestation dans les 
pays en développement (l’agriculture étant la 
principale cause de déforestation), sa contri-
bution aux émissions mondiales augmente 
de 26 à 35 %. Environ 80 % des émissions 
totales provenant de l’agriculture, y compris 
la déforestation, proviennent des pays en 
développement (cf. figure F.1).18 

L’agriculture contribue pour moitié, 
environ, aux émissions mondiales de deux 
des gaz à effet de serre les plus puissants 
en dehors du dioxyde de carbone : l’oxyde 
nitreux et le méthane. Les émissions d’oxyde 
nitreux par les sols (du fait de l’application 
d’engrais et de fumier) et de méthane causé 
par la fermentation intestinale des animaux 
d’élevage représentent chacune environ un 
tiers des émissions totales hors dioxyde de 
carbone de l’agriculture et, selon les pro-
jections, devraient encore augmenter.19 Le 
reste des émissions hors dioxyde de carbone 
provient de la combustion de la biomasse et 
de la production du riz. L’agriculture contri-
bue également dans une large mesure à la 
réduction de la fixation de carbone (stoc-
kage) du fait des changements dans l’utili-
sation des terres (entre autres, la perte des 
matières organiques des sols dans les zones 
de culture et de pâturage et la conversion 
de zones forestières en zones agricoles), 
bien que les estimations quantitatives soient 
approximatives.

Les émissions de dioxyde de carbone 
causées par les changements d’utilisation des 
terres agricoles peuvent être réduites par un 
ralentissement de la déforestation. En outre, 
les opportunités de réduction par l’échange 
de carbone sont relativement nombreuses en 
raison du rendement généralement faible de 
la conversion de forêts en terres à usage agri-
cole. La conversion de forêts en pâturages de 
type traditionnel dans l’état d’Acre, au Brésil, 
produit une valeur actualisée nette de gains 
futurs de 2 $ par hectare en valeur foncière 
au coût de la perte de fixation de 145 tonnes 
de carbone, ou équivalent à 0,01 $ par tonne 
de CO2. La valeur correspondante pour la 
conversion de forêt en plantations intensives 
de cacao, au Cameroun, est de 3 $ par tonne 
de CO2.

20 Un prix de 27 $ par tonne de CO2 
sur les marchés du carbone (comparable au 
prix de mai 2007, à la Bourse européenne 

Figure F.1 L’agriculture et la déforestation associée sont des sources majeures d’émissions de 
gazs à effets de serre

Source : Equipe RDM 2008 à partir de données de la Convention cadre des Nations Unies sur les changements 
climatiques, www.unfccc.int.
Note : Il s’agit des dernières données disponibles pour les pays en développement en tant que groupe et les 
comparaisons cohérentes à partir des données de la CCNUCC ne sont possibles que pour les données de 1994. Il 
existe de nombreuses incertitudes quant aux émissions brutes provenant des changements d’utilisation des terres, 
particulièrement en ce qui concerne la déforestation. La meilleure estimation de la contribution des émissions dues 
aux changements d’utilisation des terre aux émissions totales est de 20 % (avec une fourchette de 10 à 30 %) du 
total des émissions des années 1990 (Watson et al., 2000). L’estimation de la CCNUCC des émission totales dues à la 
déforestation, basée sur les inventaires des émissions tels que rapportés par les pays en développement (11,4 %) est 
nettement inférieure.
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inclue dans le protocole, malgré le fait que 
la déforestation contribue à près d’un cin-
quième des émissions mondiales de GES, en 
grande partie à cause de l’empiètement de 
l’agriculture.

Les négociations pour la période d’après 
2012 devraient corriger cette faille majeure. 
Elles pourraient également explorer l’éven-
tualité de crédits pour la fixation des car-
bones dans les sols (par exemple, par les 
travaux de conservation des sols), les bio-
carburants « verts » et l’agroforesterie dans 
les paysages agricoles. Des incitations sont 
également nécessaires pour l’investissement 
en science et technologie pour le dévelop-
pement de technologies à faibles émissions, 
telles que des races de bovins émettant 
moins de méthane. La télémesure par satel-
lite pour la surveillance des résultats sur le 
terrain constitue une nouvelle approche 
prometteuse.23

En ce qui concerne l’atténuation, un futur 
traité sur le climat nécessitera une meilleure 
structure d’incitation pour encourager une 
participation et une observation maximales. 
Cependant, la manifestation des change-
ments climatiques augmente l’urgence et la 
volonté, au niveau mondial, de s’attaquer aux 
tâches de l’adaptation et de l’atténuation (cf. 
chapitre 11).

rentables de réduction des émissions pro-
duites par le bétail et les rizières, telles que la 
sélection de variétés végétales à faibles émis-
sions, et l’usage de biotechnologies avancées. 
L’agriculture pourrait contribuer à l’atténua-
tion des changements climatiques également 
par une production accrue de bioénergies 
pour les secteurs du transport et de l’éner-
gie. Beaucoup dépend des émissions totales 
de GES sur l’ensemble du cycle de produc-
tion, de la culture des matières premières 
d’alimentation à l’utilisation finale, qui peut 
annuler une bonne part de la fixation de car-
bones émanant de la production de biocar-
burants (voir thème B).

Le financement du carbone peut appuyer 
l’atténuation
Le marché émergent de l’échange des droits 
d’émission de carbone offre de nouvelles 
possibilités de faire profiter l’agriculture 
d’utilisations des terres fixant le carbone. 
Le principal obstacle à la réalisation de 
plus larges bénéfices à partir du mécanisme 
principal de ces paiements – le Mécanisme 
pour un développement propre (MDP), du 
Protocole de Kyoto – est sa zone de cou-
verture limitée pour le reboisement d’ex-
tension et la reforestation (cf. chapitre 11). 
Aucune incitation aux pays en développe-
ment pour la préservation des forêts n’était 

du climat, pour les droits d’émissions entre 
2008 et 2010) pourrait décourager la conver-
sion de 5 millions de kilomètres carrés de 
forêt d’ici à 2050.21

D’autres approches prometteuses sont 
les changements dans la gestion des terres 
agricoles (pratiques aratoires antiérosives, 
agroforesterie et réhabilitation des cultures 
et pâturages dégradés), les améliorations 
nutritionnelles et génétiques pour le bétail 
ruminant, les technologies de stockage et de 
capture pour le fumier et les conversions des 
émissions en biogaz. Nombre de ces appro-
ches donnent des résultats avantageux à tous 
les niveaux, permettant une plus grande 
productivité, une meilleure gestion des res-
sources naturelles ou la production de pré-
cieux produits dérivés, tels que la bioénergie. 
D’autres encore requièrent un investissement 
substantiel au niveau mondial, comme le 
développement de variétés de riz et de races 
d’animaux d’élevage à faibles émissions. Par 
ailleurs, il n’est pas encore certain qu’elles 
soient plus efficaces en termes de coûts que 
les alternatives visant à réduire les émissions 
de GES en augmentant l’efficacité des sec-
teurs du transport et de l’énergie.22 

Le nature de bien public qui caractérise la 
recherche dans ce domaine justifie le soutien 
international à des solutions innovatrices et 
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9c h a p i t r e

Dans la majeure partie du monde en déve-
loppement, les zones rurales sont confron-
tées à un formidable défi en matière d’em-
ploi. Malgré la migration vers les zones 
urbaines, les populations rurales continuent 
de grandir, parfois très rapidement, comme 
en Afrique subsaharienne et en Asie du Sud. 
Chaque année qui passe grossit les rangs de 
la main-d’œuvre rurale et de ceux qui ont 
besoin de trouver un emploi dans l’agricul-
ture ou l’économie rurale non agricole, ou 
de migrer vers l’économie urbaine.

Le marché rural de l’emploi offre des 
opportunités dans les secteurs agricole et 
non agricole à la main-d’œuvre qualifiée 
et moins qualifiée, que ce soit en propre 
emploi ou en travail salarié. L’agriculture 
emploie de nombreux travailleurs salariés 
(20 % de la main-d’œuvre du secteur). Le 
secteur dynamique des cultures et produits 
d’élevage à forte valeur ajoutée est intensif 
en main-d’œuvre et possède un fort poten-
tiel de croissance de l’emploi. Ceci dit, les 
conditions de travail, dans l’agriculture, 
ne sont pas toujours propices à des avan-
cées importantes en termes de bien-être 
social, en raison, d’une part, de la nature 
du processus de production et, d’autre part, 
du manque de réglementation appropriée. 
Quant à l’emploi rural non agricole, il est en 
croissance rapide et englobe de nombreuses 
activités commerciales de faible producti-
vité dans d’étroits marchés locaux. Néan-
moins, certains sous-secteurs non agrico-
les dynamiques, reliés à l’agriculture ou à 
l’économie urbaine, offre des opportunités 
aux travailleurs qualifiés.

Les salaires sont bas dans l’agriculture, 
plus bas en moyenne que dans les autres sec-
teurs. Cette différence est, dans une grande 
mesure, liée à la distribution des compéten-
ces chez les travailleurs. Les travailleurs non 
qualifiés qui exercent des activités indépen-

dantes dans l’économie rurale non agricole, 
également, ne perçoivent que de très faibles 
revenus. Les travailleurs qualifiés, quant à 
eux, trouvent des emplois bien rémunérés, 
localement ou dans les villes secondaires.

La force de travail constituant l’actif 
principal des pauvres, les ménages sans 
terres ou n’en possédant que peu, doivent 
vendre leur main-d’œuvre dans les activi-
tés agricoles ou non agricoles, ou quitter 
les zones rurales. Faire du marché rural de 
l’emploi une voie plus efficace de sortie de 
la pauvreté constitue donc un défi politique 
majeur qui reste mal compris et négligé par 
les pouvoirs publics. Des programmes actifs 
sur le plan de la politique pour le marché 
rural de l’emploi, dans l’agriculture et les 
autres secteurs, peuvent produire, à moyen 
terme, des réductions durables de la pau-
vreté. L’aspect le plus important est peut-
être le climat de l’investissement rural, tant 
dans l’agriculture que dans l’économie 
rurale non agricole. Il ne suffira toutefois 
pas d’améliorer ce dernier. Des investisse-
ments dans l’éducation et la formation, afin 
de convertir la main-d’œuvre non qualifiée 
en force de travail qualifiée, seront essen-
tiels. Les travailleurs qualifiés peuvent tirer 
avantage de meilleures opportunités loca-
les ou émigrer. Pour ceux qui ne le peuvent 
pas, par contre, seule la protection sociale 
peut atténuer leur pauvreté.

L’emploi rural : un défi de taille
En Inde, la force de travail, qui croît tou-
jours au rythme de 1,5 % par an, compte 
chaque année 4 millions de travailleurs sup-
plémentaires. Au Bangladesh, 1 million de 
personnes viennent grossir chaque année la 
force de travail rurale. Des millions de tra-
vailleurs déjà employés dans les zones rura-
les se retrouvent piégés dans des emplois mal 
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rémunérés. L’écart entre le nombre de nou-
veaux travailleurs ruraux et le nombre d’em-
plois nouvellement créés dans l’agriculture 
est en train d’augmenter en Afrique subsa-
harienne, en Asie du Sud et dans la région 

Moyen-Orient et Afrique du Nord, tandis 
qu’il demeure important dans les autres 
régions (cf. figure 9.1). Les améliorations 
en matière de productivité agricole peuvent 
toujours générer des emplois en plus grand 

Figure 9.1 L’agriculture ne suffit pas à absorber les nouveaux travailleurs ruraux

Source : FAO, 2006a. 
Note: Du fait de l’ indisponibilité de données sur la population active rurale, la croissance de la popualtion rurale est utilisée comme 
approximation de la croissance de la population active rurale. 
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nombre et mieux rémunérés dans la plupart 
des pays en développement. Toutefois, en 
raison de la faible élasticité de la demande 
de produits alimentaires, la main-d’œuvre 
agricole diminuera à long terme, non seu-
lement relativement mais aussi absolument, 
comme c’est déjà le cas en Amérique latine 
et dans les Caraïbes ainsi qu’en Europe et en 
Asie centrale. Les avancées de l’agriculture 
ne suffiront pas à relever le défi de l’emploi 
en milieu rural. L’économie rurale non agri-
cole devra, elle aussi, devenir une source clé 
de nouveaux emplois.

La diversité des activités dans les zones 
rurales mène à une diversification cor-
respondante des sources de revenus (cf. 
tableau 9.1). Dans la plupart des pays, les 
activités non agricoles sont à l’origine de 30 
à 50 % des revenus dans les zones rurales. 
Comme nous l’avons mentionné au chapi-
tre 3, toutefois, cela ne signifie pas néces-
sairement que les ménages, pris indivi-
duellement, possèdent des sources variées 

de revenus, mais, à tout le moins, que les 
ménages se répartissent entre ces diverses 
sources. 

La structure de l’emploi rural présente 
des différences frappantes entre les régions 
en développement (cf. tableau 9.2). Le travail 
hors exploitation agricole dans l’agriculture 
et le secteur non agricole emploie entre 47 
et 49 % des hommes adultes en Amérique 
latine et dans les Caraïbes, en Asie du Sud 
et au Moyen-Orient et Afrique du Nord, 
et 38 % en Asie de l’Est et et Pacifique.1 En 
Afrique subsaharienne, la proportion est de 
20 % des hommes adultes.

Le travail extérieur à l’exploitation agri-
cole est également important pour les fem-
mes : il emploie 25 % des femmes rurales 
adultes en Asie de l’Est et dans le Pacifique, 
en Europe et en Asie centrale et en Améri-
que latine et dans les Caraïbes. En Asie du 
Sud, seuls 11 % des femmes participent au 
marché de l’emploi agricole salarié, mais 
leur nombre est encore inférieur dans 

Tableau 9.1 Les diverses sources de revenus des ménages ruraux

Parts des revenus

Revenu agricole Revenu non agricole

Indépendant Salarié Salarié Indépendant Transferts et autres

Afrique subsaharienne
Éthiopie 1999 0,74 0,03b 0,05 0,18
Ghana 1998a 0,55 0,02 0,15 0,22 0,05
Malawi 2004a 0,67 0,08 0,12 0,10 0,04
Nigeria 2004a 0,55 0,13 0,19 0,12 0,01
Zambie 2003 0,65 0,06b 0,10 0,17

Asie du Sud
Bangladesh 2000a 0,15 0,13 0,21 0,22 0,29
Népal 1996a 0,35 0,18 0,19 0,15 0,14
Pakistan 2001a 0,43 0,06 0,24 0,12 0,17

Asie de l’Est et Pacifique
Indonésie 2000a 0,17 0,09 0,34 0,23 0,16
Vietnam 1998a 0,35 0,04 0,08 0,49 0,04

Europe et Asie centrale
Azerbaïdjan 2001 0,53 0,27b 0,20
Albanie 2005a 0,29 0,04 0,25 0,21 0,23
Bulgarie 2001a 0,18 0,18 0,19 0 0,45
Kirgizistan 1998 0,42 0,20b 0,09 0,30

Amérique latine et Caraïbes
Équateur 1998a 0,29 0,18 0,25 0,24 0,04
Salvador 2001 0,17 0,09 0,32 0,23 0,18
Guatemala 2000a 0,25 0,22 0,21 0,14 0,19
Nicaragua 2001a 0,22 0,21 0,31 0,17 0,10
Panama 2003a 0,13 0,15 0,44 0,16 0,12
Pérou 1997 0,49 0,07 0,44b —

Sources : Banque mondiale (2005p) pour la Zambie, Banque mondiale (2005n) pour l’Éthiopie, Banque mondiale (2003e) pour le Kirgizistan, Banque mondiale (2003a) pour l’Azerbaïd-
jan, Banque mondiale (2005k) pour le Salvador, Escobal (2001) pour le Pérou, Davis et al. (2007) pour les autres pays. a. Utilisation d’une méthodologie comparable pour le calcul des 
revenus (voir encadré 3.2). b. Peut inclure deux ou plusieurs sources de revenus. — = non disponible.
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les activités rurales non agricoles. Ceci 
contraste avec l’Asie de l’Est et le Pacifique 
et avec l’Amérique latine et les Caraïbes, 
où les femmes participent moins souvent 
au marché de l’emploi agricole salarié et 
davantage à l’économie rurale non agri-
cole. En Afrique subsaharienne, des sta-
tistiques émanant d’enquêtes montrent 
de faibles taux de travail salarié parmi 
les femmes, mais les travaux émergents 
suggèrent que de nombreuses femmes, et 
plus particulièrement des femmes pauvres, 

s’appuient de plus en plus sur l’emploi agri-
cole salarié.2 

L’offre de main-d’œuvre féminine est 
tant une décision du ménage qu’un facteur 
déterminant de la balance du pouvoir au 
sein de celui-ci.3 La modification de l’équi-
libre du pouvoir au sein du ménage, lorsque 
les femmes intègrent le marché du travail, 
influence en retour les décisions du ménage. 
Une société traditionnelle dans laquelle les 
femmes ne travaillent pas hors de l’exploi-
tation agricole peut rester telle quelle pour 

Tableau 9.2 L’emploi rural par secteur d’activité, pays sélectionnés, en % des adultes

Secteur d’activité
Afrique 

subsaharienne Asie du Sud

Asie de l’Est et 
Pacifique (sauf 

Chine)
Moyen-Orient et  
Afrique du Nord

Europe  
et Asie centrale

Amérique latine 
et Caraïbes

Hommes  
Agriculture, indépendants 56,6 33,1 46,8 24,6 8,5 38,4
Agriculture, salariés 4,0 21,8 9,4 9,4 10,1 20,9
Non agricole, indépendants 6,9 11,8 11,5 8,8 7,4 9,2
Non agricole, salariés 8,6 15,4 17,4 30,9 31,3 17,2
Inactifs ou pas de données 21,7 14,6 14,4 26 27,5 13,4

Femmes
Agriculture, indépendantes 53,5 12,7 38,4 38,6 6,9 22,8
Agriculture, salariées 1,4 11,4 5,7 1 5,4 2,3
Non agricole, indépendantes 6,8 2,9 11,3 2,8 1,6 11,7
Non agricole, salariées 2,8 2,7 8,4 3,9 18,1 11,5
Inactives ou pas de données 32,7 64,3 35,5 53,3 46,9 51,2

Source : Équipe RDM 2008. 
Note: Les données sont pour l’année 2000 ou l’année la plus proche. Basé sur des enquêtes représentatives auprès des ménages dans 66 pays, comptant 55 % de la population d’Afrique 
saharienne, 97 % pour l’Asie du Sud, 66 % en Asie de l’Est et Pacifique (en excluant la Chine), 74 % pour l’Europe et l’Asie centrale, 47 % pour le Moyen-Orient et l’Afrique du Nord et 
85 % en Amérique latine et aux Caraïbes. Voir note de fin 19 du chapitre 3 pour la méthodologie et la liste des pays.

Figure 9.2 La part de travailleurs salariés de l’emploi agricole augmente avec le revenu par habitant

Sources : Équipe RDM 2008 ; Banque mondiale 2006z.
Note : Voir tableau 9.2. 
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longtemps, même si les conditions à l’exté-
rieur du ménage évoluent. Par contre, une 
fois que les femmes commencent à travailler, 
les changements peuvent être très rapides, 
du simple fait que de nombreuses femmes 
sortent de chez elles pour devenir actives sur 
le marché de l’emploi. Ceci suggère la possi-
bilité de retours élevés sur les interventions 
non renouvelables des pouvoirs publics et 
des organisations non gouvernementales, 
destinées à accompagner l’entrée des fem-
mes dans la force de travail : une fois mises 
en œuvre, elles créent une nouvelle tendance 
autonome.

L’emploi agricole salarié
L’agriculture est un employeur 
important en pleine croissance
Evaluer le nombre correct de travailleurs 
salariés actifs dans le secteur agricole est 
difficile car, dans de nombreux contextes, 
le salaire agricole complémente un emploi 
d’indépendant. Les données d’enquêtes sur 
la population active et de recensements de 
populations qui classifient les travailleurs 
selon leur activité principale passent géné-
ralement à côté de grands nombres de tra-
vailleurs salariés occasionnels. En Afrique 
rurale, par exemple, de récentes études 
approfondies indiquent que la participation 
au marché de l’emploi agricole est beau-

coup plus importante que ne le suggè-
rent les enquêtes de grande échelle sur les 
ménages,4 le travail agricole salarié étant 
principalement important pour les pauvres 
et les ménages quasi dépourvus de terres. 
Des données de toutes les régions laissent 
supposer une corrélation positive entre le 
revenu national par habitant et la part de 
travail salarié dans l’emploi agricole (cf. 
figure 9.2).
Ces totaux régionaux masquent de larges 
différences entre les pays. En Bolivie et au 
Pérou, le travail salarié représente moins de 
15 % de la force de travail agricole. Au Chili 
et au Costa Rica, par contre, les travailleurs 
salariés sont prédominants et dépassent les 
60 %. En Inde, plus de 100 millions de tra-
vailleurs, presque la moitié de la force de 
travail agricole, sont des salariés du secteur 
de l’agriculture.5

Le nombre de travailleurs agricoles sala-
riés, et leur proportion dans la force de tra-
vail agricole, est en augmentation dans la 
plupart des régions (cf. figure 9.3).6 En Inde, 
la proportion de travailleurs salariés est pas-
sée de 42 à 47 % entre 1987-88 et 1993-94, 
avant de se stabiliser.7 Par contraste, la part 
d’emploi salarié semble être en régression 
dans certains pays d’Amérique latine. Au 
Brésil, cette tendance a été imputée à la pré-
dominance des contrats de travail informels 
(voir ci-dessous).8

Figure 9.3 La part de main-d’œuvre salariée de l’emploi agricole augmente dans plusieurs pays

Sources :  données de recensements (Argentine, Bolivie, Brésil, Chili, Costa Rica, République dominicaine, Équateur, Guatemala, Mexique) ; enquêtes sur la population active (Colombie, 
Indonésie, Malaisie, Philippines, Pakistan, Thaïlande, Venezuela), du site web de l’Organisation internationale du travail (http://www.oit.org). Données d’enquêtes nationales 
rapportées par Glinkskaya & Jalan, 2005.
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La nature de l’agriculture influence 
la demande de main-d’œuvre et les 
contrats de travail
Plusieurs facteurs spécifiques à l’agricul-
ture, dont la saisonnalité, les risques liés 
à la production agricole et les problèmes 
de représentation, influencent la demande 
de main-d’œuvre agricole. Dans l’agricul-
ture brésilienne, la saisonnalité de l’emploi 
dans le secteur structuré a augmenté depuis 
1999 pour atteindre une variation de plus 
de 20 % au cours d’une même année (cf. 
figure 9.4). Au Chili, les gains journaliers 
moyens des travailleurs de l’industrie frui-
tière varient de 50 à 60 % entre la haute et la 
basse saisons.9 Là-bas, les hommes, qui sont 
davantage impliqués dans les opérations de 
chantier, tendent à rester dans force de tra-
vail tout au cours de l’année, mais la par-
ticipation des femmes, qui est plus liée au 
traitement de la récolte, chute de 30 % entre 
la haute et la basse saisons. Hors saison, les 
taux de chômage chez les femmes dépassent 
les 50 % sur une base journalière.
La production agricole est également sujette 
aux sécheresses, inondations, ravageurs et 
fluctuations des prix. Ces chocs (même s’ils 
sont assurés) affectent la demande et l’offre 
de main-d’œuvre de telle sorte qu’elles s’ag-
gravent l’une l’autre. La demande de main-
d’œuvre baisse. L’offre de main-d’œuvre 
par les petits agriculteurs augmente pour 
compenser le manque à gagner des recettes 
de l’exploitation.10 Par conséquent, les salai-
res varient largement avec les conditions 
météorologiques et autres facteurs de risque 
agricole. Au Bangladesh, le salaire agricole 

réel a diminué de 50 % pendant l’année 
de sécheresse 1974. En Inde, l’analyse de 
257 districts entre 1956 et 1987 a montré 
que les salaires étaient très sensibles aux 
chocs liés aux précipitations. Ils l’étaient 
moins dans les zones disposant de services 
financiers plus développés et d’un meilleur 
accès aux autres marchés, où les ouvriers 
non qualifiés peuvent trouver du travail.11

Par nature, l’agriculture ne favorise pas 
le recours aux contrats de surveillance. Et 
sans surveillance significative, il est diffi-
cile d’observer l’effort en main-d’œuvre ou 
de déduire la hauteur de l’effort sur base 
de la production observée. Pour palier à ce 
problème de représentation, divers accords 
contractuels émergent en vue de créer les 
incitations au travail appropriées à l’inten-
tion des ouvriers non qualifiés. Une de ces 
mesures est l’offre de rémunérations à la 
pièce au lieu d’un salaire journalier.12 Mais 
les rémunérations à la pièce impliquent une 
variation des revenus entre les ouvriers en 
fonction de leur capacité à fournir l’effort 
de travail et, donc, que les ouvriers ayant 
une mauvaise condition physique gagnent 
moins.

Dans les régions dynamiques, toutefois, 
l’augmentation des opportunités dans le 
secteur non agricole a fait grimper les coûts 
des contrats de travail à long terme, ce qui 
a réduit leur prévalence. L’Inde a vu son 
nombre d’ouvriers permanents diminuer 
considérablement et la majorité de l’emploi 
salarié dans l’agriculture s’octroie à présent 
sur une base sporadique. La proportion de 
travailleurs occasionnels a augmenté, pas-

Figure 9.4 L’emploi structuré est devenu plus cyclique au Brésil

Source : Carneiro, 2003, mis à jour.
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sant de 65 % en 1972 à 80 % en 2002 parmi 
les salariés hommes et de 89 à 92 % chez 
les femmes.13 Les travailleurs occasionnels 
sont parmi les plus vulnérables. En Inde, 
l’incidence de la pauvreté dans ce groupe 
s’élevait à 49 % en 1993-94, presque le triple 
des 17 % de pauvreté chez les travailleurs 
permanents14.

Les conditions de travail sont 
particulièrement défavorables dans 
l’agriculture 
Les ouvriers agricoles salariés font face 
à des risques professionnels, d’accident 
et environnementaux significatifs, rare-
ment couverts par la protection des tra-
vailleurs.15 Ils sont également mal protégés 
par la législation du travail dans leurs pays. 
L’agriculture est souvent l’enfant pauvre 
dans le droit du travail, la majorité des lois 
étant conçues pour l’emploi dans le secteur 
industriel. Même lorsque la législation est 
adéquate, la mauvaise connaissance qu’en 
ont employeurs et salariés, ainsi que leur 
manque d’exécution en compromettent le 
respect dans les zones rurales.
Le travail agricole peut s’avérer être très ris-
quée. Selon l’Organisation internationale 
du travail (OIT), l’agriculture est l’une des 
trois activités professionnelles les plus dan-
gereuses, avec l’exploitation minière et la 
construction. Environ la moitié des 355 000 
accidents mortels survenant chaque année 
sur les lieux de travail sont imputés à l’agri-
culture.16 Les travailleurs agricoles salariés 
sont exposés à des pesticides toxiques, aux 
maladies transmises par les animaux d’éle-
vage et à des machines dangereuses, mais 
ils ne reçoivent pas de formation adéquate 
et manquent d’équipements de protection 
corrects. Les travailleurs occasionnels 
reçoivent encore moins de formations et 
d’instructions que les autres et courent un 
plus grand risque de blessure ou de mort. 
En outre, les conditions de vie et de travail 
étant étroitement liées dans les environne-
ments ruraux, l’exposition aux pesticides 
s’étend souvent au reste du ménage (voir 
thème H).
L’équilibre entre la flexibilité sur le plan 
du recrutement pour les employeurs et les 
protections élémentaires pour les ouvriers 
s’est souvent avéré problématique. Au 

Brésil, la législation du travail s’appli-
que tant au marché urbain qu’au marché 
rural et tous deux sont régi par le même 
code. Dans les années 1990, une contri-
bution directe à la sécurité sociale a été 
demandée aux travailleurs, à hauteur de 
36 % de leur salaire réel. Bien que cette 
contribution supplémentaire incluait une 
cotisation bénéficiant directement aux 
travailleurs (un 13e mois de salaire, un 
nombre minimum de jours de congé payés 
et une indemnité de départ), ceux-ci la 
percevaient comme étant peu avantageuse 
par rapport à son coût. Des coopératives 
officieuses pour les emplois temporaires 
se sont ainsi multipliées, leurs membres 
préférant renoncer aux avantages précités 
en échange d’un salaire réel plus élevé et 
d’avantages en nature.17 

Les systèmes de contrats de travail peu-
vent réduire la volatilité de l’emploi pour les 
travailleurs agricoles mais leurs pratiques 
d’emploi bénéficient d’un surcroît de régle-
mentation. Par ailleurs, à défaut de forma-
lisation par contrat, certains employeurs 
abusent de leurs salariés en déduisant des 
commissions, en pratiquant des retenues 
sur salaires, en imposant des servitudes 
pour dettes et en gonflant les coûts de trans-
port, d’hébergement et de nourriture.18

Adapter la réglementation du 
travail aux conditions de l’emploi 
agricole et rural
SLes réglementations du travail doivent-
elles traiter l’emploi différemment selon 
qu’il s’agisse d’agriculture ou d’activités 
rurale non agricoles ? Le Rapport sur le 
développement dans le monde 2005 souli-
gnait que les réglementations astreignantes 
pénalisent les groupes vulnérables. Il argu-
mentait, en outre, que le but premier des 
principes directeurs du code du travail doit 
être de protéger les travailleurs, particuliè-
rement les pauvres, et de favoriser la créa-
tion d’emploi, que ce soit dans le secteur 
structuré ou non structuré, pour les moins 
qualifiés. Secondairement, la réglementa-
tion du travail doit faire en sorte de favoriser 
l’insertion d’une plus grande proportion de 
travailleurs dans le secteur structuré, qui les 
fait bénéficier d’une meilleure protection, 
de droits à la retraite et de la sécurité sociale, 
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améliore les liens avec les marchés du crédit 
et stimule les investissements à long terme 
des entreprises dans les travailleurs par le 
biais de formations professionnelles. Le défi 
politique est d’encourager la formalisation 
tout en préservant la flexibilité.
Les réglementations du marché du travail, 
particulièrement dans les pays à revenu 
moyen, peuvent, par inadvertance, réduire 
la demande d’emploi et encourager l’infor-
malité en imposant des salaires minimums 
élevés, le paiement d’indemnités impor-
tantes et une imposition implicite du tra-
vail (l’écart entre ce que l’employeur paie 
et ce que le salarié perçoit réellement). Par 
exemple, au Brésil, au Mexique, au Nicara-
gua et en Pologne, le travail agricole dans 
le secteur structuré est soumis à un taux 
d’imposition implicite important.19 

Le salaire minimum légal constitue un 
autre aspect qui incite les employeurs et tra-
vailleurs à se rencontrer dans le secteur non 
structuré. Les salaires minimums, dans la 
mesure où ils ont force contraignante, 
dépriment l’emploi dans le secteur structuré 
d’ouvriers à productivité faible et marginal 
– les non qualifié et les jeunes – et cela peut 
avoir divers effets sur les marchés urbain et 
rural. Par exemple, les salaires minimums, 
au Nicaragua, ont force contraignante dans 
tous les secteurs de l’économie, à l’excep-
tion peut-être de l’emploi du gouvernement, 
mais l’emploi dans le secteur structuré de la 
main-d’œuvre agricole et rurale non agri-
cole sont particulièrement concernées.20 
Certains résultats d’études indiquent que 
les salaires minimums sont trop élevés par 
rapport à la répartition globale des gains. 
Par conséquent, les travailleurs à produc-
tivité faible et marginale se tournent vers 
le secteur non structuré, les entreprises du 
secteur structuré étant susceptibles d’être 
assujetties à la législation concernant le 
salaire minimum.

Dans l’agriculture, les sources 
d’emploi évoluent du fait de la 
révolution des produits à forte 
valeur ajoutée
Stimuler la croissance de l’emploi dans 
l’agriculture demeure une priorité dans les 
pays dont le secteur agricole est important. 
Dans un premier temps, la révolution verte 

Figure 9.5 Les besoins en main-d’œuvre sont significativement plus élevés pour les 
légumes que pour les céréales

Source : Weinberger & Lumpkin, 2005.

eNc Adré 9.1  Le développement de l’horticulture au 
Maharashtra

En Inde, le Programme de développe-
ment de l’horticulture au Maharashtra a 
généré de l’emploi en diversifiant l’agri-
culture à l’horticulture et aux cultures à 
forte valeur ajoutée. Il a fourni des sub-
ventions de 100 % en salaires et intrants 
matériels aux fermiers marginaux, petits 
agriculteurs, castes et tribus défavorisées 
et autres minorités ethniques. Tous les 
autres agriculteurs ont reçu des sub-
ventions de 100 % pour les salaires et 
de 75 % pour les intrants matériels. Les 
autres investissements publics incluait 
plus de 150 pépinières de matériaux de 
plantation de haute qualité, un site web 
informatif, une route express reliant Pune 
à Mumbai et une rénovation des équipe-
ments portuaires et aéroportuaires. Les 
développements infrastructurels ont per-
mis aux produits du Maharashtra d’être 
compétitifs sur les marchés intérieur et 

internationaux. Le secteur privé a égale-
ment fourni 1 600 pépinières, des engrais, 
des produits chimiques et des semences 
améliorées, et a investi dans l’infrastruc-
ture de commercialisation. 

Entre 1996 et 2006, le programme a 
créé environ 213 millions de jours-per-
sonnes de travail et 807 000 années-per-
sonnes. De 1989 à 2001, il a été respon-
sable de 96 % de la surface augmentée 
plantée de fruits au Maharashtra. De 
l’emploi à plein temps plus permanent 
a été créé afin de pourvoir aux besoins 
de main-d’œuvre toute l’année pour le 
fonctionnement des vergers. La demande 
de main-d’œuvre dans les domaines com-
plémentaires du transport, de l’emballage 
et du stockage a augmenté à travers la 
région.

Source : Banque mondiale, 2003c.

a stimulé la demande de main-d’œuvre 
et réduit la pauvreté grâce à des créations 
d’emplois tout au long de l’année et une 
augmentation des salaires réels.21 Toute-
fois, l’adoption tardive de l’ensemence-
ment direct, du tracteur et de la batteuse a 
conduit à une baisse subséquente de l’em-
ploi agricole en Inde et aux Philippines. 
Aujourd’hui, la révolution de la forte valeur 
ajoutée est en train de générer une seconde 
vague de croissance en matière d’emploi. 
L’horticulture, l’élevage et d’autres activités 
à haute valeur ajoutée offrent un potentiel 
considérable en termes de création d’em-
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ploi et de croissance de la productivité (cf. 
encadré 9.1). Par exemple, la production de 
légumes peut nécessiter jusqu’à cinq fois 
plus de main-d’œuvre que celle de céréales 
(cf. figure 9.5). Au Mexique, la production 
de tomates requiert 122 jours de travail par 
hectare, c’est-à-dire quatre fois plus que les 
29 jours par hectare du maïs. Des exem-
ples similaires peuvent être trouvés dans 
les exportations péruviennes d’asperges et 
chiliennes de fruits.22

Cette révolution de la forte valeur ajou-
tée et la croissance des exportations sont 
également en train de modifier la structure 
de l’emploi agricole. Au Chili, les réfor-
mes des années 1970 se sont accompagnées 

d’une augmentation de la proportion de 
travailleurs salariés dans la main-d’œuvre 
agricole pour atteindre 68 %, un pourcen-
tage qui a encore augmenté depuis 1990 
et qui dépasse aujourd’hui celui des tra-
vailleurs salariés de l’économie non agri-
cole. La proportion et le taux de l’augmenta-
tion des travailleurs salariés sont plus élevés 
dans les régions qui bénéficient du boom 
des exportations horticoles. Par contre, les 
zones qui sont davantage orientées vers les 
produits traditionnels (comme le blé, les 
produits laitiers et le bœuf) connaissent 
une baisse du nombre de leurs travailleurs 
salariés depuis 1990.23

développer l’emploi dans le 
secteur rural non agricole
Si l’agriculture demeure l’épine dorsale 
de la plupart des économies rurales, l’em-
ploi, dans ces économies, est en train de 
se diversifier hors du secteur agricole (voir 
tableau 9.1). Dans certains pays d’Amérique 
latine, les activités rurales non agricoles se 
sont développées à raison de plus de 10 % 
par an entre 1980 et le début des années 
2000. Au Chili, elles sont passées de 25 % du 
total des emplois ruraux en 1960, à 49 % en 
2002, cette proportion passant de 14 à 31 % 
au Brésil.24 L’Indonésie a traversé, quant à 
elle, une période de croissance rapide de la 
proportion non agricole de l’emploi rural 
avant la crise financière de 1997 (de 30 % en 
1990 à 40 % en 1995), avant de retomber à 
32 % en 2003. Au Bangladesh, l’emploi rural 
non agricole a augmenté à un taux annuel de 
0,7 % pendant les années 1990, tandis que 
l’emploi agricole se développait au rythme 
de 0,1 % par an.25 

En Amérique latine, l’emploi dans le 
secteur non agricole a tendance à attirer 
davantage les femmes que les hommes (voir 
tableau 9.2). Au Chili, en 1960, les femmes 
occupaient, au total, 20 % des emplois du 
secteur non agricole, c’est-à-dire l’équivalent 
de quatre fois leur proportion dans l’emploi 
agricole. En 2002, ces proportions avaient 
grimpé à 30 % pour le secteur non agricole et 
7 % pour l’agriculture. Inversement, l’emploi 
non agricole favorise les hommes en Afrique 
subsaharienne, en Asie de l’Est et Pacifique 
et, surtout, en Asie du Sud, où les tendances, 

Figure 9.7 La plupart des entreprises rurales non agricoles ne comptent qu’un ou deux 
travailleurs, souvent indépendants, Indonésie, 2005

Source :  Équipe RDM 2008, sur bases de données du Rural Investment Climate Assessment .

Figure 9.6 Le commerce de détail et les services dominent l’emploi salarié non agricole

Source : Équipe RDM 2008.
Note : Voir note du tableau 9.2.



 Au-delà des activités agricoles 253

pour l’emploi des femmes, sont influencées 
par les opportunités disponibles aux hom-
mes au sein des ménages. A mesure que les 
hommes se déplacent vers le travail non agri-
cole, les femmes répondent à leur place à la 
demande de main-d’œuvre agricole, ce qui 
conduit à une féminisation de la force de tra-
vail agricole.26

Les entreprises du secteur rural non 
agricole comptent principalement 
des indépendants et sont tournées 
vers le commerce
Le commerce de détail et les services four-
nissent 60 à 75 % des emplois salariés non 
agricoles à travers les régions (cf. figure 9.6). 
Tandis que le commerce de détail est prin-
cipalement composé d’indépendants, 
l’emploi dans le secteur des services est 
majoritairement salarié. Généralement, le 
secteur manufacturier est réduit et prati-
quement limité aux entreprises de trans-
formation, mais il grandit à mesure que les 
activités rurales se développent et que les 
liens entre milieux rural et urbain se ren-
forcent (cf. chapitre 1).

Les entreprises rurales non agricoles 
transforment la structure de l’emploi dans 
les zones rurales. La plupart d’entre elles 
sont petites, 80 à 90 % s’appuyant exclu-
sivement sur la main-d’œuvre familiale, 
comme l’illustre la répartition de l’emploi 
en Indonésie (cf. figure 9.7).27 Au Sri Lanka, 
le nombre moyen de travailleurs par entre-
prise rurale non agricole est de 2,4, 79 % 
des entreprises ne comptant qu’une ou deux 
personnes. En Tanzanie et au Bangladesh, 
respectivement 58 et 45 % des entreprises 
sont unipersonnelles. A ce jour, donc, les 
opportunités d’emploi salarié dans ce sec-
teur sont minimes en comparaisons avec le 
travail indépendant. 

Le climat de l’investissement rural 
est le plus contraignant pour les 
entreprises
L’économie rurale présente des avantages 
pour les investisseurs dans certaines zones 
en raison du bas coût du travail et de la terre 
et du faible niveau de congestion. Mais les 
Evaluations du climat de l’investissement 
en milieu rural (RICA) peuvent révéler 

des contraintes significatives à l’investisse-
ment.28 parmi lesquelles le mauvais accès au 
crédit et son coût élevé, un approvisionne-
ment en électricité inadéquat, la mauvaise 
qualité des routes et de l’infrastructure, et 
les coûts d’exploitation générés par la tran-
sition des entreprises du secteur non struc-
turé vers le secteur structuré. Le climat de 
l’investissement est également affaibli par la 
faiblesse des structures de gouvernance en 
milieux ruraux et par le mauvais fonction-
nement général des institutions légales. 

Un autre obstacle majeur semble être la 
faible demande du marché, une conséquence 
du caractère essentiellement local du mar-
ché avec lequel les entreprises rurales doi-
vent composer. Le manque de demande de 
biens et de services est perçu comme étant 
la contrainte majeure en Indonésie et au 
Vietnam et comme la deuxième contrainte 
la plus importante au Pakistan. La plupart 
des entreprises achètent et vendent locale-
ment et ont un accès réduit aux marchés 
extérieurs. En Tanzanie, au Nicaragua et au 
Pakistan, plus de 70 % d’entre elles vendent 
leurs produits dans la même niche. Au Nica-
ragua, 73 % des achats d’intrants se font 
dans la communauté qui abrite l’entreprise. 
Par conséquent, les performances des entre-
prises rurales non agricoles sont meilleures 
dans les zones densément peuplées, où la 
demande est plus forte.

Aborder ces contraintes pose des dilem-
mes. Si la demande est très localisée, la 

e N c A d r é  9 . 2  Une coopérative féminine en Inde

La Self-Employed Women’s Association 
(SEWA) a été créée en 1972, à Ahmeda-
bad. D’abord une petite organisation 
de femmes pauvres travaillant dans le 
secteur non structuré, la SEWA compte 
aujourd’hui plus de 1,2 million de mem-
bres à travers l’Inde.

Les membres participent par l’inter-
médiaire d’unions et de coopératives. 
Tant dans les zones urbaines que dans les 
zones rurales, les unions aident les mem-
bres à accéder à un traitement équitable, 
à la justice, aux marchés et aux services. 
Les coopératives aident les membres 
à améliorer la qualité de leurs produits 
tout en leur apprenant de nouvelles 
techniques et comment se diversifier à 
de nouveaux produits. Par exemple, la 

SEWA a appris aux productrices de sel à 
produire du sel industriel à forte valeur 
ajoutée plutôt que du sel comestible de 
faible valeur.

La plus grosse coopérative est la 
SEWA Bank. En 2004, celle-ci gérait plus 
de 250 000 comptes, pour un total de 
dépôts de 14,4 millions de dollars. Elle 
a encouragé des milliers de femmes 
pauvres à épargner régulièrement leurs 
revenus par des programmes comme 
« doorstep banking » et offert de petits 
prêts s’élevant, en moyenne, à 73 $. Les 
membres préfèrent les taux d’intérêts de 
20 % de la banque à l’exploitation des 
prêteurs d’argent. 

Source : Banque mondiale, 2006i.
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production plus importante qu’induiraient 
un accès élargi à la finance et des coûts de 
capital plus faible ferait baisser les prix, 
sapant le profit et renforçant davantage 
l’intense concurrence régnant sur ces mar-
chés engorgés. Pour développer l’économie 
rurale non agricole, il est donc essentiel de 
faire croître les marchés en les connectant à 
une économie plus large. Les améliorations 
d’infrastructure peuvent réduire les coûts 
et offrir des marchés plus vastes aux entre-
prises locales (cf. chapitre 5). Néanmoins, 
il est probable qu’une amélioration de l’in-

frastructure aura pour effet de produire des 
gagnants, qui pourront se développer dans 
cet environnement élargi, et des perdants, 
qui ne pourront pas tenir la concurrence.

La dépendance des entreprises non agri-
coles aux marchés locaux lie leur rentabilité 
aux conditions agricoles locales. Cela signi-
fie que les facteurs qui entravent la crois-
sance du secteur rural non agricole sont les 
mêmes que ceux contraignent la demande 
agricole. Le faible taux d’emploi dans tous 
les pays repris dans l’étude suggère que les 
liens en aval entre l’agriculture et le secteur 

Figure 9.8 Les salaires sont beaucoup plus élevés dans l’emploi rural non agricole que dans l’emploi 
agricole en Inde, au Mexique et en Ouganda

Source : Équipe RDM 2008.
Note: Voir note du tableau 9.2.

Figure 9.9 Pour les travailleurs non qualifiés, les salaires dans l’emploi agricole et l’emploi rural non 
agricole ne sont pas si différents entre les secteurs

Source : Équipe RDM 2008.
Note: Voir note du tableau 9.2.
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non agricole ne sont pas aussi développés 
qu’ils pourraient l’être.

Le jeune âge des entreprises est une autre 
source de préoccupation : un tiers d’entre 
elles comptent moins de deux années d’acti-
vité, et la moitié d’entre elles moins de trois. 
Ce jeune âge peut refléter un taux dynami-
que de création d’entreprise ou bien un taux 
élevé de faillites. Au Vietnam, le taux de 
survie annuel des entreprises non agricoles 
familiales est estimé à 83 %. Une entreprise 
familiale moyenne a donc 17 % de chances 
de ne plus être en activité après un an et 
45 % de chances de faire faillite dans les trois 
ans. Les approches fructueuses du dévelop-
pement d’entreprises non agricoles, telles 
que celles pratiquées par la Self-Employed 
Women’s Association en Inde, font apparaî-
tre l’importance du soutien nécessaire pour 
aider les micro-entrepreneurs à réussir (cf. 
encadré 9.2).

Générer davantage d’opportunités 
d’emploi rural, tant dans 
l’agriculture que dans le secteur non 
agricole
La demande de main-d’œuvre, même pour 
les emplois peu rémunérés, n’augmentera 
pas sans une économie rurale, tant dans 
l’agriculture que dans le secteur non agri-
cole. Il est probable que l’aspect de politi-
que le plus élémentaire pour une économie 

rurale dynamique est un bon climat de l’in-
vestissement. Pour améliorer ce dernier, les 
gouvernements peuvent faire en sorte de 
sécuriser les droits de propriété, investir 
dans les routes, l’électricité et les autres 
infrastructures, supprimer les interven-
tions sur les prix qui pénalisent les produits 
ruraux, développer des approches innova-
trices au crédit et aux services financiers et 
contribuer à l’effort de coordination entre 
les acteurs privés et publics pour encoura-
ger le développement de pôles d’activités 
agro-industrielles.

Avec un niveau d’investissement plus 
important et l’expansion des activités éco-
nomiques rurales, arrive le potentiel pour 
un emploi mieux rémunéré, particulière-
ment hors des exploitations agricoles. A la 
ferme, les technologies visant au renforce-
ment de la productivité peuvent augmenter 
les revenus. Les plus pauvres étant suscepti-
bles de rester dans l’agriculture, c’est l’aug-
mentation des revenus des ouvriers agrico-
les qui offre le plus fort potentiel pour sortir 
des millions de personnes de la pauvreté, 
particulièrement en Afrique.

Les améliorations du climat de l’investis-
sement (en particulier celles qui génèrent de 
l’emploi rural non agricole) sont plus faciles 
à réaliser dans les zones à forte densité de 
population (coûts d’infrastructure moins 
élevés) et à plus fortes dotations de ressour-

Figure 9.10 Les salaires agricoles ont baissé dans la plupart des pays latino-américains

Sources : Brésil : Fundaçao Getulio Vargas Estatísticas Agrícolas ; autres pays : CEPAL, Statistical Yearbook pour l’Amérique latine et 
les Caraïbes, années diverses.
Note: Salaires nominaux dévalués par les index nationaux des prix à la consommations.
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ces naturelles. Ceci s’applique à l’emploi 
aussi bien agricole que non agricole. Toute-
fois, de nombreuses zones sont dépourvues 
de ces conditions. Les interventions doivent 
donc être calibrées, de sorte à s’adapter aux 
différences. Pour les régions moins favori-
sées, le choix d’interventions est limité, en 
particulier avec de faibles budgets gouverne-
mentaux. Les investissements publics dans 
l’infrastructure sont cruciaux. En outre, les 
services commerciaux, les incitations fis-
cales et les subventions au développement 
(telles que les subventionnements, au Chili, 
à la fertilisation des sols et à la replanta-
tion des arbres de forêt coupés) pourraient 
déclencher l’impulsion nécessaire à déclen-
cher l’investissement d’entrepreneurs privés 
dans de nouveaux projets. 

Le renforcement de la dynamique des 
économies rurales peut également être tenté 
d’une perspective territoriale. Cette appro-
che inclut la promotion de pôles agro-indus-
triels locaux où les producteurs agricoles et 
les agro-industries spécialisées dans une 
activité interagissent afin d’être plus concur-
rentiels. Au Brésil, la région de Petrolina-
Juazeiro, dans la vallée du São Francisco, 
illustre comment les pôles dynamiques 
peuvent créer des liens avec les services et 
industries locaux et renforcer la demande de 
main-d’œuvre au-delà de l’agriculture. Là-
bas, les investissements dans l’irrigation et 

la coopération entre les entrepreneurs com-
merciaux et les bénéficiaires de la réforme 
agraire dans la production et la commer-
cialisation de cultures d’exportation à forte 
valeur ajoutée ont produit d’importants 
bénéfices directs pour les petits exploitants 
participants, un développement massif de 
l’emploi dans l’agriculture et les industries 
et services associés, des gains de revenus 
basés sur le fort pouvoir de négociation des 
syndicats et d’importantes réductions de 
la pauvreté.29 Le succès du développement 
territorial montre désigne l’innovation 
comme moteur de la croissance locale et 
comme étant apte à renforcer les retombées 
au niveau local en élargissant l’accès aux 
marchés dynamiques et en renforçant les 
liens unissant les agriculteurs, l’industrie et 
les services.

Gains et salaires sur le marché 
du travail rural
Les salaires sont plus élevés dans le 
secteur rural non agricole que dans 
l’agriculture, principalement à 
cause des différences de qualification
Les salaires sont considérablement plus éle-
vés dans l’emploi rural non agricole que dans 
le travail agricole salarié (cf. figure 9.8). Au 
Mexique, le salaire moyen est 56 % plus élevé 
dans le secteur non agricole que dans l’agri-

Figure 9.11 Les salaires agricoles ont augmenté dans la plupart des pays asiatiques et africains

Source : Rama & Artecona, 2002.
Note : index basé sur le salaire journalier des travailleurs occasionnels, hommes et femmes, dévalué par l’index des prix à la 
consommation.
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culture. Les deux secteurs affichent fréquem-
ment une distribution bimodale des salaires, 
faisant ainsi preuve de dualisme.

Dans quelle mesure cet écart salarial 
reflète-t-il le fait que les ouvriers moins qua-
lifiés s’orientent davantage vers les emplois 
agricoles ? Pour les travailleurs non qualifiés, 
l’écart salarial est très réduit, particulière-
ment en Ouganda et en Inde (cf. figure 9.9). 
Même la différence restante dans la distri-
bution des salaires ne suffit pas à prouver 
une quelconque différence sectorielle fon-
damentale dans les rémunérations, car les 
travailleurs choisissent leur secteur d’activité 
et, ce faisant, peuvent sélectionner un secteur 
sur base d’autres compétences sans rapport 
avec l’éducation.

Dans le secteur rural non agricole, le 
salaire des hommes est plus élevé que celui 
des femmes, bien que la différence soit réduite 
en Afrique, où l’emploi est fourni principa-
lement par de très petites entreprises. Les 
salaires des femmes sont plus hétérogènes 
que ceux des hommes et se caractérisent par 
une distribution plus bimodale. En Inde, le 
salaire moyen des femmes pour le travail 
agricole occasionnel est inférieur de 30 % 
à celui des hommes, la différence étant de 
20 % pour la même tâche. La différence dans 

la distribution des tâches, les hommes exer-
çant les tâches mieux rémunérées que sont le 
labour et le forage de puits, est responsable de 
l’écart subsistant entre salaires moyens.30 Au 
Mexique, le salaire des femmes peu instruites 
est inférieur à celui des hommes possédant 
le même niveau d’instruction. Néanmoins, à 
des niveaux d’éducation plus élevés, la distri-
bution des salaires entre les deux sexes sem-
ble très similaire.

Les salaires agricoles ont diminué  
en Amérique latine et augmenté  
en Asie
Des données indiquent une baisse des salai-
res agricoles dans plusieurs pays d’Amé-
rique latine. Le salaire des travailleurs 
temporaires brésiliens a diminué d’un tiers 

Figure 9.12 La productivité de la main-d’œuvre 
dans le travail indépendant rural non agricole est 
hétérogène en Indonésie

Source : L’équipe RDM 2008 a utilisé des données de Indonesia 
Rural Investment Climate Survey (World Bank 2006j). 
Note : La productivité de la main-d’oeuvre est calculée pour les 
entreprises rurales non agricoles sans travailleurs salariés. Le 
salaire agricole annuel est calculé de la moyenne, au niveau du 
village, du salaire journalier, multipliée par 11 mois à 22 jours 
par mois.

Figure 9.13 La croissance de l’emploi dans la manufacture et les services au Mexique 
dépend de la distance avec un centre urbain de plus de 250 000 habitants

Source : Araujo, de Janvry & Sadoulet, 2002.
Notes : Les observations portent sur des municipalités dont la population est inférieure à 15 000 habitants. La 
croissance concerne la période 1990-2000, séparant les deux recensements.
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au cours des 30 dernières années (cf. figure 
9.10). Au Mexique, entre 1988 et 1996, les 
travailleurs temporaires ont perdu 30 % de 
leur pouvoir d’achat et ne l’ont pas récupéré 
depuis. Par contraste, les salaires réels ont 
augmenté dans la plupart des pays africains 
et asiatiques (cf. figure 9.11).

Les gains sont hétérogènes dans les 
entreprises rurales non agricoles 
exploitées en propre
L’emploi indépendant du secteur rural non 
agricole est-il du chômage déguisé ou une 
bonne source de revenus ? La valeur ajoutée 
par travailleur, une mesure brute des gains, 
est très hétérogène dans le secteur non 
agricole et cela se reflète dans la distribu-
tion de la productivité du travail parmi les 
entreprises n’employant que des membres 
de la famille (cf. figure 9.12). En Indonésie, 
la valeur ajoutée médiane annuelle par tra-
vailleur, dans ces entreprises, est de 230 $. 
Pas moins de 59 % des entreprises génèrent 
une valeur ajoutée par travailleur inférieure 
au salaire agricole. A l’opposé, 7 % génèrent 
une valeur ajoutée au moins cinq fois supé-
rieure au salaire agricole. 

Les entreprises rurales non agricoles qui 
créent des opportunités d’emploi affichent 
habituellement une productivité du travail 
plus élevée. En Indonésie, la productivité du 
travail dans les entreprises comptant plus 
de 10 salariés est de 1 400 $, plus de six fois 
celle des petites entreprises employant deux 

ou trois travailleurs. Les salariés de ces plus 
grandes entreprises sont aussi plus ins-
truits. Plus de la moitié d’entre eux ont suivi 
l’enseignement secondaire jusqu’au bout et 
très rares sont ceux qui n’ont pas terminé 
l’enseignement primaire. Ces travailleurs 
représentent la partie supérieure de la dis-
tribution des salaires, comme le montre la 
figure 9.8. Des données concernant le Ban-
gladesh suggèrent également que la perfor-
mance des entreprises rurales non agricoles 
est meilleure dans les zones pourvues d’un 
bon accès aux marchés, de services d’in-
frastructures et d’éducation.31 

L’offre de main-d’œuvre : la 
migration et l’économie urbaine
Les résultats de la main-d’œuvre 
rurale sont étroitement liés aux 
conditions de travail dans les autres 
secteurs de l’économie
Les salaires reflètent l’offre et la demande 
de main-d’œuvre. Du côté de l’offre, les 
travailleurs sont mobiles, s’adaptant aux 
possibilités du marché dans l’agriculture et 
les activités rurales non agricoles et à celles 
de l’économie urbaine par la navette quo-
tidienne ou la migration. Cette mobilité 
relie les secteurs au sein des zones rurales, 
ainsi que les économies rurale et urbaine. 
Un secteur non agricole stagnant empêche 
les mouvements hors de l’agriculture dans 
les économies où celle-ci n’est pas dynami-
que (comme souvent en Afrique subsaha-
rienne), mais aussi dans les économies où 
la productivité agricole est élevée (comme 
dans le Punjab, en Inde, lors de la première 
décennie de la révolution verte).

L’intégration des marchés du travail 
affaiblit également le rapport direct entre 
l’emploi et les gains au sein de chaque sous-
secteur. Les augmentations de la demande de 
main-d’œuvre agricole, reflétant peut-être 
une transition vers les produits à forte valeur 
ajoutée, peut n’avoir que des effets limités 
sur les salaires agricoles si l’élasticité de l’of-
fre de main-d’œuvre est forte. Inversement, 
malgré le fait que les entreprises rurales non 
agricoles soient petites et n’affichent qu’une 
faible demande de main-d’œuvre salariée, 
elles peuvent influencer significativement 
les conditions du marché de l’emploi. Toute 

Figure 9.14 Années d’éducation moyennes dans les zones rurales, par âge

Sources : données de recensements de population pour le Brésil (2000), le Cambodge (1998), le Kenya (1999), le 
Mexique (2000), le Vietnam (1999) et la Zambie (2000).
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augmentation dans les opportunités du sec-
teur non agricole implique une réduction 
potentielle de l’offre de travailleurs agricoles, 
ce qui tire les salaires à la hausse. Ainsi, les 
mesures politiques qui encouragent l’emploi 
non agricole, même dans les petites entrepri-
ses, sont susceptibles de générer des retom-
bées positives pour les travailleurs ruraux.

Le rôle des agglomérations et petites villes 
régionales dynamiques dans le marché rural 
de l’emploi ne peut être surestimé. L’emploi 
non agricole, dans les zones rurales, dépend 
de la proximité de grands centres urbains 
et de villes intermédiaires plus petites. Au 
Mexique, le dynamisme du marché de l’em-
ploi est plus important à proximité des cen-
tres urbains et diminue progressivement 
jusqu’à une distance de 150 kilomètres, 
au-delà de laquelle l’influence urbaine dis-
paraît (cf. figure 9.13). La proximité est par-
ticulièrement importante pour le secteur de 
la fabrication. Les localités isolées connais-
sent une croissance substantiellement plus 
forte dans le secteur des services que dans 
celui de la fabrication, l’agriculture locale 
générant une demande de services locaux.32 
En Indonésie, même au sein des zones rura-
les, l’emploi salarié augmente, en tant que 
proportion de l’emploi non agricole total, 
avec la taille du village. Ces résultats reflè-
tent le rôle des centres urbains, de petite ou 
moyenne taille, en tant que moteurs de la 
croissance pour l’emploi non agricole dans 
les zones rurales. 

L’économie rurale non agricole est 
une passerelle vers la migration
La migration vers les zones urbaines, pour la 
quête de revenus plus élevés, est commune 
et constitue une voie de sortie de la pau-

vreté. Elle induit une pression à la hausse 
sur les salaires dans les zones où les taux 
de migration de sortie sont élevés.33 Cette 
augmentation salariale peut avoir un effet 
positif sur la participation à la force de tra-
vail des non-migrants en raison du besoin 
de remplacer les travailleurs qui ont émigré. 
En revanche, les transferts d’espèces en pro-
venance des travailleurs émigrés vers leur  
peuvent créer une incitation réduisant l’of-
fre de main-d’œuvre des non-migrants en 
augmentant leur salaire d’acceptation. Ces 
transferts peuvent, en particulier, réduire la 
participation des femmes à la force de tra-
vail au profit de la production domestique. 
Une étude consacrée aux transferts d’argent 
des immigrés mexicains aux Etats-Unis 
suggère que les femmes résidant dans les 
états à fort taux d’émigration sont moins 
susceptibles de travailler à l’extérieur de 
leur domicile.34 Les résultats vont dans le 
même sens en ce qui concerne leurs heures 
de travail. Toutefois, il n’y a pas d’effet sur 
la participation des hommes à la force de 
travail et leurs heures de travail.

La migration est plus intense dans les 
pays en mutation et urbanisés, où les zones 
urbaines en pleine croissance offrent plus 
d’opportunités (cf. chapitre 1). Selon les 
estimations, 575 millions de personnes ont 
migré des zones rurales vers les zones urbai-
nes au cours des 25 dernières années.35 Parmi 
elles, 400 millions vivaient dans des pays en 
mutation, où les flux migratoires ont aug-
menté pour atteindre environ 20 millions de 
personnes par an entre 2000 et 2005. En tant 
que proportion de la population rurale, les 
flux migratoires étaient traditionnellement 
plus élevés dans les économies urbanisées 
mais ils ont chuté, sur la période 2000-2005, 

Tableau 9.3 Nombre moyen d’années d’éducation pour les 18-25 ans ruraux, pays sélectionnés

Afrique 
subsaharienne Asie du Sud

Asie de l’Est et 
Pacifique (sauf 

Chine)
Moyen-Orient et 
Afrique du Nord

Europe  
et Asie centrale

Amérique latine et 
Caraïbes

Zones urbaines
Hommes 8,5 7,3 10,1 9,3 10,6 8,7
Femmes 7,6 6,5 10,1 9,2 11,1 8,9

Zones rurales
Hommes 5,5 5,3 8 6,8 9,7 5,7
Femmes 4,3 3 7,7 5 10 5,8

Source : Équipe RDM 2008. 
Note : Calculs des niveaux d’éducation moyens des 18-25 ans basés sur 58 pays (à l’exclusion de la Chine et de l’Inde) avec des données d’enquêtes récentes auprès des ménages, dont 
le nombre d’années d’éducation, pondérées par population de 2000 habitants. Voir notes documentaires de l’équipe RDM 2008 (2007) pour plus de détails.
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à un taux annuel de 1,25 %. Dans les pays 
en mutation et à vocation agricole, le flux 
annuel de la migration de sortie a augmenté 
constamment pour atteindre, respective-
ment, 0,8 et 0,7 % de la population rurale.

Des éléments suggèrent que la migration 
est, le plus souvent, accessible aux membres 
les plus riches et les plus instruits de la popu-
lation rurale, étant donné qu’elle requiert 
des moyens pour payer le transport et un 
minimum d’instruction pour trouver un 
bon emploi.36 En outre, les migrants les plus 
instruits sont ceux qui ont le plus de chan-
ces de connaître une migration fructueuse. 
Aux Philippines, les femmes qui migrent 
vers les zones urbaines s’en sortent mieux 
que les hommes moins instruits.37 Dans 
certains pays, la Chine en particulier, l’accès 
limité des travailleurs immigrés à la protec-
tion sociale dans les centres urbains les rend 
vulnérables aux difficultés économiques et 
gêne leur intégration au marché de l’emploi 
urbain. Ils sont souvent condamnés au tra-
vail occasionnel et au secteur non structuré. 

Le secteur rural non agricole peut servir 
de passerelle entre le travail rural agricole 
et l’emploi plus productif des zones urbai-
nes. La migration vers les agglomérations 
et villes intermédiaires peut offrir un plus 
grand potentiel que les grandes villes aux 
ménages ruraux plus pauvres. En Indoné-
sie, entre 1993 et 2000, les migrants exerçant 
des emplois non agricoles en zone urbaine 
exerçaient déjà des emplois non agricoles en 
zone rurale et étaient parmi les travailleurs 
ruraux non agricoles les plus avantagés.38 
Dans un premier temps, les personnes dont 
la situation est moins avantageuse et qui 
se déplacent sur des distances relativement 
courtes (au sein d’un même district) ten-
dent à connaître une croissance de revenus 
plus forte, bien que les gains subséquents en 
revenus soient plus limités. 

Compte tenu de ces contraintes, l’une des 
meilleures pistes pour réduire la pauvreté 
peut être le potentiel des résidents ruraux 
à participer à l’économie moyennant les 
navettes quotidiennes, tout en gardant un 
point d’ancrage dans l’agriculture.39 Dans le 
nord-est de la Thaïlande, la vacance accrue 
d’emplois non agricoles dans les villes voi-
sines a mené à des améliorations signifi-
catives des revenus. Reflétant la meilleure 

intégration des marchés du travail rural et 
urbain, les disparités entre salaires ruraux 
et urbains sont en train de s’atténuer dans 
de nombreuses économies. Au Mexique, le 
ratio des salaires ruraux et urbains a aug-
menté de 28 % en 1992 à 40 % en 2002. En 
Inde, alors que les salaires agricoles restent 
bas, des éléments indiquent une conver-
gence entre les salaires ruraux non agricoles 
des travailleurs occasionnels et les salaires 
urbains. 

education, formation et entrée 
sur le marché du travail
Le principal facteur de distinction entre les 
emplois bien et mal rémunérés est la com-
pétence. Les adultes instruits ont plus de 
chances de trouver un emploi salarié dans 
le secteur non agricole et de migrer. Ce sont 
les travailleurs jeunes, plus instruits et plus 
qualifiés qui quittent les zones rurales pour 
trouver de meilleures opportunités de reve-
nus à l’étranger ou dans les zones urbaines 
(cf. chapitre 3). L’offre importante de main-
d’œuvre pour les emplois agricoles, prove-
nant dans une large mesure de l’incapacité 
des travailleurs non qualifiés à obtenir des 
emplois qualifiés, est, en partie, à l’origine 
de la persistance de la pauvreté et de l’iné-
galité qui émerge lorsque, dans les pays en 
mutation, l’emploi qualifié se développe en 
dehors de l’agriculture.40

Les niveaux d’instruction sont 
lamentables dans les zones rurales
Les travailleurs ruraux sont moins instruits 
que les travailleurs urbains. Les hommes 
ruraux ont, en moyenne, quatre ans d’édu-
cation à leur actif en Afrique subsaha-
rienne, en Asie du Sud, au Moyen-Orient et 
en Afrique du Nord, et en Amérique latine 
et dans les Caraïbes, pour un peu plus de 
six ans en Asie de l’Est et dans le Pacifique 
(cf. chapitre 3). Ces moyennes sont de deux 
à quatre années plus faibles que celles des 
zones urbaines. Le niveau d’éducation des 
femmes est encore plus bas, avec des moyen-
nes sous les deux ans pour l’Asie du Sud, le 
Moyen-Orient et l’Afrique du Nord. De très 
fortes disparités dans le capital humain sont 
également observées entre les zones rurales 
et urbaines de la Chine.41 
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Ces faibles moyennes reflètent le vieillis-
sement de la population rurale et ne sont 
pas représentatives des progrès réalisés 
durant les dernières décennies (cf. figure 
9.14). Toutefois, il subsiste un fossé impor-
tant entre l’éducation en milieu rural et 
celle des zones urbaines dans la plupart des 
pays en développement. Même dans les pays 
qui ont connu de grandes améliorations en 
matière d’éducation, comme le Mexique et 
le Kenya, le niveau d’instruction parmi les 
jeunes des zones rurales est toujours à peine 
supérieur au niveau de l’école primaire et 
est encore sensiblement inférieur dans les 
autres pays (cf. tableau 9.3).

Les faibles niveaux d’éducation qui 
caractérisent la force de travail tendent à 
se reproduire au fil des générations – les 
parents peu instruits ont tendance à avoir 
des enfants peu instruits, qui, eux-mêmes, 
auront peu d’opportunités de revenus éle-
vés. La pauvreté peut influencer la faculté 
à poursuivre l’éducation et constitue, ainsi, 
un facteur direct de réduction de l’investis-
sement des ménages dans l’éducation. La 
pauvreté et le faible niveau d’éducation se 
transmettent donc entre les générations.

Le rendement de l’éducation est 
faible dans l’emploi agricole et plus 
élevé dans l’économie rurale non 
agricole et dans les villes
Un facteur déterminant de premier ordre 
de ces disparités d’éducation est le fai-
ble taux de retour de celle-ci dans l’agri-
culture traditionnelle. Dans la région de 
Bukidnon, aux Philippines, où la plupart 
des emplois sont dans la récolte et payés au 
rendement, l’augmentation du niveau de 
scolarité n’a pas d’effets sur les salaires.42 
Des résultats similaires sont observés dans 
de nombreux autres contextes.

Néanmoins, comme l’a souligné T.W. 
Schultz (1975), les taux de retour sont 
plus élevés dans les milieux dynamiques, 
où l’évolution technologique et une com-
plexité accrue de l’environnement requiè-
rent des décisions plus difficiles. En Inde, 
durant la révolution verte, l’éducation a 
obtenu des rendements plus élevés dans 
les régions présentant un taux plus impor-
tant d’adoption des nouvelles semences.43 
A Taiwan (Chine), l’éducation s’est avérée 

plus utile à la production dans les zones 
sujettes à une grande instabilité météo-
rologique.44 De même, le rendement de 
l’éducation est significatif dans les écono-
mies en croissance rapide. Pour les adultes 
d’Indonésie, le rendement d’une année sup-
plémentaire d’éducation est estimé à 13 %, 
une valeur proche d’autres estimations 
internationales.45 

De solides preuves attestent également 
de l’existence d’une corrélation entre l’édu-
cation et l’accès à l’emploi non agricole et 
le rendement de ce dernier. En Chine et en 

eNc Adré 9.3  Le travail des enfants : omniprésent dans 
l’agriculture

L’OIT a estimé le nombre d’enfants tra-
vailleurs à 218 millions en 2004. La plupart 
aident leur famille à la maison, à la ferme 
ou dans l’entreprise familiale – 60 % d’en-
tre eux sont asiatiques et 52 % sont des 
garçons. Bien que seulement 23 % des 
enfants travailleurs vivent en Afrique sub-
saharienne, les taux de participation sont 
plus élevés dans cette région, avec 30 % 
des 5-14 ans. Le travail des enfants peut 
inclure la prostitution et le trafic de drogue 
mais, à l’échelle mondiale, leur proportion 
est réduite.

La proportion d’enfants travailleurs 
(5-14 ans) des zones urbaines des pays en 
développement est de 19 %, contre 31 % 
dans les zones rurales, 9,8 % travaillant 
hors de l’entreprise familiale et 2,5 % 
étant payés.59 Si l’on inclut le travail et les 
corvées domestiques, 26 % des enfants 
ruraux ont travaillé 20 heures ou plus par 
semaine et 9 % ont travaillé 40 heures ou 
plus. La prévalence du travail impayé dans 
les zones rurales représente presque le 
double de celle des zones urbaines.

Le travail des enfants n’est pas tou-
jours dommageable et le revenu des 
activités économiques des enfants fournit 
du revenu nécessaire aux ménages ruraux 
pauvres. Mais les comparaisons entre 
plus de 40 pays révèlent une association 
négative entre le labeur des enfants et la 
fréquentation scolaire. Dans 9 pays d’Amé-
rique latine, les enfants de CE2 et CM1 qui 
ont travaillé de longues heures hors de la 
maison avaient de moins bons résultats à 
l’école. Des données provenant du Ghana, 
du Nicaragua et du Pakistan montrent des 
effets néfastes similaires du travail sur la 
scolarité.

Les mauvais résultats scolaires imputa-
bles au travail des jeunes enfants peuvent 

avoir des conséquences en termes de 
revenus. Au Brésil, les hommes qui sont 
entrés dans la population active avant 
l’âge de 12 ans gagnent 20 % de moins. Les 
enfants avec un parent qui a travaillé étant 
enfant sont plus susceptibles de travailler 
à un jeune âge et de perpétrer les carac-
téristiques du ménage. Le retardement 
de l’entrée de l’enfant dans la population 
active retarde donc également l’entrée des 
générations suivantes.

Au Brésil, le Programme pour l’aboli-
tion du travail des enfants impose que les 
enfants soient scolarisés et que les parents 
s’engagent à ne pas les faire travailler. Le 
programme a substantiellement réduit 
l’incidence du travail des enfants dans 
trois états (figure ci-dessous). À Bahia, le 
programme a réduit le travail des enfants 
de plus de 23 %.

Le programme brésilien d’éradication 
du travail des enfants

Sources : Edmonds & Pavcnink, 2005 ; Emerson 
& Portela Souza, 2003 ; Gunnarsson, Orazem & 
Sedlacek, 2005 ; Ilahi, Orazem & Sedlacek, 2005 ; 
Yap, Sedlacek & Orazem, 2001.
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Inde, un meilleur niveau d’éducation per-
met aux travailleurs ruraux de trouver des 
emplois non agricoles bien rémunérés, alors 
que le manque d’éducation les contraint a 
se tourner vers l’emploi agricole ou, au 
mieux, l’emploi non agricole faiblement 
rémunéré.46 De même, au Ghana, au Pérou 
et au Pakistan, les rendements de l’éduca-
tion sont plus élevés dans les activités non 
agricoles que dans les activités agricoles.47 
En regard de ces études, les rendements de 
l’éducation, dans les différents pays, sont, 
de manière constante, plus importants 
dans les zones urbaines que dans les mar-
chés ruraux, particulièrement au-delà de 
l’enseignement fondamental.48 Des études 
concernant la Bolivie et la Turquie mon-
trent également des rendements de l’éduca-
tion supérieurs dans les zones proches des 
centres urbains, ce qui laisse supposer que 
les opportunités non agricoles valorisent 
l’éducation.

S’il existe un réel potentiel d’emploi, 
les rendements plus élevés de l’économie 
non agricole influenceront les décisions 
des ménages en matière de scolarité. Aux 
Philippines et en Thaïlande, les ménages 
ruraux investissent une part importante de 
leur revenu complémentaire dans la scolari-
sation des enfants, qui, plus tard, pourront 
soit se diriger vers l’emploi rural non agri-
cole, soit migrer vers les villes afin d’y cher-
cher une activité plus lucrative.49 En Inde, 
la migration vers les villes augmente signi-
ficativement les taux de rendement de la 
scolarisation en milieu rural, à des niveaux 
dépassant ceux de l’école intermédiaire. 
Dans les zones rurales, les parents semblent 
le savoir : les taux de rendement urbains 
affectent leurs décisions de scolariser leurs 
enfants à de plus hauts niveaux.50

Le faible niveau de scolarisation en 
milieu rural peut également refléter le man-
que de qualité des écoles rurales en compa-
raison avec celles des zones urbaines.51 Ces 
disparités au niveau de la qualité se mani-
festent dans les différences d’infrastructu-
res et crée un fossé en termes de réussite et 
d’assiduité scolaires (voir thème G). 

Des programmes d’intervention 
directe peuvent améliorer les 
résultats du marché rural du travail
Des programmes d’intervention directe sur 
le marché du travail peuvent accompagner 
les ménages ruraux dans leur recherche de 
meilleures opportunités professionnelles, les 
aidant ainsi à sortir de la pauvreté. En Chine, 
un programme de jumelage d’emplois et de 
travailleurs pour migrants a fourni, en six 
ans, de l’emploi hors ferme à environ 200 000 
travailleurs des hautes terres, dont environ 
110 000 migrants interprovinciaux. Ce pro-
gramme établissait un système volontaire 
de renforcement de la mobilité de la main-
d’œuvre rurale, fournissait des formations 
professionnelles fournies par les entreprises 
(et payées par des retenues sur salaire) et 
mettait en place un système informatisé de 
placement régi par la demande donnant une 
large place aux marchés locaux, assurant la 
surveillance de la sécurité et des conditions 
de vie des travailleurs et rapportant les abus 
et griefs. Le programme s’est avéré être excep-
tionnellement efficace dans l’amélioration de 

eNc Adré 9.4  La transition progressive, mais incomplète,  
vers l’aide alimentaire en espèces

À long terme, les volumes d’aide alimen-
taire sont faibles et reflètent de fortes 
réductions d’aide régulière des program-
mes alimentaires qui ne sont pas compen-
sées par l’augmentation des cargaisons 
d’aide alimentaire urgente. L’aide alimen-
taire urgente domine aujourd’hui l’aide 
alimentaire au niveau mondial : plus de 
57 % des flux mondiaux d’aide alimentaire 
en 2001-04 étaient de l’aide urgente. L’aide 
alimentaire urgente marque aussi le début 
d’une transition géographique de l’Asie 
vers l’Afrique.

Les changements de politiques 
majeurs en Australie, au Canada et dans 
l’Union européenne (UE) montrent que les 
donneurs sont aujourd’hui plus flexibles 
dans le sourcing de l’aide alimentaire. 
En 1996, l’UE a créé la Ligne budgétaire 
« Sécurité alimentaire », qui a éliminé 
les restrictions liant les achats d’aide 
alimentaire aux fournisseurs européens. 
Cette avancée a encouragé davantage 
d’achats locaux et régionaux. Si les achats 
locaux peuvent parfois déstabiliser les 
prix locaux, on estimé qu’ils sont de 30 à 
50 % moins chers à acheter et livrer que les 
cargaisons des pays donneurs.62 Tant l’aide 
alimentaire en nature que les transferts 
de fonds sont vulnérables aux détourne-

ments et à la corruption, mais l’aide en 
nature engendre des coûts de distribution 
plus élevés. Les achats locaux peuvent 
faciliter des réactions plus rapides aux cri-
ses en réduisant le délai de livraison.

Aujourd’hui, la plupart des pays 
européens fournissent la quasi-totalité de 
leur aide alimentaire en espèces pour des 
achats locaux et régionaux par les ONG 
et le Programme alimentaire mondial. En 
2005, un nombre record de 2,55 millions 
de tonnes d’aide alimentaire ont été four-
nies par le biais d’achats locaux et régio-
naux dans les pays en développement. À 
l’instar de l’UE, l’Australie et le Canada ont 
assoupli leurs règles d’achat d’aide alimen-
taire et évolué vers les programmes d’aide 
en espèces. Plus de la moitié de l’aide de 
ces deux pays est aujourd’hui achetée 
localement.

Malgré ces transitions, les Etats-Unis, 
qui fournissent plus de la moitié de l’aide 
alimentaire mondiale, continuent à faire 
appel à leurs fournisseurs nationaux. Ces 
dernières années, les propositions visant 
à assouplir les règles d’achats ont été 
rejetées, sous la pression d’une coalition 
d’agro-industriels, des compagnies de fret 
et des organisations non gouvernementa-
les de développement et d’assistance.
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la connaissance des pauvres des hautes ter-
res de l’emploi non agricole et de leur accès à 
celui-ci, ainsi qu’un instrument très puissant 
de réduction de la pauvreté. Il a également 
amélioré les perspectives de vie des migrants 
et favorisé de plus grandes aspirations. Ce fut 
clairement le cas pour les femmes (environ 
un quart du total des migrants). En outre, le 
programme leur a permis d’acquérir plus de 
confiance et d’estime de soi, de réduire leur 
charge de travail (fardeau) en rentrant dans 
leurs villages et d’obtenir une plus grande 
indépendance sur le plan économique.52 

En Andra Pradesh, un programme four-
nit des opportunités d’emploi à la jeunesse 
rurale la plus vulnérable en la connectant 
à des emplois dans les zones semi-urbai-
nes ou au niveau local après une formation 
professionnelle de 3 mois sous le parrainage 
de représentants de l’industrie. En 2005 et 
2006, ce programme a permis de créer plus 
de 10 000 emplois dans les semi-urbaines, 
un résultat supérieur à ce que le marché 
local aurait pu fournir. Au niveau local, 
plus de 5 000 emplois ont été créés, prin-
cipalement dans l’industrie textile et dans 
une large mesure pour des femmes. Asso-
cier la formation au placement est l’une des 
clés du succès des programmes. 

Les investissements dans l’éducation 
brisent le cercle vicieux de la 
pauvreté
Il y a deux facettes à l’investissement dans 
le capital humain. Pour ce qui est de la 
demande, le problème se situe au niveau 
des incitations aux parents pour qu’ils 
investissent davantage dans l’éducation de 
leurs enfants. En ce qui concerne l’offre, le 
problème est d’améliorer la disponibilité et 
la qualité de l’enseignement. En pratique, il 
existe un problème administratif addition-
nel : ces deux composantes sont générale-
ment gérées par des ministères différents, 
l’un étant compétent en matière de bien-
être social, l’autre pour l’enseignement.

 La demande d’éducation réagit aux fai-
bles coûts, tant pour les dépenses scolaires 
(frais d’inscription, vêtements, livres, etc.) 
que pour les coûts d’opportunité des dépla-
cements sur de mauvaises routes vers des 
endroits éloignés et du fait de la non mobili-
sation des enfants pour des tâches producti-

ves. Ces coûts pour les familles peuvent être 
diminués. La suppression récente, au Kenya 
et en Ouganda, des frais d’inscription sco-
laire pour l’enseignement primaire a induit 
une augmentation majeure de l’enrôlement 
scolaire. En Ouganda, le programme d’en-
seignement primaire gratuit lancé en 1997 a 
eu de profonds impacts sur les taux de réus-
site dans l’enseignement moyen des élèves 
issus de ménages pauvres, particulièrement 
les filles.53 Mais la gratuité de l’enseigne-
ment primaire pourrait ne pas suffire à sus-
citer l’enrôlement scolaire parmi les enfants 
pauvres, en raison des autres coûts.

Les transferts d’espèces conditionnels, 
dans le cadre desquels une fréquentation 
scolaire régulière constitue une condition 
à la perception de ces transferts par les 
parents, sont en cours de développement 
dans plusieurs pays. Après un programme 
conditionnel de transferts de vivres (« vivres 
contre formation »), ces programmes se 
sont développés rapidement dans les pays à 
revenu moyen tels que le Mexique (Opor-
tunidades) et le Brésil (Bolsa Familia).54 Ils 
présentent le double avantage de réduire la 
pauvreté actuelle par les transferts d’espèces 
mais aussi la pauvreté future par un inves-
tissement accru dans la scolarisation des 
enfants pauvres. S’ils réussissent, ils peuvent 
briser l’héritage intergénérationnel de pau-
vreté. Bien que coûteux, ces programmes de 
transferts ont été fructueux dans les pays à 
revenu moyen et sont mis en place dans de 
nombreux autres pays. Toutefois, leur adap-
tation aux pays à faible revenu, à la pauvreté 
extensive et aux systèmes de registres civils 
plus faibles représente un défi inexploré.

Investir dans l’offre d’éducation et équi-
librer les investissements entre le côté de la 
demande et celui de l’offre, est nécessaire 
pour augmenter les taux de réussite. Au 
Mexique, le programme de transferts condi-
tionnels de fonds ciblait les communautés 
rurales dotées d’installations scolaires en 
nombre suffisant. Il s’est avéré que la dis-
tance entre le domicile et l’école constituait 
un corrélat majeur dans l’adoption fruc-
tueuse du programme.55 L’étape suivante 
est d’étendre les installations scolaires 
aux zones rurales. Améliorer la qualité de 
l’enseignement est tout aussi essentiel. Un 
exemple notable est le programme colom-
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non participatives.57 Celles-ci permettent 
une amélioration des conditions de vie et 
génèrent des retombées positives en matière 
d’éducation et de nutrition pour les mem-
bres de la famille. Cela dit, elles contribuent 
également à garder les employeurs et les 
salariés dans le secteur non structuré et la 
présence d’un nombre plus réduit de par-
ticipants à la production a également un 
coût.58 

Les transferts privés, en particulier les 
transferts de fonds en provenance de mem-
bres du ménage qui ont migré, peuvent éga-
lement constituer une source de revenu dans 
les zones rurales. Les montants peuvent être 
énormes – selon les estimations, les chiffres 
sont de 60 milliards de dollars pour la seule 
Amérique latine – et constituent une source 
potentiellement importante d’investisse-
ments dans les économies locales. Mais les 
coûts de transaction des transferts de fonds 
sont très élevés, dépassant souvent les 20 %. 
Une réduction de 5 % de ces frais pourrait 
générer des économies annuelles de 3 mil-
liards de dollars aux travailleurs qui envoient 
de l’argent à leurs familles.60 Les politiques 
doivent donc viser à réduire les coûts de 
transaction sur les transferts de fonds et 
encourager l’investissement dans l’économie 
locale.

Elaborer des filets de sécurité à 
l’échelle pour répondre aux chocs
Les filets de sécurité ciblent souvent ceux 
qui disposent de peu d’actifs, y compris en 
termes de main-d’œuvre familiale. Toute-
fois, ils remplissent également une fonction 
d’assurance et, idéalement, augmentent les 
dépenses lorsque le revenu ou la productivité 
diminue.61 Dans de nombreux cas, toutefois, 
ils peuvent être procycliques, car les chocs 
économiques ont tendance à réduire les 
recettes fiscales par le simple fait de requé-
rir une augmentation des dépenses. Pour 
contrer cela, les filets de sécurité doivent 
devenir plus flexibles, plus rapides et plus 
efficaces. Tant en Argentine qu’au Mexique, 
au milieu des années 1990, des récessions 
économiques ont réduit les dépenses socia-
les au moment même où la pauvreté était en 
augmentation. A présent, l’Inde, le Mexique 
et les Philippines tiennent des fonds de pré-
voyance ou affectent des impôts spécifiques 

bien Escuela Nueva visant à réformer les 
programmes scolaires, à améliorer la for-
mation des enseignants et l’administration, 
le tout moyennant la participation de la 
collectivité. Ses horaires sont flexibles, de 
façon à s’accommoder aux activités rurales, 
et la formation des enseignants répond aux 
besoins de chaque communauté. Une plus 
grande attention à la qualité de l’enseigne-
ment pourrait augmenter significativement 
le rendement de l’éducation. 

Des efforts continus sont nécessaires 
afin de réduire le travail des enfants 
Les familles pauvres bénéficient à court terme 
du travail des enfants, ce qui signifie que les 
sanctions frappant ce dernier provoque une 
baisse à court terme du niveau de vie des 
familles rurales. En matière de développe-
ment, toutefois, le plus grand coût du travail 
des enfants est le faible niveau d’éducation 
futur et la persistance de la pauvreté à long 
terme (cf. encadré 9.3). Les propositions poli-
tiques en matière de réduction du travail des 
enfants ont inclus des restrictions et inter-
dictions à l’emploi, et mêmes des sanctions 
commerciales. Mais ce type de politiques est 
davantage de nature à lutter contre le travail 
rémunéré des enfants, pas contre le travail 
gratuit dans le cadre familial. Par contre, 
les transferts conditionnels d’espèces ou de 
vivres, qui renforcent les rendements de l’édu-
cation, sont assez efficaces en termes de réduc-
tion du travail des enfants.56 En Equateur, le 
programme Bono de Desarollo Humano a 
réduit le travail des enfants d’environ 17 %. 
Quant au Brésil, il s’attaque explicitement au 
problème par le biais des conditions au sou-
tien dans son Programme d’éradication du 
travail des enfants.

Procurer des filets de sécurité 
afin de réduire la vulnérabilité 
Les retraites rurales non 
participatives
Des formes additionnelles d’assistance peu-
vent être requises pour venir en aide aux 
personnes plus âgées et désavantagées qui 
sont laissées pour compte par la migration. 
Le Brésil, la Bolivie, l’Afrique du Sud et plu-
sieurs pays d’Europe et d’Asie centrale ont 
introduit des systèmes de retraites rurales 
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que utilise l’assurance commerciale pour 
réaliser le financement contracyclique de ses 
programmes publics de travail nationaux et 
sous-nationaux.

La réduction des troupeaux, le supplé-
ment d’alimentation, l’abreuvement et les 
soins vétérinaires sont d’autres programmes 
contracycliques destinés aux communautés 
pastorales. Au Kenya, la réponse aux séche-
resses prévoit une subvention aux transports 
qui fournit un plancher pour les prix locaux 
des animaux d’élevage et prévient les situa-
tions perverses dans lesquelles la baisse des 
prix augmente les ventes d’animaux en catas-
trophe. Le seuil de déclenchement de l’assis-
tance est largement basé sur un rapport entre 
les prix minimums du bétail et des céréales. 
Malgré cela, des données concernant le nord 
du Kenya suggèrent que les interventions 
qui protègent le patrimoine en bétail des 
éleveurs vulnérables présentent des rapports 
coûts-bénéfices plus élevés que les interven-
tions plus conventionnelles de réduction des 
troupeaux et les subventions au transport 
associées. La provision de soins vétérinaires 
et de suppléments d’alimentation et d’eau 
générait des bénéfices équivalents à entre 2,6 
et 5,3 fois ses coûts.64

Un dernier mot sur les marchés 
de la main-d’œuvre ruraux et la 
migration : le besoin d’attention 
politique
A mesure que l’agriculture s’intensifie et 
se diversifie et que les économies se déve-
loppent, une migration et des marchés 
ruraux de la main-d’œuvre sains sont d’une 
importance vitale pour réduire la pauvreté 
rurale et atténuer les disparités entre les 
revenus ruraux et urbains. Mais, de façon 
surprenante, très peu d’attention politique 
est consacrée à la conduite, la structure et 
la performance de ces marchés ruraux de 
la main-d’œuvre et comment ils facilitent 
les sorties de l’agriculture. Certes, une 
attention particulière doit être accordée à 
la formation des travailleurs de sorte qu’ils 
puissent obtenir des emplois bien rémuné-
rés, à l’ajustement de la législation du tra-
vail de sorte qu’elle protège ces travailleurs 
sans étouffer l’emploi et à l’assistance aux 
migrants dans leur recherche d’un meilleur 

à leurs programmes d’assistance. Ce mode 
de financement est plus flexible que l’aide 
des bailleurs de fonds, bien que, même dans 
ce dernier cas, la tendance soit à l’augmenta-
tion de la flexibilité (cf. encadré 9.4). Outre 
le recours à un mode de financement adapté, 
l’identification des bénéficiaires et le débour-
sement des fonds doivent être suffisamment 
rapides pour rester contracycliques. Afin 
d’assurer un fonctionnement fluide de ces 
filets de sécurité lorsque les besoins aug-
mentent rapidement, il est préférable que 
les programmes soient en place avant qu’un 
choc ne survienne. A long terme, le niveau 
de mobilisation des filets de sécurité doit être 
abaissé lorsqu’une crise s’aplanit.
S’il existe une expérience extensive dans le 
ciblage des transferts sur base de la pauvreté 
rurale, le ciblage ex post visant à atténuer les 
conséquences des chocs requiert une mise en 
œuvre différente. Etant donné le coût de la 
collecte d’indicateurs réactifs aux chocs en 
vue d’une utilisation à court terme, les pro-
grammes peuvent éventuellement faire usage 
du ciblage collectif ou de l’auto-ciblage. Les 
travaux publics et les subventions aux pro-
duits agricoles pour les céréales les plus 
consommées par les pauvres sont des exem-
ples d’auto-ciblage. 

Souvent, les travaux publics sont pourvus 
simultanément d’un financement à l’échelle 
et d’un auto-ciblage adaptif. En Inde, le 
Maharashtra Employment Guarantee 
Scheme (MEGS) procure ce type d’emploi, 
qui représente un filet de sécurité important, 
réduisant les coûts liés à la gestion des risques 
et protégeant les actifs du ménage en cas de 
choc. L’emploi, dans ce programme contra-
cyclique, s’est développé à raison de 64 % en 
réaction à la sécheresse de 1982. De même, 
le programme Trabajar, en Argentine, a aug-
menté le revenu actuel des participants.63 Les 
programmes de travail obligatoire offrent 
également l’opportunité aux travailleurs 
peu qualifiés et ruraux d’acquérir une expé-
rience professionnelle tout en construisant 
l’infrastructure rurale. Environ la moitié 
les participants à Trabajar estimaient que 
le programme a augmenté leurs chances de 
trouver un emploi, deux tiers pensaient qu’il 
leur a donné une compétence monnayable 
et un tiers étaient d’avis qu’il a élargi leurs 
contacts sur le marché du travail. Le Mexi-
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Par rapport à d’autres aspects de l’écono-
mie rurale, il reste de nombreuses pistes à 
explorer pour obtenir une vision claire de 
la manière d’améliorer les marchés ruraux 
de la main-d’œuvre.

emploi ailleurs. Des interventions sont éga-
lement requises en ce qui concerne le côté 
de la demande du marché, et tout parti-
culièrement des actions visant à améliorer 
le climat de l’investissement et à fournir 
des filets de sécurité aux désavantagés. 



Le monde rural évolue rapidement et les jeunes générations doivent être préparées à saisir les nouvelles opportunités. L’agriculture, 
elle aussi, évolue, avec de nouveaux produits, marchés, technologies et contextes commerciaux. En outre, de nombreuses populations 
rurales auront besoin de s’engager dans les activités non agricoles ou de migrer vers les zones urbaines. Pour saisir les opportunités, 
tous auront besoin de compétences différentes de celles de leurs parents. Cependant, l’éducation et les systèmes de formation ne sont 
pas prêts à aborder le changement.

compétences de base – et au-delà 
– pour la jeunesse rurale
À travers le monde en développement, la 
tâche de fournir une éducation appropriée et 
les compétences adéquates aux jeunes ruraux 
reste à accomplir. Il convient de leur donner 
une éducation fondamentale qui les motive à 
étudier, une formation afin de leur transmet-
tre les compétences requises par le marché 
de l’emploi et, pour certains, l’opportunité 
de suivre des études supérieures.

Améliorer la qualité de l’enseignement 
fondamental

Malgré les progrès des dix dernières années 
en matière d’élargissement de l’accès à 
l’éducation dans le monde en développe-
ment, les niveaux d’instruction, mesurés en 
années de scolarisation, sont toujours très 
bas dans certains pays (cf. chapitre 3). En 
milieu rural, le faible taux de fréquentation 
scolaire est souvent attribué au travail agri-
cole ; dans ces zones, les enfants ne sont pas 
scolarisés ou décrochent pour aider aux tra-
vaux de la ferme ou du ménage. Toutefois, 
des études consacrées au travail des enfants 
montrent que, parmi les enfants âgés de 5 à 
14 ans non scolarisés, 37 % ne travaillent pas 
et 32 % n’exécutent que des tâches ménagè-
res.1 Parmi les autres motifs d’abandon sco-
laire figurent l’incapacité à assumer les frais 
liés à la scolarisation, la distance entre le 
domicile et l’école, un programme d’études 
ou une langue incompatible aux conditions 
locales, la croyance selon laquelle l’ensei-
gnement n’est pas nécessaire et la mauvaise 
qualité des écoles. Améliorer l’éducation de 
base dans les zones rurales, qu’il s’agisse de 
l’enseignement primaire, pour l’Afrique, 
ou secondaire, pour l’Amérique latine, est 
essentiel pour activer le processus de déve-
loppement rural. 

La mauvaise qualité des écoles rurales 
diminue leur attractivité et les bénéfices de 
l’éducation. Le rapport PROBE sur les éco-
les publiques en Inde rurale a montré que 
l’infrastructure physique était cruellement 
inadéquate, 82 % d’entre elles ayant besoin 
de restaurations.2 Les livres font souvent 
défaut et le taux d’absentéisme des profes-

seurs a tendance à être élevé. Une étude sur 
l’absentéisme dans les écoles primaires dans 
six pays en développement a montré que 
19 % des enseignants étaient absents lors 
d’une visite de contrôle ponctuelle et que 
23 % étaient absents dans les écoles rura-
les en Inde, en Indonésie et au Pérou.3 Les 
enseignants présents, quant à eux, sont mal 
préparés et mal payés et la violence et le har-
cèlement sont fréquents. Le rapport PROBE 
a établi que de nombreux enfants n’aimaient 
pas l’école parce qu’ils y sont maltraités et 
discriminés, la peur de la violence provo-
quant le décrochage scolaire des enfants 
dans de nombreux pays.4 

La faible qualité de l’enseignement 
signifie un apprentissage limité – il n’est 
pas inhabituel de trouver des élèves à la fin 
du cycle primaire, qui ne savent ni lire ni 
écrire5— et le faible taux de réussite réduit 
les possibilités d’emploi.

Les compétences nécessaires à l’emploi

Trouver et garder un emploi requiert soit 
des compétences professionnelles généra-
les, soit des compétences spécifiques à un 
emploi, acquises au sein d’établissements 
de formation ou sur le tas. Dans l’écono-
mie actuelle à forte concurrence au niveau 
mondial et en évolution rapide, les compé-
tences professionnelles incluent de plus en 
plus de capacités naturelles et personnelles 
telles que la flexibilité, l’esprit d’initiative et 
l’aptitude à communiquer.

L’enseignement professionnel. Les écoles 
professionnelles ont pour objectif de prépa-
rer les étudiants à entrer sur le marché du 
travail. Dans les pays en développement, 
le secteur de l’enseignement professionnel 
tend à être plus réduit (22 % des inscrip-
tions d’étudiants) que dans les pays de l’Or-
ganisation de coopération et de développe-
ment économiques et associé à des niveaux 
d’enseignement plus faibles, comparables 
au niveau de l’enseignement secondaire 
inférieur.6 En outre, il manque souvent de 
coordination, les centres de formation pro-
fessionnelle étant dispersés sous la tutelle de 
divers ministères. Les programmes pour les-
quels le privé a une participation dans l’or-

ganisme de gestion (tels que le SENAR au 
Brésil) et dans l’élaboration des program-
mes d’enseignement (les Centres commu-
nautaires de développement des compéten-
ces.7 en Namibie) ont été les plus efficaces 
pour satisfaire aux exigences du marché du 
travail. 

Le SENAR est régi par une associa-
tion d’employeurs agricoles et ce sont des 
membres des coopératives agricoles qui 
forment la commission de gestion. L’une 
de ses caractéristiques les plus porteuses de 
succès est l’intégration de la formation pro-
fessionnelle et de la promotion sociale au 
sein d’un même établissement. Le processus 
d’apprentissage prend en compte du travail 
rural et les conditions de vie et la préférence 
est donnée aux femmes rurales dans les pro-
grammes de promotion sociale, qui incluent 
une formation en prévention contre les pro-
duits toxiques utilisés dans l’agriculture. 

En Namibie, sept Centres communau-
taires de développement des compétences 
transmettent les compétences de base per-
mettant aux jeunes de générer du revenu 
par le biais du travail salarié ou indépendant. 
Ces centres sont des établissements de for-
mation qui adaptent leurs cours à l’évolution 
des opportunités de génération de revenu au 
sein de l’économie locale. Pour s’aligner au 
mieux sur les besoins du marché, des experts 
procèdent à des évaluations de ce dernier, en 
passant en revue les centres d’intérêt profes-
sionnels des jeunes, les plans de développe-
ment local et les besoins des employeurs et 
entreprises, tant dans le secteur structuré 
que dans le secteur non structuré.8

La formation en entreprise. Les entrepri-
ses dispensent aussi de la formation, qui n’est 
disponible que pour ceux qui possèdent un 
emploi dans le secteur structuré, habituelle-
ment ceux qui possèdent un niveau d’édu-
cation plus élevé. Les petites entreprises ont 
moins fréquemment recours aux formations 
et utilisent l’apprentissage, ce qui peut avoir 
pour effet de perpétuer des pratiques tra-
ditionnelles désuètes pour les marchés en 
constante évolution. 

Les programmes de formation dans les 
entreprises des marchés à créneaux possé-

Thème G Éducation et compétences au service du 
développement rural



dant de bonnes perspectives de croissance 
ont permis d’accroître la productivité et les 
revenus des entreprises, grâce à la mise à 
niveau de la technologie et des compétences 
de gestion. À Madagascar, certaines forma-
tions ciblent les fournisseurs de petite échelle 
de biens intermédiaires destinés à la trans-
formation et l’exportation.9 Parmi d’autres 
exemples, figurent la Formation intégrée 
pour la promotion de l’entreprenariat, en 
Tanzanie, et l’Opportunities Industrializa-
tion Council du Ghana.10

L’enseignement supérieur

La transition vers l’enseignement supérieur, 
qui est particulièrement difficile et coûteuse 
pour les jeunes ruraux, nécessite un appui. 
Au Mexique, urbaines con Oportunidades 
met à la disposition des étudiants un sys-
tème d’épargne leur permettant d’accumu-
ler des points entre la troisième année et la 
terminale. L’argent économisé peut, après la 
réussite en terminale, être utilisé pour pour-
suivre des études, lancer une affaire, amélio-
rer les conditions de logement ou contracter 
une assurance santé.11 Ce programme peut 
donc inciter les jeunes à terminer l’ensei-
gnement secondaire et facilite leur transi-
tion vers l’enseignement supérieur.

Secondes chances

De nombreux pays mènent des programmes 
visant à ramener les jeunes en décrochage 
vers les écoles, les cours de formation extras-
colaire ou, dans le cas des analphabètes, les 
programmes d’alphabétisation. Peu de pays, 
toutefois, disposent de systèmes de secon-
des chances à même de satisfaire les besoins 
variés de jeunes qui ont quitté l’enseigne-
ment à différents stades et qui proviennent 
d’environnements socio-économiques 
divers. Les systèmes efficaces sont en contact 
direct avec le système éducatif, informés de 
la demande du marché de l’emploi et capa-
bles de fonctionner de manière flexible et 
à temps partiel, de manière à s’adapter au 
mieux aux activités rurales et aux responsa-
bilités familiales.

Au Maroc, des écoles de la seconde 
chance s’activent à cibler les 2,2 millions 
d’enfants âgés entre 8 et 16 ans qui ne sont 
jamais allés à l’école ou qui l’ont quittée 
avant la fin du cycle obligatoire. Plus des 
trois quarts d’entre eux vivent dans les zones 
rurales et quelque 45 % sont des filles. Le 
ministère de l’éducation forme des partena-
riats avec les ministères compétents pour la 
fourniture de financements, d’animateurs 
de formation et de matériel éducatif et avec 

les organisations non gouvernementales 
(ONG) qui engagent de jeunes diplômés 
en tant qu’animateurs, recrutent les élèves, 
recherchent des financements additionnels 
et gèrent les programmes locaux.12

Les études commerciales pour les 
entrepreneurs de la « nouvelle 
agriculture »
Les entrepreneurs de la nouvelle agriculture 
ont besoin d’aptitudes et de compétences 
adéquates leur permettant d’évoluer au sein 
de marchés ouverts et exigeants. Si la connais-
sance des techniques agronomiques avancées 
reste essentielle, les entrepreneurs doivent 
aussi avoir une meilleure compréhension de 
l’aspect commercial des opérations. Ils ont 
besoin d’une information sur les marchés en 
plus grande quantité et de meilleure qualité 
ainsi que d’une plus grande compréhension 
des coûts et revenus, des investissements 
requis et de la chaîne de valeur dans laquelle 
ils manoeuvrent. 

Pour aider les étudiants à prendre pied 
dans la nouvelle agriculture, certaines uni-
versités africaines encouragent la création 
d’entreprise. L’Université du Swaziland et le 
Collège d’agriculture du Botswana offrent 
des Projets pratiques d’entreprenariat. Des 
plans d’entreprises sont mis en pratique à 
l’aide d’un fonds de crédit rotatif et les étu-
diants conservent 75 % des profits. Au Mali, 
un organisme de recherche agricole (l’Insti-
tut d’économie rurale) et un établissement 
d’enseignement supérieur (l’Institut poly-
technique rural) se sont associés pour fonder 
l’incubateur agro-industriel du Mali, qui a 
pour but d’aider les entrepreneurs à intégrer 
les technologies modernes aux systèmes agri-
coles locaux.13 

Au Costa Rica, l’Université EARTH14 pré-
pare les étudiants au lancement d’entreprises 
agricoles en mettant en avant le développe-
ment des valeurs, la gestion environnemen-
tale et le service à la collectivité.15 L’Université 
Makerere, en Ouganda, est en passe d’adopter 
l’approche de l’Université EARTH. Au Chili, 
des centres de management exploités par des 
organisations d’agriculteurs promeuvent les 
capacités entrepreneuriales, de gestion et de 
prise de décision chez les exploitations agrico-
les familiales individuelles et les organisations 
de producteurs axés sur le marché.16

Professionnels et chercheurs 
agricoles
La nouvelle agriculture requiert également 
des professionnels et chercheurs agricoles 

en plus grand nombre et mieux formés.17 
Cependant, les structures d’enseignement et 
de formation ne sont pas toujours adaptées 
à cette tâche. 

Le pool de ressources humaines de l’Afri-
que subsaharienne est sévèrement appauvri. 
Des 27 pays africains, la moitié ont vu dimi-
nuer leur nombre de chercheurs agricoles 
au cours des années 1990 (cf. chapitre 7).18 
Seulement un chercheur africain sur quatre 
est en possession d’un doctorat. L’énorme 
potentiel offert par les chercheuses reste lar-
gement inexploité, les femmes ne représen-
tant que 18 % des scientifiques agricoles en 
Afrique.19 Il est largement fait état, dans les 
organismes de recherche et universités, de la 
fuite des cerveaux (principalement pour le 
personnel dirigeant) et des nombreux postes 
vacants. Trop souvent, les pénuries de cadres 
sont encore aggravées par l’importante mor-
talité du VIH/sida. Depuis plus d’une décen-
nie, les bailleurs de fonds ne financent plus ni 
l’enseignement supérieur, ni les formations 
outre-mer dans l’agriculture. Une nouvelle 
génération de professionnels agricoles est 
donc nécessaire pour repeupler ce pool de 
ressources humaines très affaibli et saisir les 
opportunités associées à l’émergence de la 
production imprimée par le marché.

Les efforts pour revitaliser l’enseigne-
ment agricole doivent se concentrer sur la 
mise à jour des programmes d’enseigne-
ment, la transformation des pratiques d’ap-
prentissage et l’augmentation du nombre 
de diplômés à tous les niveaux postsecon-
daires. Dans la plupart des établissements 
d’enseignement agricole, les programmes 
de cours se limitent à la production des 
cultures et animaux d’élevage prédomi-
nants. La réforme des programmes d’études 
doit introduire une plus grande flexibilité 
institutionnelle en regard des évolutions 
rapides ainsi qu’une réactivité accrue chez 
les employeurs et intervenants.

Un exemple d’effort visant à corriger ces 
lacunes est la mise à niveau professionnelle 
développée par une douzaine d’universités 
anglophones et francophones, avec l’assis-
tance du Fonds Sasakawa pour la formation 
en vulgarisation (SAFE). Se concentrant 
sur les professionnels en milieu de carrière, 
cette mise à niveau offre un programme 
d’études multidisciplinaire réformé débou-
chant sur des diplômes de bachelor et mas-
ter en science et qui mettent en exergue le 
transfert de technologie, les méthodes par-
ticipatives et le respect de la connaissance 
locale.20
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combinant la formation disponible locale-
ment à un accès aux ressources de connais-
sances internationales, une formation sur les 
méthodes de recherche et le contact avec un 
éventail plus large de technologies modernes. 
Une mobilité sud-sud accrue des étudiants 
a également facilité l’accès aux programmes 
d’études supérieures par les étudiants prove-
nant de pays qui ne possèdent pas les infras-
tructures universitaires nécessaires.

La deuxième destination la plus convoi-
tée par les étudiants d’Afrique subsaharienne 
(après l’Europe occidentale) est l’Afrique 
du Sud – 9 étudiants sur 10 qui étudient à 
l’étranger à l’intérieur de la région le font en 
Afrique du Sud. En Asie de l’Est, 40 % des 
étudiants mobiles restent également dans la 
région.  L’Université de Pretoria, en Afrique 
du Sud, et l’Université des Philippines, à Los 
Baños, connaissent les plus fortes concentra-
tions d’étudiants étrangers pour les sciences 
agricoles.

A cause du temps que demande la prépara-
tion d’une nouvelle génération de scientifiques 
et professionnels agricoles, une action urgente 
est nécessaire pour élaborer, financer et mettre 
en œuvre des programmes combinant la mise 
à niveau des universités locales, l’appui au cen-
tres d’excellence régionaux d’enseignement et 
de recherche et la possibilité de fournir des 
formations de niveau supérieur, efficaces en 
termes de coûts, en dehors de la région.

La formation doctorale peut être dis-
pensée dans les centres d’excellences afri-
cains existants pour les disciplines agricoles, 
comme le Centre africain pour l’améliora-
tion des cultures de Pietermaritzburg, en 
Afrique du Sud, l’Université Jomo Kenyatta 
d’agriculture et de technologie, au Kenya, et 
l’Ecole supérieure d’agriculture, au Sénégal. 
En second lieu, elle peut être donnée dans 
les universités généralistes d’Afrique dans 
lesquelles le commerce, les sciences écono-
miques, les sciences biologiques et les dépar-
tements des sciences peuvent complémenter 
les disciplines agricoles.

En raison de l’interdépendance des disci-
plines, il peut être plus judicieux de former les 
spécialistes de l’agriculture dans les universités 
générales, où il existe une interaction étroite 
entre spécialistes des différents départements, 
que de traiter les sciences agricoles et l’éco-
nomie agricole en tant que disciplines isolées 
dans des universités séparées. Le changement 
doit se faire maintenant et être initié par des 
investissements dans les programmes d’études 
supérieures des universités locales.

Dans les endroits où la formation en local 
n’est pas possible pour certaines disciplines, 
les étudiants peuvent éventuellement obtenir 
une formation doctorale par l’intermédiaire 
de programmes efficaces en termes de coûts 
leur permettant d’étudier à l’étranger ou par 
des programmes de formation en alternance 

En ce qui concerne l’enseignement agricole 
supérieur, la priorité doit être donnée à une 
vaste campagne de perfectionnement du per-
sonnel. Dans les années 1960, le gouvernement 
brésilien a envoyé 1 000 professeurs en poste 
outre-mer pour des études en agriculture. Au 
cours de la décennie suivante, l’Entreprise bré-
silienne de recherche agricole (EMBRAPA) a, 
quant à elle, envoyé 500 chercheurs agricoles 
à l’étranger afin qu’ils passent des doctorats.21 
Ce sont ces professionnels qui ont orienté la 
croissance et la diversification impressionnan-
tes des exportations agricoles brésiliennes au 
cours des trente dernières années.

Les programmes de développement 
agressif du capital humain ont porté leurs 
fruits à long terme pour le Brésil, l’Inde, la 
Malaisie et quelques autres pays. N’est-il pas 
possible pour l’Afrique de suivre la même 
voie ? En raison de la mise à la retraite des 
professeurs et chercheurs, l’Afrique doit 
lancer une campagne énergique pour le 
capital humain avec l’objectif de fournir 
une formation doctorale à 1 000 nouveaux 
étudiants sur les 15 prochaines années22 
dont la moitié doivent être des femmes. 
Une initiative visant à attribuer des bourses 
d’études aux femmes (Female Scholarship 
Initiative), entreprise par l’Université 
Makerere, en Ouganda, et financée par la 
Corporation Carnegie, pourrait constituer 
un modèle pour ce genre de programme.
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L’agriculture peut constituer une menace majeure pour la santé, à travers l’incidence accrue du paludisme, causée par l’irrigation, 
l’empoisonnement aux pesticides et les maladies transmissibles des animaux d’élevage aux humains dans les systèmes d’élevage 
intensif. Inversement, quelques-uns des plus grands problèmes de santé du monde en développement, tels que le sida et le paludisme, 
peuvent avoir des effets désastreux sur l’agriculture, notamment par la perte de main-d’œuvre, de connaissances et d’actifs. La coor-
dination des interventions visant respectivement l’agriculture et la santé peut générer, pour les pauvres des pays en développement, 
des bénéfices significatifs en termes de bien-être.

L’agriculture affecte la santé et la 
santé affecte l’agriculture. L’agricul-
ture soutient la santé en fournissant 

l’alimentation et la nutrition aux popula-
tions du monde et en générant des reve-
nus qui peuvent être dépensés en soins de 
santé. Cela dit, la production agricole et la 
consommation alimentaire peuvent éga-
lement augmenter les risques de maladies 
liées à l’eau (par exemple, le paludisme) et 
d’origine alimentaire, ainsi que les dangers 
liés aux systèmes et pratiques agricoles spé-
cifiques, comme les maladies infectieuses 
d’origine animale (grippe aviaire, brucel-
lose), l’empoisonnement aux pesticides et 
l’aflatoxicose.1 

La maladie et la mort causés par le sida, 
le paludisme, la tuberculose et d’autres 
maladies réduisent la productivité agricole 
du fait de la perte de main-d’œuvre, des 
connaissances d’adultes productifs et d’actifs 
de nature à faire face à la maladie. Du fait 
que la majorité des pauvres du monde tra-
vaillent dans l’agriculture et qu’ils souffrent 
disproportionnément de la maladie et de la 
mort, une vision intégrée de l’agriculture et 
de la maladie est nécessaire pour réduire la 
pauvreté et promouvoir l’agriculture en tant 
qu’outil de développement.

Le manque de coordination entre les 
prises de décisions concernant l’agriculture 
et la santé2 compromet les efforts visant 
à surmonter la mauvaise santé parmi les 
ruraux pauvres et réduit à néant les chan-
ces de l’agriculture de contribuer à remédier 
aux problèmes de santé les plus sérieux dans 
le monde. Les problèmes de santé abordés 
ci-dessous sont le paludisme, l’empoisonne-
ment aux pesticides, le sida et les maladies 
transmises aux humains par les animaux. Le 
lien important entre la sécurité alimentaire 
et la nutrition est abordé ailleurs dans cet 
ouvrage (voir thème C). 

Le paludisme
Selon les estimations, 300 à 500 millions de 
personnes contractent le paludisme chaque 
année et plus de 1 million en meurent, dont 

de nombreux enfants.3 Les caractéristiques 
des systèmes de production agricole, telles 
que la rotation des cultures, la présence 
d’animaux d’élevage et la proximité entre les 
villages, d’une part, et les champs et sour-
ces d’eau, d’autre part, influencent le risque 
paludique. En particulier, l’irrigation peut 
créer les conditions favorisant les vecteurs 
parasitaires et facilitant la transmission de 
la maladie.4 En Ethiopie, des chercheurs 
ont découvert que la prévalence du palu-
disme est plus élevée dans les villages situés 
à proximité des micro-barrages promus par 
le gouvernement.5 Cependant, en Tanzanie, 
la prévalence de la maladie est moins élevée 
dans les zones irriguées, où les améliora-
tions dans la culture du riz ont augmenté 
les revenus, de sorte que les agriculteurs ont 
pu se permettre des moustiquaires traitées 
aux insecticides.6 

L’impact du paludisme sur la producti-
vité agricole ne date pas d’hier. Dans la pre-
mière moitié du 20e siècle, ce dernier était 
le premier problème de santé publique en 
Italie, au même titre que de nombreux pays 
en développement aujourd’hui. Les défec-
tions dues à la maladie et à la mortalité 
étaient fréquentes durant la saison agricole, 
ce qui avait pour conséquence de laisser en 
friche des millions d’hectares parmi les ter-
res les plus fertiles du pays.7 Dans les pays 
en développement, le paludisme continue 
d’avoir de sérieux impacts négatifs sur la 
productivité. Une étude des agriculteurs 
engagés dans la production intensive de 
légumes en Côte d’Ivoire a montré que les 
agriculteurs atteints de paludisme étaient à 
peu près deux fois moins productifs que les 
agriculteurs sains.8

Il est possible de lutter contre cette mala-
die par la modification ou la manipulation 
des systèmes hydrauliques agricoles. Au tout 
début du 20e siècle, des améliorations et un 
meilleur entretien des systèmes d’irrigation 
et de drainage ont permis de réduire de plus 
de la moitié le nombre de cas de paludisme 
en Egypte, en Inde et en Indonésie.9 Une 
étude de cas de 1940-41, en Inde, a montré 

que, moyennant une irrigation intermittente 
des rizières, la contraction du paludisme a 
pu être ramenée de 48 à 4 %. Aujourd’hui, 
il existe de nombreuses possibilités d’atté-
nuer les effets négatifs de l’irrigation tout 
en maintenant la productivité agricole. 
Elles incluent la connaissance localisée des 
techniques de drainage, l’humidification et 
le séchage intermittents des rizières, l’alter-
nance entre le riz et un produit de culture 
sèche et l’utilisation d’animaux d’élevage en 
tant qu’appâts pour les moustiques.10

L’empoisonnement aux pesticides
Les pesticides peuvent augmenter la pro-
ductivité agricole, mais lorsqu’ils sont uti-
lisés de manière inappropriée, ils peuvent 
être toxiques pour les humains et les autres 
espèces. Outre les préoccupations en matière 
de salubrité des aliments, l’empoisonne-
ment accidentel par exposition tue environ 
355 000 personnes chaque année, deux tiers 
d’entre elles dans les pays en développe-
ment.11 Les coûts des traitements médicaux, 
de la perte de main-d’œuvre et de la baisse 
à long terme de la productivité peuvent être 
considérables. 

Dans les pays en développement, de 
nombreux agriculteurs surutilisent les pes-
ticides sans prendre les précautions d’usage 
parce que, d’une part, ils ne comprennent 
pas les risques et, d’autre part, ils craignent 
une baisse des récoltes. Pire, les pays en 
développement possèdent rarement les sys-
tèmes de réglementation appropriés pour 
l’utilisation de produits chimiques dan-
gereux : des pesticides interdits ou faisant 
l’objet de restrictions dans les pays indus-
trialisés sont largement utilisés dans les pays 
en développement.12 

La perception des agriculteurs quant à 
l’utilisation appropriée des pesticides varie 
avec le milieu et la culture. En Amérique 
latine, de nombreux agriculteurs croient 
que l’exposition aux pesticides renforce leur 
tolérance, les rendant plus forts et plus aptes 
au travail, ce qui mène souvent à de très 
forts taux d’exposition. Dans une commu-
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nauté agricole cultivant la pomme de terre, 
à Carchi, en Equateur, des chercheurs ont 
rapporté 171 empoisonnements aux pesti-
cides par 100 000 habitants et par an à la fin 
des années 1990, l’un des taux les plus élevés 
au monde. Là-bas, l’empoisonnement aux 
pesticides constituait la deuxième princi-
pale cause de décès chez les hommes (19 %) 
et la quatrième chez les femmes (13 %). Les 
coûts élevés de soins médicaux et de temps 
de travail perdu dépassaient les bénéfices 
résultant de l’utilisation de pesticides. Les 
agriculteurs qui se sont concentrés sur la 
prévention ou la suppression naturelles des 
nuisibles et ne recouraient aux pesticides 
que lorsque c’était nécessaire, ont substan-
tiellement réduit l’exposition, tout en main-
tenant les rendements et en augmentant la 
rentabilité.13 

En 1989-91, aux Philippines, les agricul-
teurs appliquaient couramment deux doses 
d’insecticides14 par saison de croissance, ce 
qui a eu pour effet de rendre leurs dépenses 
de santé en moyenne 70 % supérieures à cel-
les des agriculteurs qui n’utilisaient pas de 
pesticides. Les gains de rendement générés 
par l’utilisations de ces derniers a été plus 
qu’annulée par le coût de la maladie.15

Pour limiter les coûts sanitaires et éco-
nomiques de l’utilisation des pesticides, 
les pouvoirs publics peuvent financer des 
campagnes de formation et d’informa-
tion et réduire l’accessibilité aux produits 
chimiques dangereux par le biais de l’inter-
diction ou de la taxation. La lutte naturelle 
et la gestion intégrée des organismes nui-
sibles sont également porteuses d’espoir. 
Au Nicaragua, les agriculteurs formés à 
l’utilisation appropriée des pesticides ont 
réduit leur exposition et obtenu des retours 
nets supérieurs à ceux qui n’ont pas suivi 
de formation.16

Le VIH et le sida
En 2006, selon les estimations, 39,5 millions 
de personnes dans le monde vivaient avec le 
VIH et environ 2,9 millions sont mortes du 
sida.17 La majorité des personnes atteintes 
par le VIH et le sida dépendent de l’agri-
culture et, dans de nombreux pays, leurs 
moyens de subsistance sont compromis par 
la maladie. Dans la plupart des pays d’Afri-
que subsaharienne, la prévalence du sida 
implique la nécessité de repenser les politi-
ques de développement ; certaines régions 
d’Asie du Sud seront confrontées aux mêmes 
situations si l’épidémie continue à s’étendre 
avec la même intensité.18 

La maladie et la mort dues au VIH et au 
sida réduisent les gains et la productivité 
agricoles. Une étude de 1997 sur la pro-
ductivité des travailleurs, dans une planta-
tion de thé au Kenya, a conclu que la pro-
duction journalière moyenne des ouvriers 
séropositifs était de 23 % inférieure à celle 
des ouvriers séronégatifs dans les mêmes 
champs.19 Une étude de ménages ruraux 
au Mozambique a montré que les ménages 
dans lesquels un homme adulte souffrait ou 
est mort d’une maladie probablement liée 
au VIH ont connu une réduction significa-
tive de leur production alimentaire, par rap-
port à d’autres catégories de ménages. Ces 
effets représentent un choc majeur pour des 
ménages s’appuyant sur la production de 
subsistance et dont l’apport alimentaire est 
déjà de loin inférieur aux recommandations 
(cf. figure H.1).

Le VIH/sida réduit également la capacité 
de la fonction publique pour l’agriculture. 
Entre 1996 et 2000, au Kenya, 58 % de tou-
tes les morts de membres du personnel du 
ministère de l’agriculture étaient liées au 
sida.20 Quant au ministère de l’agriculture 
du Mozambique, il prévoit qu’il pourrait 
perdre 20 à 24 % de son personnel à cause 
du HIV/sida entre 2004 et 2010.

La diminution des gains et de la produc-
tivité agricoles peut également accroître le 
risque de contracter le VIH. Confrontés à des 

problèmes de subsistance, certains membres 
du ménage peuvent migrer pour trouver du 
travail ou se prostituer. De nombreuses étu-
des montrent une forte corrélation entre la 
prévalence du VIH et la migration, ce qui 
laisse supposer que la mobilité accroît la 
probabilité de comportement à risque. 21

Les politiques agricoles ont une marge 
de manœuvre considérable – et encore un 
long chemin à parcourir – pour devenir 
plus adaptées à cette prévalence du VIH 
et contribuer à la poursuite des objectifs 
tant agricoles que sanitaires. La promotion 
des technologies et cultures économiques 
en termes de main-d’œuvre est un moyen 
de parer à la perte de main-d’œuvre dans 
l’agriculture par la mortalité liée au sida. 
Cependant, pour les petits exploitants les 
plus pauvres, les contraintes principales, en 
matière de moyens de subsistance, pour-
raient être la terre et les espèces plutôt que 
la main-d’œuvre. Des transferts de fonds 
pour les aider à engager de la main-d’œu-
vre, une jouissance foncière mieux sécuri-
sée pour les femmes et de vastes program-
mes de vulgarisation agricole impliquant 
les femmes et les orphelins pourraient ainsi 
avoir un plus grand impact en termes de 
bien-être.22 

Des programmes ciblés peuvent capi-
taliser sur les liens existant entre le sida et 
les moyens de subsistance agricoles. Pour 
subvenir au manque de terre et de main-
d’œuvre auquel sont souvent confrontés les 
ménages touchés par le sida, l’Assistance au 
recouvrement des moyens de subsistance 
par un programme alimentaire, implémenté 
par CARE et le ministère de l’agriculture, en 
2002 au Lesotho, promeut la production de 
cultures à forte densité nutritionnelle sur 
de petites parcelles proches du domicile. 
Parmi les participants au programme, 53 % 
ont déclaré avoir stabilisé ou augmenté leur 
production alimentaire.23 Au Mozambique, 
un autre programme fournit aux orphelins 
et enfants vulnérables dans les zones à forte 
prévalence de VIH un très important bagage 
de compétences pour l’agriculture et pour la 
vie, ainsi que des repas nutritifs quotidiens. 
Des programmes similaires sont en phase de 
test au Kenya, en Namibie, au Swaziland et 
au Zimbabwe.24

L’émergence des risques de 
maladies zoonotiques
Dans les pays en développement, la révolu-
tion de l’élevage s’est accompagnée d’une 

Figure H.1 Au Mozambique, la production de 
denrées de base diminue du fait de la maladie 
et de la mort causées par le sida

Source : donnés de Donovan & Massingue (2007) 
comparant la production de kilocalories  des ménages 
dont un adulte est malade ou décédé, probablement 
des suites du sida, à des ménages sains dans les zones 
rurales du Mozambique. 
Note : du fait qu’il s’agit d’agriculteurs de subsistance, 
la production peut être utilisée comme mesure de la 
consommation. Le pourcentage de l’apport journalier en 
kilocalories recommandé égale la production médiane 
du ménage (kcal/jour/équivalent adulte) divisé par la 
consommation recommandée (3 000 kcal/jour/équivalent 
adulte).



croissance sans précédent des concentra-
tions animales dans les zones urbaines et 
périurbaines, avec des implications majeu-
res pour la santé humaine et animale. Des 
1 415 espèces d’organismes contagieux 
dont le caractère pathogène pour l’homme 
est avéré, 61 % sont zoonotiques, c’est-à-
dire transmissibles de l’animal à l’homme. 
Et des 175 espèces pathogènes d’orga-
nismes contagieux considérés comme 
« émergents » (ou ré émergents) chez 
l’homme, 75 % sont zoonotiques.25 Les 
pauvres sont particulièrement exposés du 
fait de la proximité entre leurs espaces de 
vie et les animaux de ferme.
Les maladies zoonotiques importantes, 
dans les pays en développement, sont 
regroupées en trois catégories, basées sur le 
mode de transmission : les maladies d’ori-
gine alimentaire (cysticercose, brucellose, 

tuberculose), infectieuses (grippe aviaire, 
tuberculose) et à transmission vectorielle 
(rages et trypanosomose).
Les maladies animales ont longtemps été 
un problème économique majeur. Les 
pertes causées par les morts d’animaux 
dues à la souche H5N1 de la très patho-
logique grippe aviaire et les coûts de la 
lutte contre cette dernière se chiffrent en 
milliards de dollars. Depuis la fin 2003, 
la souche H5N1 a été responsable de 
4 544 foyers documentés dans des éleva-
ges de volailles à travers 36 pays et asso-
ciés à 269 cas humains, dont 163 fatals 
(résultats jusqu’en janvier 2007). Le 
virus ne se transmet pas facilement aux 
humains et entre eux. Mais la préoccupa-
tion majeure, à l’heure actuelle, est qu’il 
pourrait muter à l’intérieur de porteurs 
soit humains, soit animaux, et devenir 

facilement transmissible entre humains, 
accroissant ainsi le risque d’une épidé-
mie désastreuse.
La méthode la plus fréquente de lutte 
contre les maladies animales est d’élimi-
ner les animaux malades et ceux qui ont 
été en contact avec eux, de sorte à réduire 
la charge virale. Les vaccinations sont coû-
teuses et difficiles à mettre en œuvre dans 
les conditions qui sont celles des pays en 
développement.26 Il est donc essentiel de 
lutter contre la maladie zoonotique dans le 
vecteur animal.27 La façon la plus efficace 
de procéder est de réagir rapidement et à 
tous les niveaux dès que la maladie fait son 
apparition chez l’animal.28 Ceci requiert 
non seulement des techniciens expérimen-
tés mais également des incitations à l’iden-
tification et l’élimination des animaux 
contaminés.
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Si la croissance agricole possède un poten-
tiel si unique de réduction de la pauvreté, 
pourquoi n’a-t-il pas été exploité avec plus de 
constance dans les pays en développement ? 
La pauvreté a fortement reculé en Chine, en 
Inde, au Vietnam et ailleurs lorsque ces pays 
ont connu de fortes accélérations de leur 
croissance agricole, tandis qu’au Japon et en 
Corée du Sud, l’industrialisation décollait 
dans la foulée de ces mêmes accélérations 
au niveau de l’agriculture. Pourtant, cette 
dernière a été trop peu utilisée à des fins de 
croissance et de sécurité alimentaire dans 
les actuels pays à vocation agricole, où les 
coûts sociaux sont élevés. Sa pleine capacité 
à réduire la pauvreté rurale a été trop peu 
sollicitée également dans les pays en déve-
loppement urbanisés ou en mutation, qui 
comptent encore d’importantes populations 
de ruraux pauvres.

Les chapitres 4 à 8 évoquent quelques-
unes des raisons de la sous-utilisation de 
l’agriculture en tant qu’instrument de déve-
loppement, parmi lesquelles (1) les réformes 
incomplètes et irrégulières du régime de 
commerce international (particulièrement 
dans les pays de l’Organisation de coopé-
ration et de développement économiques 
[OCDE]) ; (2) les distorsions politiques au 
détriment de l’agriculture, moins nombreu-
ses mais toujours présentes, dans les pays 
en développement ; (3) l’insuffisance et la 
mauvaise qualité de l’investissement de res-
sources publiques dans l’agriculture et le 
retrait trop précoce des bailleurs de fonds, 
qui ne montre pas suffisamment persévé-
rants en ce qui concerne l’agriculture ; (4) 
le développement institutionnel incomplet 
(en particulier pour les petits producteurs) 
subséquent au retrait de l’Etat ; (5) les retards 
dans le lancement et l’adoption de nouvelles 
vagues d’innovation technologique ; et (6) 

la raréfaction des ressources naturelles et 
les changements climatiques émergents, qui 
sapent les gains de productivité. Ces chapi-
tres développent des remèdes possibles à tous 
ces problèmes. 

Cependant, il n’est pas toujours possible 
d’appliquer à l’avenir les leçons tirées du 
passé, en particulier dans un contexte mar-
qué par des nouvelles opportunités majeures. 
Les nouveaux défis pourraient invalider les 
anciens modèles. En outre, les programmes 
Agriculture au service du développement 
doivent être adaptés à chaque contexte, reflé-
tant tant le type de pays que les conditions 
locales. Ce chapitre récapitule quelques-uns 
de ces défis et opportunités et propose une 
approche d’agriculture au service du déve-
loppement pour les trois mondes de l’agri-
culture. Les aspects concernant la mise en 
œuvre de ces programmes sont abordés au 
chapitre 11. 

Nouvelles opportunités et 
nouveaux défis
Nouvelles opportunités
Dans plusieurs des pays les plus pauvres, les 
réformes, dans les années 1990, des politiques 
macro-économiques, des régimes commer-
ciaux et des politiques de commercialisation 
ont conduit à la mise en place de meilleures 
incitations, pour les agriculteurs, à investir, à 
un regain d’activité de la part des négociants 
privés et entreprises de transformation, ainsi 
qu’à des retours plus importants sur l’inves-
tissement public et privé dans l’agriculture et 
les zones rurales (cf. chapitre 4). Le nombre 
de conflits armés a diminué et de nombreux 
pays ont adopté des formes de gouvernance 
plus démocratiques et plus décentralisées. 
La mondialisation fait émerger de nouvelles 
opportunités à l’exportation et renforce l’ap-
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développement ?
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port de technologies et capitaux étrangers. 
Alors que de puissantes chaînes de valeur 
intègrent les marchés à l’échelle mondiale, 
une nouvelle agriculture de produits à forte 
valeur ajoutée, régie par la demande chan-
geante du consommateur, a fait son appari-
tion. Les marchés régionaux sont également 
en train de s’ouvrir aux cultures vivrières 
traditionnelles, comme c’est le cas en Afri-
que occidentale et dans le Mercosur (cf. 
chapitre 5).

Les innovations institutionnelles per-
mettent une augmentation de l’efficacité – 
bien qu’ils soient toujours incomplets – des 
mécanismes d’accession à la terre, aux ser-
vices financiers et aux intrants ainsi qu’un 
fonctionnement plus efficace des organi-
sations de producteurs (cf. chapitre 6). En 
outre, de nouvelles technologies dans les 
domaines de la biologie et de l’information 
dégagent un potentiel de gains significatifs 
de productivité, si les protocoles de biosé-
curité et les systèmes d’information ruraux 
nécessaires à leur utilisation peuvent être 
mis en place en vue de leur exploitation (cf. 
chapitre 7). De meilleures approches de la 
gestion des ressources naturelles renforcent 
la durabilité et réduisent les coûts externes 
(cf. chapitre 8).

Même les pays les plus pauvres d’Afrique 
subsaharienne ont connu de nombreux suc-
cès agricoles au niveau local durant les der-
nières décennies, en particulier après 1990 
grâce aux améliorations de l’environnement 
macro-économique.1 Quelques gouverne-
ments, en Afrique subsaharienne ainsi qu’en 
Chine et en Inde, ont fait de l’agriculture 
une plus grande priorité, promettant de lui 
affecter des budgets plus importants. Des 
bailleurs de fonds ont également fait connaî-
tre leurs intentions d’investir davantage dans 
l’agriculture et quelques-uns tiennent leur 
promesse. Ces promesses d’engagement doi-
vent être tenue maintenant, de sorte à pou-
voir soutenir et mettre à l’échelle les succès.

Nouveaux défis
L’augmentation de la productivité agri-
cole en vue d’améliorer la performance 
de l’agriculture en tant qu’instrument de 
développement sera difficile à obtenir, en 
particulier dans certains des pays les plus 

pauvres, qui sont aussi ceux qui en ont le 
plus besoin. La longue tendance à la baisse 
des cours internationaux des produits ali-
mentaires de consommation courante 
compromet la rentabilité de nombreux 
systèmes de production, si l’on prend en 
considération les niveaux de productivité 
actuels. Etant donné la fermeture de l’accès 
à la terre dans la majeure partie du monde 
en développement et la puissante pression 
démographique permanente, des gains 
dans la productivité des terres et une ges-
tion foncière durable deviendront peu à 
peu incontournables. L’augmentation des 
prix de l’énergie remet en question l’inten-
sification agricole basée sur les dérivés du 
pétrole, tels que les engrais azotés. En outre, 
le lancement de nouvelles vagues d’innova-
tion technologiques pourrait être retardé 
par un sous-investissement en recherche et 
développement et le manque de garanties 
dans l’adoption des transgéniques.

Ce sont les pays les plus pauvres, qui 
sont le moins préparés à s’y adapter, que 
les changements climatiques et la raréfac-
tion croissante des ressources en eau frap-
peront le plus sévèrement. Dans ces pays, 
le développement des techniques de ges-
tion de l’eau est à son niveau le plus bas, de 
même que les financements dont la science 
a besoin pour générer de nouvelles techno-
logies adaptives. 

Toute croissance agricole devra, d’une 
part, se montrer doublement verte (pro-
ductive et écologique), mais elle devra 
aussi impliquer les petits producteurs, et 
en particulier les femmes. Ces exigences 
posent de formidables défis en raison des 
économies d’échelle associées aux chaînes 
de valeur, dont celles des supermarchés et 
marchés d’exportations à forte valeur ajou-
tée. La croissance agricole devra fournir 
des emplois correctement rémunérés aux 
agriculteurs sans terre et pauvres, mais 
de nombreuses innovations favorisent les 
économies de main-d’œuvre et les emplois 
restent saisonniers et ne requièrent pas de 
qualifications. Il faudra également faire en 
sorte qu’elle ouvre des opportunités d’in-
vestissement dans l’économie rurale non 
agricole grâce à un bon climat de l’inves-
tissement, bien que cela nécessite que les 
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ruraux pauvres acquièrent de nouvelles 
compétences pour y accéder. Par ailleurs, il 
est évident que des politiques, institutions 
et investissements améliorés ne suffiront 
pas, à eux seuls, à réduire la pauvreté. Des 
approches multisectorielles exhaustives sont 

requises pour coordonner les contributions 
de l’agriculture avec les investissements 
dans les autres secteurs, ce qui ne manquera 
pas de soulever des questions complexes de 
priorités des investissements, de compromis 
politiques dans les processus budgétaires et 

eNc Adré 10.1  Le losange des objectifs des politiques du programme d’agriculture au service du 
développement

1.	 Améliorer	l’accès	au	marché	et	établir	des	chaî-
nes	de	valeur	efficaces.	Les chaînes de valeur 
relient la demande sur les marchés agricoles 
aux petits producteurs et créent des emplois 
au niveau de leurs différents maillons et dans 
l’agriculture. Les interventions en matière de 
politique visant à faciliter le développement 
des chaînes incluent l’amélioration du climat 
global de l’investissement et la création de 
partenariats public-privé stratégiques.

2.	 Renforcer	la	compétitivité	des	petits	produc-
teurs	et	faciliter	leur	entrée	sur	le	marché.	Les 
petits producteurs peuvent être compétitifs 
et représenter une source d’innovation s’ils 
disposent de suffisamment de dotations et 
de contextes favorables leur permettant de 
commercialiser un surplus. Les interventions 
en matière de politique visant à renforcer 
leurs compétitivité et rentabilité incluent 
les réformes commerciales pour un meilleur 
accès au marché, l’amélioration de l’infras-
tructure, une meilleure technologie, des 
services financiers et intrants adéquats, et 
des organisations de producteurs efficaces 
promouvant l’accès aux services, aux mar-
chés et à la prise de décision. 

Induire une transition de la subsistance 
au marché requiert d’augmenter l’accès aux 
actifs par les petits agriculteurs, en particu-
lier à la terre, les compétences de gestion et 
le capital social. L’infrastructure doit égale-
ment ouvrir les régions présentant un bon 
potentiel agricole mais un mauvais accès au 
marché et des mécanismes inefficients de 
gestion du risque. 

3.	 Améliorer	les	moyens	de	vie	dans	l’agricul-
ture	de	subsistance	et	les	emplois	ruraux	
peu	qualifiés. Les moyens d’existence des 
agriculteurs de subsistance peuvent être 
renforcés de 4 manières : (1) en augmentant 
la productivité des terres (de plus haut 
rendements sur les petites parcelles) et celle 
de la main-d’œuvre (augmenter les revenus 
de la main-d’œuvre agricole et libérer de la 
main-d’œuvre pour l’emploi non agricole) ; 
(2) en assouplissant davantage les systèmes 
agricoles pour réduire les risques et l’insé-

curité alimentaire, en particulier par une 
meilleure gestion des ressources naturelles ; 
(3) en améliorant la valeur nutritionnelle 
des denrées alimentaires produites pour 
la consommation locale ; et (4) en diversi-
fiant les revenus sur les marchés du travail 
agricole et rural non agricole pour élargir 
l’accès aux revenus en espèces et réduire la 
vulnérabilité. Améliorer les moyens de vie 
des fermiers de subsistance et travailleurs 
non qualifiés requiert souvent de l’aide 
alimentaire, des transferts d’espèces et des 
retraites pour les plus âgés. Ces progrès exi-
gent des investissements massifs en capital 
humain pour la prochaine génération afin 
d’éviter les transferts intergénérationnels 
de pauvreté associés aux niveaux d’instruc-
tions très faibles dans les zones rurales.

4.	 Multiplier	les	opportunités	d’emploi	sur	les	
marchés	du	travail	ruraux	et	renforcer	les	

aptitudes.	Du côté de l’offre du marché du 
travail, de nouvelles compétences sont 
importantes pour accéder aux emplois 
bien rémunérés. Du côté de la demande, 
les opportunités d’investissement et d’em-
plois pour une main-d’œuvre qualifiée 
peuvent être renforcées, dans le secteur 
rural non agricole, par le biais d’un meilleur 
climat de l’investissement et du dévelop-
pement territorial – et, dans l’agriculture, 
par des emplois requérant des compé-
tences techniques, en particulier dans les 
activités à forte valeur ajoutée. La main-
d’œuvre qualifiée est également plus sus-
ceptible d’être entraînée vers une migra-
tion réussie. Préparer la main-d’œuvre à 
migrer hors de l’agriculture est le second 
aspect de la transformation structurelle de 
l’économie à mesure que l’agriculture se 
développe.

Source : Équipe RDM 2008.
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de coordination multisectorielle sur le plan 
de la mise en œuvre (cf. chapitre 11).

L’économie politique des programmes 
Agriculture au service du développement 
restera un sujet difficile à aborder. Un pre-
mier défi en la matière est de donner aux 
coalitions pro-agricoles les moyens de se 
faire entendre dans les pays à vocation agri-
cole capables de mobiliser un appui public 
pour la croissance de la petite agriculture. 
Un second défi d’économie politique est 
d’éviter les pièges des subventions et du 
protectionnisme au moment d’aborder les 
disparités entre revenus urbains et ruraux 
et la pauvreté dans les pays en mutation et 
urbanisés, en investissant davantage dans 
les biens publics et les filets de sécurité. De 
nouveaux acteurs privés peuvent également 
apporter un soutien politique et faire pen-
cher la balance en faveur d’une améliora-
tion des incitations agricoles.

L’approche proposée
Si l’on applique les leçons du passé et prend 
en considération les nouvelles opportunités 
et nouveaux défis, l’on obtient une approche 
de l’utilisation de l’agriculture au service 
du développement qui est caractérisée par 
plusieurs aspects généraux. Cette approche 
nécessite des conditions préalables telles 
que des paramètres macro-économiques 
fondamentaux sains et la stabilité sur le 
plan sociopolitique. Elle est exhaustive 
dans la mobilisation des divers acteurs du 
monde de l’agriculture – les petits produc-
teurs et leurs organisations, l’agro-indus-
trie, les entrepreneurs privés des chaînes 
de valeur, l’Etat, avec de nouveaux rôles et 
fonctions, et la société civile – et l’équili-
brage des multiples objectifs des politiques 
(cf. encadré 10.1). 

Conditions préalables. La stabilité politique 
et macro-économique est indispensable à la 
croissance agricole car, sans cette stabilité, 
peu d’autres composantes d’un programme 
agricole peuvent être mises en œuvre. Cette 
condition préalable est de plus en plus sou-
vent présente dans les pays à vocation agri-
cole depuis le milieu des années 1990.

Exhaustive. Les stratégies doivent reflé-
ter quatre objectifs dans un « losange de 

l’actin publique » qui fixe les priorités du 
programme Agriculture au service du déve-
loppement (cf. encadré 10.1). Le premier est 
d’établir des marchés et chaînes de valeurs 
efficaces. Le deuxième est d’accélérer l’en-
trée des petits producteurs sur les marchés 
agricoles et d’augmenter leur créativité et 
leur compétitivité. Le troisième est d’amé-
liorer les moyens d’existence et la sécurité 
alimentaire dans l’agriculture de subsis-
tance et les emplois ruraux peu qualifiés. Le 
quatrième est de multiplier les opportunités 
d’emploi et d’investissement dans l’écono-
mie rurale tout en renforçant les compéten-
ces pour permettre aux ruraux pauvres de 
saisir ces opportunités ou de migrer dans 
de bonnes conditions. Ensemble, ces objec-
tifs rendent possibles les trois voies de sortie 
de la pauvreté : l’agriculture, l’emploi rural 
et la migration. 

Différenciée. Les programmes d’agricul-
ture au service du développement diffèrent 
selon qu’ils visent des économies à vocation 
agricole, en mutation ou urbanisées. Dans 
les pays à vocation agricole, l’objectif global 
est d’accélérer la croissance, de réduire la 
pauvreté et de garantir la sécurité alimen-
taire. Dans les pays en mutation, il est de 
réduire les disparités entre revenus urbains 
et ruraux et la pauvreté rurale extrême. 
Dans les pays urbanisés, il est d’associer les 
petits producteurs aux nouveaux marchés 
alimentaires intérieurs – les supermarchés 
en particulier – et de créer des emploi bien 
rémunérés. Les conditions structurelles 
diffèrent également selon le type de pays.

Durable. Le développement et la protec-
tion de l’environnement étant indisso-
ciables, l’élaboration et la mise en œuvre 
des programmes se doivent d’assurer la 
durabilité environnementale. Les incita-
tions à la production, les institutions et les 
technologies doivent se conformer à une 
meilleure gestion des ressources naturel-
les et renforcer la provision de services 
environnementaux.

Réalisable. Les politiques et programmes 
ne seront pas mis à exécution ou n’auront 
pas d’impacts substantiels s’ils ne sont pas 
faisables sur le plan politique, si la capacité 
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administrative de mise en œuvre est faible 
et si les ressources financières sont inadé-
quates. Si les trois mondes de l’agriculture 
présentent une typologie variée de pays, ils 
renferment également une diversité consi-
dérable parmi les pays de chacun de ces 
mondes. Les programmes d’agriculture au 
service du développement doivent, à cet 
égard, être ajustés au contexte spécifique de 
chaque pays. 

Les pays à vocation agricole : 
accélérer la croissance, réduire 
la pauvreté et garantir la 
sécurité alimentaire
Les pays d’Afrique subsaharienne comp-
tent 89 % de la population rurale des pays 

à vocation agricole, de sorte que cette sec-
tion leur est consacrée. Grâce à des poli-
tiques macro-économiques et sectorielles 
améliorées et à des prix plus élevés sur les 
produits agricoles de base, la croissance 
réelle du PIB agricole en Afrique subsa-
harienne a accéléré de 2,3 % par an dans 
les années 1980 à 3,3 % dans les années 
1990, pour atteindre 3,8 % par an entre 
2000 et 2005. La pauvreté rurale a com-
mencé à reculer dans 10 des 13 pays ana-
lysés au cours de la période 1990-2005 
(voir tableau 2 de la section Grands indi-
cateurs, en fin d’ouvrage). Une croissance 
plus rapide et une réduction durable de la 
pauvreté sont aujourd’hui réalisables dans 
plusieurs pays mais elles nécessiteront un 
engagement et des ressources.

eNc Adré 10.2  Programme de développement de l’agriculture sur l’ensemble de l’Afrique

Le CAADP développé par l’Union africaine 
par le biais de son initiative NEPAD vise 
à aider les pays africains à trouver la voie 
d’une croissance économique plus forte au 
moyen du développement par l’agriculture, 
qui élimine la faim, réduise la pauvreté et 
l’insécurité alimentaire, et permette la crois-
sance des exportations. Le CAADP fournit 
un cadre commun (plutôt qu’un ensemble 
de programmes supranationaux) illustré par 
les principes et cibles clés définis et établis 
par les Chefs d’Etat et de Gouvernements 
africains, de sorte à (i) guider les stratégies 
et programmes d’investissement des pays, 
(ii) autoriser l’apprentissage et le contrôle 
régionaux par les pairs et (iii) faciliter de plus 
grands alignement et harmonisation des 
efforts de développement. 

Les principes et cibles essentiels qui défi-
nissent le cadre de travail du CAADP sont les 
suivants : 

•	 la	croissance	par	l’agriculture	en	tant	que	
stratégie centrale pour réaliser les Objectifs 
du Millénaire pour le développement et la 
réduction de la pauvreté ; 

•	 une	croissance	agricole	annuelle	moyenne	
de 6 % au niveau national ;

•	 l’affectation	de	10	%	des	budgets	nationaux	
au secteur agricole (le niveau actuel étant de 
4 %) ;

•	 l’exploitation	des	complémentarités	régio-
nales et de la coopération pour stimuler la 
croissance ; 

•	 l’efficacité,	le	dialogue,	le	contrôle	et	la	res-
ponsabilisation politiques – principes parta-
gés par tous les programmes NEPAD ; 

•	 des	partenariats	et	alliances	visant	à	inclure	
les agriculteurs, l’agro-industrie et les collec-
tivités de la société civile ;

•	 la	mise	en	œuvre	par	les	pays	individuels,	
la coordination par les communautés éco-
nomiques régionales et la facilitation par le 
secrétariat du NEPAD.

Conformément aux principes d’appropria-
tion et de responsabilisation du NEPAD, le pro-
cessus du CAADP au niveau du pays est initié 
sur une base orientée par la demande, par la 
consultation avec les communautés économi-
ques régionales et leurs pays membres. C’est 
un processus en trois volets : 

•	 Une	évaluation	de	la	performance	et	des	
progrès du pays dans la poursuite des objec-
tifs et principes du CAADP est exécutée. 
L’évaluation inclut l’identification de lacunes 
éventuelle dans l’alignement des politiques, 
stratégies et investissements, y compris 
l’aide au développement, la croissance et les 
cibles de dépenses. 

•	 Un	«	compact	»	CAADP	du	pays	est	établi	
qui inclut les actions et engagements néces-
saires par les gouvernements nationaux, le 
secteur privé, la communauté agricole et les 
partenaires au développement actifs dans 
le pays pour combler les lacunes identifiées 
dans l’évaluation du pays. Le « compact » 
guide les choix du pays en matière de poli-
tique et d’investissement pour atteindre 
l’objectif de 6 % de croissance agricole, 
procéder à la planification de l’aide au déve-
loppement pour assister les efforts du pays 
et concrétiser des partenariats public-privé 
ainsi que des alliances interentreprises pour 

lever et soutenir les investissements néces-
saires dans les secteurs agricole et agro-
industriel. 

•	 Les	dispositifs	de	dialogue	et	contrôle	poli-
tiques sont mis en place pour veiller aux 
engagements et aux progrès, en ce compris 
les dispositifs institutionnels de coordina-
tion et de contrôle et les mécanismes et 
capacités facilitant la transition vers une 
planification et une implémentation politi-
ques fondées sur les données scientifiques 
et axées sur les résultats. 

Le cadre du CAADP autour des principes 
et objectifs communs peut aider à stimuler et 
élargir l’évaluation des performances, l’appren-
tissage mutuel et l’harmonisation des efforts 
de développement des pays. 

Actuellement, deux des principales 
communautés économiques régionales – le 
Marché commun de l’Afrique orientale et 
australe (COMESA) et la Communauté éco-
nomique des Etats de l’Afrique de l’Ouest 
(ECOWAS), qui, réunis, couvrent 40 pays afri-
cains – ont pris la direction du programme 
et travaillent avec leurs pays membres à 
l’accélération de sa mise en œuvre. Une 
douzaine de pays, environ, dans les deux 
régions, se préparent à une table ronde au 
niveau national, conformément au processus 
en trois points décrit ci-dessus. Ce processus 
devrait être terminé dans les deux régions 
pour la fin 2008.

Source : secrétariat du NEPAD, 2005, 2006.
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L’agriculture est indispensable à la 
sécurité alimentaire des ménages en Afri-
que subsaharienne, principalement par la 
réduction de pauvreté qu’elle génère. Mais 
les marchés alimentaires desservent mal 
des millions de petits exploitants, particu-
lièrement dans les zones éloignées dotées 
de mauvaises infrastructures, de sorte que 
ces zones doivent compter sur leur propre 
production pour leur sécurité alimen-
taire. De nombreux pays sont confrontés 
à des pénuries de devises et à des coûts de 
transport élevés qui limitent la possibilité 
de subvenir aux besoins alimentaires par 
le biais des importations (voir thème C). 
La production alimentaire est donc cru-
ciale pour la sécurité alimentaire dans ces 
pays.

L’objectif global, pour les pays à voca-
tion agricole d’Afrique subsaharienne, 
est de garantir une croissance agricole 
durable, réduire la pauvreté et améliorer 
la sécurité alimentaire. Cet objectif est 
ref lété dans le Programme de dévelop-
pement de l’agriculture sur l’ensemble 
de l’Afrique (CAADP) (cf. encadré 10.2) 
du Nouveau partenariat pour le déve-
loppement de l ’Afrique (NEPAD). Le 
programme émergent visant à atteindre 
ce but global, tel que détaillé ci-dessous, 
peut fournir un support utile pour l’éva-
luation des pays proposée dans le cadre 
du CAADP. 

Caractéristiques structurelles des 
pays à vocation agricole
Les caractéristiques structurelles spécifi-
ques des pays à vocation agricole doivent 
être prises en considération lors de l’éla-
boration du programme visant à atteindre 
les objectifs globaux de croissance, réduc-
tion de la pauvreté et sécurité alimentaire. 
Toutefois, la diversité qui caractérise les 
pays de l’Afrique subsaharienne et les 
régions à l’intérieur de ces pays est énorme 
en termes de taille, de potentiel agricole, 
d’infrastructure routière, d’exploitation 
des ressources naturelles et de capacité 
administrative.

Des conditions locales diverses. La voie 
vers la croissance de la productivité, dans 
la région subsaharienne, diffèrera considé-
rablement de celle empruntée en Asie (cf. 
chapitre 2). Des conditions agro-écologi-
ques diverses produisent un large éventail 
de systèmes agricoles. Huit cultures – maïs, 
riz, blé, millet, sorgho, manioc, igname et 
banane/plantain – constituent les prin-
cipales denrées alimentaires de base en 
Afrique, alors que l’Asie n’en possédait que 
deux à l’époque de sa révolution verte – riz 
et blé.2 En outre, l’élevage est une compo-
sante importante de la plupart des systè-
mes agricoles. L’hétérogénéité complique 
la tâche scientifique consistant à mettre au 
point de nouvelles technologies, mais offre 
également un large éventail d’innovations 
possibles.

L’agriculture subsaharienne dépend essen-
tiellement de la période et de la quantité 
des pluies. Seuls 4 % des terres arables sont 
irrigués, c’est-à-dire moins d’un quart de 
la proportion de terres irriguées en Inde à 
l’aube de sa révolution verte, au début des 
années 1960. La dépendance à la pluie n’ac-
croît pas seulement l’hétérogénéité des sys-
tèmes agricoles, elle augmente également 
la vulnérabilité aux chocs climatiques et 
limite la capacité à exploiter les technologies 
connues de renforcement des rendements. 
Bien que les systèmes agricoles soient, dans 
une large mesure, en culture pluviale, le 
continent présente un potentiel important 
en matière de stockage et de meilleure ges-
tion des ressources en eau. 

Figure 10.1 Losange de l’action publique pour les pays à vocation agricole

Source : Équipe RDM 2008.
Note : Le nombre de losanges indique la priorité relative pour l’attention politique. 10 losanges sont ainsi 
distribués entre les objectifs.
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Les pays de petite taille et sans accès à la 
mer. La majorité des pays à vocation agricole 
d’Afrique subsaharienne sont petits, ce qui 
rend difficile pour eux de réaliser des écono-
mies d’échelle dans la recherche, la forma-
tion et l’élaboration des politiques. De petits 
pays impliquent de petits marchés, à moins 
que les marchés régionaux soient mieux 
intégrés. Presque 40 % de la population 
africaine vit dans des pays sans accès à la 
mer, ce qui contraste avec les autres régions 
du monde en développement, où cette pro-
portion n’est que de 12 %.3 Les pays sans 
accès à la mer sont confrontés à des coûts de 
transport qui sont, en moyenne, 50 % supé-
rieurs à ceux des pays côtiers.  Les coûts de 
transport représentaient environ un tiers du 
prix à la production des engrais au Malawi, 
en Zambie et au Nigeria (cf. chapitre 6). Les 
coûts de transport élevés rendent également 
de nombreuses denrées imparfaitement 
échangeables, augmentant la fluctuation 
des prix et les risques associés pour les agri-
culteurs, agents de commercialisation et 
consommateurs.

Les conflits et périodes subséquentes. En 
1999, plus de la moitié des conflits, dans le 
monde, se déroulaient en Afrique subsaha-
rienne.5 Alors que le nombre de conflits a 
diminué ces dernières années, leurs impacts 
négatifs en matière de croissance et de pau-
vreté sont toujours significatifs.6 Nombre 
des pays confrontés à un conflit ont une 
riche base de ressources agricoles et la sta-
bilisation politique offre une possibilité de 
croissance rapide. Par exemple, au Mozam-
bique, au cours des dix années qui ont suivi 
la guerre civile, le revenu par habitant a 
augmenté de 70 %, contre 4 % pendant la 
décennie précédente, alors que la valeur 
ajoutée agricole a augmenté de 60 %.7

Une faible densité de population. Les lon-
gues distances entre les zones habitées et les 
faibles densités de population qui caractéri-
sent plusieurs pays subsahariens rendent le 
commerce, l’infrastructure et la fourniture 
de services coûteux. Ces facteurs retardent 
directement le développement agricole 
en augmentant les coûts de transport, en 
bloquant l’adoption de la technologie, en 
accroissant les coûts des services agricoles 

et sociaux et en ralentissant l’émergence 
de marchés de produits, de facteurs de pro-
duction et du crédit compétitifs.8 Inverse-
ment, les zones à faible densité de popula-
tion possédant un bon potentiel agricole 
représentent des réserves inexploitées pour 
une expansion permanente et soulignent le 
besoin urgent de politiques adéquates sur 
le plan foncier et de l’investissement pour 
l’infrastructure. 

Les ressources humaines. La base en capital 
humain des universités africaines et, plus 
généralement, de la profession agricole est 
en train de vieillir, ce qui est la conséquence 
du faible niveau d’assistance en matière de 
formation dans les 20 dernières années. 
L’épidémie du VIH/sida affaiblit encore 
davantage la capacité du personnel pro-
fessionnel et des agriculteurs  (voir thème 
H). Par contraste, des avancées majeures 
dans l’enseignement primaire sont en train 
d’assurer une future génération instruite 
de petits producteurs et entrepreneurs non 
agricoles en Afrique.

Un programme type pour les pays à 
vocation agricole
Afin de pouvoir exploiter la contribution 
potentielle de l’agriculture au développe-
ment, il sera indispensable de réussir dans 
deux domaines prioritaires : l’amélioration 
de la compétitivité des petits producteurs 
dans les zones à potentiel moyen à fort, où 
les retours sur investissement sont les plus 
élevés, et la sélection des investissements 
dans les technologies agricoles et la ges-
tion des ressources naturelle pour amélio-
rer les moyens de subsistance, la sécurité 
alimentaire et tolérance environnemen-
tale dans les zones éloignées et à risque 
(cf. figure 10.1). Une approche équilibrée 
de transferts et d’investissements pour la 
croissance de la productivité est nécessaire 
pour pouvoir réaliser la sécurité alimen-
taire, tant au niveau national qu’à celui du 
ménage. Les prérequis du succès sont la sta-
bilité sur le plan macro-économique et la 
paix. Un effort continu sera indispensable 
pour consolider, approfondir et soutenir 
les réformes des politiques macro-écono-
mique et sectorielle. Les objectifs sont les 
suivants : 
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•	 Améliorer l’accès aux marchés et dévelop-
per des chaînes de marchés modernes.

•	 Réaliser une révolution durable et de 
grande échelle de la productivité des 
petits agriculteurs, en donnant la prio-
rité à l’appui aux agriculteurs de subsis-
tance pour leur permettre d’entrer sur le 
marché et aux incitations à une gestion 
durable des ressources.

•	 Atteindre la sécurité alimentaire et amé-
liorer les moyens d’existence de ceux 
qui resteront dans l’agriculture de sub-
sistance, ce qui inclut l’amélioration de 
la résistance des systèmes agricoles aux 
changements climatiques. 

•	 Capitaliser sur la croissance agricole 
pour développer le secteur rural non 
agricole. 

Créer des marchés et chaînes de valeur. Du 
fait de la diversité dans l’espace de l’agricul-
ture africaine, l’approche par denrée agri-
cole en vue de l’accélération de la croissance 
variera sensiblement selon la zone agro-éco-
logique et la qualité de l’accès aux marchés. 
La stratégie se doit de trouver un équilibre 
entre denrées alimentaires de base, expor-
tations en vrac traditionnelles et produits à 
forte valeur ajoutée, y compris ceux de l’éle-
vage, et impliquera probablement différents 
groupes de petits exploitants pour chacune 
de ces catégories de produits. La producti-
vité doit venir d’une meilleure capacité des 
agriculteurs à comprendre où résident les 
meilleures opportunités pour eux, plutôt que 
de prescriptions centralisées ou de solutions 
standardisées. Les denrées alimentaires de 
consommation courante dominent la pro-
duction actuelle et elles vont continuer à le 
faire dans un avenir proche afin de satisfaire 
la demande croissante. Les exportations non 
traditionnelles, bien qu’elles poussent rapi-
dement, n’auront qu’un impact réduit sur 
la croissance agricole globale et sur l’em-
ploi car leur part est toujours modeste dans 
l’économie agricole.9 Les exportations tant 
traditionnelles que non traditionnelles sont 
importantes, au même titre que les marchés 
d’exportation régionaux pour les denrées de 
bases et les produits de l’élevage. Dans tous 
les cas, l’efficacité des chaînes de valeur peut 
être sensiblement accrue.

La croissance agricole ne sera garantie 
et soutenue qu’à condition que les marchés 
fonctionnent mieux, ce meilleur fonction-
nement pouvant être obtenu par le biais 
de partenariats innovants entre le secteur 
public et le secteur privé en vue de déve-
lopper des chaînes de marchés exploitant 
les nouvelles opportunités commerciales 
(cf. chapitres 5, 6 et 7). Les progrès réalisés 
dans la réforme des marchés de produits 
en Afrique ont été significatifs dans les 
années 1990, mais une progression conti-
nue est nécessaire pour assurer ces gains, 
en particulier en matière de facilitation du 
commerce régional. Dans plusieurs pays, 
un meilleur fonctionnement des marchés 
d’intrants est nécessaire, au moins autant 
que l’expansion des marchés de produits, 
pour augmenter la productivité agricole 
(cf. chapitre 6). Le renforcement des mar-
chés requiert des investissements « durs » 
(physiques) dans l’infrastructure, avec une 
attention particulière aux routes et aux 
communications, et « mous » (institution-
nels) dans la réglementation, la gestion des 
risques, la vulgarisation, l’information de 
marché et des organisations de producteurs 
performantes. 

Les marchés ne fonctionneront pas sans 
qu’il soit remédié au déficit massif d’infras-
tructure. Les routes rurales pour relier les 
agriculteurs aux villes constituent la plus 
haute priorité, principalement pour faciliter 
l’entrée sur le marché des petits agriculteurs 
dans les zones à bon potentiel agricole. L’in-
tégration du marché régional requiert éga-
lement la coordination du développement 
infrastructurel entre les pays et des associa-
tions de négociants efficaces et en mesure 
de faire circuler l’information sur les mar-
chés et de combattre la corruption dans les 
transports et les douanes.

Des risques divers – politiques publiques 
imprévisibles, coûts de transaction élevés et 
caprices météorologiques – augmentent la 
volatilité des prix sur les marchés étroits. 
Une information de marché et des pro-
grammes de vulgarisation commerciale 
plus efficaces peuvent atténuer ces risques. 
Des outils additionnels, comme des instru-
ments et options de couverture, sont mis en 
place pour les organisations de producteurs 
dans quelques pays. Plusieurs pays sujets à 
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des chocs climatiques fréquents s’aména-
gent des réserves céréalières publiques en 
vue de réduire l’instabilité des prix et ce, 
avec des résultats très mitigés. Des garan-
ties sont nécessaires afin de s’assurer que 
les organismes chargés des réserves alimen-
taires ne déstabilisent pas les marchés, dont 
une autonomie de type « banque centrale », 
des opérations de marché strictement régle-
mentées et l’externalisation d’opérations 
au secteur privé. Mais un risque élevé de 
volatilité des prix demeure, tant pour les 
agriculteurs que pour les consommateurs, 
dans de nombreux pays à vocation agricole. 
Des filets de sécurité efficaces sont donc 
indispensables jusqu’à ce que les revenus 
augmentent ou la performance du marché 
s’améliore.

Une révolution de la productivité agricole 
basée sur les petits exploitants. Les écarts 
importants entre les rendements actuels 
et ce qui est économiquement réalisable 
moyennant de meilleurs services d’ap-
pui, particulièrement dans les zones à fort 
potentiel (cf. chapitre 2), sont sources d’op-
timisme quant à la possibilité d’atteindre 
les objectifs ambitieux posés en matière de 
croissance. Une adoption accélérée requiert 
l’amélioration des incitations, des inves-
tissements en recherche agricole et dans 
les systèmes de vulgarisation, l’accès aux 
services financiers, des subventions propi-
ces à stimuler les marchés d’intrants et de 
meilleurs mécanismes de gestion des ris-
ques (cf. chapitres 6 et 7).

Tant les technologies que l’élaboration 
de services d’appui institutionnels exige-
ront des approches décentralisées en vue de 
parer à l’hétérogénéité des systèmes d’agri-
culture pluviale. Le besoin d’adapter les 
technologies et les services aux conditions 
locales et de mettre en place différents servi-
ces de soutien simultanément implique une 
approche différente de celle qui fut utilisée 
lors de la révolution verte d’Asie du Sud. En 
Ouganda, une vulgarisation décentralisée 
régie par les agriculteurs et à forte orienta-
tion vers le marché est en train d’augmenter 
les taux d’adoption. Toutefois, le besoin de 
décentralisation s’étend au-delà des services 
agricoles, les zones plus dynamiques devant 
être desservies par des gouvernements 

locaux plus compétents et mieux financés, 
avec une plus grande participation des orga-
nisations de la société civile.

Une plus forte productivité n’est pas 
possible sans qu’une attention urgente soit 
accordée à une gestion plus adéquate des sols 
et des ressources en eau. L’Afrique subsaha-
rienne doit remplacer les éléments nutritifs 
dont elle a vidé le sol pendant des décennies. 
Les agriculteurs africains appliquent moins 
de 10 kilos d’engrais par hectare – à titre de 
comparaison, l’utilisation des engrais s’élève 
à 100 kilos en Asie du Sud. Les programmes 
visant à développer des marchés d’engrais 
efficients, et des systèmes d’agroforesterie 
pour reconstituer la fertilité des sols par les 
légumineuses, doivent être mis à l’échelle 
(cf. chapitres 6, 7 et 8). La libéralisation des 
marchés des engrais a débouché sur un déve-
loppement notable de l’utilisation d’engrais 
par les petits producteurs au Kenya, tandis 
qu’en Zambie, les activités agroforestières 
ont amélioré la conservation et le rendement 
des sols.

En Afrique subsaharienne, les inves-
tissements passés dans l’irrigation ont été 
consacrés à des technologies coûteuses, 
difficiles à entretenir et fortement dépen-
dantes du secteur public sur le plan de la 
gestion. Aujourd’hui, de nouvelles appro-
ches offrent de meilleures perspectives. 
Des systèmes d’irrigation de faible coût et 
de petite échelle, ainsi que des projets plus 
grands et rentables, étendent déjà la sur-
face irriguée et continueront à le faire à 
l’avenir (cf. chapitre 8). Parmi les exemples 
figurent les réformes institutionnelles de 
la gestion de l’irrigation de grande échelle 
au Mali, qui a sensiblement augmenté les 
revenus des agriculteurs cultivant le riz et 
les légumes, et les systèmes du Fadama, au 
Nigeria, basés sur des technologies de petite 
échelle.10 Une gestion efficace de l’eau est 
également faisable dans les systèmes de 
culture pluviale et doit faire l’objet d’une 
plus grande attention.

La stagnation de l’investissement dans la 
recherche agricole et les services consulta-
tifs doit être inversée pour rendre possible 
la production de technologies meilleures 
et plus adaptées (cf. chapitre 7). Les exem-
ples récents de ces technologies modernes 
et adaptées, parmi lesquels les variétés de 
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manioc résistantes au virus de la mosaïque 
en Afrique orientale, le maïs résistant à la 
sécheresse en Afrique australe et le Nouveau 
riz pour l’Afrique (NERICA), engendrent 
des gains significatifs. Un investissement 
accru dans la recherche doit être combiné 
à des réformes continues des systèmes de 
recherche et de vulgarisation, à la relève 
de la génération de scientifiques agricoles 
qui atteignent l’âge de la retraite et à des 
partenariats plus poussés entre les organi-
sations de producteurs et le secteur privé. 
Les efforts de recherche internationaux et 
régionaux, comme ceux que supervisent le 
CGIAR et le Forum pour la recherche agri-
cole en Afrique, deviennent également de 
plus en plus importants. Le financement 
compétitif pour l’innovation tout au long 
de la chaîne de valeur constitue un moyen 

de s’assurer que la technologie reste étroi-
tement liée aux demandes et aux services 
du marché. 

Développer les exportations agricoles. Dans 
la plupart des cas, les denrées agricoles de 
consommation courante constitueront 
la base de la révolution de la productivité 
des petits producteurs, bien que l’Afrique 
subsaharienne possède un potentiel consi-
dérable d’expansion de ses exportations 
aux marchés internationaux. L’OCDE et 
les gouvernements africains doivent faire 
davantage pour promouvoir la croissance 
des exportations agricoles. Les barriè-
res commerciales des pays industriali-
sés continuent à imposer des coûts élevés 
aux agriculteurs africains pour les cultu-
res d’exportation clés que sont le coton 

eNc Adré 10.3  Moyen-Orient et Afrique du Nord : l’agriculture pour l’emploi et en tant que 
filet social

Le Moyen-Orient et l’Afrique du Nord (MENA) 
montrent que l’agriculture reste une source 
majeure d’emploi, d’une manière très dispro-
portionnelle à la part de l’économie qu’elle 
représente. Entre 1993 et 2003, tandis que 
la part de l’agriculture dans le PIB stagnait à 
14 %, sa part de l’emploi a diminué de 34 à 
28 %. En termes absolus, toutefois, la popu-
lation active agricole a continué à croître au 
rythme de 1,2 % par an. 

Une population rurale croissante signifie 
une baisse de la disponibilité de terre par habi-
tant. Dans certains pays, la marge de manœu-
vre pour améliorer la productivité de la terre 
est limitée, ce qui signifie que l’essentiel des 
augmentations de revenu agricole par habitant 
devra provenir du diminution de la main-
d’œuvre agricole. En Tunisie, la productivité 
de la terre n’est que de 40 % inférieure à celle 
de l’Espagne, tandis que son ratio terre-main-
d’œuvre est 70 % plus faible.

L’agriculture est l’employeur de la dernière 
chance pour ceux qui possèdent le moins de 
capital humain et qui sont le moins mobiles : 
les aînés, les moins instruits et les femmes. En 
Tunisie, en 1995, l’agriculteur moyen était âgé 
de 53 ans, et 88 % n’étaient pas allés au-delà 
de l’éducation primaire. En Egypte, les hom-
mes sont plus susceptibles de travailler dans 
l’agriculture lorsque l’emploi dans les autres 
secteurs est le plus difficile à trouver, c’est-à-
dire à l’âge de jeune adulte (entre 15 et 24 ans) 
et après 55 ans.

L’emploi agricole est également un moyen 
de subsistance pour les ménages affectés par 

des conflits. La première guerre du Golfe a 
réduit la production pétrolière de l’Irak de 95 % 
et sa production non pétrolière de 72 %, alors 
que la production agricole n’a baissé que de 18 
%. Selon des données de la Bir Zeit University, 
le pourcentage de population de Cisjordanie et 
de la Bande de Gaza engagée dans l’agriculture 
à temps partiel était passé de 16,8 à 32,6 % au 
début de la seconde intifada.

La fonction de filet social de l’agriculture 
attire le soutien de l’Etat à des niveaux élevés 
mais cet appui a tendance à être dirigé vers le 
protectionnisme et les subventions au lieu de 
la croissance de la productivité et de nouvelles 
sources de revenu. Sur les 12 pays du MENA,12 
11 fournissent des protections commerciales à 
l’agriculture, 11 soutiennent les prix intérieurs, 
9 subventionnent le crédit et 9 subventionnent 
l’énergie. Ces politiques distordent les choix 
de cultures et profitent surtout aux grands 
propriétaires terriens. En Egypte, par exemple, 
seulement 9,7 % des subsides à l’eau attei-
gnent le quart le plus pauvre des ménages.

L’agriculture utilise 80 % des ressources en 
eau du MENA, à une époque de grande préoc-
cupation pour les disponibilités en eau pour les 
villes et l’industrie. L’essentiel est utilisé pour 
irriguer les céréales, dont le retour par mètre 
cube représente un dixième de celui des cultu-
res à forte valeur ajoutée, comme les légumes. 
Des 3,4 millions d’hectares irrigués d’Egypte, 
1,9 million sont consacrés au riz et au blé. Les 
subsides à l’énergie, le soutien des prix et la 
protection commerciale encouragent tous une 
utilisation non économique de l’eau.

La proximité de l’UE et des marchés du 
Golfe crée des opportunités d’exportation 
pour les fruits et légumes de haute valeur. 
Les poivres de Gaza se vendent 2,0 NIS le kilo 
à Gaza mais pourrait se vendre 5,5 NIS le kilo 
à des grossistes exportant vers l’UE. Entre-
temps, les prix intérieurs baissent à cause 
du manque d’intégration aux marchés inter-
nationaux : le prix réel des tomates a chuté 
de 29 % à travers la région, sur la période 
1993-2003.13 

Le défi, pour les gouvernements, est de 
soutenir le double rôle de l’agriculture, de 
source d’emploi et de filet social, en prenant 
les mesures suivantes :

•	 Mettre	en	place	une	nouvelle	génération	de	
programmes de soutien au revenu rural qui 
cible les populations vulnérables. 

•	 Soutenir	les	chaînes	de	valeur	orientées	vers	
la qualité pour pénétrer les marchés à forte 
valeur, en s’appuyant sur la commerciali-
sation privée et l’infrastructure publique 
rurale.

•	 Supprimer	les	distorsions	du	marché	qui	
découragent les cultures à forte valeur ajou-
tée et induisent une utilisation improductive 
de l’eau.

•	 Donner	à	la	jeunesse	rurale	l’accès	aux	com-
pétences leur permettant de gagner décem-
ment leur vie hors de l’agriculture

Sources : Assad, El-Hamidi & Ahmed, 2000 ; FAO, 
2004a, 2006a, 2007a ; Mirza, 2004 ; Shetty, 2006 ; 
Banque mondiale, 2006b, 2006w, 2005h.
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(cf. chapitre 4) et les aliments transformés. 
Les pays africains, pour leur part, conti-
nuent à taxer les exportations agricoles – 
tandis que, dans les endroits où les marchés 
d’exportation ont été libéralisés, les reve-
nus ont, en général, augmenté (par exem-
ple, pour le coton en Zambie et le café en 
Ouganda). Ces marchés libéralisés requiè-
rent un nouveau rôle des pouvoirs publics, 
celui de faciliter l’accès à la technologie en 
vue d’améliorer la productivité et d’assurer 
l’efficacité et l’équité des opérations du sys-
tème de commercialisation.

Les marchés régionaux offrent d’ex-
cellentes perspectives de croissance. Les 
barrières aux échanges transfrontaliers 
doivent être abaissées pour permettre aux 
producteurs et consommateurs africains 
de retirer des bénéfices de la participation 
à des marchés plus larges. Un exemple à 
suivre est certainement celui de Tradenet, 
une association de négociants en grains 
d’Afrique occidentale, qui utilise des tech-
nologies de l’information modernes pour 
partager l’information sur les prix et faci-
liter le commerce transfrontalier parmi ses 
membres (cf. chapitre 5).

Les produits horticoles et d’élevage à 
forte intensité de main-d’œuvre et à haute 
valeur ajoutée destinés aux marchés exté-
rieurs, intérieurs et régionaux offrent 
de grandes opportunités de croissance. 
Cependant, il reste des problèmes de com-
mercialisation et de coordination à solu-
tionner pour ces produits périssables et 
sensibles sur le plan de la qualité. La par-
ticipation des petits producteurs à cette 
croissance dépendra de l’action collective, 
comme ce fut le cas pour le café haut de 
gamme rwandais destiné à l’exporta-
tion et les produits laitiers pour les mar-
chés locaux au Kenya. Dans d’autres cas, 
comme celui des exportations de haricots 
verts du Sénégal, les exploitations agricoles 
d’échelle moyenne pourraient s’avérer être 
mieux placées pour capturer des écono-
mies d’échelle dans la commercialisation, 
alors que le marché de l’emploi constitue 
le principal vecteur de conversion des 
gains de productivité en réduction de la 
pauvreté. La performance des marchés de 
l’emploi ruraux a pourtant été l’objet d’une 
attention insuffisante à ce jour.

Garantir les moyens d’existence et la sécu-
rité alimentaire des agriculteurs de subsis-
tance. Sortir de la pauvreté par l’agriculture 
ne sera pas à la portée de tous les petits pro-
ducteurs. L’amélioration de la productivité 
de l’agriculture de subsistance peut per-
mettre à ceux dont l’accès aux ressources et 
aux opportunités du marché est limité de 
garantir leur consommation alimentaire, 
d’améliorer leur état de santé et, éventuel-
lement, d’évoluer vers l’agriculture axée 
sur le marché ou d’autres emplois mieux 
rémunérés. En attendant, leurs plus grands 
besoins consistent en des technologies de 
stabilisation des rendements, telles que les 
variétés résistantes à la maladie, qui requiè-
rent peu d’achats d’intrants (cf. chapitre 7), 
des systèmes agricoles résistants, basés sur 
des pratiques telles que la récupération de 
l’eau, en vue de réduire les risques, et un 
meilleur accès aux petits animaux d’élevage 
et à l’emploi non agricole.

Une gestion durable des terres et des 
ressources en eau est importante afin 
d’améliorer la productivité et de réduire 
les risques liés à la production. Des tech-
nologies de petite échelle (pompe à péda-
les) et de meilleures techniques de gestion 
des sols et de l’eau (récupération de l’eau, 
agroforesterie, billons cloisonnés) sont lar-
gement adoptées dans certaines zones. De 
nouveaux moyens de gérer les risques sont 
également prometteurs. L’assurance basée 
sur l’index météorologique peut réduire les 
risques et couvrir des emprunts destinés à 
financer les nouvelles technologies (cette 
piste est actuellement explorée au Malawi). 
Assurer la compétitivité et réduire le coût 
des évolutions techniques et institution-
nelles du système de commercialisation 
des produits alimentaires peut également 
contribuer à diminuer et stabiliser les prix, 
ce qui est particulièrement important pour 
les ménages engagés dans l’agriculture de 
subsistance, dont beaucoup sont des ache-
teurs nets de produits alimentaires.

Au-delà de l’agriculture, la mobilité de la 
main-d’œuvre et le développement rural 
non agricole. Une mobilité géographique 
accrue de la main-d’œuvre et l’amélioration 
des compétences des jeunes générations sont 
cruciales pour la réduction de la pauvreté. 
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A cause du VIH/sida et du paludisme, de 
meilleurs soins de santé et l’éducation doi-
vent faire partie intégrante d’un plus vaste 
ensemble de filets de sécurité protégeant les 
actifs des pauvres, et de ceux qui se trouvent 
juste au-dessus du seuil de pauvreté, contre 
la sécheresse, la maladie et la mort d’un 
membre de la famille (cf. chapitre 9). Au 
Sahel, les programmes Vivres contre éduca-
tion, qui créent des incitations aux familles 
à garder leurs enfants à l’école pendant les 
sécheresses, sont un exemple.11

Une croissance agricole fructueuse a 
des retombées sur l’économie rurale, sous 
forme d’une demande accrue de produits 
des industries non agricole, en particu-
lier dans les activités de transformation et 
d’ajout de valeur. Les climats de l’investis-
sement ruraux suffisamment attractifs pour 
attirer du capital provenant des transferts 
d’espèces et d’épargnes générées localement 
amplifient ces retombées et créent de pré-
cieux emplois.

Outre les réformes sur le plan des politi-
ques et institutions, le programme précité 
requiert des niveaux d’investissement rela-
tivement élevés. Dans les pays à vocation 
agricole, les dépenses publiques consacrées 
à l’agriculture sont actuellement inférieures 
à la moitié de celles des pays en mutation 
et urbanisés en tant que part du PIB agri-
cole (cf. chapitre 1) et représentent moins de 

la moitié de l’objectif de 10 % des budgets 
nationaux fixé par le NEPAD. Si des gains 
peuvent être réalisés en rationalisant les 
dépenses actuelles, des niveaux plus élevés 
de dépenses sont nécessaires, y compris de 
la part des bailleurs de fonds. En outre, une 
part importante de l’investissement devra 
provenir des épargnes rurales et du secteur 
privé, et le climat de l’investissement sera 
un facteur déterminant à cet égard.

Les pays en mutation : réduire 
les disparités entre revenus 
ruraux et urbains, ainsi que la 
pauvreté
Les pays en mutation constituent, de loin, la 
plus large portion du monde agricole, avec 
une population rurale de 2,2 milliards de 
personnes et une pauvreté rurale massive 
(environ 600 millions de ruraux sous le 
seuil de pauvreté de 1 $ par jour, c’est-à-dire 
la moitié de la population du monde se trou-
vant sous ce seuil). Ce monde englobe 98 % 
de la population rurale d’Asie du Sud, 96 % 
de celle d’Asie de l’Est et du Pacifique, et 
92 % de celle du Moyen-Orient et d’Afrique 
du Nord. L’écrasante majorité (81 %) des 
pauvres de ces pays vivent en zones rurales.

Les pays en mutation ont connu la crois-
sance la plus rapide, avec une progression 
du produit intérieur brut (PIB) supérieure à 
6 % par an depuis 1990, tandis qu’en Chine, 
en Inde et au Vietnam, cette croissance a 
récemment atteint les 8 %. Néanmoins, la 
croissance a été menée par les secteurs de 
la manufacture et des services. Après la 
croissance de 3,3 % induite par la révolu-
tion verte dans les années 1970 et 1980, la 
croissance agricole a ralenti pour redes-
cendre à 2,9 % par an entre 1993 et 2005. 
Seuls 7 % de la croissance totale du PIB sont 
imputables à l’agriculture pour la période 
1993-2005.

Un ralentissement de la croissance du 
secteur agricole, l’accélération de celle 
du secteur non agricole et une forte seg-
mentation des marchés de l’emploi, basée 
sur les compétences de la main-d’œuvre, 
ont accentué les disparités entre revenus 
urbains et ruraux.

La croissance rapide des revenus urbains 
et de la demande de produits à forte valeur 

Figure 10.2 Losange de l’action publique pour les pays en mutation

Source : ´Équipe RDM 2008.
Note :  Le nombre de losanges indique la priorité relative pour l’attention politique. 10 losanges sont ainsi 
distribués entre les objectifs. 
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ajoutée fournit le moteur principal d’une 
croissance agricole et d’une réduction de 
la pauvreté accélérées dans ces pays, bien 
qu’une croissance durable de la productivité 
requière une attention soutenue. Les mar-
chés de produits à forte valeur ajoutée se 
développent rapidement (par exemple, 6 % 
par an pour l’horticulture en Inde). Nom-
bre de ces marchés présentent un potentiel 
important pour un développement supplé-
mentaire. La consommation de légumes 
par habitant n’est toujours que de 33 kilos 
par an en Inde, alors qu’elle est, respective-
ment, de 66 et 76 kilos en Chine et au Japon. 
Les produits de l’élevage et de l’aquaculture 
vont également continuer à croître rapi-
dement. Les pays de ce groupe pourraient 
faire beaucoup plus pour exploiter l’expan-
sion mondiale de ces marchés et capitaliser 
sur la combinaison gagnante de la sophisti-
cation technologique et de la main-d’œuvre 
bon marché. Le Moyen-Orient et l’Afrique 
du Nord possèdent un avantage géographi-
que naturel dans ces marchés et ont aug-
menté leurs exportations agricoles de 4,4 % 
par an depuis 1993.

L’objectif global d’un programme Agri-
culture au service du développement, dans 
les pays en mutation, est de réduire la pau-
vreté rurale massive et d’atténuer les dispa-
rités entre revenus urbains et ruraux. 

Structural features  
of transforming countries
Des caractéristiques structurelles spécifi-
ques doivent être prises en considération 
lors de l’élaboration du programme d’agri-
culture au service du développement pour 
ces pays, qui affichent aussi une grande 
diversité de caractéristiques nationales et 
régionales (cf. encadré 10.3). 

Pression démographique et diminution 
de la taille des exploitations agricoles. En 
Asie, la taille moyenne d’une exploitation 
agricole est déjà assez réduite – au Ban-
gladesh, en Chine et dans les régions des 
deltas au Vietnam, la taille moyenne des 
fermes n’atteint que 0,4 à 0,5 hectare (cf. 
chapitre 3). En Asie du Sud, cette dimi-
nution va se poursuivre car la population 
rurale croît au rythme de 1,5 % par an et 
continuera à augmenter au moins jusqu’en 

2020.14 L’agriculture de petite échelle étant 
intensive en main-d’œuvre, une question 
cruciale est de savoir si les pays asiatiques 
densément peuplés peuvent produire effi-
cacement des céréales et autres denrées 
alimentaires de base sur des surfaces aussi 
réduites, même en cas d’augmentation des 
salaires ruraux.

La croissance démographique et la 
réduction de la taille des fermes exercent 
une pression sur l’emploi rural. L’Inde 
compte 80 millions d’exploitants agrico-
les marginaux faiblement dotés en actifs, 
qui se tournent vers l’emploi non agricole 
pour assurer leur survie.15 En outre, des 
millions de ménages ruraux dépourvus de 
terre dépendent de l’emploi agricole sala-
rié (82 millions rien qu’en Inde). L’un des 
grands défis de notre temps est de fournir 
un emploi correctement rémunéré à une 
population rurale en pleine croissance, 
particulièrement en Asie du Sud ainsi 
qu’au Moyen-Orient et en Afrique du Nord 
– où l’emploi rural non agricole (et le tra-
vail peu qualifié en général) ne croît que 
lentement.

La raréfaction de l’eau. Les réserves d’eau 
douce sont déjà pleinement utilisées dans 
de nombreux pays et la demande croissante 
générée par les utilisations industrielle, 
urbaine et environnementale va réduire 
les disponibilités de ressources en eau pour 
l’agriculture. La raréfaction de l’eau est par-
ticulièrement aiguë et devrait encore s’ag-
graver avec les changements climatiques et 
l’augmentation de la demande en prove-
nance du Moyen-Orient, d’Afrique du Nord 
et de grandes parties de l’Inde et de la Chine 
(cf. chapitres 2 et 8). L’utilisation généralisée 
des eaux souterraines pour l’irrigation dans 
de nombreux pays a conduit à un pompage 
excessif, à l’appauvrissement des aquifères 
souterrains qui ne se régénèrent pas assez 
rapidement et à la détérioration de la qua-
lité des eaux souterraines. 

Certaines régions ont pris du retard. Si 
certaines zones rurales ont prospéré et 
connu une croissance économique globale, 
d’autres ont cependant stagné, continuant 
à afficher des taux élevés de pauvreté. Ces 
zones retardataires se trouvent dans le 
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centre de la Chine, plusieurs états de l’est 
et du centre de l’Inde, les hautes terres du 
Vietnam et les zones plus sèches d’Afrique 
du Nord. Les causes de ces retards sont 
variées : un mauvais potentiel agricole, 
un faible niveau d’investissement dans les 
routes et l’irrigation, une mauvaise gou-
vernance et la marginalisation sociale (cf. 
chapitre 2). Cela dit, certaines de ces zones 
présentent un bon potentiel de croissance 
agricole et pourraient, à l’avenir, devenir de 
futurs greniers à céréales (par exemple, l’est 
de l’Inde). Le défi est, ici, de remédier aux 
goulots d’étranglement d’économie politi-
que dans la levée des contraintes à la crois-
sances dans ces zones.

Économie politique des stratégies agrico-
les. La pression politique des agriculteurs 
afin de réduire l’écart entre les revenus 
urbains et ruraux par le biais du protec-
tionnisme et des subventions va croissante 
(cf. chapitre 4). En raison de l’importance 
des populations pauvres, la protection 
des prix alimentaires en vue d’augmenter 
les revenus des agriculteurs de moyenne 
et grande échelle pourrait pénaliser les 
consommateurs pauvres, en ce compris les 
agriculteurs de petite échelle, qui sont des 
acheteurs nets de produits alimentaires. 
Des données récente concernant l’Indoné-
sie illustrent ce compromis : une interdic-
tion frappant les importations de riz dans 
le but de prévenir une diminution des prix 
à la production a été la cause principale de 
l’augmentation du nombre de pauvres, de 
16 % en 2005 à 18 % en 2006.16 Les sub-
ventions aux intrants (tels que les ressour-
ces en eau et les engrais) constituent une 
autre forme de soutien aux revenus agrico-
les. Ces subventions ne sont pas seulement 
régressives en ce sens qu’elles répartissent 
les bénéfices entre agriculteurs de grande 
échelle, mais elles détournent également les 
priorités fiscales des biens publics fonda-
mentaux, tels que l’infrastructure rurale, 
alors que les marges de manœuvre fisca-
les sont limitées dans ces pays, et engen-
drent des problèmes environnementaux 
(cf. chapitre 4). La capture politique par les 
exploitants agricoles de grande échelle est 
solidement fixée, tant dans les démocraties 
bien établies, telles que l’Inde, que dans les 

pays pourvus de formes de gouvernement 
moins démocratiques, comme de nom-
breux pays du Moyen-Orient et d’Afrique 
du Nord (encadré 10.3). 

Un programme type pour les pays en 
mutation
Les objectifs politiques, pour les pays en 
mutation, sont les suivants (cf. figure 10.2).

•	 Promouvoir les activités à forte valeur 
ajoutée pour diversifier l’agriculture des 
petits exploitants et la détourner des 
denrées agricoles intensives en terres, au 
fur et à mesure que les revenus urbains 
augmentent et que les habitudes alimen-
taires deviennent plus variées.

•	 Étendre la révolution verte des denrées 
agricoles aux zones que le progrès tech-
nologique a délaissées et qui comptent 
de nombreux pauvres, dont une grande 
partie des populations vivant dans la 
pauvreté extrême, et fournir des filets 
sociaux. Promouvoir les activités liées à 
l’élevage parmi les ménages dépourvus 
de terre et les petits producteurs, en vue 
de les substituer aux cultures intensives 
en terres.

•	 Fournir de l’infrastructure en vue de 
soutenir la diversification de l’agricul-
ture et des économies rurales.

•	 Promouvoir l’économie rurale non agri-
cole pour aborder le problème de l’em-
ploi rural et investir massivement dans 
la formation des travailleurs pour leur 
permettre de migrer vers les secteurs à 
croissance rapide de l’économie.

De la révolution verte à la nouvelle agri-
culture. Si la révolution verte a été, dans 
une large mesure, menée et soutenue par 
l’Etat, celle de l’agriculture à forte valeur 
ajoutée reposera sur le secteur privé, tout 
en bénéficiant du soutien de l’Etat. Pour 
les produits hautement périssables, l’in-
frastructure, le crédit et les institutions 
relieront les agriculteurs aux entreprises 
de transformation et aux magasins de 
détail à succursales (les « farm-firm-fork 
linkages » : ferme-firme-fourchette). La 
fragmentation et la diminution de la taille 
des exploitations agricoles n’entravant en 
rien les économies d’échelle dans la trans-
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formation et la commercialisation, des 
innovations institutionnelles, telles que 
l’agriculture sous contrat, peuvent réduire 
les coûts de transaction et les risques pour 
les petits producteurs. Etablir des liens 
entre les petits producteurs, les entreprises 
de transformation et le secteur de la dis-
tribution peut également élargir l’accès au 
capital financier et fournir la technologie, 
la vulgarisation et des accords de rachat, 
tout en assurant la surveillance de la sécu-
rité alimentaire. 

L’augmentation des exportations de 
produits agricoles à forte valeur ajoutée des 
pays en mutation montre clairement que 
cette révolution est possible dans les écono-
mies de petits producteurs (cf. chapitre 2). 
Toutefois, la manière dont les bénéfices 
seront distribués tout au long de la chaîne 
de valeur dépendra du pouvoir de négocia-
tion des différents acteurs. Les petits pro-
ducteurs ont davantage intérêt à négocier 
en groupe qu’individuellement. L’une des 
grandes priorités est donc de faciliter l’ac-

eNc Adré 10.4  Caractéristiques de l’agriculture en Europe et Asie centrale

La production agricole et la demande alimen-
taire ont été massivement distordues sous la 
planification centrale communiste, imposée à 
partir des années 1920 en Union soviétique et 
des années 50 en Europe centrale et de l’Est. 
Les distorsions furent la conséquence de la 
propriété collective, de l’organisation forcée de 
la production en fermes collectives d’Etat de 
grande échelle, de la production, l’affectation, 
la transformation, la provision d’intrants et la 
commercialisation contrôlées centralement, 
ainsi que des prix distordus et systèmes de taux 
de change contrôlés par l’Etat. Les subventions 
directes aux compagnies de transformation 
et commerciales maintenaient les prix à la 
consommation et les prix des intrants agricoles 
à un faible niveau et les prix à la production à 
un niveau élevé.

La chute du Mur de Berlin et la désintégra-
tion de l’Union soviétique ont radicalement 
changé les politiques agricoles et alimentaires 

dans les années 1990. Les prix, taux de change 
et politiques commerciales ont été libéralisés, 
les subventions réduites, de fortes contraintes 
budgétaires introduites, les droits de propriété 
privatisés à travers le secteur agro-alimentaire 
et les décisions de production transférées vers 
les compagnies et les ménages.

La libéralisation et la privatisation des 
compagnies agricoles et alimentaires causèrent 
d’abord de fortes baisses de la production et 
de la consommation. Mais depuis le milieu 
des années 90, de meilleures incitations et des 
institutions réformées ont mené à la rémission 
et à une croissance soutenue de la productivité. 
La pauvreté a augmenté tandis que la valeur 
ajoutée de l’agriculture chutait, mais cette ten-
dance s’est inversée et l’agriculture est en voie 
de guérison (voir figure ci-dessous).

Aujourd’hui, la situation varie énormément 
à travers la région. Dix pays d’Europe centrale 
et de l’Est, après des réformes institutionnelles 

radicales, ont été intégrés à Politique agricole 
commune de l’Union européenne. La produc-
tivité a bénéficié d’investissements étrangers 
massifs dans le secteur alimentaire, générant 
des retombées pour les grandes fermes 
constituées en sociétés et les petites fermes 
familiales.

Dans le Caucase et certaines régions d’Asie 
centrale, les régions à faible revenu et au taux 
de pauvreté rurale élevé, l’agriculture s’est 
déplacée vers les petits producteurs, sur des 
terres que les ménages avaient reçues en vertu 
des programmes de distribution des terres. Les 
incitations améliorées pour ces petites exploi-
tations ont induit des gains de productivité. 
La principale contrainte à la compétitivité des 
petits producteurs est l’accès au crédit et aux 
marchés d’intrants et de produits.

Dans de vastes régions du Kazakhstan, de 
la Fédération russe et de l’Ukraine, les exploi-
tations de grande échelle dominent toujours 
le paysage, tandis que dans certaines régions, 
la concentration des terres a pris des formes 
extrêmes, avec des exploitations à intégration 
verticale contrôlant de vastes superficies de 
terres (principalement plantées de céréales) 
au Kazakhstan et en Russie. La rémission sub-
séquente à la crise financière russe (qui a amé-
lioré les termes de l’échange) et la croissance 
des revenus de l’Etat grâce aux exportations 
de minerais et de pétrole (qui ont augmenté 
les transferts du gouvernement aux zones 
rurales et réduit les arriérés de paiement) ont 
été le principal moteur de la forte croissance 
de productivité à partir de 2000. L’intégration 
verticale dans l’agriculture, avec des injections 
de capitaux par des compagnies nationales et 
étrangères, a également aidé.

Le Belarus, l’Ouzbékistan et le Turkménistan 
en sont au début du processus de réformes du 
marché. Leur principal agenda est de mettre en 
place des institutions visant à rendre la petite 
agriculture compétitive.

Source : Swinnen & Rozelle, 2006.

En Europe de l’Est et en Asie centrale, la relève de l’agriculture s’est accompagnée d’un 
plongeon de la pauvreté rurale

Sources : Ravallion, Chen & Sangraula, 2007; Banque mondiale, 2006y.
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tion collective par le biais des organisations 
de producteurs, de sorte à atteindre l’échelle 
dans le domaine de la commercialisation et 
pouvoir négocier pour de meilleurs prix (cf. 
chapitre 6).

Bien que la diversification aux produits 
de haute valeur offre de meilleures perspec-
tives de croissance agricole, celle-ci dépen-
dra d’une croissance de la productivité des 
denrées agricoles de base afin de générer des 
ressources. Dans de nombreuses régions, les 
marchés des denrées alimentaires de base 
ne sont pas suffisamment développés, de 
sorte que la production de denrées pour la 
consommation personnelle peut constituer 
une stratégie de réduction des risques. For-
cément, les très grands pays (Chine et Inde) 
produisent aussi principalement pour leur 
consommation intérieure.

Etant donné la raréfaction croissante et 
la détérioration de la qualité de l’eau, tant 
la révolution de la forte valeur ajoutée que 
l’extension de la révolution verte aux zones 
moins favorisées requièrent une meilleure 
gestion de l’eau. Des approches intégrées 
peuvent aider à gérer la concurrence dont 
l’eau fait l’objet entre les multiples utilisa-
teurs, en particulier dans les pays soumis au 
stress hydrique (cf. chapitre 8). La réforme 
des pratiques d’irrigation, la suppression 
des distorsions politiques telles que les sub-
ventions à l’eau et à l’électricité, ainsi que 
la mise en place d’un milieu favorable aux 

politiques macro-économiques et commer-
ciales sont toutes des étapes importantes 
pour l’amélioration de la productivité de 
l’eau et la satisfaction des demandes concur-
rentes. Pour contourner les obstacles politi-
ques, les réformes à grande échelle nécessi-
tent de solides parrainages et l’affectation 
équitables des droits d’utilisation d’eau. A 
mesure que les ressources en eau se raré-
fient, les marchés de l’eau vont prendre de 
l’importance et leur émergence devra être 
appuyée par des réglementations. La Jor-
danie, par exemple, a formalisé le marché 
non structuré en répertoriant, avalisant et 
mesurant tous les puits et assigné des quo-
tas individuels.

Rendre les systèmes intensifs plus durables. 
Réduire l’empreinte environnementale des 
systèmes agricoles intensifs, surtout sur le 
plan de la pollution aux produits chimi-
ques et déchets d’origine animale, est une 
priorité pour l’amélioration de l’environne-
ment et de la santé humaine, ainsi que pour 
contrer le ralentissement de la croissance 
de productivité provoqué par la détériora-
tion des terres et des ressources en eau. Des 
pratiques agricoles plus durables nécessite-
ront une combinaison judicieuse entre la 
correction des incitations (prix des intrants 
et produits), l’application de technologies 
d’optimisation de la gestion, telles que la 
gestion intégrée des organismes nuisibles 
et celle des éléments nutritifs, ainsi qu’une 
meilleure réglementation.

Etendre la révolution verte aux régions 
retardataires. Avec la transition à la nou-
velle agriculture et la diminution de la 
taille des exploitations agricoles dans zones 
à fort potentiel, l’extension de la révolu-
tion verte aux régions moins favorisées 
peut faire en sorte de garantir les moyens 
d’existence des agriculteurs de subsistance 
et les amener ensuite sur le marché. Dans 
ces régions, la croissance de la productivité 
repose sur des investissements majeurs 
dans l’irrigation et la gestion de l’eau, dans 
la recherche agricole et dans de nouvelles 
approches de la vulgarisation appuyées par 
des réformes de prix et de la  commerciali-
sation pour les céréales.

Avec un appui et une organisation 

Figure 10.3 Losange de l’action publique pour les pays urbanisés

Source : Équipe RDM 2008.
Note : Le nombre de losanges indique la priorité relative pour l’attention politique. 10 losanges sont ainsi 
distribués entre les objectifs.
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appropriés, même les exploitants agricoles 
de très petite échelle et n’ayant accès qu’à 
une très faible surface de terre peuvent 
améliorer leurs moyens de subsistance, 
en particulier grâce à l’élevage. Le suc-
cès indien dans la production de lait s’est 
construit sur l’action collective de produc-
teurs agricoles marginaux, par le biais de 
l’Indian Dairy Cooperatives Network (cf. 
chapitre 5). Les petits exploitants, en par-
ticulier les femmes, ont été des acteurs de 
premier ordre dans les récents succès de 
l’aquaculture et de l’élevage de volaille de 
petite échelle au Bangladesh. 

Le développement rural hors de l’exploita-
tion agricole et relié à la ville. Etant donné 
la population trop nombreuse dans l’agri-
culture, le retard en matière de création 
d’emplois urbains et l’encombrement des 
villes, la promotion de l’emploi rural non 
agricole dans les villes secondaires et le 
renforcement des liens entre milieux rural 
et urbain sont une priorité. La mobilité de 
la main-d’œuvre était jusqu’ici gênée par 
le manque de marchés fonciers efficaces en 
Chine et par les restrictions à la location de 
terres en Inde. Le marché foncier est cen-
tral pour consolider les petites exploitations 
agricoles et assurer une exploitation efficace 
ainsi que la transition vers les activités non 
agricoles et la migration. Le développement 
de pôles agricoles régionaux et territoriaux 
– incluant la transformation et l’emballage 
de produits à forte valeur ajoutée – consti-
tue une autre opportunité. Dans les pays 
densément peuplés, les industries urbaines 
propulseront le secteur rural non agricole. 
Les investissements dans l’infrastructure et 
les compétences ainsi que l’amélioration du 
climat de l’investissement sont donc priori-
taires sur le plan de la politique. 

Les compétences nécessaires à une migra-
tion réussie. La sortie de l’agriculture, que 
ce soit dans le but de passer au secteur rural 
non agricole ou dans celui de migrer vers 
les zones urbaines, dépend de la générali-
sation et de la qualité de l’éducation. Des 
investissements massifs en capital humain 
sont nécessaires pour préparer la pro-
chaine génération à quitter l’agriculture. 
Les programmes fournissant des transferts 

conditionnels, tels que les dons d’espèces 
en échange de la fréquentation scolaire, au 
Bangladesh, peuvent augmenter la demande 
d’éducation mais ils ne fonctionneront 
pas sans une amélioration substantielle 
de la qualité de l’enseignement rural (cf. 
thème G).

Des filets sociaux pour les laissés pour 
compte. Les pays en mutation comptent les 
plus grandes concentrations de populations 
pauvres au monde. Par conséquent, l’appui 
direct par le biais de programmes d’emploi, 
bien élaborés et correctement mis en œuvre, 
dans les zones rurales – incluant l’améliora-
tion de l’infrastructure rurale et des bassins 
hydrographiques, ainsi que le désiltage des 
canaux – peuvent contribuer à réduire la 
pauvreté, améliorer le climat de l’investis-
sement et restaurer les ressources naturel-
les détériorées. L’Inde a lancé l’un des plus 
grands programmes – le plan national d’em-
ploi rural – permettant de mettre en place 
l’infrastructure de base dans les zones rura-
les et augmenter la productivité agricole et 
rurale. Ce programme protège les familles 
contre les défaillances culturales causées par 
les sécheresses et autres chocs. Des mécanis-
mes conséquents de surveillance et de res-
ponsabilisation, ainsi que des évaluations 
rigoureuses, doivent faire en sorte d’assu-
rer une utilisation efficace et équitable des 
ressources. 

Les pays urbanisés : connecter les 
petits producteurs aux nouveaux 
marchés alimentaires et procurer 
des emplois bien rémunérés
Seule une faible part de la croissance des 
pays urbanisés est imputable à l’agriculture 
(5 % pour la période 2003-2005). Cepen-
dant, plusieurs sous-secteurs agricoles 
possédant de forts avantages comparatifs 
ont soutenu une croissance spectaculaire 
(par exemple, les sojas du Brésil, les fruits 
et le saumon au Chili, et les légumes au 
Guatemala) et le secteur agro-industriel 
est développé. L’agriculture reste la princi-
pale source de croissance et de réduction 
de la pauvreté pour de nombreuses zones 
sous-nationales. En Amérique latine et en 
Europe et Asie Centrale, 88 % des popu-
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lations rurales se trouvent dans des pays 
urbanisés. 

Les marchés alimentaires intérieurs sont 
en cours de transformation, du fait, prin-
cipalement, de la révolution des supermar-
chés. Au fur et à mesure que l’agriculture 
commerciale se développe sous l’impul-
sion des économies d’échelle associées à la 
mécanisation et la commercialisation, les 
marchés ruraux de l’emploi, dans l’agri-
culture et l’économie rurale non agricole, 
deviennent de plus en plus importants pour 
la conversion des gains de productivité agri-
cole en réduction de la pauvreté rurale.

L’objectif global du programme d’agri-
culture au service du développement est de 
promouvoir l’intégration des petits produc-
teurs aux nouveaux marchés alimentaires 
et de fournir des emplois bien rémunérés 
dans l’agriculture et l’économie rurale non 
agricole.

Caractéristiques structurelles des 
pays urbanisés
La révolution des supermarchés. En Amé-
rique latine et dans les Caraïbes, ainsi 
qu’en Europe et Asie centrale, la hausse des 
revenus et l’urbanisation rapide17 ont aug-
menté la demande de produits à forte valeur 
ajoutée, ce qui a généré une croissance des 
marchés alimentaires intérieurs encore plus 
rapide que dans les pays développés.18 La 
consommation nationale est la principale 
source de demande d’agriculture en Amé-
rique latine, absorbant les trois quarts de la 
production, avec 60 % des ventes nationales 
au détail s’effectuant dans les supermarchés. 
Un aspect important, dans l’utilisation de 
l’agriculture en tant qu’instrument de déve-
loppement et dans un contexte de chaînes 
alimentaires de plus en plus mondialisées, 
est de s’efforcer de maintenir le lien entre les 
marchés alimentaires modernes et les dis-
ponibilités alimentaires nationales. 

Les exportations traditionnelles restent 
importantes – elles représentent 80 % des 
exportations de la région,19 et voient s’ouvrir 
de nouveaux marchés à mesure qu’elles sont 
débanalisées pour répondre aux différents 
goûts des consommateurs. Les exportations 
à forte valeur ajoutée se sont développées 
rapidement, avec des petits producteurs 
qui se sont spécialisés dans les marchés de 

niche, en particulier le café bio et le Com-
merce équitable, dominé, dans le commerce 
mondial, par l’Amérique latine.20 Mais pour 
les petits producteurs, malgré les efforts 
considérables à fournir pour rester com-
pétitif, c’est le nouveau marché alimentaire 
intérieur qui offre les opportunités com-
merciales les plus dynamiques. 

La persistance des niveaux élevés de pau-
vreté rurale et d’inégalité. Le paradoxe, 
en Amérique latine, est que, tandis que la 
performance de l’agriculture, en tant que 
secteur productif, a été relativement bonne, 
avec une croissance annuelle de 2,5 % dans 
la valeur ajoutée agricole au long des 40 
dernières années, les conditions de vie des 
populations rurales ne se sont pas amélio-
rées. La pauvreté rurale demeure figée à 58 
millions de personnes21 (sous le seuil de 
pauvreté de 2 $ par jour) et le taux de pau-
vreté était de 46 % en 2002, une proportion 
quasi inchangée depuis une dizaine d’an-
nées. En outre, le taux de pauvreté rurale 
(28 %) a augmenté, renforcé par l’intense 
migration en provenance des zones rurales 
au cours de la période 1993-2002. 

Les populations rurales sont en train 
d’évoluer. La migration est sélective et 
laisse derrière elle une population carac-
térisée par la féminisation, la perte de ses 
membres les plus instruits, le vieillissement 
et une proportion croissante de popula-
tions indigènes. Le marché de l’emploi 
agricole et l’économie rurale non agricole 
sont à l’origine de 70 % des revenus ruraux 
et emploient 55 % de la population active 
rurale. Néanmoins, de nombreux petits 
producteurs restent partiellement engagés 
dans l’agriculture de subsistance jusqu’à 
ce qu’ils soient absorbés par l’économie de 
marché agricole en tant que producteurs, 
deviennent des travailleurs agricoles sala-
riés ou migrent.22 Ils se retrouvent souvent 
piégés dans l’agriculture de subsistance par 
l’insuffisance de leurs actifs, qui les empê-
che d’entrer dans les nouveaux marchés de 
produits et par le manque de qualifications, 
qui leur barre l’accès à de meilleurs emplois 
et à la migration vers les villes. 

En outre, deux caractéristiques structu-
relles méritent l’attention : la présence de 
grandes régions moins favorisées comptant 
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un nombre important de ruraux extrême-
ment pauvres et dépendants de l’agriculture 
(la Méso-Amérique, les plateaux andins et 
le nord-est brésilien) et le niveau obstiné-
ment élevé des inégalités, qui restreignent 
l’accès aux actifs et entravent la participa-
tion des ruraux pauvres au processus de 
prise de décisions. 

Une mauvaise gouvernance. Les marchés 
modernes sont largement installés en Amé-
rique latine mais, comme c’est le cas dans 
d’autres régions, un facteur limitant dans 
une large mesure les possibilités du pro-
gramme d’agriculture au service du déve-
loppement est la faiblesse de la gouvernance 
de l’agriculture et des zones rurales.23 Alors 
que les programmes d’agriculture au service 
du développement deviennent multisecto-
riels et multidimensionnels, les organismes 
publics restent segmentés. Les ministères 
de l’agriculture manquent de la capacité de 
promouvoir une vision à long terme et une 
stratégie pour un programme intégré, de 
coordination des fournisseurs de services, 
de régulation des performances du marché 
et de redressement des importantes inégali-
tés sociales.24 La décentralisation demeure 
incomplète, les gouvernements manquent 
de ressources et les mécanismes de respon-
sabilisation font encore largement défaut. 
En raison de l’ancrage profond des inégalités 
sociales, les organisations de la société civile 
représentant les ruraux pauvres ne sont que 
rarement entendues. 

Les pays d’Europe de l’Est et d’Asie cen-
trale, qui sont également largement urba-
nisés, présentent plusieurs caractéristiques 
qui les distinguent des pays d’Amérique 
latine. Ces critères de différenciation sont le 
résultat de leur passé de planification cen-
tralisée et de la transition incomplète vers 
l’économie de marché (cf. encadré 10.4). 

Un programme type pour les pays 
urbanisés
Après l’ajustement structurel des années 
1980, les pays d’Amérique latine se sont 
efforcés d’accélérer la croissance des 
sous-secteurs agricoles compétitifs, en les 
appuyant par de l’investissement public 
destiné à induire l’investissement privé 
dans l’agriculture (mais avec de nombreux 

mauvais placements sous forme de subven-
tions). Ces investissements ont été com-
plétés par une assistance sociale délivrée 
sous forme de transferts de fonds (souvent 
conditionnels) aux pauvres chroniques et 
vers les poches de pauvreté régionales. Au 
Brésil, dans un contexte de boom agricole, 
les transferts de sécurité sociale et l’écono-
mie rurale non agricole ont été les sources 
de revenus pour les ménages ruraux qui 
ont connu la croissance la plus rapide entre 
1991 et 2000.25 Cette approche basée sur la 
croissance et les filets sociaux a été coûteuse 
et a engendré le mécontentement au Brésil 
et à travers le continent. 

Plusieurs pays se sont tournés vers une 
approche alternative, cherchant à réduire 
la pauvreté rurale en augmentant les reve-
nus gagnés dans l’agriculture et l’économie 
rurale non agricole, par opposition à l’as-
sistance sociale, et tentant donc de récon-
cilier croissance et réduction de la pauvreté 
tout en ayant  dans une moindre mesure 
recours à la protection sociale. En Equateur, 
le Programme de réduction de la pauvreté 
et de développement rural local (PROLO-
CAL) vise l’élargissement de l’accès des 
ruraux pauvres aux actifs, en améliorant 
le contexte de leur utilisation par la pro-
motion du développement territorial et en 
octroyant une protection sociale. Au Pérou, 
le programme Sierra Exportadora capitalise 
également sur l’élargissement de l’accès aux 
actifs en soutenant la compétitivité des col-
lectivités rurales et en procurant également 
une protection sociale.26 

Dans ce nouveau modèle, les objectifs 
sur le plan de la politique sont les suivants 
(cf. figure 10.3).27 

•	 Intégrer les petits producteurs aux nou-
veaux marchés alimentaires, ce qui 
requiert, entre autres, un accès élargi à 
la terre et aux compétences exigées par la 
nouvelle agriculture. 

•	 Intégrer les petits producteurs aux nou-
veaux marchés alimentaires, ce qui 
requiert, entre autres, un accès élargi à 
la terre et aux compétences exigées par la 
nouvelle agriculture. 

•	 Suivre une approche territoriale pour 
promouvoir l’économie rurale non agri-
cole et renforcer les qualifications don-
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une assistance sociale, en particulier une 
retraite pour ceux qui sont trop vieux pour 
être recyclés. Les programmes ruraux de 
retraite non participative se sont développés 
rapidement, aidant les jeunes générations à 
accéder plus rapidement à la terre et luttant 
contre la migration sélective des plus entre-
prenants hors de l’agriculture.

Fournir des services environnementaux. Les 
pays d’Amérique latine et des Caraïbes et 
d’Europe et d’Asie centrale ont commencé à 
mettre en place des mécanismes réglemen-
taires de protection de l’environnement et à 
introduire les paiements pour services envi-
ronnementaux. La réglementation doit être 
arrimée à une gouvernance grandement 
améliorée tandis que les systèmes de paie-
ment doivent être financièrement durables 
et imputables à ceux qui achètent les servi-
ces et étendus à l’échelle continentale.

Un développement territorial en vue de 
créer des emplois ruraux. L’économie rurale 
non agricole est une source de travail indé-
pendant et d’emploi salarié mais elle est 
également très duale, avec des emplois très 
ou peu qualifiés et des entreprises à forte ou 
faible valeur ajoutée. Les pays latino-amé-
ricains suivent une approche territoriale en 
promouvant des pôles d’entreprises com-
plémentaires dans des zones géographiques 
sélectionnées. Les systèmes de production 
agricoles locaux peuvent capitaliser sur les 
avantages comparatifs des caractéristiques 
agro-écologiques d’une région, de la proxi-
mité avec les centres urbains ou des dota-
tions culturelles ou historiques. Les projets 
de développement axés sur le territoire vont 
au-delà du développement régi par la com-
munauté pour créer de nouvelles opportu-
nités économiques basées sur l’échelle, les 
synergies locales et l’accès au marché. Cette 
approche territoriale du développement 
rural est empruntée en Europe de l’Est, 
au même titre que l’établissement de liens 
entre les zones rurales et les agglomérations 
et villes de petite taille.

La réduction de pauvreté s’appuyant 
sur les revenus gagnés requiert une éva-
luation des mécanismes de gouvernance, 
des institutions et des agents, sujets à un 
certain désordre. Les ministères de l’agri-

nant accès aux opportunités d’emploi et 
d’investissement qu’offre la croissance 
de l’économie rurale non agricole. 

Elargir l’accès aux actifs pour la participation 
à la nouvelle agriculture. Augmenter la par-
ticipation des petits exploitants agricoles aux 
dynamiques marchés alimentaires intérieurs 
requiert d’accorder une attention particu-
lière aux inégalités profondément ancrées 
en matière d’accès aux actifs et aux services 
publics, inégalités qui compromettent leur 
compétitivité.28 Les petits producteurs tou-
jours en marge des marchés peuvent tirer 
avantage des nouvelles opportunités par un 
meilleur accès à la terre, à la recherche, à la 
formation, à l’assistance technique, aux ser-
vices financiers et aux organisations d’agri-
culteurs. Les organisations de producteurs 
et l’agriculture sous contrat sont essentiel-
les pour que ces petits exploitants puissent 
prendre part aux chaînes de valeur et parti-
ciper à l’approvisionnement des supermar-
chés. Les partenariats public-privé sont éga-
lement importants, avec la participation du 
secteur agro-industriel à l’organisation des 
petits producteurs en tant que fournisseurs 
compétitifs sur ces marchés.

Améliorer les moyens d’existence dans l’agri-
culture de subsistance et fournir une assis-
tance sociale. L’agriculture de subsistance 
peut constituer un circuit d’attente dans 
la longue transition consistant à quitter 
l’agriculture familiale à faible productivité. 
Certains agriculteurs de subsistance peu-
vent devenir des petits producteurs viables, 
diversifiant leurs sources de revenus pour 
améliorer leur niveau de vie, bien que la part 
agricole de leur revenu (travail indépen-
dant), dans de nombreux cas de figure, ait 
un faible potentiel de croissance. Il existe, 
toutefois, des avantages sociaux évidents à 
investir dans la part agricole de leurs revenus 
pour deux raisons : elle est cruciale pour leur 
sécurité alimentaire et leur nutrition de base 
et elle leur fournit un revenu en l’absence de 
meilleures options d’emploi. Les investisse-
ments nécessaires incluent des systèmes agri-
coles plus résistants et une meilleure couver-
ture des besoins nutritionnels en fonction de 
la production ménagère. L’amélioration des 
moyens de subsistance requiert également 
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sont faisables sur le plan administratif pour 
aider les catégories pénalisées à opérer une 
transition vers d’autres sources de revenus, 
et fournir des compensations – comme le 
fait le programme mexicain PROCAMPO 
pour rendre l’Accord de libre échange nord-
américain (ALENA) politiquement faisable 
par le biais de transferts découplés. Lorsque 
les réformes ont pris du retard ou si leurs 
résultats deviennent moins certains, des 
mécanismes d’engagement pour un appui 
futur sont importants. En Ouganda, les 
réformes de la vulgarisation et de la recher-
che ont fait l’objet de lois – la loi sur les 
services consultatifs agricoles nationaux et 
celle sur la recherche agricole nationale –, 
qui engagent le gouvernement à les financer 
et les implémenter. 

Capacité administrative 
La capacité d’implémentation est souvent 
faible, en particulier dans les pays à voca-
tion agricole. Dans de nombreux cas, la 
conception des programmes surévalue la 
capacité de mise en œuvre. Ou bien elle 
mobilise une capacité de soutien tempo-
raire dans le cadre d’une implémentation 
précise, au lieu de renforcer durablement 
la capacité existante. Ces estimations trop 
optimistes débouchent souvent sur des 
investissements non durables qui contra-
rient de bons programmes. La leçon à tirer 
de ceci est la nécessité d’ajuster plus étroite-
ment les programmes de long terme sur les 
capacités existantes tout en fournissant un 
appui pour le renforcement de ces capacités 
(cf. chapitre 11).

Faisabilité financière
De nombreux instruments proposés ne sont 
pas abordables dans le cadre des budgets 
affectés. Même en cas de regain d’effica-
cité des dépenses actuelles, il sera souvent 
nécessaire d’augmenter les budgets gou-
vernementaux alloués à l’agriculture. Les 
programmes d’infrastructure (irrigation et 
routes) sont les plus coûteux et les pays à 
vocation agricole ont besoin d’une augmen-
tation majeure des budgets actuellement 
affectés et de partenariats public-privé inno-
vateurs pour effectuer ces investissements. 
La Tanzanie est en train d’expérimenter 
la provision de fonds supplémentaires 

culture doivent être restructurés afin de 
correspondre aux nouvelles fonctions de 
l’Etat et s’inscrire dans la transformation 
de l’agriculture dans les chaînes de valeur. 
Quant à la société civile, elle se doit parti-
ciper activement à la gouvernance malgré 
des tendances de longue date à l’exclusion 
sociale reflétant de profondes inégalités.29 
Améliorer la gouvernance de l’agriculture 
et des zones rurales doit être une priorité 
et requiert des expérimentations et de 
l’apprentissage.

Faisabilité politique, 
administrative et financière
Une mise en œuvre efficace requiert l’éva-
luation de la faisabilité des instruments 
politiques et d’investissement qui appuient 
les programmes proposés. La faisabilité 
varie significativement en fonction de 
l’instrument mais aussi par type de pays, 
en particulier la capacité à implémenter les 
réformes. Pour mener à bien l’implémen-
tation d’un programme, il est impératif 
de pouvoir estimer les obstacles potentiels 
sur les plans politique, administratif et 
financier.

Faisabilité politique
Bien que visibles et souvent en mesure de 
mobiliser le soutien politique, les réformes 
foncières, celles des politiques commercia-
les et de prix, ainsi que celles de l’irrigation, 
bénéficient toujours à certains acteurs et 
en pénalisent d’autres. Ces conflits d’in-
térêts rendent les décisions plus difficiles. 
La recherche agricole est moins sujette à ce 
genre de compromis mais ses impacts sont 
souvent moins immédiats et visibles que 
ceux des autres types d’investissements. 
Les programmes alimentaires et éducatifs 
ne pénalisent pratiquement personne, font 
l’objet d’une grande visibilité et bénéficient 
généralement d’un appui politique solide, 
mais leur coût élevé peut imposer des limi-
tes en termes de mise en œuvre.

Quelles sont les mesures qui peuvent 
être prises pour améliorer la faisabilité 
politique ? Lorsque les réformes sont sujet-
tes à compromis, les stratégies peuvent faire 
appel aux résultats de recherches à des fins 
d’information et de débat, identifier les pro-
grammes de soutien complémentaires qui 
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davantage sur les acteurs plus entrepre-
nants et les zones favorisées capables de 
garantir la croissance et la sécurité ali-
mentaire grâce à des produits alimen-
taires meilleur marché et de meilleures 
opportunités d’emploi. La pression immé-
diate de la pauvreté et les crises alimen-
taires orientent les dépenses publiques et 
les priorités des bailleurs de fonds vers 
les filets sociaux. Cependant, une plus 
grande stabilité politique et économique 
et des instruments politiques plus effica-
ces peuvent faire en sorte de réorienter les 
programmes vers la croissance. De nou-
veaux engagements des gouvernements et 
bailleurs de fonds à investir dans la crois-
sance agricole indiquent une prépondé-
rance des revenus gagnés par rapport aux 
transferts. Un accroissement majeur de 
l’assistance étrangère et des affectations, 
au niveau national, de budgets à l’agricul-
ture peut procurer les ressources nécessai-
res pour éviter le piège de l’aide alimen-
taire et évoluer vers la croissance et une 
réduction durable de la pauvreté.

Pour les pays en mutation, le dilemme 
politique réside dans le choix des instru-
ments en vue d’aborder le problème des dis-
parités entre les revenus ruraux et urbains. 
Les demandes d’aide au revenu de la part 
des agriculteurs et les réponses favorables 
des politiciens pour recueillir des votes ont 
mené a des pratiques clientélistes, faisant 
des subventions l’instrument de prédilec-
tion, réalisant des gains redistributifs à un 
coût élevé en termes de croissance perdue, 
de déficits en matière de santé et d’édu-
cation publiques et de faible niveau dans 
l’infrastructure et les autres biens publics. 
L’alternative est d’augmenter les revenus 
gagnés des ménages ruraux engagés dans 
l’agriculture au moyen de la diversification 
et de la modernisation, dans l’économie 
non agricole par le biais des salaires ou de 
l’emploi indépendant et de l’amélioration 
de l’état de préparation pour la migration 
vers les marchés de l’emploi urbains. A cet 
égard, de récentes évolutions ont modeste-
ment penché vers une amélioration de la 
productivité de la génération de revenus (en 
partie grâce au secteur agro-industriel) au 
détriment des transferts.

Pour les pays urbanisés, le dilemme poli-

aux pouvoirs publics locaux sur une base 
concurrentielle afin de financer les projets 
d’irrigation de moyenne échelle et concen-
tre ses dépenses publiques nationales sur 
l’incitation à l’investissement privé dans 
l’irrigation. Les programmes de transferts 
financiers et alimentaires sont également 
coûteux et les rendre abordable requiert un 
ciblage efficace ainsi que des options de sor-
tie crédibles 

Identifier les dilemmes en 
matière de politique
Les programmes d’agriculture au service du 
développement présentent-ils aujourd’hui 
plus de chances de succès que par le passé ? 
Les leçons tirées de l’expérience, placées 
dans la perspective des changements capi-
taux qui s’opèrent dans les trois mondes 
de l’agriculture, ainsi que les nouvelles 
opportunités et les nouveaux défis, four-
nissent une orientation utile. La probabilité 
de succès de l’utilisation de l’agriculture 
en tant qu’instrument de développement 
peut être augmentée par la formulation de 
programmes intégrés, différenciés, dura-
bles sur le plan environnemental et adap-
tés aux conditions de faisabilité politique, 
à la capacité administrative et aux moyens 
financiers. Ces programmes s’appuient sur 
les acteurs associés à chaque objectif du 
losange de l’action publique : (1) le secteur 
agro-industriel et les chaînes de valeur, (2) 
les exploitants agricoles de petite échelle et 
leurs organisations, (3) une masse impor-
tante d’agriculteurs de subsistance aux 
activités diversifiées et (4) les travailleurs 
du marché du travail dans l’agriculture et 
l’économie rurale non agricole. Dans tous 
les cas, les compromis les plus importants 
devront être abordés lors de la conception 
des programmes nationaux d’agriculture 
au service du développement, ce qui ne 
manquera pas d’engendrer de complexes 
dilemmes politiques qui devront être résolu 
dans l’arène politico-économique. 

Pour les pays à vocation agricole, le 
dilemme, en matière de politique, consiste 
à envisager la sécurité alimentaire soit en 
se concentrant directement sur l’agricul-
ture de subsistance par le biais de systè-
mes agricoles souples et de filets sociaux, 
tels que l’aide alimentaire, soit en misant 
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d’élargissement de l’accès à la terre doivent 
être développés pour lutter contre les inéga-
lités persistantes. La structure sociale tradi-
tionnelle doit être remise en question et les 
petits producteurs doivent être davantage 
entendus.

Il y a aujourd’hui une meilleure vision 
de ce qu’il convient d’entreprendre. Des 
approches puissantes sont disponibles pour 
augmenter la probabilité de succès des pro-
grammes d’agriculture au service du déve-
loppement. Des signes montrent que les 
solutions délaissent les transferts, au pro-
fit des revenus gagnés par les populations 
pauvres, ce qui correspond au principal 
pouvoir de l’agriculture dans une optique 
de développement. La bonne gouvernance 
– associée à la stabilité macro-économique, 
au soutien politique et à la capacité admi-
nistrative – constitue, dans tous les cas de 
figure, la clé du succès.

tique réside dans le choix entre, d’une part, 
une croissance rapide du secteur de l’agri-
culture de moyenne à grande échelle (voire 
très grande échelle : il n’est, en effet, pas 
exceptionnel de trouver des exploitations 
agricoles s’étendant sur 15 000 à 30 000 
hectares, dans le Mato Grosso, par exemple) 
accompagnée de la mise en place de filets 
sociaux extensifs pour dédommager les 
groupes pénalisés ou exclus, et, d’autre part, 
des mesures d’accroissement des revenus 
gagnés dans un secteur agricole de petite 
échelle capable de soutenir la concurrence 
sur les marchés alimentaires modernes et 
dans les exportations non traditionnelles. 
La diversification des revenus dans l’éco-
nomie rurale non agricole est efficace pour 
consolider la compétitivité de l’agriculture 
familiale, comme le montre la résilience 
des exploitations agricoles familiales dans 
les pays occidentaux et asiatiques. Cette 
dernière approche privilégiant le bien-être 
rural requiert une volonté politique consi-
dérable. Des institutions doivent être mises 
en place afin de soutenir la compétitivité 
des petites exploitations et les programmes 
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L’agriculture reste l’un des instruments les 
plus prometteurs de réduction de la pauvreté 
mondiale, comme cela a été démontré tout 
au long de ce Rapport. Le chapitre 10 a iden-
tifié les principaux aspects des programmes 
d’agriculture au service du développement. 
Ce chapitre évoque le rôle crucial de la gou-
vernance dans le soutien à ces programmes : 
quels sont les rôles de l’Etat, du secteur privé 
et de la société civile dans la mise en valeur de 
l’agriculture en tant qu’instrument de déve-
loppement ? Comment la prise de décision 
et la mise en œuvre des politiques agricoles 
peuvent-elles être améliorées ? Quelle peut 
être la valeur ajoutée de la décentralisation 
et du développement mené par la commu-
nauté ? Comment les bailleurs de fonds peu-
vent-ils rendre l’assistance du développement 
à l’agriculture plus effectif ? Et que peut faire 
la communauté internationale pour mener à 
bien le programme mondial d’agriculture au 
service du développement ? 

Les instruments de politique décrits au 
chapitre 10 qui bénéficient d’un fort sou-
tien politique, comme la fourniture d’in-
frastructure, de services et de filets sociaux, 
sont demandeurs de capacité administrative 
et de ressources fiscales. Les projets d’irri-
gation qui n’ont jamais vu le jour et les 
systèmes de vulgarisation agricole qui sont 
tombés en panne sont des exemples fré-
quents de ce problème. Les instruments de 
politique qui ne posent pas ces problèmes, 
comme la levée des subventions qui béné-
ficient majoritairement aux agriculteurs de 
grande échelle, sont, quant à eux, difficiles à 
mettre en œuvre d’un point de vue politique 
(cf. chapitre 4). Les défis suscités par la gou-
vernance dans les pays à vocation agricole 
aggravent ce dilemme : instabilités politique 
et économique, droit de parole et responsa-
bilisation limitées, faible capacité étatique, 
corruption et règles juridiques inadaptées 
(cf. figure 11.1). 

Le renforcement de la 
gouvernance, du niveau local 
au niveau mondial

11c h a p i t r e

Figure 11.1 Les performances de la gouvernance sont faibles dans les pays à vocation agricole et en 
mutation

Source : Kaufmann, Kraay & Mastruzzi, 2006)
Note : Les indicateurs de la gouvernance font la synthèse des avis d’un grand nombre d’entreprises, de citoyens et d’expert 
répondants à des enquêtes sur la qualité de la gouvernance dans les pays développés et en développement.
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Les problèmes de gouvernance tendent 
à être plus sévères dans les pays à vocation 
agricole, où le rôle de l’Etat est particulière-
ment important pour atténuer les déficiences 
du marché. Ces pays sont souvent confron-
tés à des défis nés de conflits, comme celui 
de reconstruire l’agriculture. De nombreux 
pays rencontrent des problèmes de gouver-
nance spécifiques dans les zones rurales, 
tels que des structures politiques et socia-
les profondément ancrées, qui vont souvent 
de pair avec un accès inéquitable à la terre, 
qui perpétue de graves inégalités et peut 
mener à de violents conflits locaux (cf. enca-
dré 11.1).1 Aussi longtemps que des conflits 
aussi fondamentaux, qui mettent souvent la 
vie des personnes en danger, ne seront pas 
solutionnés, l’utilisation de l’agriculture à 
des fins de développement ne restera qu’une 
aspiration lointaine.

La gouvernance est une composante 
essentielle dans la réalisation d’un pro-
gramme d’agriculture au service de déve-

loppement. En fait, les problèmes liés à la 
gouvernance sont la principale cause de 
l’incapacité à mettre en œuvre les recom-
mandations formulées dans le Rapport 
sur le développement dans le monde 1982 
consacré à l’agriculture. Aujourd’hui, 
toutefois, les perspectives de solution aux 
problèmes de gouvernance sont plus pro-
metteuses qu’elles ne l’étaient en 1982. L’at-
tention du monde est maintenant concen-
trée sur la gouvernance. Les processus de 
démocratisation en cours, la participation 
de la société civile, le poids grandissant de 
l’agro-industrie, les réformes du manage-
ment dans le secteur public, la lutte contre 
la corruption et la décentralisation offrent 
un grand potentiel d’amélioration de la 
performance agricole. Le pourcentage de 
pays confrontés à l’instabilité politique et 
à un conflit a diminué depuis le début des 
années 1990.2 La stabilité sur le plan macro-
économique a considérablement progressé, 
particulièrement en Afrique, où elle fai-
sait le plus défaut (cf. chapitre 1). L’inté-
gration régionale croissante et les réfor-
mes envisagées des institutions mondiales 
s’avèrent également prometteuses pour le 
programme d’agriculture au service du 
développement.

Des données indiquent une évolution 
de l’économie politique vers une situation 
favorable à l’utilisation d’un tel programme. 
Tant la société civile que le secteur privé 
sont plus forts qu’ils ne l’étaient en 1982. La 
démocratisation et l’émergence de la prise 
de décision participative ont augmenté les 
possibilités des petits producteurs et ruraux 
pauvres de faire entendre leur voix. De 
nouveaux acteurs privés, potentiellement 
puissants sur le plan politique, ont fait leur 
apparition dans les chaînes de valeur agri-
coles et ont un intérêt économique en un 
secteur agricole dynamique et prospère.

Néanmoins, le succès ne peut être 
considéré comme acquis. Si l’agriculture 
bénéficie d’améliorations générales de la 
gouvernance, sa complexité et sa diversité 
rendent nécessaires des efforts particu-
liers. Augmenter le droit à la parole et la 
responsabilisation dans les zones rurales 
reste un défi, même au sein des systèmes 
démocratiques. Il reste des efforts à fournir 
pour que les femmes rurales, en particulier, 

eNc Adré 11.1  Des conflits liés à la terre déplacent des millions 
de personnes en Colombie

Depuis le 19e siècle, la Colombie traverse 
un conflit interne de longue durée entre 
paysans et propriétaire terriens, dû à l’iné-
galité de l’accès à la terre. 

Des segments particuliers de la pay-
sannerie colombienne furent d’abord par-
rainées par deux organisation de guérilla, 
les FARC (Fuerzas Armadas Revoluciona-
rias de Colombia) et l’ELN (Ejército de Libe-
ración Nacional) pour les questions relati-
ves à la terre. Les FARC furent créées en 
1966, en réponse à une attaque du gou-
vernement sur une campagne paysanne 
revendiquant la réforme foncière. L’ELN fut 
créé en tant que mouvement idéologique, 
motivé par la révolution cubaine, de lutte 
pour les pauvres sans terre. En représailles 
aux actions de ces forces de guérilla et 
représentant les propriétaires terriens, les 
AUC (Autodefensas Unidas de Colombia), 
une organisation parapluie paramilitaire, 
fut formée dans les années 1980 et condui-
sirent des opérations localisées contre la 
guérilla dans les années 1990.

Le conflit entre ces groupes a été 
aggravé par les énormes quantités d’ar-
gent injectées dans la violence, la capture 
de ressources naturelles (le pétrole) et le 
trafic de drogue, rendant certaines 

régions du pays ingouvernables. Le conflit 
en cours a provoqué un désastre humani-
taire aux proportions énormes. Les esti-
mations de la Banque mondiale pour 
1999-2000 du nombre de Colombiens 
déplacés sont de 1,8 million, le plus haut 
du monde en termes absolus. Les dépla-
cements massifs sapent les tentatives du 
gouvernement d’améliorer les opportuni-
tés et d’aborder le problème de l’inégalité 
(l’origine du conflit). Ce type de conflit et 
de déplacement est source de contre-
réforme agraire – abandon des terres par 
populations déplacées à l’intérieur du 
pays (PDI), estimées récemment à 1,4 mil-
lion d’hectares en Colombie, presque trois 
fois plus que ce qui a été redistribué en 
trois décennies de réforme foncière par le 
gouvernement. La terre abandonnée par 
les PDI étant rarement réutilisée de 
manière effective, elle est associée à des 
pertes de productivité qui affaiblissent 
encore davantage les conditions écono-
miques rurales, entraînant ces régions 
dans un cercle vicieux de violence et de 
marasme économique. 

Sources : Deininger, Ibanez & Querubin (2007); 
Banque mondiale, 2002b.
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puissent faire entendre leur voix. Sélection-
ner la bonne combinaison d’instruments 
politiques n’est pas chose aisée, même si le 
niveau de responsabilisation politique a été 
augmenté. Des groupes d’intérêts agricoles 
mieux organisés peuvent requérir des ins-
truments politiques inefficaces, tels qu’un 
soutien des prix. Les réformes du secteur 
public et la décentralisation les plus effi-
caces à promouvoir le programme d’agri-
culture pour le développement sont très 
spécifiques aux pays et contextes. En outre, 
les réformes de la gouvernance mondiale 
doivent prendre en compte les problèmes 
particuliers de l’agriculture. Ce chapitre 
évoque ce qui peut être fait pour renforcer 
la gouvernance à la lumière de ces défis. 

Une évolution des rôles : l’etat, 
le secteur privé et la société 
civile
L’Etat reste responsable de la création d’un 
environnement dynamique pour un pro-
gramme d’agriculture au service du déve-
loppement, car lui seul peut mettre en place 
les conditions fondamentales à la prospérité 
du secteur privé et de la société civile : stabi-
lité macro-économique et politique, sécurité 
et règles de droit. Bien que ces dimensions 
de la gouvernance ne soient pas spécifiques 
à l’agriculture, presque aucune des réformes 
spécifiques à l’agriculture évoquées ici ne 
peut être mise en œuvre si ces conditions ne 
sont pas en place. 

Contourner les déficiences du 
marché tout en évitant celles du 
gouvernement
Bien que l’agriculture soit une activité prin-
cipalement privée, les déficiences du mar-
ché sont largement répandues en raison du 
pouvoir monopolistique, des externalités 
dans la gestion des ressources naturelles, 
des économies d’échelle dans les chaînes 
d’approvisionnement, de la non-excluabi-
lité en recherche et développement (R&D) 
et des asymétries de l’information dans les 
transactions de marché. Aux déficiences 
s’ajoutent l’hétérogénéité, l’isolement, la 
dispersion géographique, le manque d’actifs 
qui puissent servir de garanties et la vulné-
rabilité aux chocs climatiques qui peuvent 

mener à des coûts et risques de transaction 
élevés. Les gouvernements tentent de solu-
tionner ces échecs de marché par la régle-
mentation, le développement institutionnel, 
les investissements dans les biens publics et 
les transferts.

La plupart des gouvernements ont égale-
ment répondu aux échecs de marché par la 
fourniture de services privés dans l’agricul-
ture, d’intrants et de produits de crédit et 
de commercialisation, souvent par le biais 
d’organismes parapublics. Si certains pays 
ont, ce faisant, rencontré des succès remar-
quables, qui leur ont permis de lancer la 
révolution verte, les résultats, toutefois, 
ont souvent été négatifs et, dans certains 
cas, désastreux. Ces résultats négatifs sont 
dus au fait que les interventions du secteur 
public sont mal informées, mal implémen-
tées et sujettes à la maximisation des rentes 
et à la corruption, menant aux déficiences 
gouvernementales.

Au vu de tels problèmes, l’envergure des 
interventions de l’Etat a été limitée par un 
ajustement structurel dans les années 1980 
et 90, qui a mis en avant le rôle primordial 
du marché. L’accentuation de la correction 
des prix et l’amélioration de l’environne-
ment macro-économique ont eu des effets 
très positifs sur l’agriculture, comme, par 
exemple, l’allègement de sa charge fiscale 
(cf. chapitre 4). Mais de nombreuses défi-
ciences du marché sont restées inchangées 
et ont entraîné des problèmes de seconde 
génération (cf. chapitre 5), particulièrement 
dans les régions où le secteur privé était trop 
faible pour combler les lacunes.

Il est aujourd’hui communément admis 
que l’Etat doit investir dans les biens publics 
fondamentaux, tels que la R&D agricole, les 
routes rurales, les droits de propriété, l’exé-
cution des contrats et le respect des régle-
mentations, y compris dans les économies 
très développées. Au-delà de la fourniture de 
ces biens publics fondamentaux, l’Etat doit 
faciliter, coordonner et réglementer, bien que 
le degré d’activisme étatique de ces rôles soit 
l’objet de débats. Le programme d’agricul-
ture au service du développement assigne 
également à la politique publique le rôle fort 
de promouvoir la réduction de la pauvreté et 
l’équité en construisant des actifs productifs 
et en fournissant des filets sociaux.
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Comment les déficiences étatiques peu-
vent-elles être contournées dans le cadre 
de la mise en œuvre de ce programme, en 
particulier dans les pays à vocation agri-
coles, où le besoin de combattre les échecs 
du marché est le plus fort ? Après l’ajuste-
ment structurel, les bureaucraties agricoles 
restantes sont particulièrement faibles, de 
sorte que les réformes de la gouvernance 
doivent renforcer la capacité de l’adminis-
tration agricole. Mais, au bout du compte, 
le niveau d’implication de l’Etat dans 
l’agriculture est le résultat de processus qui 
dépendent des priorités politiques et des 
valeurs idéologiques. 

Les nouveaux rôles de l’Etat : 
coordonner, faciliter et réglementer
Le besoin de coordination par le secteur 
public a augmenté à mesure que la chaîne 
d’approvisionnement s’est développée. Les 
déficiences de coordination ont lieu lors-
que les agriculteurs ou les entreprises de 
transformation sont isolés ou déconnectés 
ou lorsque des investissements complémen-
taires ne sont pas réalisés à d’autres niveaux 
de la chaîne d’approvisionnement. Il se peut 
qu’elles aient augmenté après le retrait des 
organismes parapublics en Afrique subsa-
harienne, où la mauvaise infrastructure et 
les risques élevés et coûts de transactions 
élevés découragent l’investissement privé. 
Dans de telles situations, des actions publi-
ques, privées et civiles coordonnées peuvent 
réduire les coûts de transaction et les risques 
liés à l’investissement privé dans les services 
fondamentaux pour l’agriculture de petite 
échelle (cf. chapitres 5 et 6).

La mise en œuvre du programme d’agri-
culture au service du développement requiert 
également une coordination entre les minis-
tères. Ce programme est largement multi-
sectoriel et il ne se contente pas d’aborder les 
questions liées à la production agricole mais 
se penche également sur la sécurité alimen-
taire, la biosécurité, la santé animale, la santé 
et la nutrition humaines, l’infrastructure 
physique, les services environnementaux, les 
échanges et le commerce, la gestion des désas-
tres naturels, l’égalité des sexes et les filets de 
sécurité sociale. Ces problématiques sont du 
ressort de différents ministères et ceux-ci 
doivent mobiliser un large éventail d’inter-

venants, dont le secteur privé, la société civile 
et les bailleurs de fonds pour la formulation 
de stratégies intégrées. En conséquence, les 
décideurs politiques et les administrations 
ont besoin de nouvelles compétences de faci-
litation et de coordination.

La réglementation, elle aussi, est devenue 
plus importante et plus complexe. Les Etats 
sont tenus de réglementer la biosécurité, 
la sécurité alimentaire, les classements et 
normes, la protection de la propriété intel-
lectuelle, la qualité des intrants agricoles, 
l’extraction des eaux souterraines et la pro-
tection de l’environnement. La privatisation 
des marchés agricoles requiert des cadres 
réglementaires appropriés afin la compétiti-
vité soit préservée (cf. chapitre 5). En outre, 
des dizaines d’accords internationaux obli-
gent les pays à mettre des réglementations en 
place, quel que soit leur coût. Cependant, la 
réglementation n’est pas exclusivement une 
fonction du secteur public. Le secteur privé 
peut – et il le fait souvent – s’engager dans 
l’auto-réglementation et adopter des prati-
ques de responsabilité sociale convergentes 
pour le programme d’agriculture au service 
du développement. 

La société civile : une autre manière 
de renforcer la gouvernance 
Le secteur de l’économie sociale, englo-
bant les organisations de producteurs et 
d’autres organisations de la société civile, 
peut aider à contourner les échecs de mar-
ché dans l’agriculture tout en évitant ceux 
du gouvernement. L’action collective par le 
biais des organisations de producteurs peut 
faciliter les économies d’échelle – par exem-
ple, dans la fourniture d’intrants, la vulga-
risation, la commercialisation et la gestion 
des ressources de propriété commune, telles 
que les bassins versants et systèmes d’irri-
gation. En outre, les compétences uniques 
de nombreuses organisations non gouver-
nementales (ONG) peuvent être exploitées 
pour fournir des services, en particulier au 
niveau des pouvoirs publics locaux et com-
munautaire. Les ONG peuvent s’atteler à la 
normalisation, comme la labellisation du 
Commerce équitable. Cependant, l’action 
collective peut également échouer si elle 
exclut les groupes désavantagés et ne béné-
ficie qu’aux élites locales. 
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Une société civile dynamique renforce la 
gouvernance du secteur public en donnant 
un droit de parole aux petits agriculteurs, 
aux femmes rurales et aux ouvriers agri-
coles (cf. chapitre 1). Les organisations de 
la société civile peuvent surveiller la prise 
de décisions, la budgétisation et la mise en 
œuvre des politiques agricoles. Elles peu-
vent en outre contribuer à responsabiliser 
l’administration publique et mettre en place 
des incitations au changement. Toutes ces 
tâches requièrent néanmoins que la liberté 
d’association, le droit à l’information et la 
liberté de la presse soit garantis.

Enfin, une meilleure gouvernance est le 
résultat d’un processus politique et social 
de longue haleine, est conditionnée par le 
passé des pays et des régions, leurs insti-
tutions et leurs mouvements sociaux. Ce 
sont les citoyens d’un pays et leurs diri-
geants qui réforment la gouvernance. Les 
bailleurs de fonds ne peuvent que soutenir 
ces réformes. 

Les rouages de la politique 
agricole
Former des coalitions 
L’engagement politique dans le programme 
d’agriculture au service du développement 
requiert la formation de coalitions d’inter-
venants qui soutiennent le programme. Au 

niveau national, les ministères de l’agricul-
ture peuvent aider à former de telles coa-
litions, mais ils doivent affronter des défis 
majeurs. L’un d’eux est la coordination entre 
différents ministères. Parce que les intérêts 
sectoriels dominent souvent les objectifs 
de développement, la création de mécanis-
mes interministériels de haut niveau peut 
aider, comme elle l’a fait en Ouganda (cf. 
encadré 11.2). Un autre défi est la gestion 
des processus participatifs qui impliquent 
un large éventail d’intervenants, dont les 
bailleurs de fonds. Un défi associé est d’évi-
ter la capture par les agriculteurs de grande 
échelle, qui ont souvent plus d’influence 
sur les ministères de l’agriculture que les 
petits producteurs, et de veiller à donner le 
droit de parole aux groupes désavantagés, 
dont les femmes, les groupes tribaux et les 
jeunes.

Bien que les ministères de l’agricul-
ture puissent coordonner les intervenants, 
les organisations de producteurs sont des 
acteurs de premier plan dans les coali-
tions pro-agricoles (cf. encadré 11.2) et 
sont  d’autant plus efficaces si elles sont 
rejointes par les parlementaires, les ONG 
et les académiciens. L’agro-industrie peut 
constituer un partenaire important dans de 
telles coalitions, particulièrement dans les 
pays en mutation et à vocation agricole (cf. 
thème D). En Inde, le secteur agro-indus-

eNc Adré 11.2  La réalisation d’une vision : le point de vue d’un ancien ministre sur le Plan 
ougandais de modernisation de l’agriculture

Le Plan de modernisation de l’agriculture 
est la stratégie de l’Ouganda pour réduire 
la pauvreté en renforçant les revenus des 
ménages ruraux, la sécurité alimentaire et 
l’emploi, et en transformant l’agriculture de 
subsistance en agriculture commerciale. Un 
Comité directeur national d’intervenants 
clés, présidé par le ministère des finances, 
coordonne le plan. Il opère sous 13 ministè-
res et organismes ainsi qu’en présence des 
gouvernements locaux, du secteur privé, de 
la société civile et des partenaires au déve-
loppement.

Le plan est basé sur la vision de l’utilisa-
tion de l’agriculture au service du dévelop-
pement et les progrès ont été réguliers, bien 
que plus lents qu’escompté. Le changement 
institutionnel prend du temps, est toujours 
ardu, difficilement observable et rarement 

apprécié à sa juste valeur, ce qui rend l’ap-
profondissement de la réforme difficile. Les 
changements de gouvernance politique, de 
politiques incohérentes et dans les conflits 
d’intérêts des ministères présentent des 
défis additionnels. En effet, opérer dans un 
environnement intersectoriel requiert un 
changement des mentalités et des capaci-
tés. Le programme de Soutien sectoriel à la 
réduction de la pauvreté a rendu les proces-
sus budgétaires participatifs, mais chaque 
ministère est toujours limité par les plafonds 
de dépenses imposés par le ministère des 
finances, ce qui rend difficile le financement 
des services planifiés.

Le cadre multisectoriel du plan n’est pas 
bien compris, ce qui donne lieu à une intégra-
tion inégale parmi les différents ministères 
compétents. Ces derniers sont plus habitués à 

des projets qu’à des approches exigeant une 
budgétisation et une implémentation multi-
sectorielles. Accoutumés aux pratiques cen-
tralisées, les représentants du gouvernement 
dévoluent aujourd’hui des responsabilités, 
même si la décentralisation des finances reste 
un défi.

Les implémentations demandent de la 
patience, de la cohérence et le ralliement des 
intervenants clés pour assurer un financement 
approprié (les membres du parlement pren-
nent les décisions budgétaires finales). Malgré 
une progression lente dans un certain nombre 
de domaines, le plan semble, globalement, 
promis au succès. 

Source: Kisamba Mugerwa, communication 
personnelle, 2007.
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triel est l’une des forces motrices de la reven-
dication de l’accroissement des dépenses 
publiques dans l’agriculture, sachant qu’il 
bénéficierait d’une croissance agricole accé-
lérée. Le secteur privé peut utiliser son poids 
politique et son expertise pour promouvoir 
les réformes, par exemple par des dialogues 
avec le secteur public. Le Groupe de travail 
sur l’agriculture et l’agro-industrie, dans 
le cadre du Forum gouvernement-secteur 
privé, au Cambodge, est un exemple. Le sec-
teur privé peut aussi contribuer aux réfor-
mes de la politique commerciale, comme 
dans le cas du Groupe de travail des Philip-
pines chargé du dossier des renégociations 
de l’Accord sur l’agriculture de l’Organisa-
tion mondiale du commerce (OMC).3

Toutefois, le défi, dans la formation 
de coalitions pro-agricoles, est d’éviter 
de créer une pression politique pour les « 
mauvais placements » ou pour résister aux 
réformes (cf. chapitre 4). La création de coa-
litions politiques qui appuient les droits des 
travailleurs agricoles est également un défi. 
Les travailleurs temporaires et les femmes 
employées dans le secteur maraîcher chilien 
possèdent moins de droits que ceux qui sont 
employés dans le reste de l’économie. Un 

petit nombre de compagnies contrôlent l’es-
sentiel des exportations de fruits du Chili et 
ont été capables de s’opposer aux réformes 
des droits dans le domaine du travail.4

Renforcer la participation et la 
délibération
Conformément à l’intérêt croissant pour 
la démocratie délibérative, la formulation 
des politiques de développement agricole 
implique de plus en plus les intervenants et 
un public élargi. La participation peut créer 
un soutien politique pour le programme 
d’agriculture au service du développement. 
Une telle participation engendre bien 
entendu des coûts de transaction, mais elle 
permet d’identifier les politiques et pro-
grammes les mieux adaptés aux besoins 
spécifiques des pays. Les organisations de 
petits producteurs peuvent renforcer la par-
ticipation. Le Sénégal montre comment ces 
organisations, y compris celles qui repré-
sentent les femmes rurales, peuvent mettre 
en place des organisation parapluies inter-
nationales de sorte à amplifier leur droit de 
regard dans la prise de décision au niveau 
national et influencer les résultats en termes 
de politiques (cf. encadré 11.3). 

eNc Adré 11.3  La délégation de pouvoirs aux organisations de producteurs et le développement 
d’une vision pour l’agriculture au Sénégal

En mars 2002, le nouveau président du 
Sénégal, Abdoulaye Wade, déclarait que les 
Sénégalais avaient besoin d’une grande vision 
pour l’agriculture. Cette vision devait être bâtie 
au fil de plus de deux ans de consultations 
avec les partenaires au développement, les 
organisations de la société civile, les groupes 
de producteurs et les ministères du gouverne-
ment. Ces processus débouchèrent sur la loi 
d’orientation agrosylvopastorale, une vision 
de la manière de moderniser l’agriculture dans 
les 20 prochaines années. Elle fournit la recon-
naissance légale pour les réformes institution-
nelles et les services décentralisés, réactifs et 
responsables devant les producteurs et les 
organisation d’agriculteurs. Son objectif prin-
cipal est de réduire la pauvreté et les inégalités 
entre populations urbaines et rurales et entre 
les hommes et les femmes.

L’un des groupes les plus actifs dans 
l’élaboration de cette loi fut l’organisation 
parapluie nationale des organisations de pro-

ducteurs agricoles, le CNCR (Conseil national 
de concertation et de coopération des ruraux ; 
voir encadré 6.10). Pour s’assurer que la loi 
reflète les vues des petits producteurs, le CNCR 
a tenu 35 consultations au niveau local, 11 au 
niveau régional et 1 au niveau national. La 
majorité des propositions du texte final ont été 
recommandées par le Conseil, qui est fréquem-
ment mentionné dans la loi, ce qui illustre bien 
le capital politique des producteurs agricoles.

En 2004, la loi fut approuvée par l’Assem-
blée nationale. Le ministère de l’agriculture 
lança alors une vaste campagne de communi-
cation pour faire connaître la loi, sous la forme 
d’un texte simplifié, illustré et expliqué. Le 
texte fut traduit dans les six langues nationales.

Une grande partie du succès peut être 
imputé au CNCR. Les dirigeants des organi-
sations de producteurs créèrent le CNCR en 
1993, avec le soutien d’organisations inter-
nationales pour coordonner les fédérations 
disparates d’organisations de producteurs, 

améliorer la communication et la coopération 
entre les groupes de producteurs et veiller à 
ce que ces derniers s’expriment d’une seule 
voix lors de l’engagement de négociations 
avec l’Etat et les organisations partenaires. 
Pour consulter les organisations de produc-
teurs de la base, le CNCR utilise des forums 
locaux, que l’organisation a établis dans le 
cadre d’un projet financé par des donneurs. 
Ces forums locaux ont été prépondérants pour 
la participation des agriculteurs aux discus-
sions entourant la politique au niveau local et 
dans la diffusion de l’information. Aujourd’hui, 
le CNCR couvre 22 fédérations représentant 
l’agriculture, l’élevage, les femmes, les pêches 
et les forêts. Elle est également un membre du 
Réseau des organisations paysannes et de pro-
ducteurs agricoles (ROPPA), un réseau d’Afri-
que de l’Ouest actif dans la prise de décision 
agricole régionale.

Sources : Resnick, 2006 ; Banque mondiale, 2006c.
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La participation implique généralement 
des groupes de travail composés d’interve-
nants. En Inde, la « création de scénarios » 
a engagé les intervenants dans des discus-
sions sur la réforme du système de recher-
che agricole, ce qui a eu pour effet de faire 
réfléchir les scientifiques et autres parti-
cipants selon une perspective différente 
de celle de leurs domaines de compétence 
propres.5 Un éventail d’approches beau-
coup plus large peut amplifier la voix des 
intervenants et des ruraux pauvres. Dans 
les « jurys citoyens », des profanes déli-
bèrent sur les questions sujettes à contes-
tation. Par ailleurs, l’ONG Global Voices 
utilise les technologies de l’information et 
des communications (ICT) pour impliquer 
des milliers de citoyens dans des débats de 
politiques spécifiques, qui se tiennent dans 
les hôtels de ville. 

Recourir aux résultats pour 
sélectionner les politiques et 
promouvoir leur réforme
Susciter l’engagement politique pour le 
programme d’agriculture au service du 
développement ne suffit pas. Les pays doi-
vent sélectionner le mélange d’instruments 
politiques approprié en vue de subvenir à 
leurs besoins et priorités (cf. chapitre 10). 
La prise de décision fondée sur les résultats, 

qui implique une recherche rigoureuse ainsi 
qu’une surveillance et une évaluation stric-
tes, peut faciliter cette sélection. Il peut être 
fait usage d’un plan d’expérience aléatoire 
en vue d’évaluer les interventions politi-
ques, comme c’est le cas pour le programme 
mexicain de transferts conditionnels de 
fonds fréquemment mentionné, Oportu-
nidades. Le congrès mexicain a exigé une 
évaluation d’impact semestrielle des projets 
fédéraux dans le cadre d’une approche fon-
dée sur les résultats de l’élaboration et de la 
mise en œuvres des politiques. La clé est de 
développer des mécanismes efficaces pour 
internaliser les résultats d’évaluations dans 

eNc Adré 11.4  L’alignement budgétaire sur les priorités 
sectorielles au Vietnam

Dans le cadre de la réforme de l’admi-
nistration publique vietnamienne en 
2002, le ministère de l’agriculture et du 
développement rural a redéfini sa struc-
ture et son rôle. Depuis lors, il est devenu 
toujours plus orienté vers le marché, 
réorganisant les fonctions et compé-
tences de son personnel et réalignant 
ses dépenses sur les nouvelles priorités. 
Le ministère développe un cadre de 
dépenses à moyen terme moyennant des 
indicateurs de performance et de résul-

tats. Récemment, il a commencé des éva-
luations fondées sur les résultats de sa 
stratégie de développement rural et des 
projets d’investissement sélectionnés. 
Ces réformes doivent être approfondies 
et soutenues car elles s’attachent à amé-
liorer la gestion des dépenses au niveau 
local, dans la logique de leur récente 
décentralisation. 

Source : Banque mondiale, 2006a.

eNc Adré 11.5  Intégration régionale : opportunités et défis en Afrique de l’Ouest

Les pays d’Afrique de l’Ouest sont engagés 
dans de nombreux processus régionaux visant 
à réduire les coûts de transaction et à réaliser 
des économies d’échelle et des effets clusters 
à travers un grand nombre de petits pays. Cer-
tains participent au Mécanisme africain d’éva-
luation par les pairs, une approche régionale 
d’amélioration de la gouvernance. La Com-
munauté économique des Etats d’Afrique de 
l’Ouest (ECOWAS) est active dans la prévention 
et la résolution de conflits, qui sont un facteur 
important pour le développement agricole. 
Les pays francophones d’Afrique de l’Ouest 
qui sont membres de l’Union économique 
et monétaire africaine (UEMOA) bénéficient 
d’une monnaie unique et d’une union doua-
nière. Les pays membres du Comité permanent 
inter-Etats de lutte contre la sécheresse, au 

Sahel, économisent des coûts de réglementa-
tion grâce à la Réglementation commune sur 
l’homologation des pesticides. Les systèmes 
nationaux de recherche agricole de 21 pays 
d’Afrique centrale et de l’Ouest réalisent des 
économies d’échelle dans la sélection végétale, 
grâce à leur collaboration au sein du Conseil 
ouest et centre africain pour la recherche et 
le développement agricole. Les agriculteurs 
d’Afrique de l’Ouest, y compris les petits pro-
ducteurs, sont également organisés au niveau 
régional : le Réseau des organisations paysan-
nes et de producteurs agricoles (ROPPA) est 
actif dans la prise de décision agricole et dans 
le développement d’une stratégie de recher-
che agricole régionale (voir encadré 11.3).

Mais l’intégration régionale a ses défis. 
Plus de 40 organisations différentes travaillent 

sur l’intégration économique en Afrique 
de l’Ouest et même les plus grandes sont 
confrontées à des défis de coordination et 
d’alignement de leurs politiques agricoles. 
ECOWAS a pris les commandes des opérations 
d’implémentation du Programme de déve-
loppement de l’agriculture sur l’ensemble 
de l’Afrique du NEPAD en Afrique de l’Ouest. 
Ce programme doit être harmonisé avec la 
politique agricole de l’UMEOA et avec celle de 
chaque pays membre. En outre, il doit aligner 
les politiques agricoles régionales sur des bud-
gets appropriés, tout en assurant et  évaluant 
leur implémentation. 

Sources : African Capacity Building Foundation, 
2006 ; Resnick, 2006; Consultation RDM à Bamako, 
2-3 avril 2007.
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un processus d’apprentissage et de change-
ment institutionnels.

Les résultats de recherches peuvent ral-
lier l’appui politique et rendre les change-
ments politiques possibles.6 Au Vietnam, 
la libéralisation de la politique du riz, entre 
1995 et 1997, a été promue par une étude 
qui a permis de prouver que la libéralisa-
tion ne porterait pas atteinte à la sécurité 
alimentaire et aurait des effets bénéfiques 
sur les prix à la production et sur la pau-
vreté, répondant ainsi aux préoccupations 
majeures des opposants à la réforme.7 Les 
bailleurs de fonds utilisent des évaluations 
d’impact social et sur la pauvreté pour 
promouvoir le dialogue sur les réformes 
agricoles, telles que la réforme du secteur 
du coton au Burkina Faso. Ce type d’éva-
luation combine les analyses quantitative 
et qualitative – et implique les intervenants 
et experts locaux dans l’identification des 
groupes qui seront avantagés ou pénalisés 
par les réformes proposées – pour parve-
nir à des stratégies de réforme socialement 
acceptables. Un autre exemple intéressant 
est la Lentille rurale, une loi, au Canada, 
qui introduit l’obligation d’une évaluation 

d’impact social pour les politiques qui 
affectent les populations rurales.

Aligner les politiques agricoles sur 
les budgets 
L’alignement des stratégies et politiques 
agricoles sur les budgets est important pour 
éviter les sous-investissements et mauvais 
placements. L’investissement représente 
un plus grand défi pour les pays à vocation 
agricole, du fait de la quantité considéra-
ble de ressources nécessaire au programme 
d’agriculture au service du développement. 
Les bailleurs de fonds peuvent contribuer à 
satisfaire à ces exigences, mais augmenter 
la base du revenu intérieure et améliorer la 
planification budgétaire et de la gestion sont 
des responsabilités nationales. Les cadres 
des dépenses de moyen terme, basés sur des 
budgets de programmes aux objectifs claire-
ment définis, l’établissement spécifique des 
coûts de revient et une planification trans-
parente assurent l’alignement des ressources 
financières sur les priorités. Le Vietnam fait 
figure de pionnier dans l’utilisation des éva-
luations basées sur les résultats scientifiques 
pour assurer une intégration appropriée de 
l’agriculture dans ses plans de dépenses à 
moyen terme (cf. encadré 11.4).

Dans les pays en mutation et urbani-
sés, le défi est souvent de rallier le soutien 
politique pour la réallocation des ressour-
ces budgétaires de subventions improduc-
tives et inéquitables vers des instruments 
de politique plus efficaces. Dans 10 pays 
d’Amérique latine, la part des subventions 
asociales dans les dépenses publiques pour 
le secteur rural était, en moyenne, de 48 % 
entre 1985 et 2000.8 Le soutien politique à 
la réforme peut être obtenu en augmentant 
la transparence sur les effets distributifs des 
politiques proposées pour former de nou-
velles coalitions en faveur de la réforme, en 
avançant graduellement vers les subven-
tions ciblées et en segmentant et séquencant 
les réformes pour faire en sorte de réduire 
l’opposition (cf. chapitre 4).

Renforcer les instances 
parlementaires
Dans les démocraties, les parlements sont cen-
sés être des acteurs clés dans la formulation 
et la budgétisation des politiques agricoles. 

Figure 11.2 Des ajustements précis aux conditions spécifiques des pays pour les 
approches des côtés de l’offre et de la demande sont nécessaires pour améliorer la 
gouvernance du secteur agricole

Source: Birner & Palaniswamy, à venir.
Note: Les flèches « ajustement précis » indiquent que les stratégies d’amélioration de la gouvernance agricole 
doivent être spécifiques au contexte, tenant compte, par exemple, des caractéristiques des communautés 
locales (côté de la demande) ou des problèmes spécifiques qui affectent les performances des agences 
agricoles (côté de l’offre). En outre, les approches axées sur l’offre et la demande doivent être bien coordonnées.
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Pourtant, dans les démocraties émergentes, 
et particulièrement en Afrique, les parlemen-
taires manquent souvent de ressources, d’in-
formation et de personnel de soutien pour 
s’engager dans l’élaboration de stratégies, 
politiques et budgets agricoles. Renforcer la 
capacité des commissions parlementaires en 
charge de l’agriculture, du développement 
rural et des finances peut donc rallier l’appui 
au programme d’agriculture au service du 
développement. Par exemple, les difficultés 
rencontrées par le ministère ougandais de 
l’agriculture pour persuader les parlementai-
res des mérites de son Plan de modernisation 
de l’agriculture (voir encadré 11.2) sont l’un 
des principaux défis à relever pour garantir le 
financement adéquat de certains de ses servi-
ces publics fondamentaux. 

Promouvoir l’intégration régionale
La coordination des politiques agrico-
les au niveau régional (à travers les pays) 
peut produire des synergies et économies 
d’échelle dans la réalisation du programme 
d’agriculture au service du développement. 
L’intégration régionale peut également 
renforcer la gouvernance de l’agriculture. 
L’expérience de l’Afrique de l’Ouest met en 
lumière les opportunités et les défis à cet 
égard (cf. encadré 11.5). 

réformer la gouvernance pour 
une meilleure implémentation 
des politiques
Renforcer la gouvernance est essentiel non 
seulement pour la prise de décisions, mais 
aussi pour une mise en œuvre efficace des 
programmes agricoles et une utilisation 
efficace des ressources publiques. Pour amé-
liorer la gouvernance en matière de mise en 
œuvre des politiques, il est utile de distin-
guer des approches du côté de l’offre de cel-
les du côté de la demande (cf. figure 11.2) et 
d’identifier les combinaisons d’approches 
qui sont faisable sur le plan politique et cor-
respondent aux conditions locales. 

Réformer les ministères en charge de 
l’agriculture et du développement 
rural
Si l’implication directe de l’Etat dans l’agri-
culture peut être réduite – par l’externali-

sation, par exemple –, une administration 
agricole efficace reste essentielle pour la mise 
en œuvre d’un programme d’agriculture 
au service du développement. Les ministè-
res de l’agriculture ont besoin de nouvelles 
compétences et de nouvelles structures de 
gestion pour remplir leurs nouveaux rôles. 
Par exemple, si l’externalisation de la vul-
garisation agricole réduit le besoin de gérer 
directement un personnel de vulgarisation 
important, elle requiert également de nou-
velles aptitudes – la sélection et la gestion 
des contrats, le suivi de la qualité des services 
externes de vulgarisation, la lutte contre la 
corruption dans les procédures d’appel d’of-
fre et la collaboration avec les organisations 
d’agriculteurs pour la gestion des contrats. 

Des réformes internes sont nécessaires 
pour améliorer la coordination entre les 
ministères en charge de l’alimentation, de 
l’agriculture et du développement rural et 
autres ministères sectoriels. De nombreux 
modèles de coordination ont été essayés mais 
les solutions doivent être spécifiques aux 
pays. Le Mexique a fusionné ses ministères 
de l’agriculture et du développement rural, 

eNc Adré 11.6  Accomplir une révolution verte par la vision et 
la gouvernance

La révolution verte, en Inde, n’aurait pas été 
possible si les dirigeants politiques et admi-
nistratifs n’avaient pas abordé les déficiences 
du marché et permis à un grand nombre 
de petits producteurs d’intensifier leur pro-
duction. Elle jouissait du plein soutien du 
premier ministre, mais elle exigeait aussi une 
vision et la prise en main des opérations par 
des fonctionnaires hautement compétents 
dans l’administration publique. C. Subrama-
niam, ministre de l’agriculture de 1964 à 1967, 
croyait au rôle de la science et en la capacité 
des petits producteurs de moderniser l’agri-
culture. Il persuada les sceptiques du parle-
ment et de la commission de planification 
de ce rôle. En outre, il fut le pionnier de la 
réforme des institutions et politiques de sou-
tien à l’agriculture, contournant toutes sortes 
d’obstacles administratifs et réglementaires. 
La vision et le leadership sont également 
nécessaires pour rendre l’agriculture éco-
logiquement durable. M.S. Swaminathan, 
le scientifique phare de la révolution verte 
indienne, est aujourd’hui en train de préparer 
une « révolution renouvelable à perpétuité » 
(« evergreen	revolution »).

Le projet d’irrigation de l’Office du 
Niger, couvrant 60 000 hectares au Mali 
(chapitre 8), montre que les succès de la 
révolution verte sont possibles en Afrique. 
Les rendements de riz ont quadruplé 
entre 1982 et 2002, grâce, en partie, à une 
profonde réforme institutionnelle, qui a 
délégué des pouvoirs aux agriculteurs pour 
les faire participer à la gestion du projet 
moyennant des contrats de performance 
triangulaires valables trois ans. L’Office du 
Niger est redevable aux agriculteurs et le 
comité conjoint d’agriculteurs fixe les prio-
rités et externalise la maintenance, finan-
cée entièrement par les agriculteurs. Le 
ministre du développement rural, Boubacar 
Sada Sy, et le gérant de l’Office, Traoré, ont 
encouragé les petits agriculteurs à inten-
sifier leur production. Comme en Inde, les 
parrains de la réforme dans l’administration 
publique ont reçu le plein soutien de leurs 
premiers ministres. 

Sources: Aw & Diemer, 2005 ; Subramaniam, 
1995 ; Swaminathan, 1993.



306 RAPPORT SUR LE DÉVELOPPEMENT DANS LE MONDE 2008

tandis que le Brésil les séparait. En Ouganda, 
un organe de coordination a été mis en place 
sous la tutelle du ministère des finances (voir 
encadré 11.2). 

Les ministères de l’agriculture faisant 
partie de l’administration publique et étant 
soumis au règlement général du service 
civil, les réformes internes essentielles, tel-
les que l’ajustement de la structure salariale 
et du système de recrutement, ne sont sou-
vent possibles que dans le cadre de réformes 
générales du secteur public. Si les réformes 
de l’administration publiques sont souvent 
à l’agenda depuis un certain temps, il existe 
de nouvelles approches innovatrices. L’Inde 
progresse dans la mise en œuvre et l’utili-
sation de l’administration électronique 
(e-government) pour les documents relatifs 
aux terres. Le Salvador, le Mexique et la 
Malaisie soumettent les organismes gou-
vernementaux à la certification ISO 9000 
de l’Organisation internationale de stan-
dardisation. La certification est basée sur 
l’orientation vers le rendement et la satis-
faction du client. 

Des réformes internes sont requises pour 
prôner l’égalité des sexes dans les ministè-
res de l’agriculture. Ces réformes doivent 
veiller tant au recrutement et à l’avance-
ment des femmes dans les ministères qu’à 
l’encadrement de politiques, programmes 
et services égalitaires.

Les réformes internes de l’administra-
tion publique sont synonymes de défis 
politiques majeurs, particulièrement si 
elles doivent entraîner des licenciements et 
opérer une transition entre les systèmes de 
rémunérations basés sur l’ancienneté à ceux 
basés sur le rendement. Dans les contextes 
où une réforme générale n’est pas à l’ordre 
du jour, il est souvent recommandable de 
dissocier la réforme de l’administration 
publique et les réformes pilotes dans les 
principaux organismes gouvernementaux.

Quelle que soit la voie choisie en matière 
de réforme, la création d’un service public 
axé sur la mission et les résultats, et dont le 
personnel, du management aux hommes de 
terrain, est dévoué au programme d’agricul-
ture au service du développement, requiert 
une vision et du leadership de la part des 
agents du changements et des promoteurs 
de la réforme (cf. encadré 11.6). 

La remise en question des 
compétences traditionnelles de l’Etat
Les réformes du secteur public qui redessi-
nent les délimitations des compétences tra-
ditionnelles de l’Etat ont été abordées dans 
les chapitres précédents et sont récapitulées 
ci-dessous :

•	 L’externalisation est adaptée aux fonc-
tions qui requièrent un financement 
public mais pas nécessairement une 
provision publique. Elle est de plus en 
plus utilisée pour les services consulta-
tifs, comme c’est le cas, par exemple, en 
Ouganda (cf. chapitre 7).

•	 Les partenariats public-privé vont au-
delà de l’externalisation et créent des 
responsabilités conjointes en matière de 
financement et de fourniture de servi-
ces et d’infrastructure agricoles. C’est 
le cas de Banrural, qui fournit des servi-
ces financiers aux petits producteurs du 
Guatemala (cf. chapitre 6). Ces partena-
riats ne sont pas tous adaptés au ciblage 
des pauvres, mais ils peuvent faire en 
sorte de libérer les ressources publiques, 
qui peuvent alors être réinvesties dans le 
ciblage des pauvres en vertu d’autres dis-
positions institutionnelles.

•	 Les partenariats entre le secteur public, le 
secteur privé et la société civile impliquent 
des organisations du secteur de l’écono-
mie sociale, telles que les organisations de 
producteurs, ainsi que des organismes du 
secteur public et des compagnies privées. 
C’est le cas du projet d’adoption durable 
du manioc en tant que produit industriel 
de base, au Ghana (cf. chapitre 7). 

•	 La dévolution de l’autorité de gestion 
aux groupes d’utilisateurs est largement 
appliquée dans le cadre de la gestion des 
ressources et de l’irrigation. Les oppor-
tunités et défis de cette dévolution sont 
comparables à ceux du développement 
mené par la communauté, comme nous 
le verrons plus bas.

•	 La privatisation est particulièrement 
adaptée aux services qui ne requièrent 
pas de participation de l’Etat. Les ser-
vices vétérinaires en sont un bon exem-
ple. Dans 10 pays subsahariens, le nom-
bre de vétérinaires privés est passé de 70, 
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dans les années 1980, à 1 780 en 2004.9 
Par ailleurs, les vétérinaires du secteur 
public continuent à jouer un rôle. 

•	 Les coopératives de services, établies par 
des producteurs et leur appartenant, 
peuvent fournir des services agricoles 
ciblant les pauvres. En Inde, les coopé-
ratives de production laitière fournis-
sent des services à plus de 12 millions de 
ménages, qui bénéficient particulière-
ment aux femmes, de par la place qu’el-
les occupent dans l’agriculture laitière 
(cf. chapitre 6). 

Susciter la responsabilisation : voies 
directes et détournées
Les réformes internes de l’administration 
agricole et le remodelage des compétences 
de l’Etat sont des approches axées sur l’of-
fre. Pour faire en sorte que de telles réfor-
mes avantagent les pauvres, il est important 
de les combiner à des approches axées sur 
la demande, qui renforcent la capacité 
des populations rurales à demander de 
meilleurs services agricoles et des comptes 
aux prestataires de services. Par exemple, en 
Ethiopie, des ONG évaluent le degré de satis-
faction des agriculteurs quant aux services 
de conseil agricole ou d’irrigation en recou-
rant à la « fiche d’appréciation citoyenne ». 
Une autre approche prometteuse impli-
que les organisations de producteurs dans 
les conseils de gestion d’organisations de 
recherche agricole. Parallèlement à ces 
moyens directs de responsabilisation des 
prestataires de services à l’égard des agri-
culteurs, il existe également des moyens 
détournés : les agriculteurs peuvent recou-
rir au lobbying ou utiliser leurs votes pour 
induire les décideurs politiques à entre-
prendre des démarches visant à améliorer 
la qualité des services agricoles.10 Libérer le 
vote rural en réduisant l’achat des votes et 
en promouvant la compétition multipartite 
contribue à rendre cette voie détournée plus 
efficace. Il est également essentiel d’infor-
mer l’électorat sur la performance des ser-
vices par le biais de médias accessibles.

Instaurer une responsabilisation à l’égard 
des femmes rurales demande des efforts par-
ticuliers, comme des sièges pour les manda-
taires féminines dans les conseils de gestion 
et l’utilisation de fiches d’appréciation ven-

tilées par sexe. Promouvoir les associations 
de femmes rurales peut aider ces dernières à 
utiliser les voies tant directes que détournées 
vers la responsabilisation.

Créer des organismes de 
réglementation efficaces pour 
l’agriculture
La présence d’organismes de réglementa-
tion efficaces crée un climat de l’investis-
sement favorable pour le secteur privé et 
les organisations d’agriculteurs. La régle-
mentation agricole doit répondre à des 
objectifs de développement plus larges, 
comme veiller à la sécurité alimentaire et 
à la santé publique, atteindre les buts envi-
ronnementaux et protéger les travailleurs 
agricoles. L’externalisation et la privati-
sation peuvent requérir l’assignation de 
nouvelles tâches à ces organismes, telles 
que des lois régissant l’audit et l’antitrust.

La réglementation doit viser un équili-
bre approprié entre les différents groupes 
d’intérêts et éviter tant la surréglementa-
tion que la sous-réglementation, en par-
ticulier en présence de risques et d’in-
certitudes – dans le cadre d’une nouvelle 
technologie, par exemple. Les organismes 
de réglementation ont besoin d’être réfor-
més pour répondre au mieux à ce défi et 
être en mesure d’éviter la capture par des 
intérêts particuliers. Les solutions doivent 
être spécifiques aux pays ; par ailleurs, 
créer des organismes de réglementation 
indépendants et encourager la participa-
tion du public à la réglementation consti-
tue souvent une approche avantageuse. Il 
est également important d’investir dans 
les mécanismes permettant d’assurer l’ob-
servation de la réglementation agricole. 
La certification de la semence en est un 
exemple. Dans le Tamil Nadu, en Inde, les 
agriculteurs ont subi des pertes de revenus 
considérables après avoir reçu des semen-
ces de coton Bt contrefaites.11 La mise en 
place de mécanismes performants et équi-
tables de résolution des conflits fait partie 
intégrante d’une réglementation efficace.

Lutter contre la corruption dans 
l’agriculture 
La corruption peut émousser les bénéfices 
d’un programme d’agriculture au service du 
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développement. L’administration des terres 
est l’un des organismes gouvernementaux les 
plus corrompus (cf. chapitre 6). Les projets 
d’infrastructure agricole majeurs, tels que 
ceux de l’irrigation, sont également sujets à 
corruption, par exemple, dans le cadre des 
allocations des ressources en eaux dans les 
systèmes d’irrigation publics.12 Des com-
pagnies peuvent corrompre les chargés de 
réglementation, comme cela s’est produit en 
Indonésie dans le cadre de la réglementation 
sur la biotechnologie et en Inde pour celle 
relative aux pesticides.13 Plus l’Etat participe 
à la fourniture d’intrants, tels que les engrais 
ou le crédit, et à la commercialisation des 
produits agricoles, plus le potentiel de cor-
ruption est grand. C’est pourquoi la redéfi-
nition des compétences traditionnelles de 
l’Etat peut contribuer à réduire ce fléau. 

Des mesures portant tant sur l’offre que 
sur la demande peuvent éradiquer la cor-
ruption de l’agriculture. Les réformes de la 
gestion des dépenses publiques et celles des 
procédures d’approvisionnement sont typi-
quement des approches axées sur l’offre et 
sont souvent subordonnées à une réforme 
générale du secteur public. Un exemple 
d’approche efficace axée sur la demande 
est la surveillance des prix alimentaires 
dans les ration shops par des organisations 
de femmes en Inde.14 Une étude de straté-
gies visant à réduire la corruption dans les 
projets de voirie rurale a appliqué un plan 
d’expérience aléatoire pour procéder à la 
comparaison entre une approche axée sur la 
demande (les bilans sociaux) et une appro-
che axée sur l’offre (les audits de gouverne-
ments). L’étude suggère que la surveillance 
à la source pourrait être plus à même de 
réduire le vol lorsque les membres de la 
communauté ont un intérêt substantiel 
dans le résultat.15 Une autre étude a conclu 
que les audits de gouvernements sont plus 
efficaces lorsqu’ils sont rendus publics par 
l’intermédiaire de la presse ou de la radio 
locale.16 Les nouvelles technologies, en 
particulier l’ICT (administration électro-
nique), comme dans le cadre de l’informa-
tisation de l’administration des terres dans 
l’état indien du Kamataka, peuvent réduire 
la marge de manœuvre des pratiques de 
corruption (cf. chapitre 6). Malgré tous 
ces résultats, les études de stratégies visant 

à juguler la corruption dans l’agriculture 
restent relativement rares. Une recherche 
plus soutenue aiderait pourtant à identifier 
les solutions qui fonctionnent, dans quels 
endroits et quels contextes, particulière-
ment lorsque l’investissement public dans 
l’agriculture est sur le point d’augmenter.

décentralisation et gouvernance 
locale
La décentralisation – le transfert de com-
pétences politiques, administratives et 
fiscales vers les pouvoirs publics de niveau 
régional ou local – est l’une des réformes 
de la gouvernance qui peuvent appuyer un 
programme d’agriculture au service du 
développement. En rapprochant le gou-
vernement des citoyens, elle rend l’élabo-
ration et la mise en œuvre des politiques 
plus réactives aux besoins des populations 
rurales, souvent désabusées. La décentra-
lisation peut corriger les déficiences des 
pouvoirs publics en assurant un meilleur 
accès à l’information locale et en mobili-
sant le capital social local pour l’observa-
tion des politiques en vigueur. Elle peut 
contribuer à relever les défis liés à la coor-
dination du programme d’agriculture au 
service du développement. En outre, elle 
s’avère particulièrement prometteuse en 
ce qui concerne un meilleur ajustement 
des politiques sur les conditions locales 
de l’agriculture africaine, étant donné 
qu’une capacité et une responsabilisation 
suffisantes peuvent être développées au 
niveau local (cf. chapitre 10). 

La décentralisation a été généralisée. En 
effet, 80 % de tous les pays en développe-
ment l’ont expérimentée à des degrés divers 
et 70 % des pays subsahariens ont mené 
une décentralisation sur le plan politique.17 
Néanmoins, les corps élus localement ont 
toujours un champ d’action limité en raison 
du retard pris par la décentralisation fiscale 
sur la décentralisation politique, tandis que 
l’avancement des décentralisations admi-
nistratives varie largement selon les pays.

Identifier les niveaux appropriés de 
décentralisation 
Le principe de subsidiarité fournit la base 
d’un cadre permettant l’identification des 
niveaux appropriés de décentralisation des 
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fonctions agricoles. Les fonctions publi-
ques revêtant une importance stratégique 
– comme la garantie de la sécurité alimen-
taire et la lutte contre les épidémies – doi-
vent rester des responsabilités nationales, 
même si leur mise en œuvre peut requérir 
une capacité administrative conséquente au 
niveau local. Pour la recherche agricole, les 
zones agro-écologiques peuvent constituer 
un niveau de décentralisation plus appro-
prié, en termes d’efficacité, que les niveaux 
administratifs, bien que ce ne soit pas for-
cément le cas pour le soutien politique, qui 
met au jour les compromis en identifiant le 
niveau adéquat de décentralisation. La vul-
garisation agricole, qui rencontre des hété-
rogénéités locales et une clientèle éparpillée, 
est souvent mieux organisée au niveau de 
pouvoir le plus bas, en interaction étroite 
avec les organismes communautaires.

La capacité et les mécanismes de respon-
sabilisation dans la fourniture d’un bien ou 
d’un service méritent l’attention. Dans de 
nombreux pays à vocation agricole, les défi-
cits sont à la fois centraux et locaux, ce qui 
rend essentiel un investissement dans la 
capacité et la responsabilisation aux diffé-
rents niveaux de pouvoir, suivant les fonc-
tions agricoles qui vont être décentralisées et 
les perspectives à long terme en matière de 
création de capacité et de responsabilité.

La décentralisation est un processus poli-
tique de déplacement du pouvoir et de l’auto-
rité. Au même titre que d’autres départe-
ments, les ministères de l’agriculture se 
montrent souvent réticents face au transfert 
de leurs ressources fiscales et de leurs per-
sonnels vers les gouvernements locaux. Cette 
réticence limite les possibilités des corps élus 
locaux, créés dans la logique de la décentra-
lisation, de devenir des acteurs de premier 
plan dans le cadre du programme d’agricul-
ture au service du développement. Le soutien 
politique pour une réforme est souvent 
essentiel pour terminer un programme 
incomplet et faire en sorte que la décentrali-
sation tienne ses promesses.

Accroître les contributions fiscales 
des gouvernements locaux 
L’un des buts de la décentralisation fiscale 
est d’améliorer la génération de revenus tout 
en rendant les gouvernements locaux res-

ponsables devant les contribuables locaux, 
mais les gouvernements sous-nationaux ne 
contribuent toujours que pour une faible 
part aux ressources fiscales. Au Mexique, 
les gouvernements des états ont contribué, 
en moyenne, pour 16 % aux ressources 
destinées aux programmes d’agriculture, 
d’élevage et de développement rural (entre 
1996 et 2004). En Ouganda, le revenu 
généré localement équivaut à moins de 
10 % des fonds administrés par les conseils 
locaux, le reste provenant de transferts du 
gouvernement central, dont la plupart sont 
des subventions conditionnelles (84 % en 
2000-01).18 

Les efforts des gouvernements locaux 
pour accroître les revenus locaux (essen-
tiellement par le biais de cotisations à 
la production) ont, occasionnellement, 
considérablement alourdi la charge fiscale 
pesant sur l’agriculture, pour ne générer 
que peu de bénéfices, comme, par exemple, 
en Tanzanie19 et en Ouganda.20 En Chine 
également, les administrations locales ont, 
par le passé, imposé une multitude de rede-
vances aux populations rurales et provoqué 
d’importantes protestations. Les autorités 
centrales ont réagi en 2004 en interdisant 
aux fonctionnaires locaux d’augmenter les 
redevances sur les paysans et en abolissant 
l’imposition agricole, mais sans compenser 
entièrement les gouvernements locaux, pro-
voquant ainsi une crise des dépenses publi-
ques locales.21 Améliorer la capacité fiscale 
des gouvernements locaux requerra la déli-
vrance de titres de propriété pour les actifs 
immobiliers, des bases d’imposition plus 
souples, des fonds de partage des recettes 
des régions prospères vers les régions plus 
pauvres et le cofinancement de fonds en vue 
de favoriser les investissements ou groupes 
spécifiques. 

Donner la priorité aux programmes 
agricoles
Les institutions gouvernementales locales 
doivent fixer des priorités. Mais quelle prio-
rité doivent-elles accorder à un programme 
d’agriculture au service du développement 
? De toute évidence, le leadership politique 
local compte. Mais l’élaboration institu-
tionnelle par les gouvernements locaux est 
importante également. Des dispositions 
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particulières peuvent réduire la capture par 
les élites et l’exclusion sociale. En Inde, les 
panchayati raj (conseils villageois) réser-
vent des sièges aux femmes et aux mem-
bres de castes et tribus inscrites. Une étude 
des effets de la réservation de sièges pour 
les femmes dans deux états indiens sug-
gère que cette participation a augmenté 
les investissements dans l’infrastructure 
utile aux femmes.22 L’expérience, dans plu-
sieurs pays d’Asie du Sud, montre que les 
conseillers locaux féminins peuvent devenir 
plus efficaces si des formations sur l’égalité 
des sexes sont fournies aux conseillers mas-
culins et féminins.23 

La décentralisation vers les gouverne-
ments locaux n’accroît pas nécessairement 
les budgets publics affectés à l’agriculture. 
Elle peut même les réduire à court terme 
au profit des besoins les plus basiques de 
la population, si ceux-ci n’ont pas été satis-
faits. En Bolivie, la décentralisation, pres-
crite par la Loi de participation populaire 
de 1994, a mené à une augmentation signi-
ficative des dépenses publiques pour l’édu-
cation, l’infrastructure rurale et l’eau et les 
services sanitaires, mais l’investissement 
moyen dans l’agriculture, en tant que part 
de l’investissement total, a chuté.24 

Ces changements de priorités des dépen-
ses publiques subséquents à la décentrali-
sation ne sont certainement pas négatifs 
pour un programme d’agriculture au ser-
vice du développement, qui place la santé, 
l’éducation et l’infrastructure rurale au 
rang de conditions préalables à l’utilisation 
de l’agriculture en tant qu’instrument de 
développement. Mais les gouvernements 
locaux ont besoin d’une capacité à gérer 
le programme agricole spécifique, celui-ci 
devenant de plus en plus important au fil du 
temps. Par exemple, ils négligent fréquem-
ment la vulgarisation agricole parce qu’elle 
bénéficie d’une moindre visibilité que l’in-
frastructure physique et se solde donc par 
une plus faible reconnaissance électorale. 
Renforcer la capacité de l’administration 
locale à gérer la vulgarisation grâce à des 
consultations avec les organisations de 
producteurs et avec le soutien des départe-
ments centraux de l’agriculture peut accroî-
tre la pertinence et la qualité de ce service 
aux agriculteurs. 

Le développement mené par la 
communauté
Grossièrement défini, le développement 
mené par la communauté (DMC) donne 
aux groupes communautaires et aux gou-
vernements locaux le contrôle sur la plani-
fication et les ressources d’investissement. 
Il s’apparente donc à la décentralisation et 
les deux approches peuvent aller de pair. 
Le DMC mobilise les groupes communau-
taires et les implique directement dans les 
décisions relatives à la dépense publique, 
exploitant leur créativité, leurs capacités 
et leur capital social. Les pouvoirs publics 
locaux égalent rarement leur portée, en 
particulier dans les premières phases de la 
décentralisation. Le DMC pose toutefois 
des défis et il reste beaucoup à apprendre de 
l’élaboration et l’implémentation des pro-
jets de DMC dans le cadre de l’agriculture. 

Implémenter les programmes 
d’agriculture au service du 
développement au niveau local
Comme les pouvoirs publics locaux, les 
communautés se préoccupent générale-
ment d’abord de subvenir aux besoins de 
bases que sont la santé, l’éducation et l’in-
frastructure. Dès qu’elles se tournent vers 
les activités génératrices de revenu, toute-
fois, les projets agricoles – dont ceux visant 
à connecter les petits producteurs aux mar-
chés de produits à forte valeur ajoutée – 
constituent un choix privilégié. Les projets 
générateurs de revenus fournissent plutôt 
des biens privés (par exemple, le bétail) que 
des biens publics (par exemple, les équipe-
ments sanitaires). Ils sont donc plus souvent 
implémentés en collaboration avec les orga-
nisations de producteurs qu’avec l’ensem-
ble de la communauté. Ce type de projets 
nécessite des dispositions particulières afin 
d’éviter la capture par les élites. Des moyens 
astucieux de fournir des prêts et transferts 
sont requis pour éviter de porter préjudice 
aux institutions financières agricoles et de 
microcrédit. Le développement d’un bassin 
versant mené par la communauté, dans le 
sud de l’Inde, par exemple, combine des 
prêts à l’octroi de capitaux d’amorçage en 
tant que subventions aux villageois les plus 
défavorisés.25
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Dans le nord-est du Brésil, les projets 
communautaires qui promeuvent la géné-
ration de revenus agricoles montrent que 
le succès ne dépend pas uniquement de la 
capacité de la communauté mais aussi de la 
demande du marché, de l’assistance techni-
que et de la création de capacité. Les projets 
les plus fructueux sont ceux qui se caracté-
risent par une faible exposition aux risques 
du marché, comme les projets d’irrigation 
de petite échelle. Les projets plus complexes 
sont davantage tributaires de l’assistance 
technique et de la formation pour réussir, 
ce qui requiert une complémentarité per-
formante entre les DMC et les approches 
sectorielles.26

Étendre la responsabilisation au 
niveau communautaire
Développer la responsabilisation est une 
condition importante pour permettre aux 
communautés de mettre à exécution à 
grande échelle les plans d’agriculture au 
service du développement. De même que 
les marchés et les états, les communautés 
peuvent aussi échouer. Parce qu’elles ne 
possèdent pas de structures formelles 
d’autorité et de responsabilité, elles peu-
vent être minées par les abus de pouvoir, 
l’exclusion sociale, le conservatisme social 
et les conflits. Par conséquent, les projets 
de DMC investissent des ressources consi-
dérables pour changer les pratiques com-
munautaires en encourageant une 
transparence accrue des flux d’informa-
tion, une large participation communau-
taire, respectueuse du principe d’égalité 
des sexes, à la prise de décisions locale et la 
surveillance participative des institutions 
locales. La responsabilité évolue avec le 
temps et les solutions doivent être spécifi-
ques aux conditions et contextes locaux. 
Lorsqu’elles sont associées à des flux de res-
sources prévisibles, les opérations de DMC 
peuvent modifier la dynamique commu-
nautaire au-delà de la portée et du 
calendrier. 

Encourager l’évaluation et 
l’apprentissage
Jadis une idée visionnaire, le DMC est 
devenu une réalité et ce, à grande échelle. 
Plus de 9 % des prêts de la Banque mon-

diale sont destinés à cette forme de déve-
loppement. L’expérience montre que le 
DMC peut accélérer la mise en œuvre des 
projets, augmenter la rentabilité, rendre les 
transferts fiscaux plus efficaces, améliorer 
la qualité de l’infrastructure et accroître les 
revenus agricoles. Une expérience considé-
rable a été acquise dans la mise à l’échelle,27 
mais, avant de tirer des conclusions défi-
nitives, il convient de procéder à des éva-
luations d’impact rigoureuses.28 Les futurs 
apprentissages, expériences et évaluations 
détermineront quelle contribution le DMC 
peut apporter au programme d’agriculture 
au service du développement et selon quel-
les modalités il peut le faire efficacement.

L’efficacité de l’aide aux 
programmes agricoles
Les institutions financières internationales, 
les organismes de développement bilatéraux 
et multilatéraux, les ONG internationales et 
autres partenaires au développement jouent 
tous un rôle dans la réalisation du pro-
gramme d’agriculture au service du dévelop-
pement. Une augmentation des contributions 
des bailleurs de fonds est essentielle pour le 
financement du programme. Mais l’assis-
tance au développement constitue déjà une 
large part du budget agricole dans la plupart 
des économies à vocation agricole. Pour 
24 pays d’Afrique subsaharienne, l’Aide 
publique au développement (APD) contri-
bue à hauteur de 28 %, en moyenne, des 
dépenses agricoles totales,29 cette participa-
tion s’élevant à plus de 80 %, en moyenne, 
dans le cas du Mozambique, du Niger et du 
Rwanda.30 Au vu d’une telle dépendance, 
l’aide au développement se doit d’être effi-
cace et de renforcer, plutôt que de découra-
ger, les efforts des pays à améliorer leur 
gouvernance de l’agriculture.

Les échecs des donneurs et les défis 
de la gouvernance 
Les donneurs, étant responsables devant les 
organismes clients de leurs pays, peuvent 
être ciblés par des incitations à appuyer des 
projets et programmes. Cette manière de 
procéder débouche souvent sur des inter-
ventions de bailleurs de fonds fragmentées, 
discontinues, parfois contradictoires ou 
faisant double emploi. En Ethiopie, pres-
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que 20 bailleurs de fonds appuyaient plus 
de 100 projets agricoles en 2005, avec des 
coûts de transactions élevés et des efforts 
doublonnés. Au Malawi, des politiques 
agricoles inconsistantes de la part des don-
neurs et plusieurs changements de priorités 
dans le chef du gouvernement ont obligé à 
réélaborer plusieurs fois les programmes de 
sécurité alimentaires nationale.31 

Se préoccupant de l’efficacité de l’aide, 
les bailleurs de fonds utilisent à présent des 
indicateurs de bonne gouvernance comme 
critères de sélection des pays en vue de l’aide 
au développement. Cette pratique pose un 
dilemme pour le programme d’agriculture 
au service du développement, car les pays 
à vocation agricole tendent à être moins 
éligibles pour l’aide. Les flux importants 
d’aide impliquent également d’autres défis 
de gouvernance, augmentant les risques de 
corruption et affaiblissant la reddition de 
comptes des gouvernements à leurs électo-
rats et parlements. Le protectionnisme agri-
cole, dans les pays des donneurs, peut saper 
l’aide disponible à l’agriculture dans les éco-
nomies en développement, créant un autre 
défi de gouvernance pour ces pays, à savoir 
l’incohérence politique (cf. chapitre 4).

Initiatives mondiales et régionales
La communauté internationale du déve-
loppement – les donneurs et pays partenai-
res – a adhéré, en 2005, à la Déclaration de 
Paris sur l’efficacité de l’aide, dont les buts 
étaient de renforcer les stratégies nationales 
de développement, d’aligner l’aide des orga-
nismes donneurs sur les priorités, systèmes 
et procédures des pays partenaires, d’har-
moniser les activités des donneurs avec cel-
les des pays partenaires, de promouvoir une 
gestion des ressources axée sur les résultats 
en termes de développement et d’assurer un 
renforcement des obligations mutuelles.

Plusieurs initiatives appuient ces princi-
pes de développement rural. La Plateforme 
mondiale des donateurs pour le dévelop-
pement rural, un réseau de 29 donneurs et 
organismes de développement, soutiennent 
les donneurs et les pays partenaires dans la 
préparation et la mise en œuvre de program-
mes agricoles conjoints, dans le cadre de l’ef-
ficacité de l’aide du Comité d’aide au déve-
loppement de l’Organisation de coopération 

et de développement économiques (OCDE). 
La Plateforme met en commun les expérien-
ces pratiques et en retire des lignes directri-
ces de gestion des programmes agricoles. Le 
Groupe régional d’assistance technique, un 
réseau régional visant à renforcer l’efficacité 
de l’aide en Amérique centrale, soutient les 
échanges inter-pays et fournit de l’expertise 
aux gouvernements. TerrAfrica, un parte-
nariat entre des gouvernements africains, 
des organisations régionales, la société civile 
et des donneurs bilatéraux et multilatéraux, 
a pour objectif de fournir une assistance 
harmonisée pour des pratiques durables de 
gestion des terres en Afrique. L’Initiative de 
Neufchâtel, un groupe informel de repré-
sentants d’organismes donneurs bilatéraux 
et multilatéraux, développe des principes et 
lignes directrices communs en matière d’ap-
pui aux services consultatifs agricoles.32

Direction par les gouvernements, 
appropriation par les pays et 
approches sectorielles
La conduite des opérations par les gou-
vernements et la prise en main par le pays 
sont des prérequis pour une aide efficace. 
Ils requièrent un alignement de l’assistance 
des partenaires du développement aux stra-
tégies de développement agricole des pays. 
L’alignement de l’aide au développement 
sur une stratégie sectorielle par pays est, 
par ailleurs, inhérent à l’approche secto-
rielle (ou « SWAp » : Sector-Wide Approach), 
développée à l’origine pour les secteurs 
de la santé et de l’éducation.33 Selon cette 
approche, le gouvernement et les donneurs 
s’entendent sur un programme cohérent de 
développement du secteur agricole couplé à 
une réforme politique et institutionnelle. Si 
elles sont dûment élaborées, mises en pla-
ces graduellement et implémentées confor-
mément aux priorités et capacités du pays, 
les SWAps agricoles procurent un moyen 
d’aligner l’aide des donneurs sur les dépen-
ses publiques et systèmes d’acquisition du 
gouvernement. 

En Ouganda, une stratégie cohérente 
de réduction de la pauvreté par pays a été 
appuyée par une stratégie agricole judi-
cieuse et des réformes institutionnelles 
(voir encadré 11.2). La gestion des flux 
d’aide pour une stratégie cohérente de 



 Le renforcement de la gouvernance, du niveau local au niveau mondial 313

dépenses axée sur les pauvres, y compris 
pour les zones rurales, a débouché sur des 
engagements stables et à long terme de la 
part des donneurs.34 En Tanzanie, le lea-
dership du gouvernement a permis de parer 
à la fragmentation (17 donneurs bilatéraux 
et multilatéraux soutenaient l’agriculture 
en 2005), principalement grâce au finance-
ment par « pot commun » (mise en com-
mun des ressources des donneurs), guidé 
par un programme de développement agri-
cole préalablement convenu.

Au Nicaragua, le programme secto-
riel PRORURAL, lancé en 2005, s’attaque 
à certaines des difficultés typiques des 
SWAps. Le gouvernement, le secteur privé 
et 15 donneurs – fournissant plus de 90 % 
de l’aide des donneurs à l’agriculture – ont 
signé un code de conduite visant à promou-
voir la conduite du programme par le pays, 
l’harmonisation et l’alignement. Un fonds 
commun, mis en place en 2006, rassemble 
les contributions des organismes donneurs 
en un seul compte, qui est utilisé dans le 

cadre des priorités définies par les institu-
tions nicaraguayennes. Bien qu’il s’agisse 
là d’un bon départ, les coûts de transaction 
initiaux étaient élevés et, à ce stade, seuls 
quatre donneurs ont contribué à l’approvi-
sionnement du compte unique.

Une plus grande concentration sur 
les résultats
Du fait des augmentations prévisibles de 
l’aide, les donneurs doivent faire davan-
tage pour la fournir de manière efficace. 
Des incitations sont nécessaires pour 
atteindre des résultats. En Tanzanie et en 
Ouganda, par exemple, la performance de 
l’implémentation inf luence l’affectation 
des budgets (davantage de ressources sont 
allouées aux institutions qui présentent de 
bons antécédents en regard des résultats 
convenus).35

La qualité du soutien des donneurs à 
l’agriculture s’est améliorée. La part des 
prêts à l’agriculture approuvés par la Ban-
que mondiale qui ont été jugés satisfai-

Tableau 11.1 Types d’organisations et de réseaux mondiaux connexes à l’agriculture

Secteur/spécialisation Organisations intergouvernementales Autres organisations

Organisations spécialisées dans le 
secteur agricole

Organisation des Nations Unies pour l’alimentation et 
l’agriculture

Fonds international pour le développement agricole

Organisation mondiale de la santé animale

Programme alimentaire mondial

Plateforme mondiale des donateurs pour le développement 
rural (incluant des donneurs bilatéraux)

Réseaux mondiaux d’organisations d’agriculteurs (par 
exemple, la Fédération internationale des producteurs 
agricoles, Via Campesina)a

Firmes agro-industrielles multinationales (par exemple 
Monsanto, Dow Chemicals)b

Chaînes de supermarchésb

Groupe consultatif sur le développement agricole 
internationalc

Organisations et réseaux 
intersectoriels qui englobent 
l’agriculture

Codex Alimentarius HarvestPlusc

Organisations de développement 
et organismes de financement avec 
des programmes agricoles

Groupe de la Banque mondiale

Programme des Nations Unies pour le développement

Fondations et organismes privés de financement (par 
exemple, les fondations Rockefeller et Gates)a

Organisation non gouvernementales axées sur le 
développement (par exemple, Oxfam, CARE, Services de 
secours catholiques)a

Organisations spécialisées dans 
l’environnement

Programme des Nations Unies pour l’environnement

Panel intergouvernemental sur les changements 
climatiques

Global Environmental Facility

ONG spécialisées dans l’environnement (par exemple le 
Fonds mondial pour la nature, Greenpeace)a

Union internationale pour la conservation de la naturec

Organisations spécialisées dans 
d’autres secteurs

Organisation mondiale de la santé

Organisation mondiale du commerce

Fonds de développement des Nations Unies pour la femme

Compagnies pharmaceutiques et biotechnologiques 
multinationalesb

Organisation internationale de normalisationc

Instances mondiales de 
gouvernance générale

Sommet du G8 ; G8+5

Secrétariat, Assemblée et Conseils économique et social 
des Nations Unies

Source : Équipe RDM 2008. a. Organisations et réseaux non gouvernementaux. b. Entreprises du secteur privé . c. Organisations à adhérances mixtes (gouvernementales et/ou 
société civile et/ou secteur privé).
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sants ou mieux par le Bureau indépendant 
d’évaluation (BIE) a augmenté de 57 % 
en 1992 à 88 % en 2005. Nonobstant, la 
mise à l’échelle du soutien au programme 
d’agriculture au service du développement 

requerra davantage d’expérimentation, 
d’apprentissage et d’ajustements, à l’aide 
d’une variété de mécanismes, comme le 
prêt-programme ajustable et les prêts à 
l’apprentissage et à l’innovation.36 Une 

eNc Adré 11.7  Fournir des biens publics internationaux

La recherche agricole
Le CGIAR est l’une des innovations institu-
tionnelles mondiales les plus décisives du 
20e siècle. Il fut créé en 1971 en tant qu’effort 
collectif à la gouvernance non structurée et 
démarra ses activités avec 18 membres (fon-
dateurs), un budget de 100 millions de dollars 
(dollars américains de 2007), et quatre centres 
de recherche. Aujourd’hui, il compte 64 mem-
bres, dont 25 dans des pays en développement 
et son budget est de 451 millions de dollars 
(dont 14 % proviennent des pays en dévelop-
pement), soutenant 15 centres de recherche. 
L’investissement dans le CGIAR a généré des 
gains considérables.39 Le système aide les pays 
à bénéficier d’économies d’échelle en R&D 
(chapitre 7). 

Néanmoins, le financement et le rôle du 
CGIAR sont devenus des questions centrales 
dans le maintien de sa pertinence. Du fait de 
préférences des donneurs plutôt que de l’ac-
tion collective, une transition vers des gains 
à court terme et propres à chaque pays s’est 
opérée dans les activités de développement. 
Ces activités se font aux dépens des investis-
sements stratégiques dans les biens publics 
internationaux qui engendrent des gains à long 
terme, tels que la conservation et l’amélioration 
des ressources génétiques, la biotechnologie, la 
sélection amélioratrice des plantes et la gestion 
des ressources naturelles.

Le CGIAR doit également interagir avec 
un éventail de nouveaux intervenants. Un 
bon exemple est le programme Harvest Plus, 
qui utilise la sélection conventionnelle pour 
produire des cultures à plus forte teneur en 
micronutriments. Le programme illustre un 
mode opératoire nouveau : il fournit des finan-
cements à 10 centres du CGIAR et collabore 
avec les universités, les agences gouvernemen-
tales et les ONG dans des pays développés et 
en développement. Le programme est en cours 
dans 20 pays en développement et a attiré 52,2 
millions de dollars de subventions, dont 28,5 
millions par la Fondation Gates.

ressources génétiques
Le mouvement croissant visant à assurer 
la gestion des ressources génétiques de 
propriété commune a mené au Traité Inter-
national sur les ressources génétiques pour 
l’alimentation et l’agriculture, qui promeut 
la conservation et l’utilisation durable des 
ressources génétique végétales, ainsi que le 

partage équitable des bénéfices qui découlent 
de leur utilisation pour l’alimentation et l’agri-
culture. Dans cette logique, le Global Crop 
Diversity Trust (Fonds fiduciaire mondial pour 
la diversité des cultures) fut mis en place en 
2004 par Biodiversity International et la FAO 
pour développer et promouvoir un système 
mondial de conservation génétique pour les 
cultures importantes couvertes par le traité. Le 
fonds s’est fixé un objectif de 250 millions de 
dollars en dotations, dont 115 millions ont déjà 
été rassemblés à ce jour.

Le Traité sur les ressources génétiques a été 
négocié durant sept années et s’inscrit dans 
la lignée de la Convention sur la biodiversité. 
D’autres accords internationaux affectent 
également l’échange et la conservation des 
ressources génétiques : l’accord de l’OMC sur 
les Aspects des droits de propriété intellec-
tuelle qui touchent au commerce (ADPIC), 
la Convention sur la biodiversité, le Comité 
intergouvernemental de la propriété intellec-
tuelle relative aux ressources génétiques, et 
les Connaissances traditionnelles et le folklore 
de l’Organisation mondiale de la propriété 
intellectuelle (OMPI). L’harmonisation des 
accords est un défi permanent car ils ont été 
développés dans différents secteurs et par des 
représentants gouvernementaux de divers 
ministères (commerce, agriculture, environne-
ment et culture). 

Sécurité et qualité alimentaires
Le Codex Alimentarius, régi par la FAO et 
l’OMS, est un exemple traditionnel d’interins-
titution internationale et de coopération sec-
torielle entre le public et le privé en matières 
de normes alimentaires, de pratiques de label-
lisation, d’hygiène et d’additifs. L’Organisation 
internationale de normalisation (ISO), un 
réseau non gouvernemental de 157 institutions 
nationales de normalisation, qui travaillent en 
commun pour s’accorder aux normes inter-
nationales comparables, a des départements 
pour l’agriculture et la technologie alimentaire.

L’Accord de l’OMC sur les mesures sani-
taires et phytosanitaires définit les règles et 
normes régissant les mouvements transfron-
tières de produits. Les progrès ont été mitigés 
du fait que les pays ont différents risques et 
valeurs associés aux produits alimentaires, ce 
qui résulte en des intérêts divers à adopter ces 
règles et normes. Le secteur privé a également 
introduit nombre de nouvelles normes, alors 

que les efforts visant à harmoniser ces normes 
offre des gains potentiels très importants. Il 
est important, pour éclairer les négociations 
internationales, de soutenir un bon travail ana-
lytique afin de comprendre tous les avantages, 
coûts et risques.

Propagations transfrontières des 
maladies animales
Un exemple remarquable de collaboration 
internationale dans la lutte contre les mala-
dies animales est la quasi-éradication de la 
peste bovine, une maladie virale hautement 
contagieuse chez les bovins. Au début des 
années 1980, la maladie faisait rage dans toute 
l’Afrique, entraînant des pertes estimées à 
2 milliards de dollars entre 1979 et 1983, rien 
qu’au Nigeria, et s’est propagée à travers l’Asie 
jusqu’en Europe. Le Programme mondial 
d’éradication de la peste bovine – dirigé par 
des organisations régionales et appuyé par la 
FAO et des organismes donneurs – a été mis en 
place pour coordonner l’éradication à l’échelle 
mondiale à l’horizon 2010, par la collaboration 
d’agents de santé animale communautaire, 
de bergers, d’ONG et de gouvernements dans 
le cadre d’un programme de surveillance et 
de vaccination systématiques. Aujourd’hui, la 
peste bovine est pratiquement éradiquée, bien 
que la possible circulation du virus dans l’éco-
système somalien reste une préoccupation. 
Le ratio coûts-bénéfices du programme est 
estimé à entre 1,4 et 2,6.
Pour réduire le risque de flambée et de trans-
mission de la maladie, la réponse des pays 
industrialisés est énergique en présence de 
risques pour la santé humaine. Les engage-
ments dans le Fonds mondial de lutte contre 
l’influenza aviaire hautement pathologique 
avoisinent aujourd’hui 2,5 milliards de dollars. 
Mais la réponse des donneurs a été réactive 
et non proactive dans l’apport de soutien à 
long terme à la surveillance et aux systèmes 
d’alerte précoce dans les pays en développe-
ment.

 

Sources : http://www.csiro.au ; Groupe consultatif 
sur la recherche agricole internationale (CGIAR), 
2006 ; Global Crop Diversity Trust, 2006 ; Mariner, 
Roeder & Admassu, 2002 ; Pardey et al., 2006 ; 
Perrings and Gadgil 2006 ; Pinstrup-Andersen, 
2006 ; Raitzer, 2003 ; Unnevehr, 2004 ; Banque 
mondiale, 2004a.
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évaluation efficace sera, en outre, cruciale 
pour la mise à l’échelle.

L’avancement du programme 
mondial
La mise en œuvre du programme d’agricul-
ture au service du développement requiert 
bien plus qu’une meilleure gouvernance et 
que la coordination des donneurs. L’action 
au niveau mondial est essentielle pour que 
les programmes nationaux puissent fonc-
tionner dans un environnement mondial 
dynamique. Le progrès de l’agriculture est 
également essentiel pour relever les grands 
défis mondiaux du 21e siècle, dont ceux de 
l’environnement, la santé, la pauvreté et la 
sécurité. Le programme mondial émergent 
pour l’agriculture répond à de nouvel-
les problématiques et se fixe de nouveaux 
objectifs, sous l’impulsion de nouveaux 
acteurs provenant de tous les secteurs. Mais 

les institutions et mécanismes qui doivent 
exécuter et financer le programme mondial 
sont à la traîne de ces nouveaux développe-
ments. Comment peuvent-ils être réformés 
pour répondre aux nouvelles réalités politi-
ques et économiques ?

Un programme mondial pour 
l’agriculture au 21e siècle
Le programme mondial maintes fois évoqué 
dans ce Rapport (chapitres 4 à 9) aborde les 
changements rapides survenant dans les 
systèmes alimentaires et agricoles ainsi que 
dans les structures économiques, le besoin 
de réduire la pauvreté et le défi que consti-
tue la durabilité environnementale.

Atteindre la justice et l’équité au niveau 
mondial. Les Objectifs du Millénaire pour 
le développement, fixés par les chefs d’Etat 
lors du Sommet du millénaire de l’ONU en 

eNc Adré 11.8  Un financement mondial pour l’adaptation aux changements climatiques : l’urgence 
d’aborder les besoins des pays vulnérables et des petits agriculteurs 

Sans investissements significatifs dans l’adap-
tation aux changements climatiques, ceux-ci 
vont saper les progrès dans la poursuite des 
OMD dans les pays en développement vul-
nérables et toucher, en particulier, la petite 
agriculture en Afrique subsaharienne et dans 
d’autres régions. Bien qu’aucune estimation 
spécifique ne soit disponible pour les besoins 
en financement de l’adaptation dans le secteur 
agricole, qui est particulièrement sensible au 
changement climatique, ils sont susceptibles 
d’être élevés par rapport aux flux d’aide actuels 
au secteur. Les sources suivantes de finance-
ment pour l’adaptation sont trois fonds créés 
lors des Accords de Marrakech en 2001 sous 
la Convention cadre des Nations Unies sur les 
changements climatiques (CCNUCC) : le Fonds 
spécial pour les changements climatiques, 
le Fonds d’adaptation (financé par un prélè-
vement de 2 % sur les projets du Mécanisme 
pour le développement propre [MDP]) et le 
Fonds des pays les moins développés, ainsi 
que le programme du Fonds pour l’environ-
nement mondial (GEF) sur les changements 
climatiques. Toutefois, les ressources finan-
cières engagées par les pays industrialisés ne 
représentent qu’une faible proportion de ce 
qui sera nécessaire pour financer l’adaptation 
dans les pays en développement vulnérables. 
Des accords futurs pourraient générer des 
ressources financières supplémentaires par le 
biais, par exemple, d’une taxe sur les échanges 
de droits d’émission.

Les projets d’atténuation des émissions 
de gaz à effet de serre dans les pays en déve-
loppement sont financés par le MDP et le 
CCNUCC, mais d’autres sources pourraient 
faire l’objet d’accords avant même la négo-
ciation d’un nouveau traité sur le climat suc-
cédant au Protocole de Kyoto. Une très faible 
part du financement total du MDP est liée à 
l’agriculture (3 % des financements en 2006 
pour les projets liés à la biomasse, 2 % pour les 
déchets d’origine animale et seulement 1 % 
pour l’agroforesterie) et la part pour l’Afrique 
n’est que de 3 %. L’inclusion de la déforesta-
tion évitée et de la séquestration de carbones 
dans les sols (par exemple, grâce aux pratiques 
de conservation des sols) dans le MDP – aucun 
des deux n’étant actuellement éligible – ou 
dans les accords sur les nouvelles sources de 
financement pour les inclure dans les marchés 
du carbone, dégagerait de nouvelles opportu-
nités pour la participation des pays à vocation 
agricole en Afrique subsaharienne et dans 
d’autres régions, en particulier si elles peuvent 
faire participer les petits agriculteurs. Le Fonds 
– pilote de la Banque mondiale, récemment 
annoncé – de partenariat pour le carbone 
forestier est conçu pour faire face aux difficul-
tés d’implémentation des paiements pour les 
déforestations évitées (par le biais du MDP ou 
non) et paver la voie vers un rôle actif de l’agri-
culture dans la réduction des émissions de gaz 
à effet de serre dus à la déforestation et à la 
dégradation des forêts.

Il est essentiel de veiller à ce que les petits 
agriculteurs bénéficient des programmes 
d’adaptation et d’atténuation pour assurer 
la justice et l’égalité dans la lutte contre les 
changements climatiques. Le défi consistant 
à associer les petits agriculteurs aux marchés 
mondiaux du carbone sont, à plusieurs égards, 
similaires à ceux de leur association aux autres 
marchés émergents et les approches visant à 
réaliser cet objectif, abordé au chapitre 5, sont 
tout aussi pertinentes. Comme le montre le 
projet pilote de financement du carbone qui a 
inclus la région mexicaine du Chiapas (chapitre 
8), la formation d’organisations de produc-
teurs, la mise en valeur du renforcement de la 
capacité et la participation des ONG peuvent 
jouer un rôle clé dans la réduction des coûts de 
transaction. La technologie innovatrice pour 
la surveillance des émissions de carbone, telle 
que les méthodes basées sur les systèmes GIS, 
aidera également. Une participation commu-
nautaire effective et l’inclusion des groupes 
les plus vulnérables au processus consultatif et 
au développement de stratégies d’adaptation 
seront vitales pour s’assurer que les program-
mes d’adaptation ne laissent pas les ménages 
les plus pauvres, les plus vulnérables aux chan-
gements climatiques, sur le bord du chemin.

Sources: Schneider and Lane 2006; Mace 2006; 
Stern 2006; Capoor and Ambrosi 2007; World Bank 
2006g; Oxfam International 2007a.
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2000, sont la référence pour la poursuite de 
la justice et de l’équité. Quatre de ces objec-
tifs – ceux concernant la pauvreté et la faim, 
l’égalité et l’autonomisation des femmes, 
un environnement durable et l’équité des 
échanges dans le commerce international – 
sont étroitement liés au programme d’agri-
culture au service du développement. L’aide 
au développement international est l’un des 
principaux instruments de réalisation de la 
justice et de l’équité mondiales, même si 
d’autres efforts sont au moins aussi impor-
tants. Par exemple, les subventions à l’ex-
portation et le protectionnisme pratiqués 
par les pays riches pénalisent le potentiel 
des pays plus pauvres à utiliser l’agriculture 
en tant qu’instrument de développement 
(cf. chapitre 4). En outre, les émissions de 
gaz à effet de serre (GES) par ces mêmes 
pays riches compromettent déjà la produc-
tivité des systèmes agricoles essentiels à la 
survie des pauvres (thème F).

Dans une ère de privatisation, mener une 
R&D mondiale au service des pauvres. La 
R&D agricole est un élément important du 
programme mondial car plusieurs types de 
recherche agricole peuvent réaliser des éco-
nomies d’échelle mais ont besoin de l’action 
collective pour les concrétiser et générer 
des retombées technologiques au bénéfice 
des pauvres, en particulier pour les cultu-
res orphelines (manioc, millet, haricots) et 
les animaux d’élevage (chèvres). La R&D 
est également importante pour permettre 
à l’agriculture d’atténuer les changements 
climatiques et de s’y adapter. La révolution 
de la biologie moléculaire est en train d’ac-
célérer les possibilités d’accroissement de la 
productivité, mais elle est détenue par des 
firmes multinationales du secteur privé. 
Pour que ces technologies profitent aux 
pauvres, il est essentiel d’augmenter l’in-
vestissement public dans la recherche, afin 
d’établir des protocoles et réglementations 
efficaces de biosécurité et fournir l’accès, 
pour les pays en développement, aux gènes 
et techniques protégées par des droits de 
propriété intellectuelle (cf. chapitre 7). 

Conserver les ressources génétiques pour la 
sécurité alimentaire future. Les ressources 
et semences génétiques ont été à la base de 

certaines des interventions agricoles les plus 
fructueuses pour promouvoir la croissance 
et le recul de la pauvreté (cf. chapitre 7). 
Conserver le riche héritage de la diversité 
génétique culturale et animale est essentiel 
pour la sécurité alimentaire future. Les ban-
ques de gènes et  les ressources sur site qui 
fournissent un accès à tous les pays et par-
tagent équitablement les bénéfices consti-
tuent un bien public mondial qui exige une 
action collective mondiale.

Réduire les coûts transfrontières du commerce 
par des règles et des normes. Les maladies 
animales et végétales ainsi que les espèces 
invasives ont proliféré à cause de l’explosion 
du commerce et des voyages internationaux 
et de l’intensité croissante des systèmes agri-
coles. Les coûts de ces maladies peuvent être 
élevés si les maladies se propagent et devien-
nent prévalentes au niveau mondial, comme 
c’est le cas de la grippe aviaire hautement 
pathogène, qui fait courir des risques énor-
mes à la santé humaine. Une coopération 
internationale se justifie pleinement pour lut-
ter contre les maladies infectieuses tant végé-
tales qu’animales à la source et empêcher leur 
propagation entre les pays par des moyens 
qui réduisent les risques commerciaux pour 
les produits agricoles. Par ailleurs, le monde 
semble insuffisamment préparé à la menace 
du bioterrorisme, qui pourrait affecter les 
systèmes alimentaires et agricoles.

Exercer une gouvernance environnemen-
tale mondiale pour la promotion du déve-
loppement durable. Le Sommet de la Terre 
de 2002, à Rio, a marié l’agenda de la dura-
bilité environnementale au programme, 
plus vaste, du développement (cf. chapitre 
8). Les solutions régionales ou locales étant 
généralement insuffisantes, une action col-
lective mondiale est requise pour ralentir la 
désertification, la déforestation et la perte 
de la biodiversité. La sécurité alimentaire de 
9 milliards de personnes en 2050 et l’accé-
lération de la production des biocarburants 
vont intensifier davantage la concurrence 
pour les précieuses ressources en eau et en 
terres.

Gérer le patrimoine naturel international 
et les changements climatiques. Les change-
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ments climatiques illustrent l’échec à gérer 
la plus importante ressource de propriété 
commune au monde : l’atmosphère. Il est 
aujourd’hui communément admis que 
c’est autour de l’équateur que le réchauffe-
ment climatique sera le plus sévère, avec des 
impacts majeurs sur les populations rura-
les pauvres (voir thème F). Si la Convention 
cadre sur les changements climatiques et son 
Protocole de Kyoto ont réalisé d’importants 
progrès, certains pays parmi les plus gros 
pollueurs n’ont, jusque récemment, accordé 
qu’une faible priorité à l’atténuation des 
changements climatiques. Les coûts éco-
nomiques de l’inaction au niveau mondial 
seront énormes. L’agriculture est le secteur 
le plus vulnérable à ces changements et les 
récoltes déficitaires et les pertes d’animaux 
d’élevage imposent déjà des coûts écono-
miques élevés aux pauvres, compromettant 
en outre la sécurité alimentaire. Toutefois, 
l’agriculture offre également des opportu-
nités majeures de réduire les émissions de 
gaz à effet de serre par le biais de la fixation 
du carbone, une meilleure gestion de l’éle-
vage et un ralentissement des taux de défo-
restation et de dégradation des forêts. 

Réduire les coûts de transaction du com-
merce par des règles et des normes. Réduire 
les barrières et les coûts de transaction 
dans le commerce international nécessite 
l’établissement de règles du jeu claires, qui 
réglementent une large variété de politi-
ques publiques établies au niveau natio-
nal, parmi lesquelles les règles sanitaires et 
phytosanitaires ainsi que les classements 
et normes pour les produits spécifiques (cf. 
chapitre 5).

Le besoin d’une meilleure 
coordination
Nombre de ces problématiques sont inter-
dépendantes : la maque de fabrique, en 
quelque sorte, du nouvel agenda mondial. 
Les maladies animales sont liées aux nor-
mes sanitaires pour le commerce, à la santé 
et à l’environnement. Les ressources géné-
tiques se rapportent à une gestion efficace 
de la recherche agricole internationale et 
aux retombées en matière de technologie, 
ainsi qu’à la gestion de la propriété intel-
lectuelle et la capacité à lutter contre les 

maladies végétales. Pratiquement toutes les 
problématiques ont à présent des dimen-
sions environnementale, de pauvreté et de 
genre, et nombre d’entre elles interagissent 
avec la santé humaine et le commerce. 
Tous ces aspects renforcent le besoin d’ef-
forts coordonnés entre les secteurs et les 
institutions. 

De nouveaux acteurs et des rôles 
radicalement changés pour les 
autres
L’Organisation des Nations Unies pour l’ali-
mentation et l’agriculture (FAO) fut l’une 
des premières institutions mondiales créées 
à la fin de la Seconde guerre mondiale, ce 
qui témoigne du besoin d’assurer une ali-
mentation adéquate pour tous en tant que 
condition préalable à la paix et à la sécu-
rité. Avec la création du Groupe consultatif 
pour la recherche agricole internationale 
(CGIAR) en 1971, la communauté inter-
nationale fournissait la science et la tech-
nologie agricoles en tant que biens publics 
mondiaux (cf. chapitre 7). 

Les efforts de standardisation des règles, 
dont celles du commerce des produits 
agricoles de consommation courante, ont 
débouché sur la création de l’Organisation 
mondiale du commerce (OMC) et d’une 
variété d’institutions d’établissement de 
normes, telles que l’Organisation mondiale 
de la santé animale (OIE) et le Codex Ali-
mentarius (cf. tableau 11.1).

Les institutions et ententes mondia-
les pour l’environnement ont été créées 
en parallèle avec celles de l’agriculture, 
du développement et du commerce, avec, 
initialement, une faible reconnaissance 
entre les unes et les autres. Les acteurs tra-
ditionnels du monde agricole, tels que la 
FAO, ont conservé les rôles de leaders dans 
d’importants domaines malgré une baisse 
de leurs personnels techniques, mais leur 
rôle a été relativement limité au cours des 
négociations des conventions mondiales 
sur la biodiversité, les changements cli-
matiques et la désertification qui ont été 
ratifiées au Sommet de la Terre de 1992, à 
Rio de Janeiro.

Les organisations intergouvernementa-
les traditionnelles spécialisées, développées 
à l’époque pour des agendas moins comple-
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de Pesquisa Agropecuária), l’entreprise 
publique brésilienne de R&D, a récemment 
ouvert une antenne en Afrique pour fournir 
de l’assistance technique et de la formation 
aux scientifiques ghanéens.

Le programme d’agriculture au 
service du développement dans le 
nouveau contexte mondial
Etant donné la complexité et le nombre 
des questions émergentes, des forces trans-
cendant les différents secteurs et les nou-
veaux acteurs, l’élaboration et la mise en 
application du programme d’agriculture 
au service du développement représentent 
un défi immense, qui dépasse même la 
capacité de l’architecture institutionnelle 
internationale actuelle. De nombreuses 
expériences de terrain peuvent toutefois 
fournir de riches d’enseignements pour 
progresser vers une plus grande capacité 
(cf. encadré 11.7). 

La faisabilité et les besoins institution-
nels diffèrent considérablement en fonction 
du type de bien public à fournir (cf. enca-
drés 11.7 et 11.8). Quelques-uns, comme 
la R&D et les activités de standardisation, 
requièrent des institutions relativement 
spécialisées et des engagements à long terme 
pour le financement. D’autres, comme la 
lutte contre la propagation des maladies, 
exigent des mécanismes flexibles permet-
tant des réactions immédiates et une coor-
dination multisectorielle. Ils pourraient, à 
terme, disparaître si leur but, comme, par 
exemple, l’éradication de la peste bovine, 
est atteint. D’autres éléments du programme 
mondial, tels que la lutte contre les chan-
gements climatiques et la gestion des res-
sources naturelles d’importance mondiale, 
requièrent une participation effective des 
organisations agricoles dans un contexte 
institutionnel multisectoriel plus vaste et à 
long terme. 

Réformer la gouvernance mondiale. Le 
besoin de réformer les institutions mon-
diales est communément reconnu et des 
options de réforme variées sont sur la table, 
allant des réformes gestionnelles et opé-
rationnelles visant à améliorer l’efficacité 
des organismes de l’ONU, dont la FAO, à la 
fusion de ces organismes onusiens en trois 

xes, ne sont pas adaptées au nouveau pro-
gramme pluridisciplinaire. Elles ne se sont 
pas davantage adaptées à l’émergence rapide 
des nouveaux acteurs.

Dans les années 1990, ces nouveaux 
acteurs, dont la communauté dynamique 
des ONG internationales, a fait son appa-
rition sur l’échiquier mondial, poussant 
les gouvernements à progresser dans le 
programme de développement mondial et 
complétant les initiatives publiques par leur 
propres interventions, en particulier dans 
les domaines de la sécurité alimentaire, de 
l’environnement et de la justice et l’éga-
lité dans le monde. Les budgets des plus 
influentes de ces organisations – Oxfam, 
le Fonds mondial pour la nature (WWF) 
et CARE – sont comparables à celui de 
la FAO ou le dépassent.37 Ces nouveaux 
intervenants sont actifs dans la défense des 
droits et exploitent des financements privés 
et mixtes (privé-public) pour fournir des 
biens publics dans le monde, une pratique 
qui s’est multipliée au cours de la dernière 
décennie.

 Les Fondations Rockefeller et Ford ont 
été parmi les premiers mécènes à soutenir 
le développement agricole, commençant 
au Mexique en 1942 et finançant ensuite 
l’établissement des centres internationaux 
de recherche agricole du CGIAR. La Fonda-
tion Gates est récemment devenue l’un des 
plus importants donneurs du programme 
agricole, essentiellement pour l’Afrique 
subsaharienne, tandis que les Fondations 
Google et Clinton commencent également 
à se consacrer à l’agriculture.

La portée mondiale de l’agro-industrie 
a radicalement changé la dynamique du 
programme agricole, en particulier depuis 
l’émergence des chaînes d’approvisionne-
ment intégrées et la prédominance de la 
R&D privée dans certaines régions (voir 
thème D). Des réseaux commerciaux pri-
vés tels que Africa Business Roundtable ont 
commencé à promouvoir l’investissement 
dans l’agriculture.

De nouveaux acteurs du monde en 
développement s’impliquent également. La 
Chine a développé une stratégie de soutien 
à l’agriculture africaine,38 et l’Inde fournit 
une assistance technique à plusieurs pays 
d’Afrique. EMBRAPA (Empresa Brasileira 
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fiques et développés sans réelle participation 
des intervenants agricoles. L’harmonisation 
des accords internationaux régissant l’utili-
sation des ressources génétiques végétales a 
été particulièrement complexe, étant donné 
que ces ressources sont couvertes par des 
accords sur la conservation et l’utilisation, le 
commerce et les droits de propriété intellec-
tuelle et l’environnement, entre autres.40 Des 
accords incohérents et faisant double emploi 
surchargent les pays en développement qui 
possèdent une faible capacité d’implémenta-
tion. Regrouper les accords traitant de ques-
tions apparentées est un moyen de palier à 
ces incohérences.41

Les réseaux et partenariats mondiaux, 
entre anciens et nouveaux acteurs, spéci-
fiques par thème représentent une impor-
tante option institutionnelle pour saisir les 
opportunités émergentes et agir pour les 
points assortis d’un calendrier serré. Parmi 
les exemples de tels partenariats figurent 
les nouveaux programmes de biofortifi-
cation et le Fonds mondial de lutte contre 
l’influenza aviaire hautement pathogène. 
Ces réseaux flexibles peuvent être mobili-
sés rapidement, au même titre que les nou-
veaux financements visant à assurer leur 
fonctionnement.

Toutefois, l’abondance de partenariats 
mondiaux amène son lot de défis supplé-
mentaires. Les préoccupations premières 
doivent être de maintenir les coûts de tran-
saction liés à la coordination des multiples 
acteurs à leur niveau le plus bas et d’assu-
rer un financement durable aux faibles 
structures de gouvernance.42 Les réseaux 
sont en situation de concurrence pour les 
mêmes financements, non seulement entre 
eux mais également avec les organisations 
traditionnelles.43 Il est donc important de 
recourir aux partenariats mondiaux dans 
les zones où ils disposent d’un avantage 
comparatif évident. 

Accroître les engagements financiers : l’éco-
nomie politique de l’(in)action mondiale. 
L’économie politique de l’action mondiale, 
liée aux incitations et intérêts politiques 
nationaux, détermine les perspectives de 
réforme des institutions mondiales et de 
financement du programme mondial. Les 
coalitions soutenant le programme mon-

nouvelles organisations : l’une chargée du 
développement, une autre des questions 
humanitaires et une troisième dédiée aux 
problématiques liées à l’environnement. 
La réforme des organismes internationaux 
est un processus géopolitique complexe 
qui demandera du temps et des efforts 
considérables. 

Ne réformer que quelques composan-
tes du système de gouvernance mondiale 
ne suffira pas. De nouveaux mécanis-
mes sont nécessaires pour relever les trois 
grands défis auxquels se trouve confrontée 
la gouvernance de l’agriculture : fournir 
un appui politique, coordonner à travers 
les différents secteurs et assurer un finan-
cement approprié. La difficulté de ces défis 
se jauge au cas par cas selon les éléments 
du programme. La controverse politique 
représente une contrainte majeure à l’éta-
blissement de règles pour le commerce 
international mais pas pour les activités de 
R&D agricole conventionnelle. La mise en 
place de normes alimentaires internationa-
les est relativement peu coûteux, alors que 
les besoins en financements constituent l’un 
des plus grands obstacles à une meilleure 
gestion des ressources naturelles. Les points 
du programme auxquels s’appliqueront les 
trois défis précités – la controverse politi-
que, la coordination intersectorielle et les 
coûts élevés – seront particulièrement dif-
ficiles à réaliser. De toute évidence, la lutte 
contre les changements climatiques est un 
de ceux-là.

Remédier aux problèmes de coordination. 
Les déficiences de coordination en matière 
de biens publics mondiaux – conflits d’in-
térêts, croyances erronées sur les normes 
d’application de la réglementation, mécanis-
mes de gouvernance inefficaces et accords 
internationaux incohérent ou inconsis-
tants – augmentent les coûts de transaction 
de la gouvernance mondiale. Bien que les 
nouveaux acteurs jouent un rôle important 
de promotion du nouveau programme, ils 
ajoutent également à la complexité de la 
coordination. 

Les risques de déficience de coordination 
ont également augmenté du fait de la profu-
sion d’accords internationaux, nombre d’en-
tre eux motivés par des préoccupations spéci-
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qu’elles visaient « une réduction de moitié, 
au moins, des émissions de CO2 à l’hori-
zon 2050 ».47 Les instruments basés sur le 
marché, en particulier l’échange des droits 
d’émission de carbone, ont déjà commencé 
à jouer un rôle clé dans l’atténuation des 
changements climatiques. Et si les défis 
institutionnels consistant à relier les petits 
agriculteurs aux marchés du carbone peu-
vent être relevés, il se pourrait alors que la 
limitation des changements climatiques 
devienne une opportunité pour eux (cf. 
encadré 11.8).

Renforcer les capacités opérationnelles et 
la prise en main dans les pays en dévelop-
pement. Certains accords complexes sur 
le plan technique, comme l’Accord sur les 
aspects des droits de propriété intellec-
tuelle qui touchent au commerce (ADPIC), 
ont été développé sans réelle participation 
des pays en développement, malgré les 
profondes implications, pour eux, de ces 
accords. La capacité technique et de négo-
ciation des pays en développement doit 
être renforcée afin qu’ils puissent subve-
nir à leurs besoins. Entre 2001 et 2004, 
l’OMC a augmenté son soutien aux pays 
en développement, en matière de politi-
que et de réglementation commerciales, 
de 2,5 à 18,9 millions de dollars, ce qui a 
permis au pays de négocier, de réformer et 
de se préparer à l’intégration au système 
de commerce multilatéral. Une participa-
tion accrue des pays en développement au 
financement des biens publics mondiaux 
peut également permettre d’augmenter 
leur participation à la gouvernance et à 
la prise en charge, comme dans le cas du 
CGIAR (cf. encadré 11.7). 

Soutenir le travail analytique et la défense des 
intérêts. Une plus grande fiabilité des don-
nées scientifiques sur les coûts de l’incapacité 
à fournir des biens publics mondiaux par-
ticuliers – combinée à la défense énergique 
des droits – peut rallier du soutien au pro-
gramme mondial. Au vu des asymétries sur 
le plan de l’information, le travail analytique 
est important pour informer les acteurs des 
coûts et bénéfices de l’(in)action mondiale.48 
Les acteurs non publics et les médias mettent 
aujourd’hui en évidence les politiques des 

dial d’agriculture au service du développe-
ment doivent faire face aux défis inhérents 
à certains éléments du programme mondial 
et garantir un financement adéquat. Lors-
que les pays industrialisés y ont un intérêt 
propre, le progrès est, de toute évidence, 
plus facile, comme c’est le cas pour la lutte 
contre l’influenza aviaire hautement patho-
logique.44 La notion significative d’intérêt 
propre suggère que des financements addi-
tionnels pourraient être fournis, au-delà 
des canaux habituels de l’aide au dévelop-
pement, par des ponctions directes dans les 
budgets des ministères de l’agriculture.

Lorsque les pays industriels ont moins 
d’intérêts personnels, l’obtention d’un sou-
tien financier adéquat s’avère plus difficile. 
De solides indices prouvent que la commu-
nauté mondiale sous-investit massivement 
dans les biens publics mondiaux pour l’agri-
culture et l’alimentation ainsi que dans les 
effets localisés des externalités mondiales.45 
Le financement semble, en outre, plus dif-
ficile à obtenir dans les domaines dans les-
quels les bénéfices ne sont visibles qu’à long 
terme, comme la science et la technologie, 
les ressources génétiques et les changements 
climatiques. 

Il n’est pas possible de s’attaquer effi-
cacement aux problématiques les plus 
exigeantes du programme mondial sans 
reconnaître que le développement dura-
ble est avant tout une question de justice 
et d’égalité au niveau mondial. Cela est 
particulièrement évident dans le cas des 
changements climatiques : les pays riches 
portent, jusqu’à présent, la responsabilité 
majeure du réchauffement climatique, du 
fait d’une surutilisation des propriétés 
naturelles mondiales communes, bien que 
ce fut souvent par inadvertance. Pourtant, 
ce sont les agriculteurs les plus pauvres 
qui sont les plus vulnérables aux change-
ments climatiques.46 Sur base du principe 
du pollueur-payeur, les pays riches ont la 
responsabilité d’assister les efforts d’adap-
tation des pays en développement vulnéra-
bles. Les ressources financières qui ont été 
engagées jusqu’à présent sont bien en deçà 
des besoins (cf. encadré 11.8).

Toutefois, il y a des raisons d’espérer : 
lors de leur Sommet de Heiligendamm, 
en 2007, les nations du G8 ont annoncés 
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agriculteurs et des ruraux pauvres de faire 
entendre leur voix sur la scène politique. Les 
pays votent des lois qui promeuvent l’égalité 
en milieu rural, comme c’est le cas au Mexi-
que et au Sénégal. De nouveaux et puissants 
acteurs privés ont fait leur apparition dans 
les chaînes de valeur agricoles et ils ont sou-
vent des intérêts dans un secteur agricole 
dynamique et prospère. 

Il ne peut être garanti, toutefois, que 
le programme d’agriculture au service du 
développement sera couronné de succès, 
même si les conditions sont plus favorables 
aujourd’hui. Les décideurs politiques et les 
intervenants à tous les niveaux, du local au 
mondial, doivent consentir des efforts par-
ticuliers pour saisir ces opportunités de 
réaliser l’agenda. Pour exploiter le nouvel 
espace politique créé par la démocratisation, 
la décentralisation et l’exercice du droit de 
parole sur le plan politique, les petits agri-
culteurs et les populations rurales pauvres 
doivent former des organisations plus effica-
ces. Pour renforcer la capacité à implémen-
ter les politiques, les pays doivent identifier la 
combinaison de réformes de la gouvernance, 
orientées sur la demande et sur l’offre, qui 
correspondent le mieux à leurs contextes 
spécifiques. Des innovations institutionnel-
les sont requises pour mieux coordonner le 
programme agricole à travers les différents 
secteurs.

Des stratégies saines de développement 
agricole requièrent une plus forte capa-
cité d’analyse et d’évaluation des politi-
ques, ainsi qu’un engagement à la prise de 
décision fondée sur les résultats. En outre, 
comme le montrent les succès du passé, 
l’utilisation de l’agriculture au service du 
développement nécessite une vision et du 
leadership.

Le programme mondial d’agriculture au 
service du développement requiert des insti-
tutions spécialisées bénéficiant d’un soutien 
et d’un engagement à long terme, comme le 
CGIAR et les instances d’établissement des 
normes. Il requiert des réseaux intersectoriels 
pour chaque problématique, qui puissent 
saisir les opportunités émergentes et réagir 
rapidement aux urgences. Enfin, il requiert 
de nouveaux mécanismes pour assurer que 
le programme est bien coordonné et intégré 
aux projets majeurs du 21e siècle. Ces tâches 

pays industrialisés qui pénalisent les pays 
en développement. Un exemple est la pres-
sion  pour la réforme du commerce agricole, 
exercée par Oxfam, une ONG internationale 
qui a un certain impact sur la réforme de la 
politique du sucre de l’Union européenne 
(UE) (cf. chapitre 4). Les évaluations du 
Groupe d’experts intergouvernemental sur 
l’évolution du climat (GIEC) et le récent 
rapport Stern49 ont contribué à la sensibilisa-
tion aux coûts engendrés par l’inaction. Une 
telle analyse peut capter l’altruisme des pays 
industrialisés et leur appui aux biens publics 
mondiaux, même si les pays pauvres en sont 
les principaux bénéficiaires.

evoluer vers une meilleure 
gouvernance pour l’agriculture
Trois types de problèmes de gouvernance 
peuvent entraver le programme d’agri-
culture au service du développement. Le 
manque de stabilité macro-économique et 
politique limite le potentiel de développe-
ment du secteur. Les problèmes d’économie 
politique mènent à des distorsions politi-
ques et à un sous-investissement et de mau-
vais placements dans l’agriculture. Enfin, les 
problèmes de ressources et de capacité des 
Etats peuvent faire échouer la mise en œuvre 
de l’agenda politique, particulièrement dans 
les pays à vocation agricole.

La stabilité macro-économique et poli-
tique s’est améliorée dans de nombreux 
pays. Les distorsions anti-agriculture, dans 
les politiques macro-économiques, ont été 
réduites grâce aux réformes économiques. 
En outre, il est probable que l’agriculture 
bénéficie des réformes générales de la gou-
vernance, qui figurent aujourd’hui en tête 
des priorités et englobent la décentralisa-
tion, une gestion du secteur public orientée 
sur les résultats, l’administration électro-
nique, un élargissement des droits à l’in-
formation et de nouveaux mécanismes de 
responsabilisation.

Les résultats d’études suggèrent que l’éco-
nomie politique a évolué en faveur du déve-
loppement agricole et rural. Tant la société 
civile que le secteur privé sont aujourd’hui 
plus solides. La démocratisation et l’émer-
gence de la prise de décision participative 
ont développé les possibilités des petits 
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et sur une petite planète, il existe un intérêt 
mutuel considérable à appuyer chaque pro-
gramme national d’agriculture au service 
du développement. Relever ces défis est, en 
fin de compte, une question d’égalité et de 
justice entre le Nord et le Sud – et entre les 
générations présentes et futures.

incluent l’éradication de la faim et de la pau-
vreté, lutter contre les pandémies, réaliser 
la durabilité de l’environnement, atténuer 
les changements climatiques et s’y adapter 
et assurer la sécurité. Les défis liés à la mise 
en œuvre du programme international sont 
considérables. Mais dans un monde globalisé 
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Aperçu

1. Les dernières données sur la pauvreté rurale du monde datent 
de 2002.

2. Banque mondiale, 1982.
3. Pour une grande partie du monde, les petits agriculteurs sont 

définis comme exploitant une ferme de 2 ha ou moins.
4. Hayami, 2005.
5. Pardey et al., 2006.
6. La meilleure estimation de la contribution aux émissions 

dues au changement d’utilisation des terres (principalement la 
déforestation) est de 20 %, avec une fourchette probable de 10 à 
30 % (Watson et al., 2000).

7. Staatz & Dembele, 2007.
8. Vyas, 2007.
9. Reardon & Berdegué, 2006.

Chapitre 1

1. Définis comme vivant avec moins de 1,08 $ par jour en dol-
lars de la parité pouvoir d’achat de 1993 (Ravallion, Chen & San-
graula, 2007). La dernière année pour laquelle les données sur la 
pauvreté rurale dans le monde sont disponibles est 2002.

2. Bairoch, 1973.
3. Ravallion & Chen, 2007 ; Banque mondiale, 2007c.
4. À l’exception de l’Afrique du Sud.
5. De Ferranti et al., 2005.
6. Ravallion, Chen & Sangraula, 2007.
7. Cette décomposition relève les effets indirects de l’urbani-

sation sur la pauvreté rurale à travers les transferts d’espèces et 
l’évolution des salaires ruraux par rapport à un resserrement des 
marchés de l’emploi ruraux (thème A). Cependant, elle suppose 
que tous les migrants des zones rurales vers les zones urbaines sont 
pauvres, ce qui semble peu probable, étant donné que les migrants 
sont souvent plus instruits et entreprenants (chapitre 9).

8. Schultz (1978), Hayami (2005) et de Gorter & Swinnen 
(2002) souligne, en particulier, l’importance de l’hypothèse du 
revenu relatif (par opposition à la pauvreté absolue) dans la com-
préhension de l’élaboration des politiques agricoles.

9. Delgado, Minot & Tiongco, 2005.
10. Selon des données provenant de matrices de comptabilité 

sociale développées pour ces pays par l’Institut international de 
recherche sur les politiques alimentaires pour le début des années 
2000. 

11. Ceci est appelé l’effect du « bien salarial réel » (Hsieh & 
Sadoulet, 2007).

12. Christiaensen & Demery, 2007 ; Ravallion, 1990.
13. Minten & Barrett, à venir.
14. Le consensus retient que l’augmentation résulte largement 

d’un réel accroissement de la production ghanéenne de cacao et 
non pas seulement d’une augmentation de la contrebande trans-
frontière avec la Côte-d’Ivoire due à la différence de prix. 

15. Le poisson est aujourd’hui la deuxième plus grosse exporta-
tion de l’Ouganda (Kiggundu, 2006). Le Kenya est devenu le troi-
sième plus gros exportateur mondial de fleurs.

16. Humphrey, McCulloch & Ota, 2004 ; Maertens & Swinnen, 
2006. 

17. Dorosh & Haggblade (2003) ; Haggblade, Hazell & Rear-
don, à venir. Néanmoins, leur quantification reste difficile du fait 
de problèmes de simultanéité. Les données de séries chronologi-
ques de pays où l’agriculture croît rapidement reflètent l’impact de 
plusieurs changements simultanément. Peu de données de panel 
sont disponibles et elles produisent des résultats équivoques. La 
plupart des tentatives de quantification des liens de la croissance 
agricole s’appuient donc sur des simulations effectuées avec des 
modèles, qui recourent inévitablement à de fortes suppositions 
comportementales.

18. Diao et al., 2003.
19. Plusieurs analystes éminents ont argué que la Corée est un 

exemple clair de pays qui n’a pas investi dans l’accroissement de 
sa productivité agricole avant de démarrer une industrialisation 
rapide (Amsden, 1989 ; Ban, Moon & Perkins, 1980). Cette inter-
prétation se base sur la croissance fulgurante de la Corée du Sud 
au sortir de la guerre, qui fut, dans une large mesure, le résultat de 
l’industrialisation rapide. Toutefois, une analyse prudente montre 
que celle-ci a été précédée, durant la première moitié du 20e siècle, 
d’investissements massifs dans l’infrastructure rurale (principale-
ment les routes), l’irrigation, les engrais et des variétés de semences 
à haut rendement, générant d’importantes conditions préalables 
qui ont contribué au décollage de l’industrie par la suite (Kang & 
Ramachandran, 1999). 

20. Datt & Ravallion, 1998b ; Fan, 1991; Rosegrant & Hazell, 
2001 ; Timmer, 2002.

21. Diao et al., 2003.
22. http://iresearch.worldbank.org/PovcalNet/jsp/index.jsp.
23. En fonction des seuils de pauvreté définis dans chaque pays 

(Warr, 2001).
24. Le hukou, ou système d’enregistrement des ménages, s’est 

progressivement relâché ces dernières années.  
25. Fields, 2005 ; Karp, 2007b. 
26. McCulloch, Weisbrod & Timmer, 2007 ; Ravallion & Chen, 

2007.
27. Dong, 2006 ; Mellor, 1999.
28. Wang et al., 2006.
29. Ravallion & Chen, 2007.
30. Bonschab & Klump, 2006 ; van de Walle & Cratty, 2004.
31. Ravallion & Datt, 1996 ; Suryahadi, Suryadarma & Sumarto, 

2006 ; Warr, 2001.
32. Ravallion & Datt, 2002.
33. Haggblade, Hazell & Reardon, à venir.
34. Ravallion, 2005.
35. Foster & Rosenzweig, 2004.
36. Hayami,1998. 
37. de Janvry, Sadoulet & Nong, 2007. Voir Amsden (1991), 

Hayami, Kikuchi & Marciano (1996) et Kikuchi (1998) pour des 
études des cas taiwanais, chinois et philippin.

38. Hossain, 2004 ; Kijima & Lanjouw, 2005.
39. Anríquez & López, 2007.
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40. De Ferranti et al., 2005 ; Ferreira, Leite & Litchfield, 2006 ; 
Figueiredo, Helfand & Levine, 2007 ; Paes de Barros, 2003. 

41. Ellis, 2005 ; Maxwell, 2005. 
42. Martin & Mitra, 2001. 
43. Krueger, Schiff & Valdés, 1991.
44. Deininger & Okidi, 2003.
45. Fan, Zhang & Zhang, 2004.
46. Thorbecke & Wan Jr., 2004 ; Teranishi, 1997. Les niveaux 

d’imposition optimaux, dans les contextes où l’agriculture (ou, plus 
souvent, les exportations agricoles) forme la base d’imposition, et les 
recettes en devises sont abordés dans Banque mondiale, 2000a.

47. Alston et al., 2000.
48. Inocencio et al., 2005.
49. Fan & Chan-Kang, 2004.
50. En Chine, les dépenses publiques pour l’agriculture ont 

augmenté de 15 % par an entre 1995 et 2005, après une stagnation 
virtuelle au début des années 1990 (China’s 11th Five Year Plan ; 
Government of India : Commission of Planning, 2006 ; Banque 
mondiale, 2004d).  

51. López & Galinato, 2006.
52. Le code statistique de l’Organisation de coopération et de 

développement économiques/Comité d’aide au développement 
(OCDE/CAD) pour « agriculture » n’inclut pas « développement 
rural » (qui est classifié comme aide multisectorielle) ou « aide 
alimentaire » (une sous-catégorie l’assistance générale de pro-
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